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CONSEIL MUNICIPAL DU 8 NOVEMBRE 2018



VILLE DE

CONSEIL MUNICIPAL
DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

Appel nominal

18-153 M. Damien MESLOT Nomination du Secrétaire de Séance.

18-154 M. Damien MESLOT

18-155 M. Damien MESLOT

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi
27 septembre 2018.

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la
délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil Municipal
du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application de
l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.

18-156 M. Damien MESLOT

18-157 M. Damien MESLOT

18-158 M. Damien MESLOT

Mandats spéciaux accordés au Maire.

Approbation du compte rendu d'activité et du bilan de l'opération
d'aménagement de la ZAC de l'Hôpital à Belfort.

Conditions de liquidation du Syndicat Mixte de l'Aire Urbaine Belfort-
Montbéliard-Héricourt-Delle(SMAU).

18-159 M. Damien MESLOT Créations de postes.

18-160 M. Sébastien VIVOT Rapport d'Ohentation Budgétaire 2019.

18-161 M. Sébastien VIVOT Affectation des subventions de l'exercice 2018 du Budget principal
Ville.

18-162 M. Sébastien VIVOT Désaffectation et déclassement du stade de la Méchelle sis sur la

parcelle AB146, rue de Vesoul, et aliénation d'une emprise d'environ
16 000 m2.

18-163 M. Sébastien VIVOT Servitude de passage de canalisation EU sur la parcelle BE 272,
propriété de la Ville de Belfort, au profit de Grand Belfort Communauté
d'Agglomération.

18-164 M. Sébastien VIVOT Cession d'une emprise d'environ 213 m2 à prendre sur la parcelle
BP 426 - Faubourg de Lyon à Belfort.
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18-165 M. Sébastien VIVOT

18-166 M. Sébastien VIVOT

18-167 M. Sébastien VIVOT

Cession de la maison forestière sise 1 chemin du Salbert à Belfort.

Acquisition de la parcelle AB 450 -13 rue de la Méchelle à Belfort.

Acquisition d'une emprise sur la parcelle BN 135, propriété SNCF
FRET, sise avenue Wilson à Belfort.

18-168 Mme Florence
BESANCENOT

Dérogation de M. le Maire pour l'ouverture des commerces les
dimanches en 2019.

18-169 Mme Marie-Hélène IVOL Atelier choral de la Maison de Quartier des Forges - Convention pour la
saison 2018-2019.

18-170 M. Jean-Marie HERZOG Réalisation d'une carte d'aléas dans le cadre de la révision générale du
Plan Local d'Urbanisme.

18-171 M. Jean-Marie HERZOG Projet d'enfouissement des réseaux avenue du Maréchal Juin
Chiffrage consolidé et autorisation de réaliser les travaux.

18-172 Mme Marie ROCHETTE Archives Municipales - Projet de mutualisation avec les Archives
de LEMPDES Départementales.

18-173 Mme Marie ROCHETTE Musées - Acquisitions 2018.
de LEMPDES

18-174 Mme Marie ROCHETTE Concours de composition pour orchestre d'harmonie.
de LEMPDES

18-175 Mme Claude JOLY

18-176 M. Bastien FAUDOT
M. Emmanuel
FILLAUDEAU
Mme Francine GALLIEN
M. Leouahdi Selim
GUEMAZI
Mme Samia JABER
M. René SCHMITT

Adoption des tarifs et dates d'ouverture 2019 du camping de l'Etang
des Forges.

Motion : Compteurs Linky Le Maire peut agir pour protéger les
citoyens.
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de Ïa délibération

  18-153

Nomination du Secrétaire

de Séance

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barlllot - Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient arésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M, Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés ;

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOHE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collecf'ivifés Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

^ft^^y

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre_de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.



VILLE DE
("EBaa, m iiffita!»r~: ^^l^l'
_BBaï-^^|

CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11. 2018

iTRANSMiSSUROK-ACTES
l--"

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

1 5 NOV, 2018

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/ML/IH-18-153
Assemblées Vilfe
5.2

Nomination du Secrétaire de Séance

L'Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu'au
début de chacune des séances, le Conseil Municipal désigne un de ses membres
pour remplir la fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, le Conseil Municipal est invité à procéder à cette
désignation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Alain PICARD pour exercer cette fonction.

Ainsi délibéré en l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à ['Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

oats°yftesiaâScha9e

le 1 5 NOV. 2018
Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Corflmunauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18-154

Adoption du compte
rendu de la séance du

Conseil Municipal du
jeudi 27 septembre 2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIÏÏ, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. BasGen FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(appllcatton de l'Article L 2121-20 du Cocfe Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

*&rA-Â»

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de cassaae des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.



CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11.2018

VILLE DE
BELFÔRf
Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM//ML/IH-18-154
Assemblées Ville
5.2

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal
du jeudi 27 septembre 2018

L'an deux mil dix-huit, le vingt-septième jour du mois de septembre, à 19 heures,
les membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel
de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES,
Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG, M. Yves VOLA, Mme Marie
ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice
MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick
FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU.

Absents excusés ;

Mme Delphine MENTRE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
Mme Marion VALLET - mandataire : Mme Loubna CHEKOUAT
M. René SCHMITT - mandataire : Mme Samia JABER
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Jacqueline GUIOT
M. Bastien FAUDOT - mandataire : M. Emmanuel FILLAUDEAU

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales)

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Absentes :

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

'9-Sfr

La séance est ouverte à 19 h et levée à 21 h 40.

Ordre de passage des rapports : 1 à 30.

M. François BORON entre en séance [ors de l'examen du rapport n° 9 (délibération
n° 18-131).

'9"e>fr

DELIBERATION   18-123 : NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner Mme Marie STABILE pour exercer cette fonction.

DELIBERATION N" 18-124 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL EXTRAORDINAIRE DU JEUDI 28 JUIN 2018

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

DELIBERATION   18-125 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL DU NIARDI 3 JUILLET 2018

Vu te rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 41 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Objet ; Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 27 septembre 2018

-2-
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DELIBERATION N" 18-126 : COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR
M. LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION QUI LUI A ETE CONFIEE PAR
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 AVRIL 2014 ET DU
5 NOVEMBRE 2015, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte.

DELIBERATION   18-127 : CREATION DE DEUX EMPLOIS DE
COLLABORATEUR DE CABINET

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 4 contre (Mme Samla JABER -mandataire de M. René
SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-) et 6 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU -mandataire de M. Bastien FAUDOT-),

DECIDE

d'approuver la création de deux emplois de collaborateur de Cabinet,

d'inscrire le crédit correspondant au Budget Primitif 2019.

DELIBERATION   18-128 : SUPPRESSIONS ET CREATIONS DE POSTES

Vu le rapport de M. Darnien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT- et Mme Jacqueline
GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prennent pas

part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur ces suppressions et créations de postes.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 27 septembre 2018

-3-
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DELIBERATION   18-129 : RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES DE
LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la communication de ce rapport.

DELIBERATION N" 18-130 : RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES
RELATIVES A LA VERIFICATION DES COMPTES ET AU CONTROLE DES
COMPTES ET DE LA GESTION DE LA SEM TANDEM

I/o te rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la communication de ce rapport.

DELIBERATION N" 18-131 : MODIFICATION STATUTAIRE DU GRAND
BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

1/u le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT- et Mme Jacqueline
GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prennent

pas part au vote^,

DECIDE

de se prononcer favorablement sur la modification envisagée des statuts du
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, telle que figurant en annexe de la
présente délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 27 septembre 2018

-4-
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DELIBERATION N" 18-132 AFFECTATION DES RESULTATS 2017 ET
ADOPTION DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2018

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, rr Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 1 contre (Mme Isabelle LOPEZ) et 5 abstentions (Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU -mandataire de M. Bastien FAUDOT-),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT- et Mme Jacqueline
GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prennent

pas part au votej,

DECIDE

d'adopter le Budget Supplémentaire 2018 de la Ville de Belfort (Budget Principal,
CFA),

d'adopter les modifications intervenues sur les opérations en AP/CP,

d approuver l'affectation des crédits de subventions, en procédant à un vote distinct
pour les associations qui comptent un membre du Conseil Municipal, soit au sein
de leur bureau, soit en qualité de salarié,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à conclure avec les associations
concernées les conventions à intervenir, conformément à la Loi du 12 avril 2000,
précisée par le Décret n° 2001-495 du 6 juin 2001,

de confirmer le régime semi-budgétaire des provisions et d'approuver la
constitution d'une provision de 579 000   dans le dossier des Francas,

d'approuver la clôture de l'opération sous mandat de réhabilitation de l'IUT.

DELIBERATION   18-133 : LANCEMENT D'UN APPEL D'OFFRES OUVERT
POUR LA FOURNITURE DE PRODUITS D'ENTRETIEN - ACCORD-CADRE A
BONS DE COMMANDE

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1»r Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-
ne prend pas part au vote),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 27 septembre 2018

-5-
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DECIDE

d autoriser M. le Maire, ou son représentant :

. à lancer la procédure d'appel d'offres ouvert,

. a signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion du marché concernant
cet appel d'offres avec la ou les sociétés qui seront désignées comme attributaires
par la Commission d'Appel d'Offres.

DELIBERATION   18-134 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE
LA MAISON DU PEUPLE

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Francine GALLiEN, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU -mandataire de M. Bastien FAUDOT-),

DECIDE

de valider le règlement intérieur de la Maison du Peuple ainsi modifié,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à le signer.

DELIBERATION N' 18-135 : CONCESSION POUR LA DISTRIBUTION
PUBLIQUE DU GAZ NATUREL - COMPTE RENDU D'ACTIVITE 2017

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, l" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de ce rapport.

DELIBERATION   18-136 : RESEAU DE CHALEUR DES GLACIS DU
CHATEAU - COMPTE RENDU ANNUEL 2017

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1'r Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de ce rapport.

Objet: Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 27 septembre 2018

-e-
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DELIBERATION   18-137 : CONVENTION CERTIFICATS D'ECONOMIE
D'ENERGIE (CEE)

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samla JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Francine GALLIEN ne prend pas part au vote),

DECIDE

dadhérer à la convention-cadre adoptée par le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération,

dautoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions de
valorisation des CEE de chaque projet de maîtrise de la demande d'énergie, et
tout document s'y rattachant.

DELIBERATION   18-138 : RENFORCEMENT DE L'ECLAIRAGE PUBLIC
RUE DE GIROMAGNY ET RUE CHAPPUIS - CONVENTION A INTERVENIR
AVEC TERRITOIRE HABITAT

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 7 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU -mandataire
de M. Bastien FAUDOT-),

(Mme Francine GALLIEN ne prend pas part su vote),

DECIDE

de valider le projet de renforcement de l'éclairage public sur les deux sites et le
mode opératoire proposé,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention et tout autre
document administratif se rapportant à ce projet.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 27 septembre 2018

-7-
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DELIBERATION   18-139 : CESSION DU TERRAIN SIS 7 RUE DE LA CROIX
DU TILLEUL A BELFORTAU PROFIT DE DEUX RIVERAINS

Vu le rapport de M. Sebastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Francine GALLIEN ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la cession du terrain sis 7 rue de la
Croix du Tilleul à Belfort au profit de M. Franck MARTIN et de Mme Madeleine
REMY,

de classer la parcelle cadastrée AH 652 dans le domaine public,

de confier le dossier à l'étude de Maîtres Thierry BOILLOD et Gilles HASSLER,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir
et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente
délibération.

DELIBERATION N" 18. 140 : MODIFICATION DE LA TAXE DE SEJOUR

1/u te rapport cfe M Sébastien VIVOT, 1" Adjoint, et de Mme Claude JOLY
Conseillère Municipale Déléguée,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-
et Mme Francine GALLIEN ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de confirmer ces tarifs, mais également de valider les nouveaux montants,

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 27 septembre 2018
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d'approuver les tarifs de la taxe de séjour au réel, pour tous les hébergeurs, comme
indiqués dans le tableau suivant :

Catégories d'hébergements
Tarif par

personne et
par nuitée

Palaces 4 
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés
de tourisme 5 étoiles 2 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés
de tourisme 4 étoiles 2 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés
de tourisme 3 étoiles 1  

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés
de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 0,90  

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de
tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres
d'hôtes

0, 75  

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5
étoiles e! tout autre terrain d'hébergement de plein air de
caractéristiques équivalentes, emplacements dans des aires de
camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de
24 heures

0,20  

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles
et tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques
équivalentes, ports de plaisance

0, 20  

d adopter le taux de 2 % applicable au coût par personne de la nuitée dans les
hébergements en attente de classement ou sans classement, à partir du 1er janvier
2019,

d approuver le loyer minimum à partir duquel les personnes occupant les locaux
sont assujetties à la taxe de séjour proposée à 8   la nuitée,

d'approuver le recouvrement de la taxe de séjour additionnelle de 10 % pour le
compte du Conseil Départemental du Territoire de Belfort,

d approuver la période de perception sur une année civile et le versement de cette
taxe par les hébergeurs en deux fois, avec un premier versement pour la période
allant du 1"' janvier jusqu'au 30 juin, et un second versement pour le deuxième
semestre, du 1"'juillet au 31 décembre,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document relevant de
l'application de ces décisions.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 27 septembre 2018
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DELIBERATION   18-141 : MISE EN PLACE D'UN PARCOURS
PHOTOGRAPHIQUE SUR LES COMMERCES

Vu le rapport de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-),

(Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Francine GALLIEN et M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent

pas part au yote/

DECIDE

d approuver le principe de cette opération, et notamment sa prise en charge par la
Ville de Belfort, dans une enveloppe maximale de 15 000   TTC (quinze mille
euros), inscrite au Budget Supplémentaire,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document relevant de
l'application de ces décisions.

DELIBERATION   18-142 : MISE EN PLACE D'UNE PLATEFORNIE
D'E-COMMERCE ASSOCIEE A UN SERVICE DE LIVRAISON

1/u le rapport de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 4 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. René
SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-) et 2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI),

(M. Brice MICHEL, Mme Isabelle LOPEZ et M. Emmanuel FILLAUDEAU
-mandataire de M. Bastien FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

dapprouver le principe et les conditions de cette opération, mais également sa
prise en charge par la Ville de Belfort, à hauteur de 24 600   TTC (vingt-quatre
mille six cents euros), sous réserve du vote au Budget Supplémentaire.

DELIBERATION   18-143 : INTERVENTION DES CYBERMEDIATEURS
AUPRES D'ORGANISMES BELFORTAINS POUR L'ANNEE SCOLAIRE
2018-2019

Vu le rapport de Mme Marie-Héléne IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de l'intervention des cybermédiateurs dans les conditions définies
dans le rapport,

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conse// Municipal dujaudi 27 septembre 2018
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Par 37 voix pour, 1 contre (Mme Isabelle LOPEZ) et 1 abstention (M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. Brice MICHEL et M. Emmanuel FILLAUDEAU-mandataire de M. Bastien
FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

dautoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions de
partenariat entre la collectivité et les bénéficiaires de l'intervention des
cybermédiateurs.
Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville

DELIBERATION   18-144 : CONTRAT DE VILLE UNIQUE ET GLOBAL -
APPELS A PROJETS 2018 - MODIFICATION

Vu le rapport de Mme Marie-Hélene IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. Brice MICHEL, Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-,
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-

et M. Emmanuel FILLAUDEAU -mandataire de M. Bastien FAUDOT-
ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'annuler la subvention de 5 000   (cinq mille euros) (engagement n° X006213) à
l ESTB Handball pour le projet «Innov'sport 90» attribuée par le Conseil Municipal
du 31 mai 2018,

d attribuer une subvention de 5 000   (cinq mille euros) à l'association Innov'sport
pour le projet «Innov'sport 90» et d'autoriser le versement de la subvention,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à prendre toute les dispositions
nécessaires à l'attribution de cette subvention.

DELIBERATION N" 18-145 : MODIFICATION DU PLAN LOCAL
D'URBANISME - RECONVERSION DU SITE DE L'ANCIEN HOPITAL
APPROBATION APRES ENQUETE PUBLIQUE

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 1 abstention
(Mme Isabelle LOPEZ),

(M. Brice MICHEL, Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-,
Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Francine GALLIEN et M. Emmanuel FILLAUDEAU -mandataire de

M. Bastien FAUDOT- ne prennent pas part au vote),

Objet: Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 27 septembre 2018
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DECIDE

d'approuver la modification du PLU, telle qu'elle est présentée dans le dossier
joint en annexe 2,

de dire que, conformément à ['Article R. 153-21 du Code de l'Urbanisme :

La présente délibération sera affichée pendant un mois en mairie :
Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents
dans un journal diffusé dans le département.
La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception
en Préfecture et de l'accomplissement de ces mesures de
publicité.

La présente délibération sera également publiée au Recueil des
Actes Administratifs mentionné à l'Article R 2121-10 du Code

Général des Collectivités Territoriales.

La modification du PLU approuvée sera tenue à la disposition du public à la Mairie
aux jours et heures habituels d'ouverture, ainsi qu'à ta Préfecture.

DELIBERATION   18-146 : RENONCIATION APRES ENQUETE PUBLIQUE
A LA MODIFICATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DE LA RUE DE L'AS-DE-
TREFLE - APPROBATION APRES ENQUETE PUBLIQUE DE LA
MODIFICATION DU PLAN D'ALIGNEMENT DE LA RUE DE L'ESPERANCE ET
DE L'AVENUE DE LA MIOTTE

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline
GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Francine GALLIEN

et M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d abandonner la modification du plan d'alignement de la rue de l'As-de-Trefle, et
par conséquent, de conserver le plan d'alignement initial,

d'approuver :

. la modification du plan d'alignement de la rue de ['Espérance,

la modification du plan d'alignement de l'avenue de la Miotte.

Objet: Adoption du compte rendu de la séance du Conseif Municipal du jeudi 27 septembre 2018
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DELIBERATION N' 18-147 : PRESCRIPTION DE LA MISE EN REVISION DU
REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE (RLP) - FUTURE ZONE DE PUBLICITE
RESTREINTE (ZPR)

Vu te rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 8 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. René SCHMITT-, Mme Jacqueline GUIOT -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Isabelle LOPEZ, M Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU -mandataire de M. Bastien FAUDOT-),

(Mme Francine GALLIEN et M. Louahdi Selim GUEMAZI ne prennent
pas part au vote/

DECIDE

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à exécuter la présente délibération,
et notamment à signer tout document administratif, technique ou financier
concourant à sa mise en ouvre.

DELIBERATION   18-148 : POLITIQUE D'AIDE AU RAVALEMENT DE
FAÇADES - RUE DU PRESIDENT ROOSEVELT

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (M. Brice MICHEL, M Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU -mandataire de M. Bastien
FAUDOT-),

DECIDE

de reconduire l'axe de ravalement de la rue Roosevelt :

Cette rve comporte 16 immeubles, dont 15 seraient à ravaler (cf. plan). Le coût de
l'opération de subvention est ({'environ 39 500  .

TS

Objet ; Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 27 septembre 2018
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La mise en p/ace d'une (e/fe opération nécessite également renvoi, en accusé
réception, d'environ 200 courriers : une première lettre de notification obligatoire à
l'ensemble des propriétaires, représentant un coût global de 1150  (150   pour
tes AR et 1 000   d'envoi postal).

Cette action pourra, dans un second temps, s'étendre à l'ensemble des rues
adjacentes concernées en 1996 (faubourg de Lyon, rue Michelet, rue Parisot, rue
Berthelot et rue Foltz). Vous serez sa/s/s, en temps voulu, sur l'opportunité de cette
extension :

d inscrire les crédits destinés au financement des dépenses afférentes au Budget
de l'exercice 2019 ;

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à exécuter la présente délibération,
et notamment à signer tout document administratif, technique ou financier
concourant à sa mise en ouvre.

DELIBERATION N" 18-149 : PROJET D'ENFOUISSEMENT DES RESEAUX
AVENUE DU MARECHAL JUIN A BELFORT - LANCEMENT DES ETUDES

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Jean-Marie HERZOG, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia JABER
-mandataire de M. René SCHMITT- et Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de

M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser :

le lancement des études confiées à Territoire d'Energie 90,

M. le Maire, ou son représentant, à signer tout document relevant de l'application
de cette décision.

DELIBERATION   18-150 : CONTRAT D'EXPLOITATION DES
INSTALLATIONS DE GENIE CLIMATIQUE DE LA VILLE DE BELFORT
(17V046). AVENANT  1

Vu le rapport de M. Jean-MarieHERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. René SCHMIFT- et Mme Jacqueline
GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- ne prennent

pas part au vote),

Objet : Adoption du compte rendu de ta séance du Conseil Municipal du jeudi 27 septembre 2018
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DECIDE

d'approuver l'avenant n° 1 au marché de service, joint à la présente délibération,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à le signer.

DELIBERATION N" 18-151 : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION
ENTRE LA VILLE ET LIVRES 90

Vu le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention d'objectifs et
de moyens relative à l'organisation de la Foire aux Livres 2018 avec l'Association
Livres 90.

DELIBERATION   18-152 : DEPOT D'UN FONDS PHOTOGRAPHIQUE
MUSEES DE BELFORT

Vu le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Jacqueline GUIOT-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-
ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe de ce dépôt d'un fonds photographique aux Musées de
Belfort,

d autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention afférente à ce
projet.

A^â^A^A»

L'intégralité des débats peut être consultée sous le portail des élus du Conseil
Municipal et sur le site Internet de la Ville de Belfort.

Objet : Adoption du compte rendu cfe la séance du Conseil Municipal du jeudi 27 septembre 2018
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

n
JérômgiBAINTI

iîate afficiiaga

» 15

TRANSMIS SUR OK

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Consail Municipal du jeudi 27 septembre 2018
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-155

Compte rendu des
décisions prises par

M. le Maire en vertu de k

délégation qui lui a été
conïïée par délibérations
du Conseil Municipal du

17 avril 2014 et du
5 novembre 2015, en

application de l'Article
L 2122-22 du Code

Général des Collectivités
Territoriales

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOQ,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Plerre-Jérome COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHAREHI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire ; M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOHE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Aiticle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

^y/fy^r

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage desj-apports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11.2018
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Références
Mots clés
Code matière

Objet

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

DM/ML/DS/IH-18-155
Assemblées Ville
5.2

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de
la délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil
Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application
de !'Art!c!e L 2122-22 du Code Généra! des Collectivités
Territoriales

Je vous rends compte des décisions prises en application de l'Article L 2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales depuis notre dernière réunion.

CONCLUSION DES MARCHES SUIVANTS :

Marchés à procédures adaptées

- Arrêté n" 18.1556 du 10. 9.2018 : Service Energie et Fluides - Avenant n° 1 au
marché de travaux passé avec la SARL RIBOULET Michel sise 22 rue de la
Jalésie à Audincourt (Doubs)

Somme complémentaire TTC

Nouveau montant du marché TTC

3 257, 24  

62 059, 37  

Objet : rénovation de la chaufferie de l'Ecole élémentaire Châteaudun de Belfort
(travaux supplémentaires impràvus nécessités pour la mise à Jour de matériaux
amiantes et besoin de remplacer un tuyau d'évacuation des fumées rigide par un
tuyau flexible).

Durée : inchangée (pm : délai de 8 semaines, hors période de préparation, à compter
de la notification faite le 2 Juillet 2018).

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Arrêté n° 18-1567 du 12. 9. 2018 : Direction des Systèmes d'Information
Marché passé avec la Société ARPEGE sise 13 rue de la Loire à Saint-
Sébastien-sur-Loire (Loire Atlantique)

Montant : aucune redevance n'est demandée pour ce contrat, qui intervient dans le
cadre de rentrée en vigueur du Règlement Général de Protection des Données
(RGPD)le25mai2018.

Objet : protection des données à caractère personnel traitées dans les systèmes
d'information.

Durée : entrée en vigueur le 25 mai 2018.

- Arrêté n° 18-1578 du 13. 9.2018: Service Espace Public et Mobilités
Marché de travaux passé avec la Société COLAS NORD EST sise route
Départementale 83 à Eguenigue (90150)

Montant TTC :

Objet : réaménagement du parking de l'Ecoie d'Art Jacot.

231 954, 00  

Durée : 2 mois (période de préparation incluse) commençant à compter de la date
fixée par ordre de service prescrivant de commencer les travaux.

- Arrêté n° 18-1623 du 19. 9. 2018 : Service Patrimoine Bâti - Marché de
fournitures courantes passé avec la Société MAILLOT, Artisan Ramoneur -
6 rue de Fesches-Le-Chatel à Badevel (Doubs)

Montant FTC : 2 412, 00  

Objet : ramonage des conduits de fumée des bâtiments de la Ville de Belfort.

Durée : 1 an commençant à compter de la notification, jusqu'au 31 août 2019
reconductible 2 fois : la durée de chaque période de reconduction est de 1 an.

Le montant est identique pour les périodes de reconduction.

- Arrêté n° 18-1700 du 1. 10. 2018 : Service Patrimoine Bâti - Marché de
prestations intellectuelles passé avec la Société SIGMA BUREAU D'ETUDES
sise 16 rue Becquerel - Techn'hom 3 - Centre d'Affaires à Belfort

Montant FTC : 12 600, 00  

Objet : réparation du désordre sur le mur d'enceinte du cimetière Bellevue à Belfort.

Durée : 6 mois commençant à compter de la notification.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la déléga^on qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriates

-25-



Arrêté n° 18-1714 du 3. 10. 2018: Direction de l'Action Culturelle/
Bibliothèque - Accord-cadre de fournitures courantes et services à procédure
négociée sans mise en concurrence passé avec les Sociétés :
. MARMITE A MOTS - 1 place de la Petite Fontaine à Belfort (Lot 1 : Livres
jeunesse)
. ALIZE SFL SAS - 3 avenue Charles Lindbergh - ZA du Haut Wissous à Wissous
(Essonne) (Lot n" 2 : Livres adultes - Lot n° 3 : Livres locaux et régionaux -
Lot 6 : BD adultes)
. EXPODIF COLLECTIVITES SAS - 23 rue Pierre Curie à Courbevoie (Hauts-de-
Seine) (Lot 4 : Livres soldés)
. BOOK IN DIFFUSION DISTRIBUTION - 22 rue des Prés Hays à Verson
(Calvados) (Lot 5 : Livres en gros caractères)

Seuil maximum TTC : 91 785. 00  

Objet : fourniture de livres destinés aux bibliothèques de la Ville de Belfort.

Durée : 1 an à compter de la notification.

- Arrêté n° 18-1 756 du 9. 10. 2018 : Service Reprographie - Marché de fournitures
courantes passé avec la Société VALENT'IMPRIMERIE sise 3 rue du Bois de la
Courbe à Chatillon-le-Duc (Doubs)

Somme annuelle_maximum TTC :

Objet : fourniture d'enveloppes et de papier à en-tête.

30 000, 00  

Durée : 1 an commençant à compter du 1er janvier 2019, reconductible 2 fois : la
durée de chaque période de reconduction est de 12 mois, la durée maximale du
contrat, toutes périodes confondues, est de 36 mois.

Le montant est identique pour les périodes de reconduction.

- Arrêté n° 18-1757 du 9. 10. 2018 : Service Patrimoine Bâti - Marché de maîtrise
d'oeuvre passé avec le Groupement solidaire Cabinet d'Architecture Thierry
LORACH/SARL STRUCTURAE INGENIERIE/ENEBAT THERMIQUE/ENEBAT
SAS/SARL Cabinet BUGNA sis 99B rue du Général de Gaulle à Essert (90850)

Montant TTC : 38 400, 00  

Objet : base de vie Steiner : regroupement des dépôts de secteur de la Ville de
Belfort.

Durée : 13 mois commençant à compter de la notification.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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Conventions

- Arrêté n° 18-1543 du 7. 9.2018 : Avenant n° 1 à la convention de mise à
disposition de la maison forestière, route du Salbert à Belfort, au profit de
M. Thibaud ROY

. Le présent avenant a pour effet de prolonger la mise à disposition du bien pour une
période de six mois, jusqu'au 8 février 2018 inclus. Cette mise à disposition pourra
toutefois prendre fin avant cette date, dès lors que l'acte de vente sera signé par les
deux parties.

Les autres dispositions de la convention du 19 avril 2016 signée entre les parties
restent inchangées.

- Arrêté n" 18-1593 du 14. 9. 2018 : Convention de mise à disposition au profit
du Collège Arthur Rimbaud

Objet : mise à disposition du drapeau de la Ville de Belfort.

Destination : exclusivement destiné au déroulement des cérémonies patriotiques.

Durée : du 11 novembre 2018 au 8 mai 2019.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est
évalué à 2 000   par an).

- Arrêté n° 18-1632 du 20. 9.2018 : Bail professionnel au profit de Mme Eirini
KARAKYRIOU, Dermatologue

Objet : don à bail des locaux situés au rez-de-chaussée du Pôle de Santé Pluri-
Professionnel, sis 23 rue de Bruxelles à Belfort.

Destination : à usage professionnel en vue de l'exercice d'activités médicales.

Durée : du 1er novembre 2018 au 31 octobre 2024, renouvelable tacitement pour
une période de 6 ans, jusqu'au 1er novembre 2030.

Montant : loyer annuel de 6 829  , hors charges, pour 62,94 m2.

- Arrêté n° 18-1633 du 20. 9.2018 : Convention de mise à disposition au proïït
du Centre de Culture Scientifique NIontbéliard/Belfort/Franche-Comté
«Pavillon des Sciences»

Objet : mise à disposition de locaux situés dans le poste de garde de la Porte du
Vallon - 67 faubourg de Brisach à Belfort.

Destination : pratique d'activités en rapport avec l'objet social de l'association.

Durée : 1 an à compter du 1er octobre 2018, renouvelable par tacite reconduction
pour une durée d'un an, sans que sa durée totale ne puisse excéder 5 ans, soit le
30 septembre 2023.

Montant : à titre gratuit (à titre indicatif, le montant de cette mise à disposition est
évalué à 546  ).

Objet. ' Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiéa par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales
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- Arrêté n" 18-1734 du 4. 10.2018 : Avenant n"1 au bail professionnel au profit
de M. Nikolaos TZANAKAKIS, chirurgien orthopédiste

Objet : des mises à jour concernant le recensement des surfaces occupées au sein
du Pôle de Santé Pluri-professionnel sis 23 rue de Bruxelles à Belfort impliquent de
procéder à une nouvelle répartition des charges et à une clarification des occupations
de chaque professionnel.

Les autres dispositions du bail professionnel signé le 2 juillet 2018 restent
inchangées.

- Arrêté n" 18-1735 du 4.10.2018 : Avenant n° 1 au bail professionnel au profit
de Mme Hélène CAVERZASIO, podologue

Objet : des mises à jour concernant le recensement des surfaces occupées au sein
du Pôle de Santé Pluri-professionnel sis 23 rue de Bruxelles à Belfort impliquent de
procéder à une nouvelle répartition des charges et à une clarification des occupations
de chaque professionnel.

Les autres dispositions du baii professionnel signé le 10 janvier 2014 restent
inchangées.

-Arrêté n° 18-1765 du 9. 10.2018 : Convention de mise à disposition au profit
de la Ville de Belfort

Objet : mise à disposition d'une partie de la parcelle cadastrée AO 107 située 40 rue
Charles Steiner à Belfort.

Destination : lieux exclusivement destinés à accueillir une cour de jeux et à créer un
passage pour le personnel de l'école maternelle Pauline Kergomard.

Durée : pour une durée de 6 ans, à partir du 1'r mars 2018, jusqu'au 30 avril 2024 ;
renouvelable par tacite reconduction annuelle, sans que sa durée totale ne puisse
excéder 12 ans, soit te 30 avril 2030.

Montant : à titre gratuit.

- Arrêté n° 18-1766 du 9.10.2018 : Convention de mise à disposition au profit
du Commissariat de Police de Belfort

Objet : mise à disposition de l'ancien centre aéré «Le Rudolph» situé route d'Eloie à
Offemont.

Destination : lieux exclusivement destinés à accueillir l'entratnement du personnel du
Commissariat de Police de Belfort.

Durée : un an, à partir du 1er juin 2018, jusqu'au 31 mai 2019 ; elle pourra faire l'objet
d'une reconduction expresse pour la même durée.

Montant : à titre gratuit.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avn'l 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collsctivltés Territoriales
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Règles

- Arrêté n° 18-1729 du 4.10.2018 : Finances - Régie de recettes «Encaissement
des droits de concessions des cimetières» - Modification du montant du
cautionnement

Objet : Mme Bénédicte MOREAU est astreinte à constituer un cautionnement de
1 220  .

Les autres articles restent inchangés.

Cessions

- Arrêté n° 18-1530 du 6. 9.2018 : Taxis - Cession à titre onéreux d'une place de
taxi par la Société TAXI OLIVER

. L'autorisation de stationnement de taxi n° 12 à Belfort est cédés par la Société TAXI
OLIVER, gérée par Mme Mariène OLIVER, née LOEW, domiciliée 6 rue de la
Câblerie à Danjoutin (90400), à M. Volkan SAKAR, artisan taxi, domicilié 63bis rue
du Général de Gaulle à Châtenois-Les-Forges (90700).

M. Volkan SAKAR est, à compter de la date d'entrée en vigueur du présent arrêté,
titulaire de l'autorisation de stationnement de taxi n° 12 à Belfort.

Subventions

- Arrêté n° 18-1551 du 10. 9.2018 : Direction de l'Action Culturelle - Demande
de subvention à la Direction Régionale des Affaires Culturelles Bourgogne
Franche-Comté

Objet : récolement des collections des Musées de Belfort au titre de l'année 2019.

Montant de la demande : 13 000, 00  

Concessions de cimetières (voir annexe)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte.

DECIDE

Objet : Compte rendu des décidons prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avnl 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'ArticleL 2122-22 du Code Général des Collectivilés Territoriales
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
['objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Oaîs affichée®

le l 5 W. 2018

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^
Jérôme

TRANSMIS SUR OK-ACTES

Objet ; Compte rendu des décisons prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Coftectivités Tenitotiales
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Cimetières

IBELLEVUE

IBELLEVUE

IBELLEVUE

IBELLEVUE

IBELLEVUE

IBELLEVUE
IBRASSE
IBELLEVUE
IBELLEVUE
IBELLEVUE
IBELLEVUE
IBRASSE

Titre n'
Achat/Renouv.

Convers°/Modif

Achats et renouvellements cimetières - Période du 1er au 30 septembre 2018

197151

197161

197171

197181

197191

19720l
1481l

19721l
19722l

19723l
19724l

1482l

A

R

A

A

Date du titre

05/09/2018

06/09/2018
10/09/2018
18/09/2018

20/09/2018
20/09/2018

20/09/2018
24/09/2018
27/09/2018
27/09/2018
27/09/2018

28/09/2018

Nom du TITULAIRE

L'ANNEE DARTOIS
GERARD
GAUTIER
KUDER

STOCKER

BOUQUIN
HOSATTE
FUCHS
HANNUS
ARNOLD
RADU
SUBILS

Prénom du TITULAIRE

Patricia

Sylvie
Jean-Pierre

René

Gabrielle

Anick

Marie

IJean-Paul

ICtaudine

Jacqueline

Mircea

Henri

  

concession

P4608
P1632

P6093

P1104

P880

P3626
4750-4751

P247
P219C

P221C

P997
4804

Durée

30

30

30

15

15

15
30
30
30
30
30
30

A partir du

05/09/2018
19/08/2018
10/09/2018

19/11/2018

24/01/2018
20/09/2018

30/09/2018
24/09/2018

27/09/2018
27/09/2018
27/09/2018
08/07/2018

Montant

286, 00  
286, 00  

286, 00  

132,00  

132, 00  

132, 00  
686,40  

286, 00  
833, 00  
833, 00  |

286, 00  |
286, 00  1

4 464,40  



l V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18-156

Mandats spéciaux
accordés au Maire

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'AggloméraUon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHAREÏÏI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
Mme ChrisUane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL- mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY- mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire ; Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. Alain PICARD
A^Â-A-

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11. 2018

Direction des Affaires Générales

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/GL/ML/DS-18-156
Assemblées Ville
5.6

Mandats spéciaux accordés au Maire

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses
Articles L 2123-18 et R. 2123-22-1 ;

Vu le Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels
civils de l'Etat ;

Vu la réunion des élus à l'Assemblée Nationale ;

Vu la réunion Tour de France 2019 ;

Considérant l'importance de la participation du Maire de Belfort à ces réunions pour
représenter la collectivité et défendre ses intérêts ;

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 4 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT) et 4 abstentions
(Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT
M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

de donner mandat spécial à M. Damien MESLOT, Maire de la Ville de Belfort, pour
ses déplacements à Paris, les 1" et 2 octobre 2018 et les24 et 25 octobre 2018,

d'autoriser la prise en charge des frais de transport et d'hébergement dans
l'intégralité de leur montant (aux réels) occasionnés, sur production des justificatifs
de paiement auprès du comptable public.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomérati'on
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

ie l5aOY. 20î8

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

L^&
JérômeShlNTIGÏ

r

TRANSMIS SUR

Objet : Mandats spéciaux accordés au Msire
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-157

Approbation du compte
rendu d'activité et du

bilan de l'opération
d'aménagement de la
ZAC de l'Hôpital à

Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Barthoidi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Efaienf présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M, Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M, Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
Mme Chrisfiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M, Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMin, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

Mme Marion VALLET
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

«a^A-A-

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11. 2018

VILLE DE

Direction Générale des Services
Techniques

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/CJP/JB-18-157
Economie
8.4

Approbation du compte rendu d'activité et du bilan de l'opération
d'aménagement de la ZAC de l'Hôpital à Belfort

La Ville de Belfort a décidé, lors du Conseil Municipal du 28 janvier 2016, de confier
à la SODEB la concession d'aménagement du site de l'ancien Hôpital de Belfort. A
ce titre, le Conseil Municipal doit se prononcer sur le compte rendu d'activité de cette
dernière et sur le bilan de l'opération actualisé à fin 2017.

1. Compte rendu d'activité et point d'avancement de l'opération

Selon les termes de la concession, la SODEB s'est rendue propriétaire du site que
la Ville lui a cédé pour un montant de 4, 8 M  HT. Par ailleurs, le Conseil Municipal
du 14 décembre 2017 a adopté le dossier de réalisation de la ZAC, permettant le
lancement des opérations de démolition du site et d'aménagement du futur quartier.

Les marchés de désamiantage et démolition ont été confiés à l'entreprise
MELCHIORRE pour l'ensemble du site, à l'exception du bâtiment J, qui reçoit les
consultations externes, le bâtiment de l'IRM, la villa du directeur et la chapelle. Les
travaux de démolition, sous le contrôle de SUEZ Consulting, sont très avancés et
conformes, tant pour leur coût, que pour leur calendrier, aux prévisions.

Au plan administratif, les diagnostics archéologiques ont été menés par l'INRAP et
n'ont donné lieu à aucune prescription. Le dossier de cessation d'activité de l'ancien
incinérateur, installation classée, est en cours de clôture par l'Hôpital Nord Franche-
Comté. Enfin, le dossier Loi sur l'Eau est en cours de dépôt auprès des services de
l'Etat.

La commercialisation des terrains est bien avancée. Un compromis de vente de
l'îlot 2 a été signé avec la société DOMITYS, en vue de la construction d'une
résidence seniors de 119 logements. Le permis de construire a été délivré le
26 octobre. Pour la commercialisation de l'îlot 1, un appel à promoteurs sur concours
a été organisé, à l'issue duquel le lot a été attribué au groupement de promoteurs
locaux PREVOT-TONELLI-ZANOLFI. Il porte sur la construction de 91 logements et
4 cellules de commerces et services.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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L'extension du square Lechten fait, de son côté, l'objet d'une réflexion conduite en
commun avec la DRAC, dans le cadre d'une étude patrimoniale, pour en affiner le
programme.

2. Bilan de l'ooération à fin 2017

L'année 2017 se solde par des dépenses de 5, 648 M  HT, dans lesquelles
l'acquisition des terrains du site à la Ville de Belfort pèse pour ['essentiel. Le détail
des dépenses est joint à la présente délibération. Parmi celles-ci, les frais de
concessionnaire sont conformes aux dispositions du traité signé avec la SODEB.

Les recettes constatées s'élèvent à 35, 9 k  HT et amènent à constater un besoin de
financement conforme au bilan prévisionnel et à la réalité d'une opération qui en est
à ses débuts. Les recettes détaillées sont jointes en annexe.

Au global, le montant prévisionnel de l'avance que la Ville doit verser à l'opération
reste, conformément à l'avenant n° 1 adopté i'an dernier, fixé à 11, 720 M  sur la
durée de la concession. Une avance de 700 k  devra être inscrite au Budget Primitif
pourl'année2019.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 3 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT) et 6 abstentions (M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT
M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'approuver le bilan révisé au 31 décembre 2017 de ['opération de la ZAC de
l'Hôpital.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux

àTuTersdenayRAltSIVIIS SUR OK.ACTES
Date afîichasst""! ----. - ,- JÊS!:

le 15 NOV. 2018

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

15 NOV. 2018
Objet : Approbation du compte-rendu d'activité e

^deja ZAC de l'Hôpl
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SODEB

INVENTAIRE FONQE» DES ACQUSTIONS DE TERBAINS

OP 026 ZAC DE L'HOPFTAL A BELFORT

(Convention de Concession Villa de Belfort SOOEB en date du 28 Jitillet 201 G )

DATCDE
L'ACTE

REFERENCES
CADASTRALES

SURFACES
("21

PRIX FRAIS
D'ACQUlSmON

KT
OBSERVATIONS

:AnnéeZ017

Ville de Belfort

Ville de Selfort 1S/11/Z017

Section At 605
Section Al 60 G

Sectton Al S93
Section Al 600

l 309
29 793

l 019
298

4 700 000, DO

100 000, 00

32 4191 4 800 000.00

700 000,00

100 000,00

44 052, 03

1 977, 65

Frais sur acquisition

Frais sur acquisition

0, 001 4 800 000, 001 46 029, 68
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fin frend pa en comptB IBB BVBfîtuels fTBEs de travaitt de dBpodlt/don
date du 14atptembreZOl7,aprêBrBCBptIondu<*agnasdc d'arehéologit priwntim malsé «n Jilllet Z017, la DRACa infrimi l'abnnci de pnscffptian pattiriaun de foulllea ardiiclagiiuei «t qua la tnnln est lihnï dn toutB contrainte au titre da l'arhio
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.FEOER sur aménaBement des eipscei puUlca
Autres subventiona (SIAGEP....)

ST.3
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40B.BI 1 50 3. SI 51,61-11 441.3!

su) îna. Bl
Î1, 7l UO. Sf

^&î| l 1 ZSZ. SI . 137^1 . 1 OSB. ll
140.9l L_I 433^1 1 ZS6.0I îaîsl aSLî
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V. G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-158

Conditions de liquidation
du Syndicat Mixte de

l'Aire Urbaine Belfort-
Montbéliard-Hérico u rt-

Delle (SMAU)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents ;

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Sellm GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés ;

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY- mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Lafifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Teiritoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente ;

Mme Marion VALLET
MmeLéaMANGUIN
Mme Bn'gitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A"À"Ar

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11.2018

VILLE DE
BELFORT
Direction Générale des Services

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots Clés
Code matière

Objet

DG/DM/JS/FL-18-158
Collectivités Locales et leurs Groupements - Intercommunalité
5.7

Conditions de liquidation du Syndicat Mixte de l'Aire Urbaine
Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle(SMAU)

Le Comité Syndical du SMAU du 22 juin dernier a validé la délibération détaillant les
conditions de liquidation du SMAU. Comme les précédentes délibérations relatives
à la dissolution du syndicat (n° 04-2017 du 10 avril 2017 et n° 02-2018 du 22 janvier
2018), celle-ci doit être confirmée de façon concordante par toutes les
(ex-)collectivités membres.

Vous trouverez donc en pièce jointe la délibération adoptée à l'unanimité.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la répartition de l'actif et du passif relatifs à l'aménagement
numérique (BLHD et PRM) entre le Département du Territoire de Belfort, le
Département du Doubs (puis par la suite, par délégation, le Syndicat Mixte Doubs
Très Haut Débit) et le Département de la Haute-Saône (puis par la suite, par
délégation, le Syndicat Mixte Haute-Saône Numérique),

Par 33 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUOOT),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de faire siens les considérants exposés,

d'approuver la répartition du solde de la trésorerie (769 253, 24   - sept cent soixante
neuf mille deux cent cinquante trois euros et vingt quatre ontimes),

de confirmer le versement des biens et mobiliers au Pôle Métropolitain Nord
Franche-Comté,

Hôtel ds VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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de demander au Préfet de prononcer par arrêté la dissolution du syndicat et de
constater les règles de répartition adoptées au regard du tableau comptable
ci-joint ; cet état est le récapitulatif de la répartition totale de l'Actif et du Passif,
présentée en total équilibre en Débits et Crédits, de façon à permettre au Trésorier
de passer ses opérations de dissolution comptable,

de dire qu'une fois l'arreté préfectoral entré en vigueur, le comptable public
procédera aux opérations comptables, conformément au tableau comptable joint à
la délibération du SMAU.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

_gu de se
<ate-a

l» 12

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

SAlNTIGNY

TRANSMIS SUR OK-ACTES

12 NOV. 2018

Objet : Conditions de liquidation du Syndical Mixte de l'Aire Urbain» Bslfort-Monlbéllard-Héricourt-Delle
(SMAU)
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Syndicat mixte de l'Aire urbaine Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle
10 me Frédéric Japy - Le Quasar 2 - 25200 MONTBELIARD

Extrait du procès-verbal du Comité syndical
Délibération n°14-2018 - Liquidation du SMAU

Séance du : vendredi 22 Juin 2018

L'an deux mille dix-huit, le vingt-deux juin, les membres du Comité syndical du Syndicat mixte de l'Aire
urbaine Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle, dont le nombre en exercice est de 23, régulièrement
convoqués, se sont réunis au siège du Syndicat mixte de l'Aire urbaine - 10 rue Frédéric Japy à
Montbéliard (25) sous la présidence de M. Eric KOEBERLÉ, Président du SMAU.

Appel nominal

Etaient présents :
Eric KOEBERLÉ, Grand Belfort communauté d'agglomération ; Yves KRAÏÏINGER, Conseil
départemental de la Haute-Saône ; Florian BOUQUET, Conseil départemental du territoire de Belfort ;
Charles DEMOUGE, Pays de Montbéliard Agglomération ; François NIGGLI, Pays de Montbéliard
Agglomération ; Christian RAYOT, Communauté de communes du Sud Territoire ; Jean-Claude
PASSIER, Ville de Montbéliard rVirginie CHAVEY, Conseil départemental du Doubs ; Jean-Jacques
SOMBSTHAY, Communauté de communes du Pays d'Héricourt; Martine VOIDEY, Conseil
départemental du Doubs ; Yves VOLA, Ville de Belfort ; Jean-Paul MOUTARLIER, Grand Belfort
communauté d'agglomération.

Siégeait également en tant que délégué suppléant avec voix délibérative :
Samuel GOMES, Pays de Montbéliard Agglomération.

Siégeait également en tant que délégué suppléant sans voix délibérative :
Christine COREN-GASPERONI, Conseil départemental du Doubs.

Avaient donné pouvoir ;
Frédéric ROUSSE à Florian BOUQUET
BURKHALTER à Yves KRATTINGER ;

Christine BOUQUIN à Virginie CHAVEY; Femand

Excusés :

Damien MESLOT, Ville de Belfort ; Christine BOUQUIN, Conseil départemental du Doubs ; Denis
SOMMER, Pays de Montbéliard Agglomération ; Marie-Noëlle BIGUINET, Ville de Montbéliard ; Femand
BURKHALTER, Ville d'Héricourt ; Jean-LucGUYON, Conseil départemental du Doubs ; Didier KLEIN,
Pays de Montbéliard Agglomération ; Marie-Claire FAIVRE, Conseil départemental de la Haute-Saône ;
Marie-Claude CHITRY-CLERC, Conseil départemental du Territoire de Belfort ; Maryline MORALLET,
Conseil départemental du Territoire de Belfort ; Frédéric ROUSSE, Conseil départemental du Territoire de
Belfort; Gaston CHENU, Pays de Montbéliard Agglomération; Daniel BUCHWALDER, Pays de
Montbéliard Agglomération ; Denis LEROUX, Conseil départemental du Doubs ; Hélène HENRIET, Pays
de Montbéliard Agglomération; Sébastien VIVOT, Conseil départemental du Territoire de Belfort;
Dominique VARESCHARD, Ville d'Héricourt ; Louis CUENIN, Ville de Montbéliard ; Sylvie LE HIR,
Conseil départemental du Doubs ; Serge CAGNON, Conseil départemental du Doubs ; Françoise
RAVEY, Grand Belfort communauté d'agglomération ; Jacqueline GUIOT, Grand Belfort communauté
d'agglomération ; Francine GALLIEN, Ville de Belfort ; Marie STABILE, Ville de Belfort; Daniel
SCHNOEBELEN, Grand Belfort communauté d'agglomération ; Bastien FAUDOT, Grand Belfort
communauté d'agglomération ; Cédric PERRIN, Communauté de communes du Sud Territoire ; Patrick
FERRAIN, Conseil département du Territoire de Belfort ; Marie-Hélène IVOL, Conseil départemental du
Territoire de Belfort; Samia JABER, Conseil départemental du Territoire de Belfort; Jean-Luc
ANDERHUEBER, Communauté de communes des Vosges du Sud ; Thierry BORDOT, PETR du Pays
des Vosges Saônoises.
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Les convocations ont été légalement adressées le 15 juin 2018.

L'ordre du jour était le suivant :

Mise aux voix du Procès-verbal du 9 mars 2018

A. ORGANISATION INTERNE DU SMAU
AI. Point d'information sur la BLHD
A2. Compte de gestion 2018
A3. Vote du Compte administratif 2018
A4. Délibération de liquidation du SMAU

A4. Liquidation du SMAU - Délibération n'14-2018

L'autorité territoriale rappelle à rassemblée ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5212-33,
L. 5211-26 et L.S211-25-1;
Vu les articles 97 et 97 bis de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique temtoriale ;
Vu l'arrëté inter-préfectoral n° 5556 du 29 octobre 2001 portant création du Syndicat mixte de l'Aire
urbaine Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle (SMAU) ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 04/55 du délimitant le périmètre définitif du Pays de l'Aire urbaine ;
Vu l'arrêté préfectoral n'2006-04681 du 25 juillet 2006 portant extension des compétences du SMAU à la
« construction et gestion d'infrastructures de tèlécommunlcafions ou de communications électroniques
porteuses de réseaux ouverts au publie » ;
Vu les délibérations n°2017-02 du Comité Syndical du 31 mars 2017 et n°04-2017 du 10 avril 2017 actant
le principe de la dissolution du SMAU au 31 décembre 2017 ;
Vu les délibérations des membres du SMAU : Communauté de communes du Pays d'Héricourt, le 1« juin
2017 ; Communauté de communes du Sud Territoire, le 15 juin 2017 ; Ville de Montbéliard, le 19 juin
2017; Conseil départemental de la Haute-Saône, le 23 Juin 2017; Grand Belfort communauté
d'agglomération, le 22 juin 201 7 ; Ville d'Héricourt, le 26 juin 2017 ; Pays de Montbéllard Agglomération, le
29 juin 2017 ; Ville de Belfort, le 29 juin 2017 ; Conseil départemental du Tem'toire de Belfort, 4 juillet
2017 ; Conseil départemental du Doubs, le 18 juillet 2017 ;
Vu l'arrêté préfectoral n°25-2017 du 26 décembre 2017 prononçant la fin des compétences du SMAU
Vu la délibération n°2018-02 du Comité Syndical du 22 janvier 2018 actant les principes généraux de la
liquidation du SMAU au 31 décembre 2017 ;
Vu les délibérations des membres du SMAU : Communauté de communes du Pays d'Héricourt, le 7
février 2018 ; Ville de Belfort, le 14 février 2018 ; Grand Belfort communauté d'agglomération, le 22 février
2018 ; Ville d'Héricourt, le 26 février 2018 ; Communauté de communes du Sud Territoire, le 8 mars 2018 ;
Conseil départemental de la Haute-Saône, le 26 mars 2018 ; Conseil départemental du Doubs, le 27 mars
2018 ; Conseil départemental du Territoire de Belfort, 26 avril 2018 ; Pays de Montbéliard Agglomération,
le 24 mai 2018 ; Ville de Montbéliard, le 28 mai 2018.

Considérant la création au 1«r septembre 2016 du Pôle Métropolitain Nord Franche-Comté composé à ce
jour de Pays de Montbéliard Agglomération, du Grand Belfort Communauté d'Agglomération et des
Communautés de Communes du Sud Territoire, du Pays d'Héricourt et des Vosges du Sud, nouvelle
stNcture qui s'est substituée, dès le 1" janvier 2018, au SMAU assurant l'ensemble de ses missions, à
l'exception de l'aménagement numérique ;

Considérant que la compétence relative à l'aménagement numérique du territoire au sens de l'arrêté
préfectoral du 25 juillet 2006 a été restitués aux départements du Doubs, de la Haute-Saône et du
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Territoire de Belfort en vertu de l'arrêté inter-préfectoral n° 25. 2017-12-26.003 mettant fin à l'exercice des
compétences du SMAU, dès le 1 " janvier 2018 ;

Considérant que, conformément à l'article L5721-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, un
syndicat mixte peut être dissous, à la demande motivée de la majorité des personnes morales qui te
composent, par arrêté motivé du représentant de l'État dans le département siège du syndicat ;

Considérant que l'arrêté préfectoral portant dissolution détermine, dans le respect du droit des tiers et des
dispositions des articles L5211-25-1 et L5211-26 du CGCT, les conditions de liquidation du syndicat et
notamment la répartition de son produit ;

Considérant qu'il convient de déterminer le sort des biens meubles et immeubles du Syndicat ;

Considérant les avis et positions formulés par les collectivités membres du SMAU citées plus
haut, le Président du SMAU expose aux élus le détail des modalités nécessaires à la clôture des
comptes et à la liquidation du syndicat devant faire l'objet par la suite d'une délibération
concordante de ses membres.

Au préalable, il est rappelé les orincipes validés au Comité syndical du 22 janvier 2018, qui ont
ensuite été confirmés par les assemblées délibérantes de toutes les collectivités membres.

Le reclassement et intégration du personnel

Le personnel en poste au 1er janvier 2018 a été réparti comme suit :

. intégration au Pôle métropolitain Nord Franche-Comté au 1>r janvier 2018 de
Sandrine DUMOULIN, Adjoint Administratif Principal 1èr" Classe, échelon Spécial, comme
Secrétaire comptable.

- Johan THIENARD, Attaché territorial, 5"" échelon, comme chargé de mission.

. Recrutement à Pays de Montbéliard Agglomération de Foudil TÉGUIA, Directeur territorial 7""e
échelon, au 1° février 2018.

Le classement des archives

. l'ensemble des archives du SMAU a été confié au Pôle métropolitain et maintenu sur place, sauf
les archives relatives à la BLHD revenant au Département du Territoire de Belfort.

La réoartition des biens mobiliers duSMAU

. II est décidé de verser au patrimoine du Pôle métropolitain Nord Franche-Comté ('ensemble des
biens et mobiliers du SMAU,

La répartSion du solde budaétaire

Le solde de la trésorerie du SMAU issu des sections de fonctionnement et d'investissement
(compte 515) sera réparti entre les membres selon la clé de répartition statutaire, figurant à
l'articte11 des statuts du SMAU et régissant la participation de chaque membre au
fonctionnement du syndicat, soit la règle ci-dessous :

Collectivités

ViltedeBelfert

Grand Belfgrt'.Cbmmunauté d'Aggbmération
Communauté da communes du Sud Territoire

Conseil départemental du Territoire de Belfort
Ville de MonlbéliaFd

Pays deMontbéilapd Agglomération .>
Conseil départemental du Doubs

%

8,70
.13,05
4, 35
17,40
8,70

17, 40
17, 40
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VilletfHéricourt 4^4
Gommunauté decommunes du Pays d'Héricourt 4, 33
GonseUéparternentardelaHaufe-SaSné 4,33

TOTAUX 100, 00

Ceci étant posé, le Comité syndical délibère sur les disnositions suivantes, étant entendu que
'ensemble des mouvements comptables relatifs à ces dispositions sont récapitulés dans le tableau joint à
la présente délibération.

Réparfffion de la trésorerie ('compte 515)

L'exercice budgétaire 2018 a été clôturé au 15/06/2018, l'ensemble des dépenses engagées ayant été
réglées. Conformément aux soldes constatés lors du vote du compte administratif de clôture et à la clé
statutaire choisie préalablement pour cette répartition dans la délibération n°02-2018 du 22 Janvier 2018,
la répartition du compte 51 5 sera la suivante :

Ràoartition des biens mobiliers du SMAU

Les biens mobiliers du SMAU seront versés au patrimoine du Pôle Métropolitain selon le détail suivant

POLE METRO
COMPTE LIBELLÉ COMPTE débit crédit

Classe 1

10222 FCTVA 21 864,87  
1068 Excédt de fonctionnement capitalisé 7 755, 16  

192 Plus ou moins-values cessions immo 12 475, 48  
193 Autres diff sur réalisation immob 10 297, 31  

Classe 2

2182 mat de transport 13272,60'C
2183
2184

Mat bureau mat informatique
mobilier

21 553, 82  
19422, 96 
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2188 Autres immobilisations corporelles 27772,56 
28182 amort mat transport 13 272, 60  
28183 Amort Mat bureau mat informatique 16 057,30  
28184 amort mobilier 18 375, 82  
28188 Amort autres immob corporelles 27468, 98e

TOTAL 104794,73 104794, 73

So/des relatifs à la Boucle Locale Haut Débit (BLHD]

Pour mémoire :

Par arrêté inter-préfectoral des 6, 19 et 25 Juillet 2006, le SMAU s'est doté de la compétence «Construc-
tion et gestion d infrastmctures de télécommunications ou de communications électroniques porteuses de
réseaux ouverts au public d'intérèt syndical » issue de l'article L. 1425-1 du CGCT.
Seuls les départements du Doubs, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort ont transféré cette
compétence au SMAU.
Par arrêté inter-préfectoral n° 25. 2017-12-26. 003 a été mis fin aux compétences du SMAU, au 1" janvier
2018, entraînant de facto la restitution de la compétence L. 1425-1 aux départements du Doubs, de la
Haute-Saône et du Territoire de Belfort qui sont devenus par conséquent les rodélégants de la DSP
BLHD. Etant entendu que les départements de la Haute-Saône et du Doubs ont eux-mêmes délégué leur
compétence L1425-1 respectivement au Syndicat mixte Haute-Saône Numérique et au Syndicat mixte
Doubs Très Haut Débit, qui sont donc in fine compétents sur ce dossier, mais la dévolution administrative
et comptable de la BLHD des départements vers les syndicats numériques n'interviendra que dans un
second temps.

Par conséquent, il revient aux 3 départements membres du SMAU de se répartir comptablement l'actif et
le passif du SMAU relevant de la Boucle locale haut débit, à savoir le solde des subventions d'équipement
versées (compte 20421) et leurs amortissements (compte 28), les subventions reçues (compte 13) et
leurs amortissements (comptes 139). Ce partage doit être acte par les collectivités membres du SMAU.

Après concertation, les 3 départements proposent une répartition sur la base de la clé statutaire qui se
traduit comptablement selon le détail suivant :

CD 70 CD 25 CD 90
COMPTE LIBELLÉ COMPTE débit crédit débit crédit débff crédit
Classe 1

1311 SUBVETATBLHD 25 823, 25 86409, 00 86409,00
1312 SUBV REGION BLHD 50921, 63 170 390, 00 170390, 00

13148 SUBV AUTRES COM

BLHD 22 880,00 76 560, 00 76 560, 00
13158 SUBV AUTRES GPTS

BLHD 5 200,00 17400,00 17400,00
13911 amortsubvETATBLHD 8 507, 75 28 803,00 28803, 00

13912
Subvéquipttransf-

Région BLHD 16973, 20 56797,( 56797, 00
139148 amort subv autres com

BLHD 6101, 37 20416, 00 20416,00
139158 amort subv autres gpts

BLHD 1 386,63 4640, 00 4640, 00
Classe 2

20421
subventions d'équipe-

ment BLHD 251'814,00 842612, 00 842S12.00
contribution connex THD 10000,00
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280421
13-184

Amort subv équipement 76 873, 88 259899, 00 257 235.

Il convient cependant de préciser que les 3 départements et le cas échéant les 2 syndicats numériques,
dans le cadre des discussions relatives au fonctionnement du groupement d'autorités délégantes qu'ils
constituent vis-à-vis de la délégation de la BLHD, se sont entendus pour que cette clé soit actualisée et
« temtorialisée » dans les meilleurs délais par un audit précis du réseau, commandé et financé par les 3
codélégants.
En effet, cette clé territon'alisée issue de l'audit sera calculée en prenant en compte la répartition
territoriale et la valorisation objectives des installations existantes, permettant ainsi un ajustement de la
quote-part ds chacune des parties pour la suite de la codélégation. Cet ajustement concernera
notamment la répartition des charges de fonctionnement du groupement hors AMO, des éventuelles
indemnités au délégataire, des redevances de frais de contrôle et des biens de retour.

Etant également rappelé que le Comité syndical a décidé à l'unanimité en janvier dernier de convenir
d'une solidarité de toutes tes collectivités membres du SMAU en ce qui concerne le dossier de la BLHD,
tant en matière de suivi du devenir de la DSP que de la prise en charge d'éventuelles indemnités dans le
cadre du contentieux avec le délégatalre Alliance Connectic, chaque collectivité membre déterminant sa
participation et la solidarité prévalant jusqu'à l'extinction de la DSP BLHD.

Attribution des PRM

Les 5 PRM réalisés en maîtrise d'ouvrage par le SMAU seront repartis selon leur localisation
départementale aux 3 départements, à savoir le Département du Territoire de Belfort pour les PRM de
Chèvremont et Argiésans, le Département de Haute-Saône pour les PRM de Bussurel et Vyans-le-Val et
te Département du Doubs pour le PRM de Badevel, selon le détail suivant :

CD 70 CD 25 CD 90
COMPT

E LIBELLÉ COMPTE débit crédit dé6f( crédit débH crédit

Classe 1

13148 SUBV AUTRES COM
BUSSUREL-
HERICOURT 45 809, 85

VYANSLEVAL 27 626, 00

BADEVEL 78417, 00

ARGIESANS 34 885, 80
CHEVREMONT 100 152,70

13158 SUBV AUTRES GPTS

BUSSUREL CCPH 45 809, 85

VYANSLEVAL-CCPH 27 626, 00

139148 amort subv autres com

BUSSUREL-
HERICOURT 3053, 00

ARGIESANS 2325, 00
CHEVREMONT 6676, 00

139158 amort subv autres gpts

BUSSUREL CCPH 3054, 00

Classe 2
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2315
installation réseaux

PRM

BUSSUREL 9t 619,70

WANSLEVAL 55252, 00

BADEVEL 78417, 00
ARGIESANS 64885.78

CHEVREMONT 100152,70

Le Comité syndical :

>

>

>

>

APPROUVE la répartition du solde de la trésorerie (769 253,24  ) ;
CONFIRME le vereement des biens et mobiliers au Pôle Métropolitain Nord Franche-Comté ;
PRENDACTE de '_a réPartiti°" de l'actif et du passif relatif à l'aménagement numérique (BLHD
et PRM) entre le Département du Territoire de Belfort, le Département du Doubs (puis par la
suite, par délégation, le Syndicat mixte Doubs Très Haut Débit) et le Département de la Haute-
Saone (puis par la suite, par délégation, le Syndicat mixte Haute-Saône Numérique);
DEMANDE au Préfet de prononcer par arrêté la dissolution du syndicat et de constater les
règles de répartition adoptées au regard du tableau comptable ci-j'oint ; cet état est le
recapitulatif de la répartition totale de l'Actif et du Passif, présentée en total équilibre en
Débits et Crédits de façon à permettre au Trésorier de passer ses opérations de dissolution
comptable.

DIT qu'une fois l'arrêté préfectoral entré en vigueur, le comptable public procédera aux
opérations comptables conformément au tableau comptable ci-j'oint.

Adopté à l'unanimité
13 votants

16 voix pour (dont 3 pouvoirs)

Le Président

Eric KOEBERLÉ
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l V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18-159

Créations de postes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'AggloméraBon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Basfien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A«A»>*&r

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des raeBorts : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de ['examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de ['examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11. 2018

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/GN/LS/CG-18-159
Recmtements
4.1

Créations de postes

VU la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1933 modifiée, portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

VU la Loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, et notamment l'Article 34

VU le tableau des effectifs ;

VU l'avis du Comité Technique Paritaire du 28 août 2018 et du Comité Technique
Paritaire du 6 novembre 2018 ;

Afin de répondre aux besoins des services de la collectivité, soucieux de renforcer
leur efficience, il est proposé la création des postes suivants :

création d'un poste d'animateur, catégorie B, 35/35èmm, à la Direction de la
vie scolaire,

création d'un poste d'adjoint technique, catégorie C, 35/35èm" à la Direction
de l'action culturelle.

Ces propositions sont inscrites au Budget Primitif 2018 - Chapitre 012 et viendront
modifier le tableau des effectifs.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur ces créations de postes.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Généraldes Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Oate afficltaG'a

19 15

TRANSMIS SUR OK.ACTES

15 NOV. 2018

Objet ; Créstions de postes

-2-
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-160

Rapport d'Orientation
Budgétaire 2019

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Aggtomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient orésenfs :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT.
M. Ton/ KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Alain PICARD
A«A»«&^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD,
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Références
Mots clés
Code matière

Objet

CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11. 2018

yiu-E OE
.!s1^»'B*fc'<w.i|

.

Direction des Finances

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

DM/SV/JS/FL-18-160
Budget
7.1

Rapport d'Orientation Budgétaire 2019

Conformémeni aux dispositions ae l'Article L 2312-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales, la préparation du Budget Primitif est précédée, pour les
communes et établissements publics de plus de 3 500 habitants, d'un rapport sur
les orientations budgétaires. Ce rapport donne lieu à un débat.

Ce débat se situe dans un délai de deux mois précédant l'examen du Budget Primitif.
Il porte sur les orientations générales à retenir pour l'exercice considéré, et répond
au besoin d'information du public sur les affaires locales ; il permet aux élus
d'exprimer leurs vues sur une politique budgétaire d'ensemble.

La teneur du débat est retracée dans une délibération de rassemblée.

Selon les nouvelles dispositions de l'Artide L 2312-1 du Code Général des
Collectivités Territoriales issu de la Loi NOTRe, cette délibération, bien qu'elle se
limite à prendre acte de la tenue du débat, doit faire l'objet d'un vote du Conseil
Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 5 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT) et 1 abstention (M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(M. René SCHMITTetM. Marc ARCHAMBAULT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de prendre acte du débat.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - «mw. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Date aîfichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme ISAINTI

Objet : Rapport d'Onentation Budgétaire 2019
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Rapport d'orientation
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Avant-propos

En septembre 2018, la Chambre régionale des comptes a rendu un rapport sur l'examen
des comptes de la Ville de Belfort sur la période 2011-2016. Le contrôle met en exergue
la trajectoire financière de la commune caractérisée à la fois par la baisse de la fiscalité
reversée et la baisse de la dotation globale de fonctionnement.

La Chambre note une maîtrise des charges courantes sur la fin de période d'examen.
Elle précise également que la capacité de désendettement reste acceptable tout en
recommandant de maintenir une trajectoire financière soutenable.

En parallèle, le rapport d'orientations budgétaires 2018 faisait état d'un cadre incertain.
En plus d'une situation où la collectivité présente désormais en cumulé des recettes
amputées de 9, 6 millions d'euros, le cadre budgétaire est désormais contraint par la loi
de programmation des finances publiques mais également sanctionné en cas de
dépassement par une reprise financière sur les dotations.

Ce cadre est formalisé par arrêté préfectoral suite à l'échec des négociations de
contractualisation avec l'Etat : la Ville de Belfort plaidait en effet pour que révolution des
dépenses réelles de fonctionnement puisse tenir compte du changement de périmètre
impliquant de nouveiles dépenses indépendantes de la gestion interne à la collectivité.

A l'échelle macro-économique, l'inflation pourrait poursuivre sa progression et se situer
en 2020 à 1, 8%. Les charges à caractère général, notamment les combustibles,
pourraient évoluer à la hausse, renforcés par les effets de la taxe carbone. Les taux
d'intérêts sont également attendus à la hausse. Même si on pourra constater un bénéfice
en 2019, les charges financières pourraient donc peser plus lourdement à l'avenir.

Au niveau des ressources humaines, la collectivité poursuit ses efforts de rationalisation
contrainte de fait par le taux imposé d'évolution à +1, 35% qui doit se traduire compte
tenu des perspectives d'inflation et d'évolution des charges incompressibles par une
baisse des dépenses de fonctionnement.

S'agissant des recettes, la Chambre régionale des comptes a elle-même constaté la
stabilité des taux et la dynamique des bases permettant de présenter des ressources
fiscales en progression. Néanmoins, les modalités de compensation de la taxe
d'habitation et sa dynamique d'évolution introduisent de nouvelles incertitudes.

La dotation forfaitaire poursuit sa baisse mécanique et les évolutions positives de la
dotation de solidarité urbaine tendent à se tasser.

C'est dans ce cadre contraint et incertain que la Ville de Belfort poursuit une politique
de maîtrise de ses dépenses afin de les mettre en adéquation avec les recettes.
L'épargne de la collectivité devrait s'atténuer sous l'effet à la fois d'une baisse
mécanique des recettes et de dépenses moins volatiles.

Néanmoins, le plan pluriannuel d'investissement comprenant la poursuite des chantiers
en cours (ZAC de l'ancien hôpital, Hôtel du Gouverneur, Clé des Champs, réhabilitation
de l'école élémentaire Rucklin) est poursuivi. L'endettement demeure maîtrisé et devrait
être stabilisé à hauteur de 70 à 71 millions d'euros.

Rapport d'orientation budgétaire 2019-Ville de Belfort
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l. Cadre juridique du débat d'orientation budgétaire

A. Rappel des dispositions juridiques

Conformément aux dispositions de l'Article L 231-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la préparation du Budget Primitif est précédée, pour les communes et
établissements publics de plus de 3 500 habitants, d'un Débat d'Orientation Budgétaire.

Ce débat se situe dans un délai de deux mois précédant l'examen du Budget Primitif. Il porte
sur les orientations générales à retenir pour l'exercice considéré et répond au besoin
d'information du public sur les affaires locales ; il permet aux élus d'exprimer leurs vues sur
une politique budgétaire d'ensemble.

La teneur du Débat d'Orientation Budgétaire est retracée dans une délibération de
rassemblée.

Selon les nouvelles dispositions de l'Article L 2312-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales issu de la Loi NOTRe, cette délibération, bien qu'elle se limite à prendre acte de
la tenue du Débat d'Orisntation Budgétaire, doit faire l'objet d'un vote du Conseil Municipal.

Le vote du Budget Primitif est prévu le 13 décembre 2018.

B. L'encadrement par la loi de programmation des finances publiques
2018-2020

L'Article 29 de la LPFP 2018-2022 a énoncé la mise en ouvre de contrat individuel d'objectifs
entre l'Etat et les Collectivités locales, les communes et les établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre dont les dépenses réelles de fonctionnement
constatées dans le compte de gestion du budget principal au titre de l'année 2016 sont
supérieures à 60 millions d'euros.

La ville de Belfort présentait en 2016 au compte de gestion du budget principal des dépenses
réelles de fonctionnement de 61 M . Ces contrats portent sur des objectifs individuels de trois
natures :

1) L'obiectif individuel d'évolution des dépenses réelles de fonctionnement

Un taux de base fixé par l'ODEDEL qui limite révolution des dépenses réelles de
fonctionnement à 1,2 % par an.

ÇA 2017 BP 2018 BP 2019 BP 2020

Trajectoire ODEDEL(l, 2%/an) 61323701 62059586 62804301 63557952

Celui-ci pourra être amendé par un taux plafond individuel propre à chaque collectivité
d'évolution des dépenses, fixé par le préfet et qui pourra moduler le taux de base, en fonction
des critères fixés par la loi, dans la limite de +/- 0, 45 points.

Soit pour la ville de Belfort :
. + 0, 15 point au titre de la proportion de la population habitant dans les quartiers

prioritaires de la politique de la ville (supérieur à 25%).
. + 0, 15 point au titre de la variation annuelle moyenne des dépenses réelles de

fonctionnement qui doivent être inférieure d'au moins 1, 5 point à la variation nationale
moyenne entre 2014 et 2016 de la catégorie.

. - 0, 15 point au titre de la population qui a baissé de 0, 75 % en moyenne par rapport à
la variation annuelle moyenne nationale entre 2013 et 2018.

Rapport d'orientation budgétaire 2019 - Ville de Belfort Page | 5
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Cet objectif impératif, onstitue une contrainte, car il est assorti d'une sanction (reprise sur
recettes).

2) L'obiectif individuel d'amélioration du besoin de financement

L'objectif d'amélioration du besoin de financement individuel (différence entre ('emprunt et le
remboursement du capital de la dette) se traduit par une orientation visant, soit à réduire le
besoin de financement, soit à augmenter la capacité de financement.

Cet objectif, s'il fait l'objet d'un engagement, demeure une intention, n'étant pas sujet
(directement) à sanction. Il n'est pas chiffré par la loi mais négocié entre les parties.
Le respect de cet objectif peut engendrer une bonification de la dotation de soutien à
l'investissement local (DSIL).

3) L'obiectif de désendettement

L'objectif de désendettement est réservé aux collectivités dont la capacité à rembourser
l'intégralité de la dette accumulée dépasse en 2016 un plafond de référence : 12 ans pour le
bloc communal.

Cet objectif demeure une intention. La ville de Belfort n'est pas concernée puisque sa capacité
de désendettement était de 6 ans en 2016.

C. La négociation du contrat avec l'Etat

Le Conseil municipal du 28 juin 2018 a approuvé un projet de contrat qui prévoyait de fixer le
taux annuel d'évolution des dépenses de fonctionnement à +1,5% dérogeant ainsi au taux
moyen national de 1, 2%.

La modulation du taux à 1, 5% résultait de la prise en compte à la baisse ou à la hausse de
spécificités prévues par la loi : évolution de la population et des logements, revenu moyen par
habitant, évolution précédente des dépenses de fonctionnement.

En outre, le projet de contrat prévoyait dans son article 5 la prise en compte de la notion de
« périmètre constant » corrigée de charges et d'évolution inhérentes à la collectivité : transfert
de charges ou mesures nouvelles prises par l'Etat impliquant des dépenses supplémentaires,
évolution du contexte économique (inflation, taux d'intérêts), évolution du point d'indice de
rémunération des agents de la fonction publique.

Madame la Préfète du Territoire de Belfort n'a pas accepté ces conditions de
contractualisation et a notifié à la Ville de Belfort un arrêté fixant le taux d'évolution à 1, 35%.

Selon ces nouvelles conditions, révolution des dépenses réelles de fonctionnement du budget
principal est ainsi encadrée sur la période 2018-2020.

ÇA 2017 BP 2018 BP 2019 BP 2020

Trajectoire ODEDELf l, 35%/an)j 61323701 62151571 62990617 6384099li

Au 1er janvier 2018, le budget annexe de la Cuisine Centrale a été absorbé dans le budget
principal. Il conviendra que l'Etat tienne compte de ce changement de périmètre budgétaire
au moment de l'appréciation des résultats au compte administratif. Ceci aura pour effet de
corriger le tableau initial :

ÇA 2017 BP 2018 BP 2019 BP 2020

Trajectoire ODEDELf 1, 35%, an) | 62644306 63490004 64347119 65215805
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II. Un contexte économique et financier national et
international qui se tend

A. Situation et perspectives des finances publiques
(Cour des comptes -juin 2018)

L'année 2017 a été caractérisée par une réduction du déficit budgétaire. Il est descendu sous
les 3 points du PIB. Cette évolution s'explique par le dynamisme spontané des prélèvements
obligatoires.

La Cour des Comptes relève toutefois dans sa note sur les perspectives des Finances
publiques de juin 2018, que cette amélioration n'a pas eu d'impact sur le niveau de la dette
ramené au niveau du PIB. Elle souligne aussi qus le déficit public effectif et structurel de la
France demeure plus important que pour les autres pays européens.

La pérennité des résultats 2017 est conditionnée au maintien du niveau des recettes liées à
la dynamique des recsttes de TVA et de l'impôt sur les sociétés alors que l'activité économique
apparaît moins favorable. En dépense, la réalisation de l'objectif est liée au ralentissement
des dépenses de fonctionnement dans le cadre de la procédure de contractualisation.

Dans cet esprit, la réalisation de la trajectoire 2019-2022 des finances pubiiqyes est, selon la
Cour des Comptes, incertaine pour plusieurs raisons :

. L'hypothèse de croissance est jugée optimiste car supérieure à la croissance
potentielle ;

. Les prévisions sur les prélèvements obligatoires ne prennent en compte que
partiellement les mesures annoncées et pas du tout de la suppression de la taxe
d'habitation ;

L'infléchissement de révolution des dépenses doit aller au-delà de ce qui est observé
sur la longue durée ;

Au final, la Cour des Comptes regrette « une loi de programmation manquant d'innovation en
matière de gouvernance »

B. Projections macro-économiques
(Juin 2018)

La croissance resterait dynamique entre 2018 et 2020. Mais la Banque de France attend
durant cette période un niveau inférieur à celui de 2017. Ses composantes reposent sur une
progression de la consommation des ménages à partir de 2019. Les dépenses
d'investissement connaîtraient un léger tassement. Les exportations seraient portées par la
demande mondiale sans pour autant que le commerce extérieur contribue à la croissance de
l'économie.

L'inflation poursuivrait sa progression entrevueà partir de 2017. En 2018 et 2019, son niveau
est fortement tributaire de révolution des prix de l'énergie. En 2020, l'inflation attendue se
situerait à 1. 8%. Cette fois-ci, elle serait impactée par révolution des composants hors énergie
et hors alimentation : une baisse significative du chômage pouvant entraîner une hausse des
salaires et des prix.
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Les taux d'intérêts sont attendus en hausse en 2019 et 2020 avec une tendance plus marquée
pour les taux à moyen et long tsrmes. La Banque postale attend fin 2019 un taux de 1.6%
pour les OAT 10 ans alors que leur niveau est 0. 7% fin 2017. Cette tendance impliquerait un
accroissement de la charge de la dette.

Inflation 0.3 1.2 2.0 1.5 1.8

Inflation

hors énergie
et

alimentation

0.6 0.6 1.0 1.2 1.5

PIS 1.1 2.3 1.8 1.7 1.6

Taux de

chômage BIT
en %

10.1 9.4 9.1 8.8 8.3

Projections macroéconomiques de la Banque de France (juin 2018).
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C. Le projet de loi de finances 2019

Remarque liminaire
Vous trouverez ci-dessous les éléments portés à notre connaissance au moment de la
rédaction du ROB, alors que les débats parlementaires ne sont pas totalement clos.

L'action du Gouvernement inscrite dans le Projet de loi de finances 2019 (PLF 2019) est axée
autour des principes suivants :

. Une croissance du PIB de 1, 7 % en 2018 et 2019 contre 2, 2 % en 2017.

. Une légère progression du pouvoir d'achat de 1,6 % en 2018 à 1, 7 % en 2019.

Un ralentissement des investissemsnts des entreprises : 5, 2 % en 2017 ; 4, 6 % en
2018 et 3% en 2019.

Une inflation estimée à 1, 3 % en 2019 contre 1, 6 % en 2018.

Les projections budgétaires afïïchées dans le PLF 2019 mettent en avant une dette publique
qui ne baissera ni en 2018 ni en 2019 par rapport à la situation de 2017. (voir tableau ci-
dessous)

Dans les détails, le solde des administrations publiques se dégradera en 2019 de -2, 6 % à
-2, 8 % du PIB ; alors que le solde des collectivités locales se stabilisera en excédent à 0. 1 %
du PIB et celui des administrations de sécurité sociale s'améliorera de 0, 6 % à 0, 8 % du PIB.

L'Etat qui a mis la pression sur les collectivités locales à travers la contractualisation sur
révolution des dépenses de fonctionnement va connaître une dégradation de son solde de
-2, 8 % du PIB.

Le solde général du budget de l'Etat va se dégrader en 2019 de 13 Mdsd'euros par rapport à
LFI2018.

Alors que les recettes vont diminuer de 18, 1 Mds d'euros entre l'exécution 2017 et le PLF
2019, les dépenses vont progresser de 8 Mds d'euros sur cette même période. (Voir tableau
en annexe). Soit une dégradation du solde général de 31 Mds d'euros.

D. La réforme de la taxe d'habitation : vers une perte progressive de
l'autonomie fiscale ?

La loi de Finances pour 2018 a introduit un nouveau dégrèvement qui se cumule aux
abattements, exonérations et dégrèvements existants. Il permet à 80% des foyers d'être
dispensés du paiement de la taxe d'habitation au titre de leur résidence principale d'ici 2020.
Aujourd'hui en France 18% des foyers sont d'ores et déjà dégrevés pour un montant de
3. 7 Md  (en 2017) pris en charge par l'Etat.

La mise en ouvre de ce dispositif est progressive. En 2018 et 2019, les foyers qui sont situés
en dessous du plafond de ressources fixé seront exonérés partiellement

De l'ordre de 30% en 2018
De l'ordre de 65% en 2019 ;
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Barème d'éiigibftité au déarèvement :

À l'heure actuelle, il est donc prévu qu'un dégrèvement s'appllque sur 80% des isdevables au
niveau national, l'obtenfcn de es résuliat passe par un barème d'éligibiltté,

Pour la première part : RFR < 27 000  ,
Pour chacune des deux demi-parts survantes : *. 8 000  ,
Pour chaque demi-part suivante : + 6 000  .

Ces montants s'approchent du seuil d'éligibitfté de i'actueî plafonnement TH (1414 A du CGI), comîne
te démontre le tableau suivant :

1 Personne isolée 25180  
.l,S Peisoroie fsclée + 1 erfant 31 Ofâ  

2 Couple SEîE-f
2.« Coioit-* t .nfa.'î 40 325  
3 Couple + 2 enfarts 44 &56  

3,8 Couple + 3 enfants (<tont î an aRemanceï 49 587  
4 Coupte + 3 enfmts 54 218  

S- 3ît S
is ooo t
43000C
OOOOi
S5000C
81 000  
67000C

T82&Ï T»

3S3TC 13^

?'3   ;;t-

f'S'&f, ^tr

iûQW  22%

Î14f3  23%

f 2 782   2<%

Il est donc possibte d'affirmsr que tous ies confribuables plafonnés seront éligibtes au dégrèvement,
mais pas seuisment ! L'écart entre tes deux barèmes est néanmoins substantiel et ,01,? ;;^s.f;s-ersi
que la proportion de plafonnés (et d'exonérés) se rapproche rarement de 80% de vos red&vabtes-

Avant réforme, la proportion des foyers fiscaux exonérés de la taxe d'habitation est de 25. 5%
à Belfort (18% au niveau national). Après réforme, elle passera à 85.2% (78% au niveau
national).

L'Etat prend en charge les dégrèvements dans la limite des taux en vigueur pour les
impositions de 2017. Cela signifie que le montant du dégrèvement reste figé aux taux de
référence votés par les collectivités pour 2017. Pour l'année 2018, le montant de ce
dégrèvement est estimé à 3Md . Il sera de 6. 6 Md  en 2019 et de 10. 1 Md  en 2020, c'est-
à-dire lorsque la réforme aura pris son plein effet.

Durant la période transitoire (2018-2020), ce dégrèvement s'ajoutera aux abattements,
dégrèvements et exonérations existants, mais il sera calculé en dernier lieu par les services
de la DGFIP, afin de ne pas pénaliser certains ménages qui bénéficient déjà de dégrèvements
ou exonérations à 100% en raison de leur situation spécifique.

2017

-;. l
100 100 "'.;""*\s t

120 120

200 200

<j1 000 000 000 000 000 ,E
' à

l 000 000

J J
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Exemple :

Contribuable payant 1 000   en 2017 et rentrant dans les critères d'éligibilité au dégrèvement.
Une augmentation du taux de +10% provoque une hausse de 100   pour le contribuable en
2020.

Une revalorisation de 20% de la Valeur locative (de la base d'imposition) provoque une hausse
de 200  ds la cotisation prise en charge par l'Etat.

Bien que le « dégrèvement Macron » ait été pensé pour garantir une neutralité des ressources
pour les collectivités, le projet de loi de finances apporte des éléments laissant présager une
recentralisation (une réforme plus en profondeur) de la fiscalité locale à plus long terme.

Il est en effet mentionné « qu'un mécanisme de limitation des hausses de taux décidées
ultérieurement par les collectivités et de prise en charge de leurs conséquences, de manière
à garantir un dégrèvement complet, en 2020, pour les foyers concernés, sera discuté dans le
cadre de la conférence nationale des territoires ».

De plus, le projet de loi do finances 2018 ne fait référence à aucun moment à la révision des
valeurs locatives des locaux d'habitations, en dépit des résultats concluants de
l'expérimentation diffusés au printemps 2017.
Entre la perspective d'un encadrement strict de la modification des taux et abattements taxe
d'habitation et un dynamisme des bases porté uniquement par la revalorisation forfaitaire, la
taxe d'habitation pourrait bien devenir le parent pauvre de la fiscalité locale.
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. Evaluation du contexte local et éléments de

comparaison

A. Les ressources humaines : un niveau élevé de service public

Au titre du budget principal, le ratio de dépenses de personnel en comparaison du nombre
d'habitants ds la commune témoigne d'un niveau plus faible que la moyenne de la strate. Ce
constat est à moduler en fonction de la part des dépenses rapportées au total des recettes
réelles de fonctionnement. Avec 51% de ses dépenses consacrées aux ressources humaines,
la Ville de Belfort assume finalement un effort au-dessus de la moyenne.

î;'3'rfti;325
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fo'^S3fi"i~3nt,

teu^l

'3-:^'!|;'>S'

3î~'<i-i

Ïéîi^-

*ÎS|

-î'i

Malgré ce taux élevé, révolution du nombre d'agents est en diminution rendu nécessaire par
la maîtrise des dépenses de fonctionnement à mettre en adéquation avec révolution des
recettes et la baisse dss dotations. Les prévisions d'évolution affichent une stabilité des
effectifs : la poursuite de la maîtrise salariale demeure une priorité et chaque départ est
examiné de manière à être optimisé.

La gestion des emplois est toutefois rendue difficile par l'impossibilité de prévoir avec précision
les départs en retraite qui restent une démarche individuelle de l'agent.

Evolution du nombre d'agents

ÇA ÇA BP

Nombre d'^ents*
EIP

M16

894

842

2017

870

SIS

Bpai»

870

813

Prè»lslonBP2019

870

S13

820

900

880

SGO

&40

S20

800

780

760

Nombre d'aeents

ETP

201S 2017 BP 2018 Prévision
BP 2019
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L'évolution par catégorie d'agents témoigne d'un effort important de non remplacement des
départs sur les cadres A, catégorie en baisse de 10%. Les agents de catégorie C sont en
baisse de 2%. Les catégories intermédiaires stabilisées.

Structure par catégories

Total

2016

92

102

2017

80

8P 2018

SI

103

686

BP 2019 prévisionnel

103

686

S94 £,.1 870

800

700

600 -

500

400

iOO

200

100

B !

C !

2016 2017 BP 201S BP 2019 prév istonne l

Avantages en nature

Logements 9 732  

Véhicules 11780  

Autres 0 

Total 21512  l
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Le CFA

Evolution du nombre d'agents

Nombre d'agents
ETP

201.6

34

33

2017

38

38

BP 2018 l Prévision BP MIS

36

35

36

35

39

38

37

36 -^

! 35
1

34

! 33
! 32 4

31

30

Nombre d'agerïti

ET:'

2016 2017 BP 201S Prévision

BP 2019

Evolution du nombre d'agents
2016

13

16

2017

15

16

BP 2018

14

15

BP21US prévisionnel

15

Total 38 36 36

18

16

14

12 4

10

s

G 4-

4

2

0 4

aB

ne

2016 201.7 BP202S SP 2019 prévisionnel

Avant^es en nature

Logements

Véhicules

Autres

Total

0 

0 

0 

0 
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B. Une fiscalité stabilisée

Comme l'a souligné la Chambre régionale des comptes dans son rapport rendu public en
septembre 2018, les ressources fiscales propres de la Ville de Belfort progressent sur la
période d'observation mettant en exergue la bonne tenue de l'assiette des impôts locaux
puisque c'est le dynamisme des bases qui explique la croissance de la recette.

Toutefois, il convient de noter que l'écart entre le produit fiscal par habitant et celui de la strate
de référence se creuse régulièrement. Comme le note la Chambre, il passe de 108   par
habitant en 2011 à 159  par habitant en 2015. Cette différence s'explique par la stabilité des
taux et dans le potentiel fiscal, « relativement faible », de la commune.

Les tableaux ci-dessous apportent des éléments d'appréciation au regard de la moyenne de
la strate et des villes voisines.

La Ville de Belfort affiche un taux de taxe d'habitation modéré (presque 4 points en dessous
de la moyenne de la strate) couplé à un produit 40% plus faible que la moyenne.

Le taux de taxe foncière à 19% peut lui aussi être considéré comme modéré et son produit
est également bien en deçà de la moyenne de la strate.
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Le capital restant dû est de 69 471 966 . Au taux moyen annuel de 1,85%, la durée de vie
résiduelle est de 11 ans et 9 mois, la durée de vie moyenne de 6 ans et 5 mois.
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75 000 ,

Evolutton ducwita! de la dette entre 2008 et Z017 (en KG)

70000
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2008 2003 2010 2011 2012 2013 ;':. :< 2015 2016 2017

La dette selon la charte de bonne conduite GISSLER

Les produits financiers proposés aux collectivités locales n'ont pas tous le même degré de
complexité et les risques pour l'emprunteur ne sont pas de même ampleur (notamment pour
les emprunts dits toxiques).

Aussi la charte de bonne conduite GISSLER permet de classer les prêts en fonction des
risques supportés par les collectivités selon la typologie suivante :

. La dette de la ville de Belfort étant classée en indice 1A (en haut à gauche du
graphique) signifie que 98, 94 % de sa dette ne subira aucun risque de taux.

1 seul emprunt est classé en risque 1B (risque très limité pour la collectivité puisqu'il
est à taux fixe sauf si l'Euribor dépasse les 6 % ; alors son nouveau taux sera de
Euribor + 0,05% ; l'Euribor à ce jour est négatif et le capital restant dû est faible).

14

12 -

10

l 6
4

2

0

Capacité de désendettement

2012 2013 2014 2015

'Capacité dedésendettement

2016 2017 BP20IS BP2019 BP2020

esBmé projeté

asu:am Plafaxid national de réf-rence
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Tableaux des risques
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Situation du^FA

Le capital restant dû est de 766 703  . Au taux moyen annuel de 2, 36%, la durée de vie
résiduelle est de 9 ans et 6 mois, la durée de vie moyenne de 5 ans et 2 mois.
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La dette selon la charte de bonne conduite GISSLER

Les produits financiers proposés aux collectivités locales n'ont pas tous le même degré de
complexité et les risques pour l'emprunteur ne sont pas de même ampleur (notamment pour
les emprunts dits toxiques).

Aussi la charte de bonne conduite GISSLER permet de classer les prêts en fonction des
risques supportés par les collectivités selon la typologie suivante :

La dette du CFA de Belfort étant classée en indice 1A (en haut à gauche du graphique) signifie
que 100 % de sa dette ne subiront aucun risque de taux.

Tableaux des risqties
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IV. Les orientations budgétaires
du budget principal

A. Une fiscalité maîtrisée mais des ressources limitées

L'évolution des bases fiscales 2019 est basée sur une prospective prudente. Le
ralentissement, voire la baisse des variations physiques des bases, conduit la Ville à s'appuyer
uniquement sur révolution nominale. Les incertitudes sur les compensations à la suppression
de la taxe d'habitation et sa dynamique d'évolution pèsent sur les capacités à se projeter.

Les taux de fiscalité directe locale sont stables depuis 2005. Malgré un contexte financier
extrêmement tendu depuis 2014, l'objectif affiché par l'équipe municipale est conservé.

Taux Taxe d'Habitation

Taux Taxe Foncière

Taux Taxe Sur le Foncier Non Bâti

2012

16, 80%

19%

82.83X

anî

16, 80%

13%

82,83%

M14

16, 80%

19%

82, 83%

au

16, 80%

19%

82, 83%

au

16, 80%
19%

82, 83%

2017

16, 80%
19%

82, 83%

20M

16, 80%
19%

82, 83%

Pour 2019, les taux de fiscalité directe locale seront maintenus au même niveau que les
années précédentes.

Les dotations continuent de décroître sous l'effet d'une baisse de la dotation forfaitaire et d'une
évolution moins dynamique de la dotation de solidarité urbaine comparé aux précédentes
années.
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1) Les bases de la Taxe d'Habitation

Variation globale, physique et nominale de la base d'imposition de Taxe d'Habitation entre
2014et2017àBELFORT

:, Base nette

Variat'on globale en %
Variation nominale

! Variation physique*

2014

58 033 689
-0. 44^,
0,90%
-1, 34%

2015

59739111
2,94%
0,90%
2,04%

2016

58190414

ï, 59's

1,00%
.3, 59%

2017

57 263 832

0,40%
. 1. 93%

Progression
moyenne
.25.) 952

-0. 12%
0, 80%

Les bases de TH diminuent en 2014, 2016 et 2017. Ces baisses correspondent aux
augmentations du nombre d'exonérations appliquées par l'Etat et notamment à la mise en
place du dispositif dit « vieux parents ».

En 2017, la baisse des bases constatée est imputable à l'amendement 1-368 au PLF pour
2018 adopté le 19 octobre 2017. Cet amendement propose, au titre de l'année 2017, de
maintenir l'exonération de la taxe d'habitation relative à l'habitation principale, en faveur de
foyers qui auraient dû, en 2017, sortir progressivement de l'exonération.

2) Les bases de la Taxe Foncière

Variation globale, physique et nominale de la base d'imposition de Taxe Foncière bâtie entre
2014et2017àBELFORT

Base nette

Variation globale en %
Variation nominale

Variation physique *

2014

59563823

5,24%
0,90%
4,34%

2015

60 873 947
2,20%
0,90%
1,30%

2016

62165590
2, 12%
1,00%
1, 12%

2017

62 878 067
1, 15%
0,40%
0,75%

Progression
moyenne

1 105081
2,68%
0,80%
1,88%

3) Les bases de la Taxe sur le Foncier Non Bâti

Variation globale, physique et nominale de la base d'imposition de TF Non Bâtie entre 2014
et2017àBELFORT

Base nette

Variation globale en %
Variation nominale

Variation physique *

2014

137019
-12,40%
0,90%

-13,30%

2015

130017
-5, 11%
0,90%
-6, 01%

20ie

112984
-13, 10%

1, 00%
-14, 10%

2017

146625
29, 78%
0,40%
29,38%

Progression
moyenne

-2447
-0, 21%
0, 80%

-1,01%

Pour 2019, les prévisions de recettes fiscales sont basées sur une revalorisation des bases
de 1.2% et une évolution des bases physiques stable.
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73111. TOTAL FISCALITE
ÇA 2014 l CA2015 l ÇA 2016 l CA2017 l BP 2018 BP 2019

Taxe d'Habitation 9749661 [ 10036170CI 9775989 | 9621163 | 9967709 ] 10 090 000 
Taxe d'HabitatJon sur les

Logements Vacants 249 563  223 018  262 390  269128  220 000  230 000  

Taxe Foncière 11 317 126  11 566 050  11 811 462  11 947 689  12 081 670  12 230 000  

Taxe sur le Foncier Non Bâti 113 493  107 693  93 585  121 449  95 621 f ioo ooo e
Rôles

supplémentaires/Com plémentaires
261 884  165 460  164 805 Ci 66 321  l

4) Les attributions de compensation.

Le mécanisme des attributions de compensation a été créé par la loi du 6 février 1992. Il a
pour but de garantir la neutralité des transferts de ressources opérés lors de l'option pour le
régime de la fiscalité professionnelle unique et lors de chaque transfert de compétence entre
un EPCI et ses membres. L'ensemble des procédures est défini aux IV et V de l'article 1069
noniss C du code général des impôts.

Evolution des attributic.isdecoînpe}iBtionperçuesentiie20U et 2018
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Un montant de 16 200 283 euros a été attribué à la ville de Belfort au titre des transferts de
charges. Le montant était initialement de 19 414 209 euros. Il a été réduit de 3 millions d'euros
par la délibération du 11 décembre 2014 en contrepartie d'une réduction du versement de la
participation de la ville au fonctionnement des services communs avec la communauté
d'agglomération.

En 2016, le montant a été ajusté à la baisse pour 213 926 euros suite au transfert de la gestion
du stade Serzian à la CAB (délibération du 24 mars 2016). Ce montant ne devrait pas évoluer.

5) Une dotation globale de fonctionnement en baisse

La dotation globale de fonctionnement forfaitaire

De 12, 9 M  en 2008, la Dotation forfaitaire a chuté à 7, 6 M  en 2018. A compter de 2014, le
Gouvernement a mis en place une contribution exceptionnelle au titre du redressement des
finances publiques. En cumulé, cette contribution témoigne d'une perte de recettes de 9,6 M .
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La dotation forfaitaire des communes, composante de la dotation globale de fonctionnement
(DGF), est la principale dotation versée par l'Etat aux collectivités locales.

Une réforme du calcul de la DGF a été initiée par la loi de finances pour 2015. Elle est décrite
au III de l'article L.2334-7 du code général des collectivités.

Le calcul de la dotation forfaitaire repose sur les données suivantes

. La Dotation Forfaitaire notifiée en N-1.

. Une actualisation calculée en fonction de révolution de la population DGF

. Un écretement afin de financer la péréquation et les emplois internes : un montant est
prélevé si le potentiel fiscal de la commune dépasse un certain seuil.

En 2018, le dispositif de la contribution au redressement des finanos publiques a été modifié.
Désormais, le prélèvement sur fiscalité opéré en 2017 est reconduit chaque année à compter
de 2018.

Evalutton des monta nspuïut au titre d» l-i DGFft>rblulre«itrtM08et201t
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La Ville de Beifort est fortement pénalisée dans le calcul de la dotation forfaitaire :

. Par la diminution de sa population : comme de nombreuses villes-centres, la Ville de
Belfort constate que la structure de sa population évolue par un plus faible nombre
moyen de personnes par logement entraînant mécaniquement une baisse de la
population totale.

. Le rééquilibrage au profit des dotations de péréquation.

. Par un potentiel fiscal par habitant proche de la moyenne et non entièrement mobilisé.
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La dotation de solidarité urbaine

La dotation de solidarité urbaine a pour objet de contribuer à l'amélioration des conditions de
vie dans les communes urbaines confrontées à une insuffisance de ressources et supportant
des charges élevées.

Evolution de !a do tatîon de soPdaritëurba aie Kit'ï 2008 et 2018
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La progression de la dotation de solidarité urbaine traduit un essor de l'effort de péréquation
vers les communes considérées comme les plus défavorisées. A partir de 2017, la
modification de la composition des critères d'attribution a été bénéfique à la Ville de Belfort.

La dotation nationale de péréquation.

Evolution de la dotattdn nattonatedepéréqaatkm entre ZOOSet MIS
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L'évolution du montant perçu au titre de la Dotation nationale de péréquation se caractérise
par'

. La perte de la majoration à partir de 2017. L'écart entre les produits post-TP par
habitant rapporté à la moyenne de la strate est supérieur au seuil de 85% en dessous
duquel la commune serait éligible.

. Un tassement progressif de la part principale en raison de l'encadrement des montants
perçus : le montant perçu au titre de la dotation ne peut être ni inférieur à 90% ni
supérieur à 120% du montant perçu l'année précédente.

A partir de 2017, la Ville bénéficie uniquement du minimum de 90% du montant perçu l'année
précédents : son potentiel financier se rapproche de celui de la strate. Cette situation devrait
perdurer entraînant une diminution mécanique des recettes.

6) Les autres produits

Les produits des services

Evolution du produit des services hors flux
entre 2014 et 2020
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Les montants générés par les produits des services sont en recul depuis 2014. La progression
prévue au Budget primitif correspond à la réintégration des recettes de la Cuisine centrale
suite à la clôture du budget annexe.

La politique tarifaire envisagée pour 2019 repose sur les principes suivants.

Politique de simplification des prix : arrondi (sans centimes) pour tes tarifs dont le
montant est le plus élevé ou au dixième pour les plus faibles.

Harmonisation des tarifs entre les prestations identiques.

. Adoption d'une meilleure progressivité lorsqu'une distinction tarifaire est effectuée en
fonction du revenu.

Il n'est pas prévu de changement significatif de la politique tarifaire.
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Les subventions versées par la CAF

Evolution des subventions versées par la CAF
entre 2014 et 2020
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La CAF est un partenaire important pour le financement des activités scolaires, périscolaires
et de petite enfance. Le montant des aides apportées oscille entre 3 et 3, 2 M  par an.

Ces montants peuvent être profondément revus suite aux modifications des rythmes scolaires
et au « plan mercredi » proposé par le Gouvernement. La recette estimée à ce jour serait
d'environ 50K .

B. Des dépenses de fonctionnement rationnalisées

1) Un cadre contraignant à respecter : la contractualisation

Les dépenses réelles de fonctionnement de l'exercice devraient s'établir prévisionnellement à
environ 62, 5 millions d'euros. Il se situe en dessous du seuil fixé par arrêté préfectoral à
62, 8 millions d'euros qui ne tient pas compte des dépenses d'intégration de la cuisine centrale.
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2) Une masse salariale maîtrisée
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La masse salariais est maiîrisée. L'inscription pour 2U19 devrait sensiblement être la même
que pour le budget primitif 2018 ce qui témoigne in fine d'une baisse compensant la hausse
mécanique des dépenses de ressources humaines liée au « glissement vieillesse technicité »
correspondant aux avancements et promotions des agents.

La hausse dss dépenses figurant aux graphiques d'évolution du chapitre budgétaire 012
(ressources humaines) est artificiel et correspond à l'inscription du versement à compter de
2018 des subventions au Comité des ouvres sociales pour un montant de 503 K .

L'évolution de ce poste de dépenses reste toutefois largement tributaire de décisions à
l'échelle nationale telles que révolution des grilles indiciaires, révolution du point d'indice, les
aides d'Etat liées aux emplois aidés.

Evolution du chapitre 012 au budget principal

Evolution des dépenses de personnel entre 2008 et 2018
(en K )
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3) Les charges générales

Un effort soutenu a été consacré à la maîtrise des charges générales. Leur montant est en
recul de 10% entre 2012 et 2017. Elles sont particulièrement sensibles à révolution du poste
des fluides qui représente un quart des dépenses. L'évolution du cours de l'énergie a un
impact potentiel certain sur cette catégorie de dépenses.

La progression du poste des services extérieurs correspond aux prestations achetées au CGS
dans le cadre de la restructuration de la Cuisine Centrale en unité relais. Ce poste est
également susceptible de variations notables principalement en fonction du nombre de repas
vendus. On constate une hausse de la fréquentation des restaurants scolaires.
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L'évolution annoncée à la hausse des combustibles peut peser lourdement sur le budget de
fonctionnement et donc sur les efforts et les marges financières de la collectivité.

4) Les contributions et subventions aux associations

Malgré la baisse des dotations, la Ville de Belfort poursuit ses engagements auprès de ses
partenaires.
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La Ville de Belfort soutient de manière forte et significative les associations agissant pour
renforcer le lien social et culturel entre les habitants. Pour rappel, la diminution des
propositions au Budget Primitif 2018 correspondant à des transferts de compétence à Grand
Belfort Communauté d'Agglomération (Granit, AUTB, Viadanse, Territoire de Musiques).
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5) Les charges financières

Evolution des charges financières 2012 - 2020 (en M )
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Evolution du taux moyen de la dette 2016 -2021 (projection)
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Malgré une augmentation du capital de la dette de 42% entre 2012 et 2017, la charge de la
dette ne progresse que de 11%. La ville de Belfort a bénéficié de taux d'intérêts bas durant
cette période. Elle a su également gérer activement sa dette en procédant à la renégociation
de certains contrats.

La maîtrise du niveau d'endettement de la collsctivité doit permettre de stabiliser les charges
financières. Elles devraient continuer de baisser en 2019 compte tenu des taux d'intérêts et
du flux nouveau stabilisé à 8 millions d'euros.

C. La situation financière projetée et les ratios de la collectivité

1) Le solde de gestion courante
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3) Evolution de l'encours de la dette
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D. La poursuite des investissements
alourdissement de la dette

structurants sans

1) Les projets en cours

Poyrsyite. d'opérations dans les bâtiments municipaux .

La mise en accessibilité pour personnes à mobilité réduite concerne 43 bâtiments municipaux
recevant du public, dont la moitié a été traitée. La poursuite du programme fixé dans le cadre
de l'ADAP devrait se traduire par une inscription à hauteur de 700K .

Les écoles et la petite enfance sont concernées par la finalisation du plan d'installation de
visiophones pour achever la sécurisation des établissements de petite enfance ainsi que la
poursuite du programme de rénovation des cours d'écoles élémentaires et de construction de
préaux dans les maternelles.

Opérations de maîtrise des dépenses d'éneraie :

En matière de performance énergétique, il est proposé ae poursuivre le renouvellement des
chaufferies les moins performantes et d'amorcer un virage vers une consommation
énergétique décarbonée. Ainsi il est envisagé de remplacsr une ancienne installation de
chauffage au gaz par une installation fonctionnant au bois énergie. L'objectif est une
reconduction de ['enveloppe annuelle à 600k .

Poursuite d'ooérations d'aménagementdej'espace publie et du cadre de vie

La rénovation des trottoirs de l'avenue Jean Jaurès est une opération très appréciée des
riverains et des commerçants, il sera proposé de réaliser la Sème et dernière tranche.

L'offre d'un réseau de pistas cyclables structure et sécurisant est un atout pour favoriser les
déplacements en vélos. Le maillage des pistas et des compléments, notamment sur le secteur
de la pépinière, sont à poursuivre.

Le cadre de vie de la ville doit beaucoup à la qualité des espaces verts et des parcs et jardins.
La ville consacre un effort important pour restructurer ces espaces et renouveler le patrimoine
végétal et arbustif. Il est envisagé de traiter également dans ce plan le paysagement de
rentrée sud de la ville.

L'amélioration de la sécurité routière est une préoccupation constante qui nécessite chaque
année des aménagements pour ralentir les vitesses, corriger des secteurs dangereux, installer
des équipements de sécurité (panneaux lumineux, miroirs, etc. ).

Le plan d'amélioration de la propreté de la ville comporte un programme de plusieurs années
pour enfouir les conteneurs qui stationnent sur trottoirs et densifier les points de collecte du
tri.

2) La programmation pluriannuelle des investissements

Le nouveau quartier qui prendra place dans le site de l'ancien hôpital est la grande opération
du centre-ville pour les prochaines années. Les démolitions sont en voie d'achèvement, la ville
versera cette année 700k  à la SODEB pour préparer les plateformes des lots 1 et 2 en cours
de cession aux opérateurs des premières constructions.

Ce programme fait l'objet d'une concession dont le compte-rendu annuel d'activité est soumis
chaque année au Conseil municipal.
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Les travaux de restructuration de l'Hôtel du Gouverneur sont en cours, leur achèvement en
début d'année permettra l'installation de la police municipale et de l'Office du Tourisme. Ce
programme se terminera par une inscription finale à environ 900K .

Les études pour l'extension de la Clé des Champs sont en cours, les travaux devraient
démarrer cette année avec une inscription budgétaire à 1900K  compensée par des recettes
en provenance du Département et de l'ANRU. Le plan de financement est en cours de
flnalisation.

Les prochains exercices budgétaires devraient permettre l'inscription des crédits nécessaires
au plan de réhabilitation de l'école élémentaire Rucklin conformément aux autorisations
de programme définies lors du budget supplémentaire 2018. Ce programme devrait bénéficier
de financement de l'ANRU dont la clé d'intervention est en cours de finalisation.

Des études devraient être programmées pour engager le plan action cour de Ville lancé en
septembre 2018. Les engagements des financeurs ne sont pas déterminés à ce jour.

Enfin, la contractualisation avec la Région Bourgogne-Franche-Comté dans le cadre d'un
contrat Cap-territoire et un contrat métropolitain pilotés par le Pôle Métropolitain Nord-
Franche-Comté devrait aboutir dans les prochains mois. Ils permettront d'apporter
d'évsntuelles subventions d'investissement dont les montants ne sont pas actes à ce jour.
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V. Les orientations budgétaires du Centre de
Formation des Apprentis

1) Le solde de gestion courante
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VI. Tableaux annexes

A. Eléments de macro-économies
Source : ministère de l'Economie et des Finances
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SOLDE GÉNÉRAL
DU BUDGET DE L'ÉTAT
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LES CREDITS DES MSSS
GÉNÉRAL DE L'ÊTÂT

:î

31 MiSSSONS
Vfffts^s^^vïe^ w,. fJ^^isi, s., ^is#ti
ltf*t .S'frt-f fr^ï<»îni, ta»', ï. î.. ^. ife; ;.(! ̂  .<ï. >';/.$.. i\»-tfcif.. t..,

n' ,, »....... - l ,., l . i. ^i-. " ,

fv. ï S . -V-'ta.'**^ fr~À* . tt..Ï

;^^>. ; /. * ^ . <-^^- ., '>f,u- ^ i^* ;.. ?. <** .^ "^t.^

ï:tî' . ; '1B^- f t1s*-ï î lï '. . - "'Î^'Ï -° .3't. ' t^*', l , ;. f

k:Ï>'!. : . .\ . . -,. »'.' .. i '.'fr'îcf"*. '^^^-^ .1

A----";,. .. e. ,;. '.. i;. '''.. ^-»-?". jï-,. 'l. ^j-... -, ,, r.

l.. ' ..,. . 'E^; f . >U. '; ''. ;

.. I.l». ")., ("l"

..- .t. ^'';.,

l F;201 ff
v^i^î^nt

iprp

".* "i

;M:

.'34
v tï

0^'î<

FS.T .'or?
Mfcr^^t'î-';:. drr

p"rt!->'ryî'ï;ï't
.l.ttni. r'ft

P. F 201»
i,;ri.,.<r;i"f

>JFJ

?. ' ^

1';

{s. V^WV

K^.^î'tîy»^. » / ^f^'t\. ^ ̂  ̂  'tî ^:f

Êî'!:. ;*t*':^~»->"r*'N^ *!.. Ï/^ '-f

<^^1. ^" Si*:. !;. ?--. Ït>^., iïsjfe'.. ^,^^
f* '^.^^fs' v. ^t. y^'^n^î'--ff^

irr^î^:^y ^^:^ H'. A-^?:. ï'ï*'.

^^^!;'. -, '*. "*îlw^f, î? ^. «f. ':-'<

jMty.»

M«9.«>>>. i.»B*( ,mju>it>.»s c^tywïn

ftawnf»

'^.S^'t"^^^::

^Kt^fSi^^ ̂ ft"W^ti^m^^ '.i. i^^s. r^

^S'^îWï-î'&t^y^^î. ^^îS:,^
^ïttïî^^fr. ff'. iy^^^î. -r.'ïASÇ^-ï^r-^*'

'S.» tf

SKUS.'U-,
.fc'. A.'.t» . f;<<'Mtr^Sï:p'<ud!»^!v>r. M>";
Si&l^î, , *f^.^:*:f'S ÏÏÏ ti-;*.Ju"n)^-AÎ.. "»)<*

rt^<fS*^ i< ̂ i^iïi

^' .<: .'i. "*,

3 ̂ k't

. 332

l.W't

^.yi
î. »';-

-'...?. '.

»}SS
s m
PW

rr^a ??. fp

6?"

3, f>;
'.18

t3M
. '»« 313}
O'i-6 IG'i

t5 y s'? ?&

SÎS

;. EB
î"s
Î.S

20"

»w
.?7 Wi

ftïa
î^3

At!

;3»

?'".>

ÎCO

n si

:; a:

fQ^

-, ̂  .^"^
''irf. ^J,

. ;i 33

*a:?

'S. Sf

i?î
1S£9
ï;ï
l*. fl

'f'^ï

IW
îtty

?"s

6îi>

.,>ljp

Htffi SWÏ

iy' isa

:iVf ï'fîî

Rapport d'orientation budgétaire 2019 - Ville de Belfort

-98
Page 137



4»a"»i!

0.
h"
UJ
fdflu»

^»ai»t

fl^

pî
ÛJ
X

^
^
«s

ys
^BitS»
u-t
CT
«..l

WUJ
<ç

5f.
t̂

fs^
UJ'i5
QO

""î i-y
r"
s"/
f"<

.T" i~J
iSn. ".".i

.»»^

ft
W^ '^f

h

8

l»

j

V-.

ft"t

ï Ï
a

^fe

<»«.
w *

-^ [!1.

ia"s

l
?
^



B. Détail des charges de personnel Ville de Belfort

"î.i
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C. Détail des charges de personnel du CFA

S E
?1
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D. Indicateurs de la dette de la Ville de Belfort

Dette par prêteur

CAISSE DES DEPOTS EToNSIGNATIONS 19 215 589  
,
27,66K

CAISSE D'EPARGNE 13 641134  1S,64» 0 Cl

SFILCAFFIL 10 602 904  i 15, 26%

CREDIT MUTUEL 7364349  

SOQ ETE GENERALE S 954 508  i 8,57» 59 859 t[

CREDIT FONQER DE FRANCE 4 OB2 341 Î 5, 88%

BANQUE POPULAIRE 3 797121 £ 5, 47%

CREDIT AGRICOLE oRPORATE AND INVESTMENT BANK 3 670 286  1 5,28< 306 862  1

Autres prêteurs 1143 734  1, 65%

Dette par nature

Emprunts G2 318 040  l, 90% l
Revolvings non consolidés 0,00% l

Revolvings consolidés 7 153 927  1,4 l%j
iTotal ctettél ?59'% .^ïi^ïî^^Aa^ÈTi. âise'e ï, 85%|

Revolvings - Disponibles 366 721  

Total <iw  + dfeporrfbte; ï^;-'^î^èiiv6? 83.8;6B&C.^S

Dette par type de risque

Variable 15 175 034 ( 2I.84X 0, 70X1

UvretA 15053843  21,67)1 1,82X1

Baiïjèo 714 286  1, D3X 4, 33X1
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E. Indicateurs de la dette du CFA de la Ville de Belfort

Dette par prêteur

CAISSE D'EPARGNE 43, 81%

CREDIT FONDER DE FRANCE 38, 74%

CREDITAGR!COLECTRPORATEAND]NVESTMENT3ANK 68182  8, 89% 97 462 î

SFILCAFFIL 4I6S2E 5, 43%

CAISSE DES DEPOTS ET ONSIGNATIONS 23 977 el 3, 13%

Dette par nature

Emprunts 698 521  2,59%
Revolvings non consolidés

Revolvings consolidés

0 

68 182  

0,00%

0, 00%

Total dettel ?66HI3£| ' 2^6»1

Revolvings - Disponibles 97 462  

^ ̂ Fo)Èa^Ïëttèî-KiÉ)K^oniSfê| ^86^i65^Ë3<^^^^^^^fôï^^N^âî

Dette par type de risque
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18-161

Affectation des
subventions de l'exercice

2018 du Budget principal
Ville

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot . Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient arisents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérome COLLARD, M. Jean-Pien-e MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Plerre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Lafifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A»A»'Ar

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11. 2018

VILLE DE

un - .^

Direction des Finances

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/JS/GL/RB/JMG/PC -18-161
Budget
7.5

Affectation des subventions de l'exercice 2018 du Budget
principal Ville

Je vous propose d'examiner, ci-après, les différentes sollicitations que la Ville de
Belfort a reçues, et les propositions qui s'y rapportent.

1. Soutien financier à la Ligue Contre le Cancer

Afin de soutenir la réalisation de l'édition 2018 de l'Octobre Rosé, une subvention
exceptionnelle à hauteur de 500   est proposée. A prélever sur les crédits votés au
Budget 2018.

2. Soutien financier au Club Georges Bragard

Afin de soutenir la réalisation des 50 ans du Club Georges Bragard, une subvention
exceptionnelle à hauteur de 200   est proposée. A prélever sur les crédits votés au
Budget 2018.

3. Soutien financier à l'Association Aide Citoyenneté aux Jeunes
Epidiens

Afin de soutenir la réalisation d'un déplacement et d'une visite du Fort de Douaumont
pour 20 participants Epidiens, une subvention exceptionnelle à hauteur de 1 540  
est proposée. A prélever sur les crédits votés au Budget 2018.

4. Soutien financier au Théâtre du Royaume d'Evette

Afin de soutenir l'organisation du Festival de Théâtre Amateur «Le Pas de Côté»,
une subvention exceptionnelle à hauteur de 1 200   est proposée. A prélever sur les
crédits votés au Budget 2018.

5. Soutien financier à l'Association ATOMES

Afin de soutenir l'aménagement du Fort de l'OTAN, et plus précisément le transport
de matériel militaire pour la reconstitution du Fort, une subvention exceptionnelle à
hauteur de 1 870   est proposée. A prélever sur les crédits votés au Budget 2018.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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UONTANT ASSOCIATION

-ao-aîîT"
l SU.OOtlLIGlE CONffiE LE CANOR

ENVELOPPE A AFFECTER DRÔiÏoSFÈMUEST'

BWELOPPEAAFFECTERCCAS

6NVELOPPE A AFFECTER INSERTIOK ECOHOkltQUE

ENVELOPPE A AFFECTER CULTURE

.SW.SIK SWM<

.am.ooe;
2tB,0!! |CLUB GEORGE BRAGARD

.îSdMt swmf

-154(>.an e:
l 54B-»0 tlODE OIOYENIIEIE AUX JEUNES EPIDIBIS

^SWMt IS^O^HÏî

-3071>.00(
1 ma.» e|THEATOE ou ROYAUME O'EVETIE
1i70e(ie[ATOMES

3 ma.» t in»j»{

Tatol génial! ^ 310M<i 53lpo1i

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Main PICARD et M. Bastien FAUDOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser l'attribution des subventions énoncées, qui seront prélevées sur les crédits
votés au Budget 2018,

de procéder à un vote distinct pour les Associations qui comptent un membre du
Conseil Municipal, soit au sein de leur bureau, soit en qualité de salarié.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à ['Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
['objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

TRANSMIS SUR OK^CTES



V. G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
18.162

Désaffectation et
déclassement du stade de

la Méchelle sis sur la
parcelle AB 146, rue de

Vesoul, et aliénation d'une
emprise d'environ

16 000 m2

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour au mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement conroqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HER20G
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Sacrétalre de séance :

M. Alain PICARD
A»*&rAr

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapfl.orts : 1 à 24,

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéraBon n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11.2018

Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références

Mots clés
Code matière

SV/URBA-CW18-162
Fonder/Patrimoine
3.2

Objet Désaffectation et déclassement du stade de la Méchelle sis sur la

parcelle AB146, rue de Vesoul, et aliénation d'une emprise
d'environ 16000m2

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Article L 2241-1,

Considérant l'estimation domaniale en date du 7 mars 2018,

La Ville de Belfort est propriétaire, dans le quartier Belfort Nord, de la parcelle
cadastrée section AB, numéro 146, d'une surface totale de 16 010 m2, sise rue de

Vesoul, et supportant le stade la Méchelle (cf. annexe 1 : plan de situation et
annexe 2 : plan parcellaire).

Ce stade n'est plus utilisé à des fins sportives et a été matériellement désaffecté
(buts démontés, vestiaires fermés, réseaux coupés... ). Il s'agit maintenant d'acter
cette désaffectation.

L'enseigne Intermarché s'est portée acquéreur de ce bien, afin d'y aménager un
supermarché.

Il vous est proposé de céder, au profit de l'Immobilière Européenne des
Mousquetaires, une emprise d'environ 16 000 m2, à prendre dans la parcelle AB146,
les reliquats étant destinés, soit à être cédés aux riverains, soit à rester dans le
Domaine Public Communal. Cette transaction se fera au prix de 60  /m2,
conformément à l'avis domanial en date du 7 mars 2018 (cf. annexe 3), soit environ
960 000   pour 16 000 m2.

Par conséquent, il convient de déclasser du Domaine Public Communal la partie de
la parcelle AB146 destinée à être cédée à Intermarché pour l'intégrer au Domaine
Privé Communal, et permettre ainsi une aliénation de ce bien.

Les frais d'acte notarié seront pris en charge par l'acquéreur, et le dossier sera confié
à son notaire,. Maître Edouard MATHIS, notaire à Paris, ce qui permettra de ne pas
multiplier les intervenants.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomération
Place d'Annes " 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 8 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU) et 1 abstention (Mme Francine GALLIEN),

DECIDE

de constater la désaffectation du stade de la Méchelle,

de prononcer le déclassement du Domaine Public Communal de l'emprise à céder
à renseigne Intermarché, à prendre sur la parcelle AB146, pour l'intégrer au
Domaine Privé Communal,

d'approuver le principe et les conditions ae l'opération présentée ci-avant, à savoir
la cession à l'Immobilière Européenne des Mousquetaires d'une emprise d'environ
16 000 m2, à prendre sur la parcelle AB146, au prix de 60  lm2 (soixante euros le

m2', les frais d'enregistrement authentique restant à la charge de l'acquéreur,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Date affichage

l6 H NOV. 2018

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Objet : Désaffectation et déclassement du stade de la Méchette sis sur ta parcelle AB 146,
rue de Vesoul, et aliénation d'une emprise d'environ 16 000 m2

-2-
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COMMUNE DE BELFORT
Annexe 1

Cession du stade de la Méchelie

Plan de Situatron
1/20000

Mairie de BeUbrt - DttBdton d« ruibarf OctntjKîOlg
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COMMUNE DE BELFORT

Cession du stade de la Méchelle

Plan Parcellaire

1/1 500

^

i^ m. t ^

Mairie de Belfort - Direction de l'Urbanisme Octobre 2018
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vue de sa cession à la société commerciale LO>L qui envisage la consfcuction de nouveaux magasins dans
Belfort. Un prix au m2 est demandé.

ï^m'Ïï^l lîiï^iv::*£i:;^S^i:ÏSS^î^^^^^ "'" "y''^"^"';'.. "^i^i'î':iï:^Ê;^^^^S:;iîï9ii:;!3i^^^A:ïi^^^;^^4S;BESSpiH^WS"»ï;S<S^BS;5SSi^.:u'»^ '»^;S;"g''SsSs®.Bi®!i @?5®''®g;3gî,5'S '.Ss'ZSS',
Sur la commune de Belfor^ rue de Vesoul, il s'agit d' un tcmiin de 16 010 m2 cadastré parcelle n°
AB 146.
La pareelte comporte actuellement un teirain de feotball stabilisé ainsi qu'un bSHment faisant office de
vestiaire.

- Désignation et qnaUté des propriétaires : VILLE DE BELFORT
- Origine de propriété ; inconmie sans incidence sur l'évaliurtion
- État et conditions d'occupation ; évaluation libre de toute occupation.

Ï'?'Ï^^. . "';^<^^;'V^^-;-. Ï. ?I^W-^:^<""<'"I?"KK-S^;AS^':'ÏÏ. '^"rt^^?'^ 
' 

"1^ " '.'..".. . - >

63lSaiSn^STÏËisSÎ âE'''T:T-.°ï'^^. ASS^2ïÏSeS®S^'?SK.... ^^

PLU-Zone UU.
Zone dont la vocation essentieBe est d'accueillir des équipements publics ef des activteés tertiaires.
Elle regroupe les activitei tertiains existantes et les emprises des principaux bâtiments de culture, santé,
enseignement, sport... Elle peut également accueillir des coastructions à usage d'habitation si celles-ci
s'iatègrait au bâti environnant

La valeur vénale est détermmfe par la méthode par comparaison directe.

Après enquête et compte tenu des données du marché immobilier locd et des caractéristiques propres du bien
en cause, les valeius vénales peuvent être estimées comme suit ;

Terrain: 960 600   HT et hors-frais d'cnregistrement, soit fiOeHT/m'HTethoisfraisd'enregistremcnt,

Bâtiment vestiaire : 55 OOOC HT et hors frais d ecregisbïmeDt., soit 4256 HT/m' et hors fiais
d'enregistrement,

Un m.

U B'est pas tenu compte duis la préseute évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'arohéologie
pi'éventive, de présence d'amiaiite, de tennîtes et des risques liés au satunustne, do pîotûb ou de pollution des
sols.

L'évaludion contenue dans le présent avis coirespond à la valeur vinale actuelle. Une nouvelle consultation
de France Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles
d'urlanisme, notamment celies de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appeléas à changer.

Elle n'est, au sinplus, valable que pour une acquisition réalisable umquement datis les conditiana du droit
privé. Une nouvelle consultation sawt hdispensable si la procédure d'ocpropriation était effectivemmt
engagée par l'ouvBrture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour le Directeur Départemental lies Flnanceaffvbliqves et par délégation,
U DirectewduPâle GesÛfftP»^

Sylvain^
Achninistratevr^^rtlSyffsyubliyiiea

L'Mi9g!stfwï)Wî(l6W^»fIemande a faif folg9t d'un traABnwnfJSnfiîmia/tÇEW. LBdraffrf'accàsefotorai^ffcaBton, pr6vu par la toi n' 78-
ITiMtSRêarefBïtwàFfiïfofmaÏhiuB^ aux ffchtera e/aux ffiwWs, s'www auprès des d^BcBwisterrfhuîalamentwmpÉlanfes de ta
DNreoffiwi Génôfofe das FlnanGos Publlquaa.
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-163

Servitude de passage de
canalisation EU sur la

parcelle BE 272, propriété
de la Ville de Belfort, au
profit de Grand Belfort

Communauté
d'Agglomération

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérome COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Paniin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébasten VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectlv'ltés Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

^»A»A»*

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n" 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11. 2018

VILLE DE

Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/CW-18-163
Foncier/Patrimoine
3.5

Servitude de passage de canalisation EU sur la parcelle BE 272,
propriété de la Ville de Belfort, au profit de Grand Belfort
Communauté d'Agglomération

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Artide
L1311. 13;

VU le Code Civil, et notamment l'Article 686 et suivants ;

Dans le cadre de la réalisation du projet Néolia, me Haxo, la convention ANRU
impose au vendeur du foncier, c'est-à-dire à la Ville de Belfort, la réalisation de la
viabilisation des terrains (cf. annexe 1 : plan de situation).

Pour ce faire, le Grand Belfort, gestionnaire du réseau assainissement, doit réaliser
une extension de réseau public à partir de la canalisation principale passant sous la
voirie de la rue de la Paix. Cette nouvelle canalisation d'eaux usées doit notamment
être établie sur la parcelle BE 272 appartenant à la Ville de Belfort, le long de la
chapelle Saint François (cf. annexe 2 : projet canalisation).

Dans ce cadre, un acte portant constitution de servitude consentie par la Ville de
Belfort doit être signé avec Grand Belfort Communauté d'Agglomération. Le projet
d'acte, qui sera passé en la forme administrative, est joint en annexe 3. A cet effet,
et conformément à l'article L. 1311-13 du CGCT, M: le Maire est habilité à recevoir
et à authentifier l'acte portant sur un droit réel immobilier, en vue de sa publication
au service la publicité foncière. Par conséquent, la collectivité doit être représentée,
lors de la signature de l'acte, par un Adjoint au Maire, dans l'ordre de leur nomination.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et de GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. lan BOUCARD -mandataire de M. Brice MICHEL-, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdl Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la constitution d'une servitude de
passage de canalisation d'eaux usées grevant la parcelle BE n° 272 au profit de
Grand Belfort Communauté d'Agglomération,

d'autoriser M. le 1" Adjoint à signer l'acte passé en la forme administrative entre la
Ville de Belfort et Grand Belfort Communauté d'Agglomération, et tous autres
documents concourant à la mise en ouvre de cette délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Oaie sffichags

to l 5 MOV. 2018

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme

mmm m OK-ACTI
' "H'9i,.v'wss3S3sas3aa.

1 S NQV, 201S

Obfet ; Acquisition de la parcelle AB 450 - 13 rue de la Méchelle à Belfort.
-2-
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COMMUNE DE BELFORT Annexa 1

Servitude de passage de canalisation EU
Plan de Situation

1/20 000
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Le
En l'Hôtel de Ville et de Grand Belfort Communauté d'Agglomération, à
Belfort,
Le Maire de la commune de BELFORT, agissant en vertu de l'Article
L1311-13 du code général des collectivités territoriales l'habilitant à
recevoir et à authentifier les actes passés en la forme administrative,
A reçu le présent acte comportant

SERVITUDE DE PASSAGE
en terrain privé de canalisations publiques d'assainissement

Par

La Ville de Belfort, collectivité territoriale, représentée par M. Sébastien
VIVOT, 1er Adjoint en charge des finances, de l'évaluation des politiques
publiques, de l'administration générale, agissant au nom et pour le
compte de la Ville de Belfort en vertu d'un arrêté n° 18-0333 du 6 mars
2018 et d'une délibération en date du 8 novembre 2018. dont les bureaux
sont situés à l'Hôtel de Ville et de la Communauté de l'Agglomération
Belfortaine, Place d'Armes, 90020 Belfort Cedex, identifiée sous le n°
SIREN219000106,
agissant en qualité de propriétaire de la parcelle grevée de la servitude et
désigné ci-après par l'appellation "le Propriétaire"

et
d'une part,

Grand Belfort Communauté d'Agglomération représentée par M.
Bernard MAUFFREY, Vice-Président, en charge des finances, des
affaires juridiques, des assurances et du patrimoine, agissant au nom et
pour le compte du Grand Belfort Communauté d'Agglomération en vertu
d'un arrêté n° 18-0026 du 1er mars 2018 et d'une délibération du Conseil
Communautaire en date du 6 décembre 2018, dont les bureaux sont
situés à l'Hôtel de Ville et de Grand Belfort Communauté d'Agglomération,
Place d'Armes, 90020 Belfort Cedex, identifiée sous le n° SIREN
249000019,
agissant en qualité de bénéficiaire de la servitude et désignée ci-après
par l'appellation "la Communauté d'Agglomération",

d'autre part,

1/4
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EXPOSE

Désignation du fonds servant

Pour le fonds servant, la Ville de Belfort déclare être seule propriétaire de
la parcelle figurant au cadastra de Belfort sous la section BE Numéro 272.

La Ville de Belfort déclare, en outre, que la parcelle ci-dessus désignée
est actuellement exploitée par elle-même.

Grand Belfort Communauté d'Agglomération déclare vouloir bénéficier
d'une servitude sur la parcelle précitée, et ce, afin de réaliser les travaux
nécessaires à la pose d'un collecteur des eaux usées.

Les parties, vu les droits et obligations conférés par les Articles 686 et
suivants du Code Civil, ont convenu ce qui suit :

CONSTITUTION DE DROITS DE SERVITUDE

Article 1er. : Après avoir pris connaissance du tracé des canalisations
sur la parcelle ci-dessus désignée, le propriétaire reconnaît à Grand
Belfort Communauté d'Agglomération, maître d'ouvrage des travaux, les
droits suivants :

1° Etablir à demeure la dite canalisation, sur une longueur totale de 33
mètres dans la bande de terrain, d'une largeur de 3 mètres, une
hauteur minimum de 1 mètre étant respectée entre la génératrice
supérieure de la canalisation et le niveau du sol, après les travaux.

Toutefois, pendant les travaux uniquement, une bande de terrain de
10 mètres pourra être utilisée pour révolution des engins.

2° Etablir une servitude de passage de canalisations, sur une
longueur de 33 ml dans la bande de terrain d'une largeur de
3 mètres, une hauteur minimum de 1, 00 mètre étant respectée entre
la génératrice supérieure de la canalisation et le niveau du sol.

3 Procéder, sur la surface de terrain utilisée pour l'accès des engins, à
tous travaux de débroussaillement, abattage d'arbres et
dessouchage reconnus indispensables pour permettre la circulation
des engins.

Par voie de conséquence, Grand Belfort Communauté
d Agglomération et la société mandatée chargée de l'exploitation des
ouvrages ou celle qui pour une raison quelconque viendrait à lui être
substituée, pourront faire pénétrer dans ladite parcelle leurs agents
et ceux de leurs entrepreneurs dûment accrédités, en vue de la
construction, la surveillance, ['entretien et la réparation, ainsi que le
remplacement, même non à l'identique des ouvrages à établir.

Grand Belfort Communauté d'Agglomération construira, partout où
cela sera nécessaire, des portes permettant le franchissement de
clôtures dans l'emprise de la bande de 3 mètres.

2/4
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Article 2. : Le propriétaire s'obligs, tant pour lui-même que pour son
locataire éventuel, à s'abstenir de tout fait de nature à nuire au bon
fonctionnement et à la conservation des ouvrages et à n'entreprendre
aucune opération de construction ou d'exploitation qui soit susceptible
d'endommager les ouvrages.

Article 3. : Si le propriétaire se propose de bâtir sur la bande du terrain
visé à l'article 1°r, il devra faire connaître au moins 30 jours à l'avance à
Grand Belfort Communauté d'Agglomération, par lettre recommandée, la
nature et la consistance des travaux qu'il envisage d'entreprendre en
fournissant tous éléments d'appréciation.

Si en raison des travaux envisagés, le déplacement des ouvrages est
reconnu indispensable, celui-ci sera effectué aux frais de la Communauté
d'Agglomération.

Article 4. Indemnité : La constitution de la présente servitude est
consentie à titre gratuit.

Article 5. : Les dégâts qui pourraient être causés aux cultures et aux
biens à l'occasion de la construction, de la surveillance, de l'entretien et
de la réparation des ouvrages, ainsi que de leur remplacement, feront
lobjet, le cas échéant, d'une indemnité fixée à l'amiable ou à défaut
d'accord, par le Tribunal compétent.

Article 6. : Le Tribunal compétent pour statuer sur les contestations
auxquelles pourrait donner lieu l'application de la présente convention est
celui de la situation des parcelles.

Article 7. Jouissance : La présente convention prend effet à dater de ce
jour et est conclue pour la durée des canalisations visées ci-dessus à
l'article 18 r 

ou toute autre canalisation qui pourrait lui être substituée sans

modification de l'emprise existante.

Article 8. : La présente convention est soumise au timbre et à
l enregistrement. Elle doit en outre être publiée au bureau des
hypothèques de la situation de l'immeuble à la diligence et aux frais de
Grand Belfort Communauté d'Agglomération.

ORIGINE DE PROPRIETE

La parcelle sise à Belfort, objet des présentes, cadastrée section BE n°
272 est issue de la division de la parcelle cadastrée section BE n°
245 acquise par la Ville de BELFORT suite à un acte reçu de ++++, alors
Notaire à BELFORT (90000), en date du ++++, publiée au bureau des
hypothèques de Belfort le ++++, Volume ++++, numéro ++++

PERCEPTION DES DROITS

La présente constitution de sen/itude est exonérée de taxe de publicité foncière
en vertu des dispositions de l'Article 1042 du Code Général des Impôts.

3/4
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DONT ACTE rédige sur 4 paaes
Au lieu et date sus-indiqués

Le 1er Adjoint
de la Ville de Belfort,

Le 1er Vics-Président
du Grand Belfort
Communauté

d'Agglomération,

Sébastien VIVOT Bernard MAUFFREY

Le Maire de BELFORT
pour authentifier l'acte,

Damien MESLOT

CERTIFICAT DE COLLATIONNEMENT ET D'IDENTITE

Le soussigné Damien MESLOT, Maire de BELFORT,

CERTIFIE exactement collationnés et conformes à l'original les deux
exemplaires de l'acte de constitution de servitude établie sur quatre (4)
pages, sans renvoi ni mot nul.

CERTIFIE ET ATTESTE que l'identité complète des parties dénommées
dans le présent acte, telle qu'elle est indiquée en tête, à la suite de leurs
noms, lui a été régulièrement justifiée, au vu des pièces du dossier.

Belfort, le

Damien MESLOT
Maire de BELFORT

4/4
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-164

Cession d'une emprise
d'environ 213 m2 à prendre

sur la parcelle BP 426-
Faubourg de Lyon à Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le tiuitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est dé 45, réguliërement convoqués, se sont réunis "Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Efaienf présente

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés ;

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Paticia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Alain PICARD
ArA-A^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n" 18-155).

M. Brio MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11. 2018

Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/JMH/CW-18-164
Foncier/Pathmoine
3.2

Cession d'une emprise d'environ 213 m2 à prendre sur la parcelle
BP 426 - Faubourg de Lyon à Belfort

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Article L. 2241-1 ;

Considérant l'estimation domaniale en date du 2 février 2018 ,

La Ville de Belfort a été saisie par M. et Mme Jean-Charles et Mauricette
PFAUWADEL, résidant au 49 faubourg de Lyon, d'une demande d'acquisition d'une
emprise d'environ 213 m'à prendre sur la parcelle cadastrée BP 426 etjouxtant leur
propriété sur deux côtés (cf. annexe 1 : plan de situation et annexe 2 : plan
parcellaire).

La parcelle BP 426 est un reliquat du programme immobilier de Territoire habitat
réalisé en 2000, rue Flora Tristan. Il était prévu d'y réaliser une liaison douce entre
cette rue et le faubourg de Lyon. Cependant, compte tenu du dénivelé du terrain, ce
cheminement ne pourra être réalisé conformément aux normes PMR en vigueur.

L'emprise concernée par cette cession est contiguë à la propriété Pfauwadel,
essentiellement entre leur maison et le cimetière Israélite (cf. annexe 3 : photos).

Cette cession se fera au prix de 35  /m2, conformément à l'avis du Domaine en date

du 2 février 2018 (cf. annexe 4), soit environ 7 455   pour 213m2.

Les frais de géomètre et d'acte notarié seront pris en charge par l'acquéreur.

Le dossier sera confié à Maître ZURCHER, Notaire à Belfort, à la demande de
M. et Mme PFAUWADEL.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et de la Communauté de l'Agglomération Belfortalne
Place d'Armes - 90020 Beffort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr

- 124-



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. lan BOUCARD -mandataire de M. Brice MICHEL-, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI et M. Bastien FAUDOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'opération présentée précédemment, à
savoir :

. 
la cession à M. et Mme PFAUWADEL d'une emprise d'environ 213 m2 à prendre

sur la parcelle BP 426 sise faubourg de Lyon, au prix de 35  /m2 (trente cinq
euros le m2>, conformément à l'avis des Domaines en date du 2 février 2018,

. la prise en charge des frais de géomètre et de notaire par l'acquéreur
(M. et Mme PFAUWADEL),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objetd'un recours devant
[a juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Date affichage

te < ^ NOV. 20»

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

TRAIVSMfS SUR

Objet ; Cession d'une emprise d'envimn 213 m2 à prendre sur la parce!
de Lyon à Belfort
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CoiMUNE DE BELFORT Annexe 1

Cession à M et Mme PFAUWADEL

".M

Origine CadmtfODrottt de lEWTrtunéal^

Mairie de BeUort - Direction de l'Uibam

l£L
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Annexe 3 - Photos parcelle BO 426 - propriété Ville de Belfort

Depuis le faubourg de Lyon - Propriété Ville entre la maison Pfauwadel et le cimetière israélite
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Depuis l'extrémité de la rue Flora Tristan - Propriété Ville (broussailles et marécage) au bas de la
propriété Pfauwadel
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7300-SD

(mars 2016)

Liùftti * Egalité . Fraltrviit

RÉPUBUQ3LTE FRANÇAISE

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU DOUBS

POLE D . EVALUATIONS DOMANIALES

17 RUE DE LA PREFECTURE

25000 BESANCON

fTéIéphone: 03. 81. 25. 20. 20

Courriel : ddfip25.pole-eyaluatiQn@dgfip.finances.gouv. fr

POUR NOUS JOINDRE ;

Affaire suivie par : Neliy EUVRARD

Adresse : Centre des Finances Publiques
1 rue Pierre Brossotette 25214 MONTBELIARD Cedex

Téléphone : 03 81 32 82 24
Courriel : neiSy. eLfvrard2@dgfip. finances. gouv. fr
Réf. : 2018-90 010V 64

Le 02 ,02/2018.

Monsieiir le Directeur Départemental des Finances
Publiques du Doubs

a

Monsieur le Maire

Hôtel de Ville

Place d'Armes

90020 BELFORT cedex

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÊNALE

DÉSIGNATION DU BIEN : EMPRISE DE TERRAIN DE 213 M2 À DÉTACHER DE LA PARCELLE BP Nû 426

ADRESSE DU BEEN : ENTRE IA RITE FLORA TRISTAN ET LE FAUBOURG DE LYON 90 000 BELFORT

VALEUR VÉNALE : 7 455  

l - SER^CE CONSUI. TANT

AFFAIRE SCTVIE PAR :

Commune de Belfort

Mme Akxandra FABBRI

2-Date de consultation 11/01/2018
Date de réception ) 1/0 1/2018
Date de visite vue géoportail
Date de constitution du dossier « en état » ' ""r^"1

3 - OPÉIUTION somnsE À L'AVIS DU DOMAINE - BESCRIPTION tta FROJET ENVISAGÉ

CessioB a un propriétaire nverain.

4 - DESCBTIION BU BIEN

Référence cadastrale : parcelle section BP n° 426 sise 21 me Paul Strauss d'une contenance de 5 a 78 ça
et emprise de 213 m2 concernée par la demande .

Description du bien : Terrain nu, en dénîvellé , d' une faible largeur et de configuration en L

5 - SrrcATioN JUMDIQUE

- nom du propriétaire : Commune de Belfort

situation d'occupation :IIbre d' occupation et de location

MINISTÈRE DE L'ACTION
ET DES COMPTES PUBLICS
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6 - URBANISME ET KÉSEAtIX

En zone UF et surplace de plancher maximale fixée i 70 % de la surface de la parcelle . Qualffication terrain
à bâtir retenue ( en zone constructible et accès à une voie publique équipée des réseaux ) toutefois possibilités
de construction fortement limitées en raison de la configuration et de la largeur de la parcelle.

7 ~ DÉTERMINATION DE LA VALEim VÉNÂIJE

La valeur vénale est détenuinée par la méthode par comparaison avec.des ventes de .terrains à bâtir
individuels relevées sur la commune et application d'un abattement pour tenir compte des caractéristiques
du terrain visés supra ..

Le prix de cession envisagé de 7 455   sur la base de 35 6 Im' n' appelle pas d' observations de la part du
service et peut être validé .. Cette valeur s'entend HT et hors frais d' eiiregistrement.

8 - DURÉE DE; VALTOFFÉ

Le présent avis est valable un an

9 - OBSERVATIONS PÀBIICUUÈRES

Il n est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologîe préventive,
de présence d'amiante, de termites et des risques liés au sahimisme, de plomb ou de pollution des sois.

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation du
Domaine sçrait nécessaire si l'opération n'étaît pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles d'urbanisme,
notamment celles de constructibilité, ouïes conditions du projet étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditioBs du droit privé. Une
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriatîoh était effectivement engagée par l'ouverture de
l'enquête préalable à: la déclaration d'utUîté publique.

Pour le Directeur départemental des Pinances publiques et par délégation,

^
Nelly EUVRARD Inspecteur des Finances Publiques

L'enregistrement de votre demande a fait {'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de rectification, prévu par la loi

n" 78-17 modifiée rQlative à {'informatique, aux fichiers et aux libertés, s'exerce auprès des directions temtorialement compétentes de la

Direction Générale des Finances Publiques.

~=~\^T-~



V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18.165

Cession de la maison
forestière sise 1 chemin du

Salbert à Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
Mme ChrisUane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène [VOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectiv'ités Tenitoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente:

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire ole séance :

A»A»A»

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11. 2018

Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAJ/SV/GW-18-165
Juridique
3.2

Cession de la maison forestière sise 1 chemin du Salbertà Belfort

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment
l'Article L. 2241-1 ;

VU l'avis du Domaine en date du 9 mai 2018 ,

Considérant l'offre d'achat de M. Thibaut ROY et de Mme Hélène FERAUD en date
du 11 juillet 2018;

La Ville de Belfort souhaite vendre une maison dite forestière, située 1 chemin du
Salbert à Belfort, sur la parcelle cadastrée CL 21, d'une surface totale de 4 860 m2

(plan : annexe 1), car elle n'a pas l'utilité de ce bien.

En effet, à l'origine, cette maison avait été construite en 1977 pour répondre à une
obligation légale qui imposait aux communes de loger les agents techniques
forestiers chargés de la surveillance de leur forêt communale. Or, cette obligation
n'a plus lieu d'être. Toutefois, ce bien est toujours occupé par un agent de l'Office
National des Forêts, M, Thibaut ROY, qui souhaite l'acquérir avec Mme Hélène
FERAUD. Jusqu'à présent, M. ROY bénéficiait d'une convention d'occupation du
domaine public en échange d'une redevance mensuelle égale au montant de
l'indemnité de résidence qu'il perçoit de son employeur soit 148, 73  . Ce mode de
fonctionnement était basé sur l'ancienne réglementation datant des années 1960.
Cette concession étant échue au 9 septembre 2018, a néanmoins été prolongée
jusqu'à la signature de l'acte authentique, pour permettre aux acquéreurs et à la ville
de mener à terme cette transaction.

La surface de la maison, de type F5 avec garage, est de 204 m2, et la ville céderait

une surface de terrain d'environ 1 200 m2. Le montant de cette cession est de

120 000   et correspond à l'estimation domaniale (annexe 2). Aucune condition
suspensive n'a été souhaitée par les acquéreurs.

Comme il est d'usage, les frais notariés sont à la charge des acquéreurs. Les frais
de géomètre sont cependant pris en charge par la commune, et le dossier de cession
sera confié à l'étude belfortaine de Maître Céline LORACH, également Notaire des
acquéreurs.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 30 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT
M. MarcARCHAMBAULT),

(M. Pierre-Jérûme COLLARD, M. lan BOUCARD -mandataire de M. Brice
MICHEL-, M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Basffen FAUDOT ne prennent pas

part au vote),

DECIDE

de constater la désaffectation de ce bien,

de prononcer son déclassement du domaine public,

d'approuver le principe et les conditions de cette cession comme indiqué,

de confier le dossier à Maître LORACH, Notaire à Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir
et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Date affichage

» <4NOy. 20B rRA ^URoi(ÏOB

Objet : Cession de la maison forestière sise 1 chemin du Salbert à Belfort
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RtTOBUQUB FRANÇAISE

DHÎECTION GÉNÉRALE DES FINANCES
PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU
Douas

DIVISION DOMAINE- PÔLE EVALUATION
DOMANIALE

17 RliE DE LA PRÉFECTURE

25 043 BESANCON CEDEX
Téléphone : 03 81 65 36 50

Affaire suivie par : Chiistiane FAFVRE

Téléphone: 03 81 32 62 21
Courriel : ddfip25.Dole-
evaluatioiKSidBfio. finances. aouv. fr

Réf. LIDO : 2018- 90 010V0537

Le 09/05/2018.

Le Directeur âépartemenfal des Finances
PubBques du Doubs

à Monsieur le Maire,

VD^LEDEBELFORT

place d'Annes

90 020 BELFORT CEDEX

AVIS du DOMAINE sar la VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : VILLE DE BELFORT - LA POUDRIÈEIE, CHEMIN DU SALBERT
MAKON TOIOSTIÈRE

VALEUR VÉNALE : 120 000  .HT et hors frais d'enregistrement avec une marge de
négociation de 10 %.

l - Service consultant

Affaire suivie par : MME Alexandra FABBRI

VILLE DE BELFORT

2 - Date de consultation

Date de réception
Date de visite
Date de constitution du dossier « en état »

13/04/2018
13/04/2018
07/05/2018
13/04/2018

Cession prévue de la maison forestière avec l 285m2.

MINISTÈRE DE L'ACTION
ET DES COMPTES PUBLICS
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COMMUNE DE BELFORT - une maison individuelle de type F5 avec garage, sise chemin du Salbert à
BELFORT en Innite avec la commune de Cravanche, sur la parcelle CL 21 de 4 860m2. La ville de Belfon
céderait environ 1285m2 de terrain avec la maison ;.

- nom du propriétaire : VILLE DE BELFORT
- Constmction de fin 1978

Le bien est évalué libre de toute occupation avec l 285m' de terrain.
Ï^'^KSS

PLU du 09/.12/2004, M 10/12/15 - Zone N - Secteur N1, secteur à protéger au sens strict : zone de site, de
vue, boisée ou non.

Méfbode par comparaison, consistant à fixer la valeur vénale par référence au marché immobilier local, c'est-à-
dire à partir de l'étude objective des mutations à titre onéreux.

La valeur vémle est estimée à : 120 000   HT et hors frais d'enregistrement.

Une marge d'appréciation permettant d'admettre des conditions financières a'écartant de la valeur vénale
retenue est fixée à 10%,

s
Un an.

^^^^^t'^^^p1 ;^^^^"]^^^^SpS3S£!^SEsS:ïî
D n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie
préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au satumisme, de plomb ou de pollution des
sols.

L évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation
de France Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles
d'urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.
Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition realisable uniquement dans les conditions du droit
privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropriation était effectivement
engagée par l'ouverture de l'enquêfe préalable à la déclaration d'utilîté publique.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,

Chrisîîane FÂÎVRE, Inspectrice des Fincmces Publiques.

LenrBgistrement de vo^e demande a fait S'objet d'un traitement infonnaiique. La droit d'accès et de rectification, prévu par la toi
n" 78-17 modifiée relative à tînfom'ïQtkfUô, aux îichiers et aux libertés, s'axerw auprès des directions tQrriforislement compétentes de la
Direction Genéra/e des Finances Publiques.
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

N" 18.166

Acquisition de la parcelle
AB 450-13 rue de la

Méchelle à Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le nuitiéme jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents .,

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-JérOme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Oiivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme LaSfa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A^ArA*

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.

137



CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11.2018

VtLLE DÊ

Direction Générale des Services Techniques
Service Urbanisme

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/CW-18-166
Fonder/Patri moine
3.1

Acquisition de la parcelle AB 450 -13 rue de la Méchelle à Belfort

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Article L. 2241-1

La parcelle cadastrée section AB, numéro 450, et sise 13 rue de la Méchelle, se
situe dans le quartier Belfort Nord, au débouché des rues Lebas et Croizat sur la rue
de la Méchelle (cf. annexe 1 : plan de situation et annexe 2 : fiche parcellaire).

Cette parcelle a fait l'objet de plusieurs permis de construire pour réhabilitation en
logement du bureau de tabac, dont l'activité a cessé depuis de nombreuses années.
Le bâtiment a été partiellement détruit, il ne subsiste que les quatre murs
(cf annexe 3 : photos). Ce bien, laissé sans entretien depuis 2011, a également fait
l'objet de l'ouverture d'une procédure d'abandon manifeste.

Mme Bernadette LAMBING, la propriétaire, ayant préféré mettre en vente son bien
plutôt que de poursuivre la réhabilitation, la Ville de Belfort a fait une offre
d'acquisition amiable avant la reprise de la procédure d'abandon manifeste que vous
aviez actée lors du Conseil Municipal du 31 mai 2018.

Cette offre a été acceptée et arrêtée à la somme de 8 000  . S'agissant d'une
acquisition inférieure à 180 000  , la validation par le service des Domaines n'est
pas requise L'acquisition amiable de ce bien mettra également fin à la procédure
d'abandon manifeste.

Le dossier sera confié à Maître Gérard BOHL, Notaire à Lure, à la demande du
vendeur. Les frais de régularisation authentique seront pris en charge par
l'acquéreur.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tel. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI),

(M. lan BOUCARD -mandataire de M. Brice MICHEL- et M. Bastien FAUDOT ne
prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'acquisition à Mme Bernadette
LAMBING de la parcelle AB 450 sise 13 rue de la Méchelle, d'une surface de 88 m2,
au prix de 8 000   (huit mille euros),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Date affichage

te l ^ NOV. 2018

Objet : Acquisition de la parcelle AB 450 . 13 rue de la Méchefle à Betfort
-2-
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Fiche d'information nominative

Commune

900010

Section

OOOAB

Parcelle

0450

Surface

88 m'

Surface bâtie

31 m'

Adresse

13 RUE DE LA MECHELLE

Commune de BELFORT

MME LAMBING BERNADETTE CATHERINE (Propriétaire)
né le 14/04/1972 à 01 BOURG-EN-BRESSE

adresse : 7 RUE DE L EGALITE 90400 DANJOUTIN
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Annexe 3 - Photos du 13 rue de la Méchelle (27 avril 2016)
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-167

Acquisition d'une emprise
sur la parcelle BN 135,

propriété SNCF FRET, sise
avenue Wilson à Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Pann'n CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HER20G
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A^A-A^

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11.2018

VILLE DE

Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAJ/SV/GW-18-167
Fonder/Patrimoine
3.2

Acquisition d'une emprise sur la parcelle BN 135, propriété SNCF
FRET, sise avenue Wilson à Belfort

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'Article L. 2241-1 ;

VU l'avis du Pôle d'évaluation domanial reçu en date du 23 octobre 2018 ;

Considérant les négociations ayant eu lieu entre la Direction de l'Immobilier de la
SNCF et la Ville de Belfort ;

En 2016, la Ville de Belfort a commandé à la SNCF une étude portant sur la libération
des emprises cessibles autour de la gare de Belfort, afin de dégager des potentialités
foncières pour des projets d'aménagement urbain.

Il en est résulté qu'à la différence des emprises situées sur le pan/is de la gare, ou
à l'amère (côté Pépinière), la SNCF propose une cession rapide du secteur
SERNAM, d'une surface approximative de 9 051 m2 (annexes 1 et 2).

Il convient de préciser que, suite aux travaux effectués dans le cadre du projet
OPTYMO phase II en 2012 (création d'un parking public et de voies bus en site
propre), cette parcelle fait actuellement l'objet d'une location annuelle de
75 000   HT, dont la Ville et le SMTC s'acquittent à parité auprès de la SNCF FRET.
Les modalités d'utilisation et de location des emprises SNCF sont décrites dans une
convention Ville/SNCF/SMTC ayant pris effet au 1"'janvier 2013, et fixées pour une
durée de 15 ans.

Cette acquisition a été négociée pour un montant total de 400 000  , prix validé par
la Direction Générale des Finances Publiques (annexe 3). La partie louée
actuellement au SMTC le restera, et la ville proposera une nouvelle convention au
SMTC dans les mêmes conditions financières. Cette intégration dans le patrimoine
communal permettra donc, à terme, de faire une économie substantielle.

Les frais de géomètre et de régularisation authentique seront à la charge de la Ville,
et le dossier sera confié au notaire de la SNCF, Maître Céline VINCENT de Châlons-
sur-Saône (71100) afin de ne pas multiplier les intervenants.

Les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre 21 du Budget Primitif 2019.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Francine GALLIEN),

(M. lan BOUCARD -mandataire de M. Brice MICHEL-, Mme Samia JABER
-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- et Mme Jacqueline GUIOTne

prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'acquisition d'une emprise de 9 051 m2

à prendre sur la parcelle BN 135, appartenant à la SNCF FRET, dans le
prolongement de l'avenue Wilson,

de constater l'affectation actuelle à l'usage direct du public et le maintien de son
classement dans le domaine public communal,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir, ainsi
que tous les autres documents, dans le cadre de la mise en ouvre de cette
délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objetd'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Date affichage

» 1 5 WOV. 2038

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme^lNTl

IÎWWWSOJMOW
f 5 WOV. 20t8

Objet : Acquisition d'une emprise sur la paroelle BN 135, propriété SNCF FRET,
s/se avenue \Mlson à Beffort

-2-
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(mars 2016)

Uitrtï . ÉylM . Prittffittft
RÊPUByqijB FRANÇAISE

FDIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBUQUES^
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBUaUES DU DOUB3

l POLE D ' EVALUATIONS DOMANIALES

17 RUE DE LA PREFECTURE

25000 BESANCON

friléphone ; 03. 81. 25. 20. 20
Courriel : ddifîp25. pole-evafuation@dgfip. finances. gouv. fr

Affaire suîwe par : Nelly EUVRARD

Adreraa : Centre des Finances Publiques
1 nia Pierre Brosssletta 252U MONTBEUARD Cedax

Téléphone : 03 81 32 62 24

Courriel ; ne!)y.euvrafd2@dgfip.flnatios.youv.fr
Réf. :201S 90010V 1366

Le 23 , 10,2018.

Monsieur le Directeur Départemental des Finances
Publiques du Douhs

Monsieur le Maire

Mairie

Place â< Armes

90 020 BELFORT

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATIOH DU flffiN : EMPRISE DE TERRAIN D* tfNE SURFACE DE II 279 M1

ABRESSE BU BIEN : GARE 47 FABBOmG DE MoNTBtLABD 90 UBO BELFORT

VALEUR VENALE : 42   le m2 avec marge de négociation de 15 %,
]e prix de vente à 400 000 6 conclu entre ks parties est validé.

l - SERVICE CONSULTANT

ÂFÏAJR8 SUIVIE PAR :

Commune de Belfort

Mme Geneviève WALTER.

2-Date de consultation 05/10/201S
Date de réception 05/10/2018
Date de visite c^f^ visité pour estimation antérieure
Date de constitution du dossier « en état »

Acquisition sur la SNCF , la conimune conservera l'usage de parking.

Rfféraice cadastrale : BNn° 135 tf une coctenance totale de 16ha53 a 62 ça dont emprise de 11 279 m'

Description du btôn : Terram à usage de stationnement goudronné situé entre les quais de la gare et les
voies réservées à la circulation des bus ; deux rangées de parkings en épis et voie de circulation autour.

- nom du propriétaire : Etat par Direction de l' Immobilier ; gestionnaire ; SNCF MOBBLIÏES.

situation d'occupation: évalué libre d' occupation et de location .

MIWISTtiaî 1>JE VACTTOÎf
BT DBS COMPTKS PUBf. lCS
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( - UKBANISWE ET BfSEABX

en zone UY f : actmité correspondant au secteur ferroviaire . dans le périmètre de protection des Monuments
Historiques ( 500 m aiitoiir de la halle des inessa.aeries de la gare de Belfort ).

7-DêrïmouTK»! BE LA vAimn vtutE

U valeur vénale est détenninée par la méthode par comparaison av-ec. des ventes de .biens similaires ,

La valeur vcnale e»t dxee sur la base de 42   le m' avec marge de négociation de 15 % .

le priï de vente de 400 000 6 conclu entre lea parties , compris dans la marge de négociation peut être
validé a' agissant d' une acquiaifinn par une collectivité publique pour un usage de parking .

Cette valeur s' entend HT et hors fiais d'enregistrement .

8 - DDBte 01 VAUDlrt

Le présent avis est valable un an,

9 - OBSERVATIONS FARTrCOI. rÈRES

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluatroa des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéulogie préveative,
de présence d'iîmiante, de tsrmites et des risques liés au sstumisme, de plomb ou de pollution des sob.

L'évaluîtëioa contenue dans le présent avis eomssptfad à la valeur vénale actuelle. Une oouveïte consuItadoB du
Domaine serait nécessaire si l'opâ'ation n'était pas réalisée dans Ïe dé]ai cî-dessus, ou si les règles d*urbanisme,
notamment celles de constructibilité, ou îes conditions du pnyet étaient appelées à changer.

EUe n(est, au surpîus, valable que pour une acquîsitioc réalisable uniquement dans ïes conditions du droii privé. Une
nouvelïe coosultation serait indispensable si is procédure d'expropriadon était eflfecdvement engagée par ronvertuni de
l'enquête préalable à la déclaration d'uti'Bté publique.

Pour le Directeur départemental des Fmances publiques et par délégation

La Respcmsablc de la Division Domaifle

Bénêdicte MARTIN

Inspectrice Fmances Publiques

l. 'enresisftamsnf (te wA» dwmde a M roijhl (fun tatemml «ifconaflîue. te (tal <faccte el * radifcaltai i. priwi par (s t»'

n* 78-17 motWée ivlatfm à nntwma îU9. awc Ik^iiars et aux Sieriés, s'wceiceaufvèadeat&wslionstefr&oriatanwitcanpôtBntastîela
Direction Générate das Finwcas PuMqws.
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l V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

N" 18-168

Dérogation de M. le Maire
pour l'ouverture des

commerces les dimanches
en 2019

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième Jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M, Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. [an BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Ton/ KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire ; M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Micle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marfon VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

ArA-A-

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage desj'aiBpgrts : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11.2018

Direction de l'Aménagement et du Développement

DELIBERATION
de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

FB/JS/LC/NM-18-168
Commerce
6.1

Dérogation de M. le Maire pour l'ouverture des
dimanches en 2019

commerces les

La Loi 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, ['activité et l'égalité des chances
économiques accorde un pouvoir de dérogation aux Maires au repos dominical dans
le commerce de détail, ainsi que pour les concessions automobiles, et plus
spécifiquement, leur donne la possibilité d'autoriser l'ouverture de ces commerces
sur douze dimanches.

Suite à un échange avec les chambres consulaires, les commerçants et associations
de commerçants, et suite à la consultation des syndicats, en application de l'Article
R 3132-21 du Code du travail, il est proposé l'ouverture des commerces de détail
sur dix dimanches en 2019, aux dates suivantes :

13 janvier (1"r jour des soldes d'hiver),

-12 mai (Belflorissimo),

- 30 juin (1«r jour des soldes d'été),

- 1er septembre (rentrée scolaire),

- 24 novembre, 1"r, 8, 15, 22 et 29 décembre (fêtes de fin d'année).

En fonction des catégories d'activités, les dates et arrêtés peuvent être différents.
Les concessions automobiles n'ayant pas les mêmes besoins, il est proposé de les
autoriser à ouvrir durant les dates demandées par leurs soins, c'est-à-dire sur les
cinq dimanches suivants, en 2019 : 20 janvier, 17 mars, 16 juin, 15 septembre et
13 octobre.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 29 voix pour, 7 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Bastien FAUDOT,
M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU) et 2 abstentions
(Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI),

(Mme Marie STABILE et M. Guy CORVEC ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d approuver le nombre de dimanches et les dates de ces dimanches, listés dans la
délibération, pour lesquels M. le Maire peut autoriser l'ouverture des commerces de
détail et des concessions automobiles en 2019,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à solliciter Grand Belfort Communauté
d Agglomération, pour avis conforme, à engager toute action et à signer tout
document utiie à la mise en ouvre de cette dérogation, en particulier les arrêtés
municipaux.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication
jîâttfâatfiHSiete9e

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

le j -ifflï. 2018

IMISSUROK. ACTÊS
uijiuunin iiiif.

15 NOV. 2018

Objet : Dérogation du Maire pour fouverture des commerces les dimanches, en 2019

-2-
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération   
18-169

Atelier choral de la Maison

de Quartier des Forges -
Convention pour la saison

2018-2019

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascaie CHAQUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

Àr^A»

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n" 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n" 18-162) et donne
pouvoir à M. lanBOU GARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11. 2018

VILLE DE

DGA ESU
Direction de la Politique de la Ville, de la Citoyenneté
et de ('Habitat

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DGAESU/MHI/DP/MCU -18-169
Centres Socio-Culturels/Maisons de Quartiers - Politique de la Ville
8.5

Atelier choral de la Maison de Quartier des Forges - Convention
pour !a saison 2018-2019

Au cours de la saison 2017-2018, la Ville de Belfort a offert au public issu des
quartiers belfortains et fréquentant la Maison de Quartier des Forges un atelier
choral de qualité animé par le Président de l'association Chant... boule tout !
Forbelle Jeunevoix.

En raison du vif succès rencontré par les adhérents de l'atelier choral dans les
diverses manifestations qui ont jalonné la saison écoulée, un grand attrait s'est
manifesté pour cette discipline de la part du public venu assister à la Journée
« Portes ouvertes » de la Maison de Quartier des Forges, le vendredi 7 septembre
dernier, où plus de 80 inscriptions ont été enregistrées.

C'est pourquoi, la Ville de Belfort souhaite poursuivre l'expérience pour la saison à
venir dans les mêmes termes que précédemment pour répondre aux attentes des
personnes intéressées.

A l'instar de l'année précédente, l'association maintient le nombre de ses
prestations à 35 séances, pour un montant identique à l'année passée :
2 800   TTC.

Pour l'année 2018-2019, le programme se décomposerait de la façon suivante :

30 séances d'atelier choral, jusqu'au 29 juin 2019 inclus,
un concert à l'EHPAD Pompidou dans le cadre de la <c Journée
m'enchante », le 2 février 2019,
un concert à Frahier, le 8 juin 2019 dans le cadre de la Fête de la Musique
du village,
un concert à l'occasion du FIMU, le 9 juin 201 9,
un concert à l'occasion de la Fête de la Musique, le 21 juin 2019,
un concert dans le cadre de la Fête de Quartier des Forges, prévue le
22 juin 2019.

Les modalités de ce partenariat sont inscrites dans le projet de convention de
partenariat.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la reconduction de cette action et la participation financière de la Ville
de Belfort à hauteur de 2 800   (deux mille huit onts euros) répartis comme suit :

fin décembre 2018, un premier versement de 800   (huit cents euros),
fin juin 2019, un second versement de 2 000   (deux mille euros),

d'approuver les crédits correspondants inscrits au Budget (LC 12 557),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention et tout acte en
lien avec cet atelier.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Date affichage

te l ^ NOV. 2018

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

^
Jérômd'E

Objet : Atelier choral de la Maison cfe Quartier des Forges - Convention pour la saison 2018-2019
-2-
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VILLE DE
BELFÔRT

ENTRE :

- l'Association « Les amis de Chant... boule tout ! », association Loi 1901, dont le
siège social est situé 1, rue de la Gentiane à Belfort (90000), n° Siret
491 453 874 000 27 - Code Ape 9499 Z, représentés par son Président,
M. Jacques ROLLIN, désignée ci-après « L'association »,

ET:

- la VILLE DE Belfort, représentée par son Maire en exercice, M. Damien MESLOT,
à laquelle est rattachée « la Maison de Quartier des Forgss », habilité à agir aux
présentes en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 8 novembre 2018,
désignée ci-après « la Ville de Belfort».

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Préambule : La Ville de Belfort, propriétaire, gère en régie directe les locaux de la
Maison de Quartisr des Forges situés 3 A rue de Marseille à Belfort, d'une
superficis de 593 m2, au sein desquels est implanté un service municipal de type
centre socioculturel.

Article 1 - Motif de la conclusion de la convention

La présente convention a pour objet de définir les termes du partenariat entre la
Ville de Belfort et l'association. Les deux partenaires s'associent dans le cadre de
la création d'un atelier choral à la Maison de Quartier des Forges.

Article 2 - Objet de la convention

La convention est conclue pour une période allant jusqu'au 29 juin 2019 inclus.

Pendant cette période, l'association s'engage à programmer 30 séances d'atelier
choral pendant l'année scolaire, en dehors de la période des vacances scolaires.
Ces séances auront lieu les mercredis, ds 18 heures à 19 heures 30, en salle de
convivialité.
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A ces ateliers, s'ajouteront cinq interventions sous forme de concerts
un concert à l'EHPAD Pompidou, dans le cadre de « la Journée
m'enchante », le 2 février 2019,
un concert à Frahier, le 8 juin 2019, dans le cadre de la Fête de la Musique
du village,
un concert à l'occasion du FIMU, le 9 juin 201 9,
un concert à l'occasion ds la Fête de la Musique (21 juin 2019),
un concert dans le cadre de la Fête de Quartier dss Forges, prévue le
22 Juin 2019.

soit un total de 35 séances sur l'année scolaire.

Les séances d'atelier choral se dérouleront dans la salle de convivialité de la
Maison de Quartier des Forges.

En sus des 35 séances programmées les mercredis, de 18 heures à 19 heures 30,
il est accordé, pour la formation musicale des choristes, une séance
supplémentaire les mercredis de 16 heures 45 à 17 heures 45, du 7 novembre
2018 au 10 avril 2019, soit un total de 18 séances ds formation musicale sur l'année
scolaire.

Les séances de formation musicale pour les membres de l'atelier choral se
dérouleront en salle de réunion ou en salle de musique, suivant la disponibilité des
lieux.

Touta activité qui ne figurerait pas dans la présente convention nécessitera une
autorisation spécifique de la Ville de Belfort pour être développée au sein de la
Maison de Quartier des Forges.

Article 3 - Obligations de l'association

Dans le cadre de son projet, l'association développe les axes suivants :
ouverture et animation de l'atelier choral en direction des adhérents de la
Maison de Quartier.

L'association participe à la journée « Portes ouvertes », du vendredi 7 septembre
2018, ainsi qu'aux Conseils de Maison.

Article 4 - Obligations de la Ville de Belfort

La Ville de Belfort, propriétaire des locaux, met gracieusement à la disposition de
lassociation les salles de la Maison de Quartier des Forges mentionnées à
l'Article 1, aux horaires précisés à l'Article 1 pour la période de validité de la
présente convsntion.

La Ville de Belfort est assurée en qualité de propriétaire des lieux.

La Ville de Belfort s'engage à garantir le fait que l'association puisse réaliser ses
missions et activités dans les meilleures conditions d'accueil possibles.

Le matériel accessible situé dans la Maison de Quartier des Forges pourra être
utilisé sur place par l'association, dans le cadre de son objet, sous réserve d'une
autorisation des agents présents et du respect du règlement.
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La Ville de Belfort s'engage à prendre en charge les photocopies nécessaires aux
participants des ateliers.

Décharge de responsabilité concernant le matériel associatif entreposé
dans les locaux de la Maison de Quartier des Forges

Tout stockage de matériel par une association doit faire l'objet d'une demande
préalable.

La Vilte de Belfort décline toute responsabilité en ce qui concerne :
les dommages de quelque nature que ce soit, sur les objets ou biens
appartenant aux associations hébergées ;
les vols de matériels appartenant aux associations hébergées et
susceptibles d'être commis dans les locaux de la structure.

Article 5 - Utilisation des locaux

Règlement et consignes de sécurité

Dans le cadre de cette utilisation, l'association devra respecter les dispositions du
règlement de mise à disposition des salles de la Ville de Betfort et dont un
exemplaire sera annexé au présent document, ainsi que le règlement intérieur de
la Maison de Quartier des Forges. Elle s'sngage à respecter toutes les
prescriptions, consignes de sécurité et usages en vigueur qui lui seront transmis
par les personnels de la Ville.

Les locaux étant propriété de la Ville, et dans le respect de la réglementation
relative à la mise à disposition de locaux par les collectivités locales, la Ville de
Belfort sera prioritaire pour l'utilisation ponctuelle de salles dans le cadre de
l'organisation de manifestations ou d'évènements d'intérêt général, en particulier
pour l'organisation des Conseils de Quartier.

Utilisation des salles

L'association accède de manière habituelle à la Maison de Quartier des Forges
pendant les heures d'ouverture de cette dernière, ainsi qu'à la salle de convivialité.
Pour ce faire, elle dispose de deux badges (ouverture + alarme), ainsi que d'une
clé (salle de convivialité) nécessaires à son utilisation.

Article 6 - Participation financière

La Ville de Belfort prendra en charge la somme de 2 800   (deux mille huit cents
euros) TTC, correspondant à 35 interventions facturées, à raison de 80  /séance.

Le règlement de cette somme sera effectué après réception de la facture
correspondante établie par l'association, comme suit :

fin décembre 2018, un premier versement d'un montant de 800   (huit cents
euros), correspondant à environ 10 séances,
fin juin 2019, un second versement d'un montant de 2 000   (deux mille
euros), correspondant aux 25 séances restantes.

Les règlements s'effectueront par virements administratifs (durée : 30 jours maxi
à compter de la date d'établissement du titre).
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Article 7 - Communication

La Ville de Bslfort et l'association s'accorderont sur l'autorisation d'utiliser leurs
logos respectifs, valable en communication externe et interne.

L'association figurera sur la brochure annuelle de la Maison de Quartier des
Forges.

Article 8 - Clause résolutoire

Tout manquement à l'une des clauses de la présente convention entraîne sa
résiliation de plein droit par la Ville de Belfort et ne donnera lieu à aucune
indemnité.

Article 9 - Désistement - Défaillance

A l'exception des cas de force majeure, toute annulation de fait provoquée par
l'association entraînera pour cette dernière i'obligation de verser à la Ville de
Belfort une indemnité calculée sur les frais effectivement engagés.

Article 10 - Clause compromissoire

Au cas où des difficultés surviendraient entre les parties à propos de ['exécution
ou de l'interprétation de la présente convention, celles-ci s'engagent à d'abord
coopérer pleinement avec diligence et bonna foi, en vue de trouver une solution
amiable au litige.

A défaut de conciliation ou de règlement amiable, les parties soumettront le litige
au Tribunal compétent.

Fait à Belfort, en deux exemplaires, le

Pour
l'Association

« Les Amis de Chant... boule
tout l »

Le Président,

Pour
la Ville de Belfort

Pour le Maire
L'Adjointe Déléguée,

Jacques ROLLIN Marie-Hélène IVOL
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DEVIS
Création d'un atelier choral

Pour la Maison de Quartier des Forges
Devis établi suite à notre renconb-e du 26 juin 2018

Interventions le mercredi
Hors vacances scolaires

Du 3 Octobre 2018 au 29j-aui 2018
del8hàl9h30

+ 5 concerts

EHPAD Pompidou 2 Février 2019
FIMUle9Juin2019
FRAHffiR
Fête de la musique le 21 Juin 2019
Fête du Quartier le 29 Juin 2019

+ 18 h de cours de Formation Musicale

Total : 35 interv. facturées à 80   l'une

Soit 10 répétitions de Septembre à
Décembre 2018 :

800,00  

Soit 21 répétitions et 5 concerts de Janvier à
Juin 2019:

2 000,00  

. Les jours fériés des l"' et S Mai seront remplacés par les 30 Avril et 7 Mai respectivement.

. Les interventions se feront daiis la salle conviviale

. Les cours de Formation Musicale, dispensés bénévolement, seront donnés dans la salle de
réunion de 16h45 a 17 h 45

. Les photocopies néossaires aux participants seront effectuées par la Maison de Quartier ou par
l'iatei-venant directement à la Mairie au service reprographie.
. 5 concerts poiirront être donnés ;

BELFORT EHPAD Pompidou -  AHIER - BBLFORT Pimu
BBLFORT Fête de la musique - BELFORT Fête de Quaitier des Forges

. L intervenant sera présent lors de la soirée portes ouvertes du vendredi 14 ou 21
2018.

Fait à Belfoit, le 23 Août 2018
Jacgues ROLLIN

Président
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V. G.

Territoire

de
BELFOKT

Objet de la délibération

N" 18-170

Réalisation d'une carte
d*aléas dans le cadre de

la révision générale du
Plan Local d'Urbanisme

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M, Damien MESLOT, Maire,

Efa/enf présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEÏÏE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés ;

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des CollectivSés Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Alain PICARD
AfAfAr

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapBOrts : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n' 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11. 2018

VILLE DE
BELFÔRf
Direction Générale des Services Techniques
Direction de l'Urbanisme

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/PDL 18-170
Urbanisme
2.1

Réalisation d'une carte d'aléas dans le cadre de la révision
générale du Plan Local d'Urbanisme

VU le Code de l'Urbanisme, et notamment les Articles L. 101-2, R. 111-2 et
R. 151-30 suivants ;

CONSIDERANT que conformément à l'Article L.101-2 du Code de l'Urbanisme,
l'action de la commune en matière d'urbanisme doit viser à la prévention des risques
naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions
et des nuisances de toute nature ;

CONSIDERANT que les services de la DDT, lors d'une réunion de concertation en
juin 2018, ont fait part de la nécessité de prendre en compte ces aléas dans le cadre
de la révision générale du PLU ;

CONSIDERANT que dans les zones de risques identifiées, le PLU doit déterminer
les conditions permettant d'assurer la prise en compte effective et la prévention des
risques naturels ou technologiques ;

CONSIDERANT que la Commune de Belfort présente une géologie contrastée
composée d'alluvions reposant sur des calcaires d'âge Jurassique, des marnes et
calcaires formant des reliefs plus ou moins doux et des séries gréseuses du Trias ;

CONSIDERANT que les calcaires présents sur le territoire sont affectés
par des phénomènes de dissolution karstique pouvant conduire à des affaissements/
effondrements affectant les terrains en surface, que les marnes à l'affleurement sur
des terrains en pente peuvent également être concernées par des glissements de
terrain et que les barres calcaires à l'affleurement sont le siège potentiel de chute de
blocs ;

CONSIDERANT qu'en raison de la menace présentée par ces phénomènes, il
convient d'établir, aux fins d'intégration à notre nouveau Plan Local d'Urbanisme,
une cartographie qualifiant la probabilité d'apparition des phénomènes
d effondrement/affaissement karstique, de glissement de terrain et de chute de blocs
sur le territoire communal ;

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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CONSIDERANT qu'il y a lieu, pour chaque niveau d'aléa retenu, d'établir des
recommandations en termes d'urbanisme et/ou d'investigations complémentaires à
réaliser ;

CONSIDERANT que cette carte d'aléas et la définition des recommandations en
termes d'urbanisme peuvent être réalisées par le Bureau de Recherches
Géologiques et Minières (BRGM), Etablissement Public de Recherche ;

CONSIDERANT que cette mission confiée au BRGM pourrait se faire par le biais
d une convention de recherche et développement partagée pour un montant total de
50 900   HT, cofinancé à hauteur de 25 % par le BRGM, et 75 % par la Ville ;

CONSIDERANT que ce type d'étude est éligible au fonds de prévention des risques
naturels majeurs dit «Fonds Barnier», dont le taux de subventions peut atteindre
50 % ;

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

- à signer avec le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) une
convention de recherche et développement partagée relative à la cartographie des
aléas effondrements karstiques, glissements de terrain et chutes de blocs sur la
base du projet joint à la présente délibération,

- à solliciter toute subvention susceptible d'alléger la part restant due par la
commune, sachant que le Fonds Barnier sera sollicité à hauteur de 50 % de la
somme restant à supporter par la commune, sur la base du plan de financement
ci-apres :

Coût total HT 50 900 ti
PartBRGM 25% -12 725  l
Part Ville de Belfort 75% 38 175  l
Part Ville TTC 45 810  

Subventions fonds Barnier50%du HTl -19 088  l

Reste à charge ville 26 723  

Les crédits nécessaires seront pris à la Section Investissement, sur la ligne
consacrée à la révision du Plan Local d'Urbanisme - Chap. 20 - LC : 4562 : Révision
du PLU.

Objet : Réalisation d'une carte d'aléas dans le cadre de la révision générale du Plan Local
d'Urbanisme
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Date affichage

l9 12i

.

^c.
INTIGNY

TRANSMIS SUR OK-ACTES

12 NOV. 2018

Objet : Réalisation d'une carte d'aléas dans le cadre de la révision générale du Plan Local
d'Urbanisme
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Géosciences pour une Terre flurabte

brgin
INSTITUT
CARNOT

CONVENTION DE RECHERCHE & DÉVELOPPEMENT
PARTAGÉS RELATIVE

À LA CARTOGRAPHIE DES ALÉAS
EFFONDREMENTS KARSTIQUES, GLISSEMENTS

DE TERRAIN ET CHUTES DE BLOCS SUR LE
TERRITOIRE DE LA VILLE DE BELFORT (90)

ENTRE

Le BRGM, Bureau de Recherches Géologiques et Minières, établissement public industriel et
commercial, immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés d'Orléans sous le numéro
582 056 149 (SIRET 582 056 149 00120), dont le siège se trouve 3, avenue Claude-Guillemin,
BP 36009, 45060 Orléans Cedex 02, représenté par Laurence Chery, Directrice adjointe aux
actions territoriales, ayant tous pouvoirs à cet effet,

Ci-après désigné par le « BRGM »,

D'une part,

ET

La ville de Belfort, dont le siège est domicilié Place d'Armes, 90 000 Belfort, (SIRET
219 000 106 00019), et représenté par Damien Meslot, Maire de Belfort, ayant tous pouvoirs
à cet effet,

Ci-après désignée par « la ville de Belfort »,

D'autre part,

Le BRGM et la ville de Belfort étant ci-après désignés individuellement et/ou collectivement
par la (les) « Partie(s) ».

Siège - Cantro scienUBque et techniqu»
3, avenue Claude-Guillemin. BP 3600&, 45060 Oriéans cedex 2 - France - Tél. +33 (0)2 38 64 34 34- Fax +33 (0)2 38 64 3518
brgm bursau de recherches géotogiques et minières-élaUissemantpublic a caractère industriel et commercial-RCS Orléans-SIREN 582056 149
www. brgm. fr
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Cartographie risques gravitaires, commune de Belfort

vu,

le décret n° 59-1205 du 23 octobre 1959 modifié relatif à l'organisation administrative et
financière du BRGM ;

- le décret du 22 décembre 1967 portant regroupement du service de la carte géologique et
du BRGM ;

- les orientations de service public duBRGM pour l'année 2019, adoptées par le « Comité
National d'Orientations du Service public » le 15 mai 2018 et approuvées par le Conseil
d'Administration du 21 juin 2018.

RAPPEL,

le BRGM est un établissement public de recherche qui est aussi chargé d'une mission
d'appui aux politiques publiques de collecte, de càpitah'satlon et de diffusion des
connaissances, dans le domaine des sciences de ta Terre et en particulier la prévention et
la gestion des risques naturels liés aux instabilités du sol et du sous-sol ;

le BRGM est Institut Camot ; dans ce cadre, il mené des actions de recherche partenariale
avec des filières industrielles et des entreprises de.toutesîailles. Il proposedes solutions
novatrices pour la gestion des sols et du sous-sol, des matières premières, des ressources
en eau, de la prévention des risques 'naturels efgenvironnementaux. Ces actions
concernent globalement trois principaux marches: Energie & Ressotrrces minérales ; Eau
et Environnement ; Infrastructures. et Aménagement ;

La ville de Belfort est chargéenotammentdes politiquesde prévention des risques naturels
sur son territoire; Ï ^ . ^ . ' ^

le BRGM et la ville de Belfortont décidé d'un communaçcord de mener un programme de
recherche et de dévelbppements partagés, tel que visé à l'artide 4. 1 infra, concernant
l'élaboration dé fa cartographie des risques naturels gravitaire sur le territoire de la ville de
Belfort, ci-après désigné par « le Programme » ;

aussi, le BRGM et la ville de Belfort ont décidé par la présente convention, ci-après
désignée par» la Convention », de fixer les termes et conditions par lesquels ils s'associent
afin de réaliser te Programme ; .

les Parties ont établi en commun le Programme qui répond à leurs besoins respectifs. Elles
en exploiteront les résultats chacune pour son propre compte ;

en outre, compte tenu du fait que (i) les Parties cofinancent le Programme et que (ii) la
propriété des résultats issus du Programme, ci-après désignés par « les Résultats », sera
partagée entre elles, la Convention n'est pas soumise à l'ordonnance n° 2015-899 du 23
juillet 2015 relative aux marchés publics, tout comme le prévoient les dispositions de son
article 14-3°

CECI ETANT RAPPELÉ, IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1. -OBJET

La Convention a pour objet de définir les termes et conditions dans lesquels le BRGM et la
ville de Belfort s'engagent à réaliser le Programme.

2/15
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ARTICLE 2. - DURÉE

La Convention entre en vigueur a compter de la date de signature par la dernière des Parties
et expirera lors de la réception du dernier paiement tel que prévu à l'article 8 infra. En tout état
de cause, elle prendra fin au plus tard le 31 décembre 2019.

ARTICLE 3. - DOCUMENTS CONTRACTUELS

Sont également considérés comme étant des documents contractuels faisant partie de la
Convention, les pièces suivantes, citées par ordre de prééminence

le présent document ;

Annexe A1 : cahier des charges ;

Annexe A2 : annexe financière. <. ;. -

Les annexes précédentes forment un tout indissociable avec le présent document. En cas de
contradiction entre les articles du présent document et les dispositions contenues dans les
annexes précédentes, les articles du présent document prévaudront.

ARTICLE 4. - OBLIGATIONS DU BRGM

4. 1. PROGRAMME D'ACTION :

Le BRGM s'engage à réaliser, dans le respect des règles de l'art, les tâches prévues pour la
réalisation du Programme, conformément auxdispositions des Annexes A1 etA2.

La durée prévisionnelle de réalisation du Programme est de huit (8) mois à compter de rentrée
en vigueur de la Convention.

4.2. LIVRABLES ï ,

Conformément au cahier des charges visé à t'Annexe A1, le BRGM s'engage à remettre à la
ville de Belfort tes livrabfes; suivants ; ;

Un rapport final détaillant la méthodologie appliquée

. Une carte d'aléa pour chaque phénomène « effondrements/affaissements
karstiques », « glissements de terrain » et « chute de blocs » à ['échelle du 1,5. 000e""
sur fond cadastral (sous réserve que les plans ne dépassent pas le format AO) ;

. La hiérarchisation des sites à risque pour chaque aléa.

La ville de Belfort s'engage à valider chaque livrables dans un délai de trois (3) semaines
maximum. Au<lelà, le livrable sera considéré comme définitif.

4. 3. OBLIGATIONS DE MOYENS

Il est rappelé que le contenu des documents visés à ['article 4. 2 supra résulte de l'interprétation
d informations objectives ponctuelles et non systématiques (sondages, observations visuelles,
analyses, mesures,... ), en fonction de l'état de la science et de la connaissance à un moment
donné. Aussi, le BRGM est soumis par convention expresse à une obligation de moyens étant
tenu au seul respect du cahier des charges et des règles de l'art.

3/15
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La ville de Belfort s'engage a informer de cette limite de responsabilité tous tiers sous-
utilisateurs éventuels des informations contenues dans les documents et se portera garant du
BRGM en cas de recours exercé par l'un ou plusieurs d'entre eux et fondé sur une
inexactitude, erreur ou omission dans le contenu des documents, sous réserve de l'absence
de faute prouvée du BRGM.

4.4. FINANCEMENT

Le BRGM s'engage à participer au financement du Programme pour la part qui lui revient dans
les conditions exposées à ['article 7 infra, sur la Subvention pour Charge de Service Public
(SCSP) qui lui est attribuée par le Ministère chargé de la Recherche (Programme 172).

ARTICLE 5. - OBLIGATIONS DE LA VILLE DE BELFORT

La ville de Belfort s'engage à communiquer au BRGM toutes les données, informations et
études qui sont en sa possession, et qui sont utiles à la réalisation du Programme. La ville de
Belfort garantit le BRGM de toute action relative aux droits de propriété desdites données,
informations et études mises à sa disposition.

La ville de Belfort s'engage à faciliter l'accès du BRGM aux informations détenues par ses
soins, relatifs au Programme ou par tous tiers à la Convention.

La ville de Belfort s'engage à participer au financement du Programme pour la part qui lui
revient dans les conditions exposées à l'article 7 infra.

ARTICLE 6. - NOTIFICATION ET ÉLECTION DE DOMICILE

Toute notification faite au titre de la Convention est considérée comme valablement faite si
elle est effectuée par écrit aux adresses suivantes :

Pour le BRGM :
Manuel PARIZOT
BRGM
Directeur Régional Bourgogne Franche
Comté

27, rue Louis de Broglie
21 000 Dijon

Tel : 03 80 72 90 40
E-mail : m. parizotfâbram. fr

Pour la ville de Belfort :
Patricia DEROUSSEAUX-LEBERT
Directrice de l'urbanisme
Hôtel de ville de Belfort et du Grand
Belfort
Place d'Armes
90 020 Belfort

Tel : 03 84 54 56 83
E-mail : pderousseaux-lebertfaimairie-
belfort. fr

Tout changement d'adresse devra être notifié dans les meilleurs délais.

ARTICLE 7. - FINANCEMENT DU PROGRAMME

7. 1. MONTANT

Le montant du Programme est fixé à cinquante mille neuf cent Euros Hors Taxes
(50 900   HT).
Le montant global de la Convention pourra être actualisé par avenant permettant une nouvelle

4/15
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programmation d'opérafions.

7. 2. RÉPARTITION

Le montant du Programme fait ['objet de la répartition financière suivante sur les montants
définis dans l'Annexe A2 soit un total de 50 900   HT :

pour le BRGM, 25 % du montant Hors Taxes soit 12 725   HT ;

pour la ville de Belfort, 75 % du montant Hors Taxes soit 38 175   HT.

Le montant ci-dessus est indiqué Hors Taxes, la TVA au taux légal en vigueur au moment de
la facturation étant en sus du prix.

Le BRGM cofinance le budget du Programme, dans le cadre de ses actions de service public.

ARTICLE 8. - FACTURATION ET PAIEMENT

8. 1. FACTURATION

Le BRGM étant tenu de réaliser le Programme, la part du montant lui revenantne donnera lieu
à aucune facturation. ' . . .

Il sera facturé à la ville de Belfort la part du montant visé à l'article 7.2 supra.

Les références nécessaires au dépôt de la facture dématérialisée dans te portail Chorus Pro
sont :

Identifiant Chorus de la ville de Belfart: 219 000 106 00019 (SIRET)

Les factures seront libellées à l'adresse suivante :
Mairie de Belfort
Hôtel de ville de Belfort et du Grand Belfort
Place d'Armes
90 020 Belfort

Les versements seront effectués par (a viJle de Belfort, au nom de l'Agent Comptable de
BRGM, sur présentation de factures émises par BRGM et, selon le cas, accompagnées des
documents précisés ctans l'échéancier ci-dessous :

. 30 % du montant à la signature de la présente convention, soit 11 425,5   HT, soit treize
mille sept centquarante-trois Euros Toutes Taxes Comprises (13 743   TTC) ;

. 70 % du montant à la remise des livrables, soit 27 720   HT, soit 26 722,5   HT. soit
trente-deux mille soixante-sept Euros Toutes Taxes Comprises (32 067   TTC).

Le taux de TVA en vigueur à la signature de la Convention est de 20 %. Toute modification du
taux de TVA applicable, intervenant durant la période d'exécution de la Convention, sera
répercutés dès la première échéance de facturation suivant la date d'entrée en vigueur du
nouveau taux.

8.2. PAIEMENT

Les versements seront effectués par la ville de Belfort, par virement bancaire dans un délai de
trente (30) jours calendaires à compter de leur date d'émission augmenté de deux (2) jours
ouvrés, à l'ordre de BRGM, sur présentation de factures émises par BRGM, au compte ouvert
a

5/15
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TRESOR PUBLIC
Trésorerie générais du Loiret,
4 pl du Martroi, Orléans
Code Banque 10071
Code Guichet : 45000
Compte   00001000034
Clé : RIB 92
IBAN : FR7610071450000000100003492

À défaut de paiement intégral à la date prévue pour leur règlement, les sommes restant dues
seront majorées de plein droit, sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable ou d'un
rappel, de pénalités de retard dont le taux annuel est fixé au taux directeur de la Banque
centrale européenne (BCE) augmenté de huit points. Ces pénalités s'appliqueront sur le
montant toutes taxes comprises de la créance et seront exigibles à compter du jour suivant la
date dej-èglement inscrite sur la facture, jusqu'à la date de nnisè'à disposition des fonds par la
ville de Belfort.

ARTICLE 9. - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ^

9. 1. DROITS ET OBLIGATION DE L'AUTEUR

9. 1. 1. Droits de l'auteur

Dans l'hypothèse où les Résultats relèvent du droit d'auteur, le BRGM est l'auteur des
Résultats, et notamment des Uvrables visés à son article 4.2 supra.

Le BRGM est titulaire des droits visés aux articles L: 11 1-1 et suivants du Code de la propriété
intellectuelle, à savoir des droits patrimoniaux et moraux.

9. 1. 2. Garantie J ' *

Le BRGM^garantit qu'il est .titulaire des droits de propriété intellectuelle nécessaires à
l'exécutiorï de là Conventioh.

9. 2. CESSION DES DROITS D'AUTEUR

9. 2. 1. Co-titularitédes droits patrimoniaux

Le BRGM cède à la ville de Belfort les droits patrimoniaux qu'il détient sur les livrables visés à
l'article 4.2 supra et sur tous les Résultats relevant du droit d'auteur de sorte qu'à l'issue de
l'exécution de la Convention, les Parties en seront co-titulaires et la ville de Belfort pourra
notamment, sans l'autorisation du BRGM mais sous sa responsabilité exclusive :

reproduire les documents sur tous supports connus et inconnus, quel que soit le nombre
d'exemplaires ;

représenter les livrables visés à l'article 4. 2 supra pour tout type d'usage ;

adapter, par perfectionnements, corrections, simplifications, adjonctions, intégration à des
systèmes préexistants ou à créer, transcrire dans un autre langage informatique ou dans
une autre langue et créer des ouvres dérivées pour ses besoins propres.

Cette cession est faite à titre gracieux pour le monde entier et pour une durée égale à la durée
des droits du BRGM.
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9.2. 2. Droits moraux du BRGM

Par application des articles L. 121-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle, la ville
de Belfort s'engage à respecter les droits moraux du BRGM sur les livrables visés à l'article
4. 2 supra, et notamment à citer le BRGM en qualité d'auteur, sur chacune des reproductions
ou représentations.

ARTICLE 10. DIFFUSION DES RÉSULTATS

10.1. PRINCIPE

Les Parties s'engagent à divulguer auprès du public le plus large les livrables visés à l'article
4. 2 supra et tous les Résultats, selon les modalités de leur chSix. ' Il est rappelé que le BRGM,
dans le cadre de sa mission d'appui aux politiques publiques, pourra mettre les Résultats à
disposition du public, notamment par le moyen de son site [nternef.-

La ville de Belfort s'engage en outre à citer le BRGM en qualité d'auteur, sur chacun des
documents produits, présentations ou communications faites sur le Programme.

De manière réciproque, le BRGM s'engageià. citer la ville de Belfort comme partenaire sur
chacun des documents produits, présentations ou communications faites sur le Programme.

Dans le cas d'un intérêt commercial .des Résultats au bénéficé'^de tiers, les Parties
convisndront des conditions dans lesquenés cette cômmercialisadonséra assurée.

Si une ou plusieurs inventions apparaissent au cours et/ou à l'occasion de l'exécution de la
Convention, le BRGM en informera aussitôt la ville de Belfort et les Parties conviendront de
dispositions à prendre pour assurer le dépôt et la défanse de toute demande de brevet
correspondant, ainsi que la prise en charge des frais associés.

10.2. EXCEPTIONS

La diffusion visée à l'article 10. 1 supra sera interdite dans les cas suivants

l'interdiction résulte d'obtigations légales ou réglementaires ou du respect du droit des
tiers ; -

une Partie a notifié à l'autre Partie son intention de restreindre la diffusion d'une information
et l'autre Partie a accepté de manière expresse.

ARTICLE 11. - CESSION, TRANSFERT

La Convention est conclue intuitu personae, les Parties s'engageant mutuellement en
considération de leur identité respective.

Aucune des Parties ne peut sans l'accord écrit préalable de l'autre Partie, céder tout ou partie
de ses droits ou obligations découlant de la Convention à des tiers.

ARTICLE 12. - RESPONSABILITÉ

Chaque Partie est responsable, tant pendant l'exécution de la Convention, des prestations
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et/ou travaux qu'après leur achèvement efou leur réception, de tous dommages, à l'exception
d'éventuelles conséquences immatérielles, qu'elle-même, son personnel, son matériel,
fournisseurs et/ou prestataires de service, pourraient causer à l'autre Partie dans la limite du
montant du financement apporté par chacun et visé à l'article 7.2 supra.

ARTICLE 13. -ASSURANCES

Chaque Partie, devra, en tant que de besoin souscrire et maintenir en cours de validité les
polices d'assurance nécessaires pour garantir les éventuels dommages aux biens ou aux
personnes qui pourraient survenir dans le cadre de l'exécution de la Convention.

ARTICLE 14. - RÉSILIATION

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des Parties d'une obligation inscrite dans la
Convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la partie victime de ce non-respect à
l expiration d'un délai de trois (3) mois suivant renvoi d'unelettre recommandée avec accusé
de réception valant mise en demeure.

L exercice de cette faculté de résiliation est non rétroactif, ne produit d'effet que pour l'avenir
et ne dispense pas la Partie défaillante de remplir tes obligations contractées jusqu'à la date
de prise d'effetde la résiliation et ce, sousrésen/e des dommages éventueilement subis par
la Partie plaignante du fait de la résiliation anticipée de la présente Convention:

En cas de résiliation anticipée de la Convention, te BRGM présentera à la ville de Belfort un
compte rendu détaillé et un bilan finartcier sur la base desquets la vjlls de Belfort vsrsera au
BRGM les sommes dues au prorata des actions qui auront effecfivement été réalisées.

ARTICLE 15. - DROIT APPLICABLE ET RÈGLEMENT DES LITIGES

La Convention est régie par la ioifi^nçaise. ^ .

Tout différend portant sur la.validité, rrnterprétatioçet/ou l'exécution de la Convention fera
l'objet d'un règlement amiable entre les Parties; En cas d'impossibilité pour les Parties de
parvenir a un accord amiable tfans Un délai de trois (3) semaines suivant sa notification, le
différendsèra soumis aux feibunaux àdhilnistratifs compétents.

Fait à Dijon en deux (2) exemplaires,
Le -/-/-

Pour le BRGM Pour la ville de Belfort
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ANNEXE A1 :CAHIERDES CHARGES DU PROGRAMME

1. Contexte, objectifs et périmètre d'étude

D une manière générale, la commune de Belfort présente une géologie contrastée composée
d'alluvions reposant sur des calcaires d'âge Jurassique, des marnes et calcaires formant des
reliefs plus ou moins doux et des séries gréseuses du Trias.

Les calcaires présents sur le territoire sont affectés par des phénomènes de dissolution
karstique pouvant conduire à des affaissements/effondrements" affectant les terrains en
surface. Par ailleurs, les marnes à l'affleurement sur des terrains en pente peuvent également
être concernés par des glissements de terrain. Enfin, las tiârrës calcaires àl'affleurement sont
le siège potentiel de chute de blocs.

En raison de la menace présentés par ces phénomènes, la ville de Belfort souhaite intégrer à
son nouveau Plan Local d'Urbanisme une cartogiaphie qualifiant la probabilité d'apparition
des phénomènes d'effondrement/affaissement karstique, de glissement de ten-ain et de chute
de bloc sur le territoire communal. ' ' . ïi

Pour chaque niveau d'aléa retenu, il sera établi des recommandations en termes d'urbanisme
et/ou d'investigations complémentaires à réaliser.

2. Contenu de l'étude et méthodologie

2.1. Cadre d'exécution ^

Le programme des travaux envisagés vise a établir une cartographie à l'échelle du 1/5 O00'me
de l'aléa effondrement/affaissement karstiqtîè; glissement de terrain et chute de blocs sur le
territoire de la commune de Beifort.

L évafuation de l'aléa, traduisant la probabilité d'occurrence d'un phénomène d'une intensité
donnée dans une période dorinëe, ne pourra pas être réalisée au sens strict compte tenu de
la complexité importante de ce type d'analyse avec les données disponibles ou qui seront
acquises. La cartographie de l'aléa reflétera la susceptibilité des formations, et de leur contexte
géomorphologique, à ['apparition des différents phénomènes selon une hiérarchisation
qualitative de l'aléa.

L approche développée dans cette étude pour cartographier l'aléa repose sur une démarche
de type expert combinant une analyse des données existantes et des levés de terrain.

2. 1. 1. Phénomène pris en compte

Il s'agira d'établir une cartographie de l'aléa effondrement/affaissement karstique, glissement
de terrain et chute de blocs liée aux corniches d'origine naturelle.

L'aléa lié aux chutes de pierres qui pourraient provenir des murs délabrés de bâtiments ou
autres structures anthropiques ne sera pas cartographie. Ne seront pas également pris en
compte les phénomènes concernant les phénomènes de retrait-gonflement, de liquéfaction et
de coulées de boue. Néanmoins, au cas où de tels phénomènes, d'ampleur exceptionnelle,
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seraient constatés, le BRGM se doit de les mentionner à la commune et à l'administration, au
même titre que les chutes de blocs liées aux édifices en ruine.

2. 1. 2. Secteur d'étude

L'étude portera sur l'ensemble du territoire de la commune de Belfort. Si des divergences sur
le tracé des limites de la commune en fonction de la source des données (BD TOPO®,
Cadastre, etc. ) sont constatées, les limites communales seront définies d'un commun accord
avec la mairie de Belfort.

2. 1.3. Limite de la carte et échelle de restitution

L'étude sera basée sur l'analyse des sources documentaires disponibles à la date de sa
réalisation et sur l'exploitation des événements connus. Cette étude sera donc te reflet de l'état
de connaissance au moment de sa réalisation. La prise en compte ultérieure de données non
connues ou non disponibles pendant cette période (investigations, phénomènes, archives,
témoignages, etc. ) peut conduire à une révision des critères d'analyse de l'aléa et donc de son
expression cartographique.

Les cartes d'aléa seront restituées à l'échelle du 1/5 000°me. Leur utilisation sera contrainte par
des recommandations qui dépendront de la qualité et de la densité des données existantes.

2.2. Synthèse bibliographique et collecte des données

Le prérequis à la réalisation de cette étude est la mise à disposition du levé LIDAR dont
dispose la ville de Belfort et qui couvre ['ensemble du territoire du Grand Belfort. Ce levé, livré
à la commune en 2017 offre une précision de 50cm et permettra une meilleure précision dans
le rendu cartographique des aléas traités dans le cadre de cette étude.

Une étude bibliographique sera réalisée sur les données disponibles provenant des diverses
sources de données et études réalisées, en particulier celles ayant trait :

. A la géologie (nature et épaisseur de ta couverture argileuse, profondeur des couches
calcaires, structures tectoniques, inventaires des cavités et indices de mouvements de
terrain, etc. ) ;

. A l'hydrogéologie : piézométrie, sens des écoulements etc. ;

. Aux divers travaux de reconnaissance réalisés sur le territoire communal : levés
géophysiques, sondages, etc. ;

. Aux risques naturels.

Les données et documents suivants seront recherchés et analysés lors de la synthèse
bibliographique :

. BRGM : carte géologique vectorielle harmonisée du département du Territoire de
Belfort à l'échelle 1/50 000'T ;

BRGM : cartes géologiques du du Territoire de Belfort et notices géologiques
associées (feuilles à l'échelle du 1/50 000è"'e) ;

. BRGM : banque de données du sous-sol (BSS, www. infoterre. fr)

. BRGM : base de données nationale sur les mouvements de terrain (BdMvt,
www. aeorisaues. aouv. fr);

. Atlas mouvement de terrain départemental réalisé par le CEREMA (Ex CETE),

. Rapports/études de géologie/géotechnique/hydrogéologie ;

. Archives communales/départementales/paroissiales, spéléologues, universitaires,
presse locale, gestionaires de réseaux (route, SNCF, etc. ), ...
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Afin de cartographier les aléas gravitaires les données SIG suivantes seront également
collectées :

. IGN : Modèle numérique de terrain au pas de 25 m

. IGN : couche « bâtiment » de la BDTOPO

. IGN : cadastre de la BD PARCELLAIRE

2.3. Synthèse géologique et hydrogéologique de la zone d'étude

La géologie du département du Territoire de Belfort est cartographiée à l'échelle 1/50 000e""
par la carte géologique numéro 444, consultable sur le site Infoterre. Une synthèse géologique
sera réalisée sur le territoire communal sur la base de la revue bibliographique (notamment la
base de données de la banque du sous-sol, enquête ayppàsfdes sondeurs, foreurs, etc. ).
Certains éléments pourront être également précisés lors âereconnaissances terrains.

Cette tâche n'a pas pour objectif une nouvelle cartographie où à la mise à jour de la
cartographie existante mais d'améliorer et_cte^ préciser le contexte géologique et
hydrogéologique local. La cartographie des risqués naturels s'appuiera sur cette synthèse
géologique pour l'évaluation des aléas. °%.

2.4. Effondrements/affaissements karstiques

A partir de la synthèse géologique du secteur d'étude i[ sera possible d identifier les formations
les plus potentiellement karstifîéës et les processus à l'origine de de cette karstification. Ces
informations sont indispensables pour caractériser la nature des désordres et les causes à
l'origine des effondrements karstiques.

L'analyse et le traiternent des données LIDAR fournies par la ville de Belfort ainsi qu'une
campagne de terrain viseront à répertorier et cartographier les éléments morphologiques,
hydrologiques et;géologiques visibfes^py recenses. L'avantage de cette phase tient à
l'observation in situ des phénomènes dans leurs contextes naturels ou anthropiques.

2.5. Glissements de terrain

Des investigations de terrain seront menées (morphologie, géologie, structure, indices
d instabilité) danslebut d'établir une cartographie géomorphologique et une cartographie des
glissements (type et activité) ainsi que des indices d'instabilités s'il y en a. L'ensemble des
phénomènes observés fera ['objet d'une géolocalisation et d'une description (volume, forme,
pente, pendage, lithologfe, emprise, période de retour du phénomène...) ;

La réalisation d'une synthèse de l'ensemble des données acquises permettra la préparation
d'une matrice puis d'une carte de susceptibilité qui servira, après' validation de terrain, à
l'élaboration de la carte d'aléa finale. La susceptibilité sera évaluée notamment par un
croisement de données de type lithologie et pente (issue du MNT) afin de caractériser la
susceptibilité des formations géologiques par rapport aux glissements de terrain recensés.
Enfin , une analyse des glissements deterrain recensés (bibliographie + terrain) permettra de
caractériser l'intensité « type » des glissements de terrains.

Une zone tampon sera appliquée sur chaque zone de susceptibilité afin de prendre en compte
la propagation des glissements de terrain. La largeur de ce tampon sera fonction du résultat
des données issues de l'investigation de terrain et des recherches bibliographiques et

11/15

-175-



Cartographie risques gravitaires, commune de Belfort

présentera une largeur minimale égale à la résolution du MNT.

2. 6. Chute de blocs

La caractérisation de l'aléa chute de blocs pourra s'effectuer en prenant en compte la
propension des zones de départs à produire des blocs instables et les possibilités de
propagation de ces blocs après leur chute. La méthode valorisée dans le cadre du présent
programme est issue des résultats à paraître d'un groupe de travail sur l'évaluation de l'aléa
rocheux (MEZAP1). L'approche utilisée pour ['évaluation de l'aléa est de type expert et la
méthode pourra être adaptée au contexte local si nécessaire.

L aléa rocheux est la résultante de la mise en mouvement d'un volume rocheux. La mission
de l'expert est de proposer des réponses aux questions suivantes : Quoi ? Quand ? Où ?
Lobservation des affleurements rocheux, quelles,>qùe soient les méthodes utilisées
aujourd'hui, ne permet pas d'indiquer avec cerfituds, pour un site, donné, le type de
phénomène attendu, les volumes à l'arrivée, et encçrë moins leurs proba&iljtés de départ pour
des périodes de retour données. Face à ces incertitudes, la qualification de l'aléa rocheux est
sujette à interrogations et incertitudes et constitue une approche qualitative.

Lévaiuation de la propagation des projectiles rocheux relèvera principalement de la
cartographie du scénario de référence (propagation d'un volume) sur chaque zone homogène
de départ et nécessite de caractériser les trois paramètres suivants :

l'indice d'activité des zones de départ (Quand ?) : L'indice d'activité correspond à
la probabilité de départ des blocs en falaise. Les zones de départ dont l'indice d'activité
est supérieur à la période de référence cfe 100 ans (moins d'un bloc tous les 100 ans)
sont considérées comme présentant un aléa nul sur cette période référence, en accord
avec la doctrine nationale pourl'établissement de PPR mouvements de terrain ;

l'indice d'iiitensité des zonésde départ (Quoi ?) : L'indice d'intensité est défini en
fonction de l'endommagement potentiel engendré par la propagation des blocs. En
touteTigueur. riritensitétiephenomèhe est représentée par l'énergie développée par
bloc en mgyvemèntcjui devrajt^être cartographiée en tout point du territoire. Dans le
cas présent,. et suiwnt les recommandations MEZAP, l'intensité sera définie en
fonction des volumes unitaires de blocs mobilisables ;

la probabilité d'atteinte (Où ?) : La probabilité d'atteinte caractérise la propagation
des éléments rocheux en versant. Le volume rocheux du scénario peut se propager
plus ou moins loin en fonction des caractéristiques du versant étudié (pente, présence
d'obstacles, nature du sol, etc. ). L'indice de probabilité d'atteinte n'est pas
nécessairement considéré au sens mathématique mais comme un indice qualitatif de
possibilité d'atteinte d'un événement.

L évaluation de la propagation des projectiles rocheux se basera sur la méthode empirique de
la ligne d'énergie. Le croisement de l'indice d'activité des zones de départ et des probabilités
d atteinte permettra de déterminer la probabilité d'occurrence du phénomène de chute de
blocs.

Des investigations de terrains seront conduites afin de caractériser les zones de départ et les
zones de propagation.

' MEZAP : groupe de travail réuni sous l'autorité du MEDDE pour la détermination d'une Méthodologie
de Zonage de l'Aléa chute de Pierres, piloté par IRSTEA.
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2. 7. Cartographie de l'aléa

A partir des éléments factuels recueillis : historiques, géomorphologiques, topographiques,
hydrologiques, géologiques et des traitements préalablement opérés, le BRGM produira une
carte de laléa pour chaque phénomène effondrement/affaissement de cavités, glissement de
terrain et chute de blocs couvrant les 17, 10 km2 de territoire investigués ; l'échellede restitution
de la carte sera le 1/ 5 000""°.

L'objectif vise à définir des zones homogènes en termes de susceptibilité d'instabilité et, si
possible de caractériser les phénomènes attendus en termes d'intensité (volume, extension)
et période de retour à partir des données historiques sur les événements recensés.

En fonction des données acquises, le BRGM choisira une définition ds l'aléa et des niveaux
d aléa, il déterminera les différents types de phénomènes susceptibles de se produire et les
facteurs prépondérants à leur survenance, et définira un mode de combinaison de ces facteurs
pour obtenir le niveau d'aléa.

Chaque niveau d'aléa fera l'objet de recommandations en termes de constructibilité, d'études
complémentaires à réaliser eVou de recommandations en termes d'urbanisms. Les
recommandations seront exprimées dans un tableau à double entrée;^

2.8. Hiérarchisation des zones à risque ^ ;>

Le ciblage des zones à enjeux s'effectuera en croisant la cartographie de l'aléà pour chaque
phénomène avec les couches de la BD TOPO de l'IGN. La vulnérabilité des enjeux ne sera
pas évaluée.

Les zones à enjeux concernées par un ou des aléas seront hiérarchisées en fonction du niveau
de risque (hiérarchisation en fonction du nombre d'enjeux par rapport au niveau d'aléa).

3. Livrables

A l'issue de l'étude, il sera fourni à la ville de Belfort un rapport comprenant :

. la synthèse géologique et hydrogéologique de la zone d'étude ;

. la présentation de la méthodologie de définition et de cartographie de chaque aléa ;

Les recommandations et dispositions constructives appliquées à la fois aux enjeux
existants et aux nouveaux projets;

. Une carte des phénomènes historiques « effondrements/affaissements karstiques »,
« glissements de terrain » et « chute de blocs » sur plan cadastral à une échelle
permettant d'insérer le document sur un format A3 ;

. Une carte d'aléa pour chaque phénomène « effondrements/affaissements
karstiques », « glissements de terrain » et « chute de blocs » à l'échelle du 1/5. 000""'
sur fond cadastral (sous conditions que les plans ne dépassent pas le format AO) ;

. La hiérarchisation des sites à risque pour chaque aiéa.

Les documents seront fournis sur papier, en deux (2) exemplaires ainsi que sur support
numérique. Les documents numériques suivant seront également livrés
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Une couche de données au format SIG (ArcGis ou QGIS) recensant l'ensemble des
phénomènes « effondrements/affaissements karstiques », « glissements de terrain »
et « chute de blocs » observés comprenant la géolocalisation et la description des
phénomènes ;

Une table aléa pour chaque phénomène « effondrements/affaissements karstiques »,
« glissements de terrain » et « chute de blocs » au format Covadis comprenant des
objets polygones au format SIG (ArcGis ou QGIS).

4. Réunions

Deux (2) réunions sont prévues sur la durée du projet :

1- Réunion de lancement de projet: Le BRGM présentera à la ville de Belfort la
méthodologie qui sera utilisée pour définir l'aléa et le risque.

2- Réunion de restitution: à la fin des différentes tâches et suite à la réalisation des
cartes d'aléa, une réunion de présentation des résultats aura lieu durant laquelle te
BRGM présentera les cartes d'aléa et de risque sur la zone d'étude.

5. Chronoaramme Drévisionnel

tâches Molsl Mois 2 Mois 3 Mois 4 Mois 5 Mois 6 Mois 7 Mois g

Réunion de lancement

Collecte des données/blblto

Synthèse géologique

Invcsti^tionS cte terrain

Cartogi-aphièilésaléâs

Rédacfton du rapport final

Réunion derertitutlon
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ANNEXE A2 : ANNEXE FINANCIÈRE

Tâches Montant

( HT)
Collecte de données et bibliographie 4000

Synthèse géologique du territoire de la ville de Belfort 8500

Investigation de terrain 8200

Cartographie des aléas au 1/5 000e""
Effondrements/affaissementskarstiques
Glissements de terrain
Chutes de blocs

16000

Risques et recommandation 5200

Synthèse et rapport final 5000

Gestion de projet et réunions 4000

Montant total HT en  50900
Part BRGM (  HT) - 25% 12725
Part Ville de Belfort (  HT) - 75% 38175
VA (20 %] 7635

Montant VILLE DE BELFORT TTC ÉNÏ 45810
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V. G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18-171

Projet d'enfouissement des
réseaux avenue du

Maréchal Juin - Chiffrage
consolidé et autorisation de

réaliser des travaux

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le nuitiême jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient oressnfs :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEÏÏE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIÉN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOHE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(appllcatkin de IMIcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents ;

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A-Ar<&»

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).
M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11. 2018

Vfl-LE DE

Direction Générale des Services Techniques
Service Patrimoine Bâti, Espace Public et Mobilités

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/BD/CR-18-171
Déplacements
8.3

Projet d'enfouissement des réseaux avenue du Maréchal Juin
Chiffrage consolidé et autorisation de réaliser les travaux

Par délibération du Conseil Municipal du 27 septembre 2018, les études portant sur
l'enfouissement des réseaux de ['avenue du Maréchal Juin ont été confiées à
Territoire d'Energie 90.

Le Territoire d'Energie 90 (TDE90), autorité concédante du réseau de distribution
électrique basse tension pour l'ensemble du département, mènera l'opération au
titre de ses compétences propres pour le réseau de distribution électrique basse
tension et le réseau de télécommunications, et au titre de la maîtrise d'ouvrage
déléguée pour le réseau d'éclairage public (l'accord de volonté sera matérialisé par
une convention de mandat, dont le projet et joint au présent rapport).

Le coût des travaux et reste à charge pour la Ville de Belfort est le suivant

Coût de l'opération

  
TTC

Participation
Concessionnaires/

TDE90

Récupération
TVA

Reste à charge
de la Ville de Belfort

Réseau électrique 25421,63 10662,78 4 096,07 10 662, 78

Eclairage public 66 258, 84 27 800,91 38 457,93
Télécommunication 92 473, 77 38800, 18 14 873,40 38800,18

TOTAL 184 154, 24 77 263, 87 18 969,47 87 920, 90

La commune étant propriétaire du réseau d'éclairage public, elle pourra faire appel
au FCTVA pour récupérer la charge de la TVA sur les travaux d'enfouissement du
réseau d'éclairage public.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. Marc
ARCHAMBAULT), ' . - - --. -.,

DECIDE

de participer au fonds de concours ouvert par TDE 90 pour l'enfouissement du
réseau de distribution électrique basse tension et du réseau de télécommunication
situé avenue du Maréchal Juin,

d'autoriser M le Maire, ou son représentant, à signer les différents documents s'y
rapportant, notamment la convention de mandat établie par TDE 90,

de réserver au Budget Primitif 2019 les crédits d'investissement affectés aux
participations suivantes : réseau basse tension 10 662, 78   TTC (dix mille six cent
soixante deux euros et soixante dix huit centimes), réseau de télécommunication
38 800, 18   TTC (trente huit mille huit cents euros et dix huit centimes) et réseau
d'éclairage public 38 457,93   TTC (trente huit mille quatre cent cinquante sept euros
et quatre vingt treize centimes).

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Oate afîichaga

te 1 5 MOV. 2018

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Objet : Projet d'enfouissement des réseaux avenue du Maréchal Juin -
Chiffrage consofidé et autonsation de réaliser les travaux

-2-
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CONVENTION DE MANDAT POUR L'ENFOUISSEMENT DE RÉSEAUX
SECS

Entre les soussignés

- la commune de BELFORT, Place d'Armes 90020 Belfort, Maître de l'ouvrage représenté par
Damien MESLOT, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégué par délibération en date
du 8 novembre 2018 d'une part,

- Territoire d'énergie 90 (TDE90), Mandataire, représenté par Yves BISSON, Président, agissant
en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération en date du 5 mai 2014 d'autre
part.

Il a été convenu ce qui suit

ARTICLE PREMIER. OBJET

Par délibération en date du .././.., le maître d'ouvrage a décidé de procéder à l'enfouissement :
du réseau Basse Tension,
du réseau de Télécommunication,
du réseau d'éclairage public,

situés sur l Avenue du Maréchal Juin conformément au programme et à l'enveloppe financière
prévisionnelle définis ci-après à l'article 2.

La présente convention a pour objet, conformément aux dispositions du titre premier de la loi n"
85-704 du 12 juillet 1985, de confier au mandataire, qui ['accepte, le soin de réaliser cette
opération au nom et pour le compte du maître de l'ouvrage dans les conditions fixées ci-après.

ARTICLE 2. PROGRAMME DE TRAVAUX - ENVELOPPE FINANCIÈRE PRÉVISIONNELLE - DÉLAIS

-183



2. 1 TDE90 réalisera pour le maître d'ouvrage l'enfouissement des différents réseaux secs
mentionnés dans l article l dans l'Avenue du Maréchal Juin pour un linéaire principal
prévisionnel de 300 mètres pour les réseaux secs. Le descriptif technique du chantier figurera
dans le plan projet dont le maître d'ouvrage sera destinataire. A charge pour ce dernier de le
valider.

Dans le but de générer des économies, cette opération sera réalisée en fouille commune,
conjointement à la dissimulation du réseau basse tension.

2. 2 Le montant prévisionnel des travaux d'enfouissement des réseaux mentionnés dans l'article
l figure sur le document ci-annexé (annexe l). Ce document reprend ['ensemble du chantier avec
les différents réseaux concernés (réseau de distribution électrique, réseau d'éclairage public et
réseau télécom) et mentionne le coût pour la commune pour chacun des réseaux.

2.3 Le mandataire organise la planification des travaux en tenant compte dans la mesure du
possible des impératifs du maître d'ouvrage (autres intervenants, coordination... ).
La convocation adressée au maître d'ouvrage à la première réunion de chantier vaudra date de
démarrage des travaux. Le mandataire fournira à ce moment-là au maître d'ouvrage un planning
prévisionnel du chantier.

Celui-ci pourra être révisé conjointement en fonction des aléas et des modifications apportées au
programme lors des réunions de chantiers hebdomadaires auxquelles le maître d'ouvrage est
tenu d'assister.

2.4 Le mandataire ne saurait être responsable :
- des retards occasionnés par le défaut de réponse ou de décision du maître d'ouvrage dans les
délais fixés par la présente convention,
- des éventuels retards d'obtention d'autorisations administratives dès lors que le mandataire ne
peut en être tenu pour responsable,

- des conséquences de mise en redressement ou liquidation judiciaire de titulaires de contrats
passés par le mandataire

- des retards pris par les intervenants extérieurs autres que ceux liés par marché public avec
TDE90.

2.5 Le mandataire s'engage à réaliser l'opération dans le respect de l'enveloppe financière
prévisionnelle ainsi définie qu'il accepte. Dans le cas où, au cours de la mission, le maître
d ouvrage estimerait nécessaire d'apporter des modifications au programme ou à l'enveloppe
financière prévisionnelle, un avenant à la présente convention devra être conclu.

2.6 Pour l'application de l'artide 9 ci-après, la remise des dossiers complets relatifs à l'opération
ainsi que du bilan général établi par le mandataire, devra s'effectuer dans le délai de six mois
suivant l'expiration du délai de parfait achèvement des ouvrages.

2. 7 Tout délai commence à courir le lendemain du jour où s'est produit le fait qui sert de point de
départ à ce délai. Lorsque ce délai est fixé en jours, il s'entend en jours de calendrier et il expire à
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la fin du dernier jour de la durée prévue. Lorsque le délai est fixé en mois, il est compté de
quantiême a quantième.

S il n existe pas de quantième correspondant dans le mois où se termine le délai, celui-ci expire à
la fin du dernier jour de ce mois. Lorsque le dernier jour d'un délai est un samedi, un dimanche
ou un jour férié ou chômé, le délai est prolongé jusqu'à la fin du premier jour ouvrable qui suit.

ARTICLE 3. PERSONNE HABILITÉE À ENGAGER LE MANDATAIRE

Pour lexécution des missions confiées au mandataire, celui-ci sera représenté par M. Yves
BISSON, Président, ou son Vice-Président dûment délégué qui sera seul habilité à engager la
responsabilité du mandataire pour l'exécution de la présente convention.
Dans tous les actes et contrats passés par le mandataire, celui-ci devra systématiquement
indiquer qu'il agit au nom et pour le compte du maître d'ouvrage.

ARTICLE 4. CONTENU DE LA MISSION DU MANDATAIRE

La mission du mandataire porte sur les éléments suivants :

l. Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié
et réalisé,

2. Préparation du choix des maîtres d'ouvre,

3. Signature et gestion des marchés de maîtrise d'ouvre, versement de la rémunération des
maîtres d'ouvre,

4. Préparation du choix du contrôleur technique et autres prestataires d'étude ou d'assistance au
maître d'ouvrage, signature et gestion des marchés de contrôletechnique d'étude ou d'assistance
au maître d'ouvrage, versement de la rémunération du contrôleur technique et autres
prestataires d'études ou d'assistance au maître d'ouvrage,
5. Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs,

6. Signature et gestion des marchés de travaux et fournitures, - versement de la rémunération
des entreprises et fournisseurs, - Réception des travaux,
7. Gestion financière et comptable de l'opération,
8. Gestion administrative,

9. Actions en justice (voir précisions à l'art. 13. 3).

TDE90 en tant que maître d'ouvrage est décisionnaire dans l'organisation administrative et
technique du chantier. Il décide éventuellement de toute prestation complémentaire (SPS par
exemple) nécessaire au bon déroulement du chantier, après en avoir informé la Commune au
préalable et dans le respect des lois et règlements en vigueur. La commune est tenue de se
conformer à cette décision et d'en régler le coût éventuellement engendré.
Le syndicat tiendra bien entendu la commune au courant de tout besoin ou de toute démarche
nécessaire.
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ARTICLE 5. FINANCEMENT PAR LE MAÎTRE D'OUVRAGE

5.1 Le maître d'ouvrage s'engage à assurer le financement de l'opération sur présentation des
factures émises par le mandataire au fur et à mesure de l'avancement du chantier dans la limite
du montant prévu à l'annexe l et de ses avenants éventuels.

5. 2 Le mandataire sera remboursé des dépenses réelles qu'il aura engagées au titre de sa mission
auxquelles il faudra pour le réseau d'éclairage public :
ajouter une rémunération de 4, 5 % sur le montant HT des travaux telle que définie à l'article 10;

- déduire la participation de 16 % sur le montant HT des travaux accordés par le mandataire,
- ainsi que 34% du montant restant pour la Participation à l'Enfouissement du Réseau d'Eclairage
Public (PEREP).

5. 3 Le coût de la reprise de câblage de télécommunication et éventuellement celle de la vidéo par
câbles est à la charge de(s) l'opérateur(s).

5.4 Sur demande du maître d'ouvrage, le mandataire fournira tout document justifiant des
dépenses engagées par ce dernier pour la réalisation des travaux.

ARTICLE 6. CONTRÔLE FINANCIER ET COMPTABLE

6. 1. Le maître d ouvrage et ses agents pourront demander à tout moment au mandataire la
communication de toutes les pièces et contrats concernant l'opération.

6. 2. Pendant toute la durée de la convention, le mandataire transmettra au maître d'ouvrage :
un compte rendu hebdomadaire de l'avancement de l'opération
le cas échant un bilan financier prévisionnel actualisé de l'opération,
le cas échéant un calendrier prévisionnel actualisé du déroulement de l'opération,

Le maître d ouvrage doit faire connaître son accord ou ses observations dans un délai de sept
jours après réception du compte rendu ainsi défini. A défaut, le maître d'ouvrage est réputé avoir
accepté les éléments du dossier remis par le mandataire.
Toutefois, si l'une des constatations ou des propositions du mandataire conduit à remettre en
cause le programme, l'enveloppe financière prévisionnelle ou le plan de financement annexés à
la présente convention, le mandataire ne peut se prévaloir d'un accord tacite du maître d'ouvrage
et doit donc obtenir l'accord exprès de celui-ci et la passation d'un avenant.

6.3. En fin de mission conformément à l'article 9, [e mandataire établira et remettra au maître
d ouvrage un bilan général de l'opération qui comportera le détail de toutes les dépenses et
recettes réalisées accompagné de l'attestation du comptable certifiant l'exactitude des
facturations et des paiements résultant des pièces justificatives et la possession de toutes ces
pièces justificatives.
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ARTICLE 7. CONTROLE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE

Le maître d ouvrage se réserve le droit d'effectuer à tout moment les contrôles techniques et
administratifs qu il estime nécessaires. Le mandataire devra donc laisser libre accès au maître
d ouvrage et à ses agents à tous les dossiers concernant l'opération ainsi qu'aux chantiers.
Toutefois, le maître d'ouvrage ne pourra faire ses observations qu'au mandataire et en aucun cas
aux titulaires des contrats passés par celui-ci.

7. 1. Règles de passation des contrats.

Le mandataire choisit, dans le respect des règles de la commande publique, la ou les entreprises
réalisant les travaux et les études. Ces accords-cadres à bons de commande s'appliquent pour
une durée donnée pour ['ensemble des communes du Territoire de Belfort, dans le cadre de la
réalisation de travaux de mise en souterrain des réseaux secs. Le maître d'ouvrage accepte
tacitement le choix des titulaires des contrats passés par le mandataire pour la réalisation de la
mission objet de la présente convention.

7. 2. Approbation des avant-projets.

En application de l'article 5 de la loi du 12 juillet 1985, le mandataire est tenu de solliciter l'accord
préalable du maître d'ouvrage sur les dossiers d'avant-projets.
A cet effet, les dossiers correspondants seront adressés au maître d'ouvrage par le mandataire,
accompagnés des propositions motivées de ce dernier.

Le maître d ouvrage devra notifier sa décision au mandataire ou faire ses observations dans le
délai de 10 jours suivant la réception des dossiers. À défaut, son accord sera réputé obtenu.

7. 3. Accord sur la réception des ouvrages.

En application de l'article 5 de la loi du 12 juillet 1985, le mandataire est tenu d'obtenir l'accord
préalable du maître d'ouvrage avant de prendre la décision de réception de l'ouvrage. En
conséquence, les réceptions d'ouvrages seront organisées par le mandataire selon les modalités
suivantes.

Avant les opérations préalables à la réception prévue à l'article 41. 2 du cahier des clauses
administratives générales applicable aux marchés publics de travaux (approuvé par l'arrêté du 8
septembre 2009), le mandataire organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle
participeront le maître d'ouvrage, le mandataire, l'entreprise ayant réalisé les travaux et le maître
d'ouvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à rétablissement d'un compte
rendu qui reprendra les observations présentées par le maître d'ouvrage et qu'il entend voir
réglées avant d'accepter la réception définitive.
Le mandataire sassurera ensuite de la bonne mise en ouvre des opérations préalables à la
réception.
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Le mandataire transmettra ses propositions au maître d'ouvrage en ce qui concerne la décision
de réception. Le maître d'ouvrage fera connaître sa décision au mandataire dans les sept Jours
suivant la réception des propositions du mandataire. Le défaut de décision du maître d'ouvrage
dans ce délai vaudra accord tacite sur les propositions du mandataire.
Le mandataire établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à l'entreprise.
Copie en sera notifiée au maître d'ouvrage.
La réception emporte transfert au mandataire de la garde des ouvrages. Le mandataire en sera
libéré dans les conditions fixées à l'article 8.

ARTICLE 8. MISE A DISPOSITION DU MAÎTRE DE L'OUVRAGE POUR LES OUVRAGES D'ECLAIRAGE
PUBLIC, DE FIBRE OPTIQUE OU DE CABLE PROPRE A LA COMMUNE

Les ouvrages sont mis à la disposition du maître d'ouvrage après réception des travaux notifiée
aux entreprises et à condition que le mandataire ait assuré toutes les obligations qui lui
incombent pour permettre une mise en service immédiate de l'ouvrage.
Si le maître d ouvrage demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir
qu'après la réception partielle correspondante.
Toutefois si, du fait du mandataire, la mise à disposition ne pouvait intervenir dans le délai fixé à
l article 2, le maître d'ouvrage se réserve le droit d'occuper l'ouvrage. Il devient alors responsable
de la garde de l'ouvrage ou de la partie qu'il occupe.
Dans ce cas, il appartient au mandataire de prendre les dispositions nécessaires vis-à-vis des
entreprises dans le cadre notamment des articles 41. 8 et 43 du cahier des clauses administratives

générales applicables aux marchés publics de travaux. Le mandataire reste tenu à ses obligations
en matière de réception et de mise à disposition.
Toute mise à disposition ou occupation anticipée d'ouvrage doit faire l'objet d'un constat
contradictoire de l état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé du maître d'ouvrage et du
mandataire. Ce constat doit notamment faire mention des réserves de réceptions levées ou
restant à lever à la date du constat.

La mise à disposition d ouvrage transfère la garde et l'entretien de l'ouvrage correspondant au
maître d'ouvrage.

Entrent dans la mission du mandataire la levée des réserves de réception et, sous réserve des
dispositions de l article 14. 6, la mise en jeu éventuelle des garanties légales et contractuelles ; le
maître d'ouvrage doit lui laisser toutes facilités pour assurer ces obligations. Toutefois, en cas de
litige au titre des garanties biennale ou décennale, toute action contentieuse reste de la seule
compétence du maître d'ouvrage.
Le mandataire ne peut être tenu pour responsable des difficultés qui résulteraient d'une
mauvaise utilisation de l'ouvrage remis ou d'un défaut d'entretien.
Sauf dans le cas prévu au 3° alinéa ci-dessus, la mise à disposition intervient à la demande du
mandataire. Dès lors qu'une demande a été présentée, le constat contradictoire doit intervenir
dans le délai de un mois maximum de la réception de la demande par le maître d'ouvrage.
La mise à disposition prend effet 7 jours après la date du constat contradictoire.
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ARTICLE 9. COMMUNICATION SUR LES TRAVAUX

TDE90 procédera à la mise en place de panneaux de chantiers indiquant le type de travaux, les
intervenants et le montant de la participation du syndicat sur le chantier.

La commune ne pourra s opposer à la mise en place de ces panneaux mais pourra si elle le
souhaite, lors de la préparation du chantier et en accord avec TDE90, faire ajouter une mention
sur le panneau dans la limite de la place allouée à la commune.

La commune s'engage par ailleurs dans le cadre de sa communication interne ou par voie de
presse à mentionner TDE90 et le montant de la participation financière de ce dernier pour les
travaux objet de la présente convention. Si les travaux font l'objet d'un article dans le bulletin
municipal, la commune s'engage à en faire parvenir un exemplaire au TDE90.

ARTICLE 10. ACHÈVEMENT DE LA MISSION

La mission du mandataire prend fin par le quitus délivré par le maître d'ouvrage ou par la
résiliation de la convention dans les conditions fixées à l'article 11.

Le quitus est délivré à la demande du mandataire après exécution complète de ses missions et
notamment :

réception des ouvrages et levée des réserves de réception,
- mise à disposition des ouvrages,

- expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise des désordres
couverts par cette garantie,

- remise des dossiers complets comportant tous documents contractuels, techniques,
administratifs, relatifs aux ouvrages,
- établissement du bilan général et définitif de l'opération et acceptation par le maître d'ouvrage,
Le maître d ouvrage doit notifier sa décision au mandataire dans les quatre mois suivant la
réception de la demande de quitus.
Si à la date du quitus il subsiste des litiges entre le mandataire et certains de ses cocontractants
au titre de l'opération, le mandataire est tenu de remettre au maître d'ouvrage tous les éléments
en sa possession pour que celui-ci puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins.

ARTICLE 11. RÉMUNÉRATION DU MANDATAIRE

Pour l exercice de sa mission, le mandataire percevra une rémunération forfaitaire de 4,5 % du
montant HT des travaux facturés par ['entreprise attributaire du marché de travaux.
Cette rémunération comprend tous les frais occasionnés au mandataire par sa mission.
Le règlement de cette rémunération interviendra lors de l'émission de chaque situation adressée
au maître d'ouvrage tel que défini dans l'article 5.
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ARTICLE 12. MESURES COERCITIVES - RESILIATION

l. Si le mandataire est défaillant, et après mise en demeure infructueuse, le maître d'ouvrage
peut résilier la présente convention sans indemnité pour le mandataire qui subit en outre un
abattement égal à 100 % de la part de rémunération en valeur de base à laquelle il peut prétendre.

2. Dans le cas où le maître d'ouvrage ne respecte pas ses obligations, le mandataire après mise
en demeure restée infructueuse a droit à la résiliation de la présente convention avec indemnité
de 50 % du forfait de rémunération en valeur de base.

3. Dans le cas de non obtention des autorisations administratives pour une cause autre que la
faute du mandataire, la résiliation peut intervenir à l'initiative de l'une ou l'autre des parties

4. Dans les trois cas qui précèdent, la résiliation ne peut prendre effet qu'un mois après
notification de la décision de résiliation et le mandataire est rémunéré de la part de mission
accomplie. Il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations effectuées
par le mandataire et des travaux réalisés. Le constat contradictoire fait l'objet d'un procès-verbal
qui précise en outre les mesures conservatoires que le mandataire doit prendre pour assurer la
conservation et la sécurité des prestations et travaux exécutés. Il indique enfin le délai dans lequel
le mandataire doit remettre l'ensemble des dossiers au maître d'ouvrage.

ARTICLE 13. DISPOSITIONS DIVERSES

13. 1. Durée de la convention.

La présente convention prendra effet à compter de la signature par les deux parties.
Elle prendra fin par la délivrance du quitus au mandataire.

13. 2. Mise à disposition préalable de l'immeuble.

Le maître d'ouvrage mettra l'immeuble, objet de l'opération, à disposition du mandataire à la
demande de ce dernier et au plus tard le jour de la première réunion de chantier comme
mentionné à l'article 2. À compter de cette mise à disposition le mandataire est gardien de
l immeuble tant qu'il ne l'a pas lui-même confié à l'entrepreneur qui exécute les travaux.

13.3. Capacité d'ester en justice.

Le mandataire pourra agir en justice pour le compte du maître d'ouvrage jusqu'à la délivrance du
quitus, aussi bien en tant que demandeur que défendeur. Le mandataire devra, avant toute
action, demander l'accord du maître d'ouvrage.
Toutefois, toute action en matière de garantie décennale et de garantie de bon fonctionnement
n'est pas du ressort du mandataire.
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ARTICLE 14. LITIGES

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le
tribunal administratif du lieu d'exécution de l'opération.

ANNEXE l

Montant prévisionnel des travaux

Fait à Belfort en deux exemplaires, le.

Le Président du TDE90 Le Maire de la VILLE de BELFORT

Yves BISSON Damien MESLOT

ANNEXE l :
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18-172

Archives Municipales -
Projet de mutualisation

avec les Archives

Départementales

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Bgfflbrt Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-JérOme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. [an BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Franche GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOHE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Sâmia JABER

{application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire da séance :

A^A»'A»

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de cassaae des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD,

193



CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11. 2018

VILLE DE

Direction Culture, Sports et Tourisme
Archives

DELIBERATION
de Mme ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAC/FG/FD/SG-18-172
Actions Culturelles - Archives
8.9

Archives Municipales - Projet de mutualisation avec les Archives
Départementales

Les Archives Municipales occupent la partie supérieure de la Tour 46 depuis 1987,
année de leur transfert depuis les sous-sols de l'HOtel de Ville. Elles présentent une
capacité totale de stockage de 3 200 mètres linéaires (ml), incluant leur local annexe
rue Allende (477 ml).

Au 31 décembre 2017, les Archives disposaient de 136 ml d'espace disponible. Pour
un accroissement annuel moyen de 70 à 80 ml, la longévité actuelle des locaux est
donc d'environ 2 ans.

Les Archives Départementales du Territoire de Belfort, situées également rue de
l'ancien théâtre, se trouvent dans un contexte sensiblement identique, avec une
saturation totale d'ici 5 ans environ.

Par ailleurs, les deux services souffrent de la configuration respective de leurs
locaux, peu adaptés à l'accueil d'archives (accessibilité, manutention des fonds) et
de problèmes structurels (sols instables notamment).

Compte tenu de la proximité des deux services et des problématiques identiques
qu'ils rencontrent, il a semblé judicieux de mener une réflexion globale et d'envisager
la construction d'un bâtiment d'archives mutualisé, permettant l'accueil de
l'ensemble des fonds municipaux, communautaires et départementaux.

Ce projet présente ['avantage substantiel de partager l'ensemble des coûts d'étude,
de construction, puis de fonctionnement de l'équipement. Il est également éligible à
diverses subventions de l'Etat au titre de son aide aux collectivités territoriales en
faveur de leurs bâtiments d'archives.

Le site proposé par la Ville de Belfort pour l'implantation du futur bâtiment, situé dans
le secteur de la rue Dorey/rue d'Athènes, a d'ores et déjà reçu l'avis favorable du
Service Interministériel des Archives de France. Les besoins estimés par les
services utilisateurs, en lien avec les Services Techniques des deux collectivités,
sont d'environ 3 500 à 4 000 m2 de surface à construire.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Si l'engagement de crédits d'investissement ne saurait intervenir avant 2020, il
convient, dès à présent, d'amorcer les études de programmation du futur
équipement. Un programmiste, spécialisé dans l'étude de bâtiments d'archives, sera
chargé de définir les fonctionnalités du bâtiment, son enveloppe financière et son
plan de financement.

Le coût estimatif de cette étude a été évalué à 30 000  . La Ville de Belfort et le
Conseil Départemental ont inscrit 10 000   dans leurs budgets respectifs de 2018.
Le Conseil départemental a, par ailleurs, sollicité le soutien financier de l'Etat pour
un montant de 10 000  .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Bastien FAUDOT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de délégation de
Maîtrise d'Ouvrage à intervenir entre le Conseil Départemental et la Ville de Belfort
pour une étude de programmation pour la construction d'un bâtiment mutualisé
d'archives.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Date affichaga

le 15NOV. 208

<03B^>
.(s H 1

TRANSIVKSSUROK-Ah

1 5 NOV. 20Î8

Objet : A^shives Municipales - Projet de mutualisation avec /e4 Archives Départementales
-2-
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-173

Musées - Acquisitions 2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-JérBme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés ;

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M, Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Piere MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

^»Ar^>

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155),

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11.2018

VILLE DE

Direction Culture, Sports et Tourisme
Musées

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références

Mots clés
Code matière

Objet

DAC/FD/SG-18-173
Actions culturelles - Musées
8.9

Musées - Acquisitions 2018

Les Musée(s) de Belfort mènent une politique d'acquisition répondant au double
objectif d'enrichissement des fonds patrimoniaux des Musées et de renforcement de
la présence dans les collections d'artistes locaux ou d'ouvres en lien avec l'histoire
de la cité.

Les acquisitions de l'année 2018 s'inscrivent dans ce cadre.

Elles concernent :

une peinture attribuée à François-Joseph NAVEZ, Portrait de Monsieur
BARBAL, beau-frère de Jacques LECOURBE, huile sur toile, 76 x 66 cm, non
datée,

deux peintures de Bernard GANTNER, Bouquet de fleurs, gouache, non datée
et Le Jardin japonais, huile sur toile, non datée,

une donation de 32 ouvres de la collection de l'artiste KAMMERER-LUKA,

une donation de 60 lots d'objets illustrant l'histoire d'une famille d'industriels du
bassin de Belfort-Montbéliard par Mme Elisabeth SCHEURER,

une donation d'une serrure d'un magasin à poudre de la Citadelle par M. Patrick
CARDOT.

l - Acquisition onéreuse d'un tableau attribué à François-Joseph NAVEZ

Intérêt de cette acquisition par rapport aux collections

François-Joseph NAVEZ (1787-1869) est un peintre belge formé à Paris dans
l'atelier de Jacques-Louis DAVID. Directeur de ['Académie royale de Bruxelles ; il
est un portraitiste de renom. Le tableau proposé à l'acquisition intégrerait
parfaitement les collections belfortaines de la première moitié du XIXe Siècle aux
côtés des ouvres de François-Joseph HEIM et de Gustave-François DAUPHIN.

Par ailleurs, le modèle représenté serait M. BARBAL, beau-frère du Général
LECOURBE, et donc directement lié à la famille de l'illustre défenseur de Belfort lors
du Siège de 1815.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND 8ELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Justification du prix de l'acquisition

Le tableau est proposé à la vente pour un montant de 3 000   par les héritiers du
peintre. Ce prix, plus que raisonnable, témoigne de la volonté du propriétaire de
céder l'ouvre à une collection publique. En 2013, un tableau de grand format du
même artiste s'est vendu 42 000  .

Budget d'acquisition

Cette ouvre a reçu un avis favorable de la commission scientifique régionale des
Musées de France et est susceptible de bénéficier d'une subvention du Fonds
Régional d'Acquisition des Musées (FRAM).

Le budget d'acquisition se décompose de la façon suivante

Acquisitions Coût Financement

Subventions FRAM
à 40%

i 200 e

Portrait,
François-Joseph
NAVEZ

3 000  
(non assujettie
à la TVA)

Mécénat 1 000  

Part de la Ville de
Belfort

800  

Total 3 000  

Il - Acquisition onéreuse de deux ouvres de Bernard GANTNER

Intérêt de ces acquisitions par rapport aux collections

Bernard GANTNER (1928-2018), d'origine belfortaine, est un artiste reconnu qui a
exposé dans le monde entier (France, Suisse, Belgique, Etats-Unis, Japon... ). Il est
représenté dans les collections des Musée(s) de Belfort d'une façon déséquilibrée.
Les Musée(s) conservent une peinture intitulée Belfort sous l'orage de 1958 (n° inv.
A. 58. 12. 1), un pastel et encre de 1964 (n° inv. B. 54. 4. 1), mais également une série
de trente aquatintes et gravures et 13 aquarelles représentant des vues de Belfort.
Les deux acquisitions seraient valorisées à l'occasion de la réouverture du Musée
des Beaux-Arts dans un accrochage sur Bernard GANTNER et l'art japonais.

Objet : Musées - Acquisitions 2018
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Justification du prix de l'acquisition

Les deux ouvres sont proposées par la galerie Antic'Arts de Belfort.
La gouache Bouquet de fleurs est vendue 1 800  , tandis que l'huile sur toile Le
jardin Japonais est proposé à 2 400  . La Galerie Antic'Arts consent une remise de
400  , amenant le total des dépenses à 3 800  . Ce montant correspond à la cote
actuelle de l'artiste ; lors des dernières ventes aux enchères d'ouvres sur papier de
Bernard GANTNER, celles-ci se sont négociées entre 1 200   et 1 900  .

Budget d'acquisition

Le budget d'acquisition est le suivant :

Acquisitions Coût Financement

Bouquet de fleurs,
Le jardin japonais
Bernard GANTNER

3 800  
(non assujettie
à la TVA)

Ville de Belfort 3 800  

Total 3 800  

Le FRAM ne devrait pas être sollicité dans le cadre de cette acquisition.

III . Donation de 32 ouvres de la collection KAMMERER-LUKA

Intérêt de ces acquisitions par rapport aux collections

Suite à sa collaboration avec la Ville de Belfort à l'occasion d'une exposition en 2017,
['artiste KAMMERER-LUKA a souhaité faire don au Musée de 32 ouvres de sa
collection personnelle.
Cette collection se compose d'ouvres sur tous supports (peintures, sculptures, arts
décoratifs...) d'une vingtaine d'artistes, dont certains sont largement reconnus pour
leur travail, comme Jean MESSAGIER et André GENCE. Cette collection permettra
d'enrichir le fonds des Musée(s) consacré aux artistes liés au Territoire de Belfort,
comme Anne-Marie QUEMAR, Alain BUTTARD, Léon PETIZON ou Noël
THOMANN.

La donation est détaillée dans ['annexe 1.

Objet : Musées - Acquisitions 2018
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IV - Donation de la famille SCHEURER

Intérêt de ces acquisitions par rapport aux collections

Le 9 mai 2017, la commission régionale d'acquisition des Musées a validé la
proposition de donation formulée par la famille SCHEURER.
Les héritiers de Maurice SCHEURER (1889-1974) ont souhaité en effet faire don
aux Musée(s) de Belfort de l'intégralité des pièces de militaria conservées dans la
famille depuis l'époque révolutionnaire. Constitué de plus d'une soixantaine d'items
ou familles d'items, ce don est le reflet de l'engagement d'une famille d'industriels
du Nord Franche-Comté (uniformes, équipement militaire, insignes et décoration,
documents, albums de photographies... ) dans la défense nationale depuis l'époque
révolutionnaire. La cohérence de cette donation vient souligner l'implication de la
garnison de Belfort dans l'histoire des frontières entre 1789 et 1945.

L'ensemble de ces pièces n'est jamais sorti de la famille et n'a jamais été exposé.
Ces effets et accessoires d'équipements ont appartenu à différents membres de la
famille SCHEURER et leurs ascendants (HEYLANDT, GASTARD), qui pour
certains, ont côtoyé Auguste BARTHOLDI lors de la guerre de 1870-1871.
Cette donation s'inscrit dans la réactualisation du projet scientifique et culturel qui
vise à terme une nouvelle présentation des collections du Musée d'Histoire de la
Citadelle.

La donation, détaillée dans l'annexe 2, est estimée à plus de 10 000  .

V - Donation de la serrure d'un magasin à poudre

Intérêt de cette acquisition par rapport aux collections

Le 21 août 2018, M. Patrick CARDOT, capitaine du Génie à Belfort entre 1989 et
1994, s'est présenté au Musée d'Histoire pour faire don d'une ancienne serrure d'un
magasin à poudre de la Citadelle de Belfort.
Cette serrure et sa clef, en excellent état, témoignent du fonctionnement des
magasins à poudre. Leur entrée est protégée par deux portes blindées, la première
porte est fermée par trois serrures. Les clefs sont confiées au Commandant du Fort,
au Chef d'Artillerie et au Comptable aux munitions.
Cette serrure, proposée en donation, provient sans nul doute d'un des magasins à
poudre de la Citadetle de Belfort et a dû être prise par l'armée lorsqu'elle a quitté les
lieux. Cette pièce trouvera sa place au sein du Musée d'Histoire pour évoquer
l'histoire même de la Citadelle.

Objet ; Musées - Acquisitions 2018
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d autoriser M. le Maire à acquérir les biens mentionnés et à les inscrire sur les
inventaires du Musée d'Art et d'Histoire de Belfort, sous réserve de l'avis favorable
de la Commission scientifique régionale des Musées de France de Bourgogne-
Franche-Comté.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à ['Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme

Date affichage

le 1 h NOV.;

Objet : Musées - Acquisitions 2018

-201 -
-5-



ANNEXE 1 : Liste des biens de la donation KANIMERER-LUKA

Franz GUTMANN, Figurlne {Eve), bronze, non daté, 9. 6 x 3.7 x 0. 5 cm.
Franz GUTMANN, Mouton, bronze, non daté, 16 x 10. 5 x 1.4 cm.
Franz GUTMANN, Arbre de vie, bronze, non daté. 30 x 7.5 x 0. 7.

Franz GUTMANN, Livre sarcophage, bois peint, 1994, 15 x 8x 10 cm.
L. MOREL, Sons titre, lithographie, 1995, 110. 5 x 4l cm.
Léon PETIZON, Paysage, verre peint, 1959, 25.5 x 32.2 cm.
Peter STAECHELIN, Noir, vert, gris, huile sur toile, 1993, 50. 4 x 50. 4 cm.
Peter STAECHELIN, Sans titre, huile sur toile, 1964, 77. 2 x 61.5 cm.
Anne Marie QUEMAR, Sons titre, technique mixte, non daté, 22. 9 x 31. 4 cm.
Jeanne BERTHET, Mouchoir de grand-mère, huile sur toile, non daté, 50 x 50 cm.
Jean BERTHET, Meuble, bois peint, non daté, 17.6 x 23. 1 x 15.5 cm.
André GENCE, Sons t/tre, huile sur toile, 1969, 56. 5 x 49. 5 cm.
André GENCE, Sans titre, huile sur toile, 1969, 74. 1 x 51 cm.
Hubert CAMILLO, Sans titre, huile sur toile, 1969, 69. 2 x 69. 2 cm.
Noël THOMANN, Sans titre, lithographie, non daté, 50 x 65. 5 cm.
Gabriel ZIMBERLIN, Horloge, céramique, non daté, 34. 3 x 19 x 2. 3.
Gabriel ZIMBERLIN, Ecriture, relief et frottage, 1995, 3 planches, 12.5 x 14.3 cm,
60x24cm, 59x21cm.

Gabriel ZIMBERLIN, Horloge, céramique, non daté, 17. 2 x 12. 6 x 9. 1 cm.
Gabriel ZIMBERLIN, Lion de Belfort, plâtre peint, 9. 8 x 13 x 4. 4 cm
Jean MESSAGIER, Radis, moule en plastique, non daté, 37. 3 x 31. 9 cm.
Jean MESSAGIER, Oufs au plat, moule en plastique, non daté, deux parties, 22 x
16. 7 cm, 15.5 x 10. 5 cm.

Gerhard KAMMERER-LUKA, Dreiklag, huile sur papier, non daté, 77 x 58 cm.
Gerhard KAMMERER-LUKA, Alsthom, huile sur papier, 1969, 89.2 x 63.5 cm.
Jacques VERDIER, Sculpture, matériaux divers, non daté, 113. 1 x 27 x 20. 7 cm.
Jacques VERDIER, Sons titre, huile sur toile, 1993, 81. 2 x 81. 2 cm.
Yves NORMAND, Sans titre, huile sur toile, non daté, 120 x 120 cm.
Alain BUTTARD, i'infini n'a pas de sens, nous avons une destination,
photographie, 82 x 82 cm.

Alain BUTTARD, L'atelier inaccessible, photographie, 1991, 22x41.9 cm.
André GENCE, Sans titre, huile sur papier, 1975, 54. 6 x 47. 3 cm.
Gunther VOGEL, Areal l, technique mixte sur papier, 30.9 x 22. 5 cm.
Anonyme, Sons titre, huile sur toile, 1958, 63. 4 x 87. 6 cm.
Anonyme, Sons titre, photomontage, 1969, 49.2 x 59 cm.

Objet: Musées - Acquisitions 2018
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ANNEXE 2 : Liste des biens de la donation de la famille SCHEURER

Militaria

_pa're d'éPaulette et contre épaulette de lieutenant de la Garde Nationale, époque
Révolution française
- shako d'officierde la Garde Nationale, époque Monarchie de Juillet
- béret fantaisie et 2 insignes de vareuse ou capote du 2' régiment d'artillerie de
montagne mod. 1914/1935
- quelques photographies de la famille Scheurer évoquant les objets donnés et
feurs détenteurs.

un stick à système : crayon de bois et plume
- fusil Lebel, modèle 1836, modifié 1893, fabrication 191 S
- un double portrait d'enfant
- 2 portraits du 21' chasseur et du 35' régiment d'infanterie
-_1 photographie originale représentant le général Yvon DUBAIL (Belfort 1851
Paris 1934) commandant le front des Vosges.
- ensemble de documents relatifs 6 la Seconde guerre mondiale (albums de
photographies, ouvrages et documentation originale autour de cet événement)

Charles - Auauste HEYLANDT fattribués ai :
Off'crertfe la Garde nationale sédentaire de Colmar, Charles - Augusfe
HEYLANDT a côtoyé Auguste BARTHOLDI pendant la guerre de 1870.

-_shato, épaulettes et hausse-col d'officier de la Garde Nationale époque Seconde
République
- casque de sapeur-pompier aux armes de Colmar (époque Second Empire) avec
2 plumets l'un avec aigrette rouge et olive d'argent
- un daguerréotype non encadré, portrait d'Auguste HEYLANDTen uniforme
d'officierde la garde nationale, époque Seconde République

Louis GASTARD (attribué à) :
- képi fabrication civile d'homme de troupe du 35' régiment d'infanterie de Belfort
(modèle 1884)
- deux photographies de Louis GASTARD en uniforme de soldat du 35" régiment
d'infanterie de Belfort

Yvonne SCHEURER née GASTARD (attribués à)

- co/'ffe e( vêtements de la Société de Secours aux Blessés Militaires et de la Croix
rouge française, époque III' République
-lot d'insignes, marques, réductions et décorations d'engagées de la Société de
Secours aux Blessés Militaires et de la Croix Rouge française, époque III'
République

Objet : Musées - Acquisitions 2018
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Maurice SCHEURER rattribués à)
Belle époque

~. kep!de sous-°fficier du 21e régiment de chasseurs à pied de Montbéliard (modèle
1884 ?) et paire d'épaulettes de chasseur à pied modelé début III» République
- képi de sous-officier du 42e régiment d'infanterie de Belfort (modèle 1884 de
troupe)

- une photographie de Maurice SCHEURER en grande tenue d'officierde
chasseurs, Juillet 1912
- une photographie d'un enfant en panoplie de dragon, sur un cheval à bascule.
- Irois photographies de son passage au 21' régiment de chasseurs à pied de
Montbéliard.

Première Guerre Mondiale

- Ensemble de capitaine de chasseurs à pieds f1910 - 1914)
/cep/po/o (modelé 1910- fabrication tailleur) de sous-lieutenant, képipolo (modèle
1910- fabrication tailleur) de grande tenue de capitaine, avecplumet en coq de
bruyàresa boite de tailleur, paire d'épaulettes (modèle 1892) et sa boite de tailleur.
sabre doificier modèle 1882, casque Adrian avec insigne des chasseurs alpins
(modèle 1915) : fausse Jugulaire de grande tenue, paire de manchettes
amidonnées pour tunique ou vareuse militaire, wlotte d'officier de chasseurs à
pieds modèle 1888, vareuse - dolman modèle 191 e de capitaine de chasseurs à
peds/alpin, col demi-saxe, brassardd'état-ma/or (officier agent de liaison), liseur
cfe carte,

-paire de bandes molletières de chasseur modèle 1888/1919 (modèle droit)
- bonnet de police modèle 1891 d'officier des chasseurs à pieds.
- ceinturon officier modàle 1915

-manteau d'officierde chasseurs à pieds/alpin modèle 1913 (drap de troupe gris
cfe fer bleuté - manque la pèlerine amovible)
- Manteau à capuchon de chasseur à pieds/alpin, modèle 1892/1915 (drap bleu
horizon), fabrication de guerre (facture rudimentaire correspondant à des effets de
fortune produits sur le front - marquages absents)
- gourde en aluminium d'achat personnel

Camcaane de France f 1939 ̂ 19401
- casque modèle 1926, modèle officier, état quasi neuf, insigne général modèle
1937

- Culotte « mastic » modèle 1929 pour officier français
-Vareuse modèle 1929/1938, col « aiglon » de capitaine du 7' escadron du train
des équipages militaires
- Stick de commandement à système
- pantalon droit de nuance kaki modèle 1921 pour officier français
-vareuse inodèle 1939 de capitaine du 7' escadron du train des équipages
militaires

- béret modèle 1935 des troupes de forteresse (modèle de troupe fabrication
réglementaire), de commandant du 7' escadron du train des équipages militaires
(tampon à l'intérieur)
- képi de commandant du train des équipages militaires modèle 1919
- marques de bras de commandant du train des équipages militaires modèle 1938
- insignes de col d'officier du train des équipages militaires modélel 920/1935
- porte-carte réglementaire d'officler (attribué à l'intérieur à Maurice SCHEURER)
- bonnet de police (fabrication tailleur) d'officierdu train des équipages militaires
modèle 1946

Objet : Musées - Acquisitions 2018
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- 2 albums de photographies avec 2 boîtes de négatifs correspondants aux tirages,
(ensemble référencé et légendes) 1tn Guerre mondiale

- ensemble des médailles de Maurice SCHEURER + modèle médaille préparation
militaire + médaille Légion d'Honneur + palmes académiques + croix de guerre +
réduction sport.

Fernand SCHEURER (attribués à):
Libération (1944 -1945)

ïns/gne cfe bras de la 1e" Armée française (Rhin et Danube), fabrication
1944/1945
chargeur avec balles d'exercice en bois modèle indéterminé
manteau militaire fabrication milieu XX' siècle (artillerie), fabrication
1941/1945
flying j'acket modèle 1941, fabrication de guerre.
Béret de chantier de Jeunesse
Lote de brassards et fanions nazis
Dague de défilé SS
Sabre de parade de la Heer (Wehrmacht)

Objet : Musées - Acquisitions 2018
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V.G. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-174

Concours de composition
pour orchestre d'harmonie

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L an deux mil dix-hult, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD', Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT.
M. Tony KNEIP Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
Mme Çhrisbane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique "CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIÉN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOHE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M; Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Terriforialesj

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Alain PICARD
ArAr^i

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHAREHI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n" 18-155).
M. Brice MICHEL quitte \a séance lors de l'examen du rapport n" 10 (délibération n' 18-162) et donne
pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11.2018

VILLE DE

Direction Culture, Sports et Tourisme
Direction de la Culture

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
ftflots clés
Coda matière

Objet

DAC/FD/SG-18-174
Actions Culturelles
3.9

Concours de composition pour orchestre d'harmonie

La Ville de Belfort organise, avec le soutien de l'Orchestre d'Harmonie de la Ville de
Belfort (OHVB), un concours de composition pour orchestre d'harmonie, sur le
thème des musiques actuelles, avec attribution de prix.
Ce projet de concours pour orchestre d'harmonie est inscrit dans le programme de
campagne de l'équipe municipale de 2014.

Ce concours permettra de promouvoir les orchestres d'harmonie dans un répertoire
moderne et actuel, et de faire se croiser les mondes amateur et professionnel des
harmonies et des musiques actuelles, ainsi que leurs publics.

1. Le déroulé du concours

Le concours se décompose en plusieurs temps

- septembre 2018 : lancement de la campagne d'information et de communication à
destination des compositeurs, pour une ouvre concertante pour orchestre
d'harmonie complet de niveau supérieur/excellence (niveau 4 international) et
ensemble de musiques actuelles de 3 à 6 musiciens (chant et/ou instrument, piano
et/ou guitare, basse ou contrebasse, batterie), d'une durée d'environ 10 mn,

- inscriptions jusqu'au 30 avril 2019,

- réception des ouvres jusqu'au 15 mai 2019 ; les ouvres seront rendues
anonymes,

- fin mai-début juin : sélection de 5 ouvres sur papier pour la finale, par un jury
qualifié de 3 à 5 membres, experts dans le domaine de ['harmonie et des musiques
actuelles, avec un président de jury qui pourrait faire office de «parrain»,

- à partir de juin : travail des ouvres par l'OHVB et par un groupe de musiques
actuelles,

-soirée du samedi 7 décembre et après-midi du dimanche 8 décembre 2019: finale
avec orchestre et ensemble de musiques actuelles à la Maison du Peuple, en
présence des membres du jury.
Cette soirée se déroulera avec des orchestres d'harmonie (OHVB, et si besoin, un
autre orchestre d'harmonie de l'aire urbaine) et les ensembles de musiques
actuelles.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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La remise des prix se fera par M. le Maire et les Elus, ainsi que par le Président du
jury.

Les prix pourraient être numéraires et être répartis de la façon suivante : 1»r prix
(4 000  ), 2èm" prix (2 000  ) et 3èm prix (1 000  ), et 1 000   distribués en prix
spéciaux (partenaires, jury, public, prix de l'originalité ou de la Sacem ... ).

Au-delà de ces prix, des éditeurs, distributeurs seraient invités pour entendre les
ouvres et imaginer une promotion à travers l'édition des ouvres lauréates.
Evidemment, les ouvres devront être inédites lors de la présentation au concours.

En marge de ce concours, il est proposé d'organiser un colloque autour de la
création pour les pratiques amateurs, à l'auditorium du Conservatoire Henri
Dutilleux, le vendredi 6 décembre 2019.

Les contenu et déroulé sont encore à l'étude.

Objet : Concours de composition pour orchestre d'harmonie
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2. Le budget

Le budget prévisionnel se décompose comme suit, avec une participation de la Ville
de Belfort de 34 000  , ainsi que 32 000   qui seront sollicités au Budget Primitif
2019, 2 000   ayant déjà cofinancé la communication lancée en 2018 :

Dépenses

Matériel

Partitions/copies
Matériel sonorisation

Location camion transport instruments
Artistes

Cachets groupes musique actu (5 groupes)

Repas et hébergement groupes
Salaire jury

Déplacements jury

Repas et hébergement jury
Défraiement harmonies "cobaye"
Cachets musiciens sup OHVB
Personnel avec charges
Sécurité

4 techniciens Maison du Peuple x 4 j
Autresprestations
Prix lauréats

Location Maison du Peuple
Sacem

Communication (2 campagnes)
Frais postaux/envois
Web/site internet

Frais déplacement+hébergement+repas
mission

Réception après concert et catering
orchestres

Totaux

500C

1 000  

500C

14 000  

3 000  

6 000  

2 000  

1 500  

500C

1 000  

1 000  

7 000  

8 000  

1 000  

500C

7 000  

500C

2 000  

1 000  

2 000  

60 000  

Recettes

Subventions

Ville de Belfort

DRAC/Ministère de la Culture

Conseil Départemental D90

Région
Sacem
Fédération Musicale de
Franche-Comté

Sponsors

Participation concert

Entrées concours (finale)

34 000  

5 000  

5 000  

5 000  

3 000  

1 000  

5 000  

2 000  

60 000  

Objet : Concours de composition pour orïîhestre d'hannonie
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

de donner un avis favorable à l'organisation du concours de composition pour
orchestre d'harmonie.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Betfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Jérô

Date afflchage

le liiNOV. 2018

Objet : Concours de composition pour orchestre d'harmonie
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V.G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18-175

Adoption des tarifs et dates
d'ouverture2019du

camping de l'Etang des
Forges

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le nultléme jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barilot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG.
Mme Delphine MENTRE, M.^Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD', Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT.
M. Tony KNEIP Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
Mme ÇhristianeEINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,'
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIÉN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Basfen FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M, Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samla JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absents :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

M. Alain PICARD
ArArAr

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).
Brice. ̂ .ICHEI: ?u'?e laséa"o lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne

pouvoir à M. lan BOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11. 2018

VILLE ÛE

Direction de l'Aménagement et du Développement
Tourisme

DELIBERATION
de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée

Références
Mots clés
Codes matière

Objet

SV/CJ/JS/MR/NM -18-175
Tourisme
7.1

Adoption des tarifs et dates d'ouverture 2019 du camping de
l'Etang des Forges

par-c°ntrat dlaffermage, le Conseil Municipal du 28 mai 2015 a confié à l'EURL

HEITMANN PHILIP^PE la gestion du camping international de l'Etang des
pour une durée de 9 ans, âcompterdu 1er juillet 2015. "' -" ' ~'°~'

Le^camping, classé trois étoiles, s'étend sur une superficie de 3, 4 hectares et offre
109 emplacements. Il demeure le premier camping du Territoire de Belfort
en nombre de nuitées (34 712 en 2017), nuitées qui connaissent une belle
augmentation ces deux dernières années. En termes d'accessibilité, le camoina de
Belfort dispose du Label Tourisme et Handicap.

Pour la saison 2019, l'exploitant propose de conserver une grille tarifaire proche de
celle utilisée ces dernières années.

Les tarifs seraient légèrement en hausse, entre 4 et 10 %. en fonction des
caté9°"es'ca''le 9érant y '"durait le WIFI, et il y répercuterait une nouvelle'dépense
qui estraugmentation de la fréquence de nettoyage des sanitaires, pour améliorer
la satisfaction des clients (1 heure supplémentaire par jour).

Il souhaite aussi augmenter le prix des locations pour les travailleurs, du fait du
renouvellement fréquent du matériel et de la décoration (problème de casseY Ces
tarifs sont en hausse de 25 à 40 %.

?.?n-ce.Tant '^ Périod8S d'ouverture, M HEITMANN souhaite ouvrir le camping du
1" avril au 30 octobre 2019, comme les années passées. De plus, -s'ïra °des
réservations, il sera aussi ouvert en décembre, pour les fêtes de fin'd'an'nee.

Hôtel vie VILLE DE_BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Aimes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

paL32. voix Pour'1 c°ntl'e (M' Marc ARCHAMBAULT) et 7 abstentions (Mme Samla
JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT,
M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Seiim GUEMAZI.
M. Bastien FAUDOT), ' - - - ' "" ' --.... -.,

DECIDE

d'approuver :

. les tarifs 2019 du camping de l'Etang des Forges annexés à la délibération,

la période d'ouverture du 1er avril au 30 octobre 201 9.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
a compter de sa publication

ou de son affichage
Date afffchags Jérômf

TRANSMiSSUROK.ACTES

15 NOV. 2018

Oti/el ; Adoption des tarifs et datas d'ouvarture 201B du camping de l'Etang des Forges
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TARIFS DES LOCATIONS 2018 en  

Périodes
DU 01/04/18 AU 27/05/18

DU 10/09/18 AU 31/10/18

DU 28/05/18 AU

01/07/18

DU 20/08/18 AU
09/09/18

DU 02/07/18 AU
19/08/18

MOREA 7 NUITS 384 440 531
MOREA l NUIT 72 85 102

TRIANON 7 NUITS 356 405 510
TRIANON l NUIT 65 75 90
0 HARA 7 NUITS 384 440 531
0 HARA l NUIT 72 85 102

SUPER TITANIA 7 NUITS 440 517 608
SUPER TITANIA l NUIT 84 97 120

DECLIK 7 NUITS 485 550 650
DECLIK l NUIT 94 110 130

M

*.

ARIZONA 7 NUITS 300 349 440
ARZONA l NUIT 55 65 75

SUPER ASTRIA 7 NUITS 300 349 440
SUPER ASTRIA1 NUIT 55 65 75

CYRUS 7 NUITS 237 300 377
CYRUS l NUIT POUR PELERIN , MOTARO, VELO 15  PAR PERSONNE 15  PAR PERSONNE 15  PAR PERSONNE

CYRUS l NUIT 40 55 65
2 SEMAINES CONSECUTIVES -15% -15% -15%



TARIFS DES LOCATIONS WEEK-END (2 NUITS MINI) 2018 en  

Périodes

DU 01/04/18 AU
27/05/18

DU 10/09/18 AU
31/10/18

DU 28/05/18 AU

01/07/18

DU 20/08/18 AU
09/09/18

DU 02/07/18 AU
19/08/18

MOREA/ 0 HARA 120 226 270
NUIT SUPPLEMENTAIRE 65 76 95

TRIANON/ARIZONA/ASTRIA 100 205 290
NUIT SUPPLEMENTAIRE 65 75 90

SUPER TITANIA 170 317 400
NUIT SUPPLEMENTAIRE 84 97 120

DECUK 160 310 450
NUIT SUPPLEMENTAIRE 94 110 130

CYRUS 80 175 235
M

01

NUIT SUPPLEMENTAIRE 40 55 65



TARIFS CAMPING 2018 en  

persan

Périodes

niKiiic + de 5 ans

) ampères
~-JX

mentaire

ace ISO m2

DU 01/04/18 AU

27/05/18

DU 10/09/18 AU
31/10/17

16

DU 28/05/18 AU

01/07/18

4,5

DU 20/08/18 AU
09/09/18

17,5

DU 02/07/18 AU

19/08/18

4,5
1,5

18

4,5
4,5

N)

01

emplacement

personne (10 ans et plus
enfant de 5 à 9 ans

enfant moins de 5 ans

électricité 10 ampères
ar

véhicule s

tente suoolémi

. IX

.mentaire

semaine

suppi iemem ^randemplacement

supplément grande caravanne et fourgon

gratuit

4,5

se renseigner

10

4,5

gratuit

4,5
1,5

se renseigner

11

5,5

gratuit

4,5

se renseigner



r TARIF SPECIAUX 2018 en  

DU 01/04/18 AU 27/05/18
DU 10/09/18 AU 31/10/18

Kesiaentiei (l an et plus)

DU 28/05/18 AU 01/07/18
DU 20/08/18 AU 09/09/18

Compostel

Garage mort

^djstesgietons
^YRUS une nuit pèlerin, motard, marcheur^ vélos

DU 02/07/18 AU 26/08/18

1608

-10. 00 %

-10.00 %

M- H anciens 70 et 75

Chalets
N)

-^

Titanla

CYRUS

M- H anciens 70 et 75

CHALETS

SUPPLEMENTS ESPACE
ELECTRICITE 10 A

Suppl caravane + de 5, 5 m

Suppl camion/camionene

15  par personne

-10.00 %

10

-10.00 %

TRAVAILLEURS LOCATI _ NS + 2 MOIS
15   par personne

-10. 00 %

11

-10. 00 %

15  par personne

140 (+ électricité à la fermeture

du camping jusqu'à la
réouverture)

160 (+ électricité à la fermeture

du camping jusqu'à la
réouverture)

140 (+ électricité à la fermeture

du camping jusqu'à la

réouverture)

75

140 (+ électricité à la

fermeture du camping jusqu'à
la réouverture)

160 (+ électricité à la

fermeture du camping jusqu'à
la réouverture)

140 (+ électricité à la

fermeture du camping jusqu'à
la réouverture)

75

TRAVAILIEURS LOCATIONS + 4 SEMAINES

140 (+ électricité à la

fermeture du camping
jusqu'à la réouverture)

160 (+ électricité à la

fermeture du camping
jusqu'à la réouverture)

100

150

230 (+ électricité à la fermeture

du camping jusqu'à la
réouverture)

4,5
25

200

300 (+ électricité à la

fermeture du camping jusqu'à
la réouverture)

4,5
30

300

457 (+ électricité à la

fermeture du camping
jusqu'à la réouverture)

4,5
35

10



TARIFS DES LOCATIONS 2019 en  

Périodes
DU 01/04/19 AU 26/05/19

DU 09/09/19 AU 04/11/19

DU 27/05/19 AU

30/06/2019
DU 19/08/19 AU

08/09/19

DU 01/07/19 AU
18/08/19

MOREA 7 NUITS 404 460 11
MOREA l NUIT 75 88 10:

TRIANON 7 NUITS 376 425 530
TRIANON l NUIT 68 78 93
0 HARA 7 NUITS 404 460 551
0 HARA l NUIT 75 88 10;

SUPER TITANIA 7 NUITS 460 537 628
SUPER TITANIA l NUIT 87 100 123

DECLIK 7 NUITS 505 570 670
DECLIK l NUIT 97 113 133

M

00

ARIZONA 7 NUITS 320 369 460
ARZONA l NUIT 58 68 7R

iUPER ASTRIA 7 NUITS 320 369 460
SUPER ASTRIA1 NUIT 58 68 7R

CYRUS 7 NUITS

CYRUS l NUIT POUR PELERIN , MOTARD, VELO
257

16  PAR PERSONNE
320

16  PAR PERSONNE
397

16  PAR PERSONNE
CYRUS l NUIT 43 58 68

2 SEMAINES CONSECUTIVES -15% -15% -15%



Nî

<D

TARIFS DES LOCATIONS WEEK-END (2 NUITS MINI) 2019 enÏ

Périodes

MOREA/ 0 HARA
NUIT SUPPLEMENTAIRE

TRIANON/ARIZONA/ASTRIA
NUIT SUPPLEMENTAIRE

DU 01/04/19 AU

26/05/19

DU 09/09/19 AU
04/11/19

130

NUIT SUPPLEMENTAIRE

NUIT SUPPLEMENTAIRE

NUIT SUPPLEMENTAIRE

DU 27/05/19 AU
30/06/2019

DU 19/08/19 AU
08/09/19

DU 01/07/19 AU

18/08/19



TARIFS CAMPING 2019 en  

Périodes

lunaii i fwrsonnes

DU 01/04/19 AU

26/05/19

perswine syppfémentaire + Je 5 a»i&
électricité 10 anipères

anitnaux

^éhiailt; supplénientaire
emplacement espace 150 m2

^iwsonw yp ans et phis l

DU 09/09/19 AU

04/11/iq

17

DU27/OS/UAU
30/06/2019

4,5

enfant de 5 à 9 ans

enfant iiiuins de S ans

^(tf<;triciteJLOamt>eF?s
an fm aux

véttiçute supplément. ure

-ta!1teJrfl!S.fllé'nCTItat"Je.t^^?îî!?-lî1?
-"EeJiSÎ?"? fr<!!!d"!!ï!iSS5!at-

M
M
0

suppléinent grande caravanne et twfym

2 Si MNËS CONSECUTIVES

10

gratuit
4.5

voir onglet tarifs

spéciaux

-15%

DU 19/G8/19 AU
nft/nQ/ia

18.5

4,5

1.5

11

4,5

gratuit

4,5

1,5

DU 01/07/19 AU

18/08/19

19

voir onglet tarifs

spéciaux

-15%

4,5

12

gratuit
4,5

voir onglet tarifs

spéciaux



TARIF SPECIAUX 2019 en  

DU 01/04/19 AU 26/05/19

DU 09/09/19 AU 04/11/19

nesiaentiei (moins de 6 mois ) avec elec
Résidentiel de 6 mois à l an avec elec

Résidentiel (l an et plus) avec etc

Compostel
fiararo mort

Cyclistes pietons

C/RUS une nuit pèlerin, motard, marcheur, vélos

M- H anciens 70 et 75

!\?
M

Chalets MOREA ET TRIANON

Titania

CYRUS

SuoDl car"""- . -'s S, 5 m

SUppl Caililuiv'-Bl"10"6tte

300  

250  

DU 27/05/19 AU 30/06/2019

DU 19/08/19 AU 08/09/19

300  

250  

DU 01/07/19 AU 18/08/19

300  

250  

1800

-10.00 %

réduction de 2  sur tarif

16  par personne

-10.00 %

10

réduction de 2  sur tarif

16 £ par personne

-10.00 %

11

réduction de 2  sur tarif

16  par personne

AVAILLEURS ILOCATIONS + 2 MOIS

140 (+ électricité à la fermeture

du camping jusqu'à la
réouverture)

200 (+ électricité à la fermeture

du camping jusqu'à la
réouverture)

240 (+ électricité à la fermeture

du camping jusqu'à la
réouverture)

75

25

140 (+ électricité à la

fermeture du camping jusqu'à

la réouverture)

200 (+ électricité à la
fermeture du camping jusqu'à

la réouverture)

240 (+ électricité à la
fermeture du camping jusqu'à

la réouverture)

75

30

140 (+ électricité à la

fermeture du camping
jusqu'à la réouverture)

(non loués aux travailleurs
durant la haute saison)

100

35

10



V. G.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18-176

Motion -
Compteurs Linky - Le Maire
peut agir pour protéger les

citoyens

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 8 NOVEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT,
M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints ; M. lan BOUCARD, Mme Frieda
BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT,
M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX,
Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Absente ;

Mme Marion VALLET

Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A»*A"A»B

M. Alain PICARD

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-162) et donne
pouvoiràM. lanBOUCARD.
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CONSEIL MUNICIPAL
du8. 11.2018

VILLE DE
BELFORT
Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de l'ensemble du Conseil Municipal

Références
Mots clés
Code matière

Objet

BF/EF/FG/LSG/SJ/RS -18-176
Politique
9.4

Motion : Compteurs Linky Le Maire peut agir pour protéger les
citoyens

De plus en plus nombreux, les citoyens français s'interrogent sur les conséquences
économiques et sanitaires de la pose des nouveaux compteurs Linky. Le
fonctionnement de ce nouveau compteur dit «communiquant» et le déploiement de
celui-ci par ENEDIS, filiale d'EDF qui gère et aménage le réseau de distribution de
l électricité, génèrent de légitimes inquiétude et posent 5 questions principales :

Les conditions de pose des nouveaux compteurs respectent-elles
scrupuleusement le droit de propriété ? De nombreux exemples témoignent du fait
que l'opérateur SOLUTIONS 30, choisi par ENEDIS pour organiser l'installation du
compteur dans notre département, intervient de façon intempestive, sans en
informer systématiquement les habitants, et sans leur accord explicite préalable à la
pose. Si l'on comprend la motivation économique de ce groupe coté en bourse, qui
a vu son chiffre d'affaires augmenter de + 400 % en 3 ans, elle ne peut en aucun
cas justifier les méthodes d'intervention constatées chez les particuliers.

- Quel est l'impact de ces compteurs d'un point de vue sanitaire ? Il existe un débat
relatif aux conséquences des ondes électromagnétiques sur la santé des habitants.
Des chercheurs, scientifiques et médecins y participent. Les craintes des citoyens
en matière de santé publique méritent d'être entendues.

- Quelles sont les données qui remontent à l'opérateur et comment garantir le
respect de la vie privée ? Il existe sur ce point un cadre réglementaire (Règlement
Général Européen : UE-2016/279 et des recommandations de la CNIL relatives aux
traitements de données de consommations détaillées) sur la protection des données
personnelles.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Quelles sont les conséquences financières pour les ménages ? Il semble que
l installation des nouveaux compteurs Linky s'accompagne fréquemment d'une
augmentation de la facture d'électricité pour les usagers.

- Quelles sont les conséquences en matière de sécurité pour les habitations et
quelles sont les garanties en matière d'assurance et de qualification des entreprises
qui interviennent pour la pose de ces compteurs ? Le rapport de police, suite à un
incendie survenu le 13 octobre dernier dans le Loiret, indique que le nouveau
compteur est à l'origine du feu.

Il ne nous appartient, à l'évidence, pas de trancher ['ensemble de ces questions,
mais la collectivité ne peut s'en désintéresser.

A Belfort, un collectif de citoyens s'est constitué pour demander que la puissance
publique intervienne afin de protéger les droits des citoyens et les libertés publiques.

Dès lors que, conformément à la Loi L 322-4 du Code de l'Energie, les compteurs
sont la propriété des collectivités locales (soit directement gérés par les communes
et les intercommunalités, soit par un syndicat, comme c'est le cas dans le Territoire
de Belfort avec «Territoire d'énergie 90», ex-SIAGEP), les assemblées délibérantes
ont leur mot à dire sur les conditions dans lesquelles survient le déploiement des
nouveaux compteurs.

Pour répondre à l'inquiétude croissante des habitants et assurer la protection de
leurs intérêts, nous proposons que la Ville de Belfort demande à Territoire d'énergie
90 (où elle dispose de 8 délégués titulaires) de délibérer pour contraindre l'opérateur
chargé de la pose des compteurs Linky à garantir aux usagers leur liberté
individuelle.

Comme l'atteste le jugement n" 1803737, le Tribunal Administratif de Toulouse a
confirmé la légalité d'une partie de l'arreté de la commune de Blagnac visant à
assurer la protection des droits et libertés publiques de ses administrés.

Afin que la pose du compteur Linky soit toujours précédée de l'accord explicite du
propriétaire de chaque habitation, les membres du Conseil Municipal demandent
que Territoire d'énergie 90 d'adopter une délibération comportant notamment les
termes suivants :

« L'opérateur chargé de la pose des compteurs Linky doit garantir aux usagers la
liberté d'exercer leur choix à titre individuel et sans pression pour :
- refuser ou acopter l'accès à leur logement ou propriété ;
- refuser ou accepter que les données collectées par le compteur soient transmises
à des tiers partenaires commerciaux de l'opérateur ».

Objet : Motion : Compteurs Linky - Le Maire peut agir pour protéger les citoyens

-2-
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La présente délibération sera transmise par courrier aux délégués titulaires du
syndicat Territoire d'Energie 90 pour que le syndicat délibère concernant cette
garantie pour les usagers.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre, 1 abstention (M. Pierre-Jérôme COLLARD),

(Mme Frieda BACHARETTI, M. Patrick FORESTIER -mandataire de M. David
DIMEY- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter la présente motion.

Ainsi délibère en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 8 novembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Date affichage

-^ DEC.:

Jérom^AINTIGN^

TRANSMIS SUR OK.ACTES

Objet ; Motion : Compteurs Linky - Le Maire peut agir pour protéger les citoyens
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CONSEIL MUNICIPAL DU 13 DECEMBRE 2018
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LLE DE

CONSEIL MUNICIPAL
DU JEUDI 13 DECEIWBRE 2018

à 19 heures

ORDRE DU JOUR

Appel nominal

18-177 M. Damien MESLOT Nomination du Secrétaire de Séance.

18-178 M. Damien MESLOT

18-179 M. Damien MESLOT

18-180 Mme Claude JOLY

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi
8 novembre 2018.

Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de
la délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil Municipal
du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application de
l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les
hommes.

18-181 M. Yves VOLA

18-182 M. Sébastien VIVOT

Situation sur le développement durable de la Ville de Belfort.

Adoption du Budget Primitif 2019.

18-183 M. Sébastien VIVOT Adoption des taux d'imposition directe locale.

18-184 M. Sébastien VIVOT Indemnité de conseil à Mme la Trésorière du Centre des Finances

Publiques de Belfort Ville.

18-185 M. Damien MESLOT Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal - Article 12.

18-186 M. Damien MESLOT Mandat spécial accordé au Maire pour la période du 20 au
21 novembre 2018.

18-187 M. Damien MESLOT Qualité de Vie au Travail - Volet Développement Professionnel

18-188 M. Damien MESLOT Créations et suppressions de postes.

18-189 M. Damien MESLOT Bilan d'activités 2017 de la SODEB.

18-190 M. Damien MESLOT Bilan d'activités 2017 de TANDEM.
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18-191 M. Damien MESLOT

18-192 M. Sébastien VIVOT

18-193 M. Sébastien VIVOT

18-194 M. Sébastien VIVOT

18-195 M. Sébastien VIVOT

18-196 M. Sébastien VIVOT

18-197 M. Sébastien VIVOT

18-198

18-201

18-202

18-203

18-204

18-205

M. Sébastien VIVOT

18-199 M. Sébastien ViVOT

18-200 M. Sébastien VIVOT

M. Sébastien VIVOT

Attribution d'une aide aux communes de l'Aude.

Centre de Congrès de Belfort - Contrat de Délégation de Service Public
2019-2027.

Décision Budgétaire Modificative n° 1 de l'exercice 2018 du Budget
principal de la Ville et du Budget annexe du CFA.

Produits irrécouvrables - Admissions en non-valeur et créances
éteintes.

Flux financiers 2017.

Actualisation des tarifs municipaux 2019.

Lancement de la procédure d'attribution d'une concession de service
concernant la mise à disposition, l'entretien et la maintenance du
mobilier urbain.

Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture
d'électrteité.

Accord-cadre pour la fourniture d'électricité - Avenant n° 1 - Modalités
de révision de prixARENH.

Transfert du bail commercial de M. et Mme Vladimir LUBINSKI sis
faubourg de Montbéliard et changement de destination du fonds de
commerce.

Cession des lots 8, 9 et 10 situés 1 place Saget à Belfort au profit de
Mme Isabelle TREIBER.

Mme Marie-Hélène IVOL Programme de Réussite Educative pour 2018 - Convention de
partenariat entre la Ville de Belfort et le CCAS.

Mme Marie-Hélène IVOL Convention entre la Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de
Belfort et la Ville de Belfort concernant la transmission de données à
caractère personnel relatives au recensement des enfants soumis à
l'obligation scolaire et à ['amélioration du suivi de l'assiduité.

Mme Marie-Hélène IVOL Réhabilitation et extension de la Clé des Champs.

Mme Marie-Hélène IVOL Projet Educatif de Territoire - Avenant 2018-2020 et charte Plan
mercredi.

18-206 Mme Marie-Hélène IVOL Gestion des dérogations - Ville de Belfort et communes de la
1ère couronne.

18-207 Mme Marie-Hélène IVOL Convention avec l'Association Coup de Pouce.

18-208 Mme Marie-Hélène IVOL Programmation des Projets d'Action Educative 2018-2019.

18-209 Mme Marie-Hélène IVOL Coopération contractuelle entre le Pôle Logistique Hospitalier Nord
Franche-Comté et la Ville de Belfort pour mutualiser la production de
repas.
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18-210 M. Jean-Marie HERZOG Restructuration de l'Hôtel du Gouverneur - Avenants.

18-211 M. Jean-Marie HERZOG Cession des lots 19 et 21 situés 2B rue de la Méchelle à Belfort au
profit de M. et Mme Jean-Michel SENSI.

18-212

18-213

18-214

18-215

18-216

18-217

18-218

18-219

M. Yves VOLA

M. Yves VOLA

M. Yves VOLA

Intégration de parcelles forestières au régime forestier de l'ONF.

Convention entre le Service Communal d'Hygiène et de Santé de la
Ville de Belfort et l'Agence Régionale de Santé (ARS).

Traitement paysager de rentrée de ville Sud.

Mme Marie ROCHETTE Commémoration des 150 ans du Siège de 1870-1871.
de LEMPDES

M. Gérard PIQUEPAILLE Création d'un Service des objets trouvés à la Ville de Belfort.

Mme Monique MONNOT Recensement de la population 2019 - Barème de rémunération des
agents recenseurs et contrôleurs.

M. Pierre-Jérôme
COLLARD

M. Pierre-JérOme
COLLARD

Convention avec le Groupement d'Employeurs Profession Sport et
Loisirs - Mise à disposition d'éducateurs sportifs.

Convention avec l'Education Nationale - Organisation d'activités
physiques et sportives dans le cadre scolaire avec les éducateurs
sportifs de la Ville de Belfort.

18-220 M. Damien MESLOT
au nom du Conseil

Municipal

Motion de soutien en faveur du festival des Eurockéennes de Belfort.

18-221 M. Damien MESLOT
au nom du Conseil

Municipal

Motion : diversification Général Electric.

Questions diverses.
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U.ÎL.
Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

N' 18-177

Nomination du Secrétaire
de Séance

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle aivler
Barlllot . Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfcrt Communauté d'Aggiomératlon, rue
Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Baient crésents :

M. Sébaafien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marle HERZOS,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. GéranJ PIQUEPAILLEl
Mme Monique MONNOT, M. Plerre-Jérûme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Pannn CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M, Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme ChristianeEINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Franche GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastlen
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire ; M. Yves VOLA

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Cotfa Général des Collectivités Tenitorialesl

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

ArA^^r

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rafiBOrts : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n* 2 (délibération n' 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n" 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n" 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n" 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouwir à M, René SCHMITT,

M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n* 18-193) et donne
pouvoir à M, Jean-Marie HERZOG.

M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n' 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.

M. Alain DREYFUS-SÇHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n* 25 (délibérafon n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n* 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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EUAences
Mots clés
Code matière

Objet

VILLE DE

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERA
de M. Damien MESLOT, Maire

CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12. 2018

'^smm ÔI(..AC?B,
f

l

occ. m

is^b

DM/ML/IH-18-177
Assemblées Ville
5.2

Nomination du Secrétaire de Séance

L'Artlcfe L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu'au
début de chacune des séances, le Conseil Municipal désigne un de ses membres
pour remplir la fonction de Secrétaire.

Conformément à cette disposition, le Conseil Municipal est invité à procéder à cette
désignation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Brice MICHEL pour exercer cette fonction.

Ainsi délibéré en l'HÔtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Aggtomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Artids L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'obje! d'un recours devant
la juridiction administrative
dans ie délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

<^?i

Date aWchayr

Ie l 9 DEC. 2018
Hfltel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératton
Place d'Amiss - 80020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-178

Adoption du compte
rendu de la séance du

Couseiï Municipal du
jeudi 8 novembre 2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-hult, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Fn'eda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Chrisfane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPE2, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébast'en VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collecfivifés Territoriales)

Absentes:

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

fip/^û»

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n" 18-178).
Mme Isabelle LOP EZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibérat'onn'18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion ; diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n" 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapportn' 10 (délibération n' 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12. 2018

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM//ML/IH-18-178
Assemblées Ville
5.2

Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal
du jeudi 8 novembre 2018

L'an deux mil dix-huit, le huitième jour du mois de novembre, à 19 heures, les
membres du Conseil Municipal, dont le nombre en exercice est de 45,
régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier Barillot - Annexe de l'Hôtel
de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue Frédéric
Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, M. Mustapha LOUNES,
M. Jean-Marie HERZOG, Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie
ROCHETTE de LEMPDES, Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme
COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND, Adjoints; M. lan BOUCARD, Mme
Frieda BACHARETTI, M. Alain PICARD, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,
Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP, Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL,
Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier
DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique CHIPEAUX, Mme Samia
JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Frandne GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

Mme Marie-Hélène IVOL - mandataire : M. Jean-Marie HERZOG
M. Gérard PIQUEPAILLE - mandataire : Mme Florence BESANCENOT
M. François BORON - mandataire : M. Jean-Pierre MARCHAND
M. David DIMEY - mandataire : M. Patrick FORESTIER
Mme Latifa GILLIOTTE - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT - mandataire : Mme Samia JABER

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales)

Mme Isabelle LOPEZ

Httel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr

-233-



Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

^"tfkfô-

La séance est ouverte à 19 h et levée à 22 h 05.

Ordre de passage des rapports : 1 à 24.

Mme Frieda BACHARETTI entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3
(délibération n° 18-155).

M. Brice MICHEL quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération
n" 18-162) et donne pouvoir à M. lan BOUCARD.

v-&ev

DELIBERATION N" 18-153 : NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de désigner M. Alain PICARD pour exercer cette fonction.

DELIBERATION   18-154 : ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 27 SEPTEMBRE 2018

Vu te rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 8 novembre 2018

-2-
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DELIBERATION   18-155 : COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR
M. LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION QUI LUI A ETE CONFIEE PAR
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 AVRIL 2014 ET DU
5 NOVEMBRE 2015, EN APPLICATION DE L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte.

DELIBERATION   18-156 : MANDATS SPECIAUX ACCORDES AU MAIRE

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 4 contre (Mme Siamia JABER -mandataire de M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT) et
4 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

de donner mandat spécial à M. Damien MESLOT, Maire de la Ville de Belfort, pour
ses déplacements à Paris, les 1"r et 2 octobre 2018 et les 24 et 25 octobre 2018,

d'autoriser la prise en charge des frais de transport et d'hébergement dans
l'intégralité de leur montant (aux réels) occasionnés, sur production des justificatifs
de paiement auprès du comptable public.

DELIBERATION N" 18-157 : APPROBATION DU COMPTE RENDU D'ACTIVITE
ET DU BILAN DE L'OPERATION D'AMENAGEMENT DE LA ZAC DE
L'HOPITAL A BELFORT

1/u le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 3 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT) et 6 abstentions (M. René
SCHMITT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

d'approuver le bilan révisé au 31 déombre 2017 de l'opération de la ZAC de
l'Hôpital.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 8 novembre 2018

-3.
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DELIBERATION   18-158 : CONDITIONS DE LIQUIDATION DU SYNDICAT
MIXTE DE L'AIRE URBAINE BELFORT-MONTBELIARD-HERICOURT-DELLE
(SMAU)

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de la répartition ae l'actir et au passif relatifs à l'aménagement
numérique (BLHD et PRM) entre le Département du Territoire de Belfort, le
Département du Doubs (puis par la suite, par délégation, le Syndicat Mixte Doubs
Très Haut Débit) et le Département de la Haute-SaOne (puis par la suite, par
délégation, le Syndicat Mixte Haute-Saône Numérique),

Par 33 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT),

(Mme Jacqueline GUIOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de faire siens les considérants exposés,

d'approuver la répartition du solde de la trésorerie (769 253,24   - sept cent
soixante neuf mille deux cent cinquante trois euros et vingt quatre centimes),

de confirmer le versement des biens et mobiliers au Pôle Métropolitain Nord
Franche-Comté,

de demander au Préfet de prononcer par arrêté la dissolution du syndicat et de
constater les règles de répartition adoptées au regard du tableau comptable
ci-Joint ; cet état est le récapitulatif de la répartition totale de l'Actif et du Passif,
présentée en total équilibre en Débits et Crédits, de façon à permettre au Trésorier
de passer ses opérations de dissolution comptable,

de dire qu'une fois l'arrêté préfectoral entré en vigueur, le comptable public
procédera aux opérations comptables, conformément au tableau comptable joint
à la délibération du SMAU.

DELIBERATION   18-159 : CREATIONS DE POSTES

Vu le rapport de M. Damien MESLOT, Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur os créations de postes.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 8 novembre 2018

-4-
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DELIBERATION   18-160 : RAPPORT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2019

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 5 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. Bastien FAUDOT) et 1 abstention (M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(M. René SCHMITT et M. Marc ARCHAMBAULT ne prennent pas part eu vote),

DECIDE

de prendre acte du débat.

DELIBERATION   18-161 : AFFECTATION DES SUBVENTIONS DE
L'EXERCICE 2018 DU BUDGET PRINCIPAL VILLE

Vu te rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. MarcARCHAMBAULT),

(M. Alain PICARD et M. Bastien FAUDOTne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser l'attribution des subventions énoncées, qui seront prélevées sur les
crédits votés au Budget 2018,

de procéder à un vote distinct pour les Associations qui comptent un membre du
Conseil Municipal, soit au sein de leur bureau, soit en qualité de salarié.

DELIBERATION   18-162: DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU
STADE DE LA MECHELLE SIS SUR LA PARCELLE AB146, RUE DE VESOUL,
ET ALIENATION D'UNE EMPRISE D'ENVIRON 16 000 M2

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 8 contre (Mme samia JABER -mandataire de M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU) et 1 abstention (Mme Francine GALLIEN),

Objet : Adoption du compte rendu de Is séance du Conseil Municipal du jeudi B novembre 2018

. 5.

-237-



DECIDE

de constater la désaffectation du stade de la Méchelle,

de prononcer le déclassement du Domaine Public Communal de l'emprise à céder
à renseigne Intermarché, à prendre sur la parcelle AB146, pour l'intégrer au
Domaine Privé Communal,

d'approuver le principe et les conditions de l'opération présentée ci-avant, à savoir
la cession à l'Immobilière Européenne des Mousquetaires d'une emprise d'environ
16 000 m2, à prendre sur la parcelle AB146, au prix de 60  /m2 (soixante euros le

m2), les frais d'enregistrement authentique restant à la charge de l'acquéreur,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION   18-163 : SERVITUDE DE PASSAGE DE CANALISATION
EU SUR LA PARCELLE BE 272, PROPRIETE DE LA VILLE DE BELFORT, AU
PROFIT DE GRAND BELFORT COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

Vu te rapport de M. Sébastien VIVOT, 1" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. lan BOUCARD -mandataire de M. Brice MICHEL-, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT ne prennent pas part au

vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de la constitution d'une servitude de
passage de canalisation d'eaux usées grevant la parcelle BE n" 272 au profit de
Grand Belfort Communauté d'Agglomération,

d'autoriser M. le 1er Adjoint à signer l'acte passé en la forme administrative entre
la Ville de Belfort et Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, et tous autres
documents concourante la mise en ouvre de cette délibération.

DELIBERATION   18-164 : CESSION D'UNE EMPRISE D'ENVIRON 213 M2 A
PRENDRE SUR LA PARCELLE BP 426 - FAUBOURG DE LYON A BELFORT

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1»'Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. lan BOUCARD -mandataire de M. Brice MICHEL-, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI et M. Bastien FAUDOTne prennent pas part au vote),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 8 novembre 2018

-6-
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DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'opération présentée précédemment,
à savoir :

. 
la cession à M. et Mme PFAUWADEL d'une emprise d'environ 213m2

à prendre sur la parcelle BP 426 sise faubourg de Lyon, au prix de 35  /m2

(trente cinq euros le m2>, conformément à l'avis des Domaines en date du
2 février 2018,

. la prise en charge des frais de géomètre et de notaire par l'acquéreur
(M. et Mme PFAUWADEL),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION   18-165 : CESSION DE LA MAISON FORESTIERE SISE
1 CHEMIN DU SALBERT A BELFORT

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 30 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
M. MarcARCHAMBAULT),

(M. Plerre-Jérûme COLLARD, M. /an BOUCARD -mandataire de M. Brice
MICHEL-, M. Leouahdi Selim GUEMAZI et M. Bastien FAUDOTne prennent pas

part au vote),

DECIDE

de constater la désaffectation de ce bien,

de prononcer son déclassement du domaine public,

d'approuver le principe et les conditions de cette cession comme indiqué,

de confier le dossier à Maître LORACH, Notaire à Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les actes notariés à intervenir
et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente
délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Munidpal du jeudi 8 novembre 2018

-7-
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DELIBERATION   18-166 : ACQUISITION DE LA PARCELLE AB 450 -13 RUE
DE LA MECHELLE A BELFORT

Vu le rapport de M. Sébastien VIVOT, l" Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI),

(M. lan BOUCARD -mandataire de M Brice MICHEL- et M. Bastien FAUDOTne
prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de l'acquisition à Mme Bernadette
LAMBING de la parcelle AB 450 sise 13 rue de la Méchelle, d'une surface de
88 m2, au prix de 8 000   (huit mille euros),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir et
tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la présente délibération.

DELIBERATION   18-167: ACQUISITION D'UNE EMPRISE SUR LA
PARCELLE BN 135, PROPRIETE SNCF FRET, SISE AVENUE WILSON A
BELFORT

1/t; te rapport de M. Sébastien VIVOT, rr Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (Mme Francine GALLIEN),

(M. lan BOUCARD -mandataire de M. Brice MICHEL-, Mme Samia JABER
-mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- et Mme Jacqueline GUIOTne

prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le principe et les conditions de ['acquisition d'une emprise de 9 051 m2

à prendre sur la parcelle BN 135, appartenant à la SNCF FRET, dans le
prolongement de l'avenue Wilson,

de constater l'affectation actuelle à l'usage direct du public et le maintien de son
classement dans le domaine public communal,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte notarié à intervenir,
ainsi que tous les autres documents, dans le cadre de la mise en ouvre de cette
délibération.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 8 novembre 2018
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DELIBERATION N" 18-168: DEROGATION DE M. LE MAIRE POUR
L'OUVERTURE DES COMMERCES LES DIMANCHES EN 2019

Vu le rapport de Mme Florence BESANCENOT, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 29 voix pour, 7 contre (Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Bastien
FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU) et
2 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI),

(Mme Marie STABILE et M. Guy CORVEC ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver le nombre de dimanches et les dates de ces dimanches, listés dans
la délibération, pour lesquels M. le Maire peut autoriser l'ouverture des commerces
de détail et des concessions automobiles en 2019,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à so!liciter Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, pour avis conforme, à engager toute action et à signer tout
document utile à la mise en ouvre de cette dérogation, en particulier les arrêtés
municipaux.

DELIBERATION   18-169 : ATELIER CHORAL DE LA MAISON DE QUARTIER
DES FORGES - CONVENTION POUR LA SAISON 2018-2019

Vu le rapport de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver la reconduction de cette action et la participation financière de la Ville
de Belfort à hauteur de 2 800   (deux mille huit cents euros) répartis comme suit :

fin décembre 2018, un premier versement de 800   (huit cents euros),
fin juin 2019, un second versement de 2 000   (deux mille euros),

d'approuver les crédits correspondants inscrits au Budget (LC 12 557),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention et tout acte en
lien avec cet atelier.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 8 novembre 2018
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DELIBERATION N" 18-170 : REALISATION D'UNE CARTE D'ALEAS DANS LE
CADRE DE LA REVISION GENERALE DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT- et
Mme Jacqueline GUIOT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant :

- à signer avec le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) une
convention de recherche et développement partagée relative à la cartographie des
aléas effondrements karetiques, glissements de terrain et chutes de blocs sur la
base du projet joint à la présente délibération,
- à solliciter toute subvention susceptible d'ailéger la part restant due par la
commune, sachant que le Fonds Barnier sera sollicité à hauteur de 50 % de la
somme restant à supporter par la commune, sur la base du plan de financement
ci-après

Coût total HT

PartBRGM 25%

Part Ville de Belfort 75%
Part Ville TTC

Subventions fonds Barnier50% du HTl

Reste à charge ville

50900 
-12 725  
38 175  l

45 810  

-19 088  l

26 723  

Les crédits nécessaires seront pris à la Section Investissement, sur la ligne
onsacrée à la révision du Plan Local d'Urbanisme - Chap. 20 - LC : 4562 :
Révision du PLU.

DELIBERATION   18-171 ; PROJET D'ENFOUISSEMENT DES RESEAUX
AVENUE DU MARECHAL JUIN - CHIFFRAGE CONSOLIDE ET
AUTORISATION DE REALISER LES TRAVAUX

Vu le rapport de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 4 abstentions (Mme Samia JABER -mandataire de
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-, Mme Jacqueline GUIOT, M. Marc
ARCHAMBAULT),

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 8 novembre 2018
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DECIDE

de participer au fonds de concours ouvert par TDE 90 pour l'enfouissement du
réseau de distribution électrique basse tension et du réseau de télécommunication
situé avenue du Maréchal Juin,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les différents documents s'y
rapportant, notamment la convention de mandat établie par TDE 90,

de réserver au Budget Primitif 2019 les crédits d'investissement affectés aux
participations suivantes : réseau basse tension 10 662, 78   TTC (dix mille six cent
soixante deux euros et soixante dix huit centimes), réseau de télécommunication
38 800, 18   TTC (trente huit mille huit onts euros et dix huit centimes) et réseau
d'éclalrage public 38 457, 93   TTC (trente huit mille quatre cent cinquante sept
euros et quatre vingt treize centimes).

DELIBERATION N- 18-172: ARCHIVES MUNICIPALES - PROJET DE
MUTUALISATION AVEC LES ARCHIVES DEPARTENIENTALES

Vit le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Bastien FAUDOT),

(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI

ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de délégation
de Maîtrise d'Ouvrage à intervenir entre le Conseil Départemental et la Ville de
Belfort pour une étude de programmation pour la construction d'un bâtiment
mutualisé d'archives.

DELIBERATION   18-173 : MUSEES - ACQUISITIONS 2018

Vu le rapport de Mme Marie ROCHEFTEde LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire à acquérir les biens mentionnés et à les inscrire sur les
inventaires du Musée d'Art et d'Histoire de Belfort, sous réserve de ['avis favorable
de la Commission scientifique régionale des Musées de France de Bourgogne-
Franche-Comté.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 8 novembre 2018
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DELIBERATION   18-174: CONCOURS DE COMPOSITION POUR
ORCHESTRE D'HARNIONIE

Vu le rapport de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

de donner un avis favorable à l'organlsation du concours de composition pour
orchestre d'harmonie.

DELIBERATION N" 18-175: ADOPTION DES TARIFS ET DATES
D'OUVERTURE 2019 DU CAMPING DE L'ETANG DES FORGES

Vu le rapport de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 7 abstentions
(Mme Samia JABER -mandataire de M. Alain DREYFUS-SCHMIDT-,
Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, Mme Francine GALLIEN,
M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT),

DECIDE

d'approuver :

. les tarifs 2019 du camping de l'Etang des Forges annexés à la
délibération,

la période d'ouverture du 1" avril au 30 octobre 2019.

DELIBERATION   18-176 : MOTION : COMPTEURS LINKY LE MAIRE PEUT
AGIR POUR PROTEGER LES CITOYENS

Vu la motion de l'ensemble du Conseil Municipal,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Pierre-Jérôme COLLARD),

(Mme Fneda BACHAREm et M. Patrick FORESTIER -mandataire de M. David
DIMEY- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter la présente motion.

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 8 novembre 2018
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L'intégralité des débats peut être consultée sous le portail des élus du Conseil
Municipal et sur le site Internet de la Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 1 contre (Mme Francine GALLIEN) et 5 abstentions
(Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. Bastien FAUDOT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'adopter le présent compte rendu.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Date affiehîtç

te 1 9 DEC. 2018

Objet : Adoption du compte rendu de la séance du Conseil Municipal du jeudi 8 novembre 2018
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la délégation qui lui a été
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VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-hult, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérab'on, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébasben VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Oliwer DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes ;

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A»A"A-

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n" 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéaïon n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diveisiflcation Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapportn° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 1 8-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMIÏÏ.
M. Franco! BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lois de l'examen du rapport n" 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n" 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 13. 12. 2018

Références

Mots clés
Code matière

Objet

Direction des Affaires Générales
Service des Assemblées

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

DM/ML/DS/IH-18-179

Assemblées Ville
5.2

Compte rendu des décisions prises par M. le Wlaire en vertu de
la délégation qui lui a été confiée par délibérations du Conseil
Nlunicipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en application
de l'Article L 2122-22 du Code Générai des Collectivités
Territoriales

Je vous rends compte des décisions prises en application de l'Article L 2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales depuis notre dernière réunion.

CONCLUSION DES NIARCHES SUIVANTS :

Marchés à procédures adaptées

- Arrêté n° 18-1830 du 19. 10. 2018 : Service Patrimoine Bâti - Avenant n° 1 au
marché de maîtrise d'oeuvre passé avec le Groupement solidaire DUPLAT/BMI
INGENIERIE/PANTEC/Cabinet ECOVI sis 40 allée Paul Langevin à Saint-Cyr-
L'Ecole (Yvelines)

Forfait définitif de rémunération de maîtrise d'ouvre TTC : 24 937, 30  

Coût de réaUsation des travaux TTC : 126 009, 60  

Objet : travaux Ecole Jules Heidet dans le cadre de l'Agenda d'Accessibilité
Programmée (Ad'AP) de Belfort.

Durée : à compter de la notification.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Arrêté n° 18-1867 du 24. 10. 2018 : Direction de l'Education - Marché de
fournitures courantes et services passé avec les Sociétés :

ACTIFRAIS sise rue des Frères Montgolfier à Luxeuil-les-Bains (Haute-
Saône)
PASSION FROID EST GROUPE POMONA sise 12 rue du Bois Jacquot-
Zl Les Sablons - BP 10075 à Millery (Meurthe-et-Moselle)
DAVIGEL SYSCO sise 6 rue des Frères Prillot à Metz (Moselle)

. POMONA EPISAVEURS EST BOURGOGNE sise ZIA Gondreville
Fontenoy - Lleu-dit «Aux Loups» à Gondreville (Meurthe-et-Moselle)

. BOULANGERIE GREGOIRE sise 15 rue de l'Ecole à Steinbrunn-le-Bas
(Haut-Rhin)

Objet : fourniture de produits alimentaires.

Montants TTC :

Sociétés Lots Maximum TTC

ACTIFRAIS Lot 1 : Fruits et légumes
frais

60 000, 00  

PASSION FROID EST
GROUPEPOMONA

Lot 2 : Laitages 27 600,00  

DAVIGEL SYSCO Lot 4 : Surgelés 21 600, 00  

POMONA EPISAVEURS
EST BOURGOGNE

Lot 5 : Epicerie

Lot 6 : Boissons

72 000, 00  

6 000, 00  

BOULANGERIE
GREGOIRE

Lot 7 : Produits de la
boulangerie

48 000,00  

Durée

Lots n°4, 6 et7 : à compter du 01/01/2019, jusqu'au 31/12/2019.
Lots n° 1, 2et5: à compter de la notification, Jusqu'au 31/12/2019.

Objet : Compte rendu des décidons prises par M. le Maire en vertu de la délégstion qui lui a été
confiée par délibémVons du Conseif Municipal du 17 avril 2014 el du S novembre 2015, en

application de l'Artlcle L 2(22-22 du Code Général des ColleclMlés Temlonales
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- Arrêté n° 18-1915 du 29. 10. 2018 : DAC/Bibliothèque - Accord-cadre de
fournitures courantes et services passé avec les Sociétés :
. CVS sise 6/8 rue G. Lauriau à Montreuil (Seine-Saint-Denis)
. ADAV sise 41 rue des Envierges à Paris (75020)
. BOOK'IN DIFFUSION sise 22 rue des Prés Hays à VERSON (Calvados)

Objet : fourniture de disques compacts, de DVD et de livres audio.

Montants TTC :

Sociétés Lots Minimum TTC Maximum TTC

cvs Lot 1 : CD
musicaux

6 000, 00  24 000, 00  

ADAV Lot 2 : DVD 6 000, 00  24 000, 00  

BOOK'IN DIFFUSION Lot 3 : Livres
audio

600, 00  3 600, 00  

TOTAL 12 600, 00  51 600, 00  

Durée : à compter du 13/11/2018, jusqu'au 12/11/2019, pour les lots et 2, et à
compter de la notification, jusqu'au 12/11/2019, pour le lot 3.

Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Artlcle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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Arrêté n° 18-1953 du 6.11.2018 : Service Energie et Fluides - Marché de
travaux avec les Sociétés :
. ALBIZZATI sise me Jean-Baptlste Saget à Danjoutin (90400)
. ENGIE ENERGIE SERVICES - ENGIE COFELY - Département Travaux

Franche-Comté sise 9 rue Edouard Belin - BP 2089 - à Besançon(Doubs)

Objet : rénovation du chauffage de la Citadelle de Belfort.

Sommes à engager TTC :

Sociétés Lots Tranche ferme
Tranche

optionnelle n° 1

ALB12ZATI Lot 1 : Maçonneries -
percements

8 022, 84  5 421,96  

ENGIE COFELY Lot 2 : Chauffage,
ventilation, régulation

165 665, 69  110 196, 69  

Durée :

Lot n° 1 :
o Tranche ferme : 1 semaine (hors préparation de chantier) à compter

de sa notification.
o Tranche optionnelle n° 1 : 1 semaine à compter de la date fixée par

l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux de la tranche
considérée.

Lot n° 2 :
o Tranche ferme : 10 semaines (hors préparation de chantier) à

compter de sa notification.
o Tranche optionnelle n° 1 : 8 semaines à compter de la date fixée par

l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux de la tranche
considérée.

Objet : Compte rendu des déciaons prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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-Arrêté n° 18-2021 du 14.11.2018 : Direction de la Communication - Accord-
cadre de fournitures courantes et services passé avec les Sociétés :
. ELEPHANT COM & EVENTS sise 6 rue Roosevelt à Belfort
. SCHRAAG Industrie Graphiques sise ZAC de la Verte Comtoise à

Trévenans (90400)
. ADREXO sise Europare Pichaury -1330 avenue Guillibert de la Lauzière à

Aix-en-Provence (Bouches-du-Rhône)

Objet : réalisation et diffusion du Belfort Mag, magazine d'informations municipales.

Montants TTC :

Sociétés Lots Minimum TTC Maximum TTC

ELEPHANT COM &
EVENTS

Lot 1 : Mise en
page

10 800,00  34 800, 00  

SCHRAAG Industrie
Graphiques

Lot 2 : Impression 60 000, 00  174 000,00  

ADREXO Lot 3 : Distribution 6 000, 00  39 600, 00  

TOTAL 76 800, 00  248 400, 00  

Durée : 1 an à compter de la notification.

- Arrêté n° 18-2071 du 20. 11. 2018: Service Patrimoine Bâti - Marché de
fournitures courantes et services passé avec la Société SICLI sise Parc Porte
Sud - Bâtiment A - rue du Pont du Péage à Geispolsheim (Bas-Rhin)

Objet : Fourniture, pose et retraitement d'extincteurs.

Montant TTC: 28 13, 96  

Durée : à compter de la notification, jusqu'au 15janvier2019.

Conventions

- Arrêté n° 18-1789 du 12. 10.2018 : Avenant n° 2 à la convention de mise à
disposition passée avec l'Office de Tourisme de Belfort et du Territoire de
Belfort (OTBTB)

Objet : suppression du bureau n° 8 dans les locaux situés 2bis rue Clémenceau à
Belfort et montant de la location recalculé en conséquence.

Les autres dispositions de la convention du 29 janvier 2004 restent inchangées.

Coût de la location annuel : 47 445,00  

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de {'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
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- Arrêté n° 18-1793 du 15. 10.2018 : Convention de mise à disposition d'un local
au Club Cycliste Belfort Miotte

Objet : mise à disposition de la cave n° 2 sise Cité des Associations - 2 rue Jean-
Pierre Melville à Belfort.

Destination : stockage de matériel.

Montant de la redevance annuelle : à titre gratuit (à titre d'information, le montant de
cette mise à disposition est évalué à 450  ).

Durée : un an, à compter du 1er avril 2017, renouvelable par tacite reconduction pour
une durée d'un an, sans que la durée ne puisse excéder 12 ans, soit le 31 mars
2029.

- Arrêté n° 18-1806 du 17.10.2018 : Avenant n° 2 au bail de location passé avec
Mme Céline COUTANT, sage-femme

Objet : modification de la désignation des locaux occupés dans le Pôle de Santé
Pluridisciplinaire sis 23 rue de Bruxelles à Belfort et de la répartition des charges.

Les autres dispositions du bail signé le 10 janvier 2014 restent inchangées.

- Arrêté n° 18-1807 du 17.10.2018 : Avenant n° 1 au bail professionnel passé
avec Mme Florence BAECHER, orthophoniste

Objet : modification de la désignation des locaux occupés dans le Pôle de Santé
Pluridisciplinaire sis 23 rue de Bruxelles à Belfort et de la répartition des charges.

Les autres dispositions du bail signé le 20 avril 2018 restent inchangées.

- Arrêté n° 18-1808 du 17. 10.2018 : Avenant n° 1 au bail de location passé avec
l'Association Agir Ensemble Pour Notre Santé (AEPNS)

Objet : modification de la désignation des locaux occupés dans le Pôle de Santé
Pluridisciplinaire sis 23 rue de Bruxelles à Belfort et de la répartition des charges.

Les autres dispositions du bail signé le 13 janvier 2014 restent inchangées.

- Arrêté n° 18-1809 du 17.10.2018 : Convention de mise à disposition passée
avec la Gendarmerie du Grand Est

Objet : mise à disposition de l'ancien centre aéré «Le Rudolph» situé route d'Eloie à
Offemont.

Destination : exclusivement entraînements de l'escadron de gendarmerie
mobile 26/7 de Belfort.

Montant : à titre gratuit.

Durée : un an, à compter du 14 septembre 2018, jusqu'au 13 septembre 2019 ; elle
pourra ensuite faire l'objet d'une reconduction expresse pour la même durée.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confié» par délibérations du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du S novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoiiales
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-Arrêté n° 18-2046 du 16.11.2018 : Convention de mise à disposition d'un local
au profit de La Poste

Objet : mise à disposition d'un local d'une superficie de 8, 91 m2 situé 15 rue Marc
Sangnier à Belfort.

Destination : mise en place d'un Guichet Automatique de Banque/Distributeur
Automatique de Billets (GAB/DAB).

Montant annuel de l'indemnité d'occupation HT : 800,00  

Durée : du 1" juillet 2018 au 30 juin 2028, reconduite tacitement par période d'un an,
sans pouvoir excéder douze ans (soit le 30 juin 2030).

- Arrêté n° 18-2047 du 16. 11.2018 : Bail professionnel au profit de M. Jean-
François KIND, dentiste

Objet : mise à disposition de locaux d'une superficie de 129, 29 m2 situés au
2ème étage du Pôle de Santé Pluri-Professionnel - 23 rue de Bruxelles à Belfort.

Destination : usage professionnel en vue de l'exercice d'activités médicales.

Montant du lover annuel HT : 14 027,96  

M. KIND prenant intégralement à sa charge les travaux d'installation, une gratuité du
loyer lui est accordée du 26 octobre 2018 au 31 décembre 2019.

Durée : du 26 octobre 2018 au 25 octobre 2024, renouvelable tacitement pour une
période de six ans, jusqu'au 25 octobre 2030.

Régies

- Arrêté n° 18-1985 du 8. 11.2018 : Service Jeunesse - Modification de la régie
de recettes pour l'encaissement de prestations offertes au B. I.J. (Belfort
Information Jeunesse)

La régie a pour objet l'encaissement des produits suivants

- carte Avantages Jeunes et produits dérivés,
cartes art et essai,

- billetterie Entrevues et produits dérivés,
photocopies,
accès cybercentre,
cotisation service logement.

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. le Maire en vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérstions du Conseil Municipal du 17 avril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de l'Article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territonales

-253-



Subventions

- Arrêté n° 18-1964 du 7.11.2018 : Demande de subvention auprès du Conseil
Départemental du Territoire de Belfort

Objet : intégration du dispositif « Parcelle d'Avenir » Initié par le Conseil
Départemental.

Montant de la demande 2 500,00  

- Arrêté n° 18-1990 du 9. 11. 2018: Demande de subvention au Fonds de
Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM)

Objet : réalisation d'une carte des aléas «effondrements karetiques, glissements de
terrain et chutes de blocs» sur le territoire de la Ville de Belfort.

Montant de la demande : 19 087, 50  

- Arrêté n° 18-2013 du 13. 11.2018 : Demande de subvention à l'Etat - Préfecture
du Territoire de Belfort au titre de la Dotation Politique de la Ville

Objet : travaux de réfection de la cour de l'école élémentaire des Barres.

Montant de la demande 120 000, 00  

- Arrêté n° 18-2014 du 13. 11. 2018 : Demande de subvention à l'Etat - Préfecture
du Territoire de Belfort au titre de la Dotation Politique de la Ville

Objet : travaux de réfection de la cour du groupe scolaire Raymond Aubert.

Montant de la demande : 128 000, 00  

- Arrêté n° 18-2015 du 13. 11.2018 : Demande de subvention à l'Etat - Préfecture
du Territoire de Belfort au titre de la Dotation Politique de la Ville

Objet : travaux d'agrandissement du préau de l'école maternelle Louis Pergaud.

Montant de la demande : 29 450, 00  

- Arrêté n° 18-2016 du 13. 11.2018 : Demande de subvention à l'Etat - Préfecture
du Territoire de Belfort au titre de la Dotation Politique de la Ville

Objet : travaux de réfection de la cour de l'école élémentaire Dreyfus-Schmidt.

Montant de la demande : 120 000, 00  

Objet : Compte rendu des décisions prises par M. Se Maire en vertu de la délégation qui iui s été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 svril 2014 et du 5 novembre 2015, en

application de t'Article L 2122-22 du Code Général des Collef^ivités Territoriales
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- Arrêté n°18-20'i7 du 13. 11.2018 : Demande de subvention à l'Etat - Préfecture
du Territoire de Belfort au titre de la Dotation Politique de la Ville

Objet : travaux de réfection des verrières du groupe scolaire Louis Aragon.

Montant de la demande 80 000.00  

- Arrêté n° 18-2018 du 13. 1'î. 2018 : Demande de subvention à l'Etat - Préfecture
du Territoire de Belfort au titre de la Dotation Politique de la Ville

Objet : travaux et acquisition de mobilier consécutifs au dédoublement de classes au
sein des écoles Saint-Exupéry et Dreyfus-Schmidt.

Montant de la demande : 7 760, 00  

- Arrêté n° 18-2019 du 13. 11. 2018 : Demande de subvention à l'Etat - Préfecture
du Territoire de Belfort au titre de la Dotation Politique de la Ville

Objet : études préalables à !a restructuration du groupe scolaire René Rucklin.

Montant de la demande : 30 000. 00  

Concessions de cimetières (voir annexe)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

de prendre acte.

DECIDE

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communaîïï

d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérômf

Objet : Compte rendu des dédsions prises par M. le Mai/V^n vertu de la délégation qui lui a été
confiée par délibérations du Conseil Municipal du 17 a\/HI 2014 et du 5 novembre 2015, en

appiicaîion de i'Artide L 2122-22 du Code Général des Collectivités TemtoriQles
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Achats et renouvellements cimetières - Période du 1er octobre au 16 novembre 2018

l cimetières Itltre N"
Achat/Renouv.
Convers'/Modif

date du titre nom du TITULAIRE
Prénom du

TITULAIRE

  
conces' durée à partir du montant

IBELLEVUE 1972; 01/10/201 LE TALLEC Brigitte P13. 30 01/10/201 286,001
IBELLEVUE 19728 01/10/201 STEFANINI Jacqueline pas 30 26/10/201 284,00
IBELLEVUE 1972Î 03/10/201 MARSE6LIA Ida P503 30 03/10/201 286. 00'
IBRASSE 148; 05/10/201 ANDRIEU Philippe 494 50 05/10/201 764,001
[BELLEVUE 1972Î 08/10/201 CURRI Maria P609. 30 08/10/201 286,00.
IBELLEVUE 1972S 08/10/201 DUBOIS Jeanne P430 15 02/08/201 131, 00'
IBRASSE 14841 08/10/201 PAHON Pauline 186. 50 08/IO/ZOli 764, 00'
IBRASSE 148S 08/10/201 CANAL Amélie 76; 30 09/10/2016 281,94 .
IBELLEVUE 19730 U/10/201 CHEMLEL Ahmed 358m 30 12/10/201! 286. 00  ]
IBELLEVUE 19731 15/10/201! CLEMENT Marie 964 perp 15/10/201Î 3 908, 00  1
IBELLEVUE 197321 15/10/201! ERHART Thérèse 1172 15 15/10/201 286,00  |
IBELLEVUE 197331 16/10/201 BOUSCAUD Marie 24 30 16/10/201 286,00  1
IBELLEVUE 1973^ 16/10/2011 DUPONT Marie 3363 15 16/10/201 132. 00  1
IBELLEVUE 197351 18/10/2018 BARBE Henri 4392 15 18/10/2018 131, 00'
IBELLEVUE 197361 22/10/201 KLEINPRINTZ Sandra 4542 30 22/10/2018 286, 00'
IBELLEVUE 19737 09/08/201 BIOJOUT Germaine 1605 15 22/10/2018 132, 00  1
IBELLEVUE 197381 08/11/201 OBERDORF Renée 1102 15 22/10/2018 132,00  |
IBELLEVUE 197391 23/10/2018 AOUAR Suzanne 1714 15 20/04/201 132,00  1
IBELLEVUE 197401 25/07/2018 FALLÛT Berthe 1780 30 24/10/2018 286, 00  1
IBELLEVUE 197411 26/10/2018 REMY 'lerre 6240 30 07/10/2017 2M. OOCI
IBELLEVUE 19742 26/10/2018 SRESTI Marie-France 4417 30 17/04/2018 286, 00 tl
IBELLEVUE 197431 19/10/2018 OUCLA Lucien 837 30 11/04/2018 286, 00  1
IBELLEVUE 197441 21/07/2018 HASQUENOPH André 854 15 21/07/2018 132,00  1
IBELLEVUE

[BELLEVUE

197451

197461
29/10/2018
30/10/2018

BETTLE
rozzi

Maddeleine 108: 15 02/02/2018
Noël 1604 15 05/08/2018

132,00  |
132. 00 îl

IBRASSE 14861 31/10/2018 MAUDRUX René 59- 50 12/09/2018 764, 00  1
IBRASSE 14871 31/10/2018 CLAUSS Albert 3496 30 16/06/2018 286, 00  1
IBELLEVUE 197471 01/11/2018 MARCHAl Reine 1598 15 27/01/2018 132,00 Cl
IBELLEVUE 197481 01/11/2018 ARNOULD Alice 4446 15 27/12/2018 132, 00  1
IBELLEVUE 197491 02/1V2018 WEBER aulette 4420 15 18/05/2018 132. 00  1
BELLEVUE 197501 02/11/2018 IMJITT Vlonique 5066 15 27/10/2018 132, 00 tl
BELLEVUE 197511 02/11/2018 VARRY André 3379 50 24/06/2018 764, 00 tl
BELLEVUE 197521 02/11/2018 DELLALI éna 4538 30 02/11/2018 286, 00  1
ÎELLEVUE 197531 02/11/2018 lENTINA tené 5014 15 18/03/2018 132,00 el
iELLEVUE 197541 05/11/2018 OIRIN Olga 5037 15 03/10/2018 132,00 Cl
BELLEVUE 197551 06/11/2018 IULIANI 1612 15 19/09/2018 132, 00  1
BELLEVUE 197561 06/11/2018 3ERNARD ea n ne 1540 15 06/01/2018 132,00  1
iELLEVUE 197571 06/11/2018 UTENBERGER Vlaria 1617 30 29/09/2018 286. 00  1
iELLEVUE 197581 06/11/2018 5TERMANN inette 5012 15 28/02/2018 132,00 el
iELLEVUE 197591 06/11/2018 PIRETI ean Marie 4423 15 01/06/2018 132, 00  1
ÎRASSE 14881 06/11/2018 OPP ustine 969 30 22/02/2018 286. 00  1
ÎELLEVUE 197601 07/11/2018 EIN Marcel 1187 30 13/12/2018 286, 00  1
iELLEVUE 197611 08/11/2018 WATTERN aymond 1174 30 28/07/2018 286,00  1
iELLEVUE 197621 08/11/2018 RITSCH erdinand 1106 15 22/11/2018 132,00  1
iELLEVUE 197631 09/11/2018 ANIER ;enée 4441 15 11/10/2018 132,00  1
ÎELLEVUE 197641 09/11/2018 IANAYE /larie Fernande 4033 30 08/05/2015 284. 00  1
ÎELLEVUE 19765] 09/11/2018 CAVEGLIA Michel 218e 30 09/11/2018 833, 00 (l
ÎEILEVUE 197661 12/11/2018 DUAÏ 'arid P359M 30 12/11/2018 286, 0061
IELLEVUE 197671 12/11/2018 CARRASCOSA rançois P1555 15 21/02/2018 132,00  1
iELLEVUE 197681 12/11/2018 ilARCHAL /tichel PS025 15 09/06/2018 132,00  1
ÎELLEVUE 19769] 12/11/2018 ERRIOT née LARREREl /larie-Louise P5004 30 08/01/2018 286, 00  1
iELLEVUE 197701 13/11/2018 ICHARD .aymond P6249 30 08/05/2018 286. 00  1
iELLEVUE 197711 16/11/2018 LLEMAND

.éontine P5064 15 17/12/2018 132, 00 tl

17 530, 94 (I

Conseil Municipal du 13 décembre 2018
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-180

Rapport sur la situation
en matière dîégalité entre
les femmes et les hommes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérari PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Sellm GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelte LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Article L 2121-20 du Cocfe Général des Collectivités Territoriales)

Absentes:

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patriaa BOISUMEAU

Secrélaira de séance :

^A»^»

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n' 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lois de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n" 4 (délibérab'on n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n" 1 8-186)et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M, Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Fn'eda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

yiU-E DE
BELFORT
Direction des Ressources Humaines
Direction de la Politique de la Ville
Citoyenneté, Habitat

DELIBERATION
de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/CJ/DGARMG/DGAESU/GN/CHE/CR -18-180
Droits des Femmes
8.5

Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et
les hommes

Conformément à l'Article L. 2311-1-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales (CGCT), un rapport en matière d'égalité entre les femmes et les
hommes est présenté au Conseil Municipal préalablement aux débats sur le
projet de budget.

Les modalités et le contenu de ce rapport sont précisés par l'Artide
D2311-16duCGCT.

Ce rapport appréhende d'une part la collectivité en qualité d'employeur. Il
doit présenter la politique des ressources humaines de la collectivité en
matière d'égalité entre les femmes et les hommes.

Il appréhende la collectivité en tant que territoire d'autre part. Ainsi, il
présente également les politiques menées par la collectivité sur son territoire
en faveur de l'égalité entre les femmes et les hommes.

l. La politique des ressources humaines de la Ville de Belfort en
matière d'égalité femmes hommes.

1. 1 Analyse des principaux indicateurs

Au 14 novembre 2018, la Ville de Belfort présentait un effectif de 475 femmes
(54, 54 %) et 396 hommes (45, 46 %).

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du QRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Filière
Effectifs
totaux

A

Femmes

B

Hommes

B

Technique 457 145 21 267

Administrative 154 25 15 76 21 10

Sanitaire et Social 139 12 19 106

Animation 41 19 16

Culturelle 38 16

Sportive 14

Police 28 23

Total général 871 51 58 366 31 46 313

Les filières sanitaire et sociale, administrative, culturelle et animation sont
représentées majoritairement par les femmes (respectivement 98, 5 %,
75, 3 %, 78, 9 % et 56 %).

Les filières technique, sportive et police sont représentées majoritairement
par les hommes (respectivement 65 %, 64, 3 % et 85, 7 %).

Répartition en % des effectifs par filière et par sexe
120

100

80 75<3

60 .. -

40

20

0

65

35
24,7

98,5

56

44

1,5

78,9

21,1

64,3

35,7

Administrative Technique Sanitaire et Animation Culturelle Sportive
sociale

Femmes Hommes

85,7

u,a

Police

Temps de travail : près d'une femme sur 3 à temps partiel (31, 6 % des
effectifs féminins).

159 agents (18 % des effectifs) travaillent à temps partiel dont 150 femmes
ce qui représente globalement une femme sur 3 avec 31 ,6 % des effectifs
féminins.

9 hommes exercent une activité à temps partiel soit 2, 3 % des effectifs
masculins.

Objet : Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes
-2-
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Les postes à temps non complet relèvent principalement des métiers d'agent
d'entretien, auxiliaires de puériculture, agents administratifs et agents
d'office en restauration scolaire.

Absentéisme

Sur un total de 27 081 Jours d'absence, 58, 3 % concernent des femmes et
41, 7 % des hommes.

2017
Maladie

ordinaire
Accident service

Longue maladie /
Longue durée

Maladie

professionnelle
Total

Recrutement et déroulement de carrière

Depuis le début de l'année 2018, la Ville de Belfort a procédé au recrutement
de 46 agents dont 31 femmes soit 67 %.

En 2018, il y a eu 61 promotions internes et avancements de grades dont 36
femmes soit 59 % et 25 hommes soit 41 %.

Sur les 7 nominations en catégorie A, 6 ont concerné des femmes soit
86 %.
Sur les 7 nominations en catégorie B, 5 ont concerné des femmes soit
71 %.
Sur les 47 nominations en catégorie C, 25 ont conorné des femmes soit
53 %.

1. 2 Axes de déveloDDement de la politioue de mixité

> Favoriser l'embauche de femmes/hommes dans les secteurs
masculinisés/féminisés en agissant sur le cadre de travail :

Le service sécurité et qualité de vie au travail est associé aux projets de
création et de rénovation de locaux sociaux et vérifie que des vestiaires
hommes ou femmes (selon les cas) sont prévus.

Des actions de formations et sensibilisations sur ['utilisation de matériels de
port de charges sont menées afin de diminuer la pénibilité des tâches. Ce
point est également pris en compte lors de l'actualisation du document
unique d'évaluation des risques professionnels.

Objet : Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes
-3-
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> Favoriser l'embauche de femmes/hommes dans les secteurs

masculinisés/féminisés en agissant sur le recrutement :

La mention H/F est précisée dans tous les intitulés de postes ouverts au
recrutement afin de permettre aux femmes et aux hommes une meilleure
identification aux postes proposés.

Le Service Emploi sera chargé de veiller à la mixité des jurys de recrutement
afin d'avoir un regard mixte et équilibré sur les candidats.

II. Les politiques menées par la Ville de Belfort sur son territoire en faveur
de l'égalité entre les femmes et les hommes

La Ville de Belfort décline sa politique d'égalité entre les femmes et les
hommes dans ['ensemble de ses politiques publiques. Les actions qu'elle
porte et mène dans son territoire concernent en particulier les domaines
suivants :

la démocratie et vie citoyenne (délégation Droit des Femmes, Conseil
Municipal, Conseil Municipal des enfants),
le soutien financier aux associations dans le cadre du droit commun
et dans le cadre de la Politique de la Ville,
les manifestations à l'occasion des journées du 8 mars et du
25 novembre,
l'éducation,
la Jeunesse,
les modes de gardes,
la santé,
l'insertion sociale et professionnelle,
la communication.

Le détail de ces actions est présenté en annexe du présent rapport.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre
les femmes et les hommes pour l'année 2018.

Objet : Rapport sur la situa^on en matièo d'égalité entre les femmes et les hommes
-4-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans te délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

Date affichas®

le 1 9 DEC.

Objet : Rapport sur la stuation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes
-5-
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Annexe

Bilan des actions menées par la collectivité sur son territoire en matière d'égalité
femmes-hommes

La Ville de Belfort décline sa politique d'égalité entre les femmes et les hommes dans ['ensemble
de ses politiques publiques :

1. Démocratie et Vie citoyenne

Depuis trente-cinq ans, la Ville de Belfort participe à la promotion de l'égalité femmes-hommes
à travers une délégation des Droits des Femmes, créée le 28 mars 1983, par son Conseil
Municipal.

Avec la Loi du 6 juin 2000 qui tend à favoriser l'égal accès des femmes et des hommes aux
mandats électoraux et fonctions électives, le Conseil Municipal de Belfort comporte 49 % de
femmes (22 femmes élues sur un total de 45 Conseillers Municipaux).

La Ville de Belfort a mis en place un Conseil Municipal des enfants. Elu pour une année, il est
composé de façon paritaire, de 36 Conseillers et Conseillères issus des classes de CM2 des
écoles élémentaires belfortaines, soit deux représentants par école (un garçon et une fille). La
mise en place de cette instance (période de campagne électorale, scrutin, fonctionnement des
commissions ... ) permet aux enfants de découvrir le fonctionnement des institutions.

2. Soutien aux associations « Droit des Femmes »

a. Soutien financier dans le cadre du droit commun

La Ville de Belfort développe depuis de nombreuses années un partenariat actif avec les
associations ouvrant dans le domaine du Droit des Femmes en leur attribuant des subventions

pour leur fonctionnement et la mise en place de projets.

En 2018, ce soutien a concerné les associations suivantes
Femmes Relais 90 : L'association favorise l'orientation et l'intégration des femmes dans
les quartiers en leur permettant de s'émanciper socialement et économiquement et
d'accéder à la citoyenneté et à la connaissance d'autres cultures grâce notamment aux
ateliers de formation, socio-linguistiques, au café au féminin, aux ateliers de sports...
Femmes Relais 90 a été subventionnée à hauteur de 45 000   et a obtenu 1 500   pour
son action parcours d'accueil aux nouveaux étrangers.
CIDFF : L'association valorise et promeut l'autonomie des femmes dans le domaine
juridique, professionnel et familial (permanences d'informations sur le droit civil, droit du
travail, ateliers d'accompagnement individualisé vers l'emploi, consultations conjugales
et familiales.... ). Le CIDFF a été soutenu à hauteur de 9 000   dans son fonctionnement.
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Solidarité Femmes : L'association intervient dans la lutte et la prévention des violences
faites aux femmes (permanences d'accueil, entretiens individualisés, accompagnement
des femmes et des enfants hébergés, interventions dans les écoles, collèges pour la
prévention). Solidarité Femmes a été soutenue à hauteur de 7 000   dans son
fonctionnement.

Maison des Femmes : L'association renforce le lien social et la mixité sociale par le
biais d'ateliers manuels et les thés dansants. Maison des Femmes a été financée à
hauteur de 4 500  .

Maison de Jeanne : L'association vise la création d'une structure d'hébergement pour
femmes isolées, avec ou sans enfant, favorisant l'insertion professionnelle tout en
soutenant la parentalité. La collectivité lui a versé 2000  .

b. Soutien financier aux associations à travers le Contrat de Ville Unique et Global
(CVUG) pour des actions visant l'égalité entre les femmes et les hommes.

Le Contrat de Ville Unique et Global (CVUG) du Grand Belfort signé le 11 mai 2015, prévoit la
mise en ouvre d'un volet transversal visant le renforoment de ['égalité entre les femmes et les
hommes dans les cinq quartiers de la Politique de la Ville (QPV) concernés.

Cette obligation se traduit non seulement par l'élaboration d'actions spécifiques, mais aussi par
la prise en compte de cet objectif dans chaque programme d'actions.

Différentes actions visant de l'égalité entre les femmes et les hommes ont été financées
en 2018:

- la CCI pour son action l'entreprenariat au féminin, afin de renforcer l'attrait des filles et
améliorer la connaissance des dispositifs d'aide et d'accompagnement à l'entreprenariat. La
collectivité a versé 3000  ,
- la Maison de quartier Jacques Brel-Oïkos pour son action « Nouveau regard : osons l'égalité »
qui vise à favoriser l'implication des habitantes. L'association a obtenu 5000  ,

l'association Femmes Relais 90 pour son action concernant le parcours d'accueil des
nouveaux étrangers pour une subvention de 2 000  .

Dans le cadre de l'évaluation du Contrat de Ville à mi-parcours, un atelier sur ['égalité femmes
- hommes s'est tenu en novembre 2018 sous la conduite des services de la collectivité et de

l'Etat. Cet atelier a permis, en présence de nombreux acteurs, d'échanger sur les éléments de
diagnostic et d'identifier les objectifs prioritaires à couvrir d'ici la fin du contrat sur cette
thématique en vue de réduire les inégalités femmes-hommes dans les quartiers prioritaires de
la Politique de la Ville.

3. Les manifestations

a. La journée internationale des Droits des Femmes

Depuis plusieurs années, la Ville de Belfort célèbre en partenariat avec les associations, la
journée internationale des Droits des Femmes qui a été officialisée en 1977 par l'Organisation
des Nations Unies, puis en France en 1982.
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En 2018, la collectivité a retenu le thème de l'égalité femmes-hommes. Du 5 au 17 mars, il y a
eu 10 manifestations différentes dont la soirée de spectacle « Qui est Chahbi ? » organisée par
la Ville de Belfort et la conférence « Simone Veil et le combat des femmes en politique » portée
par l'association Idée.

b. La lutte contre les violences faites aux femmes

La Ville de Belfort participe à la dynamique locale contre toute forme de violence envers les
femmes d'une part, en subventionnant l'association Solidarité Femmes, comme précisé plus
haut, et d'autre part, en participant chaque année à la journée du 25 novembre contre les
violences faites aux femmes.

En 2018, la collectivité a soutenu l'action portée par Solidarité Femmes à l'occasion de cette
journée de lutte contre les violences faites aux femmes.

4. Modes de garde - Conciliation vie familiale et vie professionnelle

La mise en place de places d'accueil pour la petite enfance favorise la conciliation entre vie
privée et vie professionnelle des femmes.

En effet, quand les enfants sont jeunes et pas encore scolarisés, exercer une activité
professionnelle doit se conjuguer avec la garde des enfants.

La Ville de Belfort gère 7 structures multi-accueil collectives. Au 31 décembre 2017, les
structures de la Ville de Belfort ont accueilli 1039 enfants âgés de deux mois et demi à quatre
ans.

5. Education - Favoriser une parentalité responsable et partagée et l'égalité femmes-
hommes.

La mise en place des lieux d'accueil parents-enfants (LAPE) par la collectivité a pour objectifs
de renforcer les compétences parentales et de favoriser une parentalité partagée entre femmes
et hommes.

L'échange entre parents sur le jeu, la socialisation de l'enfant, la préparation à l'autonomie et la
scolarisation sont des thèmes récurrents dans le cadre de cet accueil. L'enjeu est de soutenir
une parentalité équilibrée entre les 2 parents ainsi que la place des pères et la fonction
paternelle.

Ce dispositif financé par la direction de l'Education de la Ville de Belfort et coordonné par
l'association CIDFF fonctionne depuis plus de 15 ans à Belfort. En 2017, 80 accueils ont été
effectués sur trois sites différents au profit de 420 parents.
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6. Jeunesse - Sensibilisation des jeunes et de leur parent à l'égalité entre les filles
et les garçons

L'antenne jeunesse des Glacis du Château a organisé une action de sensibilisation à l'égalité
entre les filles et les garçons courant octobre 2018 en direction des jeunes et de leur parent.
Elle a accueilli pendant 3 semaines l'exposition interactive « bien dans leur genre » prêtée par
le CIDFF (financée en partie par la Ville de Belfort en 2015) et un forum d'une journée sur ce
thème animée par le CIDFF.

D'un point de vue pédagogique, cette action a pour objectif d'ouvrir des espaces d'expression
et d'échanges pour amener les enfants à des changements d'attitude, de pacifier les relations
filles/garçons et d'encourager la coopération entre les deux sexes.

7. Santé - Veiller à la prise en compte des besoins spécifiques des femmes avec
notamment la sensibilisation des femmes au dépistage contre le cancer du sein.

Parmi les cancers, celui du sein arrive en tête chez les femmes et tue encore plus de
10 000 femmes par an. La participation des femmes au dépistage contre le cancer du sein est
essentielle pour augmenter tes chances de guérison mais demeure encore insuffisante.

Pour améliorer ce dépistage et sensibiliser les femmes à la mammographie, la Ville de Belfort,
par le biais de son Centre Communal d'Action Sociale, s'inscrit depuis plusieurs années dans
l'opération nationale Octobre Rosé aux côtés des partenaires locaux de santé.

En octobre 2018, la Ville et le CCAS de Belfort, les associations féminines, l'assurance maladie,
ses mutuelles et l'ARS se sont mobilisés pour la mise en ouvre de différentes actions de
sensibilisation avec plusieurs temps forts : animation de vélo smoothie, une conférence « le
cancer, des raisons d'espérer », la marche rosé et le bal d'octobre rosé.

8. Insertion sociale et professionnelle - Favoriser l'égal accès des femmes à un
emploi

La Ville de Belfort contribue à améliorer ['accès des femmes à un emploi en soutenant
financièrement les associations aux droits des femmes (CIDFF dispose d'un atelier de
recherche d'emploi et Femmes Kelais 90 d'un atelier de formation-emploi) ainsi que les
structures d'insertion qui favorisent l'emploi des femmes telles que les associations Pluri'elles,
Energie Emploi, Inser'vêt, Passerelle pour l'emploi et les Régies de quartier.

9. Communication

Une page est dédiée sur le site Internet de la collectivité aux Droits des Femmes.

Par ailleurs, à l'occasion de la journée internationale des Droits des Femmes, la Ville de Belfort
met en place chaque année, une communication pour la promotion de cette manifestation
(flyers, affiches, conférence de presse... ).
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18. 181

Situation sur le

développement durable
de la Ville de Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-hult, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération. rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

£(afentortsen(s:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Fn'eda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI. M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(applicatton de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes ;

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A"Â*A"

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des racports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance [ors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n" 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n' 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du fsstlval
des Eurockéennes de Belfort (délibération n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

VILLE DE

BELFÔRf
Direction du Service Environnement

DELIBERATION
de M. Yves VOLA, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

YV/AB/CS/DY-18-181
Environnement
8.8

Situation sur le développement durable de la Ville de Belfort

En vertu de l'Article 255 de la Loi n° 2010-788, datant du 12 juillet 2010, portant
engagement national pour l'environnement (Grenelle II), les communes de plus de
50 000 habitants doivent présenter, préalablement aux débats sur le projet de
Budget, un rapport sur la situation en matière de développement durable.

Ce dernier ne se veut pas une liste exhaustive de toutes les actions qui ont trait au
développement durable, mais plutôt une présentation de la manière dont la Ville de
Belfort s'est saisie des objectifs nationaux mentionnés à l'Article L 110-1 du Code
de l'Environnement :

. lutte contre le changement climatique,

. préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources,

. cohésion sociale et solidarité entre les territoires et les générations,

. épanouissement de tous les êtres humains,

. dynamique de développement suivant des modes de production et de
consommation responsables.

1. Lutte contre le changement climatique

a. Réduction des consommations d'énergie dans le patrimoine bâti :

La Ville de Belfort possède et gère plus de 270 unités foncières : multi-accueils,
écoles, maisons de quartier, gymnases, mais aussi bâtiments administratifs, ateliers
techniques....

Afin de dégager des priorités d'actions, la Ville de Belfort a réalisé un audit
énergétique.

Celui-ci a orienté le programme d'actions vers des opérations d'envergure, telles
que la réhabilitation de trois groupes scolaires : Géhant, Schoelcher, Metzger. Les
résultats mesurés montrent une réduction des consommations de gaz de 380 MWh
par an.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Par ailleurs, la mise en place d'équipements de pilotage plus précis participe à la
réduction des consommations d'énergie. Les différentes actions de rénovation de
l'éclairage (Musée d'Art Moderne par exemple) ou des chaufferies (annexe rue de
l'Ancien Théâtre) ont permis d'économiser 232 MWh, soit 21 150   par an.

En 2018, la Ville a poursuivi ces actions et a notamment rénové les chaufferies de
l'école élémentaire de Châteaudun, du groupe scolaire Aragon, de l'Hôtel de Ville et
du Centre de Formation des Apprentis.

b. Réduction des émissions de gaz à effet de serre dans le secteur des
transports

Les transports sont l'une des premières sources d'émissions de gaz à effet de serre
(GES). Ils sont également à l'origine de pollution aux particules fines (PM 10). La
Ville de Belfort encourage ainsi les déplacements doux et moins émetteurs de GES :

en augmentant la participation aux abonnements aux transports en commun de
ses agents et en réservant des places de stationnement pour les agents réalisant
du co-voiturage. En moyenne, 127 agents de la Ville de Belfort sollicitent l'aide
de la collectivité pour l'abonnement aux transports en commun,

. en créant un pool de véhicules de services ; cette optimisation du parc
automobile permet de partager l'utilisation des véhicules effectuant moins de
5 000 km par an,
en participant aux bornes de recharges électriques ; en 2018, la Ville de Belfort
a validé la mise en place de 4 sites d'Infrastructures de Recharge pour Véhicules
Electriques (IRVE), soit 8 bornes,

. en installant des parkings à vélos ; la Ville de Belfort facilite les déplaoments en
mode doux. En 2018, 4 écoles ont pu bénéficier de ces nouveaux équipements :
école primaire Scholcher, écoles maternelles Pergaud, Géant et Aubert.

En 2018, la Ville de Belfort a engagé la réfection du Quai Vallet. Cet aménagement
offre désormais une circulation routière apaisée aux abords de l'Institution Sainte-
Marie, et a permis l'ouverture d'une nouvelle liaison cydable vers la place Corbis.

2. Préservation de la biodiyersité. des milieux et des ressources

a. Espaces naturels de la Ville de Belfort

La Ville de Belfort est riche d'un patrimoine naturel remarquable. En quelques
chiffres : 10 ha de massifs d'arbustes, 14 km de haies, 8 500 arbres en ville, 60 ha
de pelouses (y compris les stades), 3 ha de fleurissement (dont les pralries fleuries),
50 ha m2 de prairies naturelles.

Pour préserver ces espaces remarquables, la Ville de Belfort met en ouvre la
gestion différenciée de ses espaces verts. Ce mode de gestion est très favorable à
la préservation de la biodiversité. En effet, le maintien des zones d'herbes fauchées
tardivement assure un refuge pour la petite faune urbaine, notamment les oiseaux
et les insectes. De plus, les plantes à fleur pouvant réaliser leur cycle de vie en
totalité, la flore de ces espaces est plus diversifiée. Le maintien de bandes
enherbées offre la nourriture indispensable aux pollinisateurs, comme les abeilles.

ÛJEye/ ; Situation sur le développement durable de la Ville de Belfort
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Par ailleurs, consciente de l'importance ae ces insectes pollinisateurs, la Ville de
Belfort a encouragé l'installation de deux apiculteurs sur son territoire communal en
2017. Cette démarche a été récompensée par l'obtentfon du label « Ville de Miel »,
obtenu en 2018.

La Loi Labbé interdit depuis le 1er janvier 2017 l'application de produits
phytosanitaires sur les lieux de promenade, espaces verts et voiries. La Ville de
Belfort s'est engagée, depuis 2013, dans une démarche de réduction des produits
phytosanitaires. Elle a alors défini une zone pilote, au nord-est de la Ville, pour :
. tester de nouvelles pratiques d'entretien des espaces publics (voiries, espaces

verts, cimetière de Brasse, terrains de sport) sans pesticides,
rRéaménager de nouveaux espaces.

En 2018, elle poursuit les réaménagements dans les cimetières. Son objectif est de
végétaliser davantage les cimetières en créant des micro-espaos verts ou en
introduisant de la végétation sur les concessions échues pour réduire l'utilisation de
produits phytosanitaires.

Ces deux engagements participent à l'obtention de la quatrième fleur du Concours
des Villes et Villages Fleuris. En 2018, la ville de Belfort a reçu la visite du jury
national, pour conforter ce label.

La Ville de Belfort possède également :

. trois massifs forestiers remarquables : le Salbert, le Mont, et la Miotte ; la gestion
forestière, réalisée en partenariat avec l'ONF, fait l'objet d'une certification
PEFC-Forêt gérée durablement,

. des pelouses calcaires ; ces milieux naturels remarquables nécessitent une
gestion particulière. Ainsi, elle s'appuie à la fois sur l'expertise du conservatoire
des espaces naturels et sur la mise en ouvre pratique par le lycée agricole de
Valdoie et l'association belfortaine de protection de la nature. En 2018, elle gère
l'une des pelouses des fossés du château par éco-pâturage. Elle fait paître des
moutons sur cette surface de plus de 2 ha, qui était jusqu'à présent entretenue
par entreprise.

b. Préservation de la faune sauvage

La Ville de Belfort a engagé une démarche partenariale avec la Ligue de Protection
des Oiseaux pour mener des actions de préservation de l'avifaune. En 2017, des
nichoirs à faucons ont été installés sur la tour Béchaud et l'église Saint-Joseph. En
2018, un recensement des nids d'hirondelles des fenêtres a été réalisé par les
bénévoles de l'association, sur les immeubles belfortains. Consciente que la
présence de ces nids provoque une dégradation conséquente des façades des
immeubles, la Ville de Belfort :

a réalisé une façade « témoin », à la Maison de Quartier des Forges. Il s'agit
d'installer des nids artificiels équipés de système antisalissure. Ces équipements
permettent de rassurer les Belfortains qui souhaitent s'engager dans une
démarche de préservation de ces animaux.

a élaboré une plaquette d'information à destination des propriétaires s'engageant
dans des travaux de rénovation ou de ravalement de façade. Ce document sera
joint au dossier d'urbanisme lors de la prise de contact avec le service concerné.

Objet : Situation sur le développement durable de la Ville de Belfort
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La Ville de Belfort participe également au « Jour de la Nuit », chaque année en
octobre. En éteignant des monuments emblématiques de la ville, elle sensibilise ses
habitants à la pollution nocturne et aux dommages de celle-ci sur le comportement
de la faune sauvage.

e. Préservation de la ressource en eau

Les épisodes de sécheresse réguliers rencontrés ces dernières années ont amené
la collectivité à réfléchir à une gestion mieux maîtrisée de l'eau. L'eau est en effet
utilisée pour l'arrosage des massifs fleuris, pour le lavage des voiries et des engins
de propreté. Ainsi, la commune s'équipe à la fois de cuves de récupération d'eau de
pluie, mais également de matériel permettant d'arroser de manière plus précise ses
massifs. Elle a également adapté les horaires de travail de ses agents, pour
intervenir à des heures moins chaudes, où l'évaporation est moindre.

En 2017, les serres municipales ont été équipées d'une cuve de 120 m3. Cette
troisième installation s'inscrit dans la démarche d'équipement progressif des
bâtiments communaux. D'autres projets sont en cours au Centre Technique
Municipal.

3. Cohésion sociale et solidarité entre les territoires et les générations

a. Le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS)

Outil de mise en ouvre de la politique de solidarité de la Ville de Belfort, le Centre
Communal d'Action Sociale conduit son action dans cinq domaines :

. l'autonomie : services en direction des personnes âgées et/ou en situation de
handicap,

. la solidarité : accueil et accompagnement social des personnes vulnérables,

. la santé : actions collectives de promotion de la santé,

. l'accessibilité physique et sociale,

. l'insertion professionnelle : accès à l'emploi des personnes en difficulté.

b. Projet Bien Vielllir à Belfort

Ce projet s'inscrit dans l'engagement fort de la municipalité en faveur des seniors,
afin de lutter contre l'isolement, favoriser le maintien ou le développement de lien
social avec l'ensemble de la communauté.

Il vise 5 objectifs :

. conduire un ensemble d'initiatives en direction des seniors, complémentaires de
la politique gérontologlque menée par le CCAS en faveur des personnes en perte
d'autonomie,

. porter un autre regard sur les seniors pour les considérer comme des personnes
ressources,

. mettre en ouvre une politique globale et intégrée adaptée aux attentes et aux
besoins des seniors,

. initier et impulser de nouvelles initiatives ou pratiques qui seront portées et mises
en ouvre par les services municipaux ou par d'autres acteurs,
mobiliser et associer largement la population belfortaine dans ce projet ; à otte
fin, une instance de concertation est créée.

Objet : Situation sur le développement durable de la Ville de Belfort
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e. Conseils de Quartier, projets participatifs et journées citoyenne

La Ville de Belfort souhaite impliquer les Belfortains dans ses actions. Ainsi, à
l'occasion des réunions des Conseils de Quartiers, elle présente et informe sur ses
différents projets et recueille les avis des habitants.

Depuis 2015, dans le cadre de la démarche de renforcement de l'implication
citoyenne Belfort&Vous, la Ville de Belfort confie aux Belfortains une partie de son
budget d'investissement. Ainsi, chaque année, les habitants sont invités à proposer
des projets d'amélioration du cadre de vie et d'infrastructures nouvelles. Les projets
jugés réalisables sont ensuite soumis au vote des Belfortains ; ceux retenus sont
réalisés au cours de l'année suivante. La Ville de belfort a fait partie des toutes
premières communes françaises à mettre en place ce type de dispositif qui connaît
actuellement un fort développement. C'est dans ce contexte que les aménagements
suivants ont été réalisés : mise en place de mobilier aux promenades d'Essert,
création d'un cani-parc ou encore de composteurs collectifs.

La Ville organise également chaque année une « Journée Citoyenne » à laquelle
participe le Conseil Municipal des enfants. Son objectif est de mobiliser les
Belfortains autour de projets communs d'amélioration du cadre de vie en permettant
à des habitants bénévoles de participer à la réalisation de chantiers (petits travaux,
propreté, espaces verts, fleurissement, etc). La Journée Citoyenne valorise la
participation des habitants et favorise une citoyenneté active. L'édition de 2018 a
permis de mobiliser plus de 200 Belfortains volontaires sur
20 chantiers répartis sur l'ensemble de la Ville.

4. Epanouissement de tous les êtres humains

a. Le Sport pour tous

La Ville de Belfort encourage la pratique du sport pour favoriser le bien-être de ses
habitants. Elle a mis en place un programme permettant de découvrir le sport
gratuitement au travers d'activités très variées : marche nordique, footing, tir à l'arc,
badminton, stretehing... La ville propose entre 2 et 5 séances hebdomadaires
gratuites, et encadrées par des éducateurs sportifs professionnels.

Ce programme « Belfort bien-être » rencontre un certain succès : plus de 1 500
personnes ont participé en deux ans, et 75 % des personnes interrogées ont repris
goût à l'activité sportive après une ou plusieurs séances.

Par ailleurs, la Ville de Belfort offre une programmation variée d'activités sportives
tout au long de l'année à destination des jeunes belfortains. Afin de faciliter son
accès au plus grand nombre, la Ville a instauré la création d'un tarif en fonction des
revenus des familles.

b. La Culture pour tous

Belfort est une ville culturellement riche. Elle possède plusieurs musées et
bibliothèques. Ils offrent tout au long de l'année aux Belfortains des manifestations
culturelles variées : lectures, rencontres, spectacles, ateliers de travaux manuels,
concerts, projections de films, conférences, expositions, accueils d'écrivains...

Objet : Situation sur le développement durable de la Ville de Belfort
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Le Mois de la Photo est instauré en 2017, à Belfort, 182ème ville concernée en
France. Les photographes professionnels et amateurs locaux sont mis en valeur
grâce a une cinquantaine d'expositions dans les institutions et les lieux accueillant
du public comme des commerces.

En 2018, le Festival International de Musique Universitaire a accueilli
135 000 festivaliers. Le week-end de la Pentecôte est ainsi dédié chaque année à
la découverte d'horizons musicaux différents, à travers 200 concerts gratuits répartis
sur 20 scènes.

La Citadelle accueille les visiteurs dans un écrin de verdure, avec vue sur la ville
depuis les terrasses du Lion et du Musée d'Histoire, où le panorama s'étend encore
davantage. La Réalité augmentée permet de plonger dans l'Histoire, avec les
bâtiments d'époque.

Le Festival d'Histoire vivante est organisé chaque année à la Citadelle sur quatre
week-ends en juillet et en août, ainsi que les mercredis du Château et les projections
de plein air situées Batterie Haxo Basse sur la même période. D'autre part, l'offre
tarifaire est attractive pour permettre au plus grand nombre d'accéder à la culture,
avec :

. la gratuité de la Bibliothèque pour les moins de 18 ans, et des animations,

. la gratuité dans les Musées, pour les moins de 18 ans, mais également pour tous,
chaque premier dimanche du mois, et des ateliers organisés régulièrement.

e. Coopération décentralisée

La Ville de Belfort s'implique dans des coopérations décentralisées au Burkina Faso
depuis les années 80. Le programme d'actions arrêté pour 2017/2018 s'articule
autour de deux axes :

le programme « Agro-écologie/Assainissement » : mise en place de toilettes
écologiques et utilisation des sous-produits dans l'agriculture,

. le programme « Assistance technique » : accompagnements/appuis techniques
et financiers aux projets de développement local.

5. Dynamique de développement suivant des modes de oroduction et de
consommation responsables

a. Collecte des biodéchets

La Ville de Belfort a souhaité mettre en place la collecte des biodéchets dans les
restaurations scolaires. L'objectif est de valoriser les déchets fermentescibles et de
les diriger vers une filière plus adaptée. Cette démarche a été testée en juin 2018
sur la restauration scolaire de Victor Hugo. Les enfants et le personnel de l'office de
restauration scolaire ont été impliqués dans ce projet et trient leurs déchets. Les
gestes de tri sont simples et peu contraignants. Ils ont été appris très rapidement.
Le retour sur cette opération est donc positif. Cette expérience étant réussie, la
démarche est progressivement étendue à l'ensemble des restaurations scolaires de
la ville, depuis la rentrée scolaire 2018/2019.

A noter l'expérimentation de repas bio à la crèche de Belfort Nord depuis son
ouverture.

Objet : Situation sur le développement durable de la Ville de Belfort
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b. Production d'énergie verte

En 2018, la Ville de Belfort a été sollicitée par l'association Gaïa Energies pour
réfléchir à la production d'énergie verte. Des études d'opportunité sont en cours, de
même qu'en matière d'autoconsommation d'électricité photovoltaïque.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte des actions menées en matière de développement durable.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée,
par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dgns le délai dé deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Date affichage

1 9 DEC. 2018

Objet: Situation sur le développement durable de la Ville de Belfort
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18. 182

Adoption du Budget
Primitif 2019

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

Lan^deux mil dix-huitje treizième Jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munjcipal^dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont reunis'SaÏe "oii'vier
BarM-'A. "".exede. !'Hôtel de ville ds.Selfort et du Grand Belfort Communauté d'Àgglomeration, "r'ue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire. .°°'--' -"" ..

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, _Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG.
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES,' M. Gérard PIQUEPÀTLLE
Mme Monj.que MONNOT' M'jF'i.erre:Jérome COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND~Adjoints';"Mme'Fneda
BACHARETTI, _Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKO-UA:i', -M~Tonv'~KNE[P'
Mme Claude^OLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGÙE, M.'Guv'CORVEa
M;,D^'C!DIMEY' Mm.ech."stia"eEINHORN. M.'Olivier DEROY, M. Patrick FORESTliR. Mme'Dominigue
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M.''René SCH'Min"
Mme. Fra"°"e .GALUEN,_M__Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim "GÙEMAzirM.'Bas'tien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FfLLÀUDEAÙ'."-"

Absmts excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD. mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Article L 2121-20 du Cocfe Généra; tfes Collectiwtés Temtorialesj
Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

^A^*&"

M. Brio MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE; Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
-lT?-l!??e-II^L?PEZ ent?e" sé?nce l?re dej'examen du raPPOrt n° 3 (délibération n° 18-179) et quitte la
?,é!'?CSh?-rî, de '^î. !.".'16 la m°ti. on. : diversification Général Electric (délibération n° 18-221)^
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQÙEPAILLE, entre en'sé'ance lors de
l'examen du rapport n" 4 (délibération n° 18-180),
Mme Jacqueline GUIOTquitte la séance lors de l'examen du rapport n* 10 (délibération n" 18-1
pouvoir à M. René SCHMITT.

M. François BORON quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 17 (délibération n-18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.

M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.

.
î-^IÏI!. -D,f?E^Y.fÏ?;^ïî<, IDT.?l",tte '?séElno tors ?e l'examen d" raPP°rt "° 25 (délibération n° 18-201).

Mme_Fn'eda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soub'en en faveur du feitival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n" 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCÈNOT
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

VILLE DE
BELFÔRT

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références SV/JS/GL/RB/JMG/PC -18-182
Mots clés Budget
Code matière 7.1

Objet Adoption du Budget Primitif 2019

Il est proposé au Conseil Municipal d'adopter le Budget Primitif de l'exercice 2019, dont
le détail vous est présenté en annexe du présent rapport, et d'en voter les crédits par
nature et par chapitre.

Il est également demandé au Conseil Municipal d'approuver la répartition des crédits de
subventions, dont la liste est annexée au document budgétaire, etd'autoriser M. le Maire
à signer les conventions à intervenir, le cas échéant, avec les associations bénéficiaires.

Il vous est par ailleurs proposé d'autoriser le versement des cotisations aux organismes
auxquels la Ville est adhérente, selon les montants arrêtés par leurs organes délibérants.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex _ 07fi _
Tél. 03 84 54 24 24 - «mnv. belfort. fr



LE BUDGET PRINCD'AL

Balance de la section dejonctionnement

BP 2018 BP 2019
évolution

en valeur en

011 Charges à caractère général
012 Charges de personnel

014 Atténuation de produits

65 Autres charges de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

022 Dépenses imprévues

013 Attenuations de charges
Produits des services, du domaine et

des ventes diverses

Impôts et taxes

Dotations, subventions et

participations

Autres produits de gestion courante

70

73

74

75

14 269 1061
37 407 5001

122 0001

8 406 1701

l 563 500|

342 0001

01

250 oo|

4 854 5821

43 430 385]

22 185 2581

477 5801

15 147 4231
37 107 5001

124 0001

8 354 5361

l 320 000]

347 5001

232 0001

4 550 372;

43 509 822;

21953 5461

452 5601

878 317
-300 000

2000

-51 634|

-243 500!

55001

01

-18 0001

-304 2101

79 4371

-231 7121

-25 0201

6.16%
-0.80%

1. 64%

-0.61%

-15.57%

1. 61%

-7.20%

-6. 27%

0.18%

-1.04%

-5. 24%

Malgré la détérioration des recettes de fonctionnement, la bonne gestion opérée depuis
le début du mandat a permis de conserver l'épargne nette positive au niveau de celle de
2017.

C." -Tp«T -"l.. '1T*BT- -F^ÎT . ' T-aH'-n-T'f-tl-»«. "«».. . "..m-ne--.--Tf.w-Ta-ir'ïïr'-Bî-n..- Ir.-Ea-ï-ni -w W-- ,u-u. n
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Les recettes de fonctionnement diminuent de - 1,46 %, soit - 1 045 K  par rapport au
Budget Primitif 2018. Cette évolution s'explique, d'une part, par l'absence de produits
exceptionnels constatés en 2018 (dont - 550 K  de droit au bail emphytéotique de
l'association «Les Bons Enfants»), par la baisse des dotations perçues, et tout
particulièrement la DGF (- 231 K ), et une diminution des produits des services suite au

changement de périmètre d'intervention de l'ex-Cuisine Centrale (- 304 K ).

Total des recettes réelles de fwKitMwmement 71765 Mi l 70 719 8SO l -10459S51 -1^16»

013 Attenjations de chargSî
produits des service;, d;j cioTainestdes

ventes diverses

73 impôts et tax&>

74 OotatiOiis, subt;e;';t:iî7iS et ïiartictpâtftïtis

75 Autres prod-jits de iîestfon cojranïe

7< Produits fmantis's

77

2SOCOOI

4 854 58î|

434303851

221852581

47758fl

soool

5600001

232003

4SS0372;

43 509 8221

21S53S46i

45Î 5601

100001

115501

. 18000l

-3C4 2;0|

7S 437]

. 2317121

-25 020|

20001

-5484501

-7. 20%

-527?,

C. 1S»

-1, C<;?S

. 5, 2'^îï

2S. COS

Comme les années précédentes, la Dotation Globale de Fonctionnement diminue en
raison de la poursuite de la politique de gel des dotations. L'effort de péréquation en
direction des villes les moins favorisées, au moyen de la Dotation de Solidarité Urbaine,
est ralenti. La Dotation Nationale de Péréquation se maintient uniquement grâce à un
mécanisme de garantie, qui assure au minimum un produit correspondant à 90 % de
celui perçu l'année précédente.

Les recettes de fiscalité directe locale reposent, d'une part, sur la stabilité des taux
depuis 2005, et d'autre part, sur une évaluation prudente de révolution des bases
reposant essentiellement sur la variation des bases nominales.

Le FPIC est pour sa part prévu en diminution par l'effet à la baisse du mécanisme de
garantie.
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La baisse estimée au niveau des produits des services provient d'un ajustement
comptable de la facturation des repas du CCAS auprès du GCS. A partir du 1er janvier,
les repas du CCAS seront directsment facturés au CCAS, sans transiter par le budget
de la Ville.

Aucun changement significatif n'est prévu dans la politique tarifaire, à l'exception d'une
simplification et d'une harmonisation des tarifs pour des prestations identiques.

Répartition des recettes réelles de fonctionnement

Autres produits
1K

. Impôts et taxes
62%

{. '^.î

!i}i-ît2X]CL^. S^"-

'3i':ï^_i::ç::'. ui3 - T'mjr^^i.. a£^-3a^^^^^^-A, ^^ïimiw, ~^" ï-. ^^^^ --'.. :.. (jcisBa-' ̂ ^31;' atï-js^sB-^-B.
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Dans un contexte particulièrement tendu en termes d'évolution des recettes de
fonctionnement, nous avons maintenu les efforts engagés depuis 5 ans pour adapter les
moyens au plus juste des besoins de la collectivité.

Les prévisions de dépenses de fonctionnement progressent de 290 K , soit de + 0,47 %
par rapport au budget 2018, et ce, moins rapidement que l'inflation prévue.

Total des dépenses réelles de fonctionnement 621102761 624009591 2906831 0.47%

Les principales évolutions de dépenses de fonctionnement portent notamment sur

Une diminution de 300 K  des dépenses de personnel, à périmètre constant.
La maîtrise de la masse salariale permet d'absorber les effets du GVT
(Glissement Vieillissement Technicité).
Une baisse des charges financières de 243 K . Malgré la remontée des taux
annoncée pour les années à venir, les taux moyens pratiqués par les
finanours nous permettent d'envisager une diminution des crédits
nécessaires aux intérêts de la dette pour 2019.
Un ajustement comptable de la subvention versée au CCAS (- 200 K ).
Une hausse de 878 K  des charges à caractère général correspondant à :

o l'ajustement des besoins constatés au Budget Supplémentaire 2018
pour rachat des repas au GCS et en réponse à une augmentation des
inscriptions à la restauration scolaire (+ 260 K ),

o une hausse du coût des fluides (+ 80 K ),
o l'accueil d'un événement international, le Tour de France, pour une

inscription à l'épreuve (84 K ).
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011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel

014 Atténuation de produits

65 Autres charges de gestion courante

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

022 Dépenses imprévues

BP 2018

14 2G9 1061

37 407 5001

122 0001

84061701

l 563 5001

342 0001

BP 2019

15 147 4231

37 107 5001

124 0001

8 354 5361

l 320 0001

347 5001

évolution

en valeur

878 317i

-300 OOO!

2000;

-51634!

-243 5001

55001

01

en %

6. 16%

-0.80%

1. 64%

-0. 61%

-15.57%

1.61%

î'> »' . !

Chaînes financières

Autres charges de 2%
gfôtion courante

13%

Charges exceptionnelles
IX

BP 2018 = 8.354. 236  

En diminution de -52 K  par
rapport au BP 2018

+ 120K  : participation au
SMGPAP (essence et frais
d'entretien des véhicules)
+ 104K  de subvention aux
associations

+ 40K  pour le reversement de la
part des concessions au CCAS

-200K  d'ajustement de la
subvention au CCAS

..irsSitVJEiW..: IBL11>_ FBWT -Ti-~7T tvi'!'"isv«v~V3K3:^ZSSSÎS3iaSK JSJ.S^eSXSatS^. &.LT- . '~f fvT'-iiw-i-vi-^fasTS
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Dans la continuité des budgets précédents, la Ville de Belfort soutient de manière forte
et significative les associations agissant pour renforcer le lien social et culturel entre les
habitants. Entre les Budgets Primitifs 2018 et 2019, les subventions aux associations
vont progresser de 67 K .

ACCUEIL DES VILLES FRANÇAISES AVF 200  

ADPEEP90 400 

AD PUPILLES DE L'ENSEIGNEMENT PUBLIC DU TB 4600 

ADAPEI 400 

ADIF90 100  

AGIR ENSEMBLE POUR NOTRE SANTE AEPNS 25 000  

AIDE FAMILIALE POPULAIRE 1500C

AIDES loooe

AIKiCLUB BELFORT ROPPE (EX ASM3 AIKIDOj 500C

AMICALE CNL DES LOCATAIRES RUE ALLENDE 100  

AMICALE DES CHEMINOTS SECTION BOULES 3W 

AMICALE DES LOCATAIRES 3 RUE DOREY 100  

AMICALE DES LOCATAIRES DE LA ROSERAIE 100  

AMICALE DES MEDAILLES MILITAIRES DE BELFORT ET ENVIRONS 200 e

AMICALE DES RETRAITES VILLE DE BELFORT ETGBCA 10110  

AMICALE MUTUELIE DE LA PEPINIERE 1000C

AMIS DE L ORGUE ET DE LA MUSIQUE PROJET 8000C

APF FRANCE HANDICAP (ANCIENNEMENT PARALYSES DE France) 1000C

ARCANES 1000C

ARCANES- VOCALISES HORS PIANO 8000 

ARCHERS DE IA SAVOUREUSE 60W 

ARCHERS DE LA SAVOUREUSE - PROJET iooc

ARCHERS DU LION 13W 

A5BELFORTSUD 43 500C

AS BOXING BELFORT PROJET 800 

AS COLLEGE CHATEAUDUN 200 ï

AS COLLEGE SIGNORET 200  

AS COLLEGE VINCI 200  

AS FOOTBALL CLUB DE BELFORT 3600C

ASMBELFORT BASKET 5000 

ASM BELFORT FOOTBALL CLUB 100400C

ASM BELFORT FOOTBALL CLUB 80000C
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ASM BELFORTFROIDEVAL TENNIS DE TABLE 70W 

ASM BELFORTFROIDEVAL TENNIS DE TABLE CRITERIUM FEDERATION 2000 

ASM BELFORTJUDO 45 orne

ASM BELFORTJUDO PROJET 3000C

ASM BELFORT NATATION 22000C

ASM BELFORT PATINASE ARTISTIQUE 1000C

ASM BELFORT PATINAGE ARTISTIQUE - MANIFESTATIONS 5M 

ASM BELFORT PATINAGE VITESSE 2500C

ASM BELFORT PATINAGE VITESSE - MANIFESTATION loooe

ASM BELFORT PATINAGE VITESSE - PROJET lomc

ASMBELFORT TENNIS 35 500  

ASM BELFORT TENNIS TOURNOIS CNST 500) 

ASM BELFORTVOLLEY BALL (EX ASMB) 7000 

ASM BELFORTVOLLEY BALL (EX ASMB) EQUIPE FEMININE 10 000  

ASMB BOULES LYONNAISES 2500C

ASMB DANSE SUR GLACE 8200G

ASMB DANSE SUR GLACE PROJET COMPETITIONS NATIONALES 1000C

ASMB KARATE DO (EX ASMB) 3200C

ASMB PETANQUE 3 500  

AS MB TIR 2000C

ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGREE BELFORTAINEACCA 500C

ASSOCIATION DE LUTTE CONTRE LES TOXICOMANIES DE L'AIRE URBAINE ALTAU 20000 

ASSOCIATION DE PARENTS D'ENFANTS DEFICIENTS AUDITIFS APEDA 300  

ASSOCIATION DES ACCIDENTES DE LA VIE FNATH 3000 

ASSOCIATION ETUDIANTS UTBM 12000C

ASSOCIATION SUBAQUATIQUE BELFORT PLONGEE 3000 

ASSOCIATION SUBAQUATIQUE BELFORT PLONGEE lOOOt

ATOMES 2200C

AVENIR CYCLISTEACTB 35M 

AVEN IR CYCLISTE ACTB - COURSES 9600C

BADMINTON CLUB BELFORTAIN isme

BASKET CLUB BELFORT 7600 

BELFORTAIRE URBAINE HANDBALLBAUHB 28 300  

BELFORTAIRE URBAINE HANDBALLBAUHB NIVEAU 83 700  

BELFORT ASSOCIATION CANOEKAYAK (EX ASMB) 500C

BELFORTATHLE 16 000  

BELFORTAUTO RETRO - FESTIVAL 6000 

BELFORT ECHECS 27 000  

BELFORT ECHECS PROJET 33 000  

BELFORTESCRIME 15000C

BELFORTESCRIME PROJET 1500 

BELFORTFLTTSALLION 2500C

BELFORT GYMNASTIQUE 38000C

BELFORT GYMNASTIQUE PROJET CHAMPIONNAT DE France 1500C

BELFORT GYMNASTIQUE MANIFESTATION 1500C

BELF'ORTHO 200  

BRIDGECLUBBELFORT 1200C

CAFARNAUM 4SOW 

^ÏSX. X^KXX: T" .th?-!*--n-'ÏT-u!*. -;TÏ- .;tBKC.. iT--T-ï<I- '^«"~=»^~inmsw='v»
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CENTRE D'INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES ET DES FAMILLES CIDFF 9ooc

CERAP/PLANETARIUM 2000C

CERCLE DE BILLARD BELFORTAIN 3000 

CHAMOIS ENVIRONNEMENT 17MOC

CHANTIER REGIES DE QUARTIER DES SLACIS PARCOURS CITOYENS isooe

CINEMAS D'AUJOURD'HUI 26 000  

CINEMAS D'AUJOURD'HUt - ENTREVUES 220 MO  

CLUB BELFORTAIN D'AQUARIOPHILIE 1000C

CLUB CrCLISTE BELFORT MIOTTE 800  

CLUB CYCLISTE BELFORT MIOTTE CRITERIUM DU BALLON 800  

CLUB DE L'ESPERANCE 650 ï

CLUB GEORGES BRAGARD 550C

CLUB MUNICIPALJEAN JAURES 700  

COLLECTF RESISTANCE ET DEPORTATION 650  

COMITE DEPARTEMENTAL DE LAJEUNESSE EN PLEIN AIR 150  

COMITE DES FETES 33 000  

COMMUNE LIBRE DU FOURNEAU 580  

COMPAGNIEZOCHA loooe

CONFEDERATION SYNDICALE DES FAMILLES 9000C

CRAC CONVENTION MONTBELIARD 55W 

CROIX ROUGE FRANÇAISE 1000C

CROQUEURS DE POMMES 500  

CYCLOTOURISTES BELFORTAINS 300  

DASSOURI - PROJET EDUCATION 2000C

DECOUVERTE 3 VALLEES FONCTIONNEMENT 400  

DEFIS 90 15WC

DEFIS 90 LES HAUTS DE BELFORT 10W 

ECOLE 2EME CHANCE 60000C

ECOLE D'ARTJACOTAMBA 134 500  

ECOLE DE COMBAT DE BELFORT 500C

ENERGIES EMPLOI 8500 

ENTENTE MONTBELIARD BELFORTASCAP RUGBY EMBAR MONTEE FEDERALE 10 MO  

ENTENTE MONTBEUARD BELFORT ASCAP RUGBY EMBAR RUGBY CLUB DU TDB isooe

ENTENTE MONTBELIARD BELFORTASCAP RUGBY EMBAR RUGBY MANIFESTATIONS 2000C

ESCALEN 5W 

FEUS 5600C

FEUS 3 500  

FEMMES RELAIS 90 45 000  

FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT 3W 

GENERIQ 3000C

GRAND BELFORT HOCKEY CLUB (EX ASMB) 14 000  

GYM PLUS lOOOOt

INSER'VET 17 000  

INSTANCE REGIONALE D'EDUCATION ET DE PROMOTION DE LA SANTE IREPS 300  

INSTITUT POUR LE DEVEIOPPEMENT L'EDUCATION LES ECHANGES IDEE 90WOC

JEUNESSE ET RELAYEURS 150  

JEUNESSES MUSICALES DE FRANCE 800 

JUSQU'A LA MORT ACCOMPAGNER LA VIEJALMALV 3W 

KENDOCLUBYUSHIKAN 500C

KENDOCLUBYUSHIKAN PROJET 2000C
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KICHIGAITAIKO 400 

LACANTARELLE 2M 

LA FOURMIUERE 2000 

LA HALTE 350  

IAMADRILENE 700  

LA SAISON DES MUSICIENS 2000C

LAVIGNEDELAMIOTTE 800 

LE MAILLON SOLIDAIRE 300  

LE MEDIATOR 300  

LESAMISDUCHENOIS 1750  

LES BEAUX JEUDIS 7801

LES CREATURES 1500C

LES PETITS PEUT-ON 330WC

LIGUE CONTRE LE CANCER loooe

LIONSFIGHTACADEMY 500C

LIVRES 90 8000C

MAISON DE QUARTIER CENTRE VILLE 17000 

MAISON DES FEMMES 4SOOC

MARINE DONS D'ORGANES 8W 

MERCREDIS DU CHÂTEAU 19 500  

MONTBELIARD BELFORTATHLETISME MBA 16 500C

OFFICE POUR LES AINES DE BELFORT ET DU TERRITOIRE OPABT 42 200  

OIKOS 851221  

ORCHESTRE D' HARMONIE 18000C

ORCHESTRE D' HARMONIE - PROJET COMPOSITION 32000C

PAVILLON DES SCIENCES 110MÏ

PAVILLON DES SCIENCES - FETE DE LA SCIENCE 10 000  

PB21 4500C

PECHE ET PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE AAPPMA icooe

PERMAKIDS 210  

PERMAKIDS 90 

PLURI ELLES 25000 

PREVENTION EN ALCOOLOGIEFTADDICTOLOGIETB 700  

PREVENTION ROUTIERE sooe

PROTECTION CIVILE 230  

RADIO ETUDIANTE 800C

RAMBO ROYAL AZIMUT 800  

REGIE DES QUARTIERS DE BELFORT 76000C

RESEAU EDUCATION SANS FRONTIERE 90 500C

RESTAURANTS DU COEUR 3000C

RIFFS DU LION 115 000  

ROLLER DERBY BELFORT lime

ROLLER HOCKEY CLUB BELFORT 1500C

ROYALTEAM BELFORT 12000G

SCHOLA 400 

SECOURS CATHOLIQUE 30W 

SECOURS POPULAIRE 30M 

fcu:ns.a-i:..
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SKITTLE CLUB FC BOWLING 3 000 ï

SOCIFTE BELFORTAINE D' EMULATION 1500C

SOCIETE BELFORTAINE D'EMULATION - PROJET 2000C

SOCIETE DE MYCOLOGIE 300  

SOCIETE DE SKI ET TOURISME EN MONTAGNE 400  

SOCIETE DE SKI ET TOURISME EN MONTAGNE - PROJET 100  

SOCIETE DE TIR DE LA MIOTTE 39W 

SOCIETE PROTECTRICE DES ANIMAUX 60W 

SOCIETE SAINT VINCENT DE PAUL 650  

SOLIDARITE FEMMES 50W 

SOLIDARITE FEMMES - PROMOTION DE L'EGALITE H/F 2MO 

SOS AMITIE 450  

SPORT REUNIS BELFORTAINS 14MO 

SPORT REUNIS BELFORTAINS - 24H TIR A L'ARC iooc

TAEKWONDO CLUB BELFORTAIN 1000 

TERRITOIRE D'ARTISTE 1000C

TERRITOIRE SPORT NATURE icooe

THEATRE DU PILIER 65000 

THEATRE DU ROYAUME D EVETTE 1550  

TRETEAUX 90 10M 

TRI LION BELFORT 15 CM  

TRI LION BELFORT- PROJET SOUTIEN A L'EMPLOI SPORTIF 2000C

TWIRLtNG CLUB BELFORTAIN 1400C

UFC QUE CHOISIR 250  

UNACITA 300  

UNE POISNEE D'IMAGES THEATRE DE MARIONNETTES 80000C

UNE ROSE UN ESPOIR 20M 

UNION DEPARTEMENTALE DES DDEN - PROJET ECOLE FLEURIE 1000C

UNION FEDERALE DES ANCIENS COMBATTANTS DE GUERRE 150 e

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS 250  

UNION SPORTIVE OMNISPORT DES MUNICIPAUX DE BELFORTUSOMB 1700C

UNION TOURISTIQUE DESAMIS DE LA NATURE 200  

VELOCAMPUS 200  

VELOXYGENE 300  

VIRADE DE L'ESPOIR 550C

VITRINES DE BELFORT- DROIT DE PLACE BRADERIE 250o 

VITRINES DE BELFORT- PARTVILLE 20 0001

VITRINES DES MARCHES DE BELFORT 9 500  
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ENVELOPPE A AFFECTER BOURSE ATHLETES HAUT NIVEAU 100 000  

ENVELOPPE A AFFECTER CAP JEUNES loooe

ENVELOPPE A AFFECTER CCAS 22 260  

ENVELOPPE A AFFECTER COMMERCE 10000C

ENVELOPPE A AFFECTER CONTRAT DE VILLE UNIQUE 80000C

ENVELOPPE A AFFEOER CULTURE 17 000  

ENVELOPPE A AFFECTER DG 12 580  

ENVELOPPE A AFFECTER DROIT DES FEMMES 4700Î

ENVELOPPE A AFFECTER ENVIRONNEMENT 3800C

ENVELOPPE A AFFECTER FINANCE 1000C

ENVELOPPE A AFFECTER INSERTION ECONOMIQUE 13600C

ENVELOPPE A AFFECTER LOCATIONS DE SALLES 30000C

ENVELOPPE A AFFECTER POLE EVENEMENT PROTOCOLE 1250  

ENVELOPPE A AFFECTER PROTECTION ANIMALE 3W 

ENVELOPPE A AFFECTER SOUTIEN A PROJET CCSMQ 30 700  

ENVELOPPE A AFFECTER SPORTS 120100 ï

ENVELOPPE A AFFECTER TRANSPORT CIRCULATION 2W 

ENVELOPPE A AFFECTER VIE ETUDIANTE 5500C

ENVELOPPE A REPARTI R/CARNAVAL 4000 

E

CHARGE DE LA DETTE

BP MIS 8P 2019
évolution

envtew m» l

66 Charges financières

16 RemboursftmefltctuïapitaldetBdette j

I563SOO!

S5931CO|

1320 DM

8117500

-2435001 -15. 57» |
-175600l -5, 53»6 j

ENCOURS DE LA DETTE

En 2019, la poursuite de la maîtrise du niveau d'endettement demeure une priorité.
Conformément à l'engagement pris en 2014, le niveau du capital de la dette est stable
et conforme à la trajectoire définie par la Municipalité.
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Evolution du capital de la dette entre 2012 et 2018 (en K )
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Capital estimé fin 2018

En cours de la dette au 31/12/N [en K ]

2013 2014 2015 2016 2017 2018
(estimé)

Les dépenses et les recettes d'investissement s'élèvent à 22, 29 M . La part
représentant le remboursement du capital de la dette s'élève à 8, 1 M .

L'équilibre financier est le suivant
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«s'swsa .
Remboursement du capital de ta dette et autres
dépenses (inancières

Dépenses d'équipement

Dont immobilisations incorporelles

Oor: travaux et projets structurants

Dort acquisitions immobilières et bâtiments

Dont subventions d'équipement

Dont autres et cautions

8 S93100

15722802

377610

14995272

0

349920

0

8100000

14197595

747 800

12774610

255685

19500

Autofinancem ent (épargne brute) 9 655 529
Ressources propres d'investissement 6100 844

Dort FCTOA +T«X6 C'ârrîéragsrierî 2690900
Dont subventions d'investissement 2

Dont cessions

Dont autres et cautions 0

Emprunts nouveaux S S59 529

2260000
1640 999

0

27 500

10 050 205

Les dépenses d'investissement se répartissent entre les dépenses d'équipement
pour 14, 1 M  et le remboursement du capital de la dette pour 8, 1 M .

Répartition des dépenses d'équipement :

Programme Pluriannuel des Investissements

Maintenance bâtiments et infrastructures

Moyens des services

Subventions d'équipements versées

Acquisition divers bâtiments et terrains

!Hirn-d

riTOra5iag*if;niir«Tiiii

10 260 348

2 698 850

2 413 684

349 920

8 828 420

2 890 000

l 803 990

255 685

400 000

KV. -^SSE^SEi 3ST_M aL-J. Ai
.r-ïi- . a-'iuï' -ï- -a-!EW ,-f- -w^.w -nr-ï .H
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1° - Maintenance bâtiments et infrastructures :

Une enveloppe de 1, 34 M  sera consacrée aux travaux de maintenance sur
bâtiments : travaux de sécurité, de chauffage, de rénovation extérieure et
intérieure, de charpente et toiture, de sécurisation...

Pour la maintenance des infrastructures, l'enveloppe sera de 1, 55 M  : chaussées
et trottoirs, modernisation éclairage public, maintenance des systèmes de vidéo
surveillance...

2° Moyens des services :

Environnement et Espaces wrts 306000 247606

Centre Technique Municipi 240600

Informatique - Bureautique - Téléphonie 481210 514410

Véhicules 300000 120 oo

Mobilier 30000 128374

Moyens des autres services 1114274 553000

S^-JV - Tï-vc^y'-E-mifffi. ^E.'E. 3Tsc-j... jh-£»wia!Sti
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3° - Les participations et les subventions d'équipement proposées :

Il vous est proposé de retenir une enveloppe de 255 685   au titre des subventions
d'équipement aux associations et organismes selon la répartition suivante :

92 CREW INVESTISSEMENT] soc

ACCUEIL DES VILLES FRANÇAISES AVF 500 e

ADIF 90- INVESTISSEMENT: 150  

AMICALE DES LIBANAIS 500C

ARCHERS DU LION INVESTISSEMENT 800  

ASBELFORTSUD 5000C

AS FOOTBALL CLUB DE BELFORT 5000t

A5MBELFORT BASKET 800Î

ASM BELFORT NATATION INVESTISSEMENT] 2ocoe

ASM BELFORT PATINAGE ARTISTIUUE- INVESTISSEMENT loooe

ASM BELFORT PATINAGE VITESSE ACHAT MATERIEL: lOOOt

ASM BELFORT V011EY BALL (EX AS MB) INVESTISSEMENT 2000C

ASMBTIR INVESTISSEMENT 2000C

ASSOCIATION SAINTJEAN BAPTISTE BELFORT 18000C

ASSOCIATION SUBAOUATIQUE BELFORT PLONGEE 3ooc

ATOMES 15 872  

AVENIR CrCLISTE ACTE 5000 

BADMINTON CLUB BELFORTAIN INVESTISSEMENT! 650  

BELFORT ASSOCIATION CANOE KAYAK (EX ASMB) 1000C

BELFORTATHO 2000C

BELFORT GYMNASTIQUE INVESTISSEMENT 42000C

BFC KRAV MAGA INVESTISSEMENT 1263  

BRIDGE CLUB BELFORT INVESTISSEMENTI 8001

CERAP/PLANETARIUM- INVESTISSEMENT] 2ocoe

CERCLE DE BILLARD BELFORTAIN - INVESTISSEMENT 350  

COMITE DES FETES-INVESTISSEMENT 8000C

ECOLE D'ARTJACOTAMBA 12 500C

ECOLE DE PARACHUTISME INVESTISSEMENT] 1000C

ENTENTE MONTBELIARD BELFORTASCAP RUGBY EMBAR RUGBY SUBV EQUIPEMENTI 10 000  

ESCALEN-SUBVEQUIP 500C

FONDS BELFORTAIN POUR LA SECURITE DES COMMERCES DE PROXIMITE 200WC

FOOTBALL CLUB BELFORT FONTAI N E FCBF (ex GLS90) - INV 500C

GRAND BELFORT HOCKEY CLUB [EX ASMB) 2000C

INCTITIJT POUR LE DEVELOPPEMENTL'EDUCATION LES ECHANGES IDEE 30UOt

JEUNESSES ET RELAYEURS - INVESTISSEMENT] 150  

LIONSFISHTACADEMY 500C

M SPORTS INVESTISSEMENT 600  

ORCHESTRE D' HARMONIE 600 

RAVALEMENT FACADES/SUBV EqUIPEMENT 50 orne

RIFFS DU LION/SUBV EQUIPEMENT 15000 

ROLLER HOCKEY CLUB BELFORT- INVESTISSEMENT 2000C

SAVATE FRANÇAISE INVESTISSEMENT] 500  

SEIKEN KARATE DO INVESTISSEMEN 600 

TAEKWONDO CLUB BELFORTAIN INVESTISSEMEN- 2000E

TAEKWONDO CLUB DU LION INVESTISSEMEN' iiooe

TRETEAUX 90 10000C

UNION DEPARTEMENTALE DES DDEN - INVESTISSEMEN 300  

UNION SPORTIVE OMNISPORT DES MUNICIPAUX DE BELFORT USOMB 1500C

VELOXYGENE

^ w

150  

Adoption du Budget Primitif 2019

C'S-,>^Ei; "KawT'aarT7fll(FR1W:TiÇ!a

-291 - Page 16



5° - Listes des principaux projets

RESTRUCTURATION ECOLE RUCKLIN 1 000 000

EXTENSION CLE DES CHAMPS 1 000 000

ACHEVERENT DE LA RESTRUCTURATION DE L'HOTEL DU GOUVERNEUR, 925 000

AMENAGEMENT DE LA ZAC HOPFTAL (SODEB) 700 000

ADAP 600 000

ACHAT DE PARTS DANS UNE FONCIERE DE COMMERCE (COUR DE VILLE^ 600 000

ENVELOPPE ECONOIVtE D'ENERGE 600 000

AMENAGEMENT URBAIN DU SECTEUR DOREYfANRU) 545420

ACHAT DE TERRAINS A SNCF FRET 400 000

AIUENAGEMENT PAYSAGER DE L'ENTREE SUD DE LA VILLE 250 000

ETUDES RESTRUCTURATION MUSEE HISTOIRE 9?; nooi

_J

Les recettes d'investissement s'établissent à : 13, 978 K 

L
FCTVA 2590900 2160000

Taxe d'aménagement 100000 loOOO
Amendes de police 500000 SoOOO

Subventions d'investissement reçues 1699944 1140999

Produits des cessions 1210000 0

Autre 0 27500

Emprunts 8559529 10050205

Les principales subventions d'investissement perçues correspondent aux financements
suivants

640 K  du Conseil Départemental dans le cadre de l'extension de la Clé des
Champs.
160 K  de l'ANRU pour soutenir le projet de viabilisation du secteur Dorey.
100 K  de la Région pour financer l'aménagement paysager de rentrée Sud
de la Ville.
40 K  de la DRAC au titre du soutien à la politique culturelle.

gss.^»s~^:~si^~'-~c^ï!3. a"_ i.aaKy»L*a»inaRa»i3KHR»Twv^E^aBB«~na:I^: .... îEs^iC';
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Listes des programmes d'investissement ouverts en AP/CP

Programme : RUCKLIN

AP Montant AP
échéancier des crédits de paiement

Exercice a nt 2019 2020 2021

Voté 6200000, 00! 100000, 00 1000000,00 2000000, 00 3100000, 00

Programme : Remparts

Opération Montant AP
échéancier des crédits de paiement

exercice ant 2019 2020

Entretien des Remparts 420000, 00; 280000,00 70000, 00 70000, 00

Chantier Insertion 462000, 001 308000, 00 77000, 00 77000, 00

A'miw_ L',»,, ̂ si'ri,̂  ;':; ,̂ ta.. -.ica SSKS. K'se. '- . ~i-yi-;'-'^"""'~~^"-~ .''T-vwsr. r-'TWrT- naTy-nar'--- 7:~,..'.ï''M!-,jn TTWT-mE IS.-KCPTB
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Le projet de Budget Primitif 2019 s'équilibre en section de fonctionnement à
2 359 280   et en section d'investissement à 366 633  .

Le budget est quasi-stable par rapport à 2018, avec une évolution des recettes et des
dépenses de fonctionnement de - 8 K , soit - 0. 34 %.

La participation d'équilibre du Budget principal versée par la Ville de Belfort est identique
à celle prévue au Budget Primitif 2018, soit 641 517  .

BPZ018 BP2019
évolution

en valeur en %

013 Attenuations de charges

70 Produits des services, du domaine et des ventes diverses

73 Impôts et taxes

74 Dotations, subventions et participations

75 Autres produits de gestion courante

01

01
1880001

2 104 374|

750001

224 363|
2 073 9171

SlOOOi

01

01

36 363]
-30 4571

-uooa

0,00%

0,00»
19, 34%

-1,45%

-18,67%

BP2018 BP2019
évolution

en valeur en %

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel

014 Atténuation de produits

65 Autres charges de gestion courante

476 4991

l 738 062!

62181

463 2001

1748 080

50001

-13 2991

10 0181

01
-l 218|

-2, 79»

0,58%
0,00%

-19,59X

-r3»'. B!ar~i=Eauej»--!>--T«T-TB-3-«s"w-ï~aBi
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1 l ÏÏ.

BP 2018 BP2019
évolution

Dépenses investissemen

Dont Equipement

Dont études et frais d'inserstion

Dont subventions transférables

Emprunt

Ressources propres d'investissemei

Dont FCTVA

Dont subvention investissement

Dont amortissements

Dont virement de la section de fonctionement

456 570]

01
975001

4ioo|
146 835|

128 095|
01

285 6331

1000;

Ol
80 ocni

100 0001
131 6331

125000)

d

en valeur

-170 9371

01
-17 5001

590001
-15 202|

-3 095|
01

en %

-37, 44%

-17, 95%

143. 90%

-10,35%
-2, 42%

Les dépenses d'équipement sont estimées à un montant de 285 K . Elles
correspondent à :

.^ 124 K  pour l'achat d'équipements divers, de matériel informatique et de
logiciels.

^ 21 K  pour rachat de matériels subventionnés par l'Association Nationale
pour la Formation Automobile (ANFA) et le Fonds national d'Assurance
Formation de l'Industrie Hôtelière (FAFIH).

^ 140 K  pour des travaux de maintenance et de mise en sécurité des
bâtiments.

Le remboursement du capital de la dette est de 80 K .

L'équilibre de la section d'investissement est réalisé au moyen d'un emprunt de
10 K , auquel s'ajoutent les ressources propres de la collectivité 225 K  et des
subventions d'investissement pour 131 K .

ENCOURS DE LA DETTE

L'encours de la dette est en recul depuis trois ans. Le budget 2019 prévoit un
reours modéré à l'endettement, qui sera ajusté en fonction de ['avancement de la
réalisation des investissements.

-ÏC;-7îi. *;:rJ:y, _.r,ïES^.. ̂ (3t^ltS_-^ï-Et-^i-tSB31; . --.^-T^-yyi-.-WT r
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Evolution du capital de la dette entre 2012 et 2018 (en K )
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Encoursde la dette au 31/12/N
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CHARGE DE LA DETTE

BP 2018 BP 2019
évolution

en valeur en

66 Charges financières

16 Remboursement du capital de la dette

18 0001

97 5001

17 0001

soooo!

-1000

-17 SOOi

-5,56%

-17, 95%

Adoption du Budget Primitif 201 9 -296 Page 21



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 1 0 contre (Mme Samia JABbK, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Franche GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU) et 0 abstention,

DECIDE

d'adopter le Budget Primitif 2019 présenté,

de voter les crédits par nature et par chapitre,

d'approuver la répartition des crédits de subventions dont la liste est annexée au
document budgétaire et d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les
conventions à intervenir, le cas échéant, avec les associations bénéficiaires,

de procédera un vote distinct pour les associations qui comptent un membre du Conseil
Municipal, soit au sein de leur Conseil d'Administration, soit en qualité de salarié,

d'autoriser le versement des cotisations aux organismes auxquels la Ville est adhérente,
selon les montants arrêtés par leurs organes délibérants,

d'adopter le Budget Primitif du CFA.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à ['Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme

Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm
fenq'ç

ÎAINTIGNY

Daie affichas®

te t 9 BEC. :
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18.183

Adoption des taux
d'imposition directe

locale

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésants :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Man'e-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine QALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(applkialion de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

^"^^»

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n" 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n" 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n" 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

VELLE DE

de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/JS/GL/RB/JMG/PC -18-183
Budget
7.1

Adoption des taux d'imposition directe locale

Dans la continuité de nos engagements pris en début de mandat, il est proposé au
Conseil Municipal de reconduire les mêmes efforts de stabilité en matière de taux
d'im position :

Taxe d'Habitation 16,80% 16, 80% 0%

Taxe Foncière Bâti 19% 19% 0%

Taxe Foncière Non Bâti 82,83 % 82, 83 % 0%

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZ], M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU),

(Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT, M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT ne prennent pas part au vote),

DECIDE

de maintenir les taux d'imposition 2019 au niveau suivant :

Taxe d'Habitation : 16, 80%

Taxe Foncière Bâti : 19,00%

Taxe Foncièresur le Non Bâti : 82, 83 %

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme ,<>

»

le 1 9 DEC.

Vote des taux d'imposition directe locale. Page 2
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18-184

Indemnité de conseil à
Mme la Trésorière du
Centre des Finances

Publiques de Belfort Ville

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Banllot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHAREHI, Mme Marie STABILE, Mme Panfin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samla JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Sell'm GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
A*A»Â»*

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme uominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n" 3 (délibération n" 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMIH.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n" 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la mot'on de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n" 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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du 13. 12.2018

1, 1^'fc

de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/FIN/RB-18-184
Budget
7.1

Indemnité de conseil Mme la Trésorière du Centre des Finances

Publiques de Belfort Ville

Mme la Trésorière du Centre des Finances Publiques de Belfort Ville a adressé à la
Ville de Belfort sa demande de versement de l'indemnité de conseil allouée aux
comptables des Finances Publiques chargés des fonctions de receveurs des
communes et établissement publics locaux.

Cette indemnité est encadrée par les dispositions de l'Article 97 de la Loi 82/213 du
2 mars 1982 et du Décret 82/879 du 19 novembre 1982.

Le Trésorier de Belfort Ville assure, pour ie compte de la Ville de Belfort,
l'encaissement des recettes et le décaissement des dépenses. Il tient la comptabilité
et exerce un contrôle sur la régularité de ces opérations.

Outre les prestations à caractère obligatoire, qui résultent de leur fonction de
comptable, ces derniers sont autorisés à fournir aux collectivités territoriales des
prestations utiles de conseil, d'assistance en matière budgétaire, économique,
financière et sur la mise en ouvre des réglementations, en dehors de leurs
attributions de fonctionnaire de l'Etat.

Ces prestations peuvent donner lieu au versement par la collectivité concernée
d'une indemnité de conseil, dans les conditions fixées par l'arrêté interministériel du
16 décembre 1983, qui précise les conditions de l'indemnité.

Cette indemnité est en principe acquise au comptable jusqu'à la fin du mandat, mais
peut toutefois être supprimée ou modifiée pendant cette période par simple
délibération.

L'assemblée délibérante peut moduler ce montant en fixant un taux. Le montant
maximum étant le traitement brut annuel indiciaire minimum de la Fonction Publique.

L'indemnité, révisée chaque année, résulte de la moyenne annuelle des dépenses
au cours des trois derniers exercices (dépenses réelles de fonctionnement et
d'investissement) sur laquelle est appliqué un tarif de rémunération fonction des
volumes budgétaires.

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Beffort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Mme Caroline CUIF ayant pris la succession, au 1er avril 2018, de Mme Jocelyne
ARAMET, comptable en charge de la Ville de Belfort, il est nécessaire de délibérer
à nouveau sur l'attribution de cette indemnité et sur son taux.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 3 contre (M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Olivier DEROY, M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT) et 6 abstentions (Mme Marie STABILE, M. Brice MICHEL,
Mme Francine GALLiEN, M. Leouahdi Seiim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur le versement d'une indemnité de conseil à taux
plein à Mme Caroline CUIF, Trésorière principale de Belfort-Ville, sachant qu'à
compter de 2019, son versement interviendra mensuellement et fera l'objet d'une
actualisation annuelle, sur la moyenne des dépenses au cours des trois derniers
exercices.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée,
par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Date affichage

te 19

Objet : Indemnité de conseil à Mme fa Trésonère du Centre des Finances Publiques de Belfort Ville

-2-
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18. 185

Modification du

règlement intérieur du
Conseil Municipal -

Article 12

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébasten VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jér6me COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme ChrisUane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuei FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme BrigiUe BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

/^.^.^t

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n" 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n" 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

VILLE DE
BELFÔRf
Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/DAJ/GW -18-185
Assemblées Ville
5.2

Modification du règlement intérieur du Conseil Municipal
Article 12

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L. 2121-27-1 ;

VU la délibération n° 1 4-63 du 5 juin 2014 adoptant le règlement intérieur du Conseil
Municipal, modifiée, et notamment son Article 26, permettant la modification du
règlement sur simple décision du Conseil Municipal.

Le groupe «Belfort Innovante et Bienveillante» s'étant scindé en deux, il convient de
modifier le règlement intérieur du Conseil Municipal. Aussi, il est proposé de modifier
l'Article 12 comme suit :

EXPRESSION DES COMPOSANTES DU CONSEIL MUNICIPAL

ARTICLE 12. - Chaque liste et chaque conseiller municipal non affilié à une liste
dispose d'un droit d'expression dans tes publications d'information générale édictées
parla Ville, y compris dans leurs versions numériques. La page consacrée à cette
expression est répartie comme suit :

Tous Ensemble pour Belfort
Belfort Innovante et Bienveillanta
Réunir
Belfort Bleu Marine
Conseiller Municipal non affilié à une liste

Le reste est inchangé.

2. 400 signes
1 150 signes
1150 signes

450 signes
450 signes

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 2 contre (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Marc
ARCHAMBAULT) et 2 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT),

DECIDE

d'adopter l'Article 12 du règlement intérieur du Conseil Municipal ainsi adapté.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - «wm.belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Servios,

JérOm

te î 9 DEC, 2018

Objet : Modification du règSement intérieur du conseil municipal

306-
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RIBUNE POLITIQUE

TOUS ENSEMBLE POUR BELFORT
Titre

Faceratus ium niatur?

Nam ni ommolupis doluptia nosandipis nis el moles
dolo eum quamus ut que core volorem. Itasperor
a nonsedis antust, test quid experferro et, volupta
corempas aciis etus dolore, torro moluptis ar
Runt, nobitatem rem et et imod quatur sit expla
dit, quunt.
AspitJs de! is a quae. Is volorem faccusa picient
maionsequis auta quia corit, nest volenitia volupta
corrovi dusantia quiscit fuga. Nam, aut quam quas
none dolori ditatia alianderum iliquaes aut quo ium
aspiet a nusandit qui dem quiaepe IJtaque ipsundic
tore nonem sa nobis et dolo officil magnis digendi
piditatem que etur aribus ex eatur, que sitiae. Neque
laborum quos nonserionest pori venimag nimagna-
tis re, quist, ea ne voluptatur sumet faceped qui
dolute simsiore voloriam verem arunt utatia intiu-
sae. Ipite omnimin ctorem que consequam ex et as

sapellic tectibu stiasiniae volorrum quis aboreiunt
quiaepe et laces dolorpores quias estore voluptat.
Alique vidigna tecusam re exoa sum sinvene dolor
as dis imod eaqui aut eaqui di voloribero temper-
ferum ini optatusa voforro magnis eatur? Optaspe
ruptatis a sequidunt. Fuga. Ut faccaepe! et, ut ligent
es dolore verchiliter'ln;* "<ijs dem faccses dolorest
audandi psaeratir »m ut asit ea dollibus
untur? Quiatent !ite mporume parit,
quatemoquequ 'estquiseacoreicte
sequisd doluptatL Jorpos ditio et quunt.
Et, jpsunt magni nia,, »,, plaut exerem nonsequia
vel inctem hitassi blant esequos eum voluptaerum
endae prorent laceperum eum tam dolum faci offi-
cil id eat ari at fugiat fuga. Et excerum ipiciam qui
iures dolectorit que poratus repudiae quae debitiis
quid uta quas is eium facculpa venihic illatium haris
que int omniatur sum quibus qui denditiis minvele

cuptassi debist, offici dolorempor samusam vendis
non experdd miligenis ent as sinctem fugit, il imus
plaboreped quatiumqui dolorature nienimpossJm
voloribus, ulliquae nullica borempe riandandae.
Ita que pro destios di arum nonet imil est liquam
rectumque corrores magnatio. Ignat. lctio tet autati
qui beatque corempero dolendi gnimiliqui odicium
faccaest quunt inverrovit, voleste rem nia asper-
fernam que reperioriant ommolupta sum, adit as
entia verferatum in exerferum qui ut doluptiore
et omnimustibea nonsequo mo escia nusam eum
voluptiaecti nobis ut expel into te porupti busandi
dolorumquo et lit ad moloreium fugiam fugiata
sperro ea doluptatem.

Sébastien VIVOT, et t'ensembfe des élus du groupe
Tous ensemble pour Belfort

BELFORT INNOVANTE ET BIENVEILLANTE
Titre

Ovitat harcillit faornat eaquate molore exceaque
quam expellor sumqui officid magnatium is as re-
pellandae ni eus dollaborepre ma vid rnincit quo et
omnihilic te sequia natiis derrum eidend itatur?
71 cuptam quaeribustio omnis atur, ut magnatem
fugia sitiis non num quae non pereptur, volorrum
rem coreheni tempore parcima voluptat porum,
corerem que cus-qui sed ma des a volut et, odition
sequat. Orrum as nectaep etibus. Abore moluteni

odignatio quibus, cusda seriorem es ex ende mod
quid ma eus. Exere." '" ^s dis quis ad min rerio.
Itat adligente m- . cum quaessuntem
voluptat II ipiet iniae, Vitiaeruptae
consequiae. Itati emp eriatquas aut
quae. Luptature ; ,ovidi to eos inveri-
bus dolorem quia v^u^u^lum et labores acesde
ndeleni hiliquibus eum abore vel et, int mod que
nonsedio voluptam esciet quiànt rerchil deligna-

tur?ld ut invellorem voluptatem etur apicit, si blat
ipis dolomm rae in plaborehenim dit dit pe imendel
igniatur? Saniassim hilignis as aperspid quibusa
eremporVoiorem res alit molorcpere precero bero
suntum ex experum venti conempor res quassum-
quam, officitat veliavamo.
S Jaber (divers gauche), J Guiot (Génération. s),
A Dreyfus Schmidt (PRG), R Schmitt (EELV)

RÉUNIR
Titre

Ovitat harcillit facernat eaquate molore exceaque
quam expellor sumqui offlcld magnatium is as re-
pellandae ni eus dollaborepre ma vid rnincit que et
omnihilic te sequia natiis derrum eiciend itatur?
Ti cuptam quaeribustio omnis atur, ut magnatem
fugia sitiis non num quae non pereptur, volorrum
rem coreheni tempore parcima voluptat porum,
corerem que eus qui sed ma des a volut et, odition
sequat, Orrum as nectaep elibus. Abore moluteni

odignatio quibus, cusda seriorem es ex ende nrod
quid ma eus. Exere sum nobis dis quis ad min rerio.
Itat aciligente eus eum sitiam, cum quaessuntem
voluptat II ipiet v- iggniae. Vitiaeruptae
consequiae, ItatL temp erigtquas aut
quae. Luptature n/idi to eos inveri-
bus dolorem qui . et labores acescie
ndelenl hiliquibus t. e vel et, int mod que
nonsedio voluptam esciet quiant rerchil dellgna-

tur?ld ut inveliorem voluptatem etur apicit, si blat
ipis dolorum rae in plaborehenim dit dit pe imendel
igniatur? Saniassim hilignis as aperepid quibusa
eremporVolorem res alit moiorepere precero bero
suntum ex experum venti conempor res quassum-
quam, officitat veliavamo.
Signature

BELFORT BLEU MARINE
Titre
Git quae velluptaquae volorum ftjgia nemo-
lumquia quae invendestrum accum sandi reicite
con entiae ea il enimi, volorer e teceaquunt
mquae occatecaf-am "' 1° volorendunto iilupta-
tus dolum que .*t vendaec aboresto
teceaquunt a 'e ceaquias autem-
po iporeptae KJ isciis dent quis
nis saerum hai . 1emporpossi conem
venim quunt. Itae. -... . ^aperibus, inctem atur?
Sapicta tatibusaSed quam, oouptatetare te-
ceaquunt. Signature

NON AFFILIÉE À UNE LISTE
Titre
Git quae velluptaquae votorum fugia nemo-
lumquia quae invendestrum accum sandi reicite
con entiae ea i) enimi, volorer e teceaquunt
mquae occatecatem ""° ""lorendunto illupta-
tus dolum que por ''ndaec aboresto
teoaquunt aut ir "aquias autem-
po rporeptae qu .iciis dent quis
nis saerum harchii, . porpossi conem
venim quant. Itaerurr, . ^ . ^jribus, inctem atur?
Sapicta tatibusaSed quam, occuptatetare te-
oaquunt. Signature

NON AFFILIÉE À UNE LISTE
Titre
Git quae velluptaquae volorum fugia nemo-
lumquia quae invendestrum accum sandi reicite
con entiae ea il enimi, volorer e teceaquunt
mquae occatecaterr "'"' "olorendunto illupta-
tus dolum que pr "endaec aboresto

teoaquunt aut ' saquias autem-
po rporeptae e isciis dent quis
nis saerum harchj ,'iporpossi conem

venim quant. Itaeru... i,;eribus, Inctem atur?
Sapicta tatibusaSed quam, occuptatetare te-
oaquunt. Signstuo
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18. 186

Mandat spécial accordé
au Maire pour la période

du 20 au 21 novembre
2018

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HOtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Plerre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Sellm GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. YvesVOLA

(application de IMide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentas :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance ;

ArA^A"

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme uominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n" 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n" 1 8-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibérat'on n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapportn' 25 (délibération n' 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n" 18-220)et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12. 2018

Direction des Affaires Générales

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/GUML/DS-18-186
Assemblées Ville
5.6

Mandat spécial accordé au Maire pour la période du 20 au
21 novembre 2018

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses
Articles L. 2123-18 et R. 2123-22-1 ;

Vu le Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels
civils de l'Etat ;

Vu la tenue du Congrès des Maires de France, le 20 novembre 2018,

Considérant l'importance de la participation du Maire de Belfort à ce rendez-vous
pour représenter la collectivité et collecter les informations impactant la vie locale

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 3 contre (Mme Samia JABER, M. René SCHMITT -mandataire de
Mme Jacqueline GUIOT-) et 1 abstention (M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(M. Olivier DEROY et M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prennent
pas part au vote),

DECIDE

de donner mandat spécial à M. Damien MESLOT, Maire de la Ville de Belfort, pour
son déplacement à Paris, les 20 et 21 novembre 2018,

d'autoriser la prise en charge des frais de transport et d'hébergement dans
l'intégralité de leur montant (aux réels) occasionnés, sur production des Justificatifs
de paiement auprès du comptable public.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôm

Date

l 9 DEC.

e

Objet : Mandat spécial accordé au Maire pour la période du 3 au 4 avril 2016
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-2-



I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-187

Qualité de Vie au
Travail - Volet
Développement
Professionnel

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

E(aien(crésents:

M. Sébast'en VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-JérBme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHAREÏÏI, Mme Marie STABtLE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme ChrisBane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(epplicatkin de l'Article L 2121-20 du Code Général des CollectivSés Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

<&^^^>

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibérab'on n" 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (déllbéat'on n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, enfre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GU IOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n°18-186)et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17 (déllbérat'on n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n" 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rappon n° 25 (délibération n' 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfbrt (délibératton n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 13. 12. 2018

yiy.E DE
BE.LPORT
Direction des Ressources
et des Moyens Généraux

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/GL/JB-18-187
Hygiène et Sécurité
4.1

Qualité de Vie au Travail - Volet Développement Professionnel

Vu l'avis favorable rendu par le Comité Technique ;

Une démarche optimale de Qualité de Vie au Travail (QVT) se trouve, notamment,
dans la capacité pour les agents de notre collectivité à avoir accès aux voies de
développement professionnel, tant pour remplir les missions exercées que pour
conforter une trajectoire professionnelle valorisante.

Dans ce cadre, trois dispositifs garantiront cet objectif : l'accès au coaching, les
bilans professionnels et la mise en ouvre du Compte Personnel de Formation
(CPF).

L'ensemble de ces dispositifs sera assuré, par voie de partenariat, par le Centre de
Gestion du Territoire de Belfort ; la Commission mixte Formation orientera et
évaluera l'application de ces procédés d'accompagnement à révolution des
Personnels.

l - LES DISPOSITIFS :

A - Le Coachina

Cette solution d'accompagnement individuel vise à favoriser la bonne continuité des
fonctions professionnelles et à contribuer au bien-être au travail en intervenant sur :

la prise de poste, notamment en cas de mobilité
la reprise après un long arrêt
la surcharge de travail
le soutien à la mobilité
le dénouement de problème récurrent
la maximisation de la performance dans le cas d'objectifs professionnels
l'aide à l'encadrement et au management.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - vwm. belfort. fr
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Un coaching type débuterait par un entretien de définition des objectifs, par un
maximum de 10 séances de 2 heures et une séance de clôture.

La collectivité assurera trois coaching par an, sur proposition de la Commission
Formation, lors de sa première réunion de l'année.

B - Les bilans professionnels :

Ce dispositif consiste à offrir aux agents demandeurs une analyse de leurs
connaissances, compétences et motivations, afin de les valoriser et d'identifier les
actions de développement à envisager pour construire un projet d'évolution
professionnelle interne ou externe à notre collectivité.

Ces bilans sont également de véritables outils dans le cadre de réorganisations de
services, de reclassements professionnels.

La collectivité assurera 3 bilans professionnels par an. Les demandes seront
analysées par la Commission Formation, lors de sa première réunion annuelle.

C - UtLËOnseil externalisé des Comptes Personnels de Formation :

Tout fonctionnaire a droit à un accompagnement personnalisé d'aide à l'élaboration
et à la mise en ouvre de son projet professionnel (Article 22, Loi du 13 juillet 1983).

Notre DRH n'a pas les moyens de satisfaire, ni qualitativement, ni quantitativement,
les demandes. Elles s'accroissent et s'installent durablement, en particulier depuis
rentrée en vigueur du Compte Personnel de Formation (CPF).

La collectivité prévoit 5 actions extemalisées au Centre de Gestion pour les
demandes les moins évidentes. La Commission Formation aura la charge de mettre
en exergue ces cas lors de sa première réunion de l'année.

Il - MISE EN OUVRE

A - Le prestataire

Le Centre de Gestion est tout désigné :

Il dispose en interne des compétenos requises et réglementaires.
Il est un organisme de confiance pour les agents.
Il permet une méthodologie fiable et une réelle souplesse.
Il propose, après négociations, les tarifs les plus attractifs.

B - Aoolication :

Chaque dispositif fera l'objet d'une convention pour 1 an, reconductible deux fois.

Les crédits nécessaires totaux pour cette démarche s'élèvent à 8 600   par an ; ils
sont prévus au Budget Primitif 2019.

Objet : Qualité de Vie au Travail - Volet Développement Professionnel
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M^Leouahdi
Selim GUEMAZI. M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU),

CM Jean-Pierre MARCHAND ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider la mise en ouvre de cette démarche Qualité de Vie au Travail - Volet
Développement Professionnel, au 1«r janvier 2019,

d'autoriser M. le Maire à signer les conventions pour chaque dispositif avec le Centre
de Gestion du Territoire de Belfort.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôm

Objet : Qualité de Vie au Travail - Volet Développement Professionnel
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CONVENTION RELATIVE A LA PRESTATION « COACHING »

Entre les soussignés,

- L'employeur :

MAIRIE DE BELFORT
Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté de d'Agglomération
2 Place d'Armes - 90000 BELFORT
Représentée par son Maire, Monsieur Damien MESLOT

et

- Le prestataire de service :

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Territoire de Belfort
29 boulevard Anatole France - 90000 BELFORT
Représenté par son Président, Monsieur Robert DEMUTH

Il a été convenu ce qui smt :

Article l : Objet de convention

L'objet de cette convention est de permettre à la ville de Belfort de disposer d'un accès à la prestation
« coaching » mis en ouvre par le Centre de Gestion du Territoire de Belfort.

La prestation couvre au maximum 3 actions par m. Elle ne sera délivrée qu'aux agents désignés par le Maire
de Belfort ou l'autorité administrative qu'il aura désigné à cet effet, à l'exclusion de toute prise en charge de
demandes directes émanant de l'agent.

En revanche, la ville de Belfort peut désigner des agents en arrêt de travail (maladie ordinaire, longue maladie
ou longue durée) pendant la démarche, la ville de Belfort faisant sienne en ce cas la question de la prise en
charge des risques encourus lors des déplacements et entretiens au Centre de Gestion

Article 2 : Méthodoloeie et déroulement de la prestation

La méthodologie et le contenu de la prestation est détaillée à l'annexe l de la présente convention.

Article 3 - Durée et contenu de la prestation

Le « coaching » est une prestation qui comporte obligatoirement :
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s 2 entretiens avec l'employeur et l'agent, au début pour la définition des objectifs et à la fin pour
l évaluation de l atteinte des objectifs

a 10 séances d'une durée de 2 h avec l'agent uniquement

Le « coaching » se déroule toujours au sein des locaux du Centre de Gestion selon un planning.

Les parties s'engagent à mener la démarche à son terme, selon le calendrier opérationnel établi par le
« coach ».

Toutefois, l'accompagnement peut toutefois être suspendu ou clôt de façon définitive pour répondre à des
impératifs non prévus, lors de la signature de la convention. Et ce qu'il s'agisse de besoms émanant du Centre
de Gestion, de la ville de Belfort ou de l'agent.

Un simple courrier préalable stipulant la raison et la demande de clôture ou d'ajoumement est la seule close
à respecter.

Lorsque la prestation est simplement suspendue, un nouveau calendrier des entretiens sera réalisé et
communiqué par le CDG 90.

Lorsque la prestation est close, le Centre de Uestion en informe l'agent dans les meilleurs délais. L'intégralité
des éléments en la possession du consultant sont détruits ou rendus à l'agent le cas échéant.

Le temps passé sur la prestation fait l'objet d'une facturation sur la base des coûts annoncés à l'article 4.

La prestation d'accompagnement sera automatiquement rompue si l'agent vient à quitter l'effectifde la ville
de Belfort pour cause de mutation, détachement, disponibilité (supérieure à 3 mois), démission ou perte
d'emploi résultant d une cause disciplinaire.

Article 4 - Coût de la prestation

La ville de Belfort peut faire réaliser jusqu'à trois « coaching » par an au coût de 50 euros de l'heure, pour 24
heures au plus par « coaching ».

Une facture détaillée récapitulant notamment le temps passé par action est produite à l'appui de l'ordre de
recettes.

Article 5 - Durée de la convention

Cette convendon est applicable pendant une durée d'un an, à compter de la date de la signature. Elle peut être
renouvelée tacitement au maximum deux fois, dans les mêmes conditions et sous réserve d'une information
au service compétent.

Article 6 - Juridiction applicable

Les parties conviennent que la juridiction administrative est seule compétente pour connaître des éventuelles
contestations nées de la présente convention.

Fait à Belfort, le

DamienMESLOT,
Maire de BELFORT.

Robert DEMUTH
Président du Centre de Gestion
du Territoire de Belfort.
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ANNEXE l
CONVENTION RELATIVE AU « COACHING »

Depuis 2017, le Centre de Gestion accompagne les collectivités et leurs agents dans le changement, grâce à
une prestation de « coaching ».

Il s'agit d'un dispositif d'accompagnement personnalisé visant à

s aider un cadre dirigeant à prendre du recul pour trouver ses propres solutions et travailler sur son
leadership

o soutenir un agent à prendre du recul pour dépasser une difBculté et atteindre un objectif professionnel

Le rôle du coach est d'accompagner une personne dans sa réflexion pour lui permettre de prendre du recul et
de définir les ressources à utiliser ou à développer pour atteindre son objectif.

Le coach contribue au changement engagé par la personne. Il ne se substitue pas à elle, lui laissant l'entière
responsabilité de ses choix. Il s'agit donc d'un professionnel diplômé en pratiques du « coaching » et
connaissant l'environnement et le statut de la fonction publique territoriale.

L'accompagnement personnalisé prévoit des entretiens, un bilan et une assistance aux techniques de recherche
d'emploi selon les principes qui suivent.

Le « coaching » peut être mobilisé pour permettre à un agent (liste non exhaustive)
o d'améliorer le relationnel et la communication

o d'accompagner l'agent sur une prise de poste

o d'accompagner une reprise d'activité après un arrêt de travail

o d'accompagner les changements dans l'organisation du travail

® d'aider à la gestion des problèmes de surcharge de travail

G de dynamiser la motivation professionnelle

© de soutenir la mobilité professionnelle

o de dénouer un problème devenu récurrent

s de développer son potentiel

® de donner du sens à sa carrière et la redynamiser

s d'accompagner les prises de décisions importantes

s de gérer son stress

o de réfléchir sur son avenir professionnel

o de sécuriser un projet

s d'atteindre un objectif
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s de maximiser sa performance dans le cadre d'objectifs professionnels,

Les objectifs pourront être adaptés en cours de « coaching » si le conseiller et le bénéficiaire le jugent
nécessaire.

PROCEDURE RELATIVE AU « COACHMG »

lt Méthodoloeie et déroulement de la prestation :

Le « coaching » est construit sur :

® 2 entretiens avec l'employeur et l'agent, au début pour la définition des objectifs et à la fm pour
l'évaluation de l'atteinte des objectifs

o 10 séances d'une durée de 2 h avec l'agent uniquement

Le « coaching » se déroule toujours au sein des locaux du Centre de Gestion selon un planning communiqué
par le Centre de Gestion au bénéficiaire et à la collectivité.

l) Eneaeement de l'aeent

L'agent est prévenu qu'il devra respecter les heures et les dates de rendez-vous fixé par le Centre de Gestion.

En cas d'impossibilité pour une séance, il est impératif de prévenir le Centre de Gestion au moms 48 h à
l'avance.

Il s'engage à respecter les règles fixées lors du 1er entretien avant le démarrage de l'action ;
il s'engage bien sur à adopter une attitade positive, clef du succès de la démarche.

2) Engaeement de la ville de Belfort

L'employeur s'engage à ne pas exiger ni solliciter le coach pour une quelconque restitution en dehors du cadre
défini par le présent contrat. Le contenu des séances reste strictement confidendel.
Il s'engage en outre à favoriser l'implication de l'agent, en lui accordant le temps et la disponibUité requise
par la réussite de l'action.

3) Eneaeement du « coach »

Les séances de « coaching » sont confidentielles.

Le « coach » s'engage à assurer au bénéficiaire un climat de bienveillance avec possibilité d'arrêter le
<7coaching » en cas'd'inconfort de l'un ou de l'autre. Il se conforme de manière générale aux règles de
déontologie du « coaching ».

4) Contractualisation
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La prestation de coaching fait l'objet d'un engagement, sous forme de contrat tripartite, ento-e le bénéficiaire
du bilan, le prescripteur et le prestataire de service.

Le contrat tripartite est un extrait du présent document

S) Gestion des données personnelles collectées par le Centre de Gestion du Territoire de Belfort

Dans le cadre du coaching, le Centre de Gestion peut être amené à recueillir des informations personnelles sur
les agents bénéficiant de cette prestation, notaimnent pendant les entretiens.

Le Centre de Gestion ne collecte toutefois que les données dont il a besoin dans le strict cadre de la prestation
qui lui est confiée.

Ce dernier garantie la confidentialité des données collectées pendant les entretiens.

Elles ne sont transmissibles à aucun service, sous-traitant ou autorité administrative ou politique interne ou
externe.

En dehors du « coach », SEUL l'agent peut accéder à TOUT MOMENT à ces données.

Il peut, conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier l 978 modifiée et au Règlement eiiropéen
n°2016/679/UE du 27 avril 2016, accéder, faire rectifier, ordonner le transfert à un tiers, effacer et même
s'opposer au traitement des données qui le concerne.

La demande est exercée directement auprès du coach par simple courrier signé du demandeur.

Fait à Belfort,

Le Président du Centre de Gestion Le Maire L'agent
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CONVENTION RELATIVE A LA PRESTATION D'ANALYSE PROFESSIONNELLE

Entre les soussignés,

- L'employeur :

MAIRIE DE BELFORT .... . .
Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté de d'Agglomération
2 Place d'Armes - 90000 BELFORT
Représentée par son Maire, Monsieur Damien MESLOT

et

- Le prestataire de service :

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Territoire de Belfort
29 boulevard Anatole France - 90000 BELFORT
Représenté par son Président, Monsieur Robert DEMUTH

Il a été convenu ce qui suit :

Article l : Objet de convention

L'obiet de cette convention est de pemiettre à la ville de Belfort de disposer d'un^ accès au dispositif de
prestation'd;analyse-professionnelledu Centre de Gestion, défini par la délibération du 16 octobre 2018.
La prestation proposée par le Centre de Gestion du Territoire de Belfort est décrite en détail à l'annexe l de
la présente convention.

Elle ne sera délivrée qu'aux agents désignés par le Maire de Belfort ou l'autorité administrative qu'il aura
désigne a'cet'effet, à l'exclusion de toute'priseen charge de demandes directes émanant de l'agent.

En revanche, la ville de Belfort peut désigner des agents en arrêt de travail (maladie ordinaire, longue maladie

OTiîongue"durée)"pendanUa démarche, fa ville de'Belfort faisant swrme en ce cas la question de la prise en
charge°des risques encoums lors des déplacements et entretiens au Centre de Gestion

Article 2 : Méthodoloeie et déroulement de la prestation

La méthodologie et le contenu de la prestation est détaillée à l'annexe l de la présente convention.

La réussite de l'accompagnement nécessite naturellement que les quatre conditions suivantes soient

rlespîoîlectivité garantit au bénéficiaire qu'il pourra se rendre au CDG 90 tout au long de la démarche^ ̂.
l. ^ b>éInéfici^e6res7ecte'le"c'Jendner des entretiens prévus au CDG 90 et s'engage à réaliser le travail

personnel préparatoire à chaque entretien.
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3. Le consultant du Centre de Gestion s'engage à ne pas communiquer à des tiers, sans l'autorisation du
bénéficiaire, toute information qui aura été portée à sa connaissance par le bénéficiaire.

4. La réalisation d'une rencontre entre la collectivité, le consultant du Centre de Gestion et le bénéficiaire,
au terme de l'accompagnement, afin de faire le point sur le projet de l'agent ainsi que ses étapes.

Article 3 - Suspension ou rupture de la prestation

Les parties s'engagent à mener la démarche à son terme, selon le calendrier opérationnel établi par le
consultant.

L'accompagnement peut toutefois être suspendu ou clôt de façon définitive pour répondre à des impératifs
non prévus, lors de la signature de la convention. Et ce qu'il s'agisse de besoins émanant du Centre de Gestion,
de la ville de Belfort ou de l'agent.

Un simple courrier préalable stipulant la raison et la demande de clôture ou d'ajoiimement est la seule close
à respecter.

Lorsque la prestation est simplement suspendue, un nouveau calendrier des entretiens sera réalisé et
communiqué par le CDG 90.

Lorsque la prestation est close, le Centre de Gestion en informe l'agent dans les meilleurs délais. L'intégralité
des éléments en la possession du consultant sont détruits ou rendus à l'agent le cas échéant.

Le temps passé sur la prestation fait l'objet d'une facturation sur la base des coûts annoncés à l'article 4.

La prestation d'accompagnement sera automatiquement rompue si l'agent vient à quitter l'effectifde la ville
de Belfort pour cause de mutation, détachement, disponibilité (supérieure à 3 mois), démission ou perte
d'emploi résultant d'une cause disciplinaire.

Article 4 - Coût de la prestation

La ville de Belfort peut faire réaliser jusqu'à trois analyses professionnelles par an.

Le coût de la prestation est fixé à 50 euros de l'heure. Une facture présentant un récapitulatif du temps passé

Article 5 - Durée de la convention

Cette convention est applicable pendant une durée d'un an, à compter de la date de la signature. Elle peut être
renouvelée tacitement au maximum deux fois, dans les mêmes conditions et sous réserve d'une infonnation
au service compétent.

Article 6 - Juridiction apnlicable

Les parties conviennent que la juridiction administrative est seule compétente pour connaitre des éventuelles
contestations nées de la présente convention.

Fait à Belfort, le

Damien MESLOT,
Maire de BELFORT.

Robert DEMUTH
Président du Centre de Gestion
du Territoire de Belfort.
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ANNEXE l
CONVENTION RELATIVE A LA PRESTATION D'ANALYSE PROFESSIONNELLE^

Depuis 2014, le Centre de Gestion accompagne les collectivités et leurs agents dans le changement, grâce à
une prestation d'analyse professionnelle concrétisée au seul d'un bilan professionnel et de conseil en mobilité.

Il s'agit d'un outil, assimilable au bilan professionnel, permettant de recenser les différents matériaux à
disposition pour construire un projet professionnel réaliste et cohérent ou même simplement pour envisager
une évolution professionnelle réalisable.

Il s'agit d'un travail d'investigation dont l'objectifest d'amener celui qui en bénéficie à réfléchir sur ce qui
est important pour lui et sur ce qu'il veut dans le but de :

e changer d'emploi simplement

s d'opérer un simple repositionnement professionnel ne conduisant donc pas nécessairement à un
changement d'emploi

o d'opérer une reconversion complète
o d'accompagner un reclassement professionnel lié à une :

e inaptitude pour raison de santé

o suppression d'emploi

Le bénéficiaire construit lui même son bilan en prenant le temps de réfléchir à son parcours, de faire le point
sur ses compétences et ses qualités, et de mettre en avant les valeurs auxquelles il pense correspondre. Le tout
avec l'aide d'un professionnel extérieur et n'ayant aucun lien hiérarchique avec l'agent.

L'accompagnement personnalisé prévoit des entretiens individuels, un bilan et une assistance aux techniques
de recherche d'emploi selon les principes qui suivent.

Le c^^^^ï ^i aiEfâlyse pTO^^do^^aàl

Le conseiller est un professionnel formé aux techniques du bilan de compétence, placé sous la responsabilité
du Cento-e de Gestion.

Il dispose d'une formation et d'une expérience en accompagnement au changement ainsi que des outils
nécessaires à l'accomplissement d'une analyse professionnelle complète.

Astreint au secret professionnel et à la confidentialité des échanges avec le bénéficiaire, le conseiller s'engage
à ne pas communiquer les mformations recueillies auprès du bénéficiaire, tant à l'interieur qu'à l'extérieur de
la collectivité, sauf en cas d'autorisation expresse de la personne accompagné. e ou d'exigences particulières
rappelées par la loi.
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Si le conseiller ne peut rendre compte de son action ou communiquer au prescripteur des informations qu avec
l'accord du bénéficiaire et dans les limites établies avec celui-ci, par contre, le bénéficiaire peut parler de son
travail en bilan en dehors du cadre de celui-ci.

En fin de bilan, le conseiller rédige une synthèse et un rapport de conclusion.

La synthèse est remise à l'agent. Ce document est confidentiel et n'est transmis qu'à l'agent.

Le rapport de conclusion est remis à l'employeur. Ce document est un résumé de la synthèse remise à l'agent,
sans informations personnelles. Le rapport de conclusions est présenté à l'agent avant d'être transmis à son
employeur.

PROCEDURE RELATTVE A LA PRESTATION D'ANALYSE FROPESSK»INELLE HIWOSEE PAR
LE CENTRE EK GESTION

11 Méthodoloeie et déroulement de la prestation :

L'accompagnement est construit sur :

o 2 entretiens avec l'employeur, un en début d'accompagnement pour identifier les attentes et les besoins
de la collectivité et un à la fm pour présenter les conclusions du bilan professionnel et le projet
professionnel

o et 12 entretiens d'1 h 30 avec l'agent

soit 20 heures au total.

Un calendrier des entretiens sera communiqué par le Cenb-e de Gestion au bénéficiaire et à la collectivité. Les
entretiens se déroulent tous dans les locaux du Centre de Gestion

Le travail d'analyse et de bilan professionnel prévoit :

s l'analyse des expériences professionnelles et personnelles de l agent

s l'identification des savoirs, compétences, aptitudes et motivations de l'agent

e l'identification d'un métier compatible avec ses expériences professionnelles et personnelles, ses
aspirations

e la détermmation des possibilités de transfert de compétences vers d'autres métiers, d'autres fonctions,
filières dans ou hors de la fonction publique territoriale. Pour déterminer les choix professionnels,
l'inti-ospecdon se fera aussi sur l'histoire de vie privée et pas uniquement professionnelle.

o l'utilisation des mformations recueillies pour bâtir le projet professionnel.

On rappelle que :

. Une synthèse du bilan professionnel est remise à l agent

. Un rapport de conclusions est remis à la collectivité

La définition d'un plan d'actions personnalisé prévoit :

s rétablissement d'un plan de fonnadon, au besoin
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o des stages découverte métier ou enquête terrain qui pennettent de vérifier la viabilité du projet et de
définir d'autres pistes le cas échéant.

e éventuellement, des tests de culture générale ou des tests visant à vérifier des compétences techniques.

o rétablissement d'un plan d'actions visant à l'aboutissement du projet professionnel

s un accompagnement dans la mobilité, aide à la rédaction de CV et lettre de candidature, préparation à
des entretiens, conseil inscriptions à des concours, conseil sur les démarches administratives relatives
au projet professionnel à efifectuer.

21 Détermination des objectifs de l'emoloveur

Lors du premier entretien de cadrage fait avec l'employeur, celui-ci détermine ce qu'il attend de l'analyse
professionnelle.

Cela peut correspondre en tout ou partie aux motivations suivantes :

les départs à la retraite et les réorganisations de service
pour raison de santé

Valoriser l'expérience professionnelle et personnelle
D Aider le personnel à se positionner, à s'impliquer pleinement dans une démarche de réflexion sur son

évolution professionnelle
D Accompagner le personnel dans le changement et la mobilité professionnelle
n Construire et valider un projet en adéquation avec le profil du bénéficiaire, ses compétences, ses

motivations, ses capacités et le marché de l'emploi territorial.
D Autre(s).

3) Détemiination des objectifs du bénéficiaire

Lors du premier entretien avec l'agent, celui-ci détermine ce qu'il attend de l'analyse professionnelle.

Cela peut correspondre en tout ou partie aux motivations suivantes :

Reclassement professionnel pour raison de santé
isadon de la modvation professionnelle

Valorisation de l'expérience professionnelle et personnelle
D Repositioimement professionnel avec une démarche de réflexion sur son évolution professionnelle

le

Construire un projet d'évolution professioimelle

Concrétiser un projet de mobilité professionnelle
D Autre(s).

4) Prise en compte du contexte

L'accompagnement en bilan professionnel tient compte :
o de la fiche descriptive métier transmise par l'employeur,
o des restrictions d'aptitudes médicales de l'agent concerné,
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s des orientations possibles dans la collectivité (ces informations sont fournies par l'employeur lors du
premier entretien avec l'employeuT).

51 Transmission du document de synthèse

Le document de synthèse sera établi par le prestataire et remis au bénéficiaire. Il ne pourra pas êû-e
communiqué à un tiers sans le consentement écrit du bénéficiaire. Il s'agit d'un document personnel qui ne
peut faire l'objet d'une communication sans l'accord de l'intéressé.

6) Transmission d'un rapport à la collectivité

A l'issue de la synthèse du bilan, un rapport de conclusions à l'attention de l'employeur sera établi par le
prestataire et transmis à la collectivité, après avoir fait l'objet d'une présentation à l'intéressé.

àl'artka

l) Eneaeement de l'aeent

L'agent est prévenu qu'il devra respecter les heures et les dates de rendez-vous fixé par le Centre de Gestion.

En cas d'impossibilité pour une séance, il est impératif de prévenir le Centre de Gestion au moms 48 h à
l'avance.

2) Contractualisation

La prestation d'analyse professionnelle/bilan professionnel fait l'objet d'un engagement, sous fonne de
contrat toipartite, entre le bénéficiaire du bilan, le prescripteur et le prestataire de service.

Le contrat tripartite est un extrait du présent document

3) Gestion des données personnelles collectées par le Centre de Gestion du Territoire de Belfort

Dans le cadre de la prestation d'analyse professionnelle/bilan professionnel, le Centre de Gestion peut être
amené à recueillir des informations personnelles sur les agents bénéficiant de cette prestation, notamment
pendant les entretiens.

Le Centre de Gestion ne collecte toutefois que les données dont il a besoin dans le strict cadre de la prestation
qui lui est confiée. Ce dernier garantie la confidentialité des données collectées pendant les entretiens.

Elles ne sont transmissibles à aucun service, sous-traitant ou autorité administrative ou politique interne ou
externe.

En dehors du conseiller évaluation professionnelle du Centre de Gestion, SEUL l'agent peut accéder à TOUT
MOMENT à ces données.

Il peut, conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen
n°2016/679/UE du 27 avril 2016, accéder, faire rectifier, ordonner le transfert à un tiers, effacer et même
s'opposer au traitement des données qui le concerne.

La demande est exercée directement auprès du conseiller évaluation professionnelle par simple courrier signé
du demandeur.
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Fait à Belfort,

Le Président du Centre de Gestion Le Maire L'agent
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CONVENTION RELATIVE AU CONSEIL EN ÉVOLUTION PROFESSIONNELLE

Entre les soussignés,

- L'employeur :

MAIRIE DE BELFORT
Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté de d'Agglomération
2 Place d'Armes - 90000 BELFORT
Représentée par son Maire, Monsieur Damien MESLOT

et

- Le prestataire de service :

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Territoire de Belfort
29 boulevard Anatole France - 90000 BELFORT
Représenté par son Président, Monsieur Robert DEMUTH

Il a été convenu ce qui suit :

Article l : Objet de convention

L'obiet de cette convention est de permettre à la ville de Belfort de disposer _d'un accompagnement
Ïisé^auprès du service Conseil en Evolution Professionnelle du Centre de Gestion du Temtoire.

Beïfort^pour aider les agents de la commune qu'elle désigne à élaborer, dans le cadre. ducomPte_Fers_om
de'Fomiation, leur projet d'évolution professionnelle interne ou externe à leur collectivité et pour :
les différentes actions nécessaires à leur mise en ouvre.

1 couvre au maximum 5 acUons par an. Elle ne sera délivrée qu'aux agents désignés pm le Maire
deBelftoou î'autorité administrative qu'il aura désigné à cet effet, à l'exclusion de toute prise en charge i
demandes directes émanant de l'agent.

En revanche, la ville de Belfort peut désigner des agents en arrêt de travail (maladie ordinaire, longue maladie
ouîongue"duree)~pendmtla démarche, fa ville de'Belfort faisant sienne en o cas la question de la prise en
charge des risques encoums lors des déplacements et enta-edens au Centre e Gestion

Article 2 : Nature de la prestation

L'accompagnement est réalisé dans les locaux du Centre de Gestion par un conseiller en évolution et en
mobilité professionnelle formé à l'accompagnement de projets professionnels.

L'accompagnement personnalisé pennet à un agent de :
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s disposer d'un temps d'écoute et de recul sur son parcours professionnel,
o d'accéder à de l'information,

o vérifier la faisabilité de son projet d'évolution professionnelle,

o faire le point sur ses compétences et d'identiiSer celles utiles pour favoriser son évolution
professionnelle,

© construire un plan d actions,

o identifier les différentes actions nécessaires à la réalisation de son projet,

o de cerner les compétences ou les qualifications à faire reconnaître, à acquérir ou à développer,

Suite à ce travail, un rapport de conclusion est remis à l'agent. L'employeur n'a pas accès à ce rapport mais
peut, à sa demande, obtenir un relevé du sens des conclusions du conseiller en évolution et en mobilité
professionnelle.

Article 3 - Durée de la prestation

L'accompagnement individualisé est adapté à chaque demande et sa durée peut varier de deux entretiens à 4
entretiens de 2 h chacun.

Article 4 - Coût de la westation

Le coût de la prestation de conseil en évolution professionnelle est fixé à 50 euros de l'heure et ne pourra pas
excéder 8 heures au plus.

Une facture détaillée récapitulant notamment le temps passé par action est produite à l'appui de l'ordre de
recettes.

Article 5 - Durée de la convention

Cette convention est applicable pendant une durée d'un an, à compter de la date de la signature. Elle peut être
renouvelée tacitement au maximum deux fois, dans les mêmes conditions et sous réserve d'une information
au service compétent.

Article 6 - Gestion des données personnelles collectées car le Centre de Gestion du Territoire de Belfort

Dans le cadre du conseil en évolution professionnelle, le Centre de Gestion peut être amené à recueillir des
mformations personnelles sur les agents bénéficiant de cette prestation, notamment pendant les entretiens.

Le Centre de Gestion ne collecte toutefois que les données dont il a besoin dans le strict cadre de la prestation
qui lui est confiée. Ce dernier garantie la confidentialité des données collectées pendant les entretiens.

Elles ne sont to-ansmissibles à aucun service, sous-traitant ou autorité administradve ou politique interne ou
externe.

En dehors du conseiller évaluation professionnelle du Centre de Gestion, SEUL l'agent peut accéder à TOUT
MOMENT à ces données.

Il peut, conformément à la loi « infonnatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen
n°2016/679/UE du 27 avril 2016, accéder, faire rectifier, ordonner le transfert à un tiers, effacer et même
s'opposer au traitement des données qui le concerne.

La demande est exercée directement auprès du conseiller en évolution professionnelle par simple courrier
signé du demandeur.
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Article 7 - Juridiction applicable

Les parties conviennent que la juridiction administrative est seule compétente pour connaiû-e des éventuelles
contestations nées de la présente convention.

Fait à Belfort, le

Damien MESLOT,
Maire de BELFORT.

Robert DEMUTH
Président du Centre de Gestion
du Territoire de Belfort.
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
18. 188

Créations et suppressions
de postes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHM'DT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastisn
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire ; M. Yves VOLA

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A»'A»*A*

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme uominlque CHIPEAUX entrent en séance lois de
l'examen du rapport n° 2 (délibérat'on n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n" 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : divereification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMIH.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

vi.y-e_ fâs
BELP@BPf
Direction des Affaires Générales

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/GN/LS/CG-18-188
Recrutements
4.1

Créations et suppressions de postes

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

VU la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale et notamment l'Article 34 ;

VU le tableau des effectifs ;

VU l'avis du Comité Technique du 6 novembre 2018 ,

Afin de répondre aux besoins des services de la collectivité, soucieux de renforcer
leur efficience, il est proposé la création des postes suivants :

- création d'un poste d'adjoint administratif, catégorie C, 35/35ta" au CFA,

- création d'un poste d'adjoint technique, catégorie C, 35/35èm" à la Direction de
l'Action Culturelle,

- création d'un poste d'adjoint administratif, catégorie C, 35/35ème à la Direction de
l'Action Culturelle,

- création de 5 postes d'adjoint technique, catégorie C, 35/35èm° au service entretien
et gardiennage de la Direction des affaires générales,

- création d'un poste d'adjoint technique, catégorie C, 30/35èm« au service entretien
et gardiennage de la Direction des Affaires Générales,

- création d'un poste d'adjoint technique principal 2ème classe, catégorie C, 35/35èm*
au service entretien et gardiennage de la Direction des Affaires Générales,

- création d'un poste d'adjoint technique principal 2ème classe, catégorie C, 30/35èm
au service entretien et gardiennage de la Direction des Affaires Générales,

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT CommunautÉ d'Aggtomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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- création d'un poste d'adjoint technique principal 2ème classe, catégorie C, 29/35èl1ne
à la Direction de la Vie Scolaire,

- création d'un poste d'adjoint administratif principal de 1ère classe, catégorie C,
35/35ème à la Direction de l'Action Culturelle.

Il est proposé en conséquence la suppression des postes suivants

- suppression d'un poste d'adjoint technique principal 1ère classe, catégorie C,
35/35è"1e à la Direction des Sports,

- suppression d'un poste de technicien territorial catégorie B, 35,35e"" à la Direction
Générale des Services Techniques,

- suppression d'un poste d'attaché, catégorie A, 35/35ème à la Direction de
l'Aménagement et du Développement,

- suppression d'un poste d'adjoint d'animation, catégorie C, 29/35ème à la Direction
de la Vie Scolaire,

- suppression d'un poste d'adjoint technique, catégorie C, 20/35ème à la Direction de
l'Action Culturelle,

- suppression d'un poste d'adjoint technique, catégorie C, 30/35ème au service
entretien et gardiennage de la Direction des Affaires Générales,

- suppression d'un poste d'adjoint technique, catégon'e C, 24, 5/35ème au service
entretien et gardiennage de la Direction des Affaires Générales,

- suppression d'un poste d'adjoint technique, catégorie C, 28/35ème au service
entretien et gardiennage de la Direction des Affaires Générales,

- suppression d'un poste d'adjoint technique principal 2èm classe, catégorie C,
31, 5/35ème au service entretien et gardiennage de la Direction des Affaires
Générales,

- suppression d'un poste d'adj'oint technique principal 2eT classe, catégorie C,
21/35ème à la Direction de la Vie Scolaire.

Ces propositions sont inscrites au Budget Primitif 2018 - chapitre 012 et viendront
modifier le tableau des effectifs.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 34 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prend pas part au vote),

DECIDE

de se prononcer favorablement sur ces créations et suppressions de postes.

OjEyef : Créations et suppressions de postes
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
ei par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérô

Data affiehsg»

te 1 9 DEC. :

Objet : Créations et suppressions de postes
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-189

Bilan d'activités 2017 de
la SODEB

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Paniin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Lafifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de IMIcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire cfe séance :

<&»«^fô»

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n* 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance [ors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n" 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 21 (délibérat'on n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 25 (délibération n" 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n°18-220)et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 13. 12.2018

Direction de l'Aménagement et du Développement

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code maUère

Objet

DM/JS/LC/AM-18-189
Economie
7.9

Bilan d'activités 2017 de la SODEB

L'Article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les
représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements au sein du
Conseil d'Administration d'une Société d'Economie Mixte (SEM) présentent chaque
année à l'organe délibérant de leur mandataire un rapport d'activités de la SEM
concernée.

Dans ce cadre, la SODEB, Société d'Economie Mixte Locale (SEML) pour laquelle
la Ville de Belfort participe au capital en qualité d'actionnaire, nous a adressé ses
bilans comptables, joints en annexe du présent rapport.

La SODEB est un aménageur et constmcteur du Territoire de Belfort, au service des
collectivités locales et des entreprises privées, présidée par M. Jean-Pierre
CNUDDE sur l'exercice écoulé. Lors du Conseil d'Administration du 6 avril 2018,
M. Florian BOUQUET a été élu Président de la SODEB.

La Ville de Belfort détient à ce jour 21, 21 % du capital de la SODEB ; la composition
globale du capital figure en annexe du présent rapport, avec une part de 55, 45 %
détenue par les collectivités locales, et de 44, 55 % par les acteurs privés.

La Ville de Belfort est représentée par MM. François BORON et Brice MICHEL aux
Conseils d'Administration, et M. François BORON aux Assemblées Générales.

1. Rapport d'activités 2017

Face à la baisse d'activité très sensible de l'aménagement et de la construction
publique depuis deux ans, la SODEB a connu une chute importante du produit
d'exploitation en 2016, qui s'est traduite par une perte nette de 374, 2 K  sur cet
exercice. Depuis, la Société a défini une stratégie pour lui permettre d'identifier
différents axes de développement et de l'orienter vers de nouveaux métiers ou
partenariats en complément de ceux existants.

Le retour à l'équilibre est constaté sur l'exercice 2017 et est prévu pour les deux
années qui suivent.

Cette situation est principalement liée à un fort rebond des produits d'exploitation de
la SODEB, reflet de son activité, qui se décline en plusieurs métiers :

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex - 335 -
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L'aménaaement concédé (car voie de concession d'aménaaement) : cour
de métier des SEM, qui représente entre 15 et 20 % du chiffre d'affaires sur les
3 années observées (2017 à 2019). Parmi les opérations en cours, à signaler que la
ZAC de l'Hôpital (concession avec la Ville de Belfort) représente à elle seule 1/3 du
chiffre d'affaires annuel de cette activité. En dehors de celle-ci, la ZAC des Plutons
et la ZAC Techn'hom (pour le Grand Belfort), l'Aéroparc (pour le Syndicat Mixte), la
ZAC Gare TGV (pour le CD 90) et le Site des Forges (pour la Communauté de
Communes du Sud Territoire) représentent chacune de l'ordre de 10 % du chiffre
d'affaires de ce métier.

L'aménaaement et les constructions publiques (ooérations confiées par voie
de mandat oublie) : cette activité ne représente plus que 2â 3 % du chiffre d'affaires.
Seuls actuellement la ZAC des Grands Sillons à Grandvillars et le SDIS de
Rougemont-Le-Château participent encore à cette activité.

Les constructions privées (opérations confiées par les SEM oatrimoniales
ou la SAS Alliance par voie de mandat privé) : ce secteur génère une activité
équivalente à l'aménagement concédé en termes de chiffre d'affaires pour les
3 années observées, dont 50 % dus à l'activité générée par la SEM Sud
Développement et la restructuration du Site de LISI Delle 1 et du bâtiment R du site
des Forges à Grandvillars. Pour les exercices à venir, l'activité confiée par TANDEM
au travers des sites GE de Bourogne et Belfort devrait représenter une rémunération
de près de 232 000   sur les exercices 2018 et 2019. Le lancement de l'îlot 2 de la
Jonxion par Alliance Développement à la fin de cette année sera aussi source de
produits importants à compter de l'an prochain.

La oromotion immobilière : cette activité nouvelle représente une part
importante du chiffre d'affaires en 2017 et 2018 (entre 10 et 15 % des produits).
L'opération de promotion immobilière en cours concerne la commune de Bavilliers.

L'assistance à maîtrise d'ouvraae : qui représente 10 à 15 % des produits,
avec la reconstruction de l'IEM à Belfort (livré en 2018), la reconstruction du Centre
Hospitalier du Chênois à Bavilliers, le projet de construction d'une nouvelle clinique
sur le site de la Jonxion par le groupe Dracy Santé en cours d'études et de
programmation.

L'administration générale et la gestion locative qui représentent 41 % du
chiffre d'affaires global et concernent les SEM (TANDEM, SEM Sud Développement,
SEM Sud Bourgogne, la SEMVIH), les SAS (Alliance Développement et le Centre
d'Affaires La Jonxion) et 7 SOI.

2. Comptes de résultat au 31/12/2017

Au 31 décembre 2017, la SODEB a réalisé un chiffre d'affaires net hors taxes de
552 572, 15  .

Le total des produits d'exploitation de l'exercice s'élève à 12 038 923, 72  , et celui
des charges d'exploitation à 11 998 182, 58  .

De la sorte, l'exploitation s'est traduite par un résultat de 40 741, 44  .

Le résultat financier se monte à - 76 439, 47  .

Ainsi, le résultat courant avant impôt est de - 35 698, 33  .

Objet :-BSaQyfftiMités 2017 de la SODEB
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Compte tenu du résultat exceptionnel de 96 542, 34   et de l'impôt sur les sociétés
qui est de - 1 657  , l'exercice se traduit finalement par un bénéfice de
62 501, 01  .

Fin 2016. afin de contrer un contexte économique peu favorable, la SODEB a prévu
de continuer à diversifier ses activités et de rationaliser ses charges ; le
développement de !a promotion immobilière et des opérations de réhabilitation de
quartiers lui ont notamment permis de retrouver un résultat final positif en 2017

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan 2017 de la SODEB.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, onformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

te |9 BEC.

Objet -elli@37ctiwtés 1017 de la SODEB
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CONSEIL B'^BNISTRATIÛK
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l. ApprotaUon du procàs^erbal de
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III. (^léraUon de promotion Immoblllfe® sur fa Commune de Bavilliera . SCCW cfei Vlllfere

IV. Eléments financiers : perepecUves et'attorrissagt

V.
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Le Conseil d'Administration de la SODEB s'est réuni le 6 Avri! 2018 à partir de 8 h 00, sous te présklence de
Monsieur Jean-Pisme RNUDDE.

Monsieur Florlan BOUQUET, Président du Conseil Départemental, représentant te Conseil Départemental du
ïerritoire de Beifort

Monsieur Damisn MESLOÏ, Maire de Belfort, représentant la Société TANDEM,

Monsieui Frédéric ROUSSE, Conseiller Départemental, représentant le Conseil Départemental du Territoire
de Belfort,

Ktonsleur Brice MICHEl, Conseiller Municipal, représentant la Ville de Belfbrt,

Monsieur Christian RAYOT, Conseiller Départemental, reprêsentenî te Conseil Départemental du Territoire de
Belfort,

Madsnie Sandrins LARCHER, Maire de Delte, représentant te SyncS^t de l'Aéroparc,

Monsieur Alain COS'i E, reprêsentsnt la Caisse d'Epargne et de Prévoyance de Bourgogne Franche-Comté,

Monsieur Alain ALBIZ2ATI, suppléant de Monsieur Emmanuel VIEILLARD, représentant la Chambre de
Commerce et d'Industn'e du Temtoire de Belfort,

Âdminisîi'ateu8« ds ia Scciété, étaieni préeents,

Monsieur lan BOUCARD, Conseiller Communautaire, représentant le Grand Belfort Communauté
d'Agglomérahon, ayant donné pouvoir à Monsieur Damien MESLOT,

Monsieur François BORON, Conseiller Munidpal, représentant la Ville de Belfcrt, ayant donné pouvoir à
Monsieur Frédéric ROUSSE,

Monsieur Patrick MARTIN, représ3ntant la Caisse des Dépôts et Consignations, ayant donné pouvoir à
Monsieur Alain COSTE,

Ariministrateura de la Société, n'asslstatent pas à te séance.

SODEB - CoBSeil ifAdmlnisfratfon du 6 Avril 2016
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Madame Céa'le BUESSARD, Commissaire aux Comptes,

Monsieur Hubert RICHARD, repnêsentent le Conseil Départemental du Territoire de Belfort,

Madame Carole SiMNIGER, et Me^euiS Philippe SONET, Jsan-François BISCH eî Sylvain CHENU de la
SODEB

kssîsîsiesl -SR&lemsnt à te eâarifts.

Monsieur Jean-Piere CNUDDt;, constatant qus te quoium est atteint, annonce que le Conseil peut
valablement délibérer.

SO&EB - Conseil d'Admlnististion du BAwil 2018
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L-_APPRO»*'';l'!Oi< DU PROCÉS-VERBÂL OELASÉÂNo DU 12JU!K »1Z

Sur proposifion ûe Monsieur Jean-Pierre CNUDDE, te Procès-Verbal de la séance du Conseil d'Administration
du 12 Juin 2017 est adopté à l'unanimité dss adminisfrateuîs présents.

B-WSO®

Sur proposition de Monsieur Jean-Pieirs CNUDDE, tes administrateurs prennent acto de la désignation, par te
Syndicat Mixte d'Affiénagement et de Gestion de l'Aéropan;, a'e Madame Sandrine bî. RCHER pour te
nepréssnter au sein du Consal d'Adminisiradon et des Assembléo Générales de notre Société.

Par suite, Monsieur Jean-Pierre CNUDDE propose que te point II de l'ordre du jour, e savoir l'élection du
Président Directeur Général et la nomination du Dlrecteiir Général Délégué, soit reporté en dernier point de
f'ordre du jour du pnésent Conseil d'Administration.

SCBEB - Conseil d'AdministraiJon du 6 Awil 2018
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f! - OPERATIQN_|JË_PE»MOTION IMKOBIUÈiîE SUR LA COSKUNE DE BAVII.UE.RS^.SÊÊIJW
ViUIERS

A la demande de Monsieur Jean-Pierre CNUÛDE, Monsieur Philippe SONET présente aux administiateurs ce
point de i'onlro du jour.

Le rapport du Comité Technique du Jeudl22 Mais 2018, réuni à îite sonsutotif sur ce dooier'£ été_l<Mnt.à
Foidreriu pur du piésent Conseil d'Adminisiration, et ce conformément aux principes de fonctionnement dudit
Comité.

La piésentation de ce rapport qui est faite aux administrateure a porté successivement sur les pointe suivants

dimensionnement des fonds propres de la Société nécessaire à son engagement dans l'acB^té de la
promotion immobilière,

<. la promotion immobilière et la notion de risque,

la relation partenariale enfre les Sociétés SODEB et ATIK SA,

et enfin, ia dévolution des marchés de travaux dans le cadre de nos opérations de copromotion avec
ATIKSA.

Sur ce dernier point, la Direction Générale de la Société s'engage à oiigamser des consultafens qui
assoaeront bien entendu tes entreprises locales, comme d'autres ; les offres seront réceptionnées
dans nos k>caux et leur ouverture pourra se faire en présence d'un ou plusieurs membres de notre
Ctomite Technique selon leur souhait. L'analyse technico-financière de oss offres se fera ensuite de
manière conjointe par les équipes techniques des deux promoteurs associés.

C®te étsnt dit, le Consail d'AdininiBtration, à l'unanimité des administrateurs présents :

e autorisa la rêallseUon de cette opération telle qui» riÉcriiB dans l'ordre (Su jeur du Conseil
û'AtiKilntetiation et ses annexes,

e d eutortee le Présideat Directeur Général à signer tous engsgements nécessaires à sa
réalisation.

SODEB - Conseil d'Adminisiiation du 6 Avril 2018
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IV . ÉLÉfe'iEHÏS PiyA MftlPRS^ÉBSWftTiVES (l'ATTERKISSAGË 301? llf PRÊViSIOKS 2018 ET MIS

Ls dêSall des éléments formant les produits et tes chaiges du compte de résultat probable 2017, et des
prévisionnels 2018 et 2019, sont joints à l'ordre du jour du Conseil d'Administration.

Monsieur Philippe SONET note tout d'abord la relafio stebiliiô des produits et d^ chaigeB pour ces trois
années. Il souiigne aussi qu'à l'inverse des conclusions du plan stratégique de la Société, rendues en Juh
2016, si qui prévoyait que le déficit d'exploitaticm de notre structure devrait probablement s'Inscrire dans la
durée, te' retour à l'équilibre sst constaié dès 2017 et prôvu pour les deux années qui suivent.

Cette situation est prindpalement liée à un fort rebond de nos pnxluite d'exploitaton, reflet de notre scBvité,
après une snnée 2016 où celle-ci a connu une chute importante et qui s'est traduite par une perte nette de
374,2 K  sur cet exercfce.

Afin de mieux comprendre les éléments qui composent l'activité de notre Société et teur évolutfon, Monsieur
Philippe SONET présente aux administrateurs tes donnéss qui forment, par métier, te total de nos produits
d'exploitation, en y apportant tes commentaires et comptémenls d'analyse devant permettre aux
administrateurs d'avoir les éléments d'informatton nécessaires.

Ce3 différentes données sont portées en annexe au présent procés-verbal.

IV.IAnalTOS par métier

1 . L'eménaasment concédé

Il s'agit des zones d'aménsgement concédées par les Collectivités à la Société, pour la réalisation des
projeta d'habitat et de dévetoppement économique.

Cette activité a toujours éié te coeur de métier des SEM, et reste pour la SODEB productive de produits
d'exploitaïon significatifs (entre 15et 20 % de notre chiffre d'affaires sur les 3 années observées - 2017 à
2019).

Psrmi les opérations en coure, à signaler que la 2AC de l'Hôptsl représente à elle seul 1/3_du_chiflre
d'affâires annuel de otte aciivitÉ. En dehors de celte-ci, l'Aéroparc, la ZAC Techn'hom, la ZAC Gare
TGV, tes Piutons et le Site des Fo^es, représentent chacune de ('ordre de 10 % du chiffre d'affaires de
ce métier,

2 - L'aménaaeinsnt et las construçttoiisjSuMgyas

li s'agit là d'opérations publiques qui nous sont confiées par voie de mandat par les Collectiwtes,

Cette activité, qui éteit elle aussi un des coeurs de métier des SEM, est devenue totelement marginale
pour la SODEBen termes de produits d'exploitaBon (entre 2à 3 % de notre chNîre d'afteires).

Seuls actuellement la ZAC des Grands Sillons à Grandvillars et te SOIS de Rougemont-Le-Château
participent encore à otte activité.

80DEB - Conseil d'Adminîslratton du 6 Awil 2018
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3 . Le» eonstnietfoic gri^w

Ces sont tes opérations qu nous sont confiées par les SEM Patrimoniales (ÏANUEM, SEM Sud
Déveteppement) et la SAS Allisnce, par voie de mandats privés.

Ce secteur génère une activité équivalente à l'aménagement concédé sn tennes de chiffre d'aflaiies pour
les 3 années obser'-'aes.

Pamii tes opérations en couis, l'zctiviié générAe par la SEM Sud Développement esî prépondérante ;
pour l'année en ours et la suivante, elle repi'feente de l'oidre de 50 % du chiffre d'affaires de ce métier,
avec la restructuration du Site de LISi Delte 1 et la poufsuite de la restructuration du Bâh'ment R au Site
des Forges à Grandvillars.

L'ssSv'ité qui nous est confiés par TANDEM au travere des sites GE de Bourogne et Belfort est aussi
significative.

Enfin, le lancement de Itlot 2 par Alliance Développement à la fin de cette aniiée sera aussi source de
produits importants à compter de l'an prochain.

4 - La promotion Imii'ioblllère

Cette acNîé nouvelle pour notre Société a été largement dévetoppés au point n°3 de l'ordre du jour du
présent Conseil d'Administrafion. Elle repnésente une part importante de notre chiffre d'affaires en 2017
et 2018 (entre 10 et 15 % de nos produits).

Selon les résultats commerciaux de l'opéraïon de Bavilfors, te chiffre d'affeires de 2019 pouiïaft encore
êtoe amélioré par rapport à nos prévisions.

5 . l/Asstetanee à Itelirtes d'Ouvrase .. ANO

Il s'agit des rnisstons d'assistance qui nous sont confléo par des Maîtres d'Ouvrage publics ou privés.

Pour les 3 années observées, à souligner la reconstruction de l'IEM à Belfort qui vient d'être livrée, et
surtout olle du Centre Hospitalier du Chênois à Bavllliers. Le projet de construction d'une nouvelle
dinique sur le Site de La Jonxion par le ânoupe DRACY Santé est en cours d'études de programmation.

Avec l'engagemenf de cette dernière opération, l'acBvité d'Assistance à Maîtrise d'Ouwage pourrais
atteindre plus de 10 % de notre chiffre d'affaires en 2018.

6 . L'admînistration Sànérato . U gestion locatlv®

Cette mission consiste à assurer, pour te compte de SEM, de SAS ou de SCI, la gestion adminisfrative,
comptable et flnandère de os sociétés, ainsi que la gestion locative de leur patrimoine

SODEB - Conseil d'Admiftistialion du 8 Awil 201S

345



Les sodétés concernées sont.

pour les SEM : TANDEM, la SEM Sud Développement, la SEM Patrimonlalo Sud Bourgogne, la
SEMVIM,

t pour les SAS : Alliance Développement ei le Csntre d'Affeires La Jonxion,
.- et 7 SOI.

La reconduction généralwnenî tacite de ces contrats assure une sorte de fbnd de routement pour notre
SociéSé,

Cette activité représente de l'ordre de 41 % de notre chiffre d'affaires global.

IV . 2 . Goncluslons

En conclusion de ce point do l'ordre du jour, on peut ictenir ;

Un budget maîtrisé pour les années 2017 à 2019 par rapport aux exercices antérieurs, et ce malgré te
lenforcemeni de l'équipe comptable qui s'est traduit par le recrutennent en 2017 d'un agent, et sur la
même année le passation d'un Contrat à Durée Déterminée de 6 mois en appui au développement de
nos outils de communication.

S-Pgrrîsscheress

e des produits d'expioitaton piévisionnels pour 2018 et 2018 fondés pour l'essentiel sur des contrats

signés, qui confèrent aux budgets présentés une bonne fiabilité,

e te constat d'une bonne tenue à moyen terme des opérations d'aménagement, des constructions
privées et de l'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage,

f une érosion des marchés publies en mandat qui se confimie et semble s'inscrine dans la durée, dans
te sens où tes opérations sont réalisées en régie par les Sewios des CollecUvités,

« une aciiwté de la promotion immobilière qui reste à ancrer de manière durable pour l'avenir,

* et une adminisfration générale qui se maintient malgré l'ouverture à la concurrence de certains
marchés (8EM Patrimoniale Sud Bouigogne), et reste le fond de roulement économique de notre
Société.

3-^nur les [isreDectives «"aygnîr

e une présence dans le domaine du dévetoppement éconofnique à maintenir autant que possible, par la
réalisation d'opérattais de superetnictures (immeubles tertiaires à La Jonxion, équipements de santé,
développement ou restructurations éventuelles sur diveis sites tels que l'Aéroparc, le Sud
Teiîitoire... ),

SODEB - Conseil d'Admintelrat'on du 6 Avrt 2016
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un r61e d'aménagsur à poursuivre pour te compte des Collectivités,

poursuivre également Is prospection auprès de munteipatités de tailles plus modsfrtas, de sorie à tes
accompagner dans leurs projets et y prendre place dans la mesure du possible,

si rester à l'écouts des projets que certaines Collectivités choisiraient ds mandater, tels que te plan
gymna3e initié par te Conseil Dôpartemental, le projet d'srchfves départemenfates, la poursuite de nos
interventions pour le compte du SMTC...

SODEB - Conseil tfAiimhlstiation du 8 Avril 2016
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B.ECTjOELDU PR!S810ENT DIREUTEUR GÉNÉRAL . NO»»!AT10K DU MR|ïCTI:UR GÊKÉRAL

Monsieur Jean-Plerre CNUDDE indique en introduction que sur ce sujet, la rédacUon initiale de l'onare du jour
du piésent Conseil d'Administration, n'est plus d'actualité.

Kn effet, celui-ci rappelle que son mandat de Président Uinscteur Général s'achève te 16 Avril 3018, et qus
faute d'avoir i'eçu d'autres candidatufes à la date de rédaction de est oralre du jour, il avsit soumis sa
réélection au vote du pnêsent Conseil d'Adminisiration, ds sorîe à pouvoir assurer penc'ant quelque temps la
candnuité de sa mission dans l'atente qus sa succession puisse s'organiser.

Monsieur Jean-Pierre CNUDDE iiifomie eneuite les administrateure qu'il vient de recevoir une lettre de
candidature, olle de Monsieur Florian BOUQUFT, Président du Conseil Départemental, et que par
conséquent, il détide de mettre fin à son nnandai et ne demande pas ss réélscflon.

Monsieur Damien MESLOT prend ensuite la parole, et remercie Monsieur Jean-Pieme CNUDDE pour avoir
assuré cette fonction pendant ces 18 années avec autant d'engagement et de professionnalisme, et espène
qu'il continuera à apporter ses compétences sur des dossiers structurants, tel qie celui de la future clinique de
\a Jonxion. Il rappelle que la SODEB intereient esssntisltefffânt sur notre D^artemeni, et que la présidence
de la structure soif portée par te Président du Conseil Dépariemenîal serait de nature à renfofcsr l'implication
des Collectivités Locales dans te déretoppemenî territorial, et te poids de notre Sodéte en tant qu'acteur du
développement économique tocal.

L'élection du Piésident du Conseil Départemental à la présidence de la SODEB serait aussi un message fort à
desdnatton des investisseurs et de nos partenaires su sens large, car il serait le signe de la volonté des
Collectivités Locales de travailler ensemble pour notre dèveloppeffient temtorial.

Monsieur Florian BOUQUET précise qu'il a fait acie de canciidature dans le sens où le Conseil Uépartemental
esî le principal acBonnaire de la SODEB. Le Conseil Départemental a donc toute légitimité à être présent, à
sssurer la Prêskience et la Direction Générale de la Soa'été, de manière aussi à démontrer l'atiacîiement et la
reconnaissance du Conseil Dépsrteffrental envers son outil, et à marquer te fait que te Conseil Départemental
et la SODEB ont un destin commun, te développement économique local.

A la suite d® ces intewenUons, M&nsfeur FlGffen BOUQUFi" e&t élu Présfctent Directeur Général de la
SODEB, à l'unanlmité des admintotrateurs présants, excsptlon faite da MadGms Sandrins LARCHIsR,

Monsieur Florian BOUQUET remercie tes administrateurs pour la confiance qui lui est accordéo, et les assure
de mettre en oeuvre toutes ses compétences pour promouvoir la performance de la SOOEB envers les
palenaires publics et privés.

Il félidte Monsieur Jean-Pierre CNUDDE pour te travail qu'il a effectué durant ses mandate, de la confiance
qu'il a su créer avec l'ensemble de nos partenaires et les membres de l'équipe qui forment notre sbuctUFe.

SODEB- Conseil (i'Admlnlstation du 6 Awil 2018
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Il précise enfin que son
Départemental, at que la
d'Adminlstratlon.

sera ratifiée le 26 Avril 2018 par l',
question des délégations as pouvoir sera

Déii&àrsnts du Cons®"!
d'un prochain Conseil

Plus personne ne demandant la parole, Monsieur Le Prfeident décide de ctoe Is séance du Conseil
d'AdministraSon.

Un
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EXESC[CECLOSLE31 BECEMSSE 2017

Styywrtay ïescoR^tesotm/els: 3? pages
Sîyipwt spécial. ' 8 pages

^iffisaaafftW) des réwaiÊwttiwis : 3]Mges
AlleswwiilUiicllantJiialtsSSSKiÂAitiCai: 3pages

Préseutis s :

Mesdames et Messieurs les Actioimcfires de la

Société Anonyme d'Economle MSxte au capital de 336. 600, 00  
RCS BELFORT TC 535 920 060

Sièse social :

Préfecture du Territoire de Belfort
90000 BELFGRT

Etablissement vrincipàt
LaJonxionl

l avenue de la Gare WV- CS 20601
90400 MEROUX

Cécile BUESSASD
Commwsime aux cowytes

SAStî. de commissana^ati^cy^ngces au capital de 8 000  Inscrite près la Cour d'appel de Besanpîn
RCSBelfonTÎ4ï?îyt lo7S«CodcAPE6920Z, TVA InBMnmiiiFllOZ 434138 On



T'Ifi'f
fkÏ

Sffciéîé é'éqmpessenî au tsvritoire de BeîfofS (SGD33)
Société Avmnyme d'Ecanomie Mixte au capital de 336. 600  

RCS BELFORT TC 535 920 060

Sièee social : Préfecture du Territoire de Belfort
90000 BELFOKT

Mesdames et Messieurs les Actionnaires,

L Opmion sw les comptes auHuels

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous avons
effectué l'OMdit des comptes annuels de la société SODEB SAEM relatifa à
{'exercice de 12 mois clos le 31 décembre 2017, tels qu'ils sont joints au présent

Naua ceiiifioHS yme les comptes annuels soHt, eiu
fégitliws et suicères et donsieiit

ÎKS de l'exwcwe écaulé amsi qse Se
société à lefln de cet exercice.

IL FoHdementde l'opinwn

RéféreHtield'eHSt

Nous awns effectué notre avait selon les normes d'exercice professionnel
epplicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées
dcms la partie «Responsabilités du commissaire aux comptes relattws à l'audit
des comptes annuels » du présent rapport.

Ï. i^. iJ:^
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Indépendance

NOM avons réalisé notre mission d'audtt dans le respect des règles
d'indépendance qui nous sont applicables, sur la période du l janvier 2017 à
la date d'émission de noire rapport, et notcanmvnt nous n'avons pcs fourni de
services interdits par le Code de déontologie de la profession de commissaires
atcc comptes.

HI. JustiflcatioH des eippr/ciatimis_ ~]

En application des dispositions de l'article L.S23-9 et K. 833-7 du Coda de
commerce relatives à la justiftcation de nos cppréciations, nous portons à votre
connaissance les appréciatioiis suivantes qui, selon notre Jugement professionnel,
ont été les plus importantes pour l'audit des conytes tumuels de l'exercice.

Nous fwus sommes mtcannient assurés de la fiabilité des procédures mises en
pkice et utilisées pow l'évaluation des encours de biens relciifs aux concessions
d'anénagement, ainsi que de la correcte information fournie à cet effet dans
l'annexe des comptes annuels.

Les appréciatiofis ainsi portées s'inscrivent dons le contexte de S'auàit des
conyites annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion
exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'apinion sur des éléments de ces
comptes annuels pris isoîément.

IV. Wriflcation du rvpport de gesiian et des av»es dOcwwento adressés
aux acttonnawes de votre société

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice
professwrmel applicables en France, aux vérifications spécifiqiws prévues par la
loi.

Nous n'avonspas d'observation à formuler sur la sincérité et la concoràance avec
les comptes annuels des informations données dans le rctpport de gestion du
conseil d'admimstration et dons les documents adressés aux actionnaires sur la
sitwstion financière et les comptes awwels.

<:<<.
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V. KesponsabiMés de la direction el des personnes conslitumil k
gouvernement d'ei^ep^erd^es aux conytes umuds

S appartient à la direction d'établw des comptes annuels présentmtt une image
fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de
mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à rétablissement de
comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci
proviennent defi'mtdes ou résultent d'errewrs.

Zors de rétablissement des comptes mwistets, il tncoinbe à la direction d'évàbier
la capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces
comptes, le cas échéant, les informerions nécessaires relatives à la coittliwité
d'exploitation et d'appliqwr la conventton comptable de contimdté
d'exploifation, saufs 'il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes amwels ont été arrêtés par le Conseil d'administration.

VI. ResponsalHlttés du conmHssaire ovx comptes relatives à l'outtt des
comptes anuiiels

n nous (ypartient à'établir vn rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est
d'obtenir l'asswance raisonmdjle que les comptes armuels pris dans leur
ensemble ne comportent pcs d'anomalies significatives. L'assurance f'aisowiable
correspond à un niveau élevé d'asswcmce, sans toutefois garmttir qu'un audit
réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie siyiificative. Les anomalies peuvent
provenir dejraudes ou résulter d'errews et sont considérées comme significatives
lorsque l'on peut raisonnablement s'attenàre à ce qu'elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques gue les
utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L823-10-I du Code de commerce, notre misswn de
certiftcation des comptes m consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de
la gestion de votre société.

Dans le cadre d'un audit récdisé conformément aux normes d'exercice
professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son
jugement professionnel tout au long de cet audit.

^ M^ Aîïïyy^
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En outre

e il identifie et évalue les risques que Ses comptes annuels comportent des
anomalies significatives, gw celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d'erreurs, définit et met en ouvre des procédures d'auditface à ces risques,
eî recueille des éléments qu'il estime siffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de iwn-détection d'une anomalie signiflcativs
provenant d'ime fraude est plus élevé que celui d'une anomalie stgntflcative
résultant d'une erreur, car la fraude jxut Impliquer la collwsion, la
falsification, les omisswm volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne ;

e il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'auàlt afin de
définir des procédures d'audit <yyjropriées en la circonstance, et non dons

le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du wnlrûle interne ;

< ff apprécie le caractère approprié des méthodes comptcûsïes retenues et le
cwactère ratsowiable des estimations comptables fiâtes par la direction.
ainsi que les informations les concernant fournies dwis les comptes camuels

o i! apprécie le caractère approprié de l'aiylication par la cKrection de la
convention comptable de continuité d'esploitdtion et, selon les éléments
collectés, {'existence ou non d'une incertitude siyiflcatrve liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
ccyacité de la société à poursuivre son esy^oitation. Cette appréciatwn
s'appvse sur les éléments collectés Jusqu'à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou évènemeitts ultérieurs poiirraie^
mettre en cause la continuité d'exploitatlon. S'il conclut à l'exlstence d'une
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sw
les mfonnations fournies dons les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou, si ces irtformations ne sont pas fournies ou ne sont pas
pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de
certifier ;

o il apprécie la présentation d'ensemble des conqites amniels et évalue si les

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de
mmuère à en donner une image fliièle.

FaitàAUDINCOURT. le 18 juin 2018

Powr ESTAUDFTSARL :
CéctteBU^SSAS»,
CommisyQre pwefoiiytes.
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SODE8 Blan-Ac» BIIànaB31?ia20t7

I^^SisS.
Capgsl eouscrtt non appelé
NIMOBIUSATItlWS INCtWPORELLE®
Frato d'élsMssemen»
Frab de (iératoppement
Concessions, brevets at droits sbnlhlres
Fonda commerolal
Autres immobilisations hooiporellas
Avanças, acomptes ajrfmmo. InoorporeBes

118MOSIUSAT10MS CCTtPÏBta. LES
Tena&ïs
Oonstrucflons
Instdlatlone techniques, matérial, oufflieBe
Autres immobilisations coipoidles
Iminobllisattons en cou»

;'iï{gtS;((iggiS|^ :<Ï/îïSiW'3iw^^^, â^W

 
ïi ! .!

Partlclpatlona par mtae en équivalence

AutoB s Utres immotrilEsès
Prêts
Autres immobilisattons linandères

53680

217482
18189316

12B32
420137
629242

1244857
7S 409

32298
2S87

41 (M8

9579094
12932

221570

12S12

217482
8810222

198 S67
628242

1244857
75409

32288
2687

17622

217481
8920681

15B92B
648733

244 8S7
1627^9

2S87

ACTIF UWWIQBII.ISE

STOCKS ET EW.COURS
MaSères premières, E^ïprovteionii
En-coure de prodycUçn de biens

Avancsa et act»nptes vareéa wr conmnandes
WEMWK8

Captai soycnf et appelt, non versé
DIVERS
Valsvre mobllièiBs de placanent
(dont actions pmpre» :
DlsponibiBés
COMPTES OE RESULARISATION

20 878 S20 9K54S44 .fitffîtzre

37 495 BS1

4578413
12803058

865021

1S10864

42824

73063

3TWSBS1

84585

4S06360

865021

1 51B 884

42 o*

11'S03 951

26848 508

1215006

830 S32

ACTIF CIRCULANT

Ftais d'émlsston cTemprunta à étaler
Prtmes de remboureament des obligations
Ecarts d8 convenion ecK

57381*19 S73BB3S2

8762 8752

fl® 440 588

M26S
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SOOE& Mm -Paoif Bifflwswsatin

;<a3ïi. jifSa'.. i"'.^ ^S S
(dontvsisé:Capital sodal ou mdMduel

Primes d'émlsslon, defuston, o'Epport
Ecart» de réévafuatton (dont écart tféquhialence:

Réserves lêgtoménléss (dont i6s. Piov. DuctuaSan coure
Auires fésBlves (dont Bdiat (suvres originales aVetes
Report à naw^iî

336800 )

)

)
)

336600
.i164W

33660

2 266 027
-37«170

w. '-
336600
118497

33S80

22S8026

RESUi.TATDEl. 'eoRCICE plénéflea îa; pwte) 62S01 -3741 
Subventions d'hvestlssement 3637173

47B
3871903

478

CAPITAUX PROPRES 8 a» 894

Pioduits des émlsaions de litres partlclpaftlB
Aiiances condUonnéea

AUTRES FONDS PROPRES

Provisions pour risques
Proddons pour chaînes

PROVISIONS

DETTES FIUANCIERES

Avances et acomptss reçus sur commandeB en coure

UETIES D-gXPUNTATIOM

DETIKBIVERBES

Pnoduas constatés «favence

DEnes

215S07S2
12 253

784 3SS

10171 ses

399190

82 211 612

20 264 873
20 823 5i6

4118S

54617815
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SODEB Bihnâu31rta2blT

Ventes de marehandlses
Produtîi(»i vendue oe Mwis

rsErtiS..,... :',

-1 630 558
S 183 130

-...SxWWf». .'. . ? 'wwswr- >«i»ï2'afS

-1830S58
218S 130

6 227 41<
2044614

CHIFFRES D'AFFAÎRES METS 532 572 S ZÏS 028

Production stockée
ProducHon immdsilisée

Subwnttons ti'exptoltatton
Reprises sur déprédatons, pmvistons (et amortissementE), tianstets de chanBes
Autres produits

10 653 3SS

480 272
3S2TV.

45388(8

35B697
112323

PRODUiTS D'EXPl.OITAnON iaessew 13 2S-] 898

Achats de marehandhes (y compris dfDllsctoctouane)
Variaflon de stock (mairiiaxiises)
Achels de metlèras premières et auti-o approulstonnements (et droits de douane)
Variation de stnck (matières piBmiéiBs et approvtstonreamaif)
Autre» achats et chaisas Bxlunss
Impôts, taxes et vBreienonts Esslnillés

ChaigaE scsisies
DOTATIONS (reiaPLOTTATIOH
Sur [mmobllsatlone ; dotations eux aiiortlEaements
Sur Immobaisattons : dolaltom aux (itpiédaltonE
Sur actif cltculairt : dolatlons aux dépiédallons
Dotations sus provtdons

9022798

593 353
1TOB75
914284
<S8S20

eso 1Y8

119010

10758690

868842
178142
817398
425 4S7

663177

43700

128 45S

pRODurrs nNAweieRS
W 400

t3682ï78

j(', ^ ;'.J:r., ~^ ̂ îï

18323

40854

srssi

Dotations iinandères aux amortissements, dépréclaltois et provisions

DMêrencas négatiues de change
Chaises

113880 123087

CHARSES nNANGORES
"";a»ffl^SË^BfflST

113990 123 tST
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SOOSB aisBtiua-l/iîBOW

l^aif^. ̂ ^;;:,^.. ,_. ^^-^ :^^ï^:'^..,, -.

Pmduto eioeptisinnelE sur opérations ds gastton

Produits excepaonnels air opéraUons en capital

Reprteffîi surdéî»édattons st pro^^ons. &ansîisrt8de chafges

lïç-??^? _ JS^^S^&-1

Changes eiosptlonnelles suropéretlona de gestion

Chaiges eaoepBomellss européi'atfons en capital

Dotation» easepSonndles aux ainortissamente, dépiédBtlor» st provisions

22500

06 487

4218
233

376

188 683

2772

CHARGES EXCSPTIOWMËI.LBS ISO 919 85258
^, ''.,^*rT

"-" 

'T~w;~-..7''^-cH''T'^. ~~\-^", ^^ft^"l"ïy>'®l^'^'. ?li'':-. ^1^ '"^j^^'l^^^^^^'^^gï^fî^^;. '^^', <^'^ . ""''""^''^^^^'''""'T?1^-*' , '-r 'i^;&-fï^î

Potlclpatloi de» «alalés aux résultats de rentreprise

-1857 -15000

T-T-r ^....y.^n.^.j-' --tr ,W»-«y

.'.«?»"-_..-
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SOOÉB 8Canau3l/12ZOir

HOTE INTROBUCnVE

L'acBvité particdite ae te SUUBB : ialeneaBcn «lus te cadre de concesaion ou de roaiidai et acBvité

SfESATmHSBPIfUHBATS

Saili lu NBBptes de liaiioa des (ç&ïtioa» figuat à l'actifd «u paaafdu bilan.

te solde <fc ces conaptn tradrit b position de 11 SodM (daatrice/eriiiitriu!) eavsts lea collectivitfs

OPElAJÎONSEIltCÛNCESSlONS

o atcste dus lt nibdquc cncoins fb KBCfâaions tKdnctioiu &iije dc$ avaacui et fooinptes leçna lies coBBCtintés

AcnyrrsFswsE

aux
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SODEB Réglçs el mèawidas complaMeB Blan au 3W1001Ï

aSaiESSTMSTaOBES CQMPTA3LE

Les conventions Oéaérdes Cimplablei cnt W appliqu&s daas je lespect de» princes Se pnidenct!, de
régularité et ffinoge fidèb, confinmÙEait aBt hirothiies de base mvaates ;

a) Continaité de l'actintf,

i>) Pcmaasace de» méflicdra Gonçtablcs dtai ffiitrcice à IWtc ainfpour le» conccasions li'aaafeagtmeats
en içpl"»ti""r l'*"* 97/OS Ai CNC et du liglemnn 19S9,

e) Smlépeidance des uindccs,

yf,_wi_v9ïmm£., '!s&-&^s3^.. ^3L.£i^L^:KKî o'AppuçATagjam^ius
^ms»o8aiSfâ£^uffBîaiAîajffîîan&a&ffl^6oMaEEaB^a§. ^MJ42 !u
JUILLET 1S83.

BOâ'S.

A L'ÀCTIF CIRCULANT,
D'AMENAOEMHff" calcdfe par di

la vdeur dei "STOCKS EN oUSS DB BONS oNCESSIONS
rat» le "COUT DES TKAVAUX" (feus fiBandut et aais

"MANDANT".
tcsapéaiSass haîtte en mandBt «ont traiilrite» diu b UBnple de bilai 'ACTIF ou PASSIF* i h ndmqus

A ce poste, ne figure que ie monlBBt :

-dehdctte,
- ou de h raâince

çifMfTK lîK ItKSln.T^T
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ÎA

IMMOBILISATION CQB»niiIl*.«.ES

L% iiiKnobilisatîoa® coîpor^îes sost évsîuées soit e levs wfti d'acquialitHi ^trîx dadto et firais
ion.

les anortissanents pratiqufa BB l'astif àiBasbilisi amt iKtnnanfe CBisipte-tenu de h Airée Bonatla
d'atHuation de ch^ce triai :

<j> selon le mode Itltêalre

. conifiosant l ftmcture

. Wi

38!!iui5î»na
2aiui»i3S«as

15 aiu à 25 aa*

constaictKgB
. nnlftidetcutiBagc
-mobilier de bureau

e) sdai h madeflsander

- CBDStnicttoas

(FLA)

5»IB

Sssss

BUM^oius^'noNS INCORPORELLES

aj selon h mode désvssff

- Lneidds infbmntk|u»

t) msortSsieaenl dfn®itfaire

- Logiddt ia&tBaîiiiues
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SODEB Rètfes et m^hoctos comirfrtrtes BBmau3U12B017

VAI.HURS D'EXFUin'ATION

OPERATIOVSEHCOSCESSSOK

Giaàal. H «ristt «ac exception à ce principe g&Aai snr te encouts de conctsrino 11'amftngeiaent qui tnnt l'objct
)US.

te nmntant Sgnaat «u bilan tous la nlbriqw Bicouis <ie iBUductiont de bicm riailte de la difSisnce entre
!î cumul &S d^ienso HT (ftai> flîiSBcns et fiai» soqitioBaelii eonipris) et le asoataat de» coûts de reriatf de»

flànaita cedfa, cttimés ai fin d'csuîi», de nnmtre gloliale, [w ap|)licadM au coût d* remnit piiivu par te cançte
iBida fiisiucier de la fiacticB établie cocmie suit :

liai

à ttcevoiT de la CoUectiïitf CBncéiiîBte,

Au lîéaBB'iute. ir ; k mostaat ̂ ntal des pmdnite privus par le unapte reuta fiitancier bora panicipi tions

.)

b)

t)

1} [iourlcniiMii
dei'eieroice

2) pour te mon

3)

ou

i. En
eoasigiienw, h wkodu slocit teladfi l'flp&atiim coacaaée, insaite diB l» waftea mcad» tua nnllc.
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Camwnllon /hsmclère CDC

« La Sdri a signé le 25/08fl004 UBC coavtiafioa fiiunciire avec I« Caiase de» dépîtt tôt la gestion de (a
trésonric à CTiirt tenue. Cette coavnBfoa se sulstihie à celle pécédenmeat signes le 28/04/1 Î97.

L» nomelle coinCTtim prévot que l'excèdeat de trétoreric proveaant de» cp&atiani d'aménaganeat au
nom

Confonnéacnt aux comentiimi signées avec les coUectiïitéa locslei, le» piaduit» et fi*ii fiaaaaers
contmuait t être iapntfa aux îçiéreloat coasnnte ai foacdas du taldc de &3tOTmï de sellea-ci at Ses conditioas
de la dite oanvadioas. 11

Oainilions Promïs

IMMOBILISATIONS COKTOlUU,^

U SBM s'Kt confiiimie, à coiqrter d» Itaerdce 2(X)î, am BOBïdlo i^jes cninptabie» (d CNC «ni n°20B4-l l du
Z3jaia2<)0<. )8Î6!ct8Btkcociptal!ili«atisa&8tttiÈetteaffiortii8nneaî«,

[IB!

Cette usSy»: s M marfe p«r le» suricc»
suiwioB ont été idmtifiés comme étent !o j

tel
IfB

l

coinpasantî Baidiéité

com|xaanti AonBentctMoat&diaîB

SUBVtîmONS

Compte tom, des nouvelles règles de compteyiisation te actifi et A» emoitiasMneiit» relatées d-Aissus, y convient
igdemmt dîiKliqiw l'iiKidmi» de cdte Bouvdlc nidioifc sur la quote-part dss subvaitioiu inmstusaiieitlB vii&s
auconpteitei&ultet.

a est rappdé qu< l» pradqBe comftdiic de la SBM en matite de .aivmtion est d'afiectn' la

<fc lesulfat «uivuit le même lythnui fis l'inortiisemait tedmçue du bien.

^
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soûes atenauawaaoir

Afin de ce ecnfcmw aiix muvelles itiiectivcs du PCG (plan conçfible général), il a Se coaVBim d'intêgm- dans'e
mût de l'manokilisatioa le» fiïis d'acquisitions infeédemincat comptabUiaâ a diKges à s^attir sur plusieun
wescKes.

Ces

U est pr&gser, <pe h constatatioB de pHnnaans pour groisea r^iantioas pour les d^KBses
ptBiantoritêeicoaçtn'dB l jaaviK-ZOOî.
cfCïiC«visB'>MM-ll Ai23juin200<).

de tEBplacnmat s'fst
faarant iminOlnlisées (

Le Droit
!i«

Se FomMtinn (DIF), rastitaé par h toi n°20(X-391 du 4 nara 26!W, reIeËve t h fimnation
1 vie et au didogae aocial, a ponr objet de ptnasttre t tort adirii, ayant an mous m

BB dtaaenneté, & o eonatitiKr m apitd de tempi &smafiBa de 20 IKWES lur ni air 6 BB «u pluB, qa'fl pouia

Sur 2Cî4, (e TOiume dlienna de fiaoatiBn cumnK coOTipoidmt aux àote acquis an tito du DIF wt de l 525
Beiires.
HCBTORABtESJBLGaunSSAIBEAIBtCQMFT»

CBifinnêuait t Carfch! L 123-6, R. Î2Î-IS8 el R. 123-2!», te Sodeté . mrié l» liminaires TTC tuiïaalE ;

223206

-365-
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ï l>^fr(». i*

FWUS DtTASUSSEIBEWT ET DE DEVEIWPEIBENT

AUTRES POSTES CiaiMOBtUSATIONS KCORPOaELLES

Terrains

Construction» BUT soi propre
Consbuctlons sur soi d'autrui
Consi. Install. généraiee, agenc., aménag.
Install. tediniques, matériel et ouUtBge Ind.
înrfaUaficuns flénérafss. agerw,, aiTiénao.

'yg5i(i^»»t}ui<»(^ !WW'tW'tîS»î^. u*^(»GSfe;<tilEi;Wj®.

5826704
12 20S 346

56285
12

dtelérlel de bureau, tofonnatlque, mobilier
EmbaGases léeupérables et dlvBtS
ImmoMUsatlonE corporellss en coure

S3S60

217^82

5718948
12 OSS 655

88111
12832
444S4

147409
164 9Br

4510
646734

20B756
.l 52 891
13150

81282
B80

308110

iMMOEHl-ISATIONS CORPOREU^S 18101193

1407617
Autres Htree ImmcbSlsés
Prôts eï aubes Immobfflsatione finandêres

''î^. -^i _. "; Ï*fr-^. ' 7
sae5t-«aaa

HtAIS DïTABUSSBBEOT ET DEWELOPPEMaiT
AUTRES POSTES EiBIOB. IMC<«POREU£S

Teiralns

Comtruethr» sur soi iTsutrul
Constructtons, In^allatkms générales, agsnc.
Installations techn., matértel et outiUages Ind.

Matérfal tie bureau, htamatique, mobilier
Emballage» récupérabtos at dvere
Immobilisations corporeltos en coure 326602

-12 932

33'iSB

21T482
8% 704
208 MB
S5 265

205635
166637

4610

IMaOBIUSATIONS CORPORELLES 1g «S 108

Partdpatlons èralute» par mise èqulvaleni»
Aubes parttaipatitms
Autres Dînes linmobllisés
ftête at autres himobINsaUons (nanclètss

B73S1 1320286

34886

NBMOBIUaATIONS FWANCIERES 1 355151
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!'S^Èfe-.i'l::, ';.Êl.l.. :__X;'. î:^^^. ^l;î^^^
FRAIS «Ï^TABfJSSEKENTET DE DÉVEI-OPPEMEilT
AWffiES WBKWII.ISATIONS IMC(»POREU.eS

Tarrains

Consinotlons sur sol propre
Coostructbns eur soi d'aulrul

ConsfructonB InstaUsUons g&fiérales^enc., enï6nag.
InstallaUons tschnlques, mafériel et outillage indusitiiete
InsiaBatlons générales, agens. et aménag. dhere

BteBitel cto bumau et infbrmstl<tue, mobilier
Emballages lécupéiables, dhnre

38 037

.l 43S 108
7491951

14B74
12 932
U 476
45S57

142 071

5011

196 078
438788

4899

4221
34390
7709

28838

41048

. S30188
7930718

19873
.129S2
18695
51309

149780

IBMOBILISATIOWS CORPORBLt£S 985(67 as sas 8813588

iwuserst

*UT. B<C.

Tsnalns
ConstrucL

-Bolpnipre
- sol euinil
- Inslallaltona
Inatall. Tech.
Install. Gén.
Mat Tmnap.
Mat bureau

CORPOREL.

231

".<

>.1*.

Fmh d'émlsskin d'emprunte à étaler
Primée de remboureameirt des obligations

14269 -* 518 9752
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i.Lisi'is^(ttyi i-t, w" j'. WiOrit

PARC ÎECHNOLÔÇIQio BSTORT
LOGEMENTS EWDIAN7S ZAC BOOGÈNEL

r"l> "Sr»' i'sïs'>fil s_

2140Q
21400
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Bhn w 3W2KWJ

l^^'^îi^9^1^ '..:-. ;', " '^:",\, " . ';'-.. .,-, :-. '.. :;^.

Provisions gisements minlsis, pétroUare
Provlalons pour Inwatlsaement

Provlstons pour hausse des pnx
Amortlsaemmte dérogatoires
Dont majorations aaapttonnellee de 30 %

?^a!. ^fwl ^l ,̂ QNN:^£.ÈSïttâ'&., a3'^'âçiS3ï-( fel:

476 233

Autres pnwfeions réglementées

PROVISIONS REQLEISfEOTBES 478 2Î3

Proïhtons pour IKges
Provistons pour garanftes données aux dients
Provisions pour pertes air marehis e terma
Provtetons pour amande» et pénalités
Proirislons pour partes de change
Provletons pour pen8;ons, obligations dmllairE»
Provi'Hons pour impôte
PnwWon» pour renouvellement Immobfisation»
Provisions pour gros enlretlBns, BiandeB revis.
Prmteîons cherges sco. tisc. eur t»ngés à peyw
Autres pnwlsions pour risgues et chaises

231 479

231

PROVISIONS RISQUES ET CHARGES

Déprtcfations Immoblltsattons hmrporeUea
Déprâdattons Immobilisations coiporellea

Dépiédaflofie litres de partlcfpatlcn
Dépiéclattons autme Immcbllh. flngnclèies
Déprécletfons stocks et en cmire

93800 28356

DEPRECIATIONS

OolaUons et nepriiss tfexploltatton

M35S

29 355

233

Dépfédstlon des titres mis en équhalence à te dSture de rexerolce

50082 73063

50092

231
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i'ïî'r^;tji^;s^s^^, t&tr^;^. ..;.'"^ '. :'i'^?<ij^?l^^l!^ ̂ 7 \l^''^^VÊ. J..,^^^J^S^^'è^. .f

Prto
Autres immoblli%8ons (înandtofle

Clients douteux ou lit^isux
Autres créantes cflfttife

Ciéance représenlallve de titres piêtês
Peisonnal et comptes rettachés
Sécurité Sociale et autres oiganlsmes soclauii
Etat, autres collecWtés : imp6l sur tes itânéftees
Etat, autres coliotMtés : iasffl sur la valeur a|outée
Etat, autres «rilectMlés : euùnes imp&ts, taws, vere&msntB assimitôs
Etat, autfee oBllsctMtés : cfâances dherees
Gimipe et associés
DéUteus dlvera

Charges constatées d'avsnee

75409
32 ae
25B7

108316
44710S7

10000

40201
709776

12043081
4282«

4471097

looeo

40201
7MT7B

<2 043 081
42624

7S4CB
32298
2587

10B318

Montant des rembou'samuite oMenus en cous Sexwsdca
Pria et nonce» consentis aux assodée

's*îcsaï3r~*Yn' "i. -^f'-r" -^-f*-»-^-- .. -i--.~n.-*, t~.

B^^^^i2^73'"^^J''^~~
Empmnts oblgataires coiwertlMes

lani
Empiuris at deltas à plus d'1 en t Forieln»

Bsl: Impôt sur les bénéflcss

Dettes repiésentathes de litfea empfuntés
PioduBs constatés tfavtnce

'^XfwSS'SSS^^wë'^'i^Ki

25884ZK 11923SS8
21660752
3709184 3709184

326809 326808
219847 219947

<87491

21149

10171 685

197491

21148

.io 171 ses

389160

S6880S4 B884225
2150)782

Empiunte aouscrite en cous ifassiclce
EmfHunte remboureés en coîirg <fe^ffdoe
Emprunte, dettes con&actés aupiès ffBssoclé8

5005000
2 002 409
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j ̂ l^h«^»gS|!i|^N|^ !l'':?t8'etfcSfêi!i!IR^IW^ll?l*i

LûGSiCNTS erypiAMis soueENEL
BAT 0'ACCaia. P'ENTRB'RISES DBJUE
CSMTRE COiUWERCIAL DES GUWSS

332071
2 m

63122
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t^yi, - -ton . ). ni^ . )if.;i.i. ifî5 jî f. rt;)i'(. !L. i;ifli) .. {^ ifis .i(^-{;, i. . Uït. iiStiî tpiyrtt. - iSi^. te'. B'nî. lA--
y-^'

7043419
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SODeB INTERET WMQBIUSES. aammawsîan

INTERET IMMOBIUSES
(dteet 83.1020 du 29novnri)re 1983 - Article 7^°)

pourelle-inême:

fl&rif Shme
périodffi d'mvotBsanBtta
pnpesSociétf.

Montait des intetts asSw dans le coût de proiuctioa (tes iiamobilisatioiu fiutes fft l'enfttçme

ce sont te iatétts intBnalhuet piuvenaat de fiiuncemcnte PIA et poriat sar te
des 100 st 142 IngcneatB tediants e BOUOENEL, piBgmcmes trait* ni BjiàatKn»

13@502.26t;
rt i 182 568.86 6.

D'inhespari, ceii>ntlesiBt(rêt«a&aa!riiiBaiiomeBt, jiailepocldEtrfK>ntiede!aCJ
ioadcl'BiiéraUmi

Et pour fe Omt  Csamnerd»! des GIads ce sont îes mtêrêta liés m sîêcouwrt

INTERETS SUR ELEMÏOTS DE L'ACiSIFJOBtCULANT
(Décret 83. l(BO<la29aovanbn 19SÎ -Artielt7-2')

:m

La riaBtaBon de plBgBicimes imniobiBas nécettito,
cd

coBgile-taiu ta dâais soiivait inçnrtaîits ffidie h

NEANT

è*C: 0&

îi«maic<n CTKB ; Cwicttftoi

Le montant d» liais financien compris dans les stock» de travim en cmin an-conccstioas t'flèveauîlâécCTibre
20171 7043 41Î 6.
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Ls3S4£ -^ _ . _'^'Ji
)X.,'<i®$?y®<

EBPRUNTS ET DCTTBa FINANCIBR8S

S»840 ln(UrtA»^>unw

TOTAL EMPRUNTS ET BErTES FINANCIERBS

DETItS FOUnMIBSBURS CPTBS RAnACH

^CB1CD FR8EXFl, OrM:ACT. KOWP/yWËMUÊ

«t&toi ffittEîaPUîrr. Rwr^oMRftfnffiMUE

«»«» Ht» EXPUirr.PACTJlON PARVENUE

4(»10S RU EÎSqXHr. pftCT. WOK PARVENUE

^ca-iio RainnlesuflïttestHrt^nonpB weiw»

TOTAl. BenES FtMiRWtSaEURS CFTeS RATTACH

AUTRES QBTTES

Otews CftefBBB O^payw

faJnttiflîAaitencodUtU 0 pcjw

PîUnaHftftBtl«»n «mmtwdiateefiati 0 p

TOTAL/MTRES BETTES

DETTES RSCAtES ET SOCIALES

OiEIU! CONGES PA'reSPRCW».(RE«MKHl

/<aaSCO AllniB^utfBMfOpe^T

4aaGid ffusecKnjvcjoïîsjMKKsWTS

niflE DEBUCUI&AUXAeENTS

FRAffi D&lÂCyîUSAUX A86MT«.

ORB. 800AUC CHARCEe A PAyER

TOTAL Dernes FISCAI. ES ET soeiALE»

CONCOURS BANCAIRES COURAWTS

WIERETS OSMRUa «UttBBIWCEB

1SB2S7. C8

186257^»

STçe^a

7WJSi

Msro.ea

8«n<s

sawiia

aan.iî

iwsw»

t17 233,28

.SRïu-aa

«tKtlS

-SWIS»

ww^re

aiini.^

8Bff, t3

wnao

noagii»

KB 8<3,W

iy, SHs.w

.i»426,OD

lavi.s

wswrfQ

«S/H

siamsw

wavn

ees/î. TT

ÏISBBiW

21»2a,8«

snivm»

'41663, 19

Î'SWS*
.4saae. T(>

.tS 438^80

^S4W^2

1««1»4^T

-ItS/îl

<1ST^«

431<U,e3

Mrre.as -»22«,sa
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SOOEB anmaiiâinaïciir

fd> n^ * ^ ^

^ViWf-fsJîP^^pffi^
AKttfr^ t-riftKi^îFïr*vi2:£l-UÇS^B. Afe. ^ï.A

t'rS'r: . ''"lî'y'WfWf f's" v>A'i. \4y
~yï?Tî. -ïii t'TCî" ^ ÏAL 'T^"'

^. î'iit^. ^ïfel. ïf u^-. . 1.^/A <?'

4^'tV- ^fBdîliitBÇSfla. Ï<l|l. l*a'fl^ Cfl

<srt 1S fïB!^[wfat<^»BttAi& «irascf toïte

'^w^saStasffïwssS^^'WsS. '''''' ., 'r:

l J^AÏI+J--ÎJC^!^' T

. ;6ia%». î? -3gTS3i6?d

-35 *)-*S. Rf îfe 41S.M

?%@%5'i,/'a|aâ« î

SS.r ..

as4«

<tîlt

-5*1 &iy. s;r

Wî^S

"Sf^-
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90DEB î^odute A ngctftfcw Mmwswsiasn

> n.n>tïi 'i>'-!__. ^_ _^. ^,
- . :' ",

CLIENTS EE- COMPTBS RArTACHES

41S100 CU6Kt®P nS^AEiWaLSl

41Ç110 ÛlwiÏfcCtOtisyir

TOTAL CUHfTS ET COBIPTES RATTACKea

.<>r@ptf*

448700 EtApoAi'tsOfiecovrir

468TtO DIVHîePROOtBTSAfteceVOtR

weî^QQS^ DIVERS WîEXHflra A RECEVOIR

468710C08 DftflaîSWîOOUrreARECEVOR

TOTALAimîBS CRBAMCeS

BUUX&IES. ETABt. lSSEMBn» FINANCIERS

Bïsne gwco^L A recv. pots. oco

5303. 26

Wïes.as

.t7», BO

2St-i2(h»

BRS

20M. CS

2(8»WB

~^^('VS
-n, v

'SS^SflS.

B417»

a«ii,n

tt-iiO^K»

WCT«.<2

wsejsiss

U3«t<4»

.î«2<Ma

. ^yr'

-9CWS9

-111A1

.ami,»*

1730^»

-7341, 00

SU^WM

-fiT4îS. ea

<61 IBÏ. 2S

-iais»>w

-12154^4
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SOOEB

St. - -
^iK-wi^h * PgH'"3-!A-2 . r- ï-a'. ftsfiï

Capitaux propres avwit distraautions sur rôsuftats antériwirs
Oîsbftutions suriésultats antériBure

Capitaux propres apT à& distributkïns sw râsuttats antôrisufs

;'^pl»!^i@^^«^;'sa®ii^s^;/;,,, ^;^!,.^

Variations du CBpltal

Variations des prfmas liées au c^Nal
Variations des rtseives

Varia^ons des subwnttons d'frwestfssement
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-190

Bilan d'activltés 2017 de
TANDEM

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'AggloméraBon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient ortsenfe:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brice MICHEL
Ar^Âr

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPE2 entre en séance lors de l'examen du rapport n" 3 (délibération n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n" 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Mane HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du fesSval
des Eurockéennes de Belfort (délibération n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

Direction de l'Aménagementetdu Développement

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/JS/LC/AM-18-190
Economie
7.9

Bilan d'activités 2017 de TANDEM

L'Article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les
représentants des collectivités territoHates et de leurs groupements au sein du
Conseil d'Administration d'une Société d'Economie Mixte (SEM) présentent chaque
année à l'organe délibérant de leur mandataire un rapport d'activités de la SEM
concernée.

Dans ce cadre, TANDEM, Société d'Economie Mixte Locale (SEML) pour laquelle la
Ville de Belfort participe au capital en qualité d'actionnaire, nous a adressé ses bilans
comptables, joints en annexe du présent rapport.

TANDEM est une SEM spécialisée dans l'immobilier d'entreprises. Depuis 30 ans,
elle est engagée dans un cycle d'investissements importants. En 2017, elle a
procédé à une 5èml augmentation de capital, passant de près de 30 M  à 52 M  par
intégration de réserves et apports en numéraire.
Dans le même temps, la structure de l'actionnariat a évolué pour prendre acte des
effets de la Loi NOTRe, qui réorganise les compétences en matière de
développement économique. Le Grand Belfort, qui partage désormais cette
compétence avec La Région, devient majoritaire avec 34,20 % des parts et
6 représentants sur 18 ; la Région Bourgogne-Franche-Comté passe à 18 % et le
Département à 7 %. La Ville de Belfort détient 1,28 % des parts et est représentée
seulement en Assemblée Générale par M. Brice Michel.

Les missions principales de TANDEM sont de développer le parc Techn'Hom et de
favoriser une dynamique économique sur le parc de La Jonxion. Le niveau de
rentabilité de la société lui permet de s'investir sur d'autres projets requérant son
implication. Il est donc à noter que l'action de la SEM se complète de prises de
participation jugées importantes par les actionnaires publics pour le développement
économique du Territoire de Belfort ; à ce titre, elle est actionnaire de : 6 SCI, 2 SEM
et de la SAS Alliance Développement.

Pour mener à bien sa mission, TANDEM est propriétaire de 280 000 m2 de locaux

industriels et tertiaires, majoritairement localisés sur le parc Techn'Hom. Cette
maîtrise foncière lui permet de pouvoir fidéliser les entreprises dans leur localisation
en les accompagnant dans leurs différentes phases de développement.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes . 90020 Beffort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr - -30" -



1. Rapport d'activités 2017

Sur Techn'Hom, l'année 2017 a vu le démarrage des travaux du Data Center
Extendo porté par Trinaps et Eurocfd, les extensions des entreprises RKF et Allyn
International, l'installation des entreprises CFI Services, Axéo, PPAG France,
Maison Crisalys, Avions Mauboussin, Villes et Paysages, ainsi que la reprise de
deux commerces sous renseigne Place au Bagelet Phenix pour le salon de coiffure.
Le lancement d'importants travaux immobiliers pour Général Electric a démarré en
début d'année : l'extension d'un bâtiment de production à Bourogne et la
restructuration de grandes halles industrielles (Bâtiment 38) sur Techn'Hom. Des
travaux garantis en mars 2017 par le renouvellement par anticipation de
['engagement de bail en cours entre TANDEM et GE, et son prolongement jusqu'en
2035.

A la Jonxion, TANDEM poursuit la stratégie immobilière initiée en 2014 par la
livraison de l'immeuble Jonxion 1, dont le taux de commercialisation, voisin de
80 %, permet d'engager la suite. Le nouveau programme, baptisé Jonxion 2 est dans
sa phase de conception finale. Il sera pré-commercialisé en 2018 sous l'appellation
Jonxion Core. Situé à côté de Jonxion 1, il sera constitué de 3 ensembles de bureaux
distincts, avec une offre de services en rez-de-chaussée.
La construction du premier immeuble, Nickel (3 000 m2), démarrera en 2019.
Suivront Chrome (4 000 m2) et Cobalt (5 000 m2). La pré-commercialisation sera
assurée par TANDEM, et la promotion immobilière par la SAS Alliance
Développement, filiale de TANDEM dont elle est l'actionnaire majoritaire aux côtés
de 24 investisseurs privés locaux.

En 2017, le Conseil d'Administration de TANDEM a validé la désignation de
M. le Président du Grand Belfort, M. Damien MESLOT, au poste de représentant de
TANDEM à la présidence de la SAS Alliance Développement et de ses filiales : la
SCI Jonximmo, la SCI de l'Hôtel Jonxion, la SAS Centre d'Affaires Jonxion et la SAS
Hôtel Jonxion. Cette présidence affirme la nécessité d'une vision globale de ce
secteur stratégique, situé au cour du pôle métropolitain.

Fin 2017, TANDEM, en lien avec la SODEB et la Ville de Belfort, a lancé une
première mission d'audit avec la SCET, afin d'examiner ['opportunité et les
conditions d'une structure de partage foncier dédiée au commerce. Cette
intervention s'inscrit dans le droit-fil de la stratégie commerce globale initiée par la
collectivité.

Elle est également partenaire de l'UTBM pour la création d'un open lab sur
Techn'Hom dans le cadre de la manifestation d'intérêt sur le projet «Territoires
d'Innovation de Grande Ambition» lancé par le Commissariat Général à
l'investissement et la Caisse des Dépôts.

2. Comptes de résultat au 31/12/2017

Au 31 décembre 2017, TANDEM a réalisé un chiffre d'affaires net hors taxes de
24 722 273  .

Le total des produits d'exploitation de l'exercice s'élève à 24 869 611  , celui des
charges d'exploitation à 18 501 571  . De la sorte, l'exploitation s'est traduite par un
résultat positif de 6 368 040  .

Le résultat financier se monte à - 3 963 075  . Ainsi, le résultat courant avant impôts
est de 2 404 965  .

Objet : Bilail^astlvilés 2017 fie TANDEM3/LtfafrfM'ft
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Compte tenu du résultat exceptionnel de 1 822 482   et de l'impôt sur les sociétés,
qui est de 1 830 589  , l'exercice se traduit finalement par un bénéfice de
2 396 857   (1 205 016   en 2016).

L'Assemblée Générale de TANDEM, réunie le 29 juin 2018, a décidé que le bénéfice
serait affecté de la manière suivante :

à la réserve légale de 5 %
autres réserves
dividendes (1/3 du résultat net)

119843C
1 518 009  

759 005  

Au vu de sa participation au capital de TANDEM, la Ville de Belfort se voit attribuer
un dividende d'un montant de 12 149  .

Le Conseil d'Administration de mai 2017 s'est prononcé sur une augmentation du
capital de la société pour un montant de 15 878 403  , afin de renforcer le fonds de
roulement et de pourvoir à la restructuration et à l'extension du Techn'Hom,
conformément aux souhaits exprimés par Général Electric.

En outre et avec les dispositions de la Loi NOTRe, le Conseil Départemental ayant
été dans l'obligation de céder plus de 2/3 de ses parts, le Grand Belfort Communauté
d'Agglomération a acquis ces parts, pour un montant fte-ê-SOS-fifll^en 2016, avec
un paiement étalé de 2017 à 2020.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte du bilan d'activités 2017 de TAND

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Servios,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Data affichage

l® 19 DEC. 2018

Jérôm

Ojb/et ; Bilaiutaptlvltés 2017 de TANDEM
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17 nie Soplrie Gemiain
90000 Belfort
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www.techlAom.com
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:NÊESALE EXTRAQRBIESÎAI

L'an deux mille db( huit
Le29Juinà10hOO

Les actionnaires de te Société TANDEM se sont réunis en Assemblée Générale Exîraordinaire
au

! le 18 Juin 2018.

Les membres <fo fAssembfée oni émargé la feuille de présence en entrant en séance,

Mosteure. A>fcî ...Z<»nMi«^. '.. «.t.. A&<m.. Ciisb les deux membres représentant, tant par
eux-mêmes que comme manâataines, ie plus grand nombre de voix et acceptant cete fonction,

fttonsieur .... feA
Secrétate.

iA'fte.......... a*»:eJiij f.7.................................................. assume les foncttons de

NlfA.., 6u*(A<»Mî(.... et II(. ;.^</II«MM|, Co-Commissaires aux comptes de la Société
régulièiement conw)qués.... &«»afc. ^iii.<rA<0.fc

La feuille de piésence est anêfâa et orUfiée exacte par te Bureau ainsi constifué, qui constate
que tes actionnares présents ou représentés possèdent.. îAM.... artfons et que tes
actionnaires votant par correspondance possèdent lïh actions, sur les 10 116 formant le
capital sodal et ayant te droit de vote. En conséquence, l'Assemblée réunissant plus quart du

SASMluc^M<l»S21«ÏIÎ«-rcSBdfoB3<8T345o-ShU3«7MS83()(XB5-TVAiUiacaiimnnaU!fcnCT634g734383-lWionot(n<^
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n un sxemplaas de te letts de convocation tes actionnaires et les récépissés postaux
d'envoi recommandé,

la copfe de la lettre ds onwcatton des Commisssares aux Comptes avec l'avis de
réception,

. la feuiBe de présence et les procurations données par les actionnaires représentés ainsi
que tes fonnulaines de vote par correspondance,

o un exemplaire des statuts de la Société.

Il dépose également les documents suivants, qui vont être auimls à l'Assemblée

o tes comptes annuels (bilan, compte de résultat et anneio, arrêtés au
31 DicsmbfB 2017

te rapport de gsstfon du Conseil d'Adniinistrafon induant te rapport sur le gcuvamement
rentreprise et tes rapports du Commteialre aux Comptes sur l'aorcice clos à otte

. à l'Articte L 225-38 du Code de Commerce,

Le Président îappslte ensuite que la pnâsente Assemblée est appelée à délibérer sur l'orrire du

o rapport ds gestion Induant le rapport sur le gouvernement de Fenfreprise
d'Administration sur les comptes sociaux,

o rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes de l'eorci
31 Décembre 2017,

a rapport spécial du Commi^airc aux Comptes sur les conventions vc
225-38 du Code de Commerce,

. quitus aux administrateuis pour tes comptes sodaux,

. pouvoirs en vue des formalités.

dos le

à l'Artiete L

Puis il donne lecture du rapport de gestion du Conseil d'Admlnistration.

Enfin, Sa discussion est ouverte.

Personne ne demandant plus la parole, le Président met aux vobc les résolutions suivantes
figurant à l'ddre du jour.

SAEM u taplM lie 321(8 212 G - RCS Bdlm 3« 734 SB - SU 348 TU S83 (Uos - TVA llIliauilimniiaiBln BBÎC48734S83 - Ttfeasfc
-393-



L'Assembiée Générale, q)rès avoir entendu les rapporte du Conseii â'Adminisfratfon incluant te
rapport sur te gouvernement de l'EnfrB prise ei du Commissaire aux Comptes, approuve le

rapport du Corissll dans toutes ses parb'es ainsi que le biian et les comptes de l'exercfce dos te
31!

GeBte résoluîion est adorés à ...lt^»msMiùi \^

DEUXiÈÈÎERÉSOLUTON

L'Assemblée Générale constate reidsteno d'un bénéfice de 2 398 867,24  .

Elle déckle de l'affiectatfon suwante ds es résultat :

5% à la réserve légale, soit
autres réserves

dividendes

119 842,86  
1518  9,38  

759 005  

. Ville de Belfort

. SODEB

. ALSTOM POWER SYSTEMS

. BATIFRANC

. DEXIA
» SAFIDI
. Conssil Régional Bouigogne Franche-Comté

71 765  
12149  

131 806  

6432 

18 401  
W 881  
6122 

10 925  

L'Assemblée reconnaît en outre qu'au titre
suivants :

759 005  

trois exercices, il a été distribué les dMdendes

EXERCICES

2015
2018

DIVIDENDES
888o7,00
432917, 00
318588,00

REVENU REEL

4329i7, 00
118588,00

Getts Ffeolution est adoptée à JL.j(MB<wB*Sinr<t"l»" «»cq»kw> /ai*"/e r(c Alon», -aM ft8Mo
Cftttue?^ uA<w»\ fia* CBW«^wn<)amce ^tu S'a&Ji-aJ1.

SAEMnc^>lal*S2io212e-RCSBdftn348T34S83-Slia3W7345a(Xo5-TVAiiaac»n«UIiniM»FRTO3<g;34S83-TriMmc(él&ricdeBdte
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L'Assemfaiée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commlssaine aux
Comptes sur tes oiKSitoB visées aux ArBclss L 22&38 et suivants du Code du Commerce et

statuant sur ce rapport, approuve et ratifie les divers contrate et lettnas de commandes qui y sonî
énoncés.

Cette pésoiufion wt tsdopN® à .. A:4MiMMtlim iÏr

L'Assemblée Générale do.nne quitys de teur gestion, pour l'exeictee écoulé, à tous les
Admintetrateurs, concernant tes compies sociaus.

Bte donne, pour te ml re eoncice, décharge aux Commissaires aux Comptes de
raccomplissement de sa mis»ion.

Cstte rfeolulion est adoptée à ...A.ÀIWIIIM.ÏIW it»

CfNQUIËIfiEEîÉSOLUTIOH

L'AssemKée Générale rer. :urslla, pour une durée de six
l'Âssemblée Générale Oniin B're qui statuera sur les comptes de
2023, tes mandats des administ.rataurs :

Chambre de Commerce et c°!n&uslrie de Betfort
ALSTOM POWER SYSTEMS

expirant à l'Issue de
au 31 Décembre

Cette rtsolutbn est adopta» à ..«/.... lUmuuai. 'fln i"lr

Tous pouvoirs sont donnés au porteur de copies ou d'exlraits confomne du présent procès-verbal
pour faire tous dépôts et acca-splir toutes formalité de publicité et autres.

Cette tésolufion est adopté* à ... ^..^uaauMi. 'Mii'l-o'

Plus rien n'étant à l'orire du jour, la séance est levée à ..rift. SSff..

De tout ce que dessus, il a élé dressé le présent procès-)
les meinbres du Buneau,

Q&MUO

qui a été sgné, après lecture, par

Le Sec

SAnfuo(«tll*52If8ÎIÏ -IiCSBdr<mîo734SS-ai u3«73458301«B5-TVAIllUloimimnn»aim
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Technliom 3
17 nie Sophie Geiniaiii
WOOOBelfbrt
T03 84 2610 39

wwv.tandeni. inuno
www.techiihoni. mm
wwwJajoudon. fi'

RAPPORT DE ÊËSTIOK DU CONSHL D'ADBiSINIOTRATiON
INCLUANT LE RAPPORT SUR LE SOUWRNEBiENT DE L'EKTREPRISE

A L'ASSEMBLÉË 6ÉNÉRALE ORDINAIRE

Nous vous avons léunis en Assemblée Sénérate Ordinaire à l'efiet de délibérer sur les comptes de l'exercice
clos ie 31 décembre 2017, tfaffiecter te râsuliai dudit exerctee et ds staiaer sur les conventions intervenues

L 232-1 et L 2334 du Code de
î, son évolution prévisibte, ses

suivenus entre la dafB

. tels

Commerce, vous exposer te SE iété durant l'i

Nous vous
qulte vous

De son côte, le Commissaire aux Comptes TOUS présentera ses rapporte sur l'accomplissement de sa
mlsston,

SAEMa»ca|litel*52I68212e-RCSBdfon348734a3-ShlB3487345!BOU)35-TVAllllnc(>minanlunHi7«348734S83. Tl<somito8*l&alcifcB«lft«tl777CYIW
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1. SrrUATION Eï ACTIVITÉ DE LA SCSaÉTÉ AU COURS DE L'SOgCICE

Au coure de l'exerdce 2017, la Société a réalisé un chiffre d'aifaires net hors taxes de 24 722 273  ,

Le toîal des produits d'exploitatton de l'exercice s'élève e 24 869 611 S, celui des chaiges d'sxploitaBon à 18
501 571  .

La réBuliat financier se monte è-3 963 075  . Ainsi, te résultat wurant avant Impôts estde 2 404 965  

Compte tenu du résultat excepttonnel de 1 822 482   et de l'impôt sur les sociétés qui est de l 830 589  ,

Nous vous proposons d'afiecter ce résultat de la manière suivante

o e la réserve légale, 5% soit
t autres réserves

119843C
l 518 009  
759 005  

1.1 . Projate iéelisâa ou dWieultts rencontoâas et psrepscthyss d'avanir

Le développement des Investissements a été soufsnu sur l'année 2017 avec la réalisation et la livraison des

Ponctuée par un solde positif de 7 409 m8 placés, l'acdvité locative a encore été impwtente sur Techn'hom.
Cinéma des auais et l' du2017 est égafemant marquée par la

52168 212  .

las psFspectlves d'avenir restant toujours orientees vers la constructton, la vente et la gesti
L'accent sera mis CT parfculter sur la Jonîdon où s@ prêpare te lancement de la consbucfion
(JONXION CORE) et la diversfficatton d@ son activifâ par sa participalten dans une SEM
encore sur un

2èmltof
itTO, OU

Courant 2017, la Chambre Régtonate des Comptas a procédé au contrôle de la gestfon de la société pour les
exercices 201 là 2016; l

1JZ Évolution prévtelbto

L'année 2018 devrait permettre oe constater encore une activité soutenue de la Société au niveau dss
travaux de constructton et de la gestton tocative.

1.3

Aucun événement important ds nature à compromettre l'entreprise ou à en favoriser exceptionnellement le
développement n'est à sçinaler.

SAEM ju cepi^ de a 168 212  . RCS Itelfort 348 734 5S - Siiri 348 734 583 00095 - TVA intmcommtuiairtaw FR763487345fâ - T^CTwie t<n&^ & Bdï^ 1777CY06
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Il n'sntre pas dans ia vocatton de la Sociéié de fsira de la recherche. Quant eu développsmsnt, le Conseil
d'Administration travaille à sn assurer l

i.3 Prisa» d8 (KirîlcipaSton (Artteto S. 233°6 du Code c's Gommsree)

° 510partsdelaSODEB.
Sa paîiclpaUon au 31/12/2017 s'ôlèvs à 17105  .

<. IpartdelaSEMVIH.
Sa parfcipaBon au 31/12/2017 s'élève à 1 S24  .

' 381 pâte de la Sodété Locale d'Épaiçne (SLE BELFORT)
Sa pariidpaBon au 31/12/20176 s'élève à 7 616  .

' 24 630 paris de te SCI des RÉSIDENCES,
Miflatolafflé.
Sa participation au 31/12C017 s'élève à 305 000  .

. 164 parts de ta SOI FABEM, soit 82%.

Sa parfcipaiion au 31/'!2fi017 s'éiève à 2 550 000 '

watton au

. BSe parts soa'sles au CiédB Coopératif
Sa parttoipaBon au 31/12/2017 s'élève à 15 006  ,

. 45.32 % des paris de la SOI JONXIMMO
Sa pariicipafion au 31/12/2017 s'éfève à 720 429  .

ÏS DlvUendes mte ai palemeirt au coure des trois dernière exerclees (Article 243 bis du CGI)

Nous vous précisons que 868 097   de dividendes ont été distribués pour ['exercice 2014,
432 917   pour l'exerdce 2015, et 381588   pour l'exenctee 2016.

1,7 Dépsnses non déductibles (Article 223 quaîer du C6I)

SAEM«ncaplnl. teSlI«82I2< RCSBdfcrl3«73<58S-Sinl348734S83m<BS-TVAinnu»nmniiniUn!ni7t34873<583 . nùl>niteEai«afc&BdIunl777CY06
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1.81

En applicsbon de la Loi, nous vous indiquons, ci-apiiès, l'identifé des

5% Conseil départemental du Taritoire de Belfort

5%

10% Caisse des Dépôts rtdsConsignaifons
Région Bpuigogne Franche-Comié
Csisse d'Épaigne et de Prévoyano de Boucgogne/Franche-Comfâ

20% néant

33,33% Grand BeHbrt

50% néant

.'

En appffcaflon <!»s dlspositfons du Code de commerce, nous vous indiquons la décomposition, confbmrément
aux modèles établis par l'anêté du 20 mars 2017 des délais de paiement de nos fournisseurs et clienfe,
faisant apparaître:

- les factures reçues et émises non réglées à ta date de clôture ds l'exercice dont te terme sst échu (tableau
c4oint).

.
2. SITUATION t)E L'ENBETreNEKTAU 31 DECHIBRE 2017.

La situation de f'endettsment d® la Sodété au fegari du vcSums et (Se la complexifé de
de l'Articte L 225-100 du Code du Commerce fait [BssorBr que le montant des restant dus sur

. 100 826 301,06   au Btre des emprunte mis en place sur tes opératons propres et la strudune, et
garante à hauteur de 50 % parles Coliec-liwtés Locales,

306 275,81   au titne (te emprunts mis en place sur les opérations concédées et garartls à hauteur
de 80 % parles Collecflvitôs LocaSes.

3. CONVENTIONS REGLEIBITEES

Lors du Conseil d'AdministratkMi du 14 JUB) W7, les conventions régtementees conclues et autorisées au
cours d'exerctees antérieurs à Fannée 2017, eî dont l'exécutton s'est poursuivie au couis de cet exerctee ont
été examinées par ce Conseil d'Administration, conformément aux dispositions de l'Arfcle L 2%-40-1 du
Code de Commerce,

Toutes ces conwnfons sont renouvelables par tacite reconduction.

SAEMm<^ldd«aio2M . RCSBdfon3«734i83-Sn«348734S83(UlB5-TVAIaIiacommuiluIlumFR7<i3<W734583-TI<a>»*t<^»l'âeMI<»tl777'BYOIi
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Il 3'aglî des Conventions d'AdminisfraSoîi Générste (CAG), passées avec la SODEB, psr les sociét
suivantes :

Socffllte_ ^tawunllÉ» fttodan*tri^CHT(stodâJagfamBs.MpdB

SCIFAîtn

SCIHaMla*»»*»
SCIYMC

2fla2ffiBt4 OV01Û013

SSSWWiA OW1S014

28»2aoi4 SW1/20Î4

sans

âïBtt

ifnaxe
iai»ffi3w

lioefflcu

sooiyu

avwjaa

BVOWOW

mmvzaas

oiniaiao

TWSÏES-SOQEË

Airc* »nT1

Rnwuuidta» an Juh a&lfi
îi=lt<'<»m»nfen ftî»tfet t R SuroMS«li!^.

-_.
BBlteiSJIÈ5P-tri iSte-, JfetSBl>t&Bal in- fîn<tehi2ènuB<itotte

B^fîtSOÎO CîfiFEfôMO

2î iKÎ013 OWUZOT3

Sens 3V12B01S

îi/iazwî

«OOOOJ83

»aajoo»naoia
WtWflowsm*

duBifewcwlmrtî»

sînsffioiB

SMiatans

lie TANDEM du 12 Nn» 2014.

Sndétt» ; Dahcaflwwtton

SCt JoïadmB»

aASCwûfttfWiahsB

5SIQWSM

Pritsdtfat OafscnmwiimtiMf HftdataUroprtodB UwitaàfeStlCHT

oixnaitK

WfWSW^

Sans

San»

6U01Û019

IIWIWWt

leoûftflo

ifleayw

SBBUU»
îe/âKfcntmtf'KIEMnw"

tkrte flonwflNBn
ïiosawr"

RifcodWfct Ouïi«K. inouwnAlB RnAlatériririBfc MBntartinlÉdiHT
mmmf -îSi-aiiunn» -niaw»

Pour l'exefd'ce 2017, TANDEM a ciéctdé de ne pas appeler cstte lémunéraaon ompte tenu des actions et

Sur les madcet antiiiaure * 2017, h SocMtt WNDEM . vareé à ilivwiM socUtés tes arencss en comiite courant aBlodéi tulvantmi

à le SCI de» Rérittsno»
tlaSaYMC
e la S^îL Para(Ss des Uxips

212 000  
iisoooe
esoaoe

Sur raxerdce 2017, ta Sodttê TANDEM . wné, t dlveTOS aocBtiï,

SCIdolWtliiann» 70 500C

Sur ce même Nreretee. te Soriélé T^iD^),
montartdeflOQOOC

tos awanraîs «n cwïipte owitanl if&ssociés non ninnméfêw siriwantos
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4_-_8EMQUVELLË!i8ENT DES aANBATS UESADngTRATEygS

Nous vous informons que les mandate d'sdministrateurs suivants :
. Chambre de Commerce eid'indusfris de Belfort

SAFIDI

arrivent e leur terme à !'issus de l'Âsssmblés Générale Oniinaire staiuant sur les comotes clos au

Il appartient à l'Assemblée Générste Ordinaire de renouveler les mandats.

5.

Conformément à l'arficte
d'Administratton a procédé
à !'ArScle L 225-S1.1 du

225-102 du Code de Commerce, nous vous indiquons que votre Conseil
chob; de l'une des deux modalités d'e)®rclce de ia Direcfun Générale prévues

de Commerce, à sawir !a dissociation iSes fbnettons de Président et de

En conséquence, Monsieur Piene-ESennâ PEROL a éié nommé Directeur Général tors du Conseil
d'Adminlstration du 17 Juillet 2014 et sssume sous sa i

Sauf modificatfon du mode d'exerctee de la DbwUon Générale, la présente indication ne sera pas reprisa

52DH£GATIONS DE POUVOIRS OU DE COMPETENCE

L'Assemblés Générale extraordinaire du 18 Mai 2017 a délégué au Conseil d'Administratton la réalisation de

. créah'on du 3 079 acfions nouvelles d'une valeur nominale de 5157   soit
capital de 36 289 809  à 52168 212 

® apport en numéraire sans prime d'émteion

libéré en totalité à te!

. fonds dsvant être versés au plus tard au 31 juillet 2017 sur te compte d'augmentafon capital.

Cette délégation de pouvoir s'exsrcera Jusqu'à la date de l'Assemblée Générale Ordinaire qui approuver!
comptes annuels de l'exercice 201 7.

SAEM u MplBI dcffl !  212 <-RCS Bdfcn 3W 734 51B - Si»! 348-315B (XX8S - TVA iMiacTmiM»Mlc ni71B48734SB - TriurtE (à«mto fc Bdtol t ITTTCÏIK
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Par suite, nous vous inaïmtons que le conseil li'Administraiton du 11 Octobrs 2017 a consîas la reslisatton
de l'augmentation du capital de la Société en application de te délégation de pouvoir de l'Assemblée Gsnérate
Exfraordinaire du 18 Mai 2017 rappelée ci avant.

Nous espérons que te rapport de gestion qui ptécède recevra votre agrément eî que vovs voudrez bien voier
tes résofuttons qui vous sont soumises.

Pour is Conseil d'AtSmlnNfBUf»,
Le Prtsidsnt,

SAi^ au capJlal de 52168 2t2 ® . RCS Bdffort 348 734 583 - Snt 348 734 583 00035 - TVA inlnoonimtinautain HCT®487î4»3 - Ti&onric j^n&^ *
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Facaires reçues et émls'es non régiées à te data da dttture eEs i'BEerdes do.Ti fa tenine es* <diu

^r8de fî. fû'SA L- à" : Recbaiûs éari^ non
r^têes à (a date de dôture de l'eordce dont

l? terme est édiu

Artîdte D. f.^.S. t.- 1e ; t-'açi.ui'EE iscues n 
ré^éies S (s rfete de dâuire de i'exffdce dont

le termes échu

(A} ïrenshft? <fe rste^ çlâ, ̂ îetîïÊnÈ
"l-^:

cumulé da

ftlCtUtBS

 

VW67«£SS

'tiSa»it<f;FIÎ

EtumuiSdeE

Bfaciiîpas

lcBficamâffii;
Irrc

5020358, 3015203925,5

i!*i»urc<ytiT^B
|<<u iflontenÉ

ilteteitTTCdas

îtecîuiss

[jneicuasdtBUt
îl'année

Pourasrtasc
(.umîOTfânt
total TTC deï

teetwK
ionisa dasis

t'Gisnûe

(B> Sesturas mducaiiu (fii retotl«a * <f3» dattea et n-.lBncu IIBsleiio ou nmi tBtnpulilM»

fPbwniMsdes

[factMros.

leiîdtus

ISnitsnttalal

ffâUltSt.lS

jqM late de latament «SB réhencs utUlsés (cmitrecteel ou dalal l<gd - aflUda L <tl-acii «rade 1^<Î-1 cfa nufe de comnnne)
BiWsito
issîCTtsntde

;cslculdes

mm<s6e
'pstement

E Délais contractuels : (préciser)
D ttélals (égaux : (prédor)

13 Dâais contr^ctyels : (prédser)

D Celais légaux : (préciser)
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TANDEM Résuttet <tas 5 demters esonâoo BihnEu3)/î2BBi7

CAPTTAL EN FIN D-EXERCICE

Nondire maximum tracaons à crésr

52188212

10116

29998731

7037

28 8B8 731

7037

2999873'!

7037

2B 898 731

7037

OPERATIONS ET RESULTATS

Résultat net

34722273 24034

13408369 10321 ! 10870550

S 128 802
1205016 1367106

23957295

12 043 S73
1784021

7538182
2 741 381

2557(842

76W687
1773438

RESULTAT PAR AC7KW

1144,6

236.94
0

171^4
0

1

194^7
0

i 460, 79

38B.56
0

1337,S

252,02
0

PERWNNEL

(sécudM godate, OBUVF^ sociales...) 296 80S

S46023

273818

8

593140

M5 518

11
580239

267 44S

M1 871

287120

Plp! 28/37
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SOatïE ffi£ COfiWTOîMîfir AUtl CCAt?ÎCS

KPMB AtiDrr EST
9 avenue & l'Euiqre
Espace 'Esaopto. <te L'Etibreprise
(7300 Schiltiifrcim
France

1ESTAUDIT
6 faubourg de Besaaym
90000 BELFORT
France

EXERCICE CLOS LE 31 ÛECEM3SE20I7

K^ywrî sur les cûayïes aimwis : 4l pages
Rcgy/wï spécial : 9 ptiys

PréssHtésà

Mesdames et Messieurs les Actionnaires de la société

TechK'Hom3
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RAPPORT SES CGMMSSSÂI3SES AUX COMPTES

Société Anonyme d'Ecoiionae Mixte locele ait capital as S2. I68.2I2 e

Sièse social :

Techn'Hom3

Î7 rve Sophie Germsm
99W6BELFORT

Mesdames et Messieurs les actionnaires,

/. Opinion sw les conytes aHHuels

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée
avons effectué l'audit des comptes evnmels de la société TANDEM
l'exercice de 12 mois clos îe 31 décembre 2(tl7. tels qu'ils sont Joints au,

générale, nous
relatif à

Nous ci
ces

'ertiflows que les congés aKusels sont, au fegard
tmptttUes Jrmtçvs, régttliefs et sincères et donnait UHS

l'exercke écovlé ainsi que de la. sittt«ûonfiswHc re
te société à le fi» de cet exercice.

jff. Fondement de l'opwwm

Kfférenûeld'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et
cypropnés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la
partie « Responsabilités des comMissaires aux comptes relatives à l'audit des comptes
annuels » du présent rapport.

-406-



Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui
nous sont applicables, sw la période du 1er janvier 2017 à la date d'émission de notre
rapport, et notamment mus n'avom pas fourni de services interdits par le Code de
déontologie de la profession de sommissaires aux comptes.

UI. JHStyicatioH des appréciatioHs_ n

En application des àispositions de l'article L. 823-9 et R. 823-7 du Code de commerce
relatives à ta jwtiflcation de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les
appréciations suivantes qui, selon notre Jugement professionnel, ont été les plus
importantes pour l'audit des comptes annuels de l'exercice.

Kèdes et principes comptables
La note «f Règles et méthodes comptables» de l'mmexe expose les règles et méthodes
comptables relattves, notamment, à la comptabilisation et l'amortissement des
immobilisations corporelles.

Dons le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre
société, nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables précisées ci-
dessw et àes informations fournies dans les notes de l'annexe et mus mus sommes
asswés de leur correcte explication.

Estimations comptables
La société constitue des dépréciations de ses titres de participation comme décrit dons la
mte « Immobilisations financières » de l'mmexs.
Nous avons procédé à l 'cppréciation de l'approche retenue par la société sur la base des
éléments disponibles à ce jour.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dons le contexte de l'audit des comptes
annuels pris dans leur ensemble et de hi formation de notre opinion exprimée ci-avant.
Nous n 'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes ammelspris isoJément.

JK Vérffictttion du rapport de gestwn et des mitres itocumeiits adressés aux
adioimaires de votre société ____

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professwrmel
cyplicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation àfommîer sw la suicérité et la concordance avec les
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil
d'Admirustration et dans les documents adressés aux actionnaires sur Sa situation
financière et les comptes annuels,
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En application àe la loi, nous now sommes assurés
relatives aux prises de participation et de contrôle voiss
rigywrt de gestion.

les diverses informations
été comnwmquées dans le

V. Be^HsabUités de la direction et des personnes constttuant fe
goHvernemeiit d'entreprise rdatives aux coiiytes annuebi ______ _

S appartient à la direction d'établw des comptes ammels présentant une image fidèle
conformément ceux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en pièce le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à rétablissement de comptes mimwls vie
comportant pas d'momaîles sipiiflcatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou
résultent d'errews.

Lors de rétablissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la
capacité de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dansées comptes. le
cas échéant, les mformatwra nécessaires relatives à la contim. ité d'eylottatisn et
d'appllquer la wnvention comptable de continuité â'exploitation, sauf s'il est prévu de
liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'admmistration.

VI. SesponsabOités Ses wmmissains aiix conytes relèves à l'audtt Ses
comtes imauels

S nous cyipartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est
d'obtenirl'asswance misoimable que Ses comptes annuels pris dons leur ensemble ne
comportent pas d'awmalies significatives. L'assurance raisomiable correspond à m
niveau élevé d'asswance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux
nonnes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'errewv et sont
considérées comme sigmjwatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce
qu'elles puissent, prises tiuitviduellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des conptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du Code de commerce, notre misswn <fe
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la
gestion de votre société.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionml
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel
totit au long de cet audit.

Kapport wr les conytes
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En outre ;

o il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anoiswlies
significatives, que celles-ci proviennent de frcsudes ou résultent d'errwrs, àejimtet
met en ouvre des procédures d'auditface à ces risques, et recueille àes éléments
qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d'une anomalie significative provemnt d'ww fraude est plus élevé que
celui d'um anomalie sigwftcative résultent d'une erreur, car la frfiude peut

impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses
déclaratiom ou le contoumement d» contrôle interne ;

il prend conneissame du contrSïe interm pertinent pow l'audit afin de ̂ flmrdes
procidwes d'audtt appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer
wie opinion swr l'efficacité du contrôle interne ;

« il lyiprécie le caractère approprié des méthodes comptables reteiwes et le caractère

mwomwble des estimsttiom comptables faStes par la directim, ainsi que les
informati<ms les coswermint fournies dans les comptes annuels ;

» il cfprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la cotsveiition
comptable de contmuité'd'aylottation et, selon les éléments collectés, l'existence
ou non d'une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son
ejgflmtation. Cette appréciation s'appuiesw les éléments collectés jusqu'à la date
de son rapport, étant toutefois rappelé gue des csrconstcmces ouévènemenls
ultérieurs powraient mettre en cause la continuité d'esqyloitatwn. S'il conclut à
Ï'existence d'wse incertitude sîgniflcative, il attire l'aftention des lecteurs de son
rapport sur les informatwns fournies dans les comptes arawels au sujet de cette
Imertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sortt pas pertinentes, il
formule «ne certification avec réserve ou un rejus de certifier ;

» il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sow-facents de manière à en donner
UM image fidèle.

Les Commissaires aux comptes

KPMG Audit Est
Laurent HOFNUNG

J^^

Belfort, le28jum201S
SASLESTAVDIT
Cécile^UESSASD

Kfyport mr les comptes s»

409



TANDEM Bilan-Acllf Bilan au 31/12/2017

MSSSSSM.SSS.
Capital souscrit non appelé
W»i(»IUSAT!ONS iMeORPOREi-LES
Frafs d'étabîi^ement

Frais de dévetoppement
Concessions, brevets et droits similaires
Fonds commwïial

Autres immobilisations incoiporelles
Avances, acomptes sur immo. incorporelles
IMMOB1USATIONS CORPORELLES
Tenains
Consbucttons

Instaltatons techniques, matériel, outillage
Autres fmmobilisatîons Kirporelles
Immobilisations en coure

Avanças et acomptes

IMMOBIUSATKWS FiNANCIERES
Pwtiçtpattons par mise en éqi^vatence
Autres partlc4)atlons
Créances rattachées à des paitldpaUons
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobiUsations tinandères

^SSS'SÊSiS'ù-.̂ Èllwfeft"1^' ":~îSï(:së&
?^-'^"~ïî-^

ACTIF (BMOBiUSE

STOCKS ET ENCOURS
Matières premières, approvlsionnementt
En-coure de production de biens
En-cours de production de services
Produite Intennédlalres et arts
Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

CREANCES
Ciéancss clients et comptes rattachés
Autres cféances

Capital souscrit et appelé, non »ersé

DIVERS
Valeurs moMI&ss de placement
(dont acUons propres : )
Disponibilîfâs

GOMFTES DE ReGULARISATIOM
Chaiges constatées d'avance

ACTIF CIRCULANT

Frais d'émlssion (ïemprunts à étater
Primes de nHnboursement des obligations
Ecarts de conversion actif

488971 477 SZ2 944S

B 508 132
188790177

6 641 875
1809643

13176611

4713112
4059878

900

361294
68 ZS1 356
3516333
1SS5834

559354
t 281 719

9146838
130498821

3 125 S42
253 808

13176611

4 153 758
2 778 159

800

re 043 4i2

1 693178

2844906
2130495

214409

l 693 178

2630498
2130485

4664512

33137

4684512

33137

12709

8 876 788
138410320

3610497
2M 749

3124477

4221400
3 530 5S1

800

162872394

238918

2 144 73S
2068607

l 070897

21133

551S082
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TAMOEM Bilan - PisBlf Bilan au 31/12/2017

^ ... '^î'

Capital sodal ou incthriduel ( dont vereé :
Prîmes d'émlsslon, de fuston, d'apport
Ecarts de réévaluatton ( dont écart d'équivalence :
Réserve légale
Réswves statutaires ou contractuelles
Réserves réglementées (dont rés. Pro». fluctaation coure
Autres réserves (dont achat ouvres originales artistes
Report à nouveau

52188212 )

)

... "WXSJSSS, ..

62 168 212

BO 261

763227

23 998 731

464478

5 828 649

RESULTAT DE L'EXERCiCE (bénéfice ou perte) 2398857 1206 01!
Subventions tflnvestissement
Provisions réglementées

5989090
18B591

CAPn-AUX PROPRES 61 566 228

Produits des émissions de titres partidpatNs
Avanças conditionnées

AUTRES FONDS PROPRES

Prûwstons pour risques
ProM'sîons pour charges

4S6000

DETTES FIWANCIERES
Empiunts obligataires convertlblas
Autres emprunts obllsalaires
Emprunts at (iettss auprès des étaMssements de crédtt
Emprunts et dettes financières divers (dont empr. partidpatife
Avances et acomptes reçus sur commandas en coure
OETTES O'EXPI.On'ATIOK
Dettes foumlsseure et comptes rattachés
Dettss flscBtes et sociales

OETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

CONFIES DE REGULARISATION
Produits constatés tfavance

101 4B1 366
1750088

184424

4312G05
1571704

5467

OETfES 112 27Î 477

Ecarts de converelon passif

6390217
182 633

44Q4Î72S

342000

116044005
1955817

24852

3 103 382
7B8686

3 100 196

1040

124 027 761

L.^^.
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TANDEM Compte de résultat Bilan eu 31/120017

-^& -*:.v^: .^L^^ _ . -^4... ^ ̂ ^s^-'^. ^- ̂  ^,

Ventes de marchandises
Productton vendue de biens
Production vendue de senrfces

'i:^:^.^. ̂ SÎEffe^ ïï ^^iSiiSSN'i^ l:I'^;i%KI®C""'';,-;\S%» @î)®'- :ï

918895
23 805 378

816885
23 805 378

722 648
23312000

CHIFFRES D'AFFAIRES METS 24722273 24722273 24 034 64S
PrmJLKAion stochée

ProducHon ImmobUlsée

Subventions d'exploitation
Reprises sur déprédattons, provisions (et amortissements), transferts de chaiges

2000
81612

PRODUrrS D'EXPLOITATSON

1000
116081

3146

24154886
Acheta de marohandises (y compris diote de douane)
Variation de stock (marchandises)
Achats de matières premlàres et autres approvisionnements (et droits de douane)
Variation de stock {matiàres pfsmières et approvisionnements)
Autres achats et charges externes
Impflte, taxes et vsrsanents assimilés
Salaires et tt'altements

DOTATIONS D'EXPLOrrATIOW
Sur immobiBsstions : dotations aux amortissements
Sur immobilisations : dstsaons aiBsdéprédaBons
Sur actif circulant : dotations auxdéprédatlons
Dotations aux prcwisfons

Autres chaiges

860730

5 977 567
2366763

582062
296805

7 984 597

126 992
114000

1B2058

710206

8288823

2352875
548023
273617

7 993 B92

50482
114000

202532
CHARGES D'EXPlOrTATION 18501571

OPERATIONS EN GOMItUN
Bénéfice attribué ou porta transfêrte
Perte supportés ou bénétee transttré
PRODUITS FINANCIERS
Pmduils flnandere de partlclpetlons
Produits des autres valeure mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres Intérêts et produite assimilés
Reprises sur dépfédattons e! pnwisions, banshrts de chaiges
Différences posiUvss de change
Produas nets sur cessions de valeurs moblllèfes de plaoment

288

59590
10400

18533054

287

63092

PRODUITS FINANCIERS

Dotattons fjnandères aux amortlssaments, déprtcialtons et provisions
Intérêts et charges asrimflées
DWérences négaUves de change
Charges nettes sur cessions de vabuis mobilières de placement

674362
3358870 3 BIO OS4

CHARGES FINANCIERES 3 61G 084

-s
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TANOEM Compte de résultat Bilan au 31/12/2017

$ÏïE?f®:

Produits exceptionnels sur opémBons de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur déprédatlons et provisions, transferts de charges

PRQDUrrS EXCEPTIONMELS

Charges exceptionnelles sur opéraBons de gestion

Charges exce[rtionne!les sur opénsflons en cspltal

Dotations excepiimnelles aux amortissements, dépréciations et provisions

CHARGES EXCEFnOMNEi-LES

109448

5718279

S B27 727 .

3 701 446

303751

4005246

33270

707317

300

1740888

6506

< 478 884

227217

Participation des salarias aux lésuHats de rentreprtse
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUrTS

TOTAL OES CHAR@ES

1830689

30787585

900380

25959154

24754138
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TANDEM
Bilan au 31/12/2017
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TANDSU Règles el méUiodes cmnptabtes Blan au 31/12/2017

REGLES ET METHODES COMPTABLES
application du code de commerce - art. 9, 31 et 7, 21, 24.

Les oNVBNTIONS GENERALES COMPTABLES ont été appliquées dans le respect du
priadpe de prudence et confonnénent aux régies générâtes d'établissement et de présentation
des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'EVALUATION DES ELEMENTS est la méthode des
coûts historiques.

CHAJtGEMENT DE METHODE D'EVALUATÎON

Ce principe n'a

- Aucun changement nofable de prfsentation n'est interyenu au cours de l'Biercice

Les comptes du prisent exercice sont préssidés suivam tts disposiîions de muveau plan
comptable.

-415-
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TANDEM Règles si méthodes coniptsbtes Blton su 31/132017

££,? PXWCÏPALES METHODES imf. îSV. Rf: SftNT rxs SfjWA NTSS ..

IMM03IUSAÏION COBPORELLBS

Lt® immobilisations cniporeUes soat évaluées soit à leur coût d'acquisitioa (prix d'achat et fiîis
acee8soires), soit à leur cota de production.

tss aoortissements
dteilisation de chaque bien :

pratiqués sas l'acBf immobilisé sont détermmés compte-tam de la durée noaaale

a) selon le mode îinéaire

consbuctions

.. composant l structure
- coiqxwant 2 étaachéité
- conposant 3 distributim intérieure et revttemeiits

301 Sî an*
20 i 30 ans

Wsss

TOnyosant 5 ascenseurs moHte°charges

les -

coBsbuctioas

b) selon k mode dégressif

3aa«

IMMOBILISATIONS INCORTOREULES

<j) sdon le mode dégressif

- Logiciels mfenmtiquet

b) ama'lissemeiil dérogatoire

. Logiciels ftrformatiqnes 12 mois
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TANDEM Règles et méthodes comptables Bilan au 31/12C017

DIMMOBIUSATIOÎiS COBEQBEIABS

La SEM s'est confimnée, à coDçter de l'exerciee 2005, auit BDuvelIes règles coBçtables (cfCNC avis n°2004-ll du
23jum 2004) affictant la comptabiliiation des actife et des amortissements.

Elle a, en particulier, identifié les princgaux composmte des immeubles qu'elle détient à son aeff:

qui donroit ftirc i'objet de mqilacement à întavdle régulier,
qui ont des dnéet d'utilisations diffêreates de celk de la stnictnre inîme de l'ouvrage.

Cette analyse a été moée par les snvices teclniqut» de la SEM (et par un consultant ext&iem), Lei composants
suivants ont été idsntifiis comme étant les plus significatife et les phis confonnes aux nouvelles règles édictfes par le
FCO (plm comptabk gâiéral) :

conposaatl
conço8ant2
coBgx»ant3
congx>iaiit4

Structure
Etanchéitf
Distribution Intérieure et revêtemmts
Fluides et Equipements Techniques
Ascensans et Moate-chaiges

21SIJBVBNÏÎONS

virera au coilpte de riadtat

Il est rappelé que

de coaçtebilisaticn des actifi et des amoitissemmts relatées ci-dessus, il convient
de cette noavdle médiode sur la quote-part des subventions d' investissements

le de la SB4 en matiire de subvention est d'affecter la subvention «a eosyte
! l'mnortusement tcchmque du bien.

31FRAIS D'ACOCISmONS

Afin de ce coaftKiBcr sas. noiivelles dirccUves du PCG (plan conçtabk gén&d), U B été convenu d'intégia daas te
coût de l'imambiKsation les fiais d'acquisittons pricédemmait conçtabilisés en ctages à i^iaitir sm phisieura
exncicei.

Ces &BÎS d'acqmsitions suiviont le mêine îyQme d'amurtiaiemeDt que le conçosmt « ttructBn ».

4^PROVISIONS POUR GROSSES REPARATIONS

B est préciser, que h constatttion de proviaons pour grosses riparations poiir Ici dépenses de reniplacemcnt n'est
plus aBtnriaéc i conçter du l" janvier 2005. Les cesses atKrentcs à ces proviskms mat droénavant immobilisées (
cfCNC avis tt°2004-l l dn 23 jda 2004)

S1COBTD1MPRCNT

Cmformément i l'article 321-5 du Plan Conqitable Général, la Société a feit l'optimi d'incoiptira' les coûts d'cmpnmt
dans le colt des immenbles qu'elle construit, pendant la période de production jusqu'à leur récqxion.
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TANDEM Règles et méBiodes comptables Bilan BU 31/12(2017

Cette disposition s'applique pour le» actif» immobilisés ainsi que les éléments des en-coun de pniiuctions biens.

fflHONOBAIRÏS DU COMMISSAIRE AUX COMFTES

Coaformtaeat à i'article L 123-16, R. Î23-198 et R.123-200, h Société a veist les honBraires TTC suivants :

-Honoraires au titre du confacle légal 376876

TmtMOBiLISATIONS FINANCIERES

Les titrei de patticipatkms de la SCI des résidences et h SCI JorotuimiD ont et promsionnés sur tes uorcices
antérieur à la hauteur de :

- SCI sésidoces
- SCIjoiDummo

319 773  
239 581 e

Sur l'exenace 2017 aucune provision somplémcataire pour la scijoiBdnnno du ftit des païpectiws d'avenir qui
pennetlCTt de constater des résultats fiiturs.

Pour la SCi de» résidences, contenue de la valeur véaaSe du bâtiment, B a été décide de passer une provision
complémcntaiie se décompotaat de la Diamte suivante :

-im les titres de pariidpatmDs
-sur créances nittischées aux particçatuns

67 642  
6067196

Ce qui pamet à la clôture de l'exereio 2017 de porter la provision à 100% sur les titres de particpatio» détnms sur
la SCI de» risidnices et de porter la provision à 100% air les avances en comptes courants d'associés conssnties à la
SQ des risidenos.
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TANOËM ImmobflisaSons Bilan eu 31/12B017

.'^.ïl. ît'""'"

.^t::^. 'î-^,i
ssss^^y. ys'^'s'^'^
FRAIS O'ETABLISSEMENT ET DE DEVEI.OPPEMENT

AUTRES POSTES D'fMMOBILISATiONS INCORPOREl-LES

Terrains

Constructions sur sol propre
ConstniçHons sw soi d'autnji

Const. Install. généiales, agenc.. aménag.
Install. techniques, matériel et outillage Ind.
Installations générales, agenc., aménag.
Matériel da Iranspmt
Matériel de bureau, infonnatlque, mobilier
Emballages rtcupérables et divers
Immobflisations coiporelles en coure
Avances et acomptes

Dont composants

486735

10002792

201 S99 123

50790
6623283

339731
29399

1411257

3124477

ï. ^i-ë'N'î.-s-ï-affl

IMMOBIUSATÎONS CORPOREl. LES

Parijcipattons évaluées par mise an équivalence
Autres participations
Autres titres Immobilisés
Prêts et autres immobilisatlone financières

e.
IMMOBIUSATIONS FINANCIERSES

.
-àaSStëf.

22S 180 850

8 918 664

800

8819584

236

2831135

91837
21367

35201
23454

13 S35 835

16838828

407 519

FRAIS O'ETABUSSBiEKT ET DEVELOPPEMENT

Terrains

ConstnicUons sur soi propre
Constmctlons sur sol d'autrul
Constiuctions, Installations généiales, agenc.
Installattons techn.,matérfel at ouiillages ind.
fnstellaSorre g&iérafes, agencements divers
Matériel de tansport
Matériel de bureau, Infoimatlque, nnobllier
Emballages rëcupénables et divers
ImmobBisaUons corporelles en coure
Avances et acomptes

iMMOBILISATIONS CORPORELLES

Partidpafions évalutos par mïse équfvalence
Autres participations
Auftss titres Immobinsés
Prêts et autres immobilisations flnana'ères

IMMOBILISATIONS FINANCIERE

3783702

3 783 702

5 782 708

2775

29 399

630954^

553183

486971

9 508 132
198647550

142827
6 641 875

339731
35201

1434711

13176611

229 926 437

553193 8 772 990

soo

~!
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TANDEM Amortissements Bilan au 31/12/2017

:SiSS'f'i^ê. H^Ss&'':?Sy^SSS:'Svm^ss'S
FRAIS D-ÉÏASUSSEMENT ET DE DÊVEl.OPPEMENT

AUTRES IMKOBIUSATIOWS INCORPOREi-LES

Tefrains

Cons^jcfions sur sol propre
Construcilons sur sol ifautrui

Constructions installations gênéralas,agenc., aménag.
Instaflaflore technkïues, matériel et oufillage industrids
Installations générales, agenc. et aroénag. tfivers
Matériel de transport
Matéitel de bureau et Infcnnatlque, mobNiar
Emballages récupérables, divers

FRAIS ETBL
AUT. INC.

Terrains
ConstoucL

- soi propre
- sol autrui

- iiistallattons

Instdl, Tech.

Instsll. Gén.

Mat. Transp.

Mat bureau

Embai lécup.

CORPOREL.

25S57

474 028

326003
63 2Z8 390

11203
3 012 785

229 132
21437

t 245 068

gPRffii

3496

35291
7622653

11562
506322
19238
8S23

55405

2 682 3SZ

2775

22968

825S894 2608095

477 S22

3B1294
88288591

22765
3 SIS 333

248 370
6991

1300473

73724817

258S7

[:

Frais d'émission d'empnints à étaler
Primes de remboureemenf des oUlgaUons
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TANDEM Provlslofis 8l dépréciations Bilan au 31/12/2017

.ÏSÎ^ç^asïRft. Ê^ï- .. ".....; ".* -, -;-" .s;.y..;;

Provisions gisements minière, pétrolière
Provisions pour investissement
Provisions pour hausse des prix
Amortissements dérDgatolres

Dont majoratfons excepttonnelles de 30 %
Provisions pour prêts d'Installatlon
Autss pressions réglementées

'^3ffitS^fâ^^.â^§l®fe:iïSï. :;Ss<ï^''ï?'^l)mSBSs^

PROMSIOMS REGLEMENTCES

Provisions pour litiges
Provfeions pour garanties données aux cflente
Provisions pour pertes sur marchés à terme
Provisrons pour amendes et pértafités
Pcovlslons pour pertes de change
Provisions pour pensions, obligations similaires
Provistons pour impflts
Provistons pour renouvellsment ImmobllisaBons

Prowsions pour gros entretiens, grandes revis.
Provistons cheiges soc. flsc. sur congés à payer
Autres provisions pour risques et charges

PROVISIONS RISQUES ET CHARGES

162634 25857

25957

342000 114000

188 561

188 S91

456000

456000

Dépréciations immobilisations incoiporelles
Dépréciations mïmobilisafions corporeifes
DépréclaSons titres mis en équlvalefce
Déprédaîions tthfes de participation
Dépréciations autres Jnnmobllis. lînanclères
Dépréciations sloelis et en coure
Dépi'écîaUons comptes ctîents
Autres dépiédatlons

491 711
875000

110195

67 643
606 718

1Z6982 SS779

556354
1 281 71S

2U 409

DEPRECIATIONS 1 276 906 801354 2 OSS 481

Dolattons et reprises d'èxptoitalton
Dotations eS. reprises financlèrss
Dotattons et reprises exceptionnelles

Dépréciation des titres mis en équivalence à la dôture de rexercice

240992
674 362
259S7

22778

421 S'-'aiAU^



TANDEM Créances et ttettes Bilan au ÎW2SS17

ïse-ssMssss^. ^i j;;4:'liS!iîs®3SÎ'iî:'

Ciéances rattachées à des participations
Prêts
Autres Immobllsaïons financières

Cllente douteux ou litigieux
Autres cràances clients

Créance représentative de titres piétés
Personnel et «împtes rattachés
Sécurité Sotfale et autres organisme® sociaux
Etat, autres collectivités : Impôt sur les bénéfices
Etat, auùr  collectivités : taxe sur la vaieur ajoutée
Bat, autres collectivités : autres impôts, taos, varsements assimilés
Etat, autres collectivités : ciéances dwerees

Groupe et assodés
Débiteurs divers

Charges constatées d'avance

4 059 878

900
229040

2 615 866

^S^KsM^c'SMSi^'î
4059878

< 709 445

421 050
33137

900
228040

2 616 86B

1709445

421 050
33137

Montant des prêts accoidés en coure d'exerdce
Montant des reinbounsemenls obtenus en coure d'exadce
Prête et avances consentis auxassodés

Emprunts obllflatah'es converBbhs
Autres emprunts abllgataireB
Emprunts et dettes à 1 an maximum e torigine
Empiuirts et dettes à plus d' 1 an à l'ofgfne
Empnints et dettes financières dhrera
Foumisseure fi^ comptes rattachés
Personnel et comptes raBachés
Sécurité sodale et autres organismes sodau);
Etat; Impôt eurlss bénéfices
Etsst: toMe sur la valeur ajoutée
Etat : obligations cauîionnêes
Bat : autres Impâts, taxes et asamilés
Dettes sur Immobilisattons et comptes rattachés
Groupe et assodés
Autres dettes
Dettes représentathws de titres empNnfés

Produits constatés d'avance

13728
101 447 637

l 7SO 088
4 312 B05

47302
73330

863153
560677

27242

2 987 824

5467

13728
11366632

4312605
47302
73330

863153
560677

27242

2 987 824

6487

42 995 951 47085055
1 750 088

Emprunts sousscrits en coure tfexercice
Emprunts rembourBés en cours d'exeretee
Empmrts, dettes contractés auprès d'aBsociés

4437000
12563277

-422-



TANDEM Intérêts immobitîsés Bilan au 31/12/2017

*-^,^ ^.. dSS^,^

W^Î'ffjfV

N^a^-"
Immeuble Passage de France
Paro des Bgiosittons n°Z

Stand d'^ai

Sêftnent Site de l'E^iérance
BâBment GEODIS
BâBment BEEPE

Bâtiments Tecfin'homl et2 Belfort

Bâtiments Techn'hom3

Bâtiments Techn'hom4

Bâtiments Industriel QE Bourogne

6261
13326

170538
8938

15382
403007

312745

114495
1039B

...*. ;t-.us-rf,. ^, -i>t«. ^ . -^.. ^..........
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TANDEM Bfan au 31/12/2017

EMPRUNTS ET DBTTES RNANCIERBS

166840 htériSte cotffus

TOTAL HBPRUNTS ET DeTTeS FINAKCIERES

perres FOURNISSEURS CPTBS RATTACK

408100 Founiiswui? foi^rw non rwnwtUê

<lOB1oi Fountoseure fiacftiras non pBrrerwa

4061C3 FouîwTO9unitBctur»nûni>amn 

TOTAL DETTES FOURNISSEURS CPTES RATTACH

AUTRES DETTES

418800 Cltonto RJUl * é&dtitr

41S601 Otonte Rjljl 0 UbtKï

419810 41S60 «ans rroroypemsrt

468800 Chai»a0pasw

4»610 mïmunUtBton 0 payer

TOTAL AUTRES OETTeS

DETTEB RSCAI.ES ET SOetALESi

4Î8200 DdlM|Bnw^NNiU8«pourcongU»n

4S8610 Frria Ai dUp»BcunBitfe

4M811 FlntoctetfUptooemwrt»

42861S Fmi» da tftJf)toc9in»ito

438800

CONCOURS BANCAIRES COURANTS

518810 IntUrt/ts courus 0 pwar

TOTAL CONCOURS BANCAIRES COURANTS

31S060. S8

282437^2

282437.52

Î8»742. (»

a*te2,oa

iun4,s4

29421. 13

aassaa^l

<a 914^3

îs», ar

34264^1

T1 SS5,E1

1372B. <S

S  898, 82

30683,6l

28S[Ote, 77

251-.82

33ïaas^a

171MO

StWZjOS

121 412^3

2»68S,73

43<00^1

T2.W

24S9^4

23436^8

e732^3

. 782,62

t 4
ip^Qfeïn-Jfc

-30 838^4

.se ssa.w

2B1 773, 91

-282058, 77

-2S ics.se

.SS *51,78

1587410»

-170^40

-SGSffJBB

426, 40

18'S 2UW

1SU52

2386^7

-72, 10

.24W^4

B17, ?3

2147. SE

3>»6,S7

-424
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TANDEM Charges et produits constatés d'avance Bilan au 3W21SC17

.ïlîBS. Tf

*37ÎQe PmduBa cofisu^'i fssivw»^ -Ji. dëBi^ 'l etô, oa -<*2B<87

425



TANDËM Produits à recevoir Biten au 3-I/12C017

FtWnimeuna R.R.R 0 obtortir

C3iante feotuws 0 UtobUr

Clfents tBch»ea 0 Utablir

Clteni&ctOUtaWr

Produite 0 wcevt^r

OhBn prottoïte e rccevn^'

Dhure produas 0 lecevdr

taHJrUte couus 0 msavdr

.- l Nrtu-JN. t 'Util u ̂ »»»ai- -irfi

CLIENTS ET COMPTES RATTACKES

418100

418101

41S110

Citants tetoros 0 Utatdr

CBwïto tBCturo» 0 UUWr

CltonttactOUtobBr

TOTAL CLIENTS ET COMPTES RATTACHES

AUTRES CRBANCES

4060» FoumtneurtR^^lOubtonlr

4M710 PmdUtB 0 ffbccwfr

«B71000 t»wre pmdute e nwwdr

468710000 (MVSTS pmdiffltt 0 ncevotr

TOTAL AUTRES CR6AMCES

BANQUeS.BTABUSBBKtENTB FtWANCIERS

S18710 tnlUfUte nxOTn 0 mcBvrtr

TOTAt. BANOUES. ETABUSSEMBMrS FINAMCIEBS

6311A. 7B

482804, 87

64fâ9. 1S

29431, 13

îewfs

642728, 71)

4a2B04, t>r

B3 .flfl.76

64838.15

28421, 13

ÎS7S7SM

26M, 

178593. 48

se&ftfô. a-t

.34S3, 18

3786JB7

28WB. 73

240, TO

an '.OW2

S609BO. B1

.2 463. 18

3T8M7

862276,6»

ITSSfâ^tS

2B6B5. 73

2B8 5ae,22

2«0.1Q

2«B, 1»

-11S 474. 73

-ira 1^. 64

2453. 16

-3798, 67

S4 839. 15

£8421, 13

-2S8&5. 73

2304^9

-3BS8 377,SB

-17& ̂SSSJB*

2483, 18

-37BS. 8Î'

.iTs sn.es

.1-(<474. T3

2S42Î, 1S

-^aes. 73

-si îis. 'sf

-426- ail-t:



TANDEM Transfert de cha^e® Bilan au 31/12/Z017

t%SNîâ8t§JSi§K;sZ?ï¥S'jS2^

Rémunération Centre de vie et d'aflàlres

Mmunératton sur te parc des exposBons n'Z
Rémunéiatton sur bâtiment Géodfs

Assurances

Avantages en nature
Charges financières

:VSaï3S ^. ̂ JtSê^S ' s-'S^SS:.

87
1 S 372
11048
26832
2693

10400

79-110

7B110
79110
79100
79131
79800

427



TANDEM Charges stpff&duîts saceptionnels Bilan au 31/12B017

IMiiïfêÏlS?%S3î'^ï£_, i.;.-'^

VNC de Cessions rféléments d'actlfa

Amortissement dérogatoires
Amortissement excepUonnsl
Autres chaigss

yioaa'siK-
.1""^, .*.. -.;..

3701448
25957

277793
49

67520
68725
68710
67210

Subventions d'équlpements
Cessions d'éléménts (ractlfs

Rentrée sur »éance amortie

Autres

Produits sur exerefces antérieur

485 27S
5 289 000

10879
18288
66284

77700
77520
r7140
77180
77210

-428-



TANDEM Varfation des iïapîtaux propres Bilan au 31/12/201 r

Capitaux propres avant distribuUons sur résultats antérieure
Distributions sur lésutets antérieure

Capitaux propT Bs après distributions sur [ésultatB anUrieuBS

44047723
381 SS8

43 666 135

Variations du capital

Vartattons des primes liées au capital
Variations des réservas

Variattons dss subventtons d'Investissement

Variations des provisions r^lementées
Autres variations

Résultat de roordce

8 281078
465279

22189481

64152
25957

15 503 234

Capitaux propres avant lépgrtltlon
S9169 369

429- £'-,31



TANDEM Répariitîon de l'impôf sur les bénéfices BUan au 31/12C017

Résultat courant

Résultat exceptfonnet à court temie

Résultat esceptionnel e tong terme

Participation des salariés

Créance d'lmp6t e raison des bénéflces fiscaux antérieurs

2 404 984

822 4SI

104140S

789180

363555

1033301

430 ;_--.



TANDEM Venlllationdel'lmpat BamauS1«2ff017

VEOTîLATION BB LTMPOT

La société est omprise dans un périmètre d'intégatioa fiscale.

La convention retenue pour la répartition de l'impôt est la suivante :

les chwçes d'impôts sont supportées par les sociétés intégrées (filiales et mères)
comme en l'absaice d'intégBtion ;
les écoaonries d'impote réalisées psr ie groupe grâce au déficit sont conseryées cliez ia
société mère ;
les économies réalisées par le groupe non liées aux déficits (correctifs, avoirs fiscaax
et crédits d'imp&ts) sont également conservées chez la mère, et sont constatées en
produits ou charges.

L'inçSt société du groupe s'élève à l 830 589 euros qui se d&onçose comme suit :
SCI des Résidences société fiiiaie : 0 peur un déficit fiscal de - 39 702 euros.
SA TANDEM société mère : l 830 589 pour 5 S37 08$ de bénéfice fiscal

l'exercice 2017 s'élève à 13 234 einos.

431 -



TANDEM Composî&'on du capïtaî sodâl Bilan au 31/12/2017

Actions ordinaires

Valons amwfles

Actions à dividende prioritaire sans droit de vote

Actions pFéférentîelles

Parts sodales

Cert'fcats d'Investlssements

7037 3078 5157

432 w
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FORME JUMDIQUE : Sodêfé Anoayme d'Economie Mude

SIEGE SOCIAL; 17 me Sophie Germain Techn'Hoai3900OTBELPORT

CAPFTAL SOCIAL : 52168 212 £

CONSTTTUnON : (E.12.198S

MODWIC&TION STATUTS:

DURES;» ans B.CS : BELFORT B 348 734 583

22.02.94 Augmentation capital (13COOOoè26000000T)
^.07.01 Cbnversion du capital en Euros par mcorpoiation de réserves de
36 32556 Euroa
27. 06.2003 Mîse ni corfomiité des statuts suivant la loi NRE
30.08,2005 : Augimntatton du capital (4 OOOMO à 8 993 457  )
O9.î2^009 : Augmenîatî<m du capital par incorporation ïéserves et numéradire
(S 993 4576 a 19 OIS 2S5 )

27.01J2 : Augmeirfation du capîtaî par mcorpca'ation rfeerysi et nusrife^iFs
(19018 285   à 29998 731)
1S.(K.17 : Augmentation du capital par incoiporatfon E^BCTVCS et numéiaire
(29998 731 e à 52168 Ziq
29.03.18 : modification des postes admmisteateius de 17 à 18 dont 10 pour collecflnt

ACnONNADOS

COU.ECnWTBS
LOCALES

DEPARTEMENT

VILLE DE BELFORT

GRAND BELFOKT

REGION
FRANCHE CX>MTE

CD.C

CAISSE DÏPARGNE ET
DEPREVOVANCEDE
BOUR03GNE
FRANCHE-CCTrfTE

ICIDEBELFORT

SODEB

ALSTOM

BATIFRANC

DEXIA

SAHDI

Yves MENAT

TOTAL

NO&tBSB
a'AcnoNS

762

129

3461

1805

1956

1110

85

263

206

158

65

116

10116

%

7^3

1. 2S

34,21

1934

10,97

OM

2^0

2,04

1,56

0,64

1,15

ADMimST.

l

l

l

l

l

l

M

ESPRESBNTANTO
FEBMANENTS

AU ÇA

M. ROUSSE

M. MESLOT
iiaCEBUEB
M. RODRIGUEZ
M.VIBOT
M. BORON
M. DRUOT

MME. CLAVEQUIN
M.COTTET
M. GIL1E

M. MARTIN

M. COSTE

M. ZANIMOLFI

M. BOUQUET

M. CAPUEZ

M. CHAVELET

Cesnseur

M. COMBERNOUX

M. MENAT

ASXAS

lAROUSSE

M. MICHEL

M. DRUET

MME. CLAVEQUIN

M. MARTIN

M. COSTE

M. ZANNOLH

M- BOUQUET

M. CAPUEZ

M. CHAVELOT

M. COMB;

MENAT '"!
; - .. ;' ^
/'<?/

-433-
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TANDEM AffectaUon des résultats soumise à approbation de l'AG Bilan au 31/12/2017

Report à nouveau antérieur
Résultat de l'exeicice

dont résultat courîint après impote :
Pr^èvemenîs sur les réserves

2396857

Résens légale

Résen» spédala de plus-vahjes à long terme
Autres réserves

Diviclendes

Auires répartNons :
Report à nouveau

119843

"''^ ~\
.t":^t '..."
*5 il L ^

e(A!/i\)J
^.fwïim //j
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TANDBM Résultat des S derniers exefdces Bilan au 31/120017

CAPITAt. EN FIN D-EXERCfCE
Capital social

Nomtxre îf'ach'ons
- ordinaires

- à dividende prioritaire

Nomteï ma)mnum d'acttons à créer

- f^tf conver^on tfç&tig^ions
psr ssrf^. de souscftpiïon

OPERATIONS ET RESUI.TATS
Chiffre d'aBalres hors taxes

Résultat avant impSt, partldpaUon, dot.
amortis$wnente et provistons

Impôts sur les bénéfices

PartidpaSon ttes salartés
Do*. AmortissOTients et isolions
Rôsultel net

«ESULTAT PAR ACTIOM
Résultat aptes impôt, partidpatlon, avant
dtrf.amoïtioeftients, provtsîons

Résultat apiès impSt, pertidpatton tSot.
amwttssemsnte et provisians

Dn/fdende aîîritîué

PERSONWEL
Effectif mo^n <îes saiariés
Masse salartato

SommBs versées en avanteges sociaux
(sécurité sodate. otfvres sociales...)

52 168 212

w ne

29 SS8 731

7037

2999873)

7037

î4 722 273

13408389
1Î305B9

9180923
2 396 8S7

24 034 64S

10321568
900380

S 128 802
1 205 016

1 1«4,5

236,94
0

1 326,41

171,24
0

9

SB2062

286805

546023

273 61B

24 267 B80

10 670 550
1 003 831

8299613
1 367 106

1 373,7

184,27
0

593 MO

285 S19

29998731

7037

23 957 29S

12043573
1764021

7 538 1S2
2 741 361

1 480,78

369,56

n

560238

287 44S

29988731

7037

25 571 942

10590088
1 17S963

7940667
1773436

1337,8

252,02
0

11
S91 871

287120

-435-



TANDEM Venîltatton du ditfflne tfaffatr^ Bilan au 31/12/2017

Rsmun TANDEM + autres

Vwites da travaux

Loyere
Chers®®

S6 677
916895

16 985 276
8 754 42B

B5B77 132 000 -80, 24 %
918 8B5 723000 26.82%

16885278 17537000 -3, 15 %
6754428 5644000 18.87%

-436 AVî^



TANDEM Engagements de crédit-baif Bilan au 31/12C017

Cumul exeidces antérieurs
Exercice en o3ure

TOTAL

32SS73
39193

2013205
387410

2 400 615

2338 778
426603

2 765 381

REDEVANCES PAYEES
Cumul exerofces antérieurs
Ëxercios en cours

REDEVANCES A PAVER
A un an au plus
A plus d'un an et moins de S ans
A plus de chq ans

TOTA1.

Montant prfe en charge ds exerc.

735048
78755

813803

mss
315 021

1233834

3D50SS2
602348

545114
1 517 777

3 785 630
881103

4466733

B23869
832798

î 233 834

3 69C SOI

437- w»
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TANDEM Engagements finandera donnés si reçus Bilan au 31/12S017

Caution Soi des résidences
Caution Paradis des loups

4M 000
50 CM

464000
50000

r

Voir détails d-après

438
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TANOEM Engagememts firranoers donnés ̂  reçus Bilan au 31/12B017

Cauiton Sd des lésidences
Caution Paradis des loups

<B4000
50000

A64000
60000

--;

Voir détails c^aprte

-l

-439-
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TANDEM MOOTANT ANNUEL DES CAIIAmia B'EMffiUNrt AECOaDEES PAR US COlUCIWfIES IOCAUS 0)W UUCTE CES OPEfWnONS FliOffiESTANDEM
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-191

Attribution d* une aide
aux communes de l'Aude

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damlen MESLOT, Maire.

Etaient oiésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine G.ALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZ!, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPE2, M. Marc ARCHAM8AULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marlon VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A^A*A-

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Uominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n" 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n" 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

Direction Générale des Services

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/JS/FL-18-191
Budget
7.5

Attribution d'une aide aux communes de l'Aude

A la suite des inondations qui ont touché le département de l'Aude en octobre
dernier, un appel aux dons a été lancé par ['Association des Maires de l'Aude.

Les 14 et 15 octobre, l'Aude avait reçu en quelques heures l'équivalent de trois mois
de pluies, qui ont causé la mort de 14 personnes et ont fait également plus de
70 blessés et 27 000 sinistrés. Le coût des dégâts est évalué à 220 millions d'euros.

Ainsi, je vous propose de verser un aide de 5 000   en faveur de l'Association des
Maires de l'Aude qui redistribue les fonds récoltés aux communes touchées.

Les crédits seront pris dans l'enveloppe à affecter «Direction Générale».

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'attribuer une aide de 5 000   (cinq mille euros) en faveur de l'Association des
Maires de l'Aude.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr

-448-



Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme

te 19 DEC.

Objet : Attribution d'une aide aux communes de l'Aude

-449-
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18-192

Centre de Congrès de
Belfort-Contrat de

Délégation de Service
Public 2019-2027

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil nflunicipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le trelzlème Jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de ['Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

£(afen( présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Plerre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pienre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Panfin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMin,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de f Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A^&^A»

M. Bnce MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Uominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibéraBon n° 1 8-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. François BORON quitte la séance lors de ['examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 13. 12. 2018

yiy-E OE
BELFORT
Direction Générale des Services
Direction des Affaires Juridiques

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/DAJ/EA/FL-18-192
Juridique
1.2

Centre de Congrès de Belfort Contrat de Délégation de Service
Public 2019-2027

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses
Articles L. 1411-1 à L. 1411-19, L. 1413-1 et L. 2121-29 ;

Vu l'ordonnance n" 2016-65 du 29 janvier 2016 et le décret n" 2016-86 du 1"'février
2016 relatifs aux contrats de concessions ;

Vu l'avis favorable de la Commission d'Ouverture des Plis de Délégations de Service
Public ;

Par délibération du Conseil Municipal en date du 31 mai 2018, vous avez approuvé
le lancement d'une consultation en vue de conclure une nouvelle Délégation de
Service Public pour l'exploitation par voie d'affermage du Centre de Congrès de
Belfort, à ompter du 1er janvier 2019.

La Commission d'Ouverture des Plis de Délégations de Service Public, réunie les
27 août et 3 septembre 2018 pour la sélection des candidatures, puis les 8 et
23 octobre 2018 pour l'analyse des offres, a examiné les dossiers déposés par la
Société de Gestion des Centres ATRIA (SOGECA) et la Société TNT GROUPE.

Dans le cadre de cette procédure, la Ville de Belfort a décidé de négocier les
conditions d'un nouveau contrat de concession avec ces deux candidats. La
négociation ayant été menée à son terme, la Commission, à nouveau réunie le
12 novembre 2018, a émis un avis favorable à l'offre faite par la Société de Gestion
des Centres ATRIA (SOGECA). Vous trouverez, annexée au présent rapport,
l'analyse des offres.

L'économie générale de ce nouveau contrat est la suivante :

Durée (9 ans) : du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2027.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 0384 54 24 24- www.belfort. fr
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La Ville s'engage annuellement à

abandonner les recettes perçues par les usagers ou utilisateurs, selon les
tarifs proposés par le délégataire,

participer à l'équilibre d'exploitation à hauteur de 200 000  , montant
maximum forfaitaire et désormais non actualisable,

s'acquitter des charges liées aux communs, telles qu'elles sont arrêtées par
la copropriété de l'ensemble immobilier dénommée AFUL, hors dépenses
liées aux fluides et énergie, impôts et taxes,

garantir un chiffre d'affaires de location de salles de 180 000   HT,

investir un montant maximum de 75 000  , toutes taxes comprises, pour le
renouvellement du mobilier et les travaux d'adaptation et d'amélioration du
Centre de Congrès, selon un plan d'investissement triennal élaboré par
l'exploitant et soumis à l'approbation de la Ville (en annexe).

Pour qui ce concerne les engagements du délégataire, et par rapport au précédent
contrat, il est important de noter que deux nouvelles redevanos versées par le
délégataire ont été ajoutées au contrat, à savoir :

redevance sur le chiffre d'affaires annuel : 0, 85 % du chiffre d'affaire hors
taxes, si celui-ci est supérieur à 1 200 000  ,

redevance d'occupation du domaine public d'un montant de 1 000  ,
conformément à l'Article L. 2125-1 du Code Général de la Propriété des
Personnes Publiques.

Ainsi, sur la durée de la délégation (9 ans), il est envisagé un gain de 82 705   par
rapport à la précédente.

Les autres engagements de l'exploitant sont similaires au précédent contrat que
vous trouverez en pièce jointe pour information.

Enfin, vous trouverez également les propositions de tarifs de location pour l'année
2019. A l'exception du salon LORENZ, aucune autre modification tarifaire n'est
constatée.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi
Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel
FILLAUDEAU),

(M. François BORON, Mme Samia JABER, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT
ne prennent pas part au vote),

Objet : Centre de Congrès de Belfort - Contrat de Délégation de Ser/ice Public
2019-2027
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DECIDE

d'approuver le contrat d'affermage à passer avec la Société de Gestion des Centres
ATRIA (SOGECA),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à le signer,

d'approuver les tarifs proposés en annexe, pour une entrée en vigueur au 1"janvier
2019.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Servios,

JérômftÇ

le î S DEC. 2018

Objet : Centre de Congrès de Belfort - Contrat cfe Délégation de Ser/ice Publie
2019-2027
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yiy.E DE
BELFÔRT

CONTRAT D'ÂFFERMAGE POUR L'EXPLOITÂTION DU
CENTRE DE CONGRES

ENTRE ;

La VILLE DE BELFORT, représentée par son Maire en exercice, M. Damien
MESLOT, domicilié en cette qualité à l'Hôtel de Ville et du Grand Belfort, Place
d'Armes, 90020 BELFORT Cedex, agissant en vertu de la délibération du
Conseil Municipal n°XX-XX du 13 décembre 2018 ;

Ci-après dénommée « (a Ville de Betfort »,

D'une part

EL

La SOGECA (Société de Gestion des Centres ATRIA), représentée par la
société SHNM (Société des Hôtels Novotel et Mercure), elle-même
représentée par Madame Catherine BEIKE, en sa qualité de Présidente, dont
le siège social se situe 6-8 rue du Bois Briard - 91080 COURCOURONNES

Ci-après dénommée « fe Délégataire ».

D'autre part ;

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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PRÉAMBULE

La Ville de Belfort est propriétaire d'un Centre de Congrès faisant partie d'un ensemble
immobilier dédié au tourisme d'affaires.

Depuis son ouverture au public en 1995, l'exploitation de cet équipement a été confiée à la
Société de Gestion des Centres ATRIA (SOGECA), dans le cadre de deux contrats
d'affermage successifs.

La Ville de Belfort a décidé de recourir à une nouvelle gestion déléguée du Centre de
Congres par délibération n°18-77 du 31 mai 2018.

Ainsi, une consultation a été lancée en application des articles L. 1411-1 et suivants du Code
général des collectivités territoriales, de l'ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 et du
décret n'2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession.

A l'issue de la procédure, le choix du Délégataireet les termes du contrat d'affermage ont
été soumis à l'examen du Conseil municipal, lors de sa séance du 13 décembre 2018, qui la
validé.

CHAPITRE 1 : ECONOMIE GENERALE ET DUREE DU CONTRAT

Article 1 - Définition du contrat

Le Centre de Congrès est un outil de première importance pour l'économie de la Ville de
Belfort, ainsi qu'un vecteur essentiel de promotion de sa notoriété. La Ville considère que
l'exploitation de cet équipement s'inscrit dans le cadre d'une mission de service public à
caractère administratif.

Le Délégataire gère à ses risques et périls le Centre de Congrès conformément aux
dispositions du présent contrat. La Ville conserve toutefois le contrôle du service et pourra
obtenir du Délégataire tous renseignements nécessaires à l'exercice de ses droits et
obligations.

Le Délégataire est autorisé à percevoir auprès des usagers un tarif fixé dans les conditions
prévues au Chapitre 5 et destiné à rémunérer les obligations mises à sa charge.

Article 2 - Durée

Le contrat est conclu pour une durée de neuf années. Il prendra effet le 1" janvier 2019 et
expirera le 31 décembre 2027.

Article 3 - Objet et portée du contrat

La Ville souhaite que le niveau de qualité du site et des prestations proposées soit, a
minima, maintenu et que l'attractivité économique et touristique du Centre de Congrès soit
renforcée.

Le délégataire doit mettre en ouvre les actions nécessaires pour

exploiter le site dans le souci d'optimisation de ses possibilités d'utilisation,

4
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contribuer au développement du tourisme d affaires ;

et participer à la promotion de la Ville.

Ces actions doivent être entreprises en complémentarité avec les divers acteurs du tourisme
d'affaire et du tourisme grand public de Belfort.

Dans le cadre de l'exploitation du Centre de Congrès, le délégataire doit :

commercialiser le Centre de Congrès en tant que lieu d'accueil de manifestations de
tout type et louer la salle d'exposition, l'amphithéâtre et les salons aux usagers ;

enregistrer les réservations, tenir le planning d'utilisation et, d'une manière générale,
gérer les relations avec les usagers ;

assurer des prestations de servios annexes à la location des espaces du Centre de
Congrès (aménagement des salles, restauration, location de matériels techniques,
etc);

accueillir ei/ou organiser des événements à caractère économique, touristique,
sportif, culturel ou artistique, expositions, concerts, festivals, cycles de formation, etc ;

concevoir et mettre en ouvre des actions de communication, de marketing et de
promotion ;

recruter, gérer et rétribuer, sous sa seule responsabilité, l'ensemble des personnels
nécessaires à l'exploitation du Centre de Congrès ;

acquérir les biens mobiliers nécessaires à l'exploitation ;

percevoir les recettes d'exploitation ;

maintenir en bon état d'entretien courant et de fonctionnement l'ensemble des biens
et équipements mis à sa disposition par la Ville de Belfort pendant toute la durée de
la convention ;

procéder à l'évaluation du service rendu aux usagers en proposant des indicateurs de
mesure de la notoriété et de l'appréciation qualitative du Centre de Congrès.

Article 4 - Conditions nenérales d'explojtatjon

Le Délégataire s'engage à assurer la sécurité, le bon fonctionnement et la continuité, la
qualité et la bonne organisation de la mission qui lui est confiée.

Le Délégataire exploite le service en professionnel compétent et y apporte tout son temps et
ses soins de sorte à le faire prospérer.

Le Délégataire dispose, sans préjudice du droit de contrôle reconnu à la Ville, d'une liberté
totale pour l'organisation de son exploitation, sous réserve toutefois du strict respect des
principes d'égalité des usagers, de continuité du service et des prescriptions du contrat
notamment en matière de tarifications, d'horaires d'ouverture, de niveau de qualité minimale

-458-



des prestations, ainsi que de toutes les prescriptions que la Ville pourrait à tout moment
imposer en considération de la préservation de l'intérêt public.

Le Délégataire est seul responsable de toute contravention ou autre infraction qui pourrait
être constatée par quelque autorité que ce soit à l'occasion de l'exploitation du service qui lui
est confié.

D'une manière générale, il fait son affaire de l'ensemble des risques et litiges directement ou
indirectement liés à l'exploitation et de toutes leurs conséquences.

Article 5 - Caractère exclusif du contrat

Le contrat confère au Délégataire l'exclusivité de la gestion et de l'exploitation du Centre de
Congres propriété de la Ville de Belfort.

Pour l'exécution du service, le Délégataire dispose des biens nécessaires au service tels que
définis à l'article 15 du présent contrat.

Article 6 - Activités annexes

Au cas où le Délégataire exerce de manière accessoire des activités annexes
complémentaires de la présente délégation, ce dernier doit présenter une comptabilité
distincte et indiquer précisément la quote-part des moyens affectés aux dites activités.

Article 7 - Subdéléaation

Le Délégataire ne pourra pas subdéléguer à des tiers les missions ou une partie des
missions opérationnelles visées à l'article 3 qui lui sont confiées dans le cadre du contrat et il
doit conserver pour lui-même l'entière responsabilité du service.

La Ville admet toutefois que le Délégataire puisse sous-traiter certaines tâches fonctionnelles
qui lui incombent et à la condition que le Délégataire conserve l'entière et exclusive
responsabilité du service.

Tous les contrats qui seront passés avec des tiers et nécessaires à la continuité du service
devront comporter une clause réservant expressément à la Ville la faculté de se substituer
au Délégataire, dans le cas où il serait mis fin au ontrat de délégation.

Ils seront impérativement communiqués, dans les trois mois de leur adoption, à la Ville, à
l'exception de ceux dont la durée dépassera le terme de la convention, lesquels seront
transmis pour accord, avant leur signature, à la Ville.

Article 8 - Reprise des contrats en cours d'exésytion

Le Délégataire reprend à son compte, à compter de la date d'entrée en vigueur de la
présente" convention, l'ensemble des contrats souscrits par le précédent gestionnaire pour
tes besoins du service.

Il est substitué à l'ancien gestionnaire dans ses droits et obligations et peut ultérieurement
dénoncer ces engagements dans les onditions contractuelles.
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Une liste des engagements correspondant figure en annexe 3.

Article 9 - Personnel

Le Délégataire n'a aucun personnel à reprendre sur le fondement de l'article 1224-1 du
Code du Travail.

Le Délégataire gère le personnel dans le respect du Code du travail et procède sous sa
seule responsabilité à toute embauche.

Il s'engage, pendant toute la durée du contrat, à affecter à la réalisation de ses différentes
tâches, du personne! remplissant toutes les conditions de moralité, technicité et fiabilité
requises, et ce, en nombre suffisant.

Article 10 - Cession du contrat

Toute cession partielle ou totale du ontrat, tout changement de cocontractant ne peuvent
avoir lieu qu'en vertu d'une autorisation expresse résultant d'une délibération du conseil
municipal de la Ville.

Faute de cette autorisation notifiée au Délégataire dans un délai de six mois à compter de sa
demande, les conventions de cession seront entachées d'une nullité absolue.

Le refus de la Ville n'ouvre droit à aucune indemnité pour le Délégataire.

Article 11 - Occupation du domaine publie

Conformément à l'article L. 2125-1 du Code général de la propriété des personnes
publiques, le Délégataire utilise le domaine public de la Ville nécessaire à l'exploitatlon du
Centre de Congrès sous réserve d'une redevance d'occupation fixée à 1 000 euros par an.

Ce montant est fixe et n'évoluera pas pendant la durée de la convention.

Cette redevance sera versée, au plus tard, le 1" mars de chaque année.

Article 12 - Propriété commerciale

Le Centre de Congrès faisant partie du domaine public de la Ville, le Délégataire ne peut pas
se orévaloir d'un droit à la propriété commerciale au sens de la législation sur les bauxse prévaloir
commerciaux.

Article 13 - Location publicitaire

À l'intérieur du Centre de Congrès, le Délégataire peut rechercher la possibilité de location
d'emplacements publicitaires fixes ou mobiles, lumineux ou non, ainsi que toute forme de
publicité à caractère exclusivement commercial après accord de la Ville.

Ces recettes publicitaires doivent apparaftre dans les comptes d'exploitation et comptes
rendus financiers.
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L'implantation éventuelle d'emplacements publicitaires devra respecter strictement les textes
en vigueur.

CHAPITRE 2 : MOYENS MATERIELS NECESSAIRES A L'EXPLOITATION DU CENTRE
DE CONGRES

Article 14 - Définition des biens de la délégation

La Ville met à disposition du Délégataire, pour l'exécution de sa mission, les biens de la
délégation constitués des immeubles et meubles dont elle est propriétaire et qui constituent
le Centre de Congrès situé à Belfort.

Le plan de situation est joint en annexe 1 du présent contrat.

Le plan et le descriptif définitif des installations, matériels et mobiliers affermés sont annexés
au présent contrat.

Article 15 - Inventaires des biens (locaux, ouvrages, équipements et matérielsl

Les biens de la délégation (locaux, ouvrages, équipements et matériels) sont désignés par
un inventaire physique dressé contradictoirement par le Délégataire et la Ville, propriétaire
des biens au jour de rentrée en vigueur du présent contrat. Cet inventaire sera annexé au
contrat.

Cet inventaire précise notamment le principe de fonctionnement des ouvrages, leur durée de
vie et d'amortissement. Il sera modifié contradictoirement pour prendre en compte tous les
travaux et renouvellements éventuels réalisés par le Délégataire ou par la Ville en cours
d'exécution du contrat et portant sur lesdits biens.

CHAPITRE 3 : CONDITIONS D'EXPLOITATION DU CENTRE DE CONGRES

Article 16 - Princioes aénéraux de l'utilisation des biens de la délégation

Le Déiégataire s'oblige :

à être en situation de seul responsable vis-à-vis de la Ville dans toutes les
interventions commerciales, juridiques, techniques qu'il conduit vis-à-vis de la
clientèle du Centre de Congrès ;

à assurer, sauf cas de force majeure, un service minimum avec des horaires
d'ouverture réduits de son bureau commercial et des espaces du Centre des
Congrès durant certaines périodes de « basse saison » du Centre de Congrès afin de
permettre les opérations annuelles de maintenance ;

à accomplir les démarches nécessaires à l'obtention d'autorisations d'ouverture
tardive auprès de la Préfecture
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à assurer la continuité de la commercialisation au-delà de la date de fin de
délégation, la Ville garantissant à l'expiration du contrat les demandes de réservation
pour les manifestations programmées ;

à exercer une stricte neutralité ainsi qu'une égalité de traitement vis-à-vis des
utilisateurs du Centre de Congrès. Il ne peut exercer la moindre sélection au regard
de critères religieux, politiques, sociaux, etc. ;

à ne pas s'opposer à une décision négative de l'autorité ompétente quant à l'accueil
d'une manifestation quelconque de nature à troubler l'ordre public ;

à exercer une stricte neutralité financière vis-à-vis des usagers, en veillant au respect
des dispositions tarifaires définies ci-après ;

à participer, sur demande de la Ville, aux structures de coordination, existantes ou a
créer, en matière de développement touristique et économique ;

à respecter toutes ses obligations fiscales et sociales, de sorte que la Ville ne puisse
être inquiétée à ce sujet.

Article 17 - Garantie chiffre d'affaires « Location de salles »

La Ville s'engage à utiliser la salle de conférences, l'espace exposition ou tout autre espace
du Centre de Congrès pour des manifestations principalement à but non lucratif.

Dans ce cadre, elle garantit au Délégataire un chiffre d'affaires minimum « Location de
sa/tes » de 180 000 euros hors taxes par an.

Si le montant réel des prestations de locations de salles et d'espaces facturées
annuellement à la Ville était inférieur à ces montants garantis, la Ville versera au Délégataire
la différence constatée sous forme de dédit commercial.

Article 18 - Raooort avec la société exploitante de l'hôtel

Le Délégataire fera appel en priorité pour toutes les activités de restauration et bar à la
société exploitante de l'hôtel situé dans le même ensemble immobilier que le Centre de
congrès.

A cet effet, une marge « traiteur » de 13 % du chiffre d'affaires hors taxes restauration
banquet sera appliquée. Cette facturation fera l'objet d'une ligne spécifique sur le compte
prévisionnel. Toutefois, des aménagements à cette règle pourront être accordés par le
délégataire dès lors que la Ville sera le loueur et qu'elle en aura fait la demande.

Article 19 - Consinnes de sécurité et de surveillance - Rènlement inténey;:

Il est précisé que l'ensemble immobilier et l'ensemble des équipements le composant est
placé sous la responsabilité d'un responsable unique de sécurité. Cette mission est assurée
par l'AFUL (association foncière urbaine libre). Cette association regroupe les propriétaires
de l'ensemble immobilier, elle est propriétaire des locaux communs et des équipements
collectifs, en assure la gestion, l'entretien, la réparation, l'acquisition, le renouvellement. Les
charges sont réparties entre les propriétaires selon des clés de répartition.
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Les statuts de l'AFUL et le règlement intérieur de l'ensemble immobilier font l'objet des
annexes 6 et 7.

Le Délégataire doit respecter les prescriptions arrêtées dans ces documents et afficher de
manière visible le règlement intérieur applicable, destiné à assurer un meilleur service à
l'usager.

L'exploitation du Centre de Congrès doit être conforme aux dispositions et normes en
vigueur dans le domaine de la sécurité du public, de la surveillance, du gardiennage et les
règles d'hygiène publiques ainsi que tout autre règlement appliqué aux lieux recevant du
public (hors mission de responsable unique de sécurité assurée par l'AFUL).

Le Délégataire doit connaître les derniers textes et règlements et consignes de sécurité en
vigueur pour les ouvrages dont il a la charge. Il s'engage à les respecter et à les faire
respecter par son personnel.

Le Délégataire doit faire son affaire du contrôle technique des installations temporaires
(installations électriques, solidité des structures, conformité du montage des structures,
etc... ).

Article 20 - Politique de communication

Le Délégataire s'engage à développer et à promouvoir l'activité du Centre de Congrès, à
faire connaître par tous les moyens appropriés cet équipement, à initier toute action de
prospection auprès des entreprises et organismes spécialisés dans l'organisation de congrès
et d'événements.

Il doit être en mesure de faire évoluer le service en ouvrant le Centre à des activités

d'animation et de spectacles et en développant notamment l'activité salons, tourisme
d'affaire et d'exposition en complémentarité avec les acteurs locaux, départementaux et
régionaux.

CHAPITRE 4 : TRAVAUX ET ENTRETIEN

Article 21 - Nettoyafl&^ntretten courant et spécifique. réparations

Tous les biens de la délégation permettant le bon fonctionnement du service seront
entretenus en bon état de fonctionnement et réparés par les soins du Délégalaire, et à ses
frais.

Les travaux rentrant dans cette catégorie sont notamment :

le nettoyage et l'entretien courant des locaux ;

l'entretien et la maintenance des équipements de projection, de sonorisation,
informatiques et de bureau ;

les réparations courantes de tous les biens de la délégation.

Sont, notamment, à la charge du Délégataire :

10

-463-



a - Tous les travaux de nettoyage, entretien courant et spécifique et réparations pour les
biens mis à la disposition par la ville et figurant à l'inventaire prévu à l'article 15 ainsi que
pour tout nouvel ouvrage, équipement et matériel supplémentaires ; le Délégataire est réputé
connaître parfaitement l'état des biens mis à sa disposition et renonce donc expressément à
se prévaloir à rencontre de la Ville de toutes les difficultés qui pourraient provenir de l'état de
ces biens.

b - Le Délégataire s'engage à assurer les obligations réglementaires relatives à ['entretien et
à la maintenance des biens mis à disposition, à respecter les préconisations d'entretien et de
maintenance préventive établies par les fabricants de matériels, matériaux et équipements.

e - Le Délégataire prend à sa charge les dépenses liées aux fluides et énergie qu'il s'agisse
d'abonnements, de contrats, de raccordements ou de consommations. La prise en charge
directe est le plus souvent recherchée. Toutefois, dans le cas où l'individualisation des
compteurs n'est pas possible, le Délégataire rembourse à la Ville les dépenses réalisées sur
la base des factures justificatives correspondantes.

d - La Ville s'acquitte des charges afférentes à l'exploitation du Centre de Congrès, autres
que celles liées aux fluides et énergie, ainsi qu'aux impôts et taxes, telles qu'elles seront
arrêtées par la copropriété de l'ensemble immobilier dénommée AFUL.

Article 22 - Renouvellement des biens de la délégation

La Ville renouvelle à ses frais les biens meubles (mobiliers et matériels) de telle sorte que le
parc des biens meubles soit sur un plan quantitatif et qualitatif toujours au même niveau que
lors du jour d'établissement de ['inventaire prévu à l'article 15 du contrat.

Ce renouvellement se fait sur ta base d'un plan d'investissement triennal couvrant tant les
travaux visés à l'article 606 du Code civil que les besoins en matière de travaux d'adaptation
du Centre et de renouvellement des équipements, élaboré par le Délégataire et soumis a
l'approbation de la Ville.

Les travaux seront réalisés selon le planning qui sera défini d'un commun accord. Sur la
réalisation de ces travaux, le Délégataire disposera d'un droit de regard. Ce droit consiste en
la communication par la Ville au Délégataire des projets d'exécution sur lesquels le
Délégataire pourra présenter toutes observations utiles.

Pour permettre de financer le renouvellement des biens ainsi que les travaux
susmentionnés, la Ville s'engage à prévoir, chaque année, les crédits budgétaires
nécessaires dans la limite de 75 000 euros par an.

Après renouvellement, l'inventaire des biens tel que prévu à l'article 15 sera mis à jour par le
Délégataire et transmis à la Ville.

Article 23 - Gros entretien et travaux de grosse réparation

En application de l'article 605 du Code Civil, la Ville fait son affaire personnelle de toutes les
grosses réparations sur l'ensemble immobilier telles que définies à l'article 606 du Code Civil,
les grosses réparations sur les structures porteuses des bâtiments, fondations et cuvelages,
couvertures entières, façades, menuiseries extérieures (hors vitrage, commandes et joints
d'étanchéité) et ce uniquement dans le cadre de leur vétusté, et à l'exclusion de toute autre
intervention.
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Le Délégataire aevra souffrir de la réalisation de travaux ainsi entrepris par la Ville, sans
pouvoir revendiquer une quelconque indemnité pour les incommodités liées aux travaux.

Il ne peut, en outre, réclamer aucun dommage et intérêt ni changement de tarification ou de
la rémunération pour le préjudice qui lui serait causé à la suite des travaux d'entretien et de
grosses réparations.

Article 24 - Exécution d'office des travaux d'entretien et de réparation

Faute pour le Délégataire de pourvoir aux opérations d'entretien et de réparation des
matériels, ouvrages et installations du service qui lui incombent, la Ville pourra faire
procéder, aux frais et risques du Délégataire, à l'exécution d'office des travaux nécessaires
au fonctionnement du service, après mise en demeure restée sans effet pendant un délai de
quinze Jours.

Ce délai sera prolongé, avec l'accord de la Ville, lorsque les délais d'exécution de travaux ou
de livraison de matériels sont supérieurs au délai imparti.

En cas de risque pour la sécurité des personnes, les travaux seront à réaliser
immédiatement st !a Ville ss réserve le droit d'impossr Sa fermeture du Centre de Congrès.

Article 25 - Travaux d'extension

Les extensions du Centre de Congrès en cours de contrat, ainsi que la réalisation de
nouvelles installations qui s'avéreraient nécessaires pour accroître le patrimoine productif
et/ou améliorer la sécurité, seront décidées par la Ville et prises en charge par elle.

Dans le cas où la Ville envisagerait une extension des installations du service, elle se
rapprochera du Délégataire en vue d'en rechercher les modalités de réalisation. Le
Délégataire sera onsulté sur l'avant-projet des travaux à exécuter. Le Délégataire sera
consulté par la Ville préalablement à la réception des travaux.

Au cas où le Délégataire constaterait une malfaçon ou une omission dans l'exécution,
susceptible de nuire au bon fonctionnement du service public, il devra le signaler à la Ville
dans un délai de 30 Jours calendaires, par lettre recommandée avec accusé de réception.

La prise en charge par le Délégataire de la nouvelle partie des installations du service en vue
de son exploitation fera l'objet d'un avenant au contrat d'affermage.

Le Délégataire pourra également, après accord de la Ville, engager les travaux de
modification et d'aménagement qu'il estimera utiles et directement liés à l'amélioration de
l'exploitation de l'objet principal de la délégation. Ces travaux pourront être alors engagés à
ses frais, risques et périls suivant les normes et réglementations en vigueur.

Le Délégataire devra fournir une attestation confirmant que tous les travaux ont été effectués
conformément aux règles de l'art et aux règles de sécurité. Tous travaux et améliorations
effectués par le Délégataire seront incorporés à l'immeuble sans indemnité, à moins que la
Ville n'exige en fin de convention le rétablissement des lieux en leur état primitif.
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CHAPITRE 5 : CLAUSES FINANCIERES

Article 26 - Redevance versée à la Ville

Le délégataire versera, au plus tard le 1er mars de chaque année, une redevance
correspondant à 0, 85 % du chiffre d'affaire hors taxes annuel du Centre des Congrès de
l'année n - 1, si celui-ci est supérieur à 1. 200. 000  .

Article 27 - Rémunération du Déléaataire

La rémunération du Délégataire est composée des ressources suivantes

les reottes perçues par les usagers ou utilisateurs (y compris la Ville) selon les tarifs
proposés par le Délégataire et fixés par la Ville ;

les recettes issues de la location d'emplacements publicitaires dans les conditions
fixées à l'article 13 du contrat ;

la participation financière de la Ville telle que définie à l'article 30 du contrat ;

la garantie par la commune d'un chiffre d'affaires minimum « Locations de salle » de
180 000 euros hors taxes par an (art. 17) ;

Par ailleurs, la ville s'acquitte des charges afférentes à l'exploitation du Centre de Congrès
autres que celles liées aux fluides et énergie et impôts et taxes dans les conditions fixées par
l'art. 21 du présent contrat.

Les ressources sont réputées permettre au Délégataire d'assurer l'équilibre financier de la
gestion du Centre de Congrès dans les conditions normales d'exploitation.

Article 28 - Compte prévisionnel d'exoloitation

Un compte d'exploitation prévisionnel est établi pour la durée totale du futur contrat entre le
Délégataire et la Ville et est annexé.

Dans ce compte, figurent ['ensemble des produits d'exploitation et les charges d'exploitation
dont la redevance annuelle versée à la ville.

Article 29 - Recettes perçues auprès des usagers

Le Délégataire propose chaque année à la Ville son catalogue de tarifs qu'il souhaite
appliquer l'année suivante.

La Ville dispose d'un délai de deux mois pour se prononcer sur les nouveaux tarifs proposés
par le Délégataire.

Ces tarifs de base ne peuvent entrer en vigueur qu'après leur approbation par le Conseil
municipal.

Passé le délai de deux mois précisé ci-dessus et en l'absence de réponse de la Ville, le
Délégataire poursuivra l'exploitation en reprenant les tarifs de l'année précédente.
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Par conséquent, il convient que la proposition du Délégataire soit adressée à la Ville avant le
30 septembre de l'année N, afin que le Conseil municipal délibère durant le dernier trimestre
et permettre une entrée en vigueur au 1er janvier de l'année N+1.

La grille tarifaire pour la location d'espaces au sein d'un établissement tel que le Centre de
Congrès doit répondre au principe d'égalité de traitement des usagers du service public et
conduire :

à établir une tarification de base de location identique pour chaque client

à la prise en compte d'une réalité du marché, dans un environnement concurrentiel
qui impose des relations commerciales permettant de prendre en compte les besoins
des clients et d'aboutir à la signature d'un contrat ;

à la nécessaire inscription du Centre de Congrès dans l'offre concurrentielle comme
une destination attractive.

Article 30 - Participatjonjmancière de la Ville

Au vu des modalités de fonctionnement du Centre de Congrès telles que prévues dans le
présent contrat et de l'intérêt que présente le Centre de Congrès, la Ville versera au
Délégataire une participation financière annuelle.

Cette participation municipale sera versée trimestriellement à terme échu soit en mars, juin,
septembre et décembre de chaque année.

Elle correspond à un montant net de 200. 000 euros, forfaitaire et non actualisable.

Article 31 - Perception des tanfs^uprès des usagers

Le Délégataire a la gestion des encaissements des tarifs perçus sur les usagers et la relance
des impayés.

Il est l'interlocuteur direct des usagers pour les paiements et les contestations relatives aux
facturations.

Article 32 - Réexamen des conditions financières

Pour tenir compte de révolution des conditions économiques et techniques, les conditions
financières du contrat seront soumises à réexamen à l'initiative de l'une ou l'autre des parties
dans les cas suivants :

après trois années de mise en ouvre ;

en cas de bouleversement de l'économie générale du contrat,

si la Ville décide de refuser pour la seconde fois consécutive les nouveaux tarifs
présentés par le Délégataire ;

en cas de modification substantielle des conditions d'exploitation résultant de la
survenance d'un événement imprévisible ,
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en cas de modifications conséquentes apportées aux clauses financières du contrat
d'affermage du fait de travaux d'extension, celui-ci sera renégocié et donnera lieu à
un avenant.

Article 33 - Procédure de révision

La procédure de révision n'entraînera pas l'interruption des clauses financières fixées par le
contrat, qui continueront à être appliquées jusqu'à l'achèvement de la procédure de révision.

Si, dans les trois mois à compter de la date de la demande de révision présentée par l'une
des parties, un accord n'est pas intervenu, il sera procédé à cette révision par une
commission désignée selon les modalités de l'article 54.

Article 34 - Vérification du fonctionnement des clauses financières

Le Délégataire est tenu de remettre à la Ville, dans les délais fixés ci-après, les documents
prévus au chapitre 6.

La Ville a le droit de contrôler les renseignements donnés par ces documents. A cet effet,
ses agents, dûment accrédités ou les experts désignés à otte fin, peuvent se faire présenter
toutes pièos nécessaires pour leur vérification.

Article 35 - Régime fiscal

Tous les impôts liés à l'exploitation du Centre de Congrès, dont la taxe pour enlèvement des
ordures ménagères, sont à la charge du Délégataire.

Le Délégataire a l'obligation de respecter l'ensemble des obligations fiscales et sociales qui
peuvent lui incomber, tant pour son compte que pour celui de la Ville.

CHAPITRE 6 : CONTROLE DE LA VILLE SUR LE DELEGATAIRE

Article 36 - Comptabilité analytique. suivi budgétaire et tableaux de bords

Le Délégataire doit tenir une comptabilité analytique respectant les imputations par nature
prévues'par le Plan Comptable Général (PCG) propre au service délégué permettant
d'appréhender les comptes de la délégation globalement. Il doit également effectuer un suivi
budgétaire permettant d'appréhender, nature par nature, les comptes de la délégation.

Afin de créer les conditions d'un véritable partenariat, il sera mis en place, avant la fin de la
première année de la délégation, un système de tableaux de bord utile au suivi de la
délégation et permettant de mesurer, chaque année avant le 31 janvier, chaque activité et/ou
sous-activité tant en termes quantitatifs que qualitatifs.

Article 37 - Production d'un rapport annuel

Le Délégataire produira chaque année à la Ville avant le 1er juin un rapport annuel ainsi
qu'une annexe permettant à cette dernière d'apprécier les conditions d'exécution du service.
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D Contenu du rapport annuel
Le rapport annuel doit être conforme aux dispositions de l'article 52 de l'ordonnance n°2016-
65 du'29 janvier 2016 et de l'article 33 du décret n°2016-86 du 1" février 2016, et doit
comprendre les données comptables suivantes :

a) Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les
données présentées ['année précédente au titre du contrat en cours. Pour
rétablissement de ce compte, l'imputation des charges s'effectue par affectation directe
pour les charges directes et selon des critères internes issus de la comptabilité
analytique ou ielon une clé de répartition dont les modalités sont précisées dans le
rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de structure ;

bl Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et
pluriannuel retenus pour la détermination des produits et charges directs et indirects
imputés au compte de résultat de l'exploitation, les méthodes étant identiques d'une
année sur l'autre sauf modification exceptionnelle et dûment motivée ;

e) Un état des variations ohvsiaues et comptables du oatrimoine immobilier et mobilier
intervenues dans le cadre du contrat ;

d) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans lannée
conformément aux obligations contractuelles ;

et Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires a
l'exploitation du service public délégué, comportant notamment une description des
biens et le cas échéant le programme d'investissement, y compris au regard des
normes environnementales et de sécurité ;

fl Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier
établissement et du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à
l'exploitation du service public délégué ainsi qu'une présentation ̂ de la méthode de
calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat d'exploitation de
la délégation ;

a) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans lannée
conformément aux obligations contractuelles ;

ht Un inventaire physique et comptable des biens désignes au contrat comme biens de
retour et de reprise du service délégué ;

i) Les engagements à incidences financières, v compris en matière de personnel, liés à
la délégation de service public et nécessaires à la continuité du service public.

Le Délégataire transmettra à la Ville ces documents sur support papier ainsi que sur
support informatique dans un format compatible avec les logiciels en fonctionnement
au sein des services de la Ville.

D Analyse de la qualité du service

Le rapport produit annuellement par le Délégataire comporte en outre une analyse de
la qualité du service présentant les évolutions constatées en ce domaine et les
mesures concrètes que le Délégataire envisage de mettre en ouvre pour la durée
résiduelle du contrat.
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L'analyse de la qualité du service permet d'apprécier le degré de satisfaction des
usagers et les résultats des actions menées par le Délégataire en vue d'améliorer, de
maintenir la qualité des prestations du service.

Pour ce faire, la Ville prêtera une attention toute particulière au maintien des
référencements obtenus par le Délégataire ainsi que le retentissement dans les médias
de la qualité des prestations et de l'accueil sur le site.

Article 38 - Annexe au rapport annuel

L'annexe visée à l'artide 33 du décret n°2016-86 du 1" février 2016 comporte un compte-
rendu technique et un compte-rendu financier.

38. 1 Compte-rendu technique

A titre de compte rendu technique, le Délégataire fournit notamment les indications suivantes

0 Données relatives à l'exécution du service
Le Délégataire produit les informations relatives, notamment

à la qualité du service rendu,
à la typologie des prestations fournies,
au nombre total d'usagers accueillis ayant bénéficié des divers services offerts,
assorti de leur description,
au taux de fréquentation par manifestation,

- à la situation géographique de l'organisateur de la manifestation et à l'intérêt local de
la manifestation.

a Données relatives aux principaux moyens mis en ouvre par le Déléaataire
Le Délégataire fournit notamment les indications suivantes :

l'effectif du service et la qualification de chaque agent, ainsi que, le cas échéant, les
projets de recrutement,
les modifications éventuelles de l'organisation du service,
sa politique d'animation et de communication,
révolution prévisible de l'activité.

38. 2 Compte-rendu financier

Le compte rendu financier comprendra une présentation du bilan, du compte de résultat et
des annexes relatifs à l'activité du Délégataire, selon le modèle du Plan Comptable Général,
ainsi qu'une analyse de ces documents.

L'analyse du bilan du Délégataire fera apparaître en particulier les éléments d'actif et de
passif affectés à l'exploitation du service.

Le compte de résultat établi selon une nomenclature à quatre chiffres fera apparaître le
détail par nature des charges de fonctionnement (personnel, entretien, réparations,
renouvellement, .. ) et leur évolution par rapport à l'exercice antérieur ainsi que les produits
accessoires.

Il fera également apparaître les tarifs pratiqués, leur mode de détermination et leur évolutioa
ie détaiFdes recettes de l'exploitation réparties suivant leur type et leur évolution par rapport
à l'exercice antérieur ainsi que tes produits accessoires.
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La Ville peut exiger du Délégataire que les documents comptables fournis soient certifiés par
un expert comptable ou un commissaire aux comptes.

Article 39 - Information de la Ville

La Ville conserve le contrôle du service public et peut obtenir à tout moment du Délégataire
tous les renseignements et justificatifs nécessaires à ses droits et obligations.

Le Délégataire est tenu de signaler à la Ville tout incident grave dont il aurait connaissance,
relatif à l'exercice de sa mission, afin que des solutions soient apportées par la Ville ou le
Délégataire, selon le cas, le plus rapidement possible après qu'il ait été entendu.

Tout changement dans l'organisation juridique du Délégataire dans sa composition, toute
modification de ses statuts, doit faire l'objet d'une information préalable écrite de la Ville.

Article 40 - Rencontre annuelle

Le Délégataire et le Maire ou toute personne désignée par ce dernier se rencontreront au
moins une fois par an en vue de faire un point sur l'exécution de la convention et notamment
les politiques culturelles, touristiques et de communication.

A cette occasion, le Délégataire fera un compte-rendu de ses relations avec les divers
acteurs locaux départementaux et régionaux du tourisme (et éventuellement d'autres
secteurs) auprès desquels il doit ouvrer en complémentarité.

Cette rencontre aura pour but de commenter les documents remis par le Délégataire,
notamment le rapport de délégation de service public.

Cette rencontre a également pour objectif de faire un point sur :

les travaux réalisés et ceux a envisager,

l'état des équipements,
le bilan des prestations spécifiques,
les propositions tarifaires pour l'exercice suivant.

Article 41 - Contrôle de la Ville

La Ville contrôle les renseignements donnés dans les comptes rendus annuels visés ci-
dessus.

A cet effet, ses agents accrédités ou toute autre personne de son choix peuvent se faire
présenter toutes pièces de comptabilité nécessaires aux vérifications, dans la limite de la
délégation.

Ils procèdent à toute vérification utile pour s'assurer que les installations sont exploitées dans
les conditions prévues et que les intérêts contractuels de la Ville seront sauvegardés.
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CHAPITRE 7 : RESPONSABILITES ET ASSURANCES

Article 42 - Responsabilités

Pendant toute la durée d'exécution du contrat, le Délégataire est responsable dans les
conditions'du'droit commun des dommages qui pourraient être causés par son personnel et
les équipements dont il assure l'exploitation au titre du contrat.

Article 43 - Assurances

Le Délégataire doit souscrire des assurances au plus tard dans un^délai de^qumze jours
suivantTa'notification du contrat, et produire dans les conditions visées à l'article 44. 3 les
attestations d'assurances comportant les informations suivantes :

les garanties souscrites,
le montant des capitaux assurés,
les exclusions et franchises,
la période de validité,
la qualité d'assuré additionnel de !a Ville,
la garantie de non recours contre la Ville,
la qualité de tiers de la Ville, ^ _ ^_,, ;_,,.

- l'engagement de rassurer de notifier à la Ville toute modification ou résiliation
garanties.

Toutes franchises stipulées dans les polices d'assurances sont laissées à sa charge à
l'excïusion des franchises découlant des sinistres imputables à la Ville.

Le Délégataire s'engage à notifier dans un délai de vingt jours a la Vjlle toute résiliation w
modificaîio'ndescon'ditions de garantie, étant entendu que la Ville se réserve la possibilité i
juger"Ïes"nouvelles garanties "insuffisantes et d'en exiger de nouvelles dans l'intérêt
service.

Plus généralement, le Délégataire s'engage à souscrire toute police d'assurance Permettant
de'aa'rantir'la Ville au cas ou sa responsabilité serait mise en cause et contre tout recours ou
toute"condamnation-prononcée contre elle dans le cadre de l'exécution du futur contrat a
l'exclusion de sa responsabilité pénale.

En cas de non-respect de cette obligation, il pourra être fait application de l'article 48 relatif à
la déchéance du Délégataire.

D Assurance responsabilité civile

Le Délégataire souscrit pour son compte une police d'assurance responsabilité civile pour^ un
mon'tant'mïnimum de'dix millions d'euros (10 000 000  ). Toutefois^il^ ne s'agit que d'un
minimum de garantie et en aucun cas une limitation de la responsabilité du Délégataire qui
reste responsable sur le montant global des sinistres mis à sa charge.

Cette police couvre notamment les conséquences pécuniaires des dommages de toute
nature'(corporels, matériels ou immatériels) causés aux tiers.

La Ville est considérée comme un tiers par rapport au Délégataire. Ce dernier doit s'engager
a~faire~figurer'dans la police souscrite, ia Ville, en tant qu'assuré additionnel dans te cas où
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sa responsabilité serait mise en cause, l'assurance renonçant à tout recours à rencontre de
la Ville.

D Assurance dommage aux biens

Le Délégataire s'assure contre les « risques locatifs ». Les recoure restent maintenus contre
les personnes physiques en cas de sinistre intentionnel de leur part.

En cas de sinistre supérieur aux limitations contractuelles d'indemnisation fixées par
l'assureur, le découvert de garantie est imputable au Délégataire.

D Autres assurances

Le Délégataire s'engage à souscrire toutes assurances obligatoires liées au service quil
exécute pour le compte de la Ville.

Article 44 - Modalités de mise en ouvre des assurances

44. 1 Information

Le Délégataire s'engage a informer la Ville de tout sinistre touchant un bien confié et
susceptible de faire jouer la garantie de ['assureur dès lors que ce sinistre s'éleve à plus de
cinq mille euros (5. 000  ) de dommages. Il communique alors à la Ville les dates
d'expertises éventuelles et les rapports d'expertise.

44. 2 Contrôles

Sous sa responsabilité, le Dêlégataire s'engage à contrôler aussi souvent que nécessaire
que toutes les entreprises occupant les lieux aient bien souscrit les polices d'assurance
couvrant :

les risques liés à l'occupation des lieux,
leurs matériels, mobiliers et marchandises,
les risques de responsabilité civile inhérents aux activités exercées.

Il s'engage également à contrôler que lesdites entreprises s'acquittent du paiement de leurs
primes d'assurance.

44. 3 Justification des assurances

Toutes les polios d'assuranos du Délégataire sont communiquées_à la Ville par le
Délégataire dans le trimestre suivant rentrée en vigueur du futur contrat. Par ailleurs, celui-ci
adresse systématiquement à la Ville dès leur signature chaque police et avenant souscrit.

Le Délégataire transmet à la Ville la justification du paiement de ses primes d'assurances au
plus tard le 30 juin de chaque année. A défaut, il encourt les pénalités prévues à l'article
45. 2 et 45. 3.

La Ville peut, en outre, à toute époque, se faire justifier par le Délégataire, dans un délai de
quinze (15) jours, du paiement régulier des primes d'assurance.

Toutefois, cette communication n'engage en rien la responsabilité de la Ville pour le cas où,
à l'occasion d'un sinistre, l'étendue des garanties ou le montant de ces assuranos
s'avéreraient insuffisants.
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CHAPITRE 8 : GARANBES - SANCTIONS - CONTENTIEUX

Article 45 - Pénalités

Dans les cas prévus ci-après, faute par le Délégataire de remplir les obligations quUui sont
imposées par le présent contrat, des pénalités peuvent lui être infli9ées. sans PrêJudices^y
a"ire u',~'des'"dommages et'intérêts envers les tiers. Les pénalités seront prononcées au profit

de la Ville par le Maire dans les cas suivants

45. 1 Exploitation du service

En cas de défaillance dans l'exploitation du service, sauf cas de force majeure, de
destruction" totale des ouvrages ou'de retard imputable à l'administration ou à la collectivité,
des pénalités sont appliquées au Délégataire dans les onditions suivantes :

en cas d'interruption générale ou partielle du service imputable au Délégataire, la
pénalité par jour d'interruption sera, dès le 1"_jour d'interruptiw, aPres m'se, en
demeure'restée sans réponse dans un délai de 8 jours, égale à 1% du montant des
recettes perçues auprès des usagers au cours de l'exercice précédent ;

- en cas de négligence (non-respect des engagements du Délégataire ou des règles
applicables) dans l'entretien des matériels, la pénalité par jour de négligence après
mse en demeure restée sans effet dans un délai de 8 jours ramené à 3 jours en cas
de risque pour les personnes, sera égale à 1% du montant des recettes perçues
auprès des usagers au cours de l'exercice précédent ;

en cas de carence (entretien non réalisé) dans l'entretien des matériels, la pénalité
par jour de carence, après mise en demeure restée sans effet dans un délai de 8
jours ramené à 3 jours en cas de risque pour les Personnes;, seraé9ale a 1%du
montant des recettes perçues auprès des usagers au cours de l'exercice précédent.

45. 2 Retard dans la production des documents et autres comptes rendus prévus au
contrat

En cas de retard dans la production des documents prévus aux articles 36, 37 et 44.3
(justification du'paiement des primes d'assurance) du contrat, et. aPrèsmise^demeurede.
ia'coÏlectivité'restée sans réponse pendant 8 jours, une pénalité égale à 1.000 euros est
appliquée par semaine complète de retard, calculée à partir de la réception de la mise en
demeure.

45. 3 Non-production des documents et autres comptes rendus prévus au présent
contrat

Par non production, il est entendu une absence de production de chaque documen^prévu
aux articles 36 et 37 au-delà du 1er octobre de chaque année et pour les documente^prévusa
Farticle'4Ï. 3-Uustification du paiement des primes d'assurance), au-delà du 30 juin
chaque année.

En cas de non-production des documents prévus aux articles 36, 37 et 44. 3 (justification du
paiement* des primes d'assurance) du contrat, une Pénalité é9ate_^_2_()oo_e^ros, est
appliquée par semaine complète de non-production calculée respectivement à compter
1er octobre et du 30 juin.
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Article 46 - Mise en régie provisoire

En cas de faute grave du Délégataire, ou si le service n'est exécuté que partiellement, sauf
accord particulier" de la Ville, cette dernière pourra prendre toutes les mesures nécessaires
aux frais et risques du Délégataire, et notamment celles permettant d'assurer provisoirement
l'exploitation du service.

Cette mise en régie provisoire interviendra dans un délai minimum de 5 jours après une mise
en demeure restée sans effet.

La régie provisoire cessera dès que le Délégataire sera de nouveau en mesure de remplir
ses obligations sauf si la déchéance est prononcée.

En cas de manquement avéré du Délégataire à l'une de ses obligations définies dans les
articles ci-dessus, la Ville pourra, après mise en demeure sans effet, faire exécuter la
prestation conornée aux frais et risques de celui-ci.

La Ville pourra s'adjoindre les services de tout cabinet d'expertises inscrit au tableau pour la
bonne exécution des clauses financières et techniques du ontrat.

Article 47 - Déchéance

En cas de faute d'une particulière gravité, la Ville pourra, outre les mesures prévues par les
articles 45 et 46, prononcer la déchéance du Délégataire.

Toutefois, cette sanction ne sera prononcée que si le Délégataire ne bénéficie pas des
causes d'exonération suivantes :

fait imputable à la Ville ou à ses agents
cas de force majeure.

Par faute d'une particulière gravité, il est notamment entendu

l'absence de réalisation par le Délégataire des travaux qui lui incombent aux termes
du présent contrat ou rendus nécessaires par une mise aux normes, un sinistre ou
l'inobservation de normes obligatoires ;

le non-respect par le Délégataire pendant plus de trente jours consécutifs des
conditions d'exécution du service ;

la non souscription de polios d'assurances visée à l'art. 43 ci-avant ;

le non-respect des règles de sécurité applicables.

Cette mesure devra être précédée d'une mise en demeure restée sans effet dans le délai
imparti.

Les conséquences financières de la déchéance seront à la charge du Délégataire, lequel ne
pourra se prévaloir d'aucun droit à indemnité en raison de la fin anticipée du contrat.
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Article 48 - Dissoiutjpn ou redressement judiciaire du Déléaatalre

En cas de dissolution du Délégataire, la Ville pourra prononcer la résiliation de plein droit du
contrat sans attendre que les procédures engagées aient abouti (notamment la clôture de la
liquidation).

Cette résiliation pourra donc intervenir de plein droit, dès la date de dissolution publiée au
registre du commerce et des sociétés et sans que le Délégataire puisse prétendre à une
quelconque indemnité.

En cas de redressement judiciaire de la société, la résiliation pourra être prononcée de plein
droit si i'administrateur judiciaire ne demande pas la continuation de la convention dans le
mois suivant la date du jugement.

En cas de liquidation de la société, la résiliation interviendra automatiquement et de plein
droit dans le mois suivant le jugement. Cette résiliation interviendra sans que le Délégataire
ou l'administrateur puisse prétendre à une quelconque indemnité.

CHAPITRE 9 - FIN DU CONTRAT

Article 49 - Cas de fin de contrat

Le contrat cessera de produire ses effets dans les conditions prévues aux articles ci-après

à la date d'expiration du contrat.
en cas de résiliation du contrat.
en cas de déchéance du Délégataire.

Article 50 - Continuité du service en fin de contrat

La Ville aura la faculté, sans qu'il en résulte un droit a indemnité pour le Délégataire, de
prendre pendant les derniers six mois du futur contrat toutes mesures pour assurer a
continuité du service en réduisant autant que possible la gêne qui en résultera pour le
Délégataire.

D'une manière générale, la Ville pourra prendre toutes les mesures nécessaires pour faciliter
le passage progressif de l'ancien au nouveau régime d'exploitation.

Le Délégataire devra, dans cette perspective, fournir à la Ville tous les éléments
d'Ïnformation que cette dernière estimera utiles. Il devra également, sur demande de la Ville
de Belfort, donner accès au Centre de Congrès en vue de procéder à d'éventuelles visites
des lieux.

Article 51 - Sort des biens

51. 1 Remise des biens de la délégation à l'expiration du contrat

À l'expiration du contrat, le Délégataire sera tenu de remettre à la Ville, en état normal
d'entretien, tous les biens de la délégation qui font partie intégrante du contrat, tels qu'ils
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figureront à l'inventaire. Cette remise est faite sans indemnité, à l'exclusion des dispositions
prévues aux alinéas ci-dessous.

Un an avant l'expiration du contrat, les parties arrêtent et estiment, s'il y a lieu après
nomination d'un expert désigné conjointement par la Ville et le Délégataire, les travaux a
exécuter à la charge du Délégataire sur les biens du contrat qui ne sont pas en état normal
d'entretien. Le Déîégataire doit exécuter les travaux correspondants avant l'expiration du
contrat.

A l'arrivée du terme du contrat, les locaux devront être vidés de tous meubles et objets
appartenant au Délégataire, sauf si celui-ci les laisse à disposition de la Ville sans indemnité
compensatoire. Toutes dégradations survenues du fait de l'occupation seront imputables et à
la charge du Délégataire.

Les biens du Centre de Congrès financés par le Délégataire en ours de ontrat et faisant
partie intégrante du contrat sont remis à la Ville moyennant le versement par celle-ci d une
indemnité correspondant à la dette résiduelle liée au financement de ces biens et au montant
des pénalités liées à la résiliation anticipée des contrats de prêts ou de crédit-bail que le
Délégataire aurait pu contracter et dont il devra apporter la preuve, sauf si la Ville s'est
substituée au Délégataire dans les contrats de financement.

Tout retard dans le versement des sommes dues donne lieu à intérêts moratoires au taux en
vigueur.

Un an avant l'expiration du contrat, les parties arrêtent le montant définitif de otte indemnité
et les modalités de paiement.

51. 2 Rachat des biens du Délégataire

La Ville pourra racheter, contre indemnités, les biens onsideres par elle comme nécessaires
à l'exploitation, financés en tout ou partie par le Délégataire et ne faisant pas^partie
intégrante du fonctionnement du Centre de Congrès. La valeur de ces biens sera fixée à
l'amiable ou à dire d'expert, et payés au Délégataire dans les trois mois qui suivent leur
reprise par la Ville.

Tout retard dans le versement des sommes dues donnera lieu à intérêts de retard calculés
selon le taux d'escompte de la Banque de France.

Article 52 - Résiliation du contrat

La Ville pourra mettre fin au ontrat avant son terme normal pour tout motif d'intérêt général.

La décision ne pourra prendre effet qu'après un délai minimum de trois mois à compter de la
date de sa notification dûment motivée, adressée par lettre recommandée avec accusé de
réception au lieu du domicile du Délégataire.

En cas de résiliation du contrat, la Ville s'engage à verser au Délégataire une somme
correspondant à :

la valeur nette comptable relative aux biens du contrat financés par le Délégataire,

les autres frais et charges engagés par le Délégataire pour assurer l'exécution du
contrat, pour la partie non couverte à la date de prise d'effet de la résiliation ;

24

-477-



le montant des pénalités liées à la résiliation anticipée de contrats de prêt ou de
crédit-bail que le'Délégataire aurait pu contracter et dont il devra apporter la preuve ;

les frais liés à la cessation des contrats de travail qui devraient nécessairement être
rompus à-la suite de cette résiliation, dans le cas où la poursuite de ces contrats ne
pourrait être prévue chez un nouveau Délégataire ou par la Ville.

Les indemnités résultant de l'application du présent article sont versées au Délégataire dans
les trois mois suivant la date d'effet de la décision de résiliation.

CHAPITRE 10 : CLAUSES DIVERSES

Article 53 - Election de domicile

Le Délégataire fait élection de domicile à Belfort.

Dans te cas d'un changement de domicile non notifié a la Ville, toute notification à lui
adresser sera valable lorsqu'elle sera faite en Mairie de Belfort.

Article 54 - Règlement des litiges

Les contestations qui s'élèveront entre le Délégataire et la Ville concernant l'interprétation du
contratou'son application seront soumises préalablement à toute procédure contentieuse, a
une instance de conciliation composée de trois membres.

Cette commission est composée d'une personne désignée par la Ville, d'une personne
lesigneeparlebélégataireet d'un expert compétent et indePendant clési9né cfu'\commLI"

acco°rd~par''la Viîle et le Délégataire. Le coût de l'inten/ention de l'expert sera réparti par
moitié entre la Ville et le Délégataire.

partie devra désigner son représentant dans un délai de 15, J(:'urs, à_comPter deja
recepïion''~de~la"iettre"recommandée avec accusé de réception leur demandant cette
désignation.

A compter de la désignation du second d'entre eux, les deux premiers conciliateurs devront,
dans un délai de 15 jours, désigner un troisième conciliateur.

Le collège de conciliation se prononçant à la majorité devra dans un délai de dew mois au
pru s'tar3"a"compter de sa complète constitution ProPoser aux Partjes_ljn?_s^luti°n,
règïementde leur litige. Ce délai ne pourra être prorogé qu'avec raccord écrit de chacun des
représentants des deux parties au contrat.

En cas d'échec de cette procédure préalable de conciliation, ou si aucune solution^ n'est
Proposée aux"part~ies dans le délai imparti, le litige pourra être porté devant le
administratif ompétent.
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Article 55 -Annexes

Sont annexés au présent contrat les documents ci-dessous

Annexe 1 : Plan du Centre de Congrès
Annexe 2 ; Description de l'ensemble immobilier abritant le Centre de Congrès
Annexe 3 : Contrats liés à l'exploitation actuelle
Annexe 4 ; Inventaire des biens mobiliers mis à disposition
Annexe 5 : Tarifs en vigueur pour l'année 2019
Annexe 6 : Statuts de l'AFUL.

Annexe 7 : Règlement intérieur de l'AFUL.
Annexe 8 : Compte d'exploitation prévisionnel
Annexe 9 : Plan d'investissement triennal 2019-2022

Belfort, le

Le délégateire,
Pour la SOGECA,

Madame Catherine BEIKE,
Présidente,

L'Autorité concédante,
Pour te Maire,

L'Adjoint délégué,
Sébastien VIVOT
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VfLLE DE

ANNEXE Ne1 AU CAHIER DES CHARGES

PLAN DU CENTRE DE CONGRES

DSP 2018_01 Délégation de service public pour l'exploitation du Centre de Congrès
de la Ville de Belfort
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VILLE DE

ANNEXE MC2 AU CAHIER DES CHARGES

DESCRIPTION DE L'ENSEMBLE iMMOBILIER ABRITANT

DSP 2018_01 Délégation de service public pour l'exploitation du Centre de Congrès
de la Ville de Belfort
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Description de l'ensembleimmot)ilier
dans lequeTestintéat'B le Centré de Congrès munteiDal

Ensemble immobilier à R +5 sur sous soi

t' De forme triangulaire. .... , . __. "_. _".
E- Implanté sur un terrain limité : par le quai Vauban (au nord ouest), par l'avenue
l'Espérance (au nord ast), par des constructions (tribunal de commerce notamment).
t^-'Comprenant en partie centrale, au dessus du 1er étage, un patio ouvert à l'air libre et non
accessible au public.
t* Ensemble immobilier divisé en volumes :

- -Tréfonds des ouvrages, équipements collectifs, colonne et locaux techniques
(copropriété de l'AFUL).
Voie pompiers / aire de livraison (propriété de la ville de Belfort).

- Bureaux (propriété de la SCI ATRIBEL) dont les deux lots situés au rez de chaussée
(propriété' de la ville de Belfort) sont intégrés au centre de congrès (service
commercial et salon club). . . . . .

- Hôtel et locaux techniques - transformateur EDF - groupe de production du froid -
(propriété de la SEMVIH).
Centre de congrès (propriété de la ville de Belfort).
Parc de stationnement souterrain (propriété de la ville de Betfort).
Local commercial (propriété d'un artisan-coiffeur).

Ce bâtiment abrite

»> au sous sol __ ... _. " . .. ,,
- Un parc de stationnement de 165 places (3 450 m2 environ) indépendant du reste

sous-sol (propriété SEMVIH) ..... , " .
Des locaux communs (copropriété AFUL) dont une aire de livraison, une chaufferie,
les réserves (cuisine, centre de congrès).

^ au rez de chaussée
un hall principal d'accès (copropriété AFUL).

- la réception, "le restaurant, la cuisine et les annexes de l'hôtel (propriété SEMVIH).
une salle de réunions modulable de 300 m2 ; un amphithéâtre de 381 places ; une

salle d'exposition utilisable comme salle polyvalente de 791 m2 ; quatre salles de

réunions modulable de 263 m2 (centre de congrès municipal).
un niveau de bureaux (propriété de la ville de Belfort) accueillant le service
commercial du ontre de congrès et un salon-club.

%' enmezzanlne
une salle de réunions de 127 m2

des locaux techniques.
un petit salon de 28 m2.

t- aux ler. 2ème, 3ème, 4ème étages
- un niveau de bureaux
- des chambres d'hôtel

1> au 5ème étage
-un niveau de bureaux.

l»- trois ascenseurs

- un situé sur la partie hôtel-restaurant, permettant
l'accès aux quatre niveaux de chambres depuis le
rez de chaussée.
- un situé sur la partie bureaux, permettant l'accès
aux étages depuis le rez de chaussée.
- un raccordant le sous-sol (parc de stationnement
public) et le rez de chaussée (hall central).

-484-



Classement de rétablissement

Effectif:

A - L'hotel (80 uhamtires)

Effectif théorique du public
-160 personnes (2 pers/chambre)
- 96 personnes (1 psrs/m2 dans le restaurant-bar de l'h6tel)

Personnel
. 12 personnes

Effectif total : 268 personnes

B - Bureaux (non accessibles au public)

Effectif total estimé du personnel: ISO personnes

C - Autres salles

Effectif théorique du public (1 pers par m2 ou par place)
- au rez de chaussée (1 765 personnes)
Salle exposition de 791 m2

Amphithéâtre de 381 places
Salle de réunions de 330 m'
Salle de commissions de 263 m2

- en mezzanine (155 personnes)
Salle de réunions de 127 m2

Petit salon de 28 m2

Personnel : 8 personnes

Effectif total : 1 928 personnes

Ensemble de rétablissement : 2 386 personnes
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ANNEXE  3 AU CAHIER DES CHARGES

CONTRATS LIES A L'EXPLOITATION ACTUELLI

DSP 2018_01 - Délégation de service publie pour l'exploitation du Centre de Congrès
de la Ville de Belfort
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Ai!el|uaU®iwin<dOO.fr- tww.sdequaSrfintiB. com

San eu ClpHd de 6180 < - RCS Parts B 42à »6(1602 - ÀPE SaW - SIRÉT «àaBOSâSOftOÎB - TVA cefrt74îî3606CÎ
l
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^.^;

ff-!..-é'.-
itt^r^%^-î::.. ^,:-x^l=-:^.-;-^;^'^?:^^
Cihsuffeg® " SElms»fegÊi''î!ffi "Ptomteite

2AC OU BALLON BP îOSOÎ OFFENOm - SOOOe B6LFOST CB)EX . Tel : C3 Î4 2S SE Î8 - re; : 8Î M 28 6< 66 . E.mai! : liKo®mt(tt.fr

.
^.«>~>--+--«;'"ï"t

FACI'UîîË ni ï 

i^'. -^SSO"^^^ jj AïRtA ^ovoîbt g.fcL

-_ïsui;I;. 'j Avenue (le l' K'?R£ts'ice
T ÊOGKW

Offemont, te03janw«ii201£

Oi»!»t : Votre contrat n°2ffi<

Slted'lritenfention :

Adresse principale

Avenue de /' Espérance

90000 BB-FORT

te-»^i-^890000B

t^.ffl^-"*-"
XW-^1^"1

LFORT

Oés^nayon Uniié @ysBtîité Prix
Unitaire

Kionfât»
H.T.

ConîretcBnud

ÉchéancB ds facturatkîn (du 03/01/2018 au 02/01/2019)

Indica ICHT-ME de l'wnée précédente ... l-ie. 'l
Indice ICHT-IUE de l'annés en cours : 119,7

GKiVlfiS ©OWTOBILIÎg
PAYS I.K

.no-re

.f".

/»\0.

1 482,35

f»

En u> * lunrtjtamnttl'feliéaiie» |»éï»e, II sut 11)). cintaminrnl «UK arttelu L441.3 .t 1.44)4 du Code <!« amimefo, il» |rfnalat« <!. relanl sui ]« tes»
tfes fscsj»^ restent tfuss, », tawî ite trtis tets te teux dîniéréi légai CT vj^ieur st un» fndemnïté forfaiteire pow frajB de rccou^mwit <te<^

Nofr<ràK ^^i tWteiM^^E^tesn AB^^((^sùfodp*tf^<^^

Moife (te ràgtemsnt ;

Comptant net sans escompte

RtoIITVA
Cod* T«ux Mantent

20, 00
5, 50

10, 00

286, 47

0,00  

TotelïVA; 296, 47

TotelKT

Total TVA

Total TTC
Aconiftte

1 482, 35

286, 47

1 778, 82

1 778,82  

Siil au capltel d» 250.0111) e . HSBC Belfbrt 30056 00110011110022614 86. SlffiT 433 618 4S3 00048 - Code APE 4322B . V TVA loimom. FW 433618483
Sage _ 439 _



...<3r'-~ ̂  PÏ. ^"ï ?:^:Ï': î^1
^y.; ^*fi.ff-.'-wj S^-V L^' '.;"'""tr"~1 ' I""'

,
C^iAÏP"!!'l{±::'îï l^-. '' L- l^'^
î^ . 1 '" ..~r. . ' .,... ". '."~_7_'^''^. ~^". ^.' ^. 'VJ.

M.sfhSsn&Rce Dépsnnsgé 'fawïx ïasiw^s
ClltiTa!isatton, Chauffage. Réâulatlon

coitnî&TB'aWiS
EfeWi la 18 novsm&re 2013

r^

2AIC du Bston
aoaîooFFEMom

Té(. 03M2a383»
Fax 03 8428 84 W
E-4nsfl:(niig®mfiW.<f

e^M'ïT^T B'KiiiTREÏS^ GimKmKWm

n

lEnb» les soussfpnte :

AÏKU NOWTEl. BELFORV SiîSBCA
Avsisu» de l'Bgiïnnca
881>6BBB.P<»tt

Ci<piià3 désig"é par cas moia « tje cSent »

tttfe

Sàri C. Ç.TA

RsprfMntfe |>erE3rSi!fcVAWTJea<i SSwit
CVafaftt désigné ; e Le pmiitaîaifB »

11. AÉTê CONVENU CE QUI SUI'i- :

d'utiapÉit,

d'auBcpart.

SMU. »,ç*'tt''<fcS«Urt<. <3^VaUAllBftC»13WIU»Tlei<S-SmBr<»}*l»«i«>»<frAo»322-T<'AAiN<^^
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2/f.

QËtf l . O&IET ET FtJRSÎE pu pOt^TRÀT

l.» présent contrat (orfaitolre 6 pouf objet i'entreUen (te l'i
durée et aux conditions fiiféBs ci-Eiprès

l'ingtElteUof. du clieiit (léflnfe en amwe l psndant la

ARTICLE 2-DURéE

Le EBiftantcontmf Sri âftbh' poui iine durês ̂ 'un an.

il prendre sffiat ta;

A!8, fin de ̂  wntw^ ce detîiler se pounulwa per période li-un an par tacte reconauÉtion, sau? darismcisaon
te'pêilddéwcotJiS.

r\

ARTKSLea . BATIMEMTS

RtFORT.

n

La eçei6Jé ̂ .O. T.g, s'anfagt a soursr tos prcittatfùn? Euivantes :

sMs^Mo

tiia)8e, aBniieKe<!onuMmtnt :

.f véii^ion»tGon8^, géoéialdt?en|&. extéiï8uiie8
./' vértteBS{in~di6sfl*Wfis'^[«u(»»rfs
.^ ftçSgSBft«i-(iltteArun»«nÉ|i-tB!Mi»
»/ CjBSSs^ise'n'onfete. rto'étBtift^è

^ <xnS^<!aWS{e» >ni,'^ aetë»fd»mSK6a fiiite (WteiStéur D.Tmai)
. v^tfffeadoH âés réaul^oDE, s^uritê» et àu&malttmeE (étolànnaBB et sésBne si néèasislr

./ eonbâte des (»nnw!«ms élediftuçs, iiesjsaroge, mwuité hiiétBW/teifefop (aBErionîafiàn.
f

tuyau d'évaêuatlàn)
/' désfnfèdton (antfbastériolcs'fciuestmaimatoaWBu^

vteiSa iuBBlSmenSdft :

.f njetttS^Sige des filtros des unitéiB (ntétfwires

ART1CÎLE 5^ TRAVAUX HON C01'ill>R|;

' T?UB'"alértels ay*"SB tiu&tos lounftKifffes jEouiantes (ingriêdient», sralsw, fauïe, îhlffona),
- té'ïïifitn'HCt'TOt/tfflBf-nécÈ^àllfi âttj'ri^nBiateB ttWiÀi'riéyî riiÀî^

s^u'<^l*-i0^t. d»l?.U»<cftii»i^))M?lu«j', »^^<fW3t»N^Att
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ARTICLES . DEPANNASB

(nterrontlons pour dépënmge uig'înl sur àpRe) téréphonique faptuiéet ?^ai6ment ;
IsuxhmairB. ''n81." d't»W  (l'SWWbuwaU»! SDftîîi- . f3i»S)/irh30) : 48 Mr/h (iiv lùinfj EU vanCredi)
Pênodè d'aetrèfnle : mâJoraUon 2$ % (tes soteel saniadU SO % (te dimanctia)

ARTICLE » - CONBirtONS FiMAiiGIERES

r. 1--Reaevano annuelle datassa: Hr 1 SÎS.

7.2 - Base de prix : novBmbre 20'12

lss !Pist dli. Ftewlt con<'?t swt r^utététaMlssurlà base Ose («lo'iaons Éeondmiquss dy moia SÊO
novembre SUIS et seront révteSséralde de tofcnnute^lyanté ---....--,.....-...-

ss'. fsixssaws,
iGHT-ao*

f ~^ f " prB!»évi$éhowTVA
Po = frix Bijjlst Ai rnarché hois TVA

n

)CW''IME ° lnlîfce dù cclai horai"î du Wwull, tejiiS aeteriiîè, iMrsw'ydsittîsa cqmpriws e te date de
le '!Me's l"dte8 d" "ïât horai^ ciu tisvse,  u» GBtoi», Bhgrgw Eslgrislas &»iprisea à Is dato
d'étabBesêtrientduprix - . -:.^--

7.3 - FaeturatfcR

Le li«6tindion às(8 Bitç aemsstesllement.

s_t-iîÉsiu*T(6iiîDUC<itrm*t

a-te. ^^è^M-D;T'£Lr?. pelIt (BnPllr sw ^>li?a<tons par suiç de ciiçswtanceE dff foice mî|)euie. elle
ieGhi»rcltB  BWC te («?nî touUs IMSUWB e [ïttrtàr» afin <ilo»gain!isef au m(wixlainan*ei)ehn»teflBten
lUfééfCQtifiSfc
sl'fl!^u?Ê.i*îlutiPfl rlê Pwt'6tré W<fié> te sodétâ iK.U. T.E, paiî ftnwndw te lÉE.iliatton du ambst : riàial ds

£îîS?î?,. I&i'tJ'9^"??^%e. f?iii11?<fe ptetn dn?lt ?n cas de "on «xSoMfwnwu de mauïate exiêeutten (iar te
s''8aé.M-D-Tt Ë' d^Prtstafens prévues su lionteat, gpt^ Wse ep dèmeurç par .elfee wcunmaiidte lëafee
EanséflelapiSÉuftdétadeflUlffi»jpure:aélat^p»É^st isnK>fc.

LustaaspK
A Ç>»Ï8
l,e-<S^i;

l,e Client. IA prestataire,

SAi!tui^idjTt)>(^t). ccKri^i(BB«»i;iaoti^]Ci4s-toi»'4ii<i»'i». t-:^èa. nAiii^^
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AWfSîËt

efw^tf; 'fîe^Ss. pswçitot. isBaeê fê^i'ÉRËLi1

ÇUÏWnSATK»!

MaWriSl tilTAGHt

SALLE BE oUNlOt)-cé(4ïXpn

GàffW* 1:1 cassWe
<Sstftus2:1 cïwans
Wh*i6w:2èB8s^fes

G^ft T ; 1 (SaiBse^
WëS-. iwssWe

f\, SAtJ&M - eaiê RESTO

Sall») fleirina
î mural
1 StuU^î «dérigur RAS3AOE6-t 1>" 4UË01STê

SateUBECI^rr
1 tnural
î Sroupe fllîtârfsw RASSÀtiE6-L N" 4UE01S21

Siiifon NOteL 1
.lcasaétfedout*!
l gna^is aitsriai» RAS4AQES-L N' <ueoi7â7

Saton'WpBÉI-S

1 çBSseBetoutite
1 group» fôtt&tour fWSfKQESi ̂*4Ui:QifSi8'

r-

SatenNOBELs
.t casftÉfBedOubte +1 casée»)
ISlttupeiaxiêrtsurtÏASSAQEB-e
1 swpeeàiteiteur RAS3AGE8-6 N"4t;Ë01518

.M^ta^.l*»<m<CCMVN*W7tTOiï^ll^)M«. 8>B^<»IM!91^5-^é»-m.»ww^
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.ISOIS-1-' t - '

£. n'r

lO-lAKtl &t.t^'u.,
C-s s s l y_ t-..^,'

.
«"*^";7i'^?t S'fS^iïîV^'''

'«n». fH. & Qh.^l^r SSK.°)?îyîîwfêLî'

»-. -«>,,«.",-...","

.

iivQV-
î i l'ffSsHsKsf'. ï'îami il^siigit/wîisrStWSKf

uïOTiros ecHSfwMutee îwwfnwt

..fU.TO.HUr.Oti. -Bi,^- .,
"~ï"*<-'fnmiï!^..i

-<. ..'..'Wjll«MitxiMr~mivt~ -^

V/K.:'. f"^'\, f'^IVJfyE l. GE09SE hCCOK
V 'tW' ; 

f,^c^, E\, SSWK Vi" l-;îVV. ii»^ffk\ ^vt, Jî^ÎA
tV'''^'*"AVENUE DE L'ESPEBANCE

e

N Affaire: ES C0324P26 MACZO
A

h* T.VA IntMKanawaMalm : fia7fIflltSH

'-!|^,^f"
.

^ti

  
TVA : FR 3< 344 606 249

90000 BELFOBI

,
*5>'

"t::

CLIESI 97=. ENCAIST. ZOÎ

ETUPES CEOESi, le : 1B/01/Z018

FACTOBE   4050714
?l.

NOVOTEL - ATRIA BBLFORT
FACTORBTION 1ER SEMESTRE 2018

DE .ÎSHVIER A DECBtdBitE 2018 - AVSNnNT   l
CONTWT DE HMNTÉNANGE P2 - DEVl'S FR 11/6026
INSTAtMTIONS DE eENIE CLIMATIQOB

Année contractuelle du 01/01/2018 au 31/12/2018

l AVRIL ZOKMONTANT CONTRAT DE BASE AVENANT tl'

Redevance fixée ; 2967, 34

Valeur à Avril 2013

P&tiS'SWS.f.Ft-,uaiis6e au mois de Janviar 2018
ICHTIME/ICHTIMEo

valepr des indices s
: Indjice coût horaire du travail ItiE fi.

pEo ; ^gU ce coflt horaire du travail IME

. e nç^V^u coefficient multJ. plicateur ; 1. 0'
«S1.1 dl:"ï^M2967-34 x 1/'2 x 1. 0726-1591. 36

yle Janvier 2018

al 119.7

itial : 111,

26

1591. 38

.
-ï-S\-'. "ww&^Wf.

VI 45 J : 15/03/2018 1591. 3B l 20E_J 318. 28

1. .IK" '<

1591. 38

1909. t6
SSSSS&SSzïS:

CD»ffiWWrêM»<Ï ̂  LA ira OU 3t/13/TWÎS . ̂ ttCU' ?
CONCTTtpWtlEf.̂ N^Tf^O'tSCÔ^Ë^C/ld&pÊ'tW^ËWTAtfltCHÏ/t^AinÉ^
coNwiuHscflittjust* mmeewmimss susdMifli

Rue des Graveurs

BP37 - Technotend

25461 Elu pes Cedex

Te)L03SI9éllOS

F«ll(B8l9<?909
drrrf-senrfcfi5^tupes@éimLfr

SA-S BU cfiphtd d*   aro oooç
RCE Btffiat 8 3ifill320B
NAFO^

e{tni<fr
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.f^
f* f~'~iî"-w

fïwit'îriK
<f...*"^'~^ t^ -^ î. 'ss. îï^ î?£

^"^y'i^ i7' fk't'^'' fS^, Çt
l- '!(-. ' t.. Ï ^. ' l-. ~, l. fa; t^

-l.?^_l.
tOWÏÏtAT? W ff-KfOWJtWLt fWKïitimUï.

. DKB1EH WMM^fRRAl'RAPPELEE

a/"
s-^f^, " 4&

C /''i*^'-
i/0

B WËOeOKBfS tSiW'Ggftt

t|K!ieal|»"i33

itetut* friaMSi:.. i>ancaiB»-iRf«
.^-~~°^rw®-®r^^'TOe'»E7ïr»''»aiii »r»T6rB<B«aF<»-

«ilMWs. lwiylstttiiïUWs. lçwU»6eit6»lsat»ttoctjiaaBn»*Bito!
BKnK» (rilui"Uf»°felIlCTai «te-)
^ ̂ rtafcîn^ b iiterti te te dsBnwî. to ttaa eîya» tnt]Sb3E crlttiim
iite(|B»tnwsal^(art^;l8taB^:|t>!^. tiçK( !lgfKa^
.A'W«'!ffiNÇ!««'i^lNI»J.'. '<!M"<l<ir'slti'«-.ÎW li"MS t;'^. ' »ril ilu»i?'4''!!'*»'*'iî'N<(

(BC ̂ «al(t&B»ieîMi Ccd^
.

IllilP«l. il«^!t;ft"l1'"J, ï'C><

 

J?C ,f(Bï SIE» ffiBB (S» ïeo ia

vittfivswvK'-'e'iK *. etuawnsrM. wnwts'Minew. sax
."sasfssï. 'iissi

ifswwos^
»v1V6 XXM»
xweM-àtesBBt

^»y»w«-w-tp-
eieB

s.AS. mcffihiiifeimsxs eimî. fr
RcesaannBsnifssiïE -....,
wf fisse

  
d«s Girpyevrs

BP37 . TBChnolBtri
25^1 ÊbJpÊ& Cedex

Fax0381947»OB
3tn*aBivjcsE. eti^)e8@alnil. ft
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^ Sfi îfl
Td.t."'^

la»
cri'i e & s 5^^^'ïtetïî mflfflitiînBW? îî? fr^ïjïjitatîî-ï^

Ktrff. :   fi WÎS

.n

~tfîi f V
^^-'

{.
K-. -._

:^Tft

r, . f.

Ttl '»-. »». ^. :- '^ri'- .

WOWTEL A®'

AVENUE OK î/^St^RANO

ntè des Crweurs
Bl>37
25461 Étapes Cedt»

SQrv l t es

Oép»tf6K<tni  <t»fttfrrt»ftrp e «pioîtati»ti

Tél. pïBlSi! l)W us, »u)i!ulA. 5imiiu)<
Fu03tI9<îSOB IKSMl»ill«thl<l)il»ll»3tl»
tmwnwmi ffr sieFrswiisaoecgiss .cwi. tiwr. wïe
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Wttf. -. FS. nwie

n

F)

S. Ctk'iWsMR^
SfïSfistfS'SsîIÎSï.

il!.

sv.

V.

¥i.

vn.

vas,

K.

<:t;yt;ï9ueQKïîi%....,.....................,...,,........ ^., ^...,.. ^....... ^.._^. ^^_, ^^^, ^^

 

yWl'2(W<'<'Nf  W^»3(îi>2)..............,......................,...,.................,...........,4

iî^KEKI-S yg 8 V!V! ......................".."...................,..................................... _. a

Oyfitg5B(ïCOE<"ïiftT.......................,,.............. _......................... _._.,,.._..... a

.oipftist?&iA^. *Cî^

ît

^fl
é^tl

îîlf.fil

OyMQA^ïQWSU'RiiaJSK. WiSES..........................................................................g

OR',S@^TOWfXi'CT. StsW......,..................,,.................,...................................,....g

ligosywo ;Î2.................................................................................... e

RK8"(} ÙBIUTC..................................................................................,.......,..... ^g

etîS8EO(. '9RCyM'^îAï.,........................,.....................,..,.............................,....... ie

Rgs81i-, !ATIOW...................................................................,...........,.........................^

ÎUiPO' SVAXIs8..........................................................,............,........................., ii

Xlîl. An%iaUÏ80K; JlîUIEÎiWB............................................................................... «

AncBKes

Désignation du matériel

Nature des prestations d'sntretlsn

Texiss réglementaires

Page 2 sur 11
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NA<f. :FRII6026

5SHmV[J3'SSB

EnliB

MOW.TSi. eiSXTË ACGOR
Avenue de l'Espéiancc
83000 BELFOR1"

R8piéssr.tée par : Monsieur L® Directeur

r^ Cénmnmàs te ©USK'i' d'une psrf,

Ei

'sW @gRViO8
RiieduBREUIt.-BPâ?
2^îrt 6TUPR8

Représentée par : Monsteur NAR151S BAfîTOLIMO Président Diiacieur Général

d'autre part,

// 8 été convwu w qui suit :

Page 3 sur 11
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NAéf, :PRllfi02tf

S. O^JKT DU ÎÎONï'RAÏ

Le présent contrat a pour objet ta détinitfon des mwf&Ktés selon les'weSte-s la sosiétë
EiMI SËiWSCES s'engage i assurer tec presletfanK décrtteE ertsprès i't't  t, centrstes

de traitement d'air, sises a :
f!C îî -L / AÏïiiA. AvBnuo <te lEepérano

. R31.PORÏ

Conformément à votre dBmantfe, notrs wntfist ssi du typa P.F. (Preslaflotis et Forfafi) ;
W ; RSaSntenence PrévenUw (cnEreîJBB, asti»(Bi«c, (îépanusscs)
PiïSRes îoBcnlturos et leaBsommabisB eourante teBas ci® : graiese,
ehitMic, dîgt'tppffnti AisfeSsa» voyants, Joints, pointure, flitees, courroies

^^'f^wANGË î' gviemw^ (ra)

3. î.

EKS 8PRVICES assuliBra la msintenance, t'entreilBn et tes dApannages dsa
Installations listées en Annexe 1 ainsi que les prestattons déSallléessnAnnexe 2.

les équipements et les prestafioos non décriis ne font donc psas puiSa du prtsent
contât.

l.es éqiilpamsnts at tas prssSe<io;is supplémentaires feront t'objet ci'avenants.

SKSI SERVICES fourrtre te personnel compétent i>écessaiF3 pour sîssurer tout8
l'année l'ensembte des prestattoris de conduite, contiête, entretten courent et
dêpann^es de ta totalité des InsteBaUons sous contiat

Bm( Swirtcetf établira une prise en charge des Insteltatlons du périinèirs ô maintenir.
Cette pifee en compte sera ('occasion de conforter l'toventalre joint en Annexe 1 at te
bon fonctionnement des fnstallaflons
Ma^té tout si tors de cet Inventaire, BMI Sftrviees juge t'ttat de toi.it ou partte tfes
tnstallattons incompatibtes evec nos obligations, nous indiquerons les snomaties
relevées et nousvous trënsmettrons un devis complémwilalre de wmise en état.

1.2. EntteUeB

l.ïtKii SEtïVlCRS effoctuere les preststtons énumérées ci-dessous :

.S visite annuslte d'sritretlen technique y comprts te remplacement dos filtres selon
AnrtexeZ;
1 vîsfte'semeetn'ete de contrfile ds bon fonctionnement ;

te nettoyage des réseaux cfe galnes doit Stre réalisé tous les 3 ans wvhon. H n'est
pas Intégré dans le pféwnt contrat.

P6ge4sur11
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N*éf. ;IiR11602S

^'^

r>

§RO{fËS;EPRODl riÇMe'BA}/^éSS
1 visita unnuolte d'enfrefjan feGhriiqt-'e comptet wtsn ew.em S ;
.s vteffe sîcmOTtrte'ite de on'sû^ o'c< *wn fcinctloniwmenf Rel'. 'r, AnrieKe £ ;

? wslfes spâîitflques do contrôle d'étanchéilé des éléments assurant te
confinement tfss ftiides îirfgorigénes sjchsrge en fluide > 30kg : Dé»et N'2007-
737 du 7 mai 2007 relatif à ortains fluides frigorigêhes uEIIisés dans les
équlp»mentsft;gcriflqu8S et dlmatiques ;

ÈISCWN6CTEUR(cen(»fetilel

ViaUe <fe wntt'Ste têglementBire du dlsconnsieieur fobllgatipn réglèmentatre :
Décret 2003-482 du %1 r i2003 art. R1321. 58 du JORF 27 mal 2003) avec pose
de la malteSe de contréte. netft^age ffltee, tssts et étebitssament <fe ta fiche de
contrôte (DDAS)

St. ?».

"f ^
lt. 'ï.

W.S,

H.®.

i.7.

La iiature des presteHons d'entretien réalisée par ;3luf 8H'ïV.tî;E:S (iyoent tes
vislifts precitées apparaît &n Annexe 2

Les patKaB foui-nK'tsroB et wni'iOitmtr.&Sas ewi'svstës sont oompite dtsns te
yTûi36!;»tsonat.i

fc'esï»mï»S  tau .sKssov. ou iî., ';îût1aite hors service e! te msin d'osuwa <fe
dôpannag® restant à la cha?ga du CTJKKT
EIMl ëERYICES procurera cas fownUures eî cotisommabtes en régie, ou
après acceptatton d'un devis î»r te GU6NT

glBll SERVIRB8 a'engage e IntelvsnlrpoUrdépanner tes Instollatlons décriies
auparBgiaphBll. l, sur simple ap(»l ̂ léphonhîue, 24hS4, 7J/7, cfgnsundélal
mtissimal ft 8 toures.

Lors cia la yifee on BEîCiige des insiBltettons cisllss-ci ciolvent étrs en feen tiàit
t& foîîeîtona^mghî.
Si une anomalte est détectée tors de te priée en cîtec^, t;îa SKRViCES
fera parvenir une fvopoeltton d» îîevfseu CUEM'i".

(1.8. fciSsreBnaoRo ftara twnte-sS
Les Interventions à le demshde du CUENT qui n'entre pas dans te cadre du
présent ontiat, seront facdurées en négiB sur ta bas® du tarif en ^rigueur
(paragfaphe V).

lit. RUÎÎiêE;N1^f5^; ëVIVt

ii(.-i. Eifilii 8ËNVICË8 tendra sur te site :

Un rappoU d'Interwnîton vous sore renite < cbatjue passaBe. Ce
di»eument sera slgnd e«itradi"<stolremsnt par las représentflnfe qual s
&B deux parties.
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[.e sOTîrei est. Rtxmcr't poyr una (fyrét; femit CE .t (UN) f;'i.

U.. Qfsts <f'eSwt. t*iW «oiJ'f Kfêérisas

Il es! renouwlable annuellement par tacite rewricSucSon e compter de la première
échéance, sauf tiénoncistlon par lettre recommandée de l'une des parties 3 (trois)
mois aveni lî» échÉencss successives.

P^efisal'i
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ta .ffismte Wf ef les liéyenwgbs »»ror:. { ase'wés psf nos (echnteten»>-
^ï's'. -^-rrrï?. ;'-^7":'. "^. ^-SSS^FSE .'""Sra-SS^.SnSS.ïïSSaaSSSSBSîSSi&SaSa

FeiiAint eï SB doto  dof hGUK® otsw.ibics ;
COMMUWQUE ULTERIEUREMENT

3»n'-°^r*î*^~TT*-'WWdë^^. '--!'i-'«~'
:^^gSuwwi»:IMR^"^

Nos iwhnldens sont équipés do télôpiiono porfaas a* cte ffiatette da communteetton
(i'BslfBinte pouuant être appelé sur Blmpte appel ou dâteut {ransmls par le fîuÏîWi'."

Les ciépannagas ne s&nî Bas CC^B^ ri^s fe, n^»nt ̂ nî^» (voir ondittons paritoufières).
Définftian du dépannage;

Les opérations de dépannage comprennsnt l'OTSsmbte ëes prestations en vue de
wnneffre un équipement an élat de fonctionner mèrrts (ie façon Bléatohïou dégiïic!ée.
=> Intervenflon en période nofrnal® ds ùwalt

r Technicien MafnîeireiK» .
" Technicien Fifcoriste :
e Pffeeanchaiige:
1 Foïfefî dâptecsmens :

45,SO-Suros.KTO!®ure
52.705uros. HT/Keur8
16,50  uros.HÏ
34,80 .Suros.HÏ

=> Intsiventton en dshors dss heures normales
Samsït ; 30 %
dimanche, nuit etc.,,. ) ;100 %

l.es hsures de nut (convention coilscth'® du BêUînsnt) : 20 heures à ORhOO

L»s d^annages sont géfés dans la journée téyste de tiwall dsre un délai de :"ftnmédfe(
t SftW s mexlntum" en fonction de la iséeepîon des appels et du degré d'utaeflce'de'Ta
tîemancte. " .. --<,--

sur simpie BPPel téléphonique, EtMi SERWGES mettra e disposition du CUeWT et ce
^î'^t'??5 Joufs par an ( y compris Bamètfs, dimanches et Jours fétfés) une équli» de
dépannage qui sels chargée de remettre llnsteltetlon en étet <te mansh'e (tehs''tesDl
brafsdélefe. ---. -.-r.
Les Apf»te d'Intervsntlon seront traBés dès rteeptton ds l'app®) psi- nos tachniclens
d'asttefnte.

ÏJSUttetKî:

La facturationdes dépannages s'nffectueraen reste suivant te tsrifEtMI 8RRV!CÉ8 en
vigueur à la date de l'tntetvention, e (ttre Indleaiifau 13/0^011 tes tarifs Jwraitës sont
précisés d-desaus.

PteeTsurlt
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¥1. OBÈJCÏA-nOWS 0'@(^{ 8ERVî&;gg

EtM! SERViGEî' s'tingag.î e sssurer l'eniretfe»! des ineioteiic.w itu C. i. fg.fc-i iSb  îf;
limite des fréqusnc&s des p stattons établies en Annexe 2.

î;lapprovisto"r'm'l®r''t cr' cornli"s('iMe "s fsit pas parite des obflgastons riu présent
. EWÎ SETOCES remettra à chaque IntefvenSon une (èutlte d'altschement sur
esraoonslgoés fes &-svaux d'entretten réalisés, ïes obswattons"el'tes"incâ'mts
éwrîtoets_suiveni!8 au coure de la mçjntenanoe ainsi tfuè "les'réparaâons'"ou
remp!a(!effl8ntsd'ot9a'ws. usa8és *îui feront i'objet ou non, en fo'ndfondu'ftSa'de'CTntrat
retenu, d'un dovteprfslabte. ~ . "-"-.-..

sl .'!nstaltetton deven81t "Q." <30"feffiie à ia ,-ègtementetk»n. KM! 8;î;WiCES avfeefait te
eUE^ft' dès qu'il en aurait conneissanea. Le OUB»rr devia y poiiaVremède'ie'
ffipidsnienîposBlbfaêsesfrsis, - . - --...- ,- ^..

^^. !8*câa^ d"-cysFtoutont'ûte règtementaire par un cxgantsme ag>éé
{SOCOTEC'. APAVE- YERTAS .. ) et d'une menjêre générate toutes ' prSteton's aîSres
que celles décrites sur te présentcontret

Ls présent contrat ne comprend cependant pee la Fépaiailon ou ie remplaoment ;
- de toute plaça ou organe dont ta détérioration rtsults d'un usage anonTOl ou d'i
mBlvelllanGe,

- des habiilag&s, revêtemenîs dss tapis, cor. tecî, ciispositlfe omemsntsia, etc.,
- fiss tiâfraux de modernisation 01, ds mise sn sonformtlé de l'tnstallstlon avsc
tégtementaUonsapplicBbtes. - - ....-..-,. ».^

m. ©BE.-I [^E Ef:.;f'. ^.
L->(,l!lrîW 1

Le GUÎ'-SW s'sngags 6 ramettre e ËSKS S^VICËS l'insEaltetion .
:Qn bon étet d8 fnelch® at d'sntreiien. clos couv®rt débarrassé de tout matériel étrar

linstallaton.

^En CQnfofmité avsc la fègtementaflon en vigueur, en particulier ries semcas dss mines.
polices el assurances. - . ----......, ".,

- A fadliterà Eifâl 8iïRVICR8 l'aeeèB aux orgenes de rinsteltation
:_A ,averai' jmi"édiBtBment KW SeWieE» de tout Incident, qiwl qu'il eolt, survenant sur
Isa Installations

- A vereer e teïfclt SERVICES tes redevsnces prévues aux condlUons riu chapitre Vtll
présent contrat

- A soumettrs tes Instsllatfons eux contrôles obligatoires.
- A ne pas intervenir sur les Instailattons sans l'sccord axsiress d'EIMI SRRVICE8.

Pee«Bsur1f
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WiA. Le- RWitent ms. iniferwnifon? est fM oe? te m^venc*. ennuefe révfeis.bto <?e

A îtîre liritetif, !o mtintsnt . i TC sst da :
ISWTOHl" tî,
.nr-î», 8%

i^oarotfi- r.s

a sea,g9 su»
ËlttU

S VW.Qtf Qu»

Wl.?.. Roiéît'taotîs <to pstsmarat

La reo-eyance annuete est pa)able en 2 (DKUX) termes ctens tes 4e fat-arante i
purs <îuisuivent la réceptton parle CUËWT da la fectwe :

- SW A Sf@Itf,TUR6 DU CONTRAT tîfî BA-î-K fî'EW^i'
iW^vf.wî^mQ

Les dispositions d® rarticls Vlîi. 3 s'epplfqusiwt e chaque facture.
L^.p"x.*s, in{ervsmtons non inctuss dans te présenl -oonlFat est payable dans tes AS

urs qu( suivent (a Fôception par le CUeWT dsl

Le présent contrat ou son renou'.'eltemant ns prandrs ofîst ciu'â réceotlon cii
pafemerrt ds !a redçvence facturée.

(11S.3. WAalw CÎ-YJ pfte

l^a redevance P2o owrespond aux condWonséconomiques du 13/05/2011.
Elte sers ensuite rê\^éé à chBque liachjrâtton et lors das WBrtattonsd«s condlttons
écCTiomIques, selon te fotroute aitvanle :

P^P1o^l-I  )
P2
P3a

'ICHT-IMSo
: Moniant as te resîsvanca révisée.
: Montetit dn le reciwancs fl>tôe e i'ertiete Vlil. l du i
contrat

!CKHME : Oem»r Intteè connu d^ salaires e fe date de fecturatfon
ICHT-IMEg : Irxjice des salaires putilfâs au BOCC à ta date du Dr

contrat, sait 105,-i (Moniteur Avril 2011)

PagsSaa-11
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le ps&friii oontisi (-Et spécmçus'nerii un onlrat de touage rfe set\4oes. Le. fait d'aBSurer
les conhûte^ ®i l'enireliei'i risni: i8E condlttonh cf-dessus prévuss n'enyage pas la
responsebiilié d'gKI SESl'SCFsS tafrt ^s e vis desttere que du eUEWT "en'toutss
cli-KOTstenos nwis uniquerroni ai k»s o'ommagee sont cori&âcutlfs e une feute oa e une
négfigencs ds son p-îfsonnei, suwsnus Sons, ou s l'ocâaston <te l'esiâiartion de ees

praetaBons contrsctusllas Ssltes que cféSnlw eu présent controt.

BiSt SfiRWees ganantft eu CU5B3T que pendant te durée du présent contrat, il est
iitufàfrB d'une police d'assuranw garanttssenl los conséquenc  pécuniaires cto s»

responsatîlllté civile pour tes dommages corporels ou iTiatéileis causés SVK tiers ou au
personnel BKt SERWCES du fait de fexécutton du confiât.

l® çu&ï',1")' renon« & tout recours contre l'Entreprise pour tes sommss supérieures RU!;
plafciids &'s garantie menSlonnés sur l'aitsstatlon <te garanUe ; il a été obtenu ces m&mes
rersonciaaons à reooure de la pai'Eds ses essursuis.

Le responsabilité de l'Entrepriss ne pourra pas iSti« reeherchée pour toute causs
éteangêre te mettant dans l'impossibilKé d'exécuter ses propres engagements dens les
conditions piévuesau confrai.

Il en sera ainsi notamment fecsô:

Tout cas de force majeure, cas fortults et tout os cf'lmpossibillts d'exéGutlm
Indépsndent de Isf volonté des partfes au présent contret, qui aurati pour effet d'en
rendre fexécutton impossibte <?u bisoutenabte sur le ptan finander,

Tout fstt d'un tiers ôchappsnt su contrôle de l'Enîieprise,

Tout fait du C;USSWT en vloiatfon des engagements souscrtts par lui dans te cadre du
présent contrat

ît e^8(©S1' SR ^OK'ïTyff

Ds convbnHon expresse entra tes perties, les droits st obllgGttons des eo-corrtractànts
nés ou à naître du présent conîrat sont ilbramsnt cessibles, notamment par voie de
fusion, apport, concsntralîon etc...

Le cesstohnairese trouvera entièrement subrogé dans tous les droite eî obligations du
cédant au titre du présent conteat. ll fera son affaire de l'exécutton da ses obiigatlons
sans que le Gontrat ne se trouve àutrèinent inodifié.

La cession sera sequise st o{)p aÈfe au co-contractant par simple notification par tetirs
recommandés avec accusé de réeepHon. Cette lettm vaudra de droit avenant au présent
conbat.

Los obligations s'imposent aux ayants droits, successeure éventuels du tîUEWÏ qui s'en
porte garant à l'âgaidd'Eltffl SERVICES.

Page 10 sur 11
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En WE d'Ineitéeutlon par une Psrtte tie l'ui» de i>es obllgaltons, ('çufes Partb p&ul (éBili'Br
de plein droM te Contaal. eem piéjudtee de tous dominages at iiïéiête, ww tétenfe
(l'fyliB.uer te pnocéduro tuhttnté :

Une mtee en liemeute pai lélirsiBOimroaidêB avec accusé de fécWîUon ettidîiBB^ê à
la Pédle dêfaBtanle qui iSfspwe atois d'un ciélai de 16 jows cateidatois. à compter de l»
îtceffSw «te la lettre, pour fatm parvenir a ta PeMe ̂ tiBaifeedela mi» CT dBmeuw son
plan d'criton en tennes de meyains es <ié déiats, tesquBh Bemnt proportionnels à la

natufe «t à t'bnpwiancB <te t» détolttaneà vysiA donné lieu ali non reapect deis
i^lgaîions GOntratittfiftes. Ce pteh tfadton dBvn; êlte aceeplé, notamment concemEnl
te» déMs qu'il oOltftendrB, par te Paifle émetbfee d& te niJBa en demBurB,

A défaut da nunédter à la défaIUnce par fiBpacatton du plan d'acfion acce|»é, eu à
détout d'aceoid êtes Partfe» stir ledit pton d'Bdton E l'issue (lu d^ai dB mtes an dBmeufe
prttité, la Partie lâséé poumB nWfto <to au CONTRAT ettou COMIiaANDE(S} par tottrB
recomfflandéeauec wcuséde lée^ajton,
La léslBatlonsoiï: eBecUïs e la îieia (fa téoapiton, pGr te Partis (itéîaittanO d9 te fâfea

recommandée pnédtéc.

;'Ji!. IfâPOT» 8 YfiXËS

Le eUËEi'1' aapportenr lea lmp6(il, twos qi» l»» teriss an vte(<s'if snBÎtsnS A ss chetge.
Les teux 63 T. VA aoiïl actUBttement de WS %

En cas de Cnangemsot csyiî-d mi»flHeiafeaî m yhw eu an moinB ia îEtôirâBoi» (tegcSEea

mi. «n'WiWïWî Mwstwïë

La» Bteas ssront portia dewnt las tiibunaux du feu d'eiiécutton (Jea praslaftine.

r^
i.ECUEin

Fatt e ETUPES te .iQWBZOI 1

gcasBrei/ietss

te Ciief d'aeiBna» Dtrectsur Départ. tealnteMancs
I-. GWESA EDËIACOUR

Pi*B<l 11 »UT <1
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iïlwijit^-*iiw^'a^flf:»<ïwi;ï. w- :.'Ti;-iuifidcïiti»iuT]r^r-

î^sssy.
c'Ï^-^JSiirik^'rBt&. iBç^fefafl

:'-"ï^"1!iU! . -^S"*»1T""!'*^?-^?"1::' "l^--**î. --*L:*'anN:*~

Avmuà Sa TEspémnce
UTBV. CTII!! Il j 17<MK 11^ NffïiW , Ït-^|p<i*«*utÊ<

:T-#î/tttf'~î*ï?t-^'ff^'t*'<^îlb**î- '.tv*'.. ï*N^

.«. ii'-.nra»-!*. ^IBhr , ltïWff*^:-lfr'Nlrtu lawilh». -tJNKiï w^rv!^ Klft *i jnviMfm. tlii. iiswlif-'lloiillJt'. MC'r-tli. a-SsfMC. '^-JIH: 'wuniicf-

«ur T;ii>n.-jcaBi>"fua!'ïe>t»;r. '*«..»-.»;'wm'air.a. ir ... ".. TC*-:iBcw»?»aii^f"!""»i:it . iTï'ïiT'isitflMW

BiiseW:'-!'
-T "Ï-l-»''*V «ltl;, C;:'l"*'3U1-3î'-.lEt:,. t. t-T'..nstir 

" 

IX- : x-S-yK fSCWI. . Jt TIC-. :t. '. 'll/f"''-.. i'VCMt WilT_IK.. tï"ll!irlNUI . ï. i.TTBOIIW-IUUi'. f-^'E'JS-l ..T -»."'. .». :. .ï-'. x.iniî

|SBm|>» i du!»urCLIMAVENETA W8 «ECSMSi. WM . WISt pcîf!») - (2C11). P toklE ÎWW

hpdmi(j»228»t<1

lOtnWh 08 Iratanuinl <?«Ji AIRCHAt EACC-IIMB-B lyp» CCSte60. 2a»0m3fe (Î01 t) mx toMwie

lctvwàe et If-^afte fioids

(Owtrri» du Salitmntl tfalr GAfWieR 1»» 3»ra-S5B-E400026E - N'ilFIOSBe (<S84) atm laltari»
j^wwift < battwte 6'ofcte - %SOî n3flï

.t |KctWtgewè^ay^iw60H^E>t
1 [yanne3wlstima!n*é»SKDa2
1 }Bafi&ft tflffîptm Lscg» CfliAo p^tr E^u Cbaycte tte .fSîïOL - N70S3 Oî

^ 1 |^feinlefîlponUK!3îSîGiBo6tiifWireî^(SteOfc<te-f5Kîl-W7053-OS
î. lEGWïTKidïttHJr e âme tîs pr^wftm réduite ccwt&'6(aye W3fy

. élociïï^ff (te owtïnsns^ ef F^uleteHi Sfeinâfw ^ÎTA ^r. riist ot Carisr)

Pes* t tw Ï
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3, Awnue Artçtife &teiK;

.:jt. :. t^t f^fl'tWl-": .W.-.-llt^ll
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CTatô iwsasiï

^T. çiii.pmte»/ t't»A f^r^
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^cîlîaBâE3îïo
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f»ifî'Anacît^
'ftaçitiiBaw & te «tiwspf <ll'cttf<rt

^

_mu-n,, »i->»-lfnn-«,
tïW ww» VC'àWN* ht Mtt» <» ittUe.ïtW) t.

f-^. '^'-'Sftriti-S *T.

^iJlt^*^ii i»^tartS^^'ii^n53B to»îrt^»^<l*lE^^^^

t/imiSfiaaKSf.wiwtKni msiifWsvwHawff

»t5»6sUïu<EBki!)6SNiEaE»frEw«>KnM!

3»»sa»ui"dS'
BBEStc@a^B£ ae secuRtîE dtfrt^LÉTîs»

WmuswssMtime'i«t«
IttîlS 'eoHKisWMWCilltW

painigttBiaMlBWiBFWïC

wo E»WT yABie:i?)U^AT. MâtS
|»o (K«St'B»EnT. WSS>WI«*

<3WSW PIWIMMBWe' «atMlf
ISKf 'pwse u tCfTC6cwnMiâ

18<H. ISUmi01.lfB>ICTlONNBiBrr(*W«BI.
mtt jf^tt^ ïiBïW(CATC6ffi^^

r^
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TGÎO'ES QÉNÉRAUX

wi.nyrteis TOE i.'iSsci.oaï5 f?,- tW BsSvniR'PfwSîîifff esf£ss(Vts

AtrtlU Ai ? ;.»'"< 20BÏ r*W su tmrtrtte ii'<tam*t!t< ito» uUinamB piewiant. te ««cflltBroii!»
6at ÏhiKs, WBwtetnî» icillflite dtna toa fcjBipcmairtE; WBCTJSWM ES tllmiiUWWt

tlOli! CSVFOBWW

U WriW te «nnijxBls. de l'<qi#anwil, *> loariniffi a de U mer, la nlnltUt dt l'totagn el d»
iXvriondnnl dnmUe a ki inialfbBÏâ^uC 8 l'Iiriluttitf.

Va le oo* de l'saviminaniail, si aotaament fe» Stn» I" «t B. cl )e diipitiB I* du UBeIV&tBn !lno V;
Va b <itaît a" 2<a>7-737 * 7 nsi 2097 relatif t cc.taiit HuIAc aigai^à» ufflisa tes l» &jsupantçnl8

aigortfiiliu» u dia«Ili]i!fa,

AnSeil:

i^. l"'. " Le pr^suit «nfiUS elaaiq>îifqt^ a»s (çui)»a»»lit
A) dearièmc aBoî» de l'ttidB 4 'du dteia &! ~7 jml 2<X17

in»* «t dlnfiqiK* «anli «iix <!ltjio8itlont

W- 2. -1*1 eoBUUc «l'tfaduW «^ êqU^Hmatt ftigBiil^M» tt ̂ inaligae; Bit eltetni ai SSfltymt m
Wsetsu iwwwS e» UW fl<Kt Se VilftifWWA fif»MM WStW» Se ftttt

Si ta aiiiflîiaiDllMi de ]*â)ui|i«iieai ttcpvtmi pK'i'ottlstiseU t l'fmtUiiA» SNntt saiviu (ii&uiln
un riiif» ifeîuiB. il wtftWillt iiin coaMStiFéaB^WiÉ na»»d <» JxW-BîWBB Ut aB_»ni»f d»
mesnA * »»l i» euwWittifia ï» eoBHncnniI i»i»li[ihniB>«nt cm jmaxt BN3ÏS-I «t iS< 378-3.

S l'<(Ul( in*<!l «e inwre dur BII ujplice «ailfh», l'aanàlidtf |ia< eaa ccs'&Ss pq l'ualBtilioii d'aa
caM/leM S'wWuwi vaSfUinSia iialB f un» «Imtt».

le ditoettu el te cmb<Mfiar<>iunliltae«<liBtalisit<i> - flaUe fi)!gwl|[tna UMUIB «ut l>^uii»ae«t t
ceMShi. tts teute ihi omiliUeur i)'ro#lBi«»*o«t ftfeWS» ui ixilN» 4*«teB nUulin |!»ta)lh)t liu OcMe

dni le foial lA o UEin» l'Ïguiise. niiUfc et, te ça» 6!>i6n», dut S sSwàewsttaiia.
<Ut. ». " t* Wsiwm» d» twlMtoi S'tuuSlM (te fltoeBB »»tm«t to oiwflneneat de» fl»iito

a<g<lrtgèntj» <W1» in! tffi^aiUalt fi^BiiSqB» a ainUttlBit à< Iti (d<B>*s :
- uin (Mi Im» hs doua mA . l la dnite la aaat» ftigi^hic &! l'é)iil[iîm«il at «ii|iâjmire t ifeUE

ta»(aiaints:
- nm a>it Knu ta ris; irm« u la tbnse ni fluMe aigcril^e * t'tqnlpB icsnt ist ssfSàsme l iinits

- micW K»» to» <"S« "a'3 " i* .A"»1 <° fllddE fri»i»i|!»n; fe î'^gujfaiat ta wfùwaK i MiA oatt
Wwdttiiia"

Art, <. - ÏJte aaadann MtUliA dliivNlt t»Bjr un» «CTnWllK d'a) B>pitt« CIIKI taiaunai |«i »B tt fe
ctoiili'Sluin ii'<tif61u>Bt iii» wdlriliK <»'m mriiu âï paal» |nr laillirti. Gtt . BitiUBUi Hlt nttaréa «don
IsiiumWMW.

Hb «t>B vMfifc» in ni^lt 11116 trt*-» l" dl"» Blffe P8W gmntir qu'dfc» ne d&lwnt pK de plw
de 10 f6 |»> nïijOrt au witai» maitiBaaini t l'Aif» p<cUlEnl-

Art, 6. - Dms le catotl te cçnuait 4'ttBnchfltS KfsStl l'dite d'un cnntiOfcar d'uaWam» ;
- tente la iCTsiUlitô de o naftid nm KWiifc Iws te conBlte <).<« t l'ttfele 2;

h ftÈguaiCti te fflMlBWM ywr l«<AaPtInt <lc <*«»> S fluid6 nil>à*itBe t «Mte Ulognmnut ea
«ftSiu d» mipWi^ plir aw>« MIÎ ftft(iiiaC« ii»i» t l'aticto 3.

Art. t. - l*» i^ullidtilii miitjîItd'AiiMNIttulB iÇa^i>n»i^u^<>»»«ff«?^^^
l» fldic d'iiiluwiilitin nÉnliniuiiSc t l'iirtldc S du «liiwst A 7 mti »87 latvtei. là fidé il'liitcniHiim Ailf
peniWln B'KfciitllItt en particuSw <ABnui S» citwif «l iss pdKs dis l*<qiil|iWnml W> uiK liilto « W

tiu tipaiiusura «iiii pwoMuit BU tUnWIe â'dnicMW «n>08Bil un n!MSUii»t «inoviUe niT ]n camiKiMinti dt
l'<qub»aiÉnt nSarttlnal unt. t^anitlon.
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t'CTfentiun d» (ihntl knîK. ljUI «tn paW»u7aTO3^rf~A~l8'I%ubÇ'rn,$;,S' 'l T'"°"'î'

 

it l- hiit, h 7 m8i 2W7.

jLû tiwtSstte Àf /t^frsy^
et du Àêvfkyywtîefii ttuwUe,

fem I» niiilt» es fm iUl<e«iloii s
U etirecïwr dfe tft pr^e/yhn âes poQîitùMis
il a'a ritfliitt. tWfjitf eit( rtsfiitiinajtiiisi

L. MÎCSÎK-
ts islnlws dû usmivrti, A l'^ii!pum»l,

<lu ImHsme'^ ^ b «Br,
ÏOIB- le sStKlm at fu 4WwSim :

la iSKSttia A (s sSaiW
t! ife la d.ïf'Afaa reuOfct,

C îteir

U uhisn; /Si^se i Cta»ï>ft*i,
Aur toaftiilSîciiiaâiUttflcu:

Rw le  wsat ̂ UW ts wBaprisu» :
As <*^<to t»r»tet Mtt flltnpriifs immftidwiirs

« <to aclhWsfmaSts,
S, QwycT
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At. tA^v. WSiKi6
IStu^tiWE^KpSilSfei t^um'BfB-iiiitid&f-

(Stssi&SssafîoK ef

K'Qr'-Ïi-È. v. S. t. ^fSSlSï

IK>S. !t>SVS»»Sf»a

l'SstSï/63/î
fîoitîpes

iffreîatlfèt'ia
c&ftîeur îtîver

:&ffi SSS tB'SfSSS

Le Snanor Hiini»lre,

SUT te npport du BdmBtre dStt!, m'nistre de l'fectogfc, ifa f'éiuitpe. Ai déïdoppeBtiini dutïUe el de l» nw. en
chntîê d» tiidiBOIogtes venes et d» négcclctloiis uir le cllftitt,

Vu liiitîï«ctive2002Sl/CEdBParIcracntfflinç&n<!tdu Conseil du )6<l&umi)re2)lt2 EUT Ja pnfonn»ncc
énsstahjue Ses bîtlir. jnte, Botanranitaor anicie î ;

1^. Vu te ccde da l'uivinsnnement, JiotanitBiini i>on «rtleie L. 234-1 ;

Va î'avis du comfti fces financst locate (connnitsion consullïtive dïvataatioB ifc» noraieE) (SH 7 janvier 20101

Ls Conseil d'Elat (swtfon des îravaux publies) entiinitu,

Bàaète:

Atffdci îw dn dfemet du 3î MSH; Z<Btt

&s tecliiMi 2 du chapitrs IVdu iitra B du livre E de wse 6s i'enviiuBnemt-nt QMtaic ̂ gieBsentafn;} esi
conijplél& par une rons-scction 5 rtdigfe coume sait :

' Sout^eslion 5: Impscdcîl dci systëmes de elimitltation et (ts8 pampss i duilenr niwaïiUus d'une puittancs
&ig<wffiqac nominde supâifiiBifi i l 2 kllmfstts

" Art. R. îat-S^-I. . A» tais de h pîtfegtiî «oiu-sectjon, pn odend par :
- "«yttÉtaE itodinMthiition" ;com!>lwl8<»iSetoEteîife«compo«ii)tes afc.WEirespouiriutinetuiitfwnede

r~\ Btitenm» de l'ah' duiB laquslte le tenpSaiuie Bst atmisiiée el pa>( it.8 coatrtafa, éynituelienieni un ettocution
awîCTOiconli'Bte <>sr«&»liBn, ifenumidlttei&h(>Bre((deri dr. L(»<y8lfan.<il»cIimatiialton peiiventtlns
du t^tèint!; «aittrdica, dei syt^nes UMws (»»BnB-ij»lil), dCB «ysttmcE nulli-tplits ei î if&it de fluiite
rrtgoHt&ne varitble, dss pompes l dnlesr sm tiouclB «fteaa rêvuribiei on e» foafes t cMear luwniblu:
" 

- 

" syiièmc csatraBsé " : sytt&m dms Icqnel J'fiqBiRfiiaeBt g&i&iituir délivnî us fmtd i BtVBn. d» unitfs <fe

Inilement d'ajr a/ou t Inwre «let citcuitf île fluides roaî pnùion (e«a) ;
" 

- pompe i cfideur KSveisiKe ' : un dspotitifc-j in» Insalladon qui pBfliw & 1« chiitour ou du fniid dani
l'alr, l'ean on la Ufo poar foarnlf <iu ftnid oi de la duteur au bâtiment :
" - " pompa t chdeur eur bopdc S'emi réVHribte '' : 8y»tîant dam, ieipal une sftili de pompes i ctiaicur
inditMuisIta nSvereibîet «ont ieM&t par im cirouH caiamun te fluiile i une chnudièis cantrale el i anc cotlrale
de rejet <to II chaleur ;

. - puisfnce ftismUiqne acmhiale ub'ted'un syitèa» de cUnrluelion " : putesuicc (ngorifK|ue de l%)|aipj|
de production de ftoid (Keltrfc par le constructeur et meiitirfe daht les Hmditinnt de |ierfonn«nce nomiliate
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<uwAt. waMeu>
iirtifc l* <tart<. i (c*Wc . «Jnsifsirffefat AS 16

r'\

co

définies <tiWi l* nanw EN 1411 ! ;
.^ jns)te:tion docunwniatn! " : inspcttion cfrectufa, sitm vmw dtt «yslàme <fc clin»liaiiwi i comrdler, par'li

collttW ci la vfrifitalion desdoîuninnB »1 des infimiUKmiB n&assahcs t la i(aleMton dB i'inspBcrtun
pfriodltuc. Une inqiecllcn doeunwnnhc «t fc iravtit qui dcvstil tant «chevé livint d'calrepreadns Bue

îRSpsctfim svit Eite.

Art. K. 2Î4^9:2. . En î, >ipjî(%tiei. du Z' t!» E A. r'&rîi&'e L. »<- î, ta «ytiini» ifc cSin.trittticB al ki
paaspss k ebtbur rtyeaUK (iÉaiiict i )'«riielt S. 2Z4-5Î-1 et dont It paittuiot 'rip>riH<(i!i; Bomlnd6 ylite eit

Eupêri»u»6à 12 iii(<)imtls «Btifoumwi l'inti)eel(onparioiB<ueAfinieàli»prfaïnutoUMCctlnh.
" Si l'uns * pmijje. t ctaltw tniiïidcelte il'itne |KMapc à chaleur tiw iKUcIe dtau révesitihs dépass unb
puisaino fttèdritique nomitielB utile de 12 Siloïatti, riasptslÎBii poatB uif rsiitambh itu dy«(ème^

Afl. ̂ t224-î9-î. - L'inspecfion «t cBfccnA * rhu'daU^; du preyrféflfc ou du ïynA'ot de coproprief de
l'isnms'iMe.

Art. R. 224-5M. - ï. 'intpection doil êw, rialiife m raoin* Bae fait tcat lee cinq «as.
En dis de lanplaesiwnt tnu sysSaas, «te cIimBtuatioi; IHI d'us» poays t cSaIeur rfveraiMe ou d'instdtaiBa

Sw ticiwui 8)atti))e de clhi»dtuiBn i»i d'Biit irtiwnc pompe t ehaluir ift'anittte, IB pramiên ln»?eetion
i«â( tas effisctu& au plu» (ud »B coûts de t'aiin&dlfilE sBivuit le mnplnSBniat oa i'tostrilttion.

WR, W-f9-f' - L'iiiEpsefi'oa comporte nass. ss.lSmi itoaumeaiaiie, lïviilinliqn, IBB (tei'iiitpeçdon tw «itt,
du Badeacent du t.jiBtèipe&du. iatisstton <s fc «à» diinEnijuiliBaBenlpariaïp»! «in ndgBiicM 01 maUère de
iB&DKbtc.meiitdu Mdra^«îns!qi !3lafalMiiit ^<»niooimtndaton8BiSce$;t^iurantiBrtoî)on usasc
Al «ysftas aBjriacii, te »»3Iitt!ations (lostiESt» & l'essanbteife l'tosuinnjoii. Snlàttét'miud du
reiBplaiciasnt decdui-cî<« ta tBlKStOhtBblBenrisa^iibls».
"Elle liiiinnc iieu i U nmte, pu-h ))CB6tu»ay»a| ef'feisitf ISu{!6eticn, ews fspissn <tei» im délai maitimam

d'Uimci» BdrantU virite»ucomm«i>iUtaire<h }ïnipa!lioan!eutlc3iK;iirutieleK. »!-3S-3, qnl iescuitave
et doit letenirt ît ilitpwition Itet «(enti âiBmérfl i nirticlBt,. 226-2 paidmt UIB itorfe dtdfc; tut.
Us qi&ificatians techniquci at les n-odaHlfa fc l'i.K.pectiaB, nctnB)i»inl ÎB coiifenu du ra^on, Boiil SX&E

pas arrCK de» rohlilsiiïi eh«^<», rapccawBttsnt, &, i'Aergfe. & Itenviaiinnwwai, A la aotiamictiîa, de !.
suite et de l'lndl<6rie.

"Art. R.^22*'S9-^. - 2. - ta putBnnc qui nitlise tlniydctioa ne .toit avoir wssa KBO de wlan, î pcrtsr atelnie
aHmoligectiyitéettsmtftidâpni^niceiiWc, nottBmiisnl ;

'-teprapnarii»<tu «yaîèms ifodimMisitioii ou de l» pompî i ehElKir iiSvcraiMaaisant l'objet ifa l'hiepoctioii,
oai»nmMdi«aii<!;
" 

- une ciunipria aîant nfeilitÉ l'mttllBdon tlu «yBtèna! de dimatstaliBB ou <te la ysafe s. dulcBr r4vet6iUe
faitaai l'objd del'ii)iipec»ion ;

- «ne tntniido rtnllttnî l'iatreÉisn, la mpAiteimce ou l'tssplolwiois ibi syeSass & cMmatfiadon au de l*
pomfw à chaleur ><v<mifak! fcianl l'o1gçt at l'inqiaaioiiou ayiintun cphhat ifc pcribminice éneigélique en
CfluijtiKteiïtfiarcet liemien!.

" H. - Bte s'intenUt, en ontra, ilepanicipa- t la mise en eums des «EcomBaiidatianiifvuiluBllementjuunrie» t
rjtso <fî lïnspss&Mi.

At. l(f 224-S?-'?- -l.'iiltpewion est niiilisée pttiineitasaBne phy»i<|ttc itoni te coroptencei aot &t certifiédi
paranoiBtiusntiitectéillÉtBlanlanonne NP EN )SQ®n 170M "BvdaiiUoa de la confonniti - BxigEnces
gih&ïlM pum'Ies urgaBiEniciiA; cenitKatlo» proc&lant 6 la ccnificttion dtipteennei".

" Aff. R. 224-?S-S. - Par d&ogMîon inl» di»poiiîUons ds raiticte 8. 224-39-7. lout ressorttstiint l^alement
âabli el tBtoritt t rfaUssr do o|Attions rimiltîmt dtiu un aulre Bbt membre ife l'Uninn européenro ou dan«
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rit- II fltfniWl Illrtitft»it-. t(Wftl». d*l t-x )!»!

r>

en aulra Btet pEt<ie t rtceonl sur lïispti» &t>noniupie suropfen piB( EKCnsr cette ioiivitéen France, sou»
i&srw que l'tabiliUtîon dont il (îJBpose dtns fliit Elai pT&cnie Ses ganindes êqiuiyajeiitet i orilet nscnises en

tppRuiiion de l'anïch R. W4-SM.

" Art. R. 2î'l-59-9,. La ciirtîficEtian d» (wnpÉtfiflceE prtvuE i l'MB'tlf R, 2;Z<-5?-Î, (Sent let crittret tont

llffintt partirflf canjasM ûa BiiniMnai claiBfa, w»pBSh'tme(it, A. l'fcaTit, & te mwwacston. Se It u.i.tf (.t
lie l'inamlrie, 0.1 dêliia<t «R fisiiet.mn dn, cBnnMttan»». tiseta>igi)f.. E itis k d&îiiaat (ICE lystsws as.

dimarisrtion ei te pompa t ctaleur riSv^niUa (-t ifa l^aitaite t rf«Ii»er ta didf&ailes étapes lis t'inipwtioa
ainsi quî âabBr te diffiirenit fî&nente conipoKat tj fapport iflBsffsctx».

"^Art. R. 224-SÎ-1U - Le» orgiiBitin» «uîoriBis k dÉlh'rarIt ca-SlBStloii lies çoinpacncct i-senlionoài i
l'uficli. R. 22<-5SL7 sciit aeciÉdttfe par un orgmisras itgmtiiin; de l'rccoid itBiip&n nyltifaS&al pris <l«ns le
radie de la conntiraUon esHip&cne daa CîganltBit» d'tccaêdhation.

" Cette «CCTêdilalia», SOM Ift crittaiS cmil i»Hnte par «irtté conjoial <JBi mblstrea cheigiSs, BispBcâveniBnt, lie

Mnei-^c, delà consiniclion, de la SIBIB cl de l'indutlrie, eat uxattKs en contMùalion dr. l'oiganlsïlion icteme
île l'o^eM ifcnie en ceUB, de» exigeacEs re^iiaa tte pereonncs diargte des niisriuo d'cxaniaaleur el de »«

MpaeW t araurer la auftditfnisB des penonoes ccnifiéra.

" Art. R. 224.59-11. - Un orFaniEine eiirtifiiMilnir ne pcuf pni A«Uir lîo niji|imT dlnipection. °

Al y-fîs 7, «s sltorffc 31 BiïB SCIB

La pimière iiKpecti»n fet sya&saes Se cliniaUtaficn ditUBU et te poinpe» i sbtteBr rfvertibkji! cfiisttntct
ifoil avrt- lieu duiE lïi iKia ifa ;

- riSBii ans t comptBT <b la publietlicn du pngiiint d&nsl poBr les sjisÈmes csntialisfa, hx pompei i chdnu
sC'/erafbics et Iw fompss î. daieur aur boucfc d'oiB féveraibl. it lioiît l* FiBtfnioe fiiswiflqae nominale adto eu
«up&teiw 1100 IsilOT. 'nU* ;
- (nrft ans t cor.nite? is t: pufeEsalioc da ptfefflt dêeret poiff îtnsemlile dra aBBSi syaièraes ds clunutiunlon et

IfSi panijKt i diaknr H3vcniiî>!e3 itont l» pautance Weoifigi's uninineie ntile ett iiapAieiîio à 12 feiIflWEttB.

r^

Ai;fc3e 3 du SStïiS S», Si KWZS SSi9

I< ffijnitUï dEtBt, nuaitUe «te l'&anlogfc, ite J'&ICIÏH!. dB dévdiypismwt durttite et <lc la nier, en chiirgi: te
uaiadopli» vnte M tta n(gBdat(en( tue teçtilniil. la mlnlliuc de l'feoftcmit, ifc I'iniliunrfc<t «te l'nBjfct, h
miafetnidt l» »nit6 el des spoitt B< le .iecriuilïi dEut (*«<»< du (flgeaeilt et de l'nriaiifeiBe seai iShmffi,
lAtiitiOBBtCfluitecoweme. dtl'Bt&uUondBpl'ftMliiifenit. quioapBblKtU .îonmdoffidiadch

BépBhlfqist ttmfiaac.

Fait i Psrit, te 3] oiare 2010.

RtBEEOis FÎIIon

P«r ic BitsmitT ininiBtre ;

Le ministre dBtst, miniflre de l'écologse, dt lïneigic, ds» dêveloppemsnt dunbte et «le h Bier, es chtfgc ite
teduiologiw venes et (ta Bigociatioas «ur Is cliintt»
Jaaii-toute Bnrloo

La ministm (to l'économto, de l'indBitric et de l'empln!,
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K- WE.WW ; ffi l» /0>1< <isE.

/iVê.iÏ^t'. K'; AU

NOVCTÎA. SKWWfS. &&.GOS
Avenue daTe^eranos

1 aswWf

a par'Î1 '-' î%r><fî;w>Ji>i?.^
, (Mment habilité t osÊèBet

sgissent an tjuaKié (te. HïCl-^eJ'-'UA,

Q^ir^ tiînuwaiis Iff ©i'ffiN';^

tmw^
ItetiuBSEUIL^PSy
3KW eTUPES«3B.E»

fteprteerdée par .-Monslèui f-aisi-sfit UWKVA en (iuftlitô &' rft^d'iiçerfK?.

ra-fiprte dénommsâe " te wa^CTATAtaË ..

If fe' Sfé epitvsm oc yitl suit

Pas» S
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S5~î BV . -iî. mh.m  mfW

i» (rtsent avenant E pou' objél la pris» w: comptç ii' î j^y cfe préffltf»»
Wfïpiéwntlrs pour KmpEscem&fsÉ iotï de fe v&ite sdmestfiïiiti &yi. Iw CTA.

'.e oènbat sst du tN?» P.F. (Prc.stctloi» et Rîrfeii) cora^want' :
i'Ï : Qvif&st&ïKa g'i^-.BitSi» ptAoUs^. Serîtwnoes ) ;
Pafltes fou'mitumtict çoaecimnsa&lies fcitm çu? graterô, cMKvne, ((éy(ppE ir»t,
fittiMws, VBinentB, /Blnte, coutrofes, ffltre» sftton ipScfflcMiain riane toppfcitnt
flïwtrei;

il. S&WWSî/W^S KîEmWtïWi ;P3î
su. te^rts^sE

mC^AK^fÛQWiS&TISBASe^it tWlt»5»î^

il.& .gj^^teï

WGI{AM6EfCOlWÎWtB£eMSEiiis 'SWSSaûflJM^i ̂r.saaî S

i. Ëfe^yftStsÈmsfwi

W.EWiRBS W Wft;ji ̂ UR i^y OSÎ^B [ ïU It-^uttiV ̂ flSyiAK-

îgnature, ES s'd^res su-te date

Srfiéenc^i
avant les é<Aéanc@B succassiwe.

y. EvB^NîmeÊé

a oompter de la premièm
l'une <»es peHlëE 3 (tK>fe) swMs

W. 0@US^iy%8 B'ëîMj SERVIS^

fWSSSBîl)

DOCT.^-SlcdtoA
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IS'WSMMf-.FK-SllW^WB

Vif. CTiUg^TtONg QV %ffitt1

'w

WêL Rg&

i<:SÎA. Ka(j|s>ît';te fr.StfvenfiOE'î aet feê ̂sr ;
° fîQRf»f da te vglsur rir i»nS-a{ tto àasc :

fâpnîant & contrat de ls<!68(vatotn md ZPI'îj : 3 360,00 fifrîï
zsss,wsivrWaatarîtdaCtxuitaSrîe ItaeattfEteureWiESOISS :

Ftua valise de S'avenaiit R*I au coi*yt

giîsa ms tsowuaB â» j

» 1 jw cte pt^fflbi'» 8Uppténiaiteir*i paffii' (çfi'ilî. oemNTi sur tes P.TÂ iora sle tfisKfl
s»ttestriei!a

WUK 'îWftt-. t;.Y. ̂  te Ei£.uy wluo Swî. ^f fï-ïtl 3Sî3î ;

° Wou"i»cu îtosiiarii au conirat (vateuu a'A;l 3013l)

{3 'ÎC&ëï <2 ?^ .; i?%!|0 G frS/«y e^ Wtg"î^tr« E2A

vi- e
.fww&w, ss-ï^s ^
fiS'ÔIiîTANT'TT<Î à-&38,©'::

W!S,8. tîttnëiîion!!?. (fe ty-jtej iKiiiÊ

Vffiff.Ê.kflStfs/f^whtv^s'^tT'sïïesta. A-e^ oT. a «KQUCWA^

BOCr.4-®lnd)oeA
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N-AVENANT : FR .0/09KSB

VÎK. S. Sêiî. vit. twt <fes tirte

La iisdsvsn'i.tt P2(i e»ceîpor<îi litix sttndiCosw és<»notn!<,u«ï dif Osy8Ê/t:û1&.
Efta swa ensuite révisée à chaque detç d'ïinnh'erecîre si (ore das variaUohc dsî
conditions éûûnomiques. setoii la (ionnule suh/ente :

""f- îî. £R
;*i-î Ts-'syt^^=m^^"sc

^ÎCfÏÎ'-MBiï1

ntonîânt de (s ia<33vs'i(sà réviÈéa

1 au BOCC à la date A! (wésent
Kmtrat, sott 111,6 {Mpnlteur :valéiurjpnv}w 2013 pan» le

PS
F% ;
(Cî-iT-EiWE î
ICi-rî-IKEo s

K. ïs^ys^^^BSî'fim

MCHWSefCOUîKKT^SSSEStJM^QSSl

2L B{^5l!tîK 8E ̂ ©KTIUff

 

^MeE Om'SATûeÊMËfSuSM^SS3}

JIE.raîgl^Mlôi'i

 

t6WW6Eo»WRArDEB^Ê^Îtt/^ îf)

m. jHpoï® s tfôâEs
'fSMSMM

<î?tPI
Al ÊG»,Ë8.R Tii<1s?Ïe(î8

l.es £<uti®s atticlos riu eonîrat de bass nùn stipulés dans la pnScant evehant nastent
iniihang^s.

Fait à Etupes te O&'OaBO'îS

S. ^F'RESTA-iTiSRE

l*,U!WÎCANEVA
@ttCf-ti'ÂB8nS3
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N* fiVKHWT -. WiSI IW 
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N' AVEWWT ;Ht W f 69(06

ESM SîMtëES tsttcsîusre tes {.resisîtea

(;i£i<TîîA«. ES, £>E TRATiEMENrEÈE

tSî-Ê CS-<tQWW  :

.. 1 jeu (te pr^fift!®» ajppt&nanislre peur. ranplacsmmt lt>>ï (js iiisiia ssmiî^alia î-aicn
Annexe 2;

Ccmte'Bttiebesa

T <tfsite snnifetls d'ans tt@i teshniqu® y comptis te lïniipfat^nten' d;w fflspss paten
Ann®<e 2;

- 1 visHe fwisstc'eîb do cortfrôts d® twn feocflolinanoi'ii

U n^Uay»ga. t9Sréseavxd«g^ncs </o!tâ(rs léallséioua te» 9 an,? asî^. Wt. lln's^iK.s
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^

Iftdtan^ e<tt at 4s bsf, '^ WUf ;.
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f- -~>«»a«ï.>u(»_-s^uu-

?s^ygatôs^
fw^;''-'^tfSS^t^ . ^r?"^^

W^^l. ?' k

^K.'g'y
f»' f».<

"'R< fflti

pouÊ.conlacter
ôeftbec
SEAWOE ORM'K>S CUB.'re
înieAVIFfif.

ta ;(ia» «)1018
^*^M ^>ç^S fôcttffctlan
%î' dK*iScoaBCl]Bnl;aoo

to-cma

t^fti* nfb^qiu . (totte pipfï^^Rt*

-an-au^.. ;..,.-^,,
vos coQndQnnées
SO; GE6TIO>> DES CEWRES ATOIA

? RUE 0?- y. ktWE (-El,'i¥

BKSOGOUROOUfJONNS

evSffsKffw^'
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fâcture

fiunjho.: .iteswasia
l<mtel î., :;

""Ç"?^
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&p;OBS
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Igt
Il îîCSS? f*l- 067S0
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2 «UE CE LA BARÈ MEUVE
91080 CèURCeURéKfCS

?;ii-. N'i?r-^-?î"
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'" ;.: )f^fSS9eër-r ''

vsS^^sW
^^iii iniiiiî'NfiïiiiT. iAiiÏuui^tW»

.s"s^s^s^KS'--^'iysr'x

riBiéB-^(Ki8^.,-... <.
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:<»^.

Business
^ï<-t

^î/-?., '*'*.
Blft

<"

.. if Ct n <S^^^ÎSS. BBS &OYBRS

Gonv^. ft.tioa ; NB11S07

PAGE 3.

'-n^»..
aii

SOLUTTOSS DE ï-XM&KCBrîEHT

ASKIERSS, 1s 15 Décembre 3016

&<-
Ifoa^^rS.

rn<^ us»!l

^J

NOVDTEI, ATRIA BBÏ-FORT CBNTEE
AV3SOE SE L ' ESPiSRAKCE

90000 BELPORT

Nous ayons l® plaie.lr de youe confa. rmer notre aceeptatloa au âossiev
de location relatif av matériel qui vous a été li-wé."

i® trouverez ci-aprés le calsfidrier des loyers. ÇB DOCDWSKT VABT FACTORE,

NOSre-6??isté ayallt: <?ptë pouï'ltt Tm stlr les eaeaissements, votre droit
prend naieBance au fur et à meaure de vos rêglemantE

Référence à Ksppelst : 0008004 / LF / HB3. 1307
Ré^érence_' *We-.de-Mantîat tE®W? .. FE2«ZZZ394077ÎÎBii3 07
PSSS. Be'';'BBR "'": " ' ~"

SSRVSOR VCGPW. 30 & BORiiîE WIPI

Rêglèinent par prêlèvemerit SEPA Bttr le
HMîQOE SOROPEBteE DU CKSSDIT MDTOai.
IB»N ; PR761ie9900l24000262B3ï4Sl3 BIC STÎIÏT : CMCIFEÎ2A

Bat®
échéance

Loyer
Hors TaxeB

iPrestatioae ! T. V. A. (.*) |
i l t

Règlement !
à effectuer!

! 1/12/20161
! 1/03/2017!
l 1/06/20171
! 1/OS/2017I
! 1/12/20171
) 1/03/20181
! 1/06/2018)
! 1/09/2018 !
l 1/12/20181
! 1/03/ZOlSi
l 1/06/20191
! l/OS/20191

427, 12!
427, 121
427, 12!
427, 12;
427, 12!
427, 121
427, 12!
427, 12;
427, 12!
427, 121
427, 121
427, 12!

* Deraiex- loyer
l

85, 421
85, 42;
85, «2!
85, 421
85, 42;
85, 42!
85, 42 1
85, 421
85, 421
85, 421
85, 421
85, 42!

avant prorogation *

512, 54!
512, 541
512, 541
512, 5<S!
512, 54!
512, ii4I
512, 541
512, 54!
512, 541
512, 54!
512, 541
512, 541

!

TVA calculée au taux en vigueur à la date d'établissement du'document

^8^;-4;8'""u°. lTm'c^;.TW'i'*altms- o 8'tertèmced»<- '"MP»W 'IW<» »®82 .TtlfeB K. ;(M41 326257
^w'iww^Kwme-e^aai^w^^wm.fWTpsK.wT^'lm^immiiSe'mnsw^B
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j:iÏlNt»fc>î
'', "{ti'wy' 8(

rt&us éé'ntec^sr vos cût,>i^ç>Qnées
':fc;

»s

\'Sff'fS ll'Ï'â. ( n'(te facture; ÎSSWiSTi
^^^^ (çïl^tMI Ç- j Ate*facto^__i^on
M£

il ". iw t j compte client: BOOB'iWOB
Ë?J

05692

;0i^nj?eiius&t.sas <;ertfice5
,
Sfrntep G ocfc Cliert'r
2 fuc /rfnpÉifr
é13C3MAéSt

. <él. 080Sj>010Itl
«M»^ fedyistioii
.flbçk. 3 cçd^x'liïW 'îl»

4l(^a;', iiftjilw'<ni'fti<«an» ".

iiqiiî(T<|u'»]<»titl^'<w»^'*W
n<inïùt>'"tiôwç!p1^fot' . ^

601;0»T!».)1 OfE CÉMtRSa Brtl8-<< f
»VËMI*leSI>ER*KSiE
i'3«0 a'. il-GKÎ

:EKp ; OnBBSfç .« FE. £ n» Arrçtère
*ta»»»WsY ^^
F 7ÎÉ67< Ëfc

SOE?E;CA WKÎK SNp
AVpiteB. pÉ î/ VSttsiMlCE
$0t>00 SEI.FÔKI'

W.-S-f . : ... ::: .. " ', ̂.K"'"!".» .. W»W sa-A< '. - >. i

'^^^^s^^^^ ^
A ^^'-, . ',^SSÎ:ii ?"..:';''. ' ... '" ":*ri*.? ' '.t-, * J'^ÏÎK^Ï^;;. ; ' ..' ' ..

', . - > -sîn--^' '. 'ÏMSKÏ»! AA; .. ...' .
'tôîsi 'rfQ^i^Sii::'^.

'.'-Ï ^'^y''^£!^'f ' ^Y"-'. "'. '
'total HT; ?^&yw '! '^"-:

-. r'" '/^ï''

'Ï''&SSh^è^-.. ^»!£ïÏf':^:È^. ^i<:!t-.\.

^::. ":
lîto-^&iiï^tfà^&ïdf \ ^ « .'

^seï^'s!m's^s^"''^^. î«iw, {... ;... l
YP?;-. '!Lïi.. -~^ï"- '. :''L^^'''*i^Ï^1^y^. i{^^^^L^:-. ^-^\tî'.. -''.. ' .

l .̂  f": i!J 'iï¥?i|Ï^Fy': " . '
n.;"S^. ?An' >. r:,,

. WK*S?'%''"ÎS^*ll*"SiàÊlt^^3^êitwKAt"*»t .
f^. 'î&'^ftt**-^
i'sf£S'^''î
^Siîs&"';{
'^^Ï'^^i^'. Ï^'*-' ''.".l
^^. tw3ii^iftlt, î®i»s_ '<j

«.<.(<»>;'.;.'

sammefe
&^-i±i

fpfiffUpSVWr-H^USy^fuy^^^S^JSS^ -'

^iiaSisf*w'_ '^_ 
_ 

"" .3S^^^KiSsïf8^'ï''Ç ?..*. "sl

'"'7~r?Î^S'V . -^^S!^''^Ç^':sr''^'
7~yî**^N 'Tl :'ë.lîi'âWl ^'AA

f . ' j i rfru<i '318Bt^""î3<r ^&>>'r .

^8A':

D <g®'i10W

78,60

ÎS. CO

të,W6U(î

total WA payés sur ieaî'ARsplîH) 16,8S

93,60

'< ... '. '. .. A.
: '. 'l.'

'. '/.'OrBno®,SA'»ut^R&)'tle10&405W3âiB &fR3èdt28oàRCSflï]fe 7<rye:àhieT4teStne»76015RaftohwnéK>TVAIhtewmriiunaula^ ;NÏfl8aiêîlAaB8
^^^t*M»«flW>*lwn»Ttf»li-Fny. >t*^. WNin*^^NB*;i»i;IIT^fln>inflWÏ^

Ofcwnft-1 tawewv

Montant iËtgas

9^0 11^

'f
i'
Il Cfc

ï^ ^mo^s.

P^pîl/3
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AteR
h-ACTURE

NOVOTËL BEIFORÏ CENTRE ATRIA
Avsnw <te lEspârenct
S0060 SB FOR'l
FWMOs

fî'jaW ^.iï".3
Vsssh&'c n* : ^3<U
ÊJ

WOVOYKt. SËÈ-roRT CERTRE A-,'R!<S.
AwiïtEtS ëî !'feufe?nw
SWW ËgLFOR.Î

DetB Facture : OS/OICO'iS
Date commarida : Rerouwtoment annuel peck
SStsB E; .K«IO aeiun. ' : Poc:; S. l rtscs â.tfeffîiî

Facture preslaitons infonnatlqusa

Pad: San*» logidsl Codk», par poata
Pssl: Ssrvtat Date malitenam» basa donnâas Codk»
Indus îiotllno, meintenanos, râpsmflori. mise e Jour W

- Promis temporis 12 mois /12

êf^fj H!Ï. \)
c^/

Tarif Quantité TofalHÏ

403.00C 3 . IZOS. OO'S
i56,00î 1 . 156,We

@g?ÎVt0B QçiMP'^BiyîS
^B1^

§â!
VISA;

A

'T-l'tfL'Cf

A'c»

TsfelCTsÎRénl

fcw. TVk Mrf'0

-i ÎSirtBBfl

^fSBOÏ

TotBlTresfnéntl 1833,83^

PIRBG'HON

^t
. ^.ts-jSI

iciPackSsrvleasslcelciMeitpimMalempeirisliaselîimk. iieisMjenrtsr, Cette
factuivest lissée sur l» nomtm (to Ifcanc» Cwtai ife Kilre étaWitsement

iBmawOamenlsnmielsauliARSmoheventleSn dupeck

«»MGufcBatï6»»S COIIVU OOOSS27<101 Ott 14 OomMbftuiCIÇKENCE IWrire t^nMan
iaw;m7e«M98f»< ismtaeî74iti M-BIC: CMCOWV

^^'SS^'S^S^^^. -ff^^^F.^^'^^^KS. ^-^y^S^^^^SSS^^^^
^^^^^^^S^^^^^Ï»:^^S. '£^^^K^K&SÎSXS. !SSV^S

CanMan SAS au capital de 37 000  
Télécopie : (33> 04 83 582183 - TéléRhone : (33» 04 83 68 89 66

Sites wsb;tww.camnan.netfeocllco- eMat c?ellw@canman.net
1288 Avsnua Rhin at Danuba 06KO VENCE Fisnce

~RC84B004tOORASS15-Siret 39SOOB141 00033 - APE 6829 C^
WA Intracom-niinautainTR 02 38S OOt 141 . OiiBaitteim ito FemaUen N" « OtOÎ WS»
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CONTRATS EMGASES FAR t'AFUt. AVEC PRISE EN CHARGE PWiTIEU-E PAR S-E CENTiE 03 CONCRES ATRIA

01
u
Ù1

FOURNISSEUR

TKÏSMNKRUI'P

KONE

MEïTE

lUUtW

ISEMENS

IADT

IVERfTAS

IREMTOKU.

IAX*

]T<UOFOMCIB»E

IEIKI

JBEBLAS ENERGIE

ISOCOTEC

IAENI

IVERT1Ï

IISOGARD

|MS COUVERTURE

lomuto

IENEH

IEHETT

l HONCIWIItES OÎSTTON AFUL

l HONORAIRES MI.S.

ISOSECA

IMAINTENANCE TECWNIOUE SOBa»

aei-îoaiyATio»

Contrait ascNseur fWiffclng

Contrat tamtwur, porte entoée, grflte aire de livraison

Contrsa rfdeau d'sir chautî

CwrttatchauFfeffe

Contrat détecfcm ihcendts SSI

Contnatdéiectfan in&uçlon

VérfBcation péitotSque amtenfe

Confaat de défaljsatton

Assur^weAFUL

l &>ntnat dapet piloté

l Contrat gnwps élactrosène

IContrôlfts lêglemeni&frBa

l Conteat pompes de retevage

l Source cerrtrate sécurftè

IBtSnctaurs

IToKur&tenasse

ILignepomiitoT

IDénetgwnentparvis

[VHrerte uirtrieure

l Gestion Arfmfntsbatme et complaMa de ÏAfai

l Contort de pnsrtalton cfe sécurité de FAftri

l Nettoyage par6& commune + ahe <te Rvraïson

ISuhri de b maintenance'techrique sur les partîss commtmes
l propriété de FAfu)

Date itu cûntreî

nov-081

01A)112005|

1S11B012!

OTCTflBSSl

mimnasr

17«11;2013

Avsnart au contrat vffle awanseurs nu0i84520

DurôeSsns. RenoiweUemerrt tacite recofKiuction

iDurSe 1 an. RenoiweItamanttKAB neconducBon

l Duïée 7 mofe. Ptenowdtanent toute reconduction

IDurée 1 an. t^nowelteoiCTt tatrite reconductton

03f11(2014

Dimcci?

01101(2016

miaidaie

(ÏoEnmatfalre®

[Vértflcafion tous les 3 ans

lC/tZCO^IDuri» 5 ans. Renmnrettemerrtlatâte foo'ntlucGon 5 ans

IDurêel an

IRertowallsinerttacBe raconductîon

|Durte1an

[RenouveBgTnerïl tacite recotxlucBoo

IDiwéa 1 an. Tacite racontiucSan annust's

.'î9/G9/20l7ERem»i»elfwncnt tecffe recanductlon

RenouveIlemCTt 6acfte fecondyction

IBIOUISES^

asssnsfs

smsfHass

iDutèe 1 an. Tadte rgoondu^on annuité

;Duréft 1 ai*. Tadte reconductton armuede

iSèm» lâaolutlcn d» FA.G AFUL du OaiI7«9BB

F%îî CÊC copwpti&l^
»)?

en-%

28.50%|

.-u.a»!

34.30% l

a«.ao%|

a).n>%|

3<.3>!%|

.14-10%|

26.50»|

26. 38%!

S4.30Ï.]

26. 50%)

?3.aw|

M.30»]

26.38'itl

32.68%!

3(v1t%

a*.io%

'11.98%

2?^S%

34.30'i

;1.3î 

»nwrf»ur

863.41]

612.421

1T3.28I

2861^21

655. 38!

741.81

«4.4<

1351.65

1523.18

1&3. S8I

23S7.18I

M&sal

329.81]

am3s\

510.7|

5445l!

2973.71 !

4B23,24i

11588.15:

3191.16

losr.M

S.N.C. SOSECA lOmSOIS



CONTBWTS EBSAG5S PAR SOGECf. AVEC PRISE EK CKARS'. : PAST1EU-E ?f3. l.E C3>37as 3E CORS32S AîRK

01
y
0>

FOURMISSEUR

SPiE

IIKAGINESCFT

CPI

ICPI OEZSEIt

IWiFIRST

IUMW

iBCONOCOia

IECONOCOM:

ICULUGAN

IALBÎTO

l ORACLE

IIMFOR

DEnCKtlNATIOM

Contrat redevance entretien autocom
Nexspan

Oonfrat stendart meteor

Affichage dynamtc|ue

Diffusion muskjue (Tambiianoe

Servioe cwnmunicaSon âlectroOIcpte haut débtt

Btenchis^igs saviattes - nappes - torcfwns

l Contrat de mrintenanoe matériel et togldet
[du parc intormaUque de gestion

l Locafion terminai

ILûcaUon fontaines à eau

[Syst^ne de mesure consoimnation at tompéiature

iMaIntenaioeioftarmatique e»ptoîlatlon

EMalntenance infbnnafaïue to^ciet restauratton

Date dis contrat

01 tff017j

24mSff0121

C<»ml 'n"înteilres

^OTtGraS F&pBBT :

S'CVOTEUCBÎOT l
REOECONSReS)

fa B20î7

Fbse réitôrtifion ajhant noTnbre de tocaux

Suivant comptagâ reetaurafion banquet

Tri^tt

50%

50%

60%

50%

50%

50%

50%

50%

Vateur

875.04l

260-041

411.WI

478.801

5024. 36]

12895. 811

6518. 631

385. 18

4W. 2B

428.40

2B21. 04

833. 00

S.N.C. SOOECA 10(080018



ANNEXE  4 AU CAHIER DES CHARGES

îE DES BIENS MOBILIERS MIS
POSITION DE L'EXPLOITANT

DSP 201801 Délégation de service public pour l'exploitation du Centre de Congrès
de la Ville de Belfort
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Quantité

Table brune Elysée 57

Table noir Etysée 59

Voile cache pudeur brun 34

Paper board 12

Desk gris/pause
Table blanche / pause

Nouvelle chaise grise, accoudoirs 59

Nouvelle chaise mauve, sans accoudoirs 20

Nouvelle chaise grise, sans accoudoirs 130

10 Tablette nouvelle chaise 80

Il Chaise rosé 126

12 Chaise rouge pur 93

13 Chaise rouge pointillés 312

14 Chariot chaise 17 21

15 Tablettes anciens mobiliers 120

16 Table blancheréunions 60

17 Chariot rouge D
18 Chariot gris
19 Miroir sur pied
20 Escalier 3 marches

21 Potelets 12

22 Corde potelets
23 Podium / ping pong
24 Portant 18

25 Mange debout 26

26 Tabourethaut

27 Mange debout blanc
28 Tabouret haut blanc 10

29 Chauffeuse bleu double

30 Chauffeuse bleu simple avec accoudoir
31 Chauffeuse bleu sans accoudoir

32 Table basse

33 Table basse vidéoprojecteur
34 Table vidéo projecteur gris
35 Table vidéo projection bois

Audio Visuels

36 Vidéo pro] Canon HDMI ËBG 6650 WU
37 Vidéo projecteur VGA EMP83
38 Vidéo projecteur courte focal
39 Vidéo projecteur EPSON 50001
40 PAR a LED avec flight
4l Click share

42 Colonnettes électriques
43 SélecteurVGAS ent/1 sor Extron

44 Booster splitter Anatog Way
45 Boîtier de direct Samson

46 Enreglstreur audio Olympus
47 SplitterVGAlX4
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48 Console de mixage Yamaba
49 Console Lumière Jester

50 German Light Product
51 Splitter antenneSennheiser
52 Récepteur micro main HF
53 Emetteur main HF EW300

54 Enceinte amplifiée Yamaha
55 Emetteur mic crav hf Sennheiser

56 Récepteurs micro-cravate
57 Micro-main fil Sennhelser

58 Micro Main Sennheiser EW300 4

59 Antenne passive Sennhelser

60 Micro fil AKG

61 Récepteur HF"diversity"
62 Talkie-Walkie Motorola

63 Moniteur LCD NEOVO

64 Switcher inform Analog way

65 Grille informatique 8X8 Kramer

66 Grine/scalerSxS uni Kramervga

67 Egaliseur graph SCV 31 bandes
68 Amplificateur audio L-Acoustic
69 Enceintes coaxiate L acoustics

70 Contrôler amplifier L acousUcs
71 Caisson de grave SB18 Lacoustîcs
72 Lecteur DVD YAMAHA S661

73 Lecteur DVD Yamaha S663

74 Lecteur graveur de DVD Sony
75 Lecteur de cd Yamaha

76 Amplificateur audio Labgruppen

77
Récepteur double / micro main - micro
cravate Shure

78 Micro col de cygne technica U857

79 PupitreDeya
80 Emetteur main Shure

81 Emetteur serre tête Shure

82 Enceinte monitoring B
83 Amplificateur audio QSC

84
Moniteur LCDSâmsung 40 pouces Im

diagonale avec enceintes latérales
85 Interface extron rgb203 rxi

86 Interface extron rgb201 rxl

87 Equaliseur SCV 231
88 Moniteur Sony 36cm
89 Matrice vidéo kramer

90 Interface universel VGA/SVGA

91 Ecran de projection Oray 3.20/2.40
92 Moniteur Toshiba

93 Ordinateur portable HP 4530s
94 Ub réseau CISCO

95 Ordinateur HP d530sff
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96 Ecran electrol 168*220

97 Ecran CRT 17 HP 7540

98 Ecran TFT Flatron 115305 DELL

99 Meuble Eurex écran Samsung
100 Lecteur K7 vidéo Sony
101 Ecran Carter

102 Amplificateur QSC 1802
103 Contrôler Base Panaray
104 Caisson de grave BOSE
105 Ampllflçateur LABGRUPPEN
106 Limiteur Nexo PS10

107 Ecran projection Oray 5.00/3. 75
108 Ecran sur pied 2.40 x 1. 80
109 Pupitre Moniteur LG
110 Console DMX grada GLP

111 Découpe Robert Julia 614sx
112 Découpe Robert Julia Sllsx
113 Pont Motorisé 4 moteurs structures

IM PC2000WADB

11S PAR 64 lOOOw 20

116 Mlxeur audio INTER M

117 PC Info

118 Ypoc25plYre
119 Ypoc 250 wash
120 Casque audio Sony
121 Aspirateur grande surface
122 Nettoyeur hautepression
123 Konica Minolta C451
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VILLE DE

ANNEXE  5 AU CAHIER DES CHARGES

TARIFS EN VIGUEUR POUR L'ANNEE 2019

DSP 2018_01 Délégation de service public pour l'exploitation du Centre de Congrès
de la Wlle de Belfort
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ANNEXE  6 AU CAHIER DES CHARGES

DE L'

DSP 2018_01 - Délégation de service public pour l'exploitation du Centre de Congrès
de la Ville de Belfort
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11 janvier 1994

ETAT DBSCRIPTIP DE DIVISION

VOI.UMES

SBMES - STATUTS AFOL
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Volume V/^ ^'J/ ^ '

li. ;' "ipiion du

L'ftN MIL NEUF CENT QUATRE VINGT QUATORZE
LE OHZB JAHVIER

N V/6 y

N"

A BELFQRT, en l'Hôtel de Ville pour la SEKES, et en
l "Hôtel du Départament pour K. PROUST ès-qualités

Maître Annie LOCATELLI HANS, notaire associé de la Société
"Annie LOCATELLI HANS et Jean Louis BOURGEOIS, notaires associes"
(Société Civile Professionnelle titulaire d'un Office Notarial;

ayant son siège à BELFORT, 12 rue Dreyfus Schmidt, soussignÈ,
A reçu en la forme authentique e présent acte contenant

état descriptif de division volumétrique et statut d'une association
foncière urbaine libre,

A LA REQUETE DE :

La SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE DE L'ESPERANCE (S. E. M. E. S. ),
Société anonyme au capital de 1. 500. 000, 00 Francs, ayant son

siège a BELFORT, en l'Hûtel de Ville.
Ladite Société règle par ses statuts, les

en vigueur relatifs aux sociétés anonymes et
dérogatoires relatives à ta participation
territoriales ou leurs groupements dans les
notamment la loi n" 83-597 du 7 juillet 1983 et
au 9 mai 1986 relatifs aux sociétés d'économie mixtes locales

Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de
BELFORT sous le numéro B 382 112 035

lois et règlements
aux dispositions

(Ses collectivités
sociétés anonymes
e décret n' 85-491

REPRESENTEE PAR :

Monsieur Etlenne
aemeurant à BELFORT, Hûte

BUTZBACH, Vice Président de
de Ville

a S. E. M. E. S.,

habilité aux présentes par délibération ûu Conseil
d'Administration de la S. E. M. E. S. en date du 5 février 1993, dont
une copie certifiée conforme du procès verbal est ûemeurêe
ci-annexêe après mention, après avoir reçu la mention "Reçu d la
Préfecture de Bel fort, le 17 mars 1993"

Ci-après dénommée LE GOHPfiRStn'

LEQUEL, ès-qualitês, préalablement à rétablissement de
l'état descriptif de division en volumes immobiliers, objet aes
présentes, a exposé ce qui suit :

k
^

EXPOSE

l/SUR LA SITUATION DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER ET LE PROJET
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ARCHITECTURftL

La SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE DE L'ESPEKANCE est propriétaire
':l'ïn-^ter. rdln sicue â BELFORT, dans le périmètre ae la ZAC ae
l'ESPERANCE, cadastre comme ait ci-aprés ;
ïection BI, n* 2'i? pour un are soixante seize centiares (la 76cai
"Ouai Vauoan

yection El, n' 249 pour quarante six ares trente aeux centiares <46e
3'^ca> "Avenue Capitaine ae la Laurencle"
Section BI, n- 251 pour six ares trente centiares (6a 30ca) "Rue au
Docteur ïïêry"

Section BI, n* 253 pour vingt quatre ares vingt deux centiares (24a
22ca)"Quai Vauûan"

yur ce terrain, il sera r-êalisè un ensemble immobltier
complexe dénommé "CENTRE DE CONGRES BELFORT-ATRIA" recouvert
a'une voQte qui comprendra notamnent, après achèvement, salle de
congrès, salle de commissions ou d'exposition, un immeuûle à usage
ae bureaux, un hûtel, des commerces, et un parc de stationnement
en sous-sol, avec leurs locaux techniques ou annexes.

II - SVR tA SîTUM'ION ABMINÎSTfâtTIVE
Le (errain qui eonatltue l'assiette foncière ûe l'ensemble

immoûilier cl-ûessus désigné est compris dans le périmètre ae la
zone d-AmenaBement Concerté dite 2. A. C. de 1-ESPERANCE, identifiée
de la manière suivante :

Par délibération du 10 avril 1992,
décide a création ae la ZAC de ]'ESPERANCE

a VILLE DE BELFORT a

Par délibération au 18 décembi-e 1992, la VILLE DE BELFOST en
a approuvé le plan d/amênagement de la zûne et le programme aes
équipements puolics.

Aux _termes d'un traité de concession en date du 22 décembre
Iùy2, la VILLE UE BELPORT a décidé de consentir a ia S. E7K, E. S.~ia
concession aes tâches d-aménagement de la zûne d'an
concerte.

Les clauses et conditions de cette concession ont fait
a'oDjet audit traité de concession.

Le
équipements
perlmêtral

plan d'aménagement
publics, ainsi que

de zûne, le programme ûes
e traité de concession et un plan

ont été déposés au rang des minutes de Me LOCATELLI HANS, notaire
associé à BELFOOT, e 27 aoOt 1993 en annexe d'un acte contenant
vente^ par la VILLE DE BELFORT à la SEMES publ le au ûureaudes
hypothèques de BELFORT, le 16 septembre 1993, volume 1993 P, n' 2384

Les conditions générales du cahier des charges de cession de
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biens et droits immobiliers situés aahs le pêrti'Betft d'opératlon de
la ZAC a été établi par la S. E. M. E. S. et sont âeoieurees annexées âuïi
présentes après mention. Elles cioivent êt.re rappelées ûaTis tout
acte translatif de propriété, qu'il s'agisse d'une première cession
ou Qe cessions ultérieures.

Les conditions particulières du cahier des charges ûe
cession de DIens et droits iamobiliera établies par la S. E. M. E. S.
demeureront annexées aux actes de. cessions de volume

Elles aolwent Être aBnexees à tout acte translatif ae
propriété qu'il a'agi-ssB El'une première cession ou ae cessions
ultèrieur'és.

PERMIS DE GONiStfiUIRE
L'opàration sds-visêè a fait i'objet d'un permis ae

co&StrùiFe suivant arpêîé de Monsieur le Maire ae la VILLE DE
BBU-OST,, en aat.e du 27 aottt 1992 - permis n' 090010 92 F0051

Lequel permis a fait l'objet des mesures ae publicité
réglementaires, tant en mairie que sur le terrain susdesignê

Une copie de ce aocument est aemeuree annexée aux praseni. es
après mention

CECI EXPOSE, le comparant a établi ;

sous une première partie : l'Et. at Descriptif ae Division
en Volumes de l'ensemble Immobilier.

sous une seconde partie : les Statuts de l'ASSOCIATION
FONCIERE URBAINE LIBRE DU CENTRE DE CONGfîES BELFORT - ATRIA

Egmjfflfi^fiIÎE

BÎWT 'SEseRiprïF flfi EI VISION

Pour permettre la réalisation d'un ensemble linnobilier
Goaposé d'ouvrages iiiifto&ll l.efa syperposes . et iinDnqy?? gû)

,s" liisêreroot dans châ&un des vo. luaes qui conâtltyeront clés idiBieuûles
ïs-tstliicfs, n'syant entris eux gu» îles rapports de 'veis. lnàse st
servi tuaw,. et pbur pennettra Isi ©ession à des Rers&ntiés distinctes
de cjiyefS élement. s de l'ense»le ï. inBOBilier, Lg CCWPftBMT aivlse ia
pFOprietê tônGiere cl-aeasBs idehtifise.

1(
^

^

, BESI6NSTION CU TERRAIN
FAISANT L'OB3i;T DE L'ETAT DESCRÎPTlF nî OIVlSIOtl

Un terrain sis à BELFORT, dépendant ae la ZAC DE
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L ESPERANCE comme dit ci-dessus, cadastré de la manière suivante

Heciion BI, n' 247 pour un are soixante seize centiares (la 7Ëca)
<tirê au n' 12) "Quai Vâubdn"

Section BI, n' 249 pour quarante six ares trente aeux centlares
(46a 32ca) (tiré du n' 13) " Avenue Capitaine de la Laurencie-

Section BI, n* 251 pour six ares trente centiares <6a 30ca}Uirê
au n' 215) "Rue du Docteur Fréry"

Section BI, n" 253 pour vingt quatre ares vingt aeux centiares
(24a 22ca) ttiré du n' 11) "Quai Vauban"

Soit au total
<7Sa 60ca)

SOIXANTE SIX HUIT ARES SOIXANTE CENTIARES

Cette division est réalisée en neuf (9)
ûistincts dont la désignation est ci-aprês établie

ots ae volume

Prêalaolement à cette ctêslgnation, il est précise que les
lots ae volume ci-aprés constitués seront identifies tant par la
assignation ae chacun aes lots ae l'Etat Descriptif de Division que
par référence aux plans annexés aux présentes et aux cotes ae niveau
correspondant au Niveau Général de la France (NGF)

11 est précisé . par ailleurs que les cotes NGF indiquées
ei-après pour la séparation des volumes entre eux sont aes coies
moyennes et qu'aucun aes propriétaires de lots ne pourrait s'en
prévaloir aans le cas où, à l'occasion de la realisation aes
constructions, il âpparattrait une différence.

Les cotes d'altituae spécifiées corresponaent au plan
supérieur aes dalles de plancher dont les sous-faces marquent'les
limites ae propriété.

L£
ffîSIGlJATIOtî DES. LOTS lit:

lM:- SmSWW.iï)
£i lot nûn^ro UN consiste en un volume composé de

différentes fractions comprenant d'une part l'ensemble au tréfonas
au.. terr'ain et d'autre part divers ouvrages et êquipCTien'ts
collectifg, savoir ;

- une^irg -de l lyraispn et sa rampe d'accês
dlïe. rs^.. JPCaux _teçh"'ayes en sous-spl, à usage ae deux ou

plusieurs Da'tTments"/
ha.lj--. -5.'.erl.tree._de l'ensemble inmiobilier, et divers

dégagements

^*>
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le
5avoir

- des espaces extérieurs aménagés (dalle et escalier)

Ledit lot comprend :

tréfonds du terrain d'une superficie d-'environ 7860 ro2 situé

» partie a
< partie à
» partie a
» partie a

une fraction
comprise

une

rez-de-chaussée)

la cote 362. 40 NGF environ et au dessous
la cote 356. 70 NGF environ et au aessous
la cote 358. 20 NGF environ et au dessous
la cote 359. 20 NGF environ et au dessous

d'une superficie de 2320 m2 environ (niveau - l)
entre les cotes 358. 20 KG? environ et 362. 40 NGF environ
fraction d'une superficie de 1878 m2 environ (niveau

comprise entre les cotes 362. 40 HGF environ et
aë5. 45 NGF environ

une fraction d'une superficie de 1878
mezzanine) comprise entre les cotes 365. 45 NGF
environ

une fraction d'une superficie de 1401 m2 environ (niveau +
comprise entre les cotes 368. 00 NGF environ et 371. 00 NGF environ
- une fraction d'une superficie de 1409 m2 environ (niveau + 2)
comprise entre les cotes 371. 00 NGF environ et 374. 00 NGF environ

une fraction d'une superficie de 1409 m2 environ (niveau +
comprise entre les cotes 374. 00 NGF environ et 376. 40 NGF environ
- une fraction d'une superficie de 1412 m2 environ (niveau + 4)
comprise entre les cotes 376. 40 NGF environ et 380. 00 NGF environ

une fraction d'une superficie de 1253 m2 environ (niveau + 5)
la cote 380. 00 NGF environ et au dessus
- une fraction d'une superficie de 1320 m2 environ (niveau toiture)

mi; environ (niveau

environ et 368. 00 NGP

l)

3)

de

Il est précisé que ce
en élévation.

lot n'est pas limité en profonaeur, ni

Te l que
e l-annexés

ledit lot est figuré sous iserê bleu aux plans

LOT NUMERO DEUX (2)

Volume ûans les limites auquel devra s'incorporer un
immeuble à usage de bureaux comprenant un niveau aesous-sol, un
niveau rez-ûe-chaussêe et cinq étages.

Ledit iot composé de différentes fractions de configuration
différente :

deux fractions d'une superficie totale ae 95 m2 environ
comprises entre la sous-face de la dalle du niveau -l à la cote
358. 20 NGF et la cote 362. 40 N6F environ

(.
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deux fractions d'une superficie totale de 183 m2 environ
(niveau rez-de-chaussée) comprises entre les cotes 362. 40 et 365. 45
l'iGF environ

11
-l .
9 .

deux fractions d'une superficie totale ae 183 m2 environ
(niveau mezzanine) comprises entre les cotes 365. 45 et 368. 00 NGF
environ

une fraction de 733 m2 environ (niveau +1) comprise ent
les cotes S68. 00 et 371. 00 NGF

.

L!ne-tl'.actlon ae 725 m2 envic'on (niveaux +2) comprise encre
les cotes 371. 00 NGF et 374. 00 NGF environ.

une fraction de 725 m2 environ (niveau + 3) comprise en-. re
es cotes 374, 00 NGF environ et 377. 00 NGF environ

une-- ract.i. on de 7i6 m2 snviron (niveau + 4) comprise enire
les ... c:ot, es 377-00 NGF environ et 380. 00 NGF environ a-une par:'et
377 OÙ NGF environ et 379. 10 NGF environ

aeux fractions d'une superficie totale ae 539 m2 environ
tniveau +5) comprises entre les cotes 379. 10 NGF à la sous-face'ae

.

'..a.. '''°".ce- a'u"e par''" et entre Ies cotes 380. 00 MGF environ et
Wo. îU NUt environ a'auire part

voûte
Ce volume en limité en e êvation par 'a sous-face ae ia

Ce lot ne comprend aucun droit aans ia propriété du sol

Te! que ledit lot est figuré sous liseré de cou eur oranc
aux plans ci-annexês.

LOT WISKSS TOftIR

Volume dans les limites duquel devra s'incorporer un
immeuble à usage d'Hotel avec ses locaux techniques et annexes'en'
sous-sol, d'un niveau rez-de-chaussée et de quatre étages.

Leait ot composé de différentes fractions de configuration
différentes :

une fraction de 564 m2 environ coinprise entre la sous-(ace
ae la dalle du niveau - l (cote 358-20 NGF) et la cote 362^40'NGF
environ.

^
une traction ae 822 m2 environ (niveau rez-ae-chaussee)
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comprise entre tes cotes 362. 40 à 365. 45 NGF environ

une fraction ae 857 m2 environ (niveau mezzanine) comprise
entre les cotes 365. 45 et 368. 30 NGF environ.

une fraction de 1014 m2 environ (niveau +1) comprise entre
les cotes 368. 30 à 371. 00 NGF environ.

une fraction Oe 954 m2 environ tniveau +2) comprise entre
les cotes 371. 00 et 373. 70 NGF environ.

une fraction de 954 m2 environ (niveau +3) comprise entre
es cotes 373. 70 NGF environ et 376. 40 NGF environ

une fraction de 826 m2 environ tniveau +4) comprise entre
les cotes 376. 40 et 379, 10 NGF environ

une fraction de 451 m2 environ (niveau +5), comprise entre
la cote 379. 10 NGF environ à la sous-face de la voaie

voOte.
Ce volume est limité en élévation par a gou5-face de la

Ce lot ne comprend aucun ûroit dans la propriété au sol

Te) que ledit ot est figuré sous iseré ae cou eur rosé aux
p ans ci-annexês.

LOT (TOHEfiO QUATOK

Volume dans les limites auquel devra s'incorporer un ouvrage
a usage de centre de congrès et d'exposition avec ses locaux
techniques et annexes.

Uet ouvrage est édifié partiellement à partir ae la
sous-tace de la dalle du niveau - l (cote 356. 70 NGF environ et
358. 20 NGF environ) et pour le surplus à partir de a sous-tace de
la dalle Qu niveau rez-de-chaussée (cote 362. 40 NGF environ)

Il est composé au niveau -l de deux fractions d'une
superficie totale de 293 m2 environ comprises entre les cotes 356. 70
NGF environ et 358. 20 NGF environ à 362. 40 NGF environ

Ledit volume apparatt en outre s

au plan du niveau rez-de-chaussée pour une superficie de
4. 871 m2 environ comprise entre les cotes 361. 60 NGF environ et
362. 40 NGF environ à 364. 90 NGF environ

[^
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au plan du niveau mezzanlne pour une superficie ae 4839 m2
environ comprise entre les cotes 364. 90 NGF environ à 368, 30 NGF
environ

au plan du niveau + l pour une superficie de 4. 712 m2
environ comprise entre les cotes 368. 30 NGF environ à 371. 00 NGF
environ

au plan au niveau +2 pour une superficie de 4, 772 m2
environ comprise entre les cotes 371. 00 NGF environ a 373. 70 N6F
environ

- au plan du niveau +3 pour une superficie de 4. 772 m2
environ comprise entre les cotes 373. 70 NGF environ à 376. 40 NGt'
environ

au plan du niveau +4 pour une superficie de 4. 'ilû6 m2
environ compr se aepuis la cote 376. 40 N6F environ jusqu'à iâ
vouce

au plan du niveau +5 pour une superficie de 5. 589 m2
environ t voûte)

au plan ûe a toiture pour une superficie de 6, 512 ra2
environ

Ce lot comprend la voûte qui recouvre l'ensemble
immobilier et n'est pas limité en élévation.

Ce lot ne comprend aucun droit dans la propriété du sol

Tel que ledit lot est figuré sous liserê de couleur
vert-clalr aux plans ci-annexés.

LOT NUMERO CINQ <5)

Volume dans les limites duquel devra s'Incorporer un ouvrage
a usage Qe parc ae stationnement pour automobiles, situe au sous-sol
ae l'ensemble immobilier avec ses raropes d'accès et voies ae
circulation.

Ledit lot comprenant deux fractions,

l'une d'une superficie de 4505 m2 environ comprise entre la
sous-tace ae la dalle du niveau -l <cote 359. 20 NGF environ) et la
sous-tace ae la dalle du niveau rez-de-châussee (cote 362. 40 NGF
environ)

l autre a'une superficie de 3 H2 environ au niveau
rez-de-chaussée compr se entre les cotes 362. 40 NuF environ el

^
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365. 45 KGf environ

Ce lot ne comprend aucun droit dans la propriété au soi

Tel que ledit lot est figuré sous liseré ae couleur jaune
aux p ans e l-annexes

LOT HWERQ SIX (6)

Volume dans les limites duquel s'Incorporera un local
technique comprenant le transformateur EDF de l'Hôte l

Ledit lot compris entre la sous-face de la dalle du niveau
-l (cote 358. 20 NGF environ) et la sous face de la dalle du niveau
rez de chaussée (cote 362. 40 NGF environ).

Leûit lot d'une surface de 48 m2 environ

Ce lot ne comprend aucun ûroit dans la propriété ûu sol.

Tel que edlt lot est figuré sous l Isère de couleur rouge au
plan au niveau -l e l-annexé

LOT NUMERO SEPT (7)

Volume dans les limites ûuque devra s'incorporer un local
commercial.

Ledit volume compose ;

d'une fraction d'une superficie de 103 m2 environ comprise
entre la sous-face de la dalle au niveau rez de chaussée (coie
362. 40 NGF environ) et la cote 365. 45 NGF environ.

d'une fraction d'une superficie de 103 m2 environ comprise
entre les cotes 365. 45 NGF environ et la sous-face ûe là dalle du
niveau + l ( 368. 30 NGF environ) (niveau mezzanine)

Ce ot ne comprend aucun droit dans là propriété au sol

Tel que ledit lot est figuré par un liseré de couleur
violette au plan du niveau rez de chaussée e l-annexé

l

LQILNUMERQ HUIT

-553-



Volume dans les Imltes duque devra s'Incorporer un local
technique comprenant le groupe de production de froid de l'Hote

Ledit volume d'une superficie de 35 M2 environ compris entre
la sous-face de la aalle du niveau -l (cote 358. 20 NGF environ) et
la cote 362. 40 NGF environ

Ce lot ne comprend aucun droit dans la propriété du soi

Tel que ledit lot est figuré par un liserê ae couleur
vert-tonce au plan du niveau -l cl-annexé

LOT NUMERO :NEUF

Voiume ûans les limites duquel ûevra s'incorporer un locai
tecnnique comprenant notamment l'aêroréfrlgérant de l'Hotei

Ledit lot composé d'une fraction d'une superficie ae 28 in2
située au niveau + 5, à partir de la cote 386. 70 NGF environ, et
d'une traction a-une superficie de 28 M2 au niveau de la toiture

Leait 01 n'est pas limité en élévation.

Ce lot ne comprend aucun droit dans la propriété au soi

Te que ledit lot est figuré sous iseré de couleur marron
aux plans ci-annexés

PLANS

Est demeuré ci-annexé après mention un jeu ûe plans aressês
par e CaDlnet ROBIN, Gêomêtre-expert à PUTEAUX, comprenant :

plan ae trêfonds,
- plan du niveau - l

plan au niveau rez de chaussée
plan du niveau roezzannine
p an au niveau + l

p an des niveaux + 2et + 3,
p an au niveau + 4

- plan au niveau + 5
- plan ae toiture,

Ift
lABLEiW RSÇAPITUI.ATT)?

L^
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L'ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION qui précède est résumé dans un
tableau récapitulatif établi cl-aprés, conformément à l'article 71
du décret 55. 1350 du 14 Octobre 1955, modif e, pris pour
l'application du décret n" 55. 22 du 4 Janvier 1955.

LOT !Cotes NGF Inférieures 'nature
'et supérieures !

^

^)

! Sans limitation STréfonds,
! ouvrages et
'équipements
!collectlfs

! - à partir ds la cote'Immeuble
! 358. 20 NGF 'bureaux
! - limlté en élévation!
! à la sous-face de la !
! VOQte !

de

Droit dans !
la propriété !
du sol !

- à partir de la cote!Hote
358. 20 NGF !

linitê en élévation!
à la sous-face ae la !
voûte

! - à partir de la cote'Centre de !
! 356. 70 NGF ! Congrès et :!'
! sans limitation en ! d'exposi- !
! élévation ! tion !

! - entre les cotes !Parc de sta!
! 359. 20 NGF et 362. 40 itionnement !
! NGF !

! - entre les cotes ! Local !
! 358, 20 et 362. 40 NGF ! technique !

! Entre les cotes ! Local !
! 362. 40 et 368. 30 NGF icommercial !

! Entre les cotes ! Local !
! 358. 20 et 362.40 NGF 'technique !

A partir de la cote ! Local
1386. 70 NGF e j.. au. . .
ïdessus sans limitation î

[technique

1/1

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant

Néant
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Page n 12

MODIFICATÎDN SE LOT

Chaque propriétaire pourra diviser un lot en deux ou
plusieurs nouveaux lots. Il pourra également réunir aeux ou
plusieurs lots contigus en un seul lot, établir sur son lot un état
descriptif de division et règlement de copropriété, et ce, sans
avoir à demander l'accord des autres propriétaires.

Mi.imWKW^ Dî: ÇHftÇlffl GSS LOTS PiSR RAEPOST SUX
EDIFIES A L'INTBRIËUfi CES VOÏUMES

ÎÊJt

Les cotes d'altltude spécifiées correspondent au plan
supérieur des dalles de plancher dont les sous-faces marquent les
limites de propriété.

DEFINÎTION SUCGINTE DES eONSTRUCTIONS A EMFIER
fi .L' INTERIEHR DÉS VOLUMES

Les désignations des constructions, qui précèdent ne
constituent nullement une affectation définitive d/occupât ion,
laquelle pourra être modifiée par le propri-étaire des
constructions sang en référer aux propriétaires des autres lots,
après obtention des autorisations administratives sous la seule

réserve que les changements éventuels d/affectât ion ne créent pas de
surcharges, non prévues à l'origine pour les constructions aes
volumes du dessous. S'ils survenaient ûe tel les surcharges, par
suite d'une modification des constructions, le propriétaire au
volume au dessus devrait prendre à sa charge, tant au niveau ûe la
maîtrise d'ouvrage que sur le plan financier, }es travaux ae
contortation renaus nécessaires dans le volume du dessous.

CtiffîÇËS .ÊÎ..gE!RVÏTVI?fâ ÇENERftLES IMPOSEES fSOX PSOPSIET&IRËS
QE&DITTSRENTS tOTS DEPENBfttlt Di; I. 'EîfêEBLE IMf'iÏlflîr. iEfi

En raison de la structure particulière de l'enserable
immobilier, les propriétaires des différents lots qui le composent
se devront toutes les servitudes nécessaires au bon fonctionnement
audit ensemble immobilier, et ils devront notamment respecter les
charges et servitudes ci-après.

Au regard des obligations réelles qui découleront de ces
servitudes, chacun des lots de l'ensemble immobilier sera considère

^

^
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Page n'13

à i'égara des autres comme fonds doroinant et servant et
réciproquement. Par le seul fait de l'acquisition de ces lots, leurs
propriétaires seront réputés, accepter et consentir les servituaes
eh cause, sans indemnité quelconque.

ftRTICLE ier RERVITUDES GENKRftLBS P/ftPPDi
D'ACCKQCHAGE ET DE î'IJOSPECT.

L'ensemble Immobilier étant composé de divers ouvrrages
superposés et imbriquês, les ouvrages qui supportent ae quelque
manière que ce soit d'autres ouvrages appartenant a d'autres
propriétaires, sont grevés de toutes les servituaea a-appui,
d'accrochage, de vue et prospect, de surplomû et autres rendues
nécessaires par la structure même de l'enaemble immobilier.

En outre, les charges maximales pour lesquelles les
structures porteuses ont été rêalisêes devront être constamment
respectées lors de la construction ou toute modification aes
ouvrages compris dans chaque lot.

ARTICLE 2. - SSBÏITUDE D'ACCBOCHAgK

Lorsque la dalle constituant le plafond d'un ocal
n'appartiendra pas au propriétaire de ce local mais au propriétaire
d'un "volume" supérieur, cette dalle sera grevée d'une servitude
d'accrochage pour des équipements divers (canalisations, faux
plafonds, éléments de décoration) entraînant des charges compatibles
avec les structures portantes. Le propriétaire au local aura ainsi
le aroit de pratiquer des percements, travaux et ouvrages
susceptibles de n'apporter aucune détérioration aux structures
porteuses et à fortiori de ne porter ancune atteinte à la stabilité
ae cetle-ci.

Il est notamment

interdit, sans obtention
du lot voisin concerné

précisé que le procédé de "spittage" est
d'une autorisation écrite du propriétaire

^

ftRTIGLÊ 3 - CANaLISOTIONB. SAINES ET RESEAUX BIVERS

Les différents lots appartenant à des propriétaires
distincts sont grevés de servitudes réciproques pour le passage,
l'entretien, la réfection et le remplacement ûe toutes
canalisations, gaines et réseaux divers, qu'i1s soient publics ou
privés nécessaires à l'alImentation et l'êvacuation technique ae
toutes les parties de l'ensemble immobilier. Ces servitudes aevront
être exercées ae manière à gêner le moina poasiole 'utiliaation
et l'usage normal ûes ouvrages grevés.
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Dans la mesure où ils ne demeureront pas la propriété de la
puissance puûlique ou de la société concessionnaire, les
canalisations, galnes et réseaux affectés a l'usage exclusif d'un
iot, seront la propriété de ce lot à partir aes canalisations
générales. Lorsque ces canalisatlons, gaines et réseaux seront sur
une partie de leur parcours, communs à deux ou plusieurs lots, ils
seront inûivis entre ces lots.

ARÏICLE 4 - MÎTOYENNRTpS

Toutes cloisons verticales séparant deux lots et non
expressément comprises dans un de ces lots seront
mitoyennes,

réputées

ARTICLE Ç - ENTOETIEf.r. .REPARSTîflKS. KECQdSrailCTlriNS

D OBLIBaTIOK GENERALE B'EïjTRETIBN ET

Chaque propriétaire devra assurer l'entretien et a
réparation ae ses locaux et ouvrages ae façon telle qu'ils
n'atfectent à aucun moment a solidité de l'ensemble immoûi l l'er'et
la ^sécurité ûe ses occupants, et qu'ils n'entravenc pas
t'utilisation normale des autres parties de l'immeuDle

L
^

J^

Chacun aes lots comprend
porteuses incluses dans son volume.

Z"> STfiUGTURES POfiTEUSRS

a propriété aes structures

Uhaque propriétaire devra utiliser et entretenir ses locaux
ae manière a n'apporter aucune dégradation aux structures porteuses
ae l'ensemble immobilier.

Les trais entraînés par les grosses réparations et par la
retection aes structures porteuses seront répartis entre" les
propriétaires de l'ensemble immobilier en proportion de l'utllitê
que présentent lesdites structures pour chacun des lots. La de ae
!epa'~u^l°" ae ces. frais sera définie par un Expert qui sera nomme,
soit par les propriétaires, soit à défaut d'accord sur le cnoix'd'un
t-xpert, par e Président du Tribunal de Grande Instance du lieu de
situation de 'immeuble à la requête de la partie la plus'
ailigente.

3' ) TRAVAUX MOBIFICftTIONS
REeiSt.lSTftUCTtnNfi

Chaque propriétaire pourra rêal ser sur ses ouvrages ou
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Page n'15

locaux tous travaux quelconques à la condition expresse qu'i s
n'affectent en rien la solidité de l'ensemble Immobilier et l''usage
deséiéments de celui-ci appartenant à d'autres propriétaires.

esLorsque
la solidité de l
entrepris qu'avec
propriétaires de
FONCIERE constituée
travaux soient
de l'ensemble
'auteur des travaux en cause.

travaux envisagés sont susceptibles d'affecter
ensemble immobilier, ils ne pourront être
'accord préalable et écrit, soit de tou5 les
l'ensemble immobilier, soit de l'ASSOCIATION
entre eux. Cet accord pourra exiger que les

réalisés en concertation avec les Maîtres d'Oeuvre
immobilier. Tous les honoraires seront a la charge ae

Lorsque l es
ou la solidité de
entrepris qu'avec l
concernés.

travaux envisagés affectent l'usage d'êlêinents
certains lots seuiement ils ne pourront être

'accord préalable et écrit des propriétaires

Si les travaux envisagés affectent, à la fois la solidité
ae ('ensemble immobilier et la golidltê ou l'usage de certains lot.s
seulement, les dispositions figurant aux aeux alinéas qui preceaent
seront applicables cumuiativement,

En cas de destruction Involontaire, totale ou part elle, aes
ouvrages ae l'enseinûle immoûilier et si leur reconstruction est
aecldêe par le propriétaire desdlts ouvrages, les nouveaux ouvrages
devront obligatoirement présenter des caractéristiques techniques'au
moins équivalentes à celles des ouvrages détruits.

Toutefoi5,
pas reconstruire,
constructions à
l'existence des
dispositions de
écartée sur ce

si un ou plusieurs propriétaires décident ae ne
ils devront en tout état de cause réaliser les

l'1-ntérleur de leur volume respectif permettant
servitudes ci-dessus créées, l'application des

l'article 1142 du Code Civil étant expressément
point exclusivement sans préjudice pour le

propriétaire lésé de réclamer en sus tous dommages et intérêts.

L'ensemble des travaux d'améliorations, de modifications ou
de reconstruction des ouvrages de l'ensemble immobilier aevront
obligatoirement être exécutés en respectant :

les limites des lots dont dépendent ces ouvrages, te
qu'elles sont définies cl-dessus.

es

les autorisations administratives
nécessaires et les règles de sécurité en vigueur,

êventue ement

les droits de construire tels qu'i1s résulteront ae ia
réglementation en vigueur seront répartis entre les propriétaires
aes volumes en proportion des surfaces (SHON) ' in'itiaiement
construites de chacun d'eux.
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Chaque propriétaire devra respecter es règles de sécurité
en ce qui concerne plus particulièrement le problème de coupe-feu et
ae tenue au teu.

JS_S. - ABSENCE D'IND.IVISION

Les lots de volume cl-deasus constitués
qui sont ou seront édifiées à l'intêrleur
comportent entre eux aucune partie commune,
sorte que l'ensemble Immobilier ne saurait être
1er de la loi n" 65. 557 du 10 Juillet 1965,

et les constructions
de ces volumes ne
y compris le sol, ae

régi par l'article
a structure Juridique

presentement
de l'alInèa 2

créée constituant une "organisation différente" au sens
de l'article 1er précité

«

l
^

ARTICLE 7 - ttBLIGATION D'AgSUKftNGES

Chacun des propriétaires des lots devra assurer contre
l'incendie, les explosions, les dégâts des eaux, a chute de la
foudre et des aéronefs et autres risques habituellement couverts par
les polices multirisques souscrites par les propriétaires
d/immeubles (valeur reconstruction à neuf sans vétusté), les parties
d'immeubles lui appartenant et pouvoir en justifier à tout moment à
toute ûemande du Président de l'ASSOCIATION FONCIERE cl-aprés
constituée.

Cnaque propriétaire de lot sera censé avoir renonce dans sa
police d'assurances à tout recours en cas de sinistré, contre chacun
aes autres propriétaires de l'ensemble imnobilier.

L'assurance que chaque propriétaire contractera devra tenir
compte de cette renonciation réciproque d recours.

SERVITUBfâ PAKrîGULÏERËS: tME'(KEES ft CEKÏftmS, LOTS

l'). Seevltude fie tiassànè .sur îe l.ot 4

Le lot numéro QUATRE à usage de Centre ûe Congres et
d'exposition (fonds servant) est grevé d'une servitude réelle,
perpétuelle et gratuite de passage, à titre d'issue de secours, au
profit du lot TROIS à usage d'hôtel (fonds dominant).

L'assiette de cette servitude est figurée par des hachures
de couleur rosé aux plans des niveaux rez de chaussée, mezzan ne et
+1 cl-annexês.

2'} Servltuïles de. passage sur le Ist 2

Le lot numéro DEUX (fonds servant) est grevé des servitudes
réelles perpétuelles et gratuites cl-aprês ;
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5erv tude de passage depuis le hall d'entrêe jusqu'aux
locaux constituant le lot numéro NEUF (fonûs dominant) pour
permettre aux techniciens d'assurer la maintenance aes éléments du
groupe froid

L'assiette de cette servitude est figurée par des hachures
ae couleur marron aux plans des niveaux rez de chaussée a toiture
cl-annexês.

3*> SéfyltuOBs d® BâgSâiie SUT le _ lot 3

L'accéa et la sortie des piêtons, usagers du parc de
stationnement (lot 5), se fait au moyen d'un escalier qui aooutlt au
niveau rez de chaussée sur une dalle extérieure comprise aans le ot
numéro TROIS (hôtel).

En conséquence, le lot numéro TROIS (fonds servant) est
grevé d'une servitude réelle, perpétue le et gratuite ae passage
pour pietons au profit au lot numéro CINQ (fonds dominant).

L'asslette de cette servitude est figurée par des hachures
de cou eur Jaune au plan au niveau rez de chaussée

4'"S V.ole Bompier

Il est ici précisé que le lot numéro UN comprena une voie
pompier.

En conséquence, le lot numéro UN est grevé d'une servitude
de passage public pour le passage des pompiers.

Cette voie sera retrocédée gratuitement à a Commune à
première demande de celle-ci

^

?î SçfKUucle .ae flâssaae sui- le l fit ?

Le lot numéro NEUF (fonds servant) est grevé d'une servitude
réel le, perpétuel le et gratuite, au profit du lot numéro TROIS pour
accéder et Installer l'aêrorêfrigerant qui restera propriété au lot
N" 3, ainsi que pour y effectuer toutes réparations et interventions
quelconques. II est précisé que le propriétaire du lot n' 3
assurera toutes les dépenses de maintenance, d'entretlen et de
fonctionnement dudit aêroréfrigérant

L'asslette de cette servitude est figurée par aes hachures
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de couleur rosés au plan au niveau +5

LE LOT tlUMERO NEUF (fond5 servant) est grevé de servicuaes
a'appul et a'accrochage pour la pose d'antennes au profit du lot
numéro TROIS (fonds aomlnant)

La toiture reeouyrant ce lot numéro neuf est destinée à
recevoii des antennea pâratooliqyes ou autres, destinées au lot
numéro TROIS, sous. réserve de l'obtention des autorisât ons
aanlnistî-atlves êwnt.uel lement nécessaires

E) Servi itiïlê de aassaoe sur le lîit, 8
Le 1ot numéro HUIT (fonds servant) est grevé d'une servitude

réelle, perpétuelle et gratuite, au profit du lot numéro UN, pour
accéder, et installer des équipements à caractère techniques, ainsi
que pour y effectuer toutes réparations et interventions
quelconques, lesdits équipements resteront propriété au lot numéro
UN,

75 Sersitudte Se BSasase sut- le lot 5

réel le

secours

Le lot numéro CINQ (fonds servant. ) est grevé d'une servitude
perpétuelle et gratuite dé passage, à titre de sortie ae
5ur l'escalier et le palier, au profit au lot numéro TKOiS

à usage d'hotel (fonds dominant)

L'assiette ûe cette servitude est figurée par des hachures
ûe couleur orange aux plans du niveau - l ci-annexé

8) SeFvltUïSes cliverses

Le LOT NUMERO TROIS sera autorisé à titre rée , et perpétuel
et gratuit, à installer des équipements à caractère mobilier sur le
lot numéro UN

L'assiette de cette servitude est figurée par des hachures
en rosé au plan au niveau rez-de-chaussée

Le LOT NUMERO DEUX sera autorisé à titre réel, perpétuel et
gratuit, à installer des équipements à caractère mobilier sur le lot
numéro UN

L'assiette de cette servitude est figurée par des hachures
en orange sur le plan du niveau rez-de-chaussée

6f

t
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ABHESICT ft L'ASSOCIftTION; FONCIERE USBAINE LIfiRp
JTÈCHftNGE DE BELi-ORTffiJafiîSUii. .çQfflffl.I.çAUfltL

Tout propriétaire d'un des
présent Etat Descriptif de Division
partie de

lots numéros DEUX a HUIT au
en volume fait ouiigatoirement

WShW LIBfeE BU CRNTPE ^
CONGRES BEl.FÊffiT-ftTBIfi. ç j-après créée^

^Association régie par les lois des 21 Juin 1865, 22 Décembre
1888, 15 Dêcemûre 1902 et les textes subsêquents.

Cette ASSOCIATION a pour objet :

de vei

et ae statuer sur
lier à ['application des dispositions des présentes
es éventuelles modifications de celles-ci.

de .. s-aPPr°Prisr moyennant le franc (1F) symbolique les
lots numéro UN et NEUF de l'Etat Descriptif de Division comprenant
notamment le droit de trêfonds de l/assiette foncière de'l'Etat
Descriptif et divers équipements collectifs. Ledit aroit ne
comportant aucun droit d/accession sur les biens construits au titre
de l'ensemble des autres lots de t"Etat Descriptif de Division objet
des présentes.

de recouvrer la contribution de chacun des propriétaires à
l'entretien et la réfectlon des structures porteuses à usage commun
et des équipements collectifs.

Il est précisé que les lots numéros UN et NEUF susQêsignês
destinés a devenir la propriété de )/ASSOCIftTION sont affectes'a
perpétuelle demeut-e à la destination prévue au présent état
descriptif de division volumétrique.

DEUXIEME PARTIE

IM ËBffiE ÏE'COÎJiSffîS. SELPËfiT - ATOTft'

roKHATim - MEMBRES -

SÏ-AÏUÏS

TITRE l
OBJET -DENÛMINfiTIQN - SIBfiE

ARTICLE l

EQEt'iftTION

Il est formé une ASSOCIATION FONCIERE URBAINE LIBRE règle

Cf
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par la loi au vingt et un juin mille huit cent soixante cinq, celle
ae l'article L 322-2 3' et des articles suivants du Code ae
l'Uroanisme.. aes textes complémentaires et modicatit's et par les
présents statuts groupant les propriétaires des lots de l'Etat
Descriptif de Division en volumes ci-dessus établi

ARTICLE 2

KEHBiîES DE L'SSSOCiATION :

D Font obligatoirement partie de l'ftssociatlon tous
propriétaires ou copropriétaires d'un des lots numéros DEUX à HUIT
de l'Etat Descriptif de Division volumétrlque ci-dessus établi.

2') L'adhésion à l' Association et le consentement écrit
aont fait état l'article 5, alinéa 2, de la loi du 21 Juin 1865,
résultent de tout acte de mutation à titre onéreux, rêmunêratoire ou
gratuit des droits immobiliers visés au l ) ci-dessus.

ARTICLE 3

L'Association a pour objet :

ae veiller à l'application des dispositions des presenîes
et. ûe statuer sur les éventuelles modifications ae celies-ci

de sLaBEEOarlsr moyennant le franc symbolique les lots
numéros UN et NEUF de l'êtat descriptif de division volumêtrique.

La.-_Er°ErléMt. -la-S6st-LPn.'- -l/entjetlen'. . !& réparation, la
refectlon, le _reniplacement _et_ la reconstruction des-~ê-[ïments

'd>~equi;p_ieni8nts d'intêrêt collectif à l'ensemble des membres ou à
certains d'entre eux.

L'acquisition, l'entretien, la réparation, le remplacement
de tous objets nécessaires à assurer les services d'intérêt
collectif

La création de tous éléments d'équipements d/intérêt
collectif noïveaux.

L'emplol du personnel nécessaire au fonctionnement de
l'ASSOCIATION. ... -..... -. -.. -...

La . -..3est-ion_^ et_. -_ia . . réP.ëÊ.ttt lon . entre., ses jnembres des
dépenses qu'elle engage et le recouvFémènt de celles-ci.

L'exerclce de toutes actions et la conclusion de tous

contrats, marches et conventions se rapportant à l'objet ci-dessus.

(jf
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Et généralement l'accomplIssement de toutes opérations
financières, mobilières ou immobilières, concourant directement ou
indirectement à la réalisation de cet objet parmi lesquelles a
réception de toutes subventions et a conclusion de tous emprunts.

ARTICLE 4

UENOMINATION

L'Associatlon sera dénommée :

"ASSOCIATION FONCIERE URBAINE LIBRE DU CENTRE DE COi'lGRES
BELFORT - ATRIA

ARTICLE 5

Son siège est fixéàBELFQRT, enl/Hqtelde_Vjlle, ouen
tout auTFë'ïïïciroit dû'pïFimétre de la Commune sur simple décision du
Président de l'ASSOCIATION.

ARTICLE 6 - DUREE La durée de la présente Association est illi
tée. Elle ne prendra fin que par la réunion sur la tête ^â ' une seule ps
33nne âe la oropriété de la totalité des biens compris dans le péri-'
mètre de ladite" ASSOCIATION..,... .

TISRE -S

SSSEMBLEES ËENERALES

ARTICLE 2

.eûHPOStTÎON

D L'hssemûlèe Générale se compose :

a) Des propnêtaires de biens InmoOlllers divis.

b) Des représentants légaux et statutaires de toute personne
morale (Société, hssociatlon, etc... ), propriétaire de biens
immoDiliers divis, ou de toute indlvlsion sans qu'ils aient à
justifier d'une autorisation préalable et dont les votes sont
indlvlslûles et sont irréfragablement considérés comme l'expression
de la volonté des Membres de ladite personne morale ou indivlslon.

e) Des syndics des copropriétés, lesquels syndics
représentent les copropriétaires des immeubles placés sous ce
régime, sans qu'ils aient à Justifier d'une autorisation préalable
du syndicat de copropriété et dont les votes sont indivlsiûles et
sont irrêfragablement considérés comme l'expression de la volonté
des copropriétaires.

^
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2') Dans le
'usufrultier représente

cas de nue-propriété et d'usufrult,
de plein droit te nu-proprlétalre.

3") Les Membres de l'Assemblée peuvent se faire représenter
par un mandataire

4') Avant Chaque Assemblée Générale, le Président dont il
sera fait état ci-après, constate les créations de Syndicats ae
co-proprieté et les mutations intervenues depuis la dernière
ftssemblee Générale, et modifie en conséquence, 'état nominatif des
Hemores de l'Associât ion.

fifiîlCLB fi

goyvafRS

l'; L'Assemblée Générale des propriétaires statuant dans les
conditions 'Se -qirorum--et de majorité, ci-apres prévues, est
souveraine pour toutes tes questions comprises aans l'objet de
rîasBGtadon.

e approuve
E l T?5a5w

Notamment el
ae l'année écoulée.
Directeur.

Elle ne ,,_pey.t_ p^orter atte Inte
ouvrages Gojlectiïg reconnus à tout
l'fiSSOfSIATION, sauf décision prise
concernés

e projet de budget, et les comptes
le PrêSiaent, et le cas éeïieànt-ûh

au Elr o 11 ti' ut 11 [sat l pn_. aes
ou partie des roembres ae
à l'unanimité des membres

2'1 Elle modifie les statuts de l ASSOCIATION

3') Les décisions régyllérement prises obligent tous les
Membres ûe l'Association, même ceux qui' ont 'vof?~~coîiîï:e-1'a"
décision ou qui n'ont pas été présents ou représentés, à la réunion

ftRTlCLe «

COHVOEftTlOM

l") L'ftssemDlee Cênérale est réunie chaque année, à titre
orainaire, et pour la première fois au pfus tàra'aans les trois mois
de l'achevement de l'ensemûle imnobilier.

Elle peut être convoquée extraordinairement lorsque le

(ÎP
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Presiaent, le Juge nécessaire

En outre, elle doit être convoquée lorsque la demande
écrite a été faite au Président par des Membres de l'Assemblée
représentant au moins le quart des voix de l'ensemble.

'i"> Les convocations sont adressées au moins un mois avant
la réunion. Elles contiennent le Jour, l'heure, de la réunion et
l'ordre au jour. Elles sont adressées aux Membres ou à leurs

représentants au domicile qu'ils ont fait connaître et sous pli
recommandé.

3*) Lorsque l'Assemblée est convoquée sur la demande de
Memtires représentant le quart au moins des voix de l'ensembls, ces
membres indiquent au Président les questions à porter à l'ordre du
jour et formulent les projets de résolution.

Dans cette même éventualité, le Président peut formuler
en outre son propre ordre du jour et ses projets de résolutions et
les présenter distinctement.

4') L'hssemblée Générale est valablement constituée quand le
nombre des voix représentées est au moins égale à la moitié plus une
des voix de l-ASSOCIATION.

Lorsque cette condition n'est pas remplie une seconae
convocation est faite à quinze jours d/Intervalle au moins.

L'Assemûlée ûêllbère alors valaûlemen't quelque soit le
nombre ûe voix représentées sur le même ordre du jour.

5'; La première Assemblée Générale est valablement convoquée
par tous memores détenant au moins un quart des voix de l'ensemBie.

ARTICLE 10

ÏÛIX

Chaque membre de l'Pissemblée Générale dispose d'un nombre di
voix en proportion de sa quote-part dans la répartition des charge;
concernées par la délibération.

Lorsque la matière sur laquelle porte la délibération ni

fait pas l'objet d'une répartition particulière aes charges, le;
voix se trouvent distribuées dans la même proportion que les
charges qualifiées de générales.

Le Président de l'ASSOCIATION établit pérlodiqueroent au
premiers Janvier le tableau portant définition du nombre de voix Oe

a-
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Membres, sauf en cas de changement après le 1er Janvier à
attribuer ces voix aux membres ou à répartir ces voix entre l'ancien
et le nouveau en cas de mutation partielle.

Le Prêsiaent adressera aux Membres de l'ASSOCIftTION chaque
année le 31 Janvier au plus tard le tableau mis à jour.

En cas de différend, le Bureau de l'ftssemblêe Générale a
compétence pour statuer souverainement sur le nombre de voix
appartenant à chaque membre de l'ASSOCIATION.

Lorsque la délibération concerne
générales, il est expressément stipulé
disposer a'un nombre de voix supérieur
llemores.

les charges collectives
qu'aucun Membre ne peui
à la totalité des autres

ftMTCLE 11

MAJORITES

la majorité absolue se définit comme étant
tous membres de l'Association.

a majorité de

tous

la majorité relative se définit comme étant la majorité de
es membres présents ou représentés de l'Associât ion.

D Sauf les exceptions ci-aprês énoncées, les décisions ae
l'Assemolêe Générale sont prises à !a majorité absolue ûes voix
exprimées par les Membres présents ou représentés.

2') Lorsque l'Assemblée est appelée à délibérer 5ur
l'engagement d'une action en exécution forcée aes obligations des
Membres ^autres que le recouvrement des charges) ses décisions sont
prises à la majorité absolue des voix appartenant à tous les Membres
à l'exception du ou des membres devant être poursuivis.

3') Lorsque l'Assemblée est appelée à délibérée' sur un
projet ûe modification des présents statuts ty compris le
modification de la répartition des charges) ou un projet de creatior
d'équipements nouveaux, ses décisions sont valablement prises pai
les deux tiers au moins des Membres de l'ftSSOCIATJON détenant
ensemûle les trois/quart au moins des voix sur première convocation
et par la moitié au moins des membres détenant ensemble le;
deux/tiers au moins des voix sur 5econde convocation comportant ui
ordre au jour identique, adressée au moins huit jours avant la aati
prévue pour cette seconde réunion avec au moins quinze jour;
a'intervalle entre les deux réunions.

(p
-l") En tout état de cause si la décision quelle qu'elle soi
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concerne qu'une partie aes Membres de l'ASSOCIftTION l'ftssemolêe
Sera composée uniquement des Membres intéressés.

5'> Le vote a lieu au scrutin secret, toutes tes fois qu'un
meinore présent ou représenté le réclame.

6') Au cas où l'Assemblée saisie a'un projet de résolution
l'adoption requiert la majorité absolue n/a pasréuni^des

Membres "disposant ensemble de la majorité absolue, c°"me au, cas_oû^
ïo'rs"de "cette ftssemblée cette condition aurait été rempUe^sans
q^-une~majorité absolue se soit dégagée pour ou contre ïe Pr°Jet de
^ésoïution, 11 pourra être tenu une nouvelle ftaserablée en seconde
réunion sur un ordre du jour identique, avec au moins quinze jours
d;ïntervaîTe entre les deux réunions, et cette Assemblée prendra sa
décision à la majorité relative

ftRTtGLE; 12

TlîNlffi SES ASfieMBLEÎB

L'Assemblée Générale est présidée par le Président ou, à son
défaut, par le Vice-Président s'il en existe un, assisté d'un
scrutateur'choisi par elle i elle nomme un ou plusieurs secrétaires.

Il est tenu une feuille de présence contenant les noms, tes
prénoms "et domiciles des Membres présents ou représenter et ^e
nomDr'e" de voix auquel chacun d'eux a arolt. Cette feuille est
certifiée par les Membres au Bureau de l'Assembtee. Elle doit ecre
communiquée à tout membre de l'Association le requérant

ARTICLE 13

niîDRE t)U JOUR

Lors de l'Assemblée Générale Ordinaire, la discussion porte
sur les- questions Inscrites à l-ordre du Jour ainsi que sur toutes
questions 'posées par un ou plusieurs Membres au Président de
l'^ASSOCIAT l ON par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception huit Jours au moins avant la séance.

Dans les Assemblées convoquées extraordinairement,
l'Assemblée ne peut délibérer que sur les questions expressément
mentionnées sur les convocations.

ARTÎE£E_tA

DELlBESftîIfiNS:

Les dé
registre spécia

(p

ibérations sont inscrites par ordre de date sur u
ouvert à cet effet et conservé par la secrétaire.
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Les décisions sont notifiées sous pl recommanûe avec
demande d'avis de réception aux membres qui n'ont pas été présents
ou représentes ou ont voté contre les résolutions proposées, au
moyen d'une copie du procés-verbal certifiée par le Président. Elles
sont adressées sous pli simple aux Membres ayant participe par
eux-meme ou par un fondé de pauvoirSi aux travaux de l'Assemblée
et ayant voté pour les résolutions présentées ou s'étant aûstenus.

Pour les Membres compris dans
notification est valablement faite au syndic.

une copropriété ta

Toutes
certifiées par

copies à produire en justice ou al leurs sont
e Président de l'ASSOCIATION.

TITRE 3

PSESIBENCE

ARTKLE 15

PSINÊIPÈ

L'ASSOCIATION_est. , a.dm.Lnlstrée_j)àr un Président assisté, le
cas échéant, sur sa demande, d'un Directeur et/oû d'un Secrétaire

ARTICLE 16

NOMINATION DU. PRESIDENT

I'e. -_pr'-éslclent... est... dési9né par l'Assemblée Générale pour une
période maximale , de trois ans, par "frâct'1on~(ninTmùn d'une année.

SI le Président demande à être assisté d'un Directeur ou
d'un_^ secrétaire, ceux-ci sont nommés gar l'Assemûlêe sur a
présentation au Président. Ils sont--réé) Igibles. L-Assemblée fixe
ieur rémunération. . -.. -_.-

Jusqu'à la tenue ae ta première Assemblée Générale, la
tonction de Président est assurée par la S. E. M. E. S., comparante aux
présentes.

ARTICLE 17

POUVOIBS ET ftTTRI;BUtION: .IJU. ÏRESÎBENT

Le Président est le représentant officiel et exclusif de
ASSOCIATION.

(F
lia e5 pouvoirs les plus étendus dans le cadre et pour la
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réalisation de l'objet de l'ftSSOCIATION cl-deasus défini ûans la
limite des Budgets approuvés, à l'exceptlon du pouvoir d'emprunter
qui ne pourra lui être accordé que par décision de 'Asseroblée
Générale.

Il administre tous les biens, espaces et éléments
d/équipements généraux de l'ensemble iiwnoûllier compris dans le
périmètre de l'ASSOCIATION et faisant partie de son objet.

II engage le personnel nécessaire à la conservation, a
l'entretien et à la police des biens et équipements ci-dessus visés,
fixe les conditions de son emploi et le rémunère.

Il fait effectuer tous travaux d'entretien et de réparation
courants dans les limites des budgets votés et, en outre, tous
travaux nécessaires et urgents.

li fait effectuer, sur décision de l'Assemblée Générale,
tous travaux de remplacement, de réfection, de reconstruction, de
création de biens d'Intérêt collectif nouveaux ou élémenta
d'équipements, à cet effet, il conclut tous marchés, en surveille
l'exécution et procède à leur règlement.

Il acquiert au nom de l'ASSOCIATION moyennant le franc
symbolique la propriété de tous biens et éléments d'équipement5 et
oblige l'ASSOCIftTION à décharger pour l'avenlr la S. E. M. E. S, de
toute obligation d'entretien et de conservation desdits ûiens et
équipements. En particulier, il est tenu d'acquérir moyennant le
tranc symbolique la propriété des lots rappelés
e 1-dessus.

à l'article

Aux fins e l-dessus, 11 signe tous actes, souscrit toutes
aéclaratlons et engagements et requiert toute publicité.

Il ouvre tous comptes en banque et de chèques postaux, les
fait mentionner au crédit et au débit, place et retire tous fonds.

Il fait toutes opérations avec l'administration des P et T,
reçoit tous plis recommandés, lettres chargées, donne toutes
aêcharges et signatures au nom de l'ASSOCIATION.

Il conclut toutes conventions avec toutes Acmlnistrations
collectives locales et services concédés, reçoit toutes subventions.

Il contracte tous engagements, dans la limite des pouvoirs
qui lui sont donnés ci-dessus.

Il établit chaque année le tableau des voix et o&ligations
aes membres de l'ASSOCIATION

Il procède à l'appel auprès ûe ceux-ci, des fonds aestinés à
couvrir les dépenses de l'ftSSOCIATION, 11 recouvre les fonds.

Cf
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l représente l'ASSOCIATION en justice tant en demande qu-en
défense, il transige, compromet, acqulesce et se aêsiste ae toutes
actions.

Il consent sous sa responsabilité, toute délégation
partielle, temporaire ou non de ses pouvoirs.

En cas de décès ou d'incapacité au Prêsiûent, le Directeur,
s'il en exisie un, exerce ses pouvoirs Jusqu'à a tenue de la
prochaine hssemblée Générale.

TITRE 4

CHARGES

ARTICLE 18

DE? IN ITI ON - RffîftîîTITtON - PA.IEHENT

Seront supportés par les Membres de l'ASSOCIATION dans les
proportions déterminées ci-après toutes les dépenses engagées pour
la réalisation de son objet.

Elles feront l'objet d/appels de fonds adressés par le
Président à chaque Membre (ou au syndic de la copropriété aans le
cas vise au Sème alinéa de l'article 7, celui-ci étant charge a'en
repartir le montant entre les copropriétaires), et ne seront en
aucun cas payaDle par imputation sur la dotation fixée_â^l'article
2U ci-après, 'laquelle constituera la réserve de l'ftSSOCIATION.

Ces appels de fonds seront {alts trimestriellement par le
Prêsiaent soit sur envoi d'un compte de dépenses effectuées, soit en
tonction de la prévision budgétaire.

Sont formellement exclues des charges de l'ASSOCIATION, les
dépenses enirainêes par le fait ou la faute, soit de l'un des
nembres ae l'ASSOCIATION, soit d'une personne ou d'un bien dont l'un
de ceux-ci est légalement responsable.

(^

ARTICLE 19 -

REPARTITION DES CHARGES

l* i Gharoes. dénéràlea

Les charges générales sont celles qui ne sont pas quallf êes

.ss,.
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D^/^a n'90

particulières en vertu des dispositions ci-aprês
Les charges générales sont réparties entre les Membres de

l'ASSOCIftTION au prorata des surfaces hors oeuvre nettes dont ils
ont chacun la propriété telle que ces surfaces seront définies par
un métré des différents lots commandé par l'association foncière
urDaine libre du Centre de Congrès BELFORT - ATRIA, à l'achèvement
total de l'ouvrage

Etant ici précisé que pour le lot CINQ à usage de parc de
stationnement, cette surface correspondra à la surface totale dudlt
ouvrage, en ce compris les murs périphériques et les éléments
porteurs.

2') eharoBS car t i eu 11 ères

âî Chauffer l e

Ces charges comprennent notamment aes frais d'entretien et
de réparation ûe la chaufferie et de son local situé au sous-sol el
les dépenses de chauffage des espaces à usage collectif.

Ces charges seront réparties entre les propriétaires aes
lots 2, 3, 4 eT~7 au prorata des surfaces hors oeuvre nette dont ils
ont chacun la propriété. " "

b) GFOUBC électraaène

entre
Les charges relatives au groupe électrogène seront réparties

es utilisateurs au prorata des puissances secourues.

l m e) Hall d'attfcréé. iscaux <.éctini<ïuas

Les charges relatives à l'entretien du hall d'entrêe et
celles relatives à l'entretien des locaux techniques à usage
collectif situés au niveau -l (local groupe électrogêne, local
transformateur EDF, local TELECOM, local comptage, lot n' 9) seront
réparties entre les propriétaires des lots_2,. 3, 4, et 7 .au prorata
des surfaces hors oeuvre nette dont Ils ont la . propriété.

ARTICLE 20

BUBGËT - PROVISION

Le Président doit faire approuver par l'ASSEMBLEE annuelle
autant que possible avant le 15 Avril, le projet Ou buaget de
l'annêe en cours et les comptes de l'année Écoulée.

[f
Le projet de budget ainsi que les comptes de année êcou êe
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aoivent être

au siège oe
séance

tenus à la disposition des Membres de l'ASSOCIATION
celle-ci pendant les vingt et un jours précédents le

L'ftssemblêe Généc-ale fixe également le montant de ia
dotation qu'il est nécessaire de constituer pour couvrir es
Qêpenses ûuagêtaires, de telle sorte qu'11 soit possible de faire
tace aux engagements de dépenses en attendant leur recouvrement et
elle décide dé tous appels de fonds complémentaires s'il y a lieu,

Pour tous
spécialement dans
l'autorisation de l

travaux d'entretien ou autres non prévus
le Budget le Président ne peut dépasser sans
Assemblée les sommes votées au budget.

L

^

ARTICLE 21

PAIEMENT ET RECOUViîEMENT DES BEPËNSES

Les chargea ne sont dues par les propriétaires qu'à compter
ae l'achévement de l'immeuble ou de l'ouvrage dont ils ont la
propriété.

Le Prêsiaent est chargé de poursuivre la rentrée des soffmes
dues à l'ASSOCIATION, il assure le paiement aes dépenses.

Il procède au recouvrement des sommes aues par es Membres
dé l'ASSOCIATION.

Trente jours après une mise en demeure adressée par lettre
recomnandêe, le membre qui n'est pas à Jour dans le paiement cesse
ae pouvoir Jouir des services gérés par l'ASSOCIATION. Les
lnt?rets courent sur les sommes dues par lui au taux légal
augnentê de trois points, le tout sans préjudice du droit pour le
Président ûe poursuivre le recouvrement.

Compétence est donnée à Monsieur le Président du Tribunal ae
Grande Instance du lieu de situation des immeubles, statuant en
référé pour autoriser le Président, si celui-ci juge opportun-de [e
demander, à prendre toutes mesures pour l'applicatlon'de l'alinéa
précèdent.

ARTICLE 22

 

POTHEQUE LEGALE

En vertu des dispositions de l'article L 322-9 du Code de
l'Urbanlsme, les créances de l'ASSOCIATION sont garanties par'une
hypothèque légale sur les immeubles appartenant aux Membres de droit
pnvê et compris dans le périmètre de l'ASSOCIATION.

[r
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L'inscription et la mainlevée de cette hypothèque se feront
comme il est prévu à 'article 19 de la loi 65-557 du 10 Juillet
1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis.

Toutefois, dans le cas d'une copropriété,
légale sera cantonnée aux lots de copropriété
Syndic ne sera pas en mesure de justifier de
quote-part des charges correspondantes,

cette hypothèque
pour lesquels le

!/acqu i t de l a

En cas de mutation à titre onéreux portant sur un bien
compris dans son périmètre, l'ASSOCIftTION pourra faire opposition
sur le prix pour le paiement des sommes restant dues par le VENDEUR
dans les conditions prévues à l^article 20 de a Loi précitée du 10
Jui'l et 1965.

AiïriCLE 23

MUTATION

Chaque Membre s/engage en cas de mutation à imposer à ses
ayants-drolt ou ayants-cause, l'obligation de prenare ses lieu et
place dans l'ASSOCIATION.

Il est tenu de faire connattre au Président quinze jours
au plus après la signature de l'acte de vente, 1a mutation de sa
propriété, faute de quoi, il reste personnellement engagé envers
l'ASSOCIATION. Celle-ci pourrait faire opposition au paiement au
prix dans les termes de l'artlcle 20 de la loi 65-557 du 10 Juillet
1965.

ARTIELE 24

CARENCE

En cas de carence du Président, un Président provisoire peut

être désigné d'office par le Président du Tribunal de Grande
Instance à la requête du quart au moins des membres. Ce Président
provisoire reste en fonction jusqu'à nomination régu iêre d'un
nouveau Président de l'Assemblée

ART. ICLE 2S

MQIU£tj::èÏ10N - AUTORISftTIOB - BISSOLUTIB8

1Ë

V
s-

^.:
V., i:

D Les modifications aux présents statuts
Intervenir dans lesconditions fixées à l'article il

pourront

que

2') La dissolution de l'ASSOCIATION ne peut être prononcée
par une délibération prise à la majorité des trois/quarts des

voix de tous les Membres.
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En outre cette dissolution ne peut intervenir que dans 'un
des cas suivants :

l/ Disparition totale de l-'objet défini à l'artlcle l.

2,' Approbation par 'ASSOCIATION d'un autre mode de gestion
légalement constitué.

ARTiGLE 2É

EUfiLICïTE FONCjÏgE

Le présent acte sera publié au bureau des hypothèques
compétent par les soins du Notaire soussigné.

Tous pouvoirs nécessaires pour produire au Conservateur aes
Hypothèques compétent les Justifications qu'il pourrait"rêci'amer"et'
pour signer les actes complémentaires ou rectificatifs qu'il serait
éventuellement utile d'établir pour parvenir a la pubficatlon'aes
présentes, a raison notamment d'erreur dans l'état-civiî" des
parties, d'erreur dans la désignation, etc... sont consentis à ;

~, -, M°,nsi^ur... LUCÀe"_, PFISTER- c e" de notaire, domicilié à
', 12 rue Dreyfus Schmidt

^ Mademolselle Isabelle ROUSSET, clerc de notaire, domlci ii
à BELFORT, 12 rue Dreyfus Schraldt ' "' -- .. --. -.-.

Avec faculté pour chacun d'eux d'agir ensemble ou
séparément

QRJÊINE BE raoPSîîTE

Le terrain constituant l'asslette foncière del'ensemble
To^^. ^bj!t- du _prêsent êtat d"criptif de division appart'i'ent
5ï^TS^rsl:os"^de I'acquisition-qu:il"eni a'fai^usurcïa
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en ce qui concerne les parcelles 247 - 249 et 251 : aux termes
d'un acte dressé par le notaire soussigné, le il janvier 1994

et qui sera publié au bureau des hypothèques de BELFORT avant les
présentes

en ce qui concerne la parcelle n' 253 : aux termes d'un acte
aressê par le notaire soussigné, le 27 août 1993 puolié au bureau
des hypothèques de BELFORT, le 16 septembc-e 1993, volume 1993 p, n'
2384

Si

RAPPEL ET CONSTITUTION DE SERVITUDE

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, et Me
Jean Paul BRIQUELER, tous deux notaires à BELFORT, le 27 aoat
1993, publié au bureau des hypothèques de BELFORT, le 16 septembre
1993, volume 1993 p, n' 2386, contenant vente par la S. E. M. E. S.
susnommêe, à la SOCIETE PATRIMONIALE DU TERRITOIRE DE BELFORT -
S. E. M. P. A. T., siège à BELFORT, Hûtel du Département, de divers

droits immobiliers dépendant d'un Immeuble sis à BELFORT,etbiens

dans le périmètre de la ZAC DE L'ESPERANCE, Avenue de ['Espérance,
caûastré Section BI, n' 254 "Quai Vauban" pour 26a 39ca, soumis au
régime de la copropriété suivant règlement - état descriptif de
division dressé par Me Jean Paul BRIOUELER, notaire associé à
BELFORT, le 27 août 1993, publié au bureau des hypothèques de
BELFORT, le 16 septembre 1993, volume 1993p, n' 2385

L

et notamment

LE LOT NUMERO SIX situé au RDC R+l, R+2 et combles ,
consistant en un ensemble de locaux à usage d'activitês tertiaires à
aménager, n* 06 aux plans, desservi privativement

Et
ensemble

es 3. 459/10. 000 e des parties communes générales de

Il a été stipulé ce qui suit, ci-aprês l ittéraleinent
rapporté :

"DROITS DE STATIONNEMENTS

"EXPOSE PREALABLE
'La S. E. M. E. S. en sa qualité de concessionnaire de

l'aménagement de la zûne d'aménagement Concerté dénommée "Z. A. C.
"DE L'ESPERANCE" doit acquérir prochainement sur la VILLE DE BELEORT
"un terrain situé à BELFORT, dans le périmètre de la ZAC DE
"L/ESPERANCE, cadastré comme suit :

(^

^
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n* 247 pour un are soixante seize centlares (la

 

'-

s-

L
(f

n° 249 pour quarante six ares trente deux
"Avenue Capitaine de la Laurencie"
n" 251 pour six ares trente centiâres (6a 30ca)

Section BI,
"76ca) "Quai VauDan"

"Section BI,
"centiares (46a 32ca)

"Section BI,
"Kue du Docteur Fréry'

"La S. E. M. E. S. est déjà propriétaire du terrain cl-aprês :
"Section BI, n' 253 pour vingt quatre ares vingt deux

"centiares <24a 22ca) "Quai Vauban" pour l'avoir acquis sur la VILLE
"DE BELFORT aux termes d'un acte dressé par le notaire soussigné, le
27 août 1993, et qui sera publié au bureau des hypothèoues de

"BELFORT avant les présentes

"Sur l'ensemble de ces terrains, il sera réalisé un ensemble
Immobilier complexe dénommé "CENTRE DE CONGRES BELFORT - ATRÎA"
recouvert d'une voate qui comprendra notamment, après achèvement,
salle de congrès, salle de commissions ou d'exposition, un inmeubie

"à usage de ûureaux, un hûtel. des commerces, et un parc de
stationnement en sous-sol, avec leurs locaux techniques ou annexes

"Pour permettre la réalisation de cet ensemble immobilier
"composé d'ouvrages immobiliers superposés et Imoriques qui
s'inséreront dans chacun des volumes qui constitueront des
immeubles distincts et pour permettre
Oistinctes ae divers éléments dudit

'propriété foncière susdêsignée sera
'(actuellement neuf) de volume distincts

"Parmi ces lots de volume

a cession

ensemble
divisée

à des personnes
immobilier, la
en sept lots

distincts, le
'stationnement sera Identifié de la manière suivante
descriptif de division qui sera dressé ;

parc ae
à l'état

"LOT NUMERO CINQ
"Volume dans les limites duquel devra s'incorporer un

"ouvrage à usage de parc de stationnement pour automobiles, "si tué au
"sous-sol de l'ensemble immobilier avec ses rampes d'accés et voies
de circulation

"Ledit lot compris entre la sous-face de la dalle du niveau
'- l (cote 358-20 a 359. 20 NGF environ) et la sous-face de la dalle
"du niveau rez-de-chaussée (cote 362. 40 NGF environ)

Ledit lot d'une surface de 4600 M2 environ

Ce lot ne comprend aucun droit dans la propriété du sol

"CECI EXPOSE

"La S. E. H. E. S. confère à titre de SERVITUDE REELLE, au
profit exclusivement du lot numéro SIX (6) compris dans les-bi'ens

"presentement venaus,

VINGT (20) droits de stationnement dans l'ouvrage à usage
"de parc ae stationnement qui sera édifié par la S. E. M. E. S. ainsi
qu'il est aie ci-aessus,

578



Monsieur

'parc de stationnement sera réalisé

par la S. E. M. P. A. T par
déclare porter ladite Société qu'il

ot n' 6 et pour
oblige à faire ratitler purement et simpl eiïierït 1 es

acte authentique à recevoir par Me LOCATELLI HANS,
, et à leurs frais, dès que la S. E. M. E. S. sera
la propriété -foncière susdésignêe, et dès que

"ce qui est accepté
"LASSOURCE ês-qualltés, leque;
"représente, fort pour les acquéreurs dudit lot n' 6 et pour
"lesquels elle s'oblige à faire ratifier purement et simplement
"

"notaire soussigné, et à leurs frais, dès que la S. E. M. E. S. sera
"propriétaire de la propriété -foncière susdésignêe, et dès que le

"Durée des droits de stationnement
"Les droits de stationnement sont consentis pour une durée

"de TRENTE C30) années à compter du Jour où l'accès du parc de
"stationnement au public sera conditionné par le paiement d'une
"redevance qui sera perçue par son exploitant

"La date en sera précisée ultérieurement

?..

"Contenu des
"Les

droits de stationnement
droits de stationnement emportent pour eurs titulaires

es droits et obligations suivants

Droits des titulaires

"Jouissance des parkings
"Chaque droit de stationnement confère à son titulaire :
'- le droit d'accéder avec un véhicule automobile dans le

"parc de stationnement
"- le droit de laisser stationner ce véhicule automobile sur

"un emplacement quelconque dudit parc en fonction des places
"aisponibles

"Changement de titulaire
"En raison de leur caractère de servitude réelle, les droits

"ae stationnement profiteront aux propriétaires successifs des biens
"et ûroits Immobiliers qui en bénéficient

"Les bénéficiaires ne pourront disposer séparément du droit
"ae stationnement et de l'immeuble duquel il est attaché et ce sous

à quelque titre que ce soit, notamment sous forme
onéreux ou gratuit
Ils auront la faculté de donner librement à bail

les droits de stationnement dont s'agit, mais
responsables de l'exécution des charges et au

quelque forme et
de cession à titre

"Toutefois,
à loyer, le ou
resteront seuls
respect des conditions
parc de stationnement

d'exploitation auxquelles sera soumis e

"Obligation des titulaires
"Le titulaire des droits de stationnement sera tenu de

respecter les conditions d'exploitatlon qui seront fixées par le
futur exp citant dudit parc de stationnement et notamment
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"d'acqultter une quote-part des frais et charges de fonctionnement
du parc de stationnement qui seront également fixées par le futur
exploitant audit parc

"Assurance

"Le titulaire des droits de stationnement devra justifier à
"première réquisition d'une assurance en règle de son véhicule
"automoûile, au titre de ta responsabilité civile

"Sanction

'A défaut par le titulaire des droits de stationnement
"d'exécuter une seule des conditions des présentes, l/exercïce"de
'ses droits sera suspendu de plein droit, un mois après une mise en
"demeure de payer ou d'exécuter

"Les présentes devront être reproduitBg dans tout acte
translatif de propriété du lot n- 6 auquel sont attaches [es droits
ae^ stationnement, et seront être imposées au nouveau propriéta'ire

"qui afevra s'eTigager 4^ respecter les charges et 'conditions
"sueçaoneêés, à ratifier les présentes ainsi "qu'il a été "dît
"frf-flesaus et accepter dès à pi-éaent, les conditions a'exploitation
.

qui séFont. îlxees par le fut. ur exploitant dudit parc."

.

sul. yant acte dressé par Me Jean Louis BOURGEOIS et Me Jean
Paul BRIQUELER, tous deux notaires à BELFORT, le 27 aoat'1993
publié . aï. bu"au des hypothèques de BELFOOT, le 16 septembre 1993,
volume 1993 p, n' 2387 ' - -^---- ... -,
la ^S. E. M. P. A. T, a vendu le lot NUMERO SIX auquel sont attachés les
drolts--_de__stationnement ci-dessus désignés, au DEPARTEMENT
TERRITOIRE DE BELFORT.

Aux termes dudit acte, cette clause a été expressément
rappelé

EN
és-qualltê

CONSEQUENCE, la S. E. M. E. S., représentée par M, BUTZBACH,

et e DEPARTEMENT DU TERRITOIRE DE BELFORT

Représenté par Monsieur Christian PROUST

Agissant en sa qualité de Président du Conseil Général dudit
Département et comme apéclalement habilité et autorisé A ï'effet'des

aux termes d'une délibération de la Commission Permanente
Général, en date du 31 août 1992. Ladite delibératïon
la mention d'accusé de réception de la Préfecture du

ae Bel fort en date du 10 septembre 1992. Cette Commission
du Conseil Général, en date du 13 Janvier 1993, revêtue

présentes,
au Conse i l
revêtue de
Territoire
Permanence
de mention d'accusé de réception de la Préfecture du Territoire

Jjf'^
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iayc il ^t

de Belfort, en date du 21 Janvier 1993
Une copie conforme des procès verbaux desdites délibérations

est demeurée Jointe et annexée à l'acte du 27 aoat 1993 sugvigé

INTERVENANT AUX PRESENTES,

Déclarent purement et simplement ratifier la constitution de
servitude qui_^ a été relatée ci-dessus, profitant exclusivement au
lot numéro SIX de l/état descriptif dedlvlsion du 27 août-Ï993,
pour 

_ 

l .'immeuble sis à BELFORT, Section BI, n* 254 "QuarV auban;l''de
26a 39ca) , et qui confère audit lot,

VINGT (20) droits de stationnements dans l'ouvrage à usage
de parc de stationnement, qui sera édifié par la S. E. M. E. S., et'quï
con5tltue le lot numéro CINQ du présent état descriptif de divisi'on
volumétrique et tel que ledit lot CINQ a été désigné'dans le présent
état descriptif de division.

Cette constitution de servitude est ratifiée aux conditions
sous lesquelles elle a été créée et qui ont été relatées
expressément ci-dessus.

DONT ACTE

Etabll sur trente sept pages

La lecture du présent acte a été donnée aux parties et les
sisnatures de celles-ci ont été recuel lies par Mattre LQCATELL!
HANS, Notaire soussigné

Les jour, mois et an susdits.

A BELFORT, aux lieux indiqués en tête des présentes

Et le Notaire Associé a lui même aigné le même jour.

Ift
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REGLEMENT INTERIEUR DE L'AFUL

2018_01 - Délégation de service public pour l'exploitation du Centre de Congrès
de la Ville de Belfort
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-f\â SUS'M^SS

AFUL DU CENTRE DE CONGRÈS ET D'AFFAIRES DE BELFORT

CENTRE ATRIA
Avenue de l'Espérance - SOOOO BELFORT
Téléphone 64S8BSOO - Tdêcople M588501

CENTRB DE CONGRÈS ET D'APFAIRES
DEBELFORT

- RÈGLEMENT INTÉRIEUR -
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A/ DESCRIPTION SOMMAIRE DU CENTRE DE CONGRES ET
D'AFFAIRES

Al. DéSnition des parties privatives

A2. Définition des parties à usage de commun

A3. Usage des parties privatives

A4. Usage des parties communes

a) Sécurité îénérale

b) Sécunté incendie

e) Accis aux parties privatives

B/ FONCTIONNEMENT DE L'IMMEUBLE

Bl. Généralitfa

B2. Entretien de ['immeuble et de ses &}uipemeiits techniques

B3. Heures d'ouvarture et de fermeture

B4. Coumcr

B5. Livraisons

B6. Décoration florale

B7. Nettoyage

B8. Groupe élcctrogène

B9. Locaux poubelles

B 10. Enseignes - Signalétique
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GÉNÉRALITÉS

Chaque clause du présent riglement intérieur s'impose au propriétaire et aux locataires tant qu'elle ne déroge
pas aux lois et règlement en vigueur.

Les Sociétés Propriétaires se réservent le droit de modifier les dispositions du ràglemenl intérieur ou d ajouter
de nouvelles clauses à ce règlement en fonction des nécessités de foncûonnemcnt du Centre de Congrès et
d'Affaires ou de la législation.

À/ DESCRIPTION SOMMAJRE DU CENTRE DE CONGRES ET D'AFFÂIRES

Le Centre de Congr&s et d'Affaires de BELFORT rfunit des équipement nécessares i l'épanouissement
et aux échanges des entreprises, associations, fédérations...

Le Centre de Congrès et d'Affaires se décompose comme suit :

. Bureaux développés dans une partie du bâtiment sur 5 niveaux.

. Centre de Congrfes

À savoir :
- salle d'cxpositions de 785 m2 et terrasse d'accts,

salle de congrès de 400 places,
salles et espaces polyvalents,
salles de séminaires et espapes polyvalents de banqucting,
foyer et distribution.

. H6tel 3 étoiles de 79 chambres, restaurant, bar, salles de réunion.

Parking public de 163 places dont 40 marquées destinées à la clientèle hôtelière de 18h30 ï 9h00.

Al. Définition des parties privatives

Les parties privatives de chaque locûtaire ou propriétaire sont stipulées dans les baux et actes de vente.

A 2. Définition des parties à usage commun

Il s'agit notamment de :

local transfo public et local comptages électriques,
local comptage d'cau,
groupe électrogine,
chaufferie gaz,
local TDSP,
local France Telecom,

hall principal d'entrée,
aire de livraison et son accis,

emmarchcments extérieurs,

porte tambour d'enfrée et ensemble vem&r entourant cette dernière,
voie pompier.

Ces parties à usage commun sont propriété de l'ASSOÇIATION FONCIÈRE URBAINE
LIBRE (AFUL) du Centre de Congrès et d'Affaires de Belfort (lot un et neuf de l'etat descriptif de
division volumétrique).

Les charges découlant d» ces installations sont répanies en foncdon du tableau des dés de répartlfen
joint en annexe des présentes.
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A3. Usage des parties privatives

Chaque occupant dispose des parties privatives comprises dans son lot sans compromettre la solidité at
la sécurité de l'inuneublc.

Chaque propriitaife ou Syndicat de Copropriétaires assurera l'entretien et la réparation des parties
comprises dans son loL

A4. Usage des parties communas

Chaque propriétaire devra s'efforeet à ce que sa clientfele soit compatible avec celle friquentant
génèralemenl un Centre de Congrès et d'Affaires de renommée internationale.

Chaque occupant utilisera les parties communes propriété dé l'ASSOCIATION FONCIÈRE
URBAINE LIBRE - APUL sans faire obstacle aux droits des autres occupants el chaque occupant sera
solidairement responsable, avec ses préposés, personnels ou fournisseurs, des dégradations susceptibles
de résulter d'un usage abusif des paides communes ou d'une utilisation non conforais à leur
destination.

Chaque occupant devra notamment respecter les prescriptions ci-après:

. Aucun objet (tels que meubles, papeterie, colis...) ne devra être entreposé dans les parties
communes, telles que les voies de cirôulation, les halls d'entrée, dégagements et l'aire d» liviaison.
En cas de contravendoa, l'AFUL pourra faire procédw ï leur enlèvcmant aux irais du contrevenant,
le stockage des matériels et fournitures des utilisateurs devant tire fait dans leius parties privatives,

. II est interdit de faire pénétrer dans le Centre de Congris et d'Affaires des matières dangereuses
(inflammables, explosives, etc.) insalubres ou malodorantss.

a) S<GurilÏy(n<ral6

B est précisé que l'ensemble immobilier et l'ensemble des équipements composant le Centre de
Congrès et d'Affaires est placé sous la responsabilité d'un responsable unique de s&urité.
À la demande des propriétaiies, cette mission a été déliguée au président de l AFUL.

Chaque propriétaire s'oblige à prendre toute disposition pour que ses locaux soient conformes ï la
rfglementation en vigutur.

L'ensemble des éléments de sécurité est contrôlé depuis un local, situé à la réception de l'hfitel et
regroupe :

les alaimes techniques,
la détection incendie et alaimes s'y rapportant

Alarmes techniques

Un tablsau instalK dans ce local équipé de voyants et d'un buzer signalera par une synth&se reprise au
niveau de chaque armoire électrique, un défaut sur l'installation commandée par celle annoire (Groupe
Électrogène) - voir aimexe l -

. Principe de détection incendie

Une centrale de détection incendie regroupe les infomiations en provenance des différents lots
constitutifs du bâtiment.

Le Centre de congrès, l'h6tel, et pour les bureaux, les locaux i risques (combles et locaux poubelle...)
bénéficient d'une détection automatique.
Les bureaux et le parc de sladonncment sont équipés d'alannes manuelles "bris de glace" avec renvoi
au tableau d'alarme génètd incendie à la réception de l'hôtel.

À chaque niveau de l'immcuble de bureaux est installé, pr&s de l'cscalicr de secours, un boîtier bris de
glace, déclenchant une alanne sonore et infoanant la réception de l'hôtcl.
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Us consignes de s&urtti sont plus amplemenl SSGmes dans un cahier <Ic prsc&lures joint en annexe et
les ccmsignes de sécurité prévues à l'AiiticIc A^b du présenl règlement sont affiçh&s à proximîté
iiiunëâiate des issues de soouis.

. Commande d'&lairage

Jl est installé à l» réeéption de l'hôtel un tableau commandanl la mise en marche des différents
éclairages des parties cammnaes (hall, entrie extéticure, aire de livraison).

» Sonorisation

Une baie de suiorisad&n, qui seta proprtâ.i de l'hêtel pennettra la diffusion des messages d» sécurité et
d'évaeaation dans l'enseaUt ties p<rlies eommunes générales du Centre de Congtîs et d'Affaires

b) Aeeès aux patties, privatives

Les occupants devront souflnr sans indemnité l'ey&Ution des rtpafations et ttaviux d'entrctien qui
seniient ntessainss aux paBies coranunes, qu'elle qu'en soit la.dûtfe, même si elles se trouvent dans
un loed dent ils ont la jouissanee privadve.

Le Centre de Congrfts et d'Affaires restera accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.
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B/ FONCTIONNEMENT DE L'IMMEUBLE

Bl. Généralités

Pour tous senrices particuliers, étrangers à ['intérêt collectif, qui seraient demandés par Fun des
occupants au Directeur de l'ÀFUL, celui-ci serait considénS comme a8is5ant sous h se"le
responsabilité de l'oecupant, sans que, notamment celle du Propriétaire ou du O&ant puisse en rien Etre
recherchée.

B2. Entretien de l'immeuble et de ses équipements techniques

Les Sociétés locataires ou propriétares devront veiller i ne pas perturber le fonctionnement général et
îatemquillitédcl'immeuUe. Ùs devront notamment veiller à no pas perturber l'équilibre du syst&me de
ventilation.

Dans le cas où les sociétés locataires utiUseraient des équipements ou matériels produisant des
caloriflques importants (ordinateurs, imprimantes, tireuses de plans, .photocopieuses^

et?), les propriétaires n» peuvent que recommander à leurs locataires l'adjonction de matériel
climatisation interne pemiettant de combattre ces dégagements supplémCTtaires de chaleur.

Toutes les plaintes de mauvais fonctionnement, ou toutes demacdei d'int6rwntio" c°"ce"lant ̂es
l'AFUL, en parties communes ou pdvatiws, devront être regroupées

S'transmises'pm'tepropntoires conrerots, par écrit, à la direction de l'AFUL qui el"lotela^mur;et
si nécessaire les répercute aux propriétaires ou éventuellement aux semées adéquats et vérifie que
l'intervendon a été effectuée.

Pour toute panne ou mauvais fonctionnement des équipements privatifs, les pi'opriétaires ou leur
représentant soiit tenus de procéder aux réparations dans les mdlleuis délais et à leurs frais.

Dans le cas d'intemntion en parties communes, la direction de l'AFUL est seule habiUtie à intenenir
ou faire intervemr les sociétés concernées.

B3. Heures d'ouyerture et fermeture

Les parties communes, propdété de l'AFUL seront accessibles 24 toure"ur 24-, 7, J^rsJ'"_Î. CT S
qui concerne le hall. L'accès nocturne étant assurer au moyen d'un intcrphone relié à la réception de
l'hôtel.

Les bureaux seront ouverts les jours ouvrables de 8 heures à 19 heures, du lundi au vendredi. Pendant
Mt'te'Dinode leur accès sera coiïtrtli par un systôme d'interphone. En dehors de ces horaire^, l'ûccès sera
conteôlé par un système de contact à'clé mis en place à l'inidative du Propriétaire ou du Preneur après
accord du Propriétaire.

B4. Courrier

Les propriétaires feront leur affaire de la distribution du courrier les concernant. Ils devront veiller à
retenir des solutions n'entratnant aucune perturbation pour les copropriétaires.

L'AFUL pourra tte missionnée pour organiser cette distribution.

B5. Livraisons

Les livraisons se feront au niveau sous-sol par l'aire de livraison et seront gérées sous la responsabilité
del'APUL.

L'accès à Faire de livraison. contrôKe par une grille manuelle, sera possible de 7 heures à 20 heures, 7
jours sur 7.

Chaque occupant devra s'assurer du départ effectif de l'agent liyreur et vciUeràcequeles portes de la

cage d'cscaUer donnant accès à rétablissement et au sous-sol soient correctement fennées.
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Toutes livraisons importantes, déménagements, etc. devant être programmées en accord avec la
directon de l'AFCl-.

En aucun cas, les livrrisons ne devront transitées par le hall commun.

35. Bêcoration Horaîe

La mise en place et l'entretien de ia décoration florale de l'entrée et du hall principal seront assurées par
l'AFUL.

B7. Entretien et nettoyage

L'entretien et le nettoyage des parties communes sont assurés par l'AFUL et s'effectuent sous sa
responsabilité.

BS. Groupe électrogine

Un groupe flecWgîns, d'une puissance de 50KVA, est insWli dans le OnUt de Cow^tf^ffMres
au'nî^l'Ziî'aUlwnte récîairne de s&anfté et le désenfum^e des ïoewï. clist&BR? (H6td et
CentecdeÇanpte).
Son entretien est de la responsabilité de l'AFUL.

B9. Local poubelles

Chaque lot comporte son propre local poubelle. Les taxes, redevances ou charges concernant
l'eriïvement des ordures sont réparties, sous la responsabilité de l'AFUL, entre ses membres.

BIO. Enseigne . Signalétique

L'AFUL a la charge de veiller & la cohérence et l'esthétique de l'inuneuble, l'application de tous
n'ouve'aux'panneaot, enseignes, logos, sur les fenêtres et façades visibles de l'cxtérieur M dans les
parties'conmunes. duCentrede Congiès et d'Affaiies ne pourra être réalisée qu'avec son accord.
En cas de non respect de cette rtgle, la direction de l'ARJL pourra sans préavis, les faire déposer aux
fi^is des membres concernés.

Les façades vitrées de l'exposition et de l'hêtel pouiront être utilisées par les exploitants.

FaitàBelfortle31mail996

Jackie DROUBT
Président
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ANNEXE  8 AU CAHIER DES CHARGES

COMPTE D'EXPLOITATION PREVISIONNEL

DSP 2018_01 - Délégation de service public pour l'exploitation du Centre de Congrès
de !a Ville de Belfort
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ANNEXE  9 AU CAHIER DES CHARGES

PLAN D'INVESTISSEMENT TRIENNAL 2019-2022

DSP 2018_01 - Délégation de service public pour l'exploitation du Centre de Congrès
de la Ville de Belfort
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PROJET INVESTISSEMENTS TRIENNAL

Investissements ville de BELFOR; 2019 2020 2021

Mobilier cocktails banquets 10000,00

;clairage Nobel 15000,00

Faux plafond Nobel 7000,00

Eclairage de secours 9100,00

Éclairage salon N+1 4500, 00

Peinture Kipling 3500, 00

Peinture plafonds salon N+1 3000, 00

Peinture Nobel 1,2,3 3000,00

Prise sol Nobel 1, 2,3 4000,00

Vidéoprojecteurs VGA HDMI 1900,00

Syrtème CllckShare 2500,00

Tables réunions 7000, 00

Chariot tables 3500, 00

AFUL 1000, 00

Tables réunions 7000,00

Climatisation foyer Kipling 35000, 00

Condensats climatisation chauffage 8500, 00

Barrière parvis exposition 18000, 00

Vidéoprojecteure VGA HDMI 1900, 00

Peinture Expo 3600, 00

AFUL 1000,00

Matériel audiovisuel 2400,00

Vidéoprojecteurs VGA HDMI 1900,00
40000, 00Moguette Expo

Moquette Klpting 10000,00

Sibquette salon Nobel 19700,00
1000, 00AFUL

75000, 0075Î3O 75000, 00 75000, 00

ANNEXE   7

593



VjU.E-OE
"E Wl^kS'9.v&*

BEtrOf-T. FR

A - Identification de l'Autorlté Concédante

VILLE DE BELFORT
Hôtel de Ville et du Grand Betfort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes
90020 BELFORT Cedex

B - Objet de la consultation

1 - Objet

DSP 2018_01 - Délégation de service public pour l'exploitation du Centre de Congrès de la Ville
de Belfort

2 - Procédure de passation

Procédure formalisée soumises aux dispositions des articles _L. 1411-1 et suivants du Code
genéraFdes collectivités temtoriales, de l'ordonnance n°2016-6S du 29 janvier 2016 et du décret
n°2016-86du 1°rfévner2016.

C - Déroulement de la consultation

Date et heure limites de réception des candidatures

Mardi07août2018à12h00

D - Composition de la Commission de Délégation de Service Public

Date de la réunion : le 03/09/2018 à 14h30

Membres à vax délibérative
Prénom-Nom

M. Jean-Marie HERZOG_
M. Pterre-Jérôme COLLARD
M. Emmanuel FILLAUDEAU_
M. Sébastien VIVÇ1_
K'Gérard PIQUEPAILLE

Qualité
Président
Titulaire
Titulaire

Suppléant
^ygpléant^

Le quorum visé à l'artide L. 1411-5 du Code général des collectivités temtoriales est donc atteint.
Autres

Prénom - Nom

M. Emilien AMIZET

Qualité
Direcb'on des Affaires Juridiques

Page sur 3
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F - Nombre de plis reçus

Dans les délais : 3
Hors délais : 0

G - Examen des candidatures

Dépôt(s) Nom et adresse du candidat Décision Motifs

OMNIKLES Support Rejet
Candidature Irrégulière

enveloppe vide

SOCIETE DE GESTION DES
CENTRES ATRIA « SOGECA »

6/8 rue du Bois Briard
91080 Couroouronnes

Admis à présenter une
offre

SAS TNT GROUPE
Rue des Tilleuls - Zl de Bavilliers

80800 ARGIESANS

Admis à présenter une
offre

En conséquence, la Commission décide :

. de rejeter la candidature de OMNIKLES Support comme étant irrégulière. En effet,^ cette
demTère"ne"'repond'pas aux exigences de l'article 7.3 du règlement de la consultation,
lors qu'elle est constituée d'une enveloppe vide ;

d'admettre les autres candidats à présenter une offre dans la mesure où leurs dossiers
so"nt"complets eFoï ifs satisfont aux critères fixés par l'article 7.4 du règlement
consultation.

Page 2 sur 3
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H - Signature

MEMBRES de la COMMISSION SIGNATURES
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DSP 201801 - Délégation de service public pour l'exploitation du Çeîitre de Congrès
'Analyse des candidatures - Commission du 03/09/2018 à 14h30

ignification code couleur utilisé par les services pour proposition d analyse
;andidature passable, ne présentant pas toutes les conditions pour être retenue afin de présenter une

offre
;andidature intéressante pouvant être retenye^fin de présenter une offre
andidature de qualité présentant les conditions pour être retenue afin de présenter une offre

  
Ordre

de Dépôt

Nom ou Raison Sociale
du Candidat

Contenu de la Candidature

OMNIKLES

SOCIETE DE GESTION DES CENTRES ATRIA
« SOGECA »

6/8 rue du Bois Briard 6/8 rue du Bois Briard
91080 COURCOURONNES

Enveloppe vide - Test de la plate-forme d'acheteur.

ProDositiorL: Rejeter la candidature comme étant irrégulière.

îandidature complète et très documentée.

;1 - Garanties professionnelles et financières^

Bonnes garanties financières au regard du ÇA sur les trois
dernières années :

ÇA 2015 (net);
ÇA 2016 (net):
ÇA 2017 (net)

Pour mémoire, le ÇA du Centre de Congrès est, en moyenne, de
1, 1 million d'euros par an.

Bonnes garanties professionnelles au regard des références du
candidat'qui est délégataire du Centre de Congrès depuis son
ouverture au public en janvier 1995. Le candidat a surtoutune
expérience en matière d'hôtellerie (exploitation du NOVOTEL
ATRIA et du NOVOTEL Nîmes Centre Atria).

C2 - Respect de i'obliaation d'emploi des travailleurs handicapés

Le candidat atteste sur l'honneur être en conformité avec ses
obligations légales et réglementaires.

C3 - Aptitude à assurer la continuité du service et l'éaalité des
usaaere devant le service publie

Le candidat dispose de 30 Equivalents Temps Plein (ETP)
affectés à la gestion du Centre ATRIA à Befort dont la moitié est
actuellement dédiée à t'exploîtation du Centre de Congrès. Le
personnel est donc déjà qualifié et a une bonne connaissance de
son environnement de travail. Le candidat a également latout
économique de pouvoir mutualiser ses biens et ses personnels
avec le NOVOTEL ATRIA dont il est également exploitant.

Le candidat fait valoir qu'il a toujours respecté les clauses et
conditions de la délégation dont II est actuellement titulaire et que
les retours des usagers quant à sa gestion de l'équipement sont,
dans l'ensemble, satisfaisants.

Son aptitude à assurer la continuité du senrice et l'égalité des
usagers devant le service public est correcte.

Le candidat émet des réserves dans l'hypothèse où la Ville de
Belfort choisirait d'imposer la constitution d'une société dédiée à
l'exploitatlon du Centre de Congrès. Tel n'est pas, à notre
connaissance, dans les intentions de la Ville.

ProDosition_: Admettre le candidat à présenter une offre.
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DSP 2018_01 - Délégation de service public pour l'exploitation du Centre de Congrès
'Analyse des candidatures - Commission du 03/09/2018 à 14h30

Signification code couleurutjljse^ar les services pour proposition d'analyse
Candidature pa'ssable, ne présentant pas toutes les conditions pour être retenue afin de présenter une
offre
îandidature intéressante pouvant être retenue afin de présenter une offre
andidature de qualité présentant les conditions pour être retenue afin de présenter une offre

  Ordre
de Dépôt

Nom ou Raison Sociale
du Candidat

SAS TNT GROUPE
Rue des Tilleuls - Zl de Bavilliers

90800 ARGIESANS

ar

Contenu de la Candidature

;andidature minimaliste et peu documentée.

;1 - Garanties professionnelles et financières :

Bonnes garanties financières au regard du ÇA sur les trois
dernières années :

ÇA 2015 (net) E
ÇA 2016 (net): E
ÇA 2017 (net) : 6

Pour mémoire, le ÇA du Centre de Congres est, en moyenne, de
1,1 miiiion d'suros par an.

Garanties professionnelles sujettes à caution en raison de
l'absence de références précises dans le domaine de la
délégation. Le candidat dispose toutefois d'une expertisa
particulière en matière d'évènementiel.

C2 - Respect de l'obliaation d'Bmold des tramilleurs handicapés

Le candidat atteste sur l'honneur être en conformité avec ses
obligations légales et réglementaires.

C3 - Aptitude à assurer ta continuité du service et t'éaalité des
usagers devant le service publie

Le candidat dispose de moyens humains suffisants en rapport
avec l'exploltation d'un Cantre de Congrès (30 salariés et 60
Intermittents). Par comparaison, le fonctionnement de l'ouvrage
nécessite 13, 84 ETP.

Aucun élément du dossier ne permet de caractériser une aptitude
particulière à assurer l'égalité des usagers devant le serelce
public.

ProDosition : Admettre le candidat à présenter une offre.
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A - Identification de l'Autorité Concédante

VILLE DE BELFORT
Hôtel de Ville et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération
Place d'Armes
90020 BBLFORT Cedex

B - Objet de la consultation

1 - Objet

DSP 2018_01 - Délégation de service public pour l'exploitation du Centre de Congrès de la Ville
de Belfort

2 - Procédure de passation

Procédure formalisée soumises aux dispositions des articles L. 1411-1 et suivants du Code
général des collectivités territoriales, de l'ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 et du décret
n°2016-86du 1er février 2016.

C - Date de la régularisation

Date de rencontre avec les candidats :

Vendredi 9 novembre 2018 de :
9hà10hpourSOGECA
10h20 à 11h20 pour TNT EVENTS

COMPOSITION DE LA COMMISSION
Date de la Réunion : le 12 novembre 2018 à 14h

Membres à voix délibérative
Prénom - Nom

M. Jean-Marie HERZOG
M. Pierre-Jérôme COLLARD
M. Emmanuel FILLAUDEAU
M. Sébastien VIVOT

Qualité
Président
Titulaire
Titulaire

Suppléant

Le quorum visé à l'arBcle L. 1411-5 du Code général des collectivités territoriales est atteint.

Page sur 3
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Autres

Prénom - Nom Qualité
M. Manuel RIVALIN
Mme Geneviève WALTER

Directeur Général Adjmnt
Directrice des Affaires Juridiques

POINTS REGULARISES

Suite à l'ouverture des plis, la Commission ayant constaté quelques irrégularités dans les offres
des candidats, ces derniers ont été invités à les régulariser lors d'une rencontre qui a eu lieu le
vendredi 9 novembre 2018. Celles-ci figurent dans le tableau suivant.

Dépôt Nom ou Raison Sociale Observations Régularisation du candidat

SOCIETE DE GESTION
DES CENTRES ATRIA

« SOGECA »
6/8 rue du Bois Briard

91080
COURCOURONNES

Irrégularité manifeste

Eléments de l'offre
manquants

(redevancp sur le ÇA
annuel HT) et

actualisation de la
participation financière
de la Ville de Belfort

SOGECA propose de verser à la
Ville de Belfort, une redevance

fixée à 0, 85 % du chiffre
d'affaires total annuel hors taxes

généré par le Centre de
Congrès, dès lors que celui-ci est
supérieur à 1. 200. 000,00   HT.

Par ailleurs, la participation
annuelle de 200. 000   est bien
forfaitaire et sans actuaiisation

SAS TNT GROUPE
Rue des Tilleuls - Zl de

Bavilliers
90800 ARGIESANS

Irrégularité manifeste

Frais exceptionnels de
début de mission

(demande ontraire
au Règlement de la

Consultation)

TNT a recalculé son offre et
retire cette demande

Au vu de ces éléments, et de l'analyse annexée, la commission propose de donner un avis
favorable à l'offre « SOGECA ».

Page 2 sur 3
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DSP 2018 01 - DSV «EIATIVE A L'D(PLOIT*TION DU CENTRE DE CON6RES DE LA VILLE DE BELFOBT
Rapport d'analyse des offres (après négociations]

Qualité du service rendu aux usagers

Nature Étendue et qualité de la gamme de

service proposée aux usagers

Montant des tarifs appliquis auf usagers

retours des Utaeers qui sont majoritairement posltifî (l avis négatif). Le candidat démontre
également qu'il fait preuve d'un effort signlfiutlf pour assurer t'hvgiene et la sécurité des Iteux.

ku icgaid des étéments de l'offra, la qualité attendue des prestations réalisées par le candidat ert|
'un haut niveau, ce qui permettra, le cas échéant, de dévetopper l'anractlvlté du Centre de

:onBrts.

lature et étendue de la eamme de services: Le candidat propose de nombreuses prestations

innexes a la location des eipaces du Centre de Congrès (renauratmn, bar, hébergement au

IOVOTÎLATRIA, animation, etc). Il travaille également avec plusieurs partenaires évenemeirttels
lour ctNnpléter cette offre de services. Il se propose? en outre, de poursuivre l'organisation des
'éductoura", en lien avec Belfort Tourisme, pour faire connaître aux usagers les alouts cte b Viile

le Bcffort et du département

'étendue de la gamme de service est très satefalsante. Les propositions du candidat sont

îertinenies, cohérentes et correspondent aux bescrins des usagers.

lualité das Drestatlons Broposés: La qifaltté de service est clairement élablie au regard des

^ugmentatton des tarifs 2019 de 0, 15% au global par rapport à 2018. Elle est Justifiée par la
.énovation du salon Lorentz.

Upyens humains : Equipe constituée de 21 sabriét muwalisés avec le NOVOTEL ATHIA, soit 13, 84

FTP, hors vacataires, affectés spéclfhiuement au Centre de Congrès. Les moyens humains
aïuvrant tous tes aspects de la gestion du service [administratif, technique, commercial, cuisine].
Equipe suffisantt pour auurar le bon fonction oement de t'équlpement et la continuité du
wrvrce. Le personnel est d'ores et d^à formé i ta eestton du Centre de Congrès el dispose d'une

,bonne cimnaissattu du îite,

^Aovens matériels [Moyens tufflsants pour assurer t'Gxplottation du Centre de Congrès (matériels

Clualité et amjflew des movens humains et
matériels dédiés à l'exploltatlon du Centre

deCongrts

mutuallsés avec le NOVOTEL ATRIA et moyens mis à dfepot'itton par la VDB). Pas d'aeiiufsltlon de

nouveaux matériels prévue par le candidat.

Le projet de plan dl lin»ettls*effnent (facultatif) établi tur trois an» est pertinent. Aprèi négociation;

te candidat maintient le seuil annuel d'inwMtisstmeM * 75 000  sans le dépasser,

Avantaaes/lncomfénlente : Le bon fonctionnement du Centre de Congrfes est assuré. Toutefois, il

[n'y a aucune Évolution par rapport il'exlstant alors même que tes frais de personnels
Ireprcsentem 53,12% dw diarges d'exphriution. La gesitton des effectifs Buralt donc, à notre sens,

Imérlté une atlenUon partlcullfere du candidat ou, a minima, des explications plus complètes sur
ion projet. L'objectif reste, en effet, de développer la rentaURté de l'équipement afin de de

Idlmlnuer l'investissement financier de la commune. Une analyse et/ou des propositions en ce
liens auraient éti .ipprtciaMw (ex : augmentation/diminut»on du ptrsonne! / recours accru à la
Isous-traitance, été).

Valeur technique

IPertinence, cohérence et qualité de la

Istratégie marketing et commerïtale

Le candidat appartient à un ewupe touristique de dimension mondiale (eroupe AccorHotels).
Disposer de serrices ma rktting associés à cette marque est un gage de savoir-fafre pour les
clients. De plus, le gruupe AccorHBtels dispose d'une force de frappé internationale, i travers des
outils de mariieting et de ccmmunkation très importante : salons piufesîlonnels, contrats avec le
agences évènementieb, outils Intonnatiques, programmw de fidélité, les outils web. Le tait d'ctn

.
présent sur les titw Internet Accordhotels.emn et Nomrtel.com est un atout indéniable.Par
iallleurs, le candidat a à sa disposition le support des bureaux de vente du groupe ActorHotels.

l La S06ECA ert un membre actif de Betfort Tourisme et participe régulièrement aux actlonî de

|l'Offi6B permettant de rerrforcer l'attnctlvItÉ tourlîtique : édurtours, salons.

lia S06ECA a bien Intégré les grands évèneinents locaux (Eurockéennes, FIMU,...) etî'en sert
[comme vtrteurs de communications. De plus, le groupe organise luhmeme des animattons pour

Idynamteer la vilte, tels que des soirées, aftenworks, etc...
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iToutetois, le budget alloué à la promotion du Centre de Congrès est peu élevé f25 000 /an). Le

l candidat semble s'appuyer beaucoup sur la notoriété du groupe AccorHoitels sans renforcer ses

l propres actions marketine. De plus, la période notée est 2019, mai; ces actions ont déjà été

[menées précédemment (voir bilan des actions 2017|. Aucune nouvelle action n'est sienifiée. Le
lcandidart aurait pu monter un plan d'actions sur plusieurs années, avec plusieurs temps

lcomprenant des artons de démarchage de nouvelles clientèles, des actions de fidélisation de

lcilent&le déjà connue, etc... En l'état, la politique marketing et commerciale prûposée permettra
Ide maintenir le nombre de manifestations, salons et congrès, sans pour autant le faire évoluer de

l manière significative.

Montant de la participation financiire demandée

a la commune

Après régularisation de sonoffrt, le candidat demande une partidpatton financière de 200000e/
an forfaitaire et non actualisable.

Avantaeesflnconvénleiïts ;L'effortfinanderde Is commune est maximal au regard du Règlement

de la Consultation.

11, 25

Montant, modalités de talcu) et d'indexatlon de

la redevance sur )8 chiffre d'affaires annuel hors

taxes versée à Is commune

Après régularisation et néeodation de son offre, le candidat propose une redevance égale à 0,85^
du ÇA HT annuel si ce dernter est supérieur à 1,2 million d'euros.

77, 25

ABWéciationelobalE de roffre : la. SOGECA, optnuw htnorique, ert en sttuation de positiun dominante pour l'attrlbution du contrat du fait dt l» tonflguratkin de» lieux et de sa très bonne connaiMance de t» délégation.
Son prciet est viable et de cruaRté. Il s'irecrft toutefois dam l» rontinuHt du nutte de fonctiBnnemtnt du Centre de Congrès, en vieueur depuit 1995, qui ne pennet pN de rftcrber, de manière significatiw, le difidt

d'eKploitatton dt Féqulpement. Un effmt du candidat sur la gertondu effectift .uratt étt apprédriilt: S'atfttant de l'aspwt cainmerciai, fapparttnance* un groupe touritUque (te dlmenrion mondiale lAccorHotelt) crt
Importante et permrt un grand nombre d'actions promotionnetlB*. Néanmoim, la SOfiECA doit auroitre ft moytnt flnanders et tranrailler plus en profondeur ton plan marktting,, qui comporte des actions pour la plupart
déji rf»ll»éw les années préiÉdsntes.

la SOGECA prittnte la meilleure offre au reeard de l'avanUge tumomlque elobal.
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DSP 2018 01 - DSP RELATIVE A L'EXPLOITATION DU CENTRE DE CONGRES DE LA VILLE DE BE1.FORT

Rapport d'anatyse des offres (après négociations)^

Qualité du service rendu aux usagers

lature étendue et qualité de la gamme de

.ervice proposée aux usagers

Montant des tarifs appliqués aux usagers

'cJK en moto" incluant, selon leurs besoins, la location des espaces du Centre de Congrès et/ou
les prestations annexes (restauration, animation, décoratton, communication, gestion des Invités^

icrêation d'évènements sur meture, etc). Le candidat assurera également la délivrance aux usager^
le ses tarifs, de son catalogue de restauration, de son catalogue du mobilier et des installations

Itethniques, ainsi qu'un catalofiiie des arthrftés extérieures rttouristlques du Ten-rtoire, qu'il se
impose de développer en lien avec Belfort-Tourisme. Les événements pourront être oreanlsés
7J/7 et Z4h/î4 avec des roulemenu de personnels et de pennanencet.

'étendue de la eamme de semée est très satisfaisante. Les propositions du candidat sont
perttnertes, cohérentes et correspondent aux besoins des usqgen.

tualité des services proocsÉs; Le candidat intementd'ores et déji pour le compte d'usagerï ou
.n tant que sous-traitant dans te cadre de rKimbreux événements organisés au Centre de Congrès|
[Nuit des étoiles. Voeux Villt de Belfort, Voeux GE Enew, Vtc}. Ccmpte tenu de l'imposslblltti de
ïénéfteier des cuisines du NOVOTEL ATR1A, le candidat souhaite développer l'offre de rettauratlor

iropoaée aux usagers par la création de partenariats locaux avec dw boulangeries et traîteure.
.'i>bjett'rf«t d'améltorer le senice par la fourniture de repas de meilleure qualité. Cette
proposiSOT nous semble intéressante dans Is mesure où die permet de dbsnlfier l'cffra de
restauration et ft'apportar une certaine souplesse dans la gestion des fournisseurs. De plus, les
usaBt'îneserontpBsliéspariechobideîpreïtatalretetpourronts'adresseràuntlerssous
rÉserve d'une rttrocommisslon de 5%. Il n'y a touufois que tris peu d'éléments commuhfqués su^
les future partenariats erwisasés.

Au regard des éléments de roffre? la qualité attendue des prestations réalisées par le candidat est
l'un niveau siffnsant pour maintenir, à mlnima, rattract'iwté du Cenue de Conerès.

latun et Étendue de la eamme de service ;Le candidat entend proposer aux usagers de» tervfcesl

Matntfen des tarifs fixéi pour l'année 2018, qui ont Été communiqués aux candidats en annexe du|
cahier des charges.

Moyens humains :Equipe minimum constituée de 9 permanenu, toit 6 ETP, assurant la eestion

Qualité et ampleur des moyens humahs el

matériels dédiés à l'exploitatlon du Centre

de Congrès

couraote du Centre dé Cûnerès (admii>ittrative< technique, commerctale). Le candidat tient
[compte de l'imposstblllté de bénéficier des espaces et équfpements appartenant au NOVOTEL
JATRIA (culiiftt. Deux de stockage, vesUaires, matériels dhfera, etc). Il propose donc de diminuer les
l effectifs permanents et d'avoir un recours accru à la sous-traitance pour la restauration, la
! comptabilité, la sécurité et le nettoyage. Cette solutton, qui nous semble pertinente, permet de
Imieuxs'adapter au volume d'activlté du Centre de Congres et de limiter les risques sociaux et frai
tes à la gestion des personnels. Cette solution évfte également d'investir dans des équipements

lcoûteux etcn doublon au sein du CentrE de Cdngrts / NOVOTELATftlA. En cas d'évtnements

'exceptionnels", le candidat îndiiiue t|U'il a la posriblttÉ de motriliser du personne) supplÉmentoln
[au sein de ses différentes filiales implantées lotalement Peu d'étéments permettent, néanmoins,
ide juger de la qualité des sous-traltants que le candidat entend associer à ['estploitatlon du Centre
[de Congrès (l teul partenariat établi i ee jour avec Culture Food). Aucun élément de l'offre ne
l permet également de chiffrer le bénéfice attendu du fait de la sous-traitance de la partie
irestauratnn. l'impact de cette solution sur l'équlllbfe flnancler de la DSP est donc, en l'état, jueé
l très mesuré.

[Moyens matériel!, j; Moyens suffisants pour assurer Fexploltatton du Centre de Conerès (matériels
mis à disposition par la TOB avec, en compfément, l'utiiisatton du matériel de TNT Events
(mobilier, déuiratioi n, rinorlsatlo^, Édairage, été). Eneaeeinent d'Invertir 5S 000  TTC de matériel

pow la durée du contrat.

Le projet de ptan dlnveîtlwement tfacultatif) établi sur deux ans est cohérent, malgrf le peu de
connaissances du andldatsur l'état des biens de la délégation. Le candidat prévoit la criation

;d'un office traiteur et d'un bureau d'accueil spécifique au Centra de Congrès.

lAvantaEesflnconvénlents :L'offre du candidat permettra d'assurer la continuité du senrfce mais,

bien qulntérwsantes, ses propositionî ne sont toutefois pas suffisamment développées et
abouties pour garantir une exploitation optimale du Centre de Canerès.

l Va leur technique
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Pertinence, cohérence et qualité de la

stratégie marketing et commerdate

je candidat a établi une analyse SWOT el tlarifle, de manière pertinente, le positiannement du
Centre de Congrèssuite au benchmarking. Le fait de créer un tiCÏubde5a5ji[stante5 » est une

bonne Idée pour capter les entreprises locales. De même, la création des «cototogues »

d'activités touristiques, de mobiliers et de restauration est intéressante. Le candidat est aussi

activetnent impliqué dans les actions de développement touristique locales, auxtfltés de Belfort
rourlsinne et d'autres partenaires. Vouioir reconquérir les entrÉprises locales et développer les

congrès nationaini est, effecthrement, primordial pour les premières années.

Foutefois, letandidat, qu) est un nouvel acteur sur ce dossier, ne propose pas de plan d actions

marketing développé. Les cibles ne sont pas clairement détaillées. La clientèle internationale n es1|
pas évoquée. De plus, il y a une prise de risque importante en termeî de tommunication de sortir
tf un groupe mondial comme AccorHotels. En outre, lefaftde devoir changer )e notn «i Atria i est
une action qui coûtera à la notoriété de la structure. En effet, ce nom est déjà connu des usagers
.t II n'est jamais évident d'accompE sner un changement de nom sans penl re une partie de sa

lclientèle. Dans le cadre des nêEOtiations? le candidat a toutefois proposé de céder les nouveaux

|nom et logo du Centre de Congrès à la Ville de Beifort.

lAvantaees/inconuénients : Les "îailies" de fa stratégie commerciale et marketing vont

l nécessairement influer, à court ou moyen terme, sur la frêquentation de l équipement et sur les

l objectifs ambitieini fixés parlaSASTNTGROUPE (10% d'auementation duCA HTannuel paran
[pendant les trois premières années). ! l existe donc? a notre sens, un fort risque pour que le nombn

[de manifestatiDns, sakins et corigrÈs soit en diminution.

Demande de participation annuelle forfaitaire et non artuallsable de ISO 000£/an.

AuantaRes/jnconvênients ; Cette participation finanriere est inoins élevée tiue celle réclamée par

Montant de la participation financière demandée

à la commune

la SOGECA. Elle se justifie au regard de révolution importante du chiffre d'affaîres annuel HT
attendue par la SAS TNT GROUPE (Prévisionnel: Hausse de 10W par an pour les 3 premières

années, soltunpassageprogressifdel222747 en2019il539296 enï023. Pourmémoîre,
depuis 1995? le ÇA annuel HT se stabilise autour de 1, 1 million d'eurosl.Toutefois, les rlscfues pris
par la SAS TNT GROUPE sont très mesurés. En effet, le candidat veut crëer une filiale spécifique

dédiée à la gestion du Centre de Congrès. En cas d'impossibilité de tenir ses Dbjectifs et de
maintenir l'équilibre de la délégation, tl est à craindre que cette sodétÉ so'rt placée en tiquidation
juditlalre et que la Ville de Belfort n'ait d'autre choix que d'accrottre sa participation financière ou

ide mettre fin au contrat

iMontant, modalitéï de calcul et d'indexation de

lia redevance sur le chiffre d'affalres annuel hors

Itaxes versée à la commune

le candidat propose une redevance de 5% du chiffre d'affaires annuel hors taxes, soit des recettE
bteifinneUes de 495 000 euros sur Is durée de la délégation (sur la base d'un ÇA HT annuel de

1, 1 million d'euros).

ADorédfftion elobale de l's s_: i'olfrv de la SAS TNT GROUPE est ambitieut compte tenu du conteKte de ta déléeatlon. Elle » le mérite de repenser la gestion adminirtrathre et commerciale du Cintn de Congrèt en wue
d'augmcnter t» WquentaUon et a nittabilité, tout en prenant en compte les dlffkultét liiw * l» coneeptîon et au régime de coproprKU d* rouvme (cuilne et locaut de ttoclEage BppB rtenatrt à la SEMVIH et «tploltét

par le NOVOTiL ATRIA dans le cadre d'un hall commerttar). De^fortes résenres dirivent tuutefoit ttre émItM wir la upaclté de ta SAS TNT GROUPE * attdndre une aupnentaUon du ÇA HT annuel de 30% au court des trois
premi&res années {tf. budget prÉirislonnet). Sdon IM ctrconrtancu, un échac sw f» point pounaH entraîner un accroliiement du financement commun»! ou, i défaut, ta fin du contrat. lt ritque qu) pèse sur la commune
est donc important»
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération   
18. 193

Décision Budgétaire
Modificative n° l de

l'exercice 201S du Budget
principal de la Ville et du
Budget annexe du CFA

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le treizième Jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Mane-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Plerre-Jêrôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brise MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christene EINHORN, M. Olivier DEROY, M, Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLiEN, M. Alain DREYFUS-SCHM'DT, M. Leouahdi Selim QUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des ColleclivSés Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Brio MICHEL
«&»>Ai^r

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordrede passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapportn0 10 (délibération n" 18-186) et donne

pouvoir a M. René SCHMITT.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de sout'en en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n"18-220)et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12. 2018

Direction des Finances

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/JS/GL/RB/JMG/PC -18-193
Budget
7.1

Décision Budgétaire Modificative n° 1 de l'exercice 2018 du Budget
principal de la Ville et du Budget annexe du CFA

Il vous est proposé d'examiner quelques ajustements à apporter au Budget principal de la
Ville et au Budget annexe du CFA.

l - BUDGET PRINCIPAL

1 SECTION DE FONCTIONNEMENT

Des dépenses réelles de fonctionnement

Aucune nouvelle dépense réelle de fonctionnement n'est à inscrire au titre de la
décision modificative.

Des recettes réelles de fonctionnement

Aucune nouvelle recette réelle de fonctionnement n'est à inscrire au titre de la
Décision Modificative.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr -607-



Attribution de subventions

Il est proposé d'attribuer les subventions suivantes :

Subventions accordées sur les crédits des enveloooes à affecter inscrites au
Budget Primitif 2018:

13 100  àl'ASMBelfortVolley pour soutenir la venue de l'équipedeFrance.
Cette somme sera prise sur l'enveloppe à affecter «Sports».

11 829   à OIKOS pour participer aux frais de fonctionnement des CSG. Cette
somme sera prise sur l'enveloppe à affecter «Location de salles».

10 000   au FC Sochaux Athlétisme pour soutenir l'organisation du semi-
marathon du Lion. Cette somme sera prise sur l'enveloppe à affecter
«Sports».

10 000   au BAUHB pour financer leur projet de montée de niveau. Cette
somme sera prise sur l'enveloppe à affecter «Sports».

10 000   au Pavillon des Scienos pour aider à la tenue des bars de la science
à prendre sur l'enveloppe à affecter «Insertion économique».

8 000   à l'OMS pour soutenir le projet de soutien à l'emploi concernant un
poste de secrétariat. Cette somme sera prise sur l'enveloppe à affecter
«Sports»,

5 000   à l'ASMB foot pour soutenir ses projets. Cette somme est à prélever
sur l'enveloppe à affecter « Sports ».

2 000   à l'Association Echanges Culturels Hebron pour soutenir un projet de
formation en direction de mères de familles.

1 000   au pour aider le 1"r Régiment d'Artillerie à aménager et à décorer un
monument aux morts à la mémoire des soldats de cette unité Morts pour la
France. Cette somme est à prendre sur l'enveloppe à affecter «Direction
Générale».

1 000   à l'Association Club Cyciiste Etupes pour soutenir l'organisation du
cyclo-cross de Nommay. Cette somme sera prise sur l'enveloppe à affecter
«Sports».

800   à l'Association Be Clothe pour soutenir le projet de développement
durable et solidaire concernant le recyclage de textiles à Belfort dans le but
de financer une cause humanitaire. Cette somme sera prise sur l'enveloppe
à affecter «Vie Etudiante».

560   à l'Armée du Salut pour aider à la confection, par les membres de
l'association, des costumes portés lors du défilé du Carnaval 2018. Cette
somme sera prélevée sur l'enveloppe à affecter « Direction Générale ».

500   à l'association OCCE pour soutenir financièrement son projet de
Tandem Solidaire à prendre sur l'enveloppe à affecter «Direction Générale».

Objet : Décision Modfflcaffre n'1 de l'exemice 2018 du Budget principal de la Ville
et du Budget annexe du CFA
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mVB.OFFEA AHÏCTER SroRTS

BWB-OPFEA AFFE^ÎR LOCATCNDESALLEl

IVB.OPFE A AFFBTIER INSERTION BSONOMIQUEl

ENVB.OFPEA AFFBÏTffi VIE EIUDIA IE|

BWa.OPPEA AFFECTER URBÏIION GENSWLEl

MONTANT

-47100,OOC
ASSOCIATION

13 100,OOC|ASMBB.FORTVOLLEY BALL
10 000. 00  |FC SOCHAUX ATHLE

10 000,00 C| BB.FORT AIRE URBAINE HANDBALL
5 000, 00  |ASIVBFOOT

8 000,00  | OFFCE MUMa L DBS SPORTS
1 000,00 |CLUBCYCI:ISTEETUFES

-471IKI.OOC 47100,00 

-11 829, 00  

11 829.00  OKOS

-11829,OOC 11829,00 

-10 000, 00  

ioooo,oe PAVILLON DES SQENCES

-10 000,00   10 000,00  

-800. 00  

800,00 e BECI.OTHE

-8<10, 00  800,00  

-4 060, 00  

2 000, 00 <

icoo.ooe
560, 00  

500,00  

ECHANGE CULTURE- hEBRON

1 ffi REGWENT ARTILLBîE
ARMEE DU SALUT
OCCE

-4 060,00   4060,00 

Totalgénérall -73789,00 | 7378S,00 |

EQUILIBRE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes réajustées ou nouwlles

Recettes d'ordre

0, 00  

3 654, 00  

total des recettes de fonctionnement 3 654, 00  

Dépenses réajustées ou nouwlles

Dépenses d'ordre

0, 00  

total des dépenses de fonctionnement 0,00  

Autofinancement dégagé au profit de la
section d'investlssement

3 654, 00  

Objet : Décision Modificative n9 1 de l'exercice 2018 du Budget principal de la Ville

et du Budget annexe du CFA
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SECTION D'INVESTISSEMENT :

En dépense réelles d'investissement :

Aucune nouvelle dépense réelle d'investissement n'est à inscrire au titre de la
Décision Modificative.

En recettes réelles d'investissement :

Aucune nouvelle recette réelle d'investissement n'est à inscrire au titre de la
Décision Modificative.

ODérations d'ordre au sein de la section d'investissement :

893   sont prévus afin de constater diverses opérations d'ordre concernant des
acquisitions et échanges de terrains.

3 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTIONS :

La comptabilité de la Ville de Belfort présente, dans ses comptes, une subvention
d'investissement du Conseil Départemental au compte 1313 (numéro d'inventaire
90004958132612), pour un montant de 3 654 euros.

Les subventions d'investissement doivent obligatoirement faire l'objet d'un
amortissement. Il vous est donc proposé d'ouvrir les crédits néossaires à hauteur
de 3 654 euros.

EQUILIBRE DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT
(Hors opération financière de renégociation d'emprunt)

Recettes réajustées ou nouwlles
Autofinancement dégagé par la section de
fonctionnement
Recettes d'ordre section fonctionnement
Recettes d'ordre section inwstissement

0, 00  

3 654, 00  

0, 00  
1 893, 00  

total des recettes d'investissement 5 547,00  

Dépenses rèajustées ou nouwlles 0, 00  
Dépenses d'ordre section de fonctionnement 3 654, 00  
Dépenses d'ordre section d'inwstissement 1 893, 00  

total des dépenses d'investissement 5 547, 00  

IBesoin de financement 0, 00  |

Aucun nouvel emprunt n'est à prévoir sur l'exercice 2018.

Objet : Décision Modificstive n' 1 de {'exercice 2018 du Budget pnncipsl de la W/e
et du Budget annexe du CFA

610-
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Il - BUDGET ANNEXE DU CFA

Les ajustements proposés ne concernent que la section de fonctionnement.
De nouvelles dépenses sont inscrites pour 1 007   :

1 007   pour permettre de constater les admissions en non-valeur et de
créances éteintes (voir délibération spécifique).

Elles sont compensées par une diminution des charges à caractère général à
même hauteur.

la »e<Am d'lnvedia»n»nt

Aucun nouvel emprunt n'est à prévoir sur l'exercice 2018.

III - AMELIORATION DE LA QUALITE DES COMPTES
DE L'ACTIF

REGULARISATION

Dans le cadre des travaux permettant l'amélioration de la qualité des comptes
de notre collectivité, menés conjointement avec la Trésorerie Municipale de
Belfort, plusieurs différences antérieures au passage à l'application Hélios en
2008 ont été constatées dans l'actif de la Ville de Belfort.

Mme la Trésorière propose de procéder aux régularisations au fur et à mesure
de leurs constatations, dans le cadre de la note du 12 juillet 2014 portant mise
en ouvre de l'avis de normalisation des comptes publics n° 2012-05 du
18 octobre 2012. Elles seraient effectuées au moyen d'opérations d'ordre non
budgétaires, par l'utilisation du compte 1068. Ces opérations n'influencent
pas le résultat de la collectivité.

Objet : Décision Modificative n" 1 de l'exercice 2018 du Budget principal de la Viite
et du Budget annexe du CFA
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Afin de procéder à ces régularisations de manière efficace, il est proposé d'autoriser
M. le Maire à cosigner avec Mme la Trésorière les documents retraçant ces opérations au
fur et à mesure de leur constatation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 3 contre (M. Leouanai Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT,
M. Emmanuel FILLAUDEAU) et 4 abstentions (Mme Samia JABER, M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT, Mme Isabelle LOPEZ, M. MarcARCHAMBAULT),

(Mme Francine GALLIEN et M. René SCHMITT -mandataire de
Mme Jacqueline GUIOT- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'adopter les modifications et ajustements budgétaires de la Décision Budgétaire
Modificative n° 1 de l'exercice 2018 du Budget principal de la Ville et du Budget annexe
du CFA,

d'adopter l'affectation et le versement des subventions,

de procéder àun vote distinct pour les associations qui comptent un membre du Conseil
Municipal, soit au sein de leur bureau, soit en qualité de salarié,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions à intervenir avec
les Associations concernées, conformément à la Loi du 12 avril 2000, précisée par le
Décret n° 2011-495 du 6 juin 2011 ;

d'autoriser M. le Maire à cosigner les opérations de régularisations de l'actif présentées
par Mme la Trésoriers dans le cadre de la note du 12 juillet 2014 portant mise en ouvre
de l'avis de normalisation des comptes publics n° 2012-05 du 18 octobre 2012.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par extrait,
conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
('objet d'un recours devant
la Juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôm

Décision Modificative n" 1 de l'exercice 2018 du Budget principal çfe laVïlle
et du Budget annexe du CFA DatQ
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-194

Produits irrécouvrables -

Admissions en non-valeur
et créances éteintes

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HBtel de Ville de Belfcrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT. Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,

Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT. Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
MmeLéaMANGUIN
Mme Bn'gitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrtfaire de séance :

A'^'rfàr

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-1 86)et donne
pouvoir à M. René SCHMIH.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n" 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n" 18-197) et
donne pouvoir à M, Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

VILLE DE

BELFÔRf
Direction des Finances

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/FIN/RB/GM-18-194
Budget
7.1

Produits irrécouvrables - Admissions en non-valeur et créances
éteintes

La Trésorerie de Belfort Ville a arrêté la liste des créances présentées au titre de
créances irrécouvrables pour le Budget principal de la Ville de Belfort et le Budget
du CFA.

Ces opérations permettent un apurement périodique des comptes et une meilleure
lisibilité de ces derniers.

Les créances irrécouvrables regroupent les admissions en non-valeur et les
créances éteintes :

les admissions en non-valeur correspondent à des titres de recettes émis par la
collectivité et dont le recouvrement n'est plus rendu possible en raison de
l'insolvabilité ou de la disparition des débiteurs, et ce, malgré les procédures de
mises en recouvrement opérées par les services du Trésor Public,

les créances éteintes, qui résultent de décisions de justice prises par les
tribunaux de commerce (liquidations judiciaires) et les commissions de
surendettement (procédures de rétablissement personnel) ; ces jugements
imposent l'effacement des créances de la collectivité.

l. Budget principal :

Les créanos présentées par la Trésorerie pour le Budget principal de la Ville de
Belfort représentent un montant total de 13 342,66  , dont 6 467,78   au titre de
créances éteintes et 6 874,88   sollicités au titre d'admissions en non-valeur.

"Type

Liquidations judiciaires
Surendettements des particuliers

Admissions en non-valeur

Total

Montant

4 369, 76  

2 098, 02  

6 874, 88  

13â42,iS6 

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
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Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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a. Admissions en non-valeur

Exercice

2006

2008

2009

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

Total

Montant

11, 83  

299, 04  

168, 69  

43, 09  

1148, 56  

1190, 89  

l 522,05  
732, 88  

l 209, 21  

548, 64  

6 874, 88 £

Les demandes d'admissions en non-valeur
représentent un montant total de 6 874, 88  . Les titres
de recettes concernés recouvrent la période
2006-2017. La répartition par année est présentée
dans le tableau ci-contre.

Ces montants concernent principalement des impayés
sur locations de salles, emplacements de marché,
dégradations de mobilier urbain, ou encore
sur facturations de services petite enfance et de
documents non restitués à la bibliothèque.

Le caractère irrécouvrable de la créance est justifié par
les motifs suivants : montants inférieurs au seuil de
poursuite, débiteurs introuvables, poursuites sans
effet, ou encore procès-verbal de carence établi par
l'huissier du Trésor Public indiquant l'impécuniosité du
débiteur...

b. Créances éteintes

Les sommes présentées au titre des créances éteintes recouvrent la période
2009-2018, pour un montant total de 6 467, 78  . La répartition par année et par
nature de débiteur est présentée dans le tableau ci-dessous :

Exercice

2009
2010

2012

2013

2014

2015

2016

2017

2018

Total

Entreprises

(liquidations
judiciaires)

12, 25  

259, 82  

655, 40  

l 638, 77  

l 688, 32  

115, 20  

4 369, 76  

Particuliers

(surendettements)

24,96  
60, 06  

397, 87  

637, 12  

559, 74  

344, 77  

73, 50  

2 098, 02  

Les principales natures des prestations concernées relèvent par exemple
d'emplacements sur la voie publique (FIMU 2015), de terrasses et emplacements
de marché, d'abonnements de parking, de TLPE, de locations de salles de spectacle
ou de services pour la petite enfance.

Ces demandes sont couvertes par les inscriptions budgétaires 2018.

Objet : Produits in'écouvrables - Admissions en non-valeur et créanos éteintes
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li. CFA

Les créances présentées par la Trésorerie pour le Budget du CFA de Belfort
représentent un montant total de 1 585, 01  , dont 1 531, 16   au titre d'admissions
en non-valeur et 53,85   pour les procédures de rétablissement personnel. Il s'agit
d'impayés sur ventes de repas (cantine) et frais d'inscription d'une vingtaine de
redevables.

Admissions Surendettements
Exercice en non-valeur

2008

2009

2011

2012

2013

2014

2015

2016

2017

Total

47, 00  

3, 87  

177, 63  

269, 11  

171, 60  

106, 65  

263, 77  

320, 60  

147, 13  

l 531, 16  

53,85  

53,85  

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte des créances éteintes présentées par la Trésorerie de Belfort Ville
pour le Budget principal pour 6 467, 78   (six mille quatre cent soixante sept euros
et soixante dix huit centimes) et le Budget du CFA pour 53, 85   (cinquante trois
euros et quatre vingt cinq centimes), et des mandatements qui seront opérés en
conséquence,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'admettre en non-valeur les montants présentés ci-dessus, à hauteur de 6 874, 88  
(six mille huit ont soixante quatorze euros et quatre vingt huit centimes) pour le
Budget principal, et de 1 531, 16  (mille cinq cent trente et un euros et seize
centimes) pour le Budget du CFA.

Objet : Produits irrécouvrables - Admissions en non-valeuret créances éteintes
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Oate aîtlchsae

te î S BEC.

Jérômtfe 3

Objet : Produits srrécouvrables - Admissions en non-valeur et créances éteintes
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-195

Flux financiers 2017

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-hult, le treizième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot . Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HER20G,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme IsabeBe LOPE2, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanue! FiLLAUDEAU.

Absente excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

fappfeaffon cfe l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

&>^&r«&r

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 1 8-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMIÏÏ.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bast'en FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANÇENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 13. 12.2018

VILLE DE
BELFÔRf

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/GL/CJ -18-195
Economie
7. 10

Flux financiers 2017

La Commission de Mutualisation des Services s'est réunie le 9 octobre 2018. Elle a
procédé à l'examen des comptes 2017, relatifs aux services intégrés de la Ville de
Belfort et de Grand Belfort Communauté d'Agglomération.
Sous !a présidence de M. Bernard MAUFFREY, !ss membres de !a commission ont
pu statuer sur les flux inhérents à l'organisation mutualisée des services entre ces
deux collectivités.

Ont participé à cette commission : Mme Florence BESANCENOT, MM. Jean-Marie
HERZOG, Philippe CHALLANT, Marc ETTWILER, Guy MOUILLESEAUX, Yves
GAUME (excusés : Mmes Française RAVEY, Corinne COUDEREAU, Samia
JABER, MM. Mustapha LOUNES, Jean-Claude MARTIN).

La commission a mis en exergue révolution des personnels mutualisés et celle des
moyens pour dégager les flux financiers de régularisation.

A) Observations sur révolution de la mutualisation des personnels

D Services communs

Le coût total des services communs en 2017 est de 4 994 275, 51  , soit une hausse
de 545 809,51  . Cette hausse de 11 % correspond essentiellement à la compétence
Extra et Périscolaire assurée par le Grand Belfort du 1er janvier au 7 juillet 2018.
La part à la charge de la Ville pour l'année 2017 s'élève à 3148706, 84  , en
augmentation de 209 469, 57   par rapport à l'an dernier. Cette hausse de 6, 7 %
s'explique plus particulièrement, en ressources humaines, par l'application des
Parcours Professionnels Carrières et Rémunérations (PPCR) et par un
accroissement sensible de l'activité.
La part à la charge du Grand Belfort est, quant à elle, de 1 845 568, 81  .

2) Services remboursésintéaralement car la Ville de Belfort

Le coût de renseignement musical scolaire et de la danse, remboursé en totalité par
la Ville au Grand Belfort, est de 329 404, 85  . La baisse de 76 752, 1 5   par rapport
à 2016 correspond au retour d'un agent d'un congé maladie et à l'arrêt au recours à
un enseignant supplémentaire induit par son absence.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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3) Services partagés

Le coût total des services partagés, pour l'année 2017, est de 2 239 392, 53  . Cela
représente une hausse de 4,9 % par rapport à 2016, soit 10 899,53  , et correspond
à révolution normale de la masse salariale.
Toutefois, l'augmentation de la part du Grand Belfort est plus importante, puisqu'au
titre de l'année 2016, elle doit rembourser à la Ville 693 356, 85   contre 621 116  
en 2016.

Au total, les coûts des services mutualisés pour l'année 2017 se répartissent à
70, 18 % pour la Ville et 29,82 % pour le Grand Belfort. Au regard des années
précédentes, révolution est mineure, car, pour rappel, la répartition était de
69,93 % pour la Ville contre 30,07 % pour le Grand Belfort.

B) Observations sur la mutualisation des moyens logistiques et matériels

Par ailleurs, la répartition des coûts, s'agissant :

des fournitures de bureau,
du mobilier,
des matériels informatiques,
des loyers et fluides,

s'établit à :

Fournitures
de bureau

Mobilier
Matériels

informatiques
Loyers et
fluides

TOTAL

A

rembourser

par la Ville
7 120,00  206,55  4142, 54  18 907, 85  30 376, 94  

A

rembourser

par GBCA
2 639, 00  664, 14  95,44  36.801,79  40 200, 37  

Objet : Flux financiers 2017
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte des observations et conclusions émises par la Commission de
Mutualisation des Services de la Ville de Belfort et du Grand Belfort sur les comptes
2017,

Par 35 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER, M. Alain DREYFUS-
SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, M. Marc
ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

DECIDE

de mandater M. le Maire pour effectuer les flux financiers ainsi dégagés pour
l'exercice 2017.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, ie 13 décembre 2018, ladite déiibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son afïïchage

Date afflchsse

1 9 DEC. 2018

Objet : Flux financiers 2017
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-196

Actualisation des tarifs

municipaux 2019

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de ['Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marle-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Piero MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christlane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastlen
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FiLLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Temforiales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme BrigiUe BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire c!e_séance ;

A"A*A"

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversificat'on Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 10 (délibération n° 1 8-186)et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n" 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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Références
Mots clés
Code Matière

CONSEIL l^iUNICEPAL
du13. 12. 2018

Direction des Finances

Objet

iu-* B i<k^h-

de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

FIN/SV/RB/JMG/PC -18-196
Budget
7.1

Actualisation des tarifs municipaux 2019

Il vous est proposé l'actualisation des tarifs relatifs à divers services et prestations de
la Ville de Belfort (occupation du Domaine Public, locations de salles, recettes des
halles et marchés, location de matériel et de plantes, droits de stationnement, CFA... ).

LE CONSEIL MUNICIPAL

Par 31 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 7 abstentions (Mme Samia
JABER, Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim
GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Emmanuel FILLAUDEAU),

(M. René SCHMITT-mandataire de Mme Jacqueline GUIOT-
ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les droits et tarifs municipaux 2019

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

to U DEC.

Jérôme 3

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - viww. belfort. fr
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3

Salle des fêtes

Cité des Associations

Maison du Peuple
Château

Théâtre Louis Jouvet

La Poudrière

5

6

35
43
71
82
58

103

01
N
U1

Cuisine seule

Salle de réunion / Bureau

Salle polyvalente + gymnase de la MO, Forces (WE seulement) Tarif"l"
Salle polyvalente + gymnase de la MQ Forges (WE seulement) avec cuisine -Tarif "l"
Supplément autre salle (utilisation fiée à la location principale)
Grande salle / Salle d'activîtés - Tarif "2"

Grande salle / Salle d'activités avec cuisine - Tarif "2"

Supplément autre salle (utilisation liée à la location principale)
Salle de spectacle

Halls d'exposition
Toutes salles

105

106
114
119
127
135

143

151

159
167
ISO

182

Marché

Marché Fréry
Marche des Résidences

Marché des Vosges

Marché aux puces

187
188
189

199
202
213

:']

FIMU -: UTIUSATION DU.'DOMAINE P. UBLII

OCCUPATION DE STATION.NEMEN

10

10

10

11

216

311

319

330

341
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12
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20
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23
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25

25

25

25

25

25

26

28

31

397
412

436

499

530

559

789

SIS

843

871

915

932

1027

1029

1033

1035

1037

1040

1083

1181
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12
13

  

14
15
16

26

28

74 - POUCE MUNICIPALE /
OCCUPATION OOMAINE

PUBLIC

Agent de surveillance

SSIAP l, SSIAP 2. SSIAP 3

heure

heure

27.00  

29.00  

facturé au réel du prestataire

facturé au réel du prestataire

Tarifs multipliés par 2 en cas dejowféiié

Rez de Chaussée

flalcon

Sous-ssl

Utilisation par entreprise ou mutuelle
Utilisation par association à but non lucratif pour une activité
rémunérée ou lucrative (formation, entrée payante, exposition
vente, tombola, loto, etc.)

Utilisation par association à but non lucratif pour une activité non
lucrative (réunion d'Information, entrée gratuite, activité réservée
aux adhérents) ou activité lucrative avec versement des bénéfices
à une association d'Intérêt général

Utilisation par établissement d'enseigne ment belfortain, par
association beffortaine défendant les plus démunis, une cause
humanitaire, sociale ou médicale

Caution

Installation/démontage/répétition pour A et B
Installation/démontage/répétition pour C
Installation/démontage/répétitîon pour D

Utilisation par entreprise ou mutuelle
Utilisation par association à but non lucratif pour une activité
rémunérée ou lucrative (formation, entrée payante, exposition-
vente, tombola, loto, etc.)

Utilisation par association à but non lucratif pour activité non
lucrative (réunion d'information, entrée gratuite, activité réservée
aux adhérents) ou artivrté lucrative avec versement des bénéfices
à une association d'intérêt général

Utilisation par établissement d'enseigne ment beffortain, par
association belfortaine défendant les plus démunis, une cause
humanitaire, sociale ou médicale

Caution
Installation/démontage/répétttion pour A et B
Installation/démontaee/répétrtion pour C

l nsta 11 ation/démontage/ré pétition pou r D

Manifestation

l/2Ir
1/2 jr

Manifestation

uv_
U2jr

300.00  

gratuit

200.00  
100,00  

graturt

200.00  

gratuit

300.00  
70.00 £
35.00  

gratuit

Utilisation par entreprise ou mutuelle
Utilisation par association à but non lucratif pour une activité
rémunérée ou lucrative (fomiation, entrée payante, exposition-
vente, tombai a, loto, etc.)

Utilisation par association à but non lucratif pour activité non
lucrative (réunion d'Information, entrée gratuite, activité réservée
aux adhérents) ou activité lucrathfe avec versement des bénéfices
à une association d'intérêt général

1000.00  

300.00  

300. 00  

gratuit

200.00  
100.00  

gratuit

600,00  

200.00  

gratuit

300. 00  
70.00  
35.00  

gratuit

1000.00  

300.00  

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%
0, 00%

0.00%

0.00%
0.00%
0.00%

0.00%

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019



t^r

32

36

40

42

46

S2

54

61

63

74 - POUCE MUNICIPALE /
OCCUPATION DOMAINE

PUBLIC

Utilisation par établissement d'enseignemerrt belfortain, par
association bertbrtaine défendant tes plus démunis, une cause
humanitaire, sociale ou médicale

Installation/démontage/répétîtion pour A et B
[nstallation/démontage/répétltlon pour C
Installation/démontage/répétition pour D

Manifestation

1/2 |-r

_l/2Jr

gratuit

100.00  
50.00  

gratuit

giâs.a^^smt
le demi-tarlfest accordé aux assoclatfons belfortaines

îratutt

50.00  

gratuit

Salle dé.Féuniohs
Forfait 4 heures

Chauffage

Bureaux
Occupation permanente
Occupation occassionnelle

4hres
4hres 20.00  20.00  

Mois

Heure 2. 50  

Pour les tocalmns de salles ponctuelles à la Cité des Associations, le àeml-tarif est accordé aiist assaclattons abaimèss au» bweawi

Salle de reunians (rt* 00^ - OOS -.010 - 3271

Bureaux
Chauffage (sauf pour D]

gratuit

10.00 <

gratuit

S.W 

Occupation permanente m2/an

Salle de spectade
Pour tes tocotlans de salles pewtueltes à la Maison du Peuple, le devii-tarif est accordé aux résidents permanents

Location oeur sBectacle. réunion, (^nfé renée etc
Utilisation par entreprise ou mutuelle
Utilisation par association à but non lucratif pour une activité

rémunérée ou lucrative (entrée payante, vente)
Utilisation par association à but non lucratif pour activité non
lucrative ou activité lucrative avec versement des bénéfices à une
association d'intérêt général

Utilisation par é'tablissement d'enseignemerrt belfortain, par
association belfortaine défendant les plus démunis, une cause
humanitaire, sociale ou médicale
Caution

Location pour installation ou dêmontaee ou répétition
Utilisation par entreprise ou mutuelle
Utilisation par association à but non lucratif pour une activité
rémunérée ou lucrative (entrée payante, vente)
Utilisation par association à but non lucratif pour activité non
lucrative ou acth/fté lucrative avec versement des bénéfices à une

association d'intér&t général
Utilisation par établissement d'enseigne ment betfortain, par
association belfortaine défendant les plus démunis, une cause
humanitaire, sociale ou médicale

Utilisation par entreprise ou mutuelle

Utilisation par association à but non lucratif pour une activrté
rémunérée ou lucrative (entrée payante, vente)
Utilisation par association à but non lucratif pour activité non
lucrative ou activité lucrative avec versement des bénéfices à une
association d'Irrtérêt général

jour

jour

Jour

Jour

l/2jr

1/Zjr

1/2 )r

280. 00  

640.00 ï

gratuit

100,00  

gratuit

190.00  

70.00  

1300. CWC

640,00  

graturt

100.00  

gratuit

190,00  

70.00  

1.56%

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/OV2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

OV01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019



68
69

73

77

82

90

92
93

95

98

101

102

103

105

106

109

GERE PAR IE RESTAURANT SUR LA
PERIODE D'OUVERTURE DU

RESTAURANT

51 - ACTION CULTURELLE

ASSOCIATION OCCUPANT UN
BATIMENT PUBIIC - MISE EN PLACE
DE TARIF TOUR LOCATION DE SALLE

EN ETUDE VOIR ABANDONNE
(PROBIEME DE LEGALnTE)

Utilisation par établissement d'enseîpiement belfortain, par
association belfortaine défendant les plus démunis, une cause
humanitaire, sociale ou médicale

1/2 jr

Persor)nel technique

Régisseur général
Technicien

Casemement

Heure

gratuit

35. 61 <

Caution

Batteries Haxo Hautes

Mariage 120 personnes maximum
Repas d'affalres, assembtée générale
RE un ion 30 personnes

Battenes Haxo Basses

Mariage 60 personnes maximum

Repas d'affaires, assemblée générale
Réunion

Jour

500.00  

Salle de sttectade

Location pour spectacle

Utilisation par entreprise ou pour activité à but lucratif
Autre utilisation

Utilisation par entreprise ou pour activité à but lucratif
Autre utilisation

Location pour Installation
Utilisation par entreprise ou pour activité à but lucratif
Autre utilisation

Utilisation j>ar entreprise ou pour activité à butkjcratit^
Autre utilisation

Autres saUss tfbyer, salles de répétition)
Location pour réunions / répétitions
Installation

Régisse ur

l/2jr
1/Zjr

Jour

1/2 jr
l/2jr

4hres
forfait

heure

207. 00  

130.00  
78.00  

60.00  
46.00  

Location pourspectacle
Utilisation par entreprise ou pour actiuité à but lucratif

Autre utilisation

Remise en état - service logistique

Jour

heure

400.00  

gratuit

36.00  
28.50  

1. 10%
1.60%

220. 00 £

415,00  

155.00  

207.00  
135.00  
130. 00  

60.00  

36.00  

250. 00  

20.00  

74 - POUCE MUNICIPALE /
OCCUPATION DOMAINE

PUBLIC

Intervention de la société de surveillance en cas de

déclenchement intempestif d'alarmes

0. 00%

0. 00%

33. 33%

0.00%

-25. 00%

0.00%

0.00%
8.97%

0.00%

44.00%

0.00%

25.79%

MQ Forges - CC5 Pépinière - CCS Belfort Nord^ÇÇS Barres Mont - MQ Centre Ville - CCSRB - MQGIacls du Château - MQ L. Berehe - MQJ Jaurès - Asso. J. Brej^^/JQVieiHeWiie"
Befortalns et assochsttons

- de 4 heures

+ de 4 heures
1/2 Jr

journée

15, 00  

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/OV2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/OV2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

OV01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

5



113

114

115

118

126

127

129

ûfr-
133
134

135

136

137
138
139

142

143

148

151

152

154

71 - DEVELOPPEMErfT
SOCIAL

l&rtérfeurs
-de4
+de^

Salle^le réunion/.Bureai

)1/01/2019
)1/01/2019

Belftfrtoins et assocSatfons

Extérieurs

TARIF l = MCILES FORGES (salle polyvalente et gymnase) / CCS PEPINIERE (salle 1er étage si cloison ouverte) / CCS BELFORT NORD (salle 1er étage) /CCS BARRES MONT (salle rez-de-chaussée) / MQCENTRE VILLE (1er étage
!grandesallesidoisonouverte]/MQJEAN JAURES (salle rez-de-chaussée>/MQ VIEILLE VILLE (rez-de-chaussée si cloison ouverte)

Tous les centres soclo culturels et toutes les maisons de quanier

petite salle (ou grande salle si petite saiïe indisponible)
petite salle (ou grande salle si petite salle indisponible)
Utilisation à but lucratif et par
des sociétés privées pour leur propre usage

1/2 ]r
lournée

Heure

15.00  

19.00  

0.00%
0.00%

0.00%

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

MQ Forges - CCS Pépinière (1er étage) - MQJ. Jaurès (sous soi et 1er étage) - CCS Belfort Nord (1er étage) - CCS Barres Mont (RDC) - IVQ Centre Ville (1er étage) - MQ Vieille Ville

- de 4 heures

+ de 4 heures

- de 4 heures

+ de 4 heures

1/2 jr
journée

1/2 jr
journée

82.00  

103.00  
7.16.00  

177. 00  1. 14%

104.00  
218.00  

0.97%
0.93%

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

Belfàrtamset assoclaVons
- de 4 heures

+ de 4 heures

Extérieurs
de 4 heures

+ de 4 heures

1/2 jr
journée

1/2 jr
Journée 267. 00  270, 00e

01/01/2019
01/01/2019

0. 75% 01/01/2019
01/01/2019

MQ Forges - CCS Pépinière - MQJ. Jaurès - CCS Belfort Nord - CCS Barres Mont - MQ Centre Ville

Beffortalns et assodattons
- de 4 heures

+ de 4 heures

Extérieurs

- de 4 heures

+ de 4 heures

1/2 Jr
journée

1/2 Ir

gratuit

20. 00  

gratuit

25.00  

gratuit

20.00 e

gratuit

0.00%

0.00%

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

[TARIF 2 = CCS PEPINIERES (rez-de chaussée + 1er étage ; salle 1er étage si cloison fermée) / CCS BARRES MONT (rez-de-chaussée l salle et salle du 1er étage) / MQ. CENTRE VILLE (salle des arts et grande salle si cloisons ouvertes) / MQ JEAN JAURES (l
|salle au rez-de chaussée, la salle à l'étaee intermédiaire et la salle du dernier étage) /LA CLE DES CHAMPS (salle rei-de-c haussée) / CCSRB (salle du sous-sol) / MQGLACIS DU CHATïAU (salle rez-de -chaussée)

Belfortalns et associations
- de 4 heures

+ de 4 heures

Extérieurs

- de 4 heures

+ de 4 heures

Vîï_
Journée

1/2 jr.
journée 129.00 Ï

0. 00%

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

MQ Forses (RDC) - CCS Pépinière (sous sol - RDC -1er étage) - MQJ. Jaurès (sous sol - RDC - 1er étage - 2ème étage) - CCS Belfort Nord (RDC - 1er étage - annexe) - CCS Barres Mont (RDC - 1er étage) - MQ Centre Ville (ROG - 1er étage) - CCSRB (sous sol
- RDC) - MQGIads du Château (RDC - sous sol) - Asso. J. Brel (Clé des champs - RDC) - MQ L. Berche tRDC] - MQ Vieille Ville

Bcffwtflfns et assoclatkfns

EKtérleurs

- de 4 heures

+ de 4 heures

- de 4 heures

1/2 |r
journée

1/2 jr

61.00  61.00  
124, 00  0,81%

1. 15%

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019



158

159

161
162

165

1G7

172

175

177
178
179

180

^

184

+ de 4 heures 172.00 î 1. 18% 01/01/2019

MQ Forges - CCS Pépinière - MQJ. Jaurès - CCS Belfort Nord - CCS Barres Mont MQ Centre Ville - CCSRB - MQ Giacis du Château - Asso. J. Brel (Clé des champs] - MQ L Berche - MQ Vieille Ville

Belftsrtains et assodatiyns

Extérieurs

SiSABA

C. C.S. La Pépinière

de 4 heures

+ de 4 heures
1/2 jr

tournée

de 4 heures

+ de 4 heures

1/2 Ir

«VALEUR!
15.00  

Location (tarif plein)
location (tarif réduit pour les associations qui concourent à l'intérê|
Forfait charges (s) gratuité)
Mise à disposition du régisseur
Mise à disposition du régisseur - tarif réduit

Location (tarif plein)
location (tarif réduit pour les associations qui concourent à i'intérê|
Forfait charges (si gratuité)
Mise à disposition du régisseur
Mise à disposition du régisseur - tarif réduit

heure

heure

33.50C
25% du taux horaire

258. 00  
101.00  

33.50  
2S% du taux horaire

Forfait 1Z séances, associations

Forfait 24 séances, associations

Forfait 36 séances, associations

133.00  
206, 00  

gratuit

15.00  

graturt

20.00  

50.00  

260.00  

35. 00  
33. 50  

134. 00  
208.00  

inchangé
0.00%

01/01/2019
01/01/2019

0.00% 4- 01/01/2019
01/OV2019

0. 83%

1.32%
0.00%
0.00%

0, 78%
0.99%

0.00%

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/OV2019
01/01/2019
01/01/2019

0.75%
0.97%

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

Facture de nettoyage et de remise en état en sus - En période de compogne électorale, gratuité pour les partis potttlgues selon les modalités dépt itrs par arrêté munfapo/ - La non restittition ou / endomfnogement de dès, badges d'accês ou badges d'o/orme semnt facturés

minimum 15   ou au prix coûtont s» supérieur à

ise

188

191
192

194
195

200

203

206

74 - POUCE MUNICIPALE /
OCCUPATION DOMAINE

PUBLIC

Carreau

Abonnés ou période d'essai au m /mois
Producteurs (minimum l m1) m /jour

Espace restauration
Abonnés ou période d'essai au m /mois

Coîes

Abonnés ou période d'essal par mois
EXTERIEUR

Abonnés ou oériode d'essal au m /mois

IffïfRIEUR
Abonnés au m /mois
Producteurs (minfmum l m2)

EXTfRIEUR
Abonnés ou période d'essai (au m /mois)

Dimanche

2.40  

3.50  

1.35  

2.40  
0.00%
0.00%

3.50  

1. 35  J__O^Wi_

Eî: 0.00%

7.40  
2.40  

0.00%

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019



21Û

212

213

215

220

221

222

223

224

230

235

237

240

248

250
251

Non abonnés (au m L)
0.00%

2. 10 < 2. 10  0.00%
0.00%

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

Abonnés au ml/m<

passagers au m /jc 5.80  
0.00%
0.00%

01/01/2019
01/01/2019

te tnrtf d'un secteur s'appllyue quami la parSSe dll Ownnfne Puélic owupée est dani ce secteur et ce, même si l'Ctdwsse du commerce sédentahv concerné, te coi ithéant, n'y est pas.

ie sectew pléto» : Quai Vallet, Faubouig de France et avsnw Wtlson jusqu'à la rue Jîiters, Place Corbls (les deux côtés). Place d'Armes {si tout ou partte du molstller estsw te tapis de ta Place), ftue des 4 vents. Rue de h Porte de France, Piace de la Grande Fontaine, Place de l'Etuve, Place du forum, /tue Proudhon, Rue
/ufes Vallis, Passage de France, Place de la Commune,

Le Centre VHte est te secteur délimité par les voies suivantes (incluses) ; la Voie ferrée, Boulevard Joffre. Rue CIÉmenwau, Quai Vauban. Avenue de la Laursncie. foubourg de Brisûdi, Rue des MoWles 1870, Rue des Bons Enfants, Rue du Rosemont, Allée de l'option française. Rue de l'Anclen théâtre, Avenue Sarrall. Rue
Degombert, la Savoureuse et Boulevard Rlchelleu

talèrecorigwte wficeme te reste du territoire communal.

Secteur piéton
Centre Ville

1ère catégorie

Secteur pieton

Centre Ville

1ère catégorie

Tous secteurs

Toi acteurs

Toi acteurs

Tous surs

Tous surs

Secte iéton

Centr le
1ère 1 gorie

Secteur piéton
Centre Ville

1ère catégorie

5. 00  

12.00  
0.00%

0.00%
01/01/2019

01/01/2019

m /ar
mVar
ml{aî

22.00 ï

10%
10%

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

mî/af
m2 /ar
m /ar

165.00  
115.00  
55.00  

0.00%
0.00%
0.00%

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

000% 01/OV2019

0.00% 01/01/2019

'2019

215.00  01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

ml/jour
mVjour

mVjour

2. 00  
1.50  
1.50 £

0,00%

0.00%

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019



259

260

262

269

272

274

275

276
277

(S 278

s
2̂80

284

288
289

291
292

74 - POUCE MUNICIPALE /
OCCUPATION DOMAINE

PUBLIC

299

Exposant vend

Exposant

Tous secteurs

Secteur piéton
Centre Ville

1ère catégorie

Secteur piéton

Centre Ville
1ère catégorie

Secteur piéton
Centre Ville
1ère catégorie

Tous secteurs

;(fSyS B'.,

IManèges

W 
0 
0 

D 
0 
Oï

< 200 m2

> 200 mî

Lotenes, )eux, tfrs

> 100 m2

fluvettes et bals

Distributeur automatique
Barbe à papa

Véhicules logement
< 6m long
> 6m long

Arrhes pour les métiers à faible attraction
Arrhes pour les métiers d'attraction moyenne
Arrhes pour les métiers de forte attraction

par m2 pour la durée de la
manif.

forfait

2.45  
2.00  

2. 85  
22.00  

100.00 £

130
SU
72J

53J
32.i
16.

2. 85  

22.WG
22. 0C' 

18.00  

0.00%
0. 00%

0.00%
0.00%
0.00%

0.00%
0. 00%

0.00%

.,01/2019

.,01/2019

01/01/2019

[ 01/01/2019

101/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

OV01/2019
01/01/2019
01/01/2019

11/01/2019
11/01/2019
11/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

OV01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

Ûl/01/2019

9



304

31l

ELECTRICITE : KVA souscrit
Manifestation d'une durée > 15 Jours
Minimum souscrit : l semaine

3 KVA pour fête fomlne
25 KVA flour manifestation Isolée
ELECTRICITE : KVA souscrit
Manifestation d'une durée < 15 fours
Minimum souscrit :

25 KVA oauf manifestation isolée
Forfait de branchement

kw/semaine

kw/jour

branchement

5.90  5.90  

1.70  1, 70  

52.QOG

En cas de ntccoinfement à une faorne sons compteur

Pour les caravanes < 10 m3

Pour les caravanes entre 10 et 20 m3

Pour les caravanes > 20 m3 semaine

4.75 

11.50 ï

313

CÎ5 315
ÇtT

316

317

1210 - MOIS GIVRE

Chalet fournj par la Vilte pourstand^ artisanat^
Chalet fourni par la Ville pour stand alimentaire avec
consommation à emporter uniquement
Chalet fourni par la Ville pour stand alimentaire avec petit espace'
de restauration sur domaine publique avec consommation sur
place
Petit manège enfantin
Stand ambulant (sans chafet) pour vente de petite restauration
telle que churros, crèpes, gauffres, befenets, bonbons, barbes à

papa, etc

Chalet non fourni par la Ville

Espace de restauration place Corbis

forfait

forfait

forfait

forfait

forfait

par m1 pour la durée de la

manif.

forfait

so.ooe.

.30.00  

2 500.00  

500.00  

600.00  

300,00 e

50.00  

2 500.00  

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%
0.00%
0.00%

0,00%

0.00%

0. 00%

0.00%

0.00%

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

321

322

324

327

74 - POUCE MUNICIPALE /
OCCUPATION DOMAINE

PUBLIC

333

336
337
338

83 - DEPLACEMENTS

.̂ i^îy^H
Occupation domaine pubSc3 jours (du samedi au tvndi)

Sans chapiteau fourni par l'organisation

Occupation domaine public 4 Jours (du vendredi au lunfti)

Sans chapiteau fourni par l'organisation

Occupation domaine public 3 jours (<iu samedi

Sans chapiteau four

Occupation domaine public 4 jours {du vendrei
Sans chapiteau four

Occupation

Instruction

1.20,00  

75.00  

100.00  0.00%

0.00%

75.00  

90. 00  0. 00%

Sur axe normal Jusqu'ay3ème mois (100%)
Sur axe normal du 4ème au 6ème mois ISQ%)
Sur axe normal à partir du 7ème mois (25%)
Par un véhicule "à la journée" sur place payante, forfait artisan cumulable avec ODP travau:
Par un véhicule "à la journée" sur place payante, forfait artisan cumulable avec ODP travau:

unitêflour

unité/jpur

unHe/Jaur
jour

6.00  

1.50  1.50  
5.00  

2S.OOG
Tous ces droits sont trip/w en cas d'Infractton

0, 00%

0.00%
0.00%

-100. 00%

01/01/2019

01/01/2019

OV01/2019

01/OV2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

in



342

344

345

34«
349

356

357

360

362

i3B
On

366

368

370

371
372

373

374

383

384

386
387

74-POUCE MUNICIPALE/
OCCUPATION DOMAINE

PUBLIC

61 - EDUCATION

Résidents

Résidents

Résidents

Non-résf dents lundi/vendredi
Non-résident Lundi/vendredl
Non-résf dents lundf/samedi
Non-résldents Lundi/samedi

trimestre

78.00  

37.00  

42. 00  

126.00  

Perte ou détérioration badge zoi

Perte ticket horaire parcs en ouv 15.00  

Nuit (
Forfai 4. 20  

Résidents 4 As- Bougenel- Atria
Non résidents 4AS- Bouge nel-Atria Lundi/vendredi
Non résidents 4 AS-Atria-Bougenel Lundi/samedi
Spécifique ayants droit 4 As
Spécifique ayants droit Rue Strolz 4 As

Abonnement moto (tarif unique)
Bougenel - Atrta (périmètre dédié)

mois

mois

37.00  

26.00  
26. 00  

21.00  

Réservation de places de stationnement, pose (te panneaunt d'interdiction Incl

par panneau et par jour, l panneau pour 3 places maximum selon la configur;
lieux)

Surface zoi 1.40  
Surface 201 1.30  
Surface i0f 1.10  

26. 00 £
78.00  

286.00 î
37.00  
111.00  

126.00  

37.00  

26.00  

21, 00  

40.00  

1.40  
1. 30  
1. 10  

Parking Cenl

Centre - 4 A!

Centre-4 A!

Repas prix normal
Prix réduit compensé par le t
Boisson

Café

Repas complet conditionné en barquette 4 portions
Repas complet conditionné en barquette individuelle

Repas complet dont la prise^en charge est assurée par les Services Soday)^
Supplément pour transport (agglomération belfortaine)

4.49  
4.89  

4.49  
4.89  
8.74  

0.00%

0.00%
0.00%
0.00%
0. 00%

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%
0.00%
0.00%

0.00%
0.00%
O.C<Ï%
0.00%

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

11/2019
11/2019

01/01/2019
01/01/2019

OV01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

11



393

395

397

Supplément pour pain 0.35 < 0, 35  -0.99%

Apprentis 1ère et 2ème année/staeialres
Repas professeurs
Repas perdus

Elèves CLIPPA nouvelle appellation 2018 DIMA

4.36  0.00%
0.00%

0.06%

'evts. Incluant 30 K de frais de sefvke et de participation d'Investissement

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

399
400

402
403

405

CP 411
$~5T
CR- 413

415
416

418

421

422

428

430
431
432

434

5180 - MUSEES

5180 - MUSEES

Le détail de chaque catÊgorle est pféseiité dans un arrêté

PAPETERIE
PHILATELIE ETCARTOPHILIE
HABILLEMENT
MAROQUINERIE
VAISSELLERIE EToUTELLERIE
IJOUETS
PRODUITS DERIVES
LIBRAIRIE ENFANTS
LIBRAIRIE CATALOGUES D'EXPOSITION
UBRAIRIE ART MODERNE
PAPETERIE ART MODERNE

LIBRAIRIE REGIONALISME
LIBRAIRIE HISTORIQUE

de l à 10.70C
de 0,30 à 5,50 
de 6,5 à 20,10 
de3,80à28,40 
de 2,70 à 21, l0 
de 3,05 à 56, 75 
de0, 50à56, 70 
de 0,75 à 79.30 
de 0.50 à 24,35 
de 0,50 a 50,75 
de 0,20 à 11,20 
de 5,05 à 22,35 
de 0,20 à 49,75 

delà ll 
de 0.5 à 6 

de6.5a20.50C
de4a30 
de3 a 22  
de 3.5 a 57<
de0.5à57É
de l a SOC

de0.5a25 
de0.5a55 

de0.2all.5C
deS.5a22.5C
de 0. 2 a 50 £

Tarif plein

Haute saison ; du 01/04 ou 30/09 - Basse saison : du 01/10 ou 31/03

iS'auBlBîK lBffl!(B®gmHgaE SE^aBîGigES®î®SgiSR^g.B'@B'sSÉWff»ggBnBp@

Basse saison

10.00  
7.00  

10.00  
7.00  

Tarif rëdurt
.Sroupei cansStuÉs de plus de 15 personnes - Etudiants - Visiteurs de plus rie 60 ans - Dwiandeurs d'etnptoi-Detenteiirs carte Cêiom - Billet Cltadells de Besançon - Wltet Train touriîtique - Passeport Tourisme

0,00%

Belfortains / Non Setfortalns'11 - haute saison

Belfûrtains / Non Belfortains* - basse saison

Basse saison

Visiteurs de moins de 18 ans_^ Hanflicapés et occompognoteurs - AcamSpagnateurs de groupes wnstitués -Journalistes et personnels sdenttfîgues des musées sur préseitatton d'une carte

Tarif uniaue Terrasse du Uon

7, 00  

Gratuité

Gratuité

7.00  

Gratuité

Gratuité

0.00%

0.00%

ptofessionnelle - Carte cufture

1.00  0.00%

Accès illimité pour une année
+ V2 tarif sur les animations i

sites

ies. Village de la glisse ...) - Betfortains
l2.ooe 0.00%

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
OV01/2019
01/01/2019
01/01/2019
OVOV2019
OVOl/2019
OV01/2019

01/01/2019
OVOl/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

l personne (induant 5 enfants -18 ans)
2 personnes (Incluant 5 enfants -18 ans)

l personne (incluant S enfants -18 ans)
2 personnes (Incluant S enfants -18 ans)

année

année

année
année

102.00 e
k3W

0.00%

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
OV01/2019

17



436

437

439

440

442

446

449

452

(S 458
CfTiss"

460

465

467

4fi8

469

470

472

473

474

481

482

484

71 - DEVELOPPEMENT
SOCIAL

Belfortains

Non betfortatns

7.00  

î. o.aoî

Belfbrtains

Non belfortains

Belfortains

Non belfortains

Belfortains

Non belfortains

5.00  

7.50  

Belfortatns

Non betfortains

10.00

15.00

5.00'

7. 50

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
0.00% OVOV2019

Belfortains

Non belfortalns

Belfortains

Non belfortains

Beffiortains

Non belfortains

Belfortains et non belfortains

Belfortains

Belfortains et non betfortains

Belfortains et non belfortains

Beltortains et non belfortains

iltortalns
an belfortains

Belfortains

Non belfortains

Belfortains

Non faelfortains

Belfortains

Non belfortains

Inclus dans l'adhésion à ta Maison de qumtter

Belfortains

10.00  

15.00  

7. 50  

0,00% 01/01/2019

0.00% 01/01/2019

10.00  0.00% 01/01/2019
15.00  o.oc% 01/01/2019

5.00  0.00% 01/01/2019

9.00  

7.50  

^,00 

0. 00% 01/01/2019

0.00% ZL 01/01/2019

6,00 £ LT 6.00 e r 0.00%i |^_01/OV2019

3.00  3.00  0.00% 01/01/2019

30,00 £ ^1^7. 0.00%

20.00 e _ [ . _____.. 2P-OOA-

OVOV2019

L/01/2019

Ul/2019

tol/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

ï0. 00 20.00  0.00% 01/01/2019

0.00% 01/01/2019

01/01/2019

1^



488

490

494

496

497

504

506

509

efi su
dp 511

512
513
514
515
516

517

519
520

522

S24

526

531
532

536
537

52-SPORTS

Non belfortains

Belfortains

Non belfbrtains

Belfortains

Non belfonains

Gymnase le Phare

ivmnase le Phare

Gymnase te Phare

Gvmnase le Phare

Gymnase le Phare

Belfttrtains

Non belfortaîns

Stades

Gymnases

Grande satte et salles annexes

Salle d'échauffement

Stades

Gymnases

Grande salle et salles annexes

Salle d'êchauffement

Stades

Gymnases

Grande salle et salles annexes

Saffe d'échauffement

Stades

Gymnases

Grande salle et salles annexes

Salle d'êchauffement

7.50  

15.00  

5.00  

0.00%

0.00%

7. 50  0.00%

i: 5.00  

5. 00  

7.50  

3.50  

5.00  

HEURE
HEURE

jratult

gratuit

gratuit

gratuit

gratuit

gratuit

gratuit

gratuit

20.00  20.00  

HEURE

HEURE

HEURE

HEURE

HEURE

5. 00  

5.00  

5.00 £

15.00  
20.00  

Stades HEURE

Gymnases î 38. 00  

Grande salle et salles annejos

4. 00  
5,00  

5.00  

5.00 ï

15.WC
20.00  

40.0ÛC
50.00G

;CarteAvantaees Jeunes
Prix public
Prix vente carte par correspondance

Prix comité d'entreprise
Carte famille nombreuse fâpBrth-ds 3 cnrtas^

Prix vente carte par correspondance famille nombreuse
Carte remplacée
Livret remplacé

7.00  
7.00  
8. 50  
3.00  
6.00  

7.00  
8. 50  

e.oo e

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%

0. 00%

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%
0.00%

0.00%

01/Û1/2019

01/01/2019

5. 26%

3

0.00%
5.26%
0.00%
0.00%
0.00%
0.00%

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

L/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
OV01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

14



540

544

54Î
548

552

558

560

561

fh 562
<S~5B
<?-jii-

569
570

576

579

580

582

61 - EDUCATION

Adhésion lcweme nt
Adhésion logement :l8.00 

Utilisateurs multimédia BU

Internet -Titulaire Carte Avantafte Jeunes (graturt la 1ère denni heure puu 0,25  la demi heure]
l heure
3/4 heure
1/2 heure

<1/2 heure (l fois par Ipur)
Internet - Non titulaire Carte Avantaee Jeunes

l heure

3/4 heure
1/2 heure
1/4 heure

Photocopi es

A4 noir et blanc de l à 19 copies
A4 noir et blanc à partir de la 20ème copie
A3 noir et blanc de l à 19 copies
A3 noir et blanc à partir de la ZOème copies
A4 couleur de l a 19 copies
A4 couleur à partir de 20 copies

Apprenti ou sta
Elève sous stati

Forfait Nuit + repas di

la nuitée

Elève sous statut scoli

Apprenti ou stagiaire
Apprenti ou stagiaire

Repas Self

Salle Sans chauffage
Salle avec chauffage

Atelier sans^jtilisation de gros équjge ment Sa n s çha ufFage
Atelier sans utilisation de gros équipement Avec chauffage
Atelier avec utilisation de gros équipement Sans chauffage

Atelier avec utilisation de ̂ rqs équipement Avec chauffage
Frais de personnel technique

Sa [[e pour prestataire de formation externe

Contrats de professionn
Contrats aidés

Conventions individuel!»

Menu pédagoeique
Menu touristique

Menu gastronomlque

Menu à la carte

Menu cérémonie formule complète

heure

heure

heure

heure

copie

copie

0.35  

1.00  

0.50  
0. 25  

0. 10  

0.15 <

0.25  

7. 35  

27.20 £
;i5.50 
66.60  

6. 10  

JOUR

115. 40  

173.70  
446.10  

19. 90  

150.00  

9.95  

9.75  
13, 60  
18.10  
25. 20  

laits^ii.iiiittîr'
-L-. . All_^.

18.00  0. 00%

0. 50  

0.50 ï
0. 25  

0. 15 

0.00%
0.00%
0.00%
0.00%

0.00%
0.00%

0.00%

0.00%
0.00%
0. 00%

0.00%

ï 2.08%

1.30%

15.00  

7.40  

S7.00 

470.00  
20.00  

0.00%

0. 68%

2.94%

0.60%

-2.00%

10.29%

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/09/2018

01/01/2019

01/OV2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/Olf 19
01/Olj 19

01/01; 19

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

15



592

594

598

600

602

608

613
614
615
616
617
618

623

626

628
629

636
637

639

640
641

643

645

Menu personnel CFA
Menu personne) CFA au self
Vente TA

Menu découverte gourmande boissons comprises
Vente snacking tarif l
vente snacking tarif 2
Vente snacking tarif 3

Petit déjeuner

Vin de table (bouteille] Jura blanc. Côte du Rhône
Pichetde25cl
Vin au verre

Vin de négociant (la bouteille) Bordeaux, Jura rosé
Vin de négociant (1/2 bouteille]
Vin au verre

Vin de propriétaire jla^oute[lle^Tavel, St^mllfo_n
Vin de propriétaire (1/2 boytell[e^StJoseph^
Vin au verre

Vin de Terroir (la bouteille) Chablls, Médoc
Vin de Terroir (1/2 bouteille)
Vin au verre

Vin de prestige (la bouteille) Pommard, Meursault
Vin de prestige (la 1/2 bouteille)
Vin au verre

Café
Thé
Eau minérale

Eau minérale (la 1/2 bouteille)
Jus de fruit

Crémant (bouteille)
KIr
KirCrémantapérltif
Cocktail sans alcool

Cocktail avec alcool

Digestifs
plat du Jour

plateau de f rom âges
cocktail divers

coupe de Champagne
formule entrée + plat

formule plat+ dessert

Petits fours secs assortis (luu g]

Réductions sucrées

Ça n a pés, toasts

Chocolaterle (le Iqg)
Gateau / galette / tarte / cake salé ou sucré / Kougelhof 6 parts

lot de 8 portions individuelles

Pain (400 g>
Baguette (250 e)
lot de 3 baguettes
Pain individuel

Campagne (300 g)

9.90  
S. 10  

w. ioe

2.20  
14.00  

1. 10  

2. 00  

13.30  

3. 20  

3. 90  
6.60  

10. 10  

6. 50  

4. 00  
2.20  

2.50  

22.50  
13.50  
4.00  

21. 00  
6.00  

1.10  

2. 00  

15.00  
2.00  

3.50  
5.50  

2.50  
4.50  

10, 50  

0.35  0.40 £

5.10  

0. 50  0. 50  

1.00  1. 00  

1.64%
0.00%
0.00%

0.00%
0.00%

0,00%

-0.99%
0. 00%
0, 00%
7. 14%

0. 00%

0.45%
0.75%
2, 56%
4. 17%
3.96%
7. 14%

0.00%
3.45%
0.00%

12. 78%
5.26%
0.00%
9.37%
1. 85%

28.21%
0.00%
0,00%
0.00%

3.9G%

3.96%

11, 11%
14.29%
5. 11%

7.84%

0.00%
0.00%
0.00%
0.00%

01/01/2019
01/01/2019
01/09/2018
01/09/Z018
01/09/2018
01/09/2018
01/09/2016

01/09/2018

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
OV01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
OV01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
OV01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/OV2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

1fi



646

648

655
656

662

664
665

666

668

680

684
685

688

690
691

62 - CFA

Spéciaux pDOg^
Spéciaux (400 g)

Aromatique/Viei

Croissant /Pains au lait

Travail complet sur porc
travail complet sur agneau
lAlguillette baron ne

i.oo e

Pain surprise 1. 90  

Pain au chocolat / briochette gamie
Pain au raisin

Brioche(300e)

Brloche garnie
Pain d'épices (le kg)
lot de viennoiseries

0.45  

2.00  
2.40  

Feuilletés

Pina par f

Pâte crue

'ravaîl complet sur bovins adultes (bouf, vache, génisse, taureau, jeune bovin)
"ra val l complet sur veau

Aigulllette de rumsteck
ALMT
Araignée
ARTS selon conformatlon musculaire
AV5
Basses-côtes avec os

Basses-côtes sans os

Bauette d'aloyau
Bauette de ftanchet

BCUH

Bourguignon

Collier avec os

Collier sans os

Dessous de palette
Entrecôtes sans as

Epaule
Faux-filet

Filet
Flanchet / tendron avec. os

l Gîte carré

l Gîte gélatineux
Hampe

Jarret avec os AR avec ̂ te gélatineux
Jarret sans os

Jumeau à bif

Jumeau à pot au feu
Macreuse à bif

Macreuseâ braiser

Macreuse à pot au feu
Milieu de train de côtes a/os
Rond de gîte

Rond de paris

1.60  
1.20 £

S9.00 £

11.80  
8, 50  
8.40  

5.10  

13.40  
11. 20  

5.10  

11.20  

J.5. ZOÎ

7. 70  
7. 30  
7.70G
B.80 
7. 30  

1.4,80  

0. 75 0.00%
0.00%

1.00 E 0.00%

0.00%

0.50  11.11%
0,00%
0.00%
4.17%

30. 00  7.91%

0.00%
0.00%

2.60  0. 00%

100.00  

35.00 £
30.00  
11.00  
11.00  
12.00  
8, 50  
8.50 î
5.10  
5.10  

11. 20  
6.60  

S, 10 

15. 50  
28.00  
4.50  

9.00  
6, 00  
6.60  
8.00  
7.50  
8.00  

7.50  
15,00  

1.01%
6.06%

2.80%
2.80%
1.69%
0.00%

1. 19%
0.00%
0.00%
1.85%
0.75%
0.00%
o.aow
3.45%
0. 00%

0.00%

1.97%
2.56%
4. 65%

6.06%
2. 27%
0.00%

3, 90%
2. 74%
3. 90%
2, 27%
2. 74%
1. 35%

1.35%

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
OV01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2Û19
01/01/2019
01/01/2019
01/01/Z019

17



700

707

711

713

716

718

721

to 725

728
729

732

735

737

739

746

749

751

753

Uarret avec 05 entier AR

Rumsteck

TOT
TG
1/2 veau selon conformation musculaire

Bas de carré avec os

Bas de carré sans os

Blanquette avec os (poitrine, tendron)
Blanquette sans os
Carré de côtes avec os

Col lier avec os

Colliersansos

Egayleayecose ntière
Filet mîgnon

Longe ou côtes filet avec os
Noix

Nq'[xjîâtiss[ère
Osso-bucco

Poitrine/tendron avec os
Poitrine/tendron sans os
Quasi

Rognon

Sous noix

Agneau entier sans abats (Jura)
Agneau entier sans abats (Sovileg Bourgogne, Franche-Comté)
Carré de côtes lères
Col lier avec os

Côtes découvertes

Côtes filet doubles

Epaule avec os
Gigotavecos

Poitrlneavecos

Rognons
Agneau entier sans abats
Carré de côtes lères

Col lier
Côtes découvertes

Côtes filet doubles
Epaule avec os
Glgotavecos
Pottrlne

Rognons

1/2 porc (sans abats, sans tête)
Barde

Carré de côtes avec os

Coiffe

Echineavecos

Epaule sans jambpnneau avec os
Epaule sans os
Filet mignon
Filet sans os

Goi^e
Uambon avec os

Lard Gras

13.40  

ii. aoe
9. 00  

7.30  
6. 60  

12. 30  
6. 20  

8. 10  

11. 20  

15.80  

6.00  

6. 20  

11. 20  

7. 30  
11. 20  
6, 20  
11.80  
11.80  
7.70  

10. 20  
4.10 

2.80 ï

3. 75  

11, 20  
4.90  
2.80  
3. 60  

12.00  
9.00  

12.50 <

7.50  

28.00  

15.00  

15.00  
13.00  
6.00  
6.20  

12.00  

8.50  

8.70  
7.50  

6.50  

12.00  
8.00  

10.50  
4, 20  

5.50  

4. 00  

5.00  
3. 00  

2,50  

4.48%
4. 48%

4.84%

4.84%

4.94%

2. 68%
3.45%

3.45%

0.00%
0,00%

4. 84%
1. 69%
1.63%
1. 19%

2.44%
1. 16%

2.68%

1.69%
3.90%
2. 94%
2.44%

0.00%
6.67%

2.68%
2.04%

0. 00%

0.00%

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
OV01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/OV2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

18



754
7S5
756
757
758

761
762
763
764
765

768
769
770
771

773

&^s-
'Jn
780

782
783
784

Longe

Pointe (sans os)

Tournedos de filet mignon de porc: / personne

Poitrine

Morillade et moritlette camtoise / personne

Rûtl de porc Orioff/ personne
Rôti de veauOrloff/personne
Paupiette de veauplèce
Paupiette de d In de pièce
Paupiette de porcplèce
Paupiette de veau forestlèrepièce
Paupiette de veau aux fruitsplèce
Rôti de veau aux fruits / personne
Braisé de bouf aux olives / personne
Poitrine de veau farde / personne
Galopin jurassien /personne

Carpacciodebouf/kg
Carpaccio de veau/ kg

crépinette porc et veau / personne

Shampoine/coupe/coiffage/ homme/Enfant
Sliampolng/coupe/brushing/femme
Soin

Coloration

Supplément Couleur
décoloration
Mèches cheveux longs
Mèches cheveux courts

Permanente cheveux courts

Permanente cheveux mi-longs
Permanente cheveux longs
Sha m poing brushing
Renforçateur
Lotion protectrice

Oéfrisage tarif moyen

3.75  

3. 90  

3.00  

3.05  
2.05  
2, 05  
3. 05  

2.85  

2.05  

11.20  

1,05  

8.60  
22. 10  

19. 80  

20.00  
30.40  

4.00  

4.0DÊ

3.00  

4. 10  
3. 10 î

3.60  
2. 10 Ï

1. 10  

5.00  
8,30  

17. 20  

22. 10  
30.00 £
20.00  
17.00  
20.00  
30.00  

3. 10  
4.20  
27.00  

6. 67%
o.ou%

0.00%

0. 00%

0. 00%
1.64%
2.44%
2.44%

1. 75%

2.44%
3. 23%

0.00%

4.76%

0.00%
0.00%
0.00%
0.00%
0.00%
0.00%
9.89%
1.01%
0.59%

-1. 32%
0.00%
0.00%

0.75%

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/OV2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
OV01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

OVOV2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

Ifl



789

791

794

796

798

8oe

807
808
809
810
811

813
814

817

Droit d'Inscription

PANSEENFAN'

5120 - CRD DANSE

10

naïa;tianiai>K, __.

22  

Réduction en fonctioilctu nombre d élèves {enfants et adultes) dtitimême foyer fiscal fréquentant le conservatoire (danse, musique et art dmmcrtique) :

25 % sur le nmntant total acquitté pour 2 élèves inscrits

40 % sur ;e montant tota; acquitté pour 3 élèves inscrits
Gratuité des cours pour te 4ème élève Inscrit et les suivants

Majowttons applications ;

fes élèves habitant te département (hors CA8) : mo/orcfUon de 50 K
tes élèves habitant en dehors du Territoire de Betfort ; majoration de 100 %

Tranche? de revenus (net imposable de l'année201^
Inférieurs à 9 528  

de95Z9 àl6198£
del6199 à2D9Gl£
de20962 à28S84 
de 28585  à 36 206 £
de36207 à41923 
de41924£à49545 
de49546 à57168 
de57169£à64790 

Supérieurs à 64 791  

62  

102  

0 

soc

200 <E:

inchangé
-3.23%
-2. 44%
-1, 96%
-3.23%
0.00%

5, 26%

10

Majorations applications :

tes élèves habitantle département {hors CAS) : majoration de 50%

tes élèves habitant en dehors du Teffltolre de Belfort : majoration de 100 %

Tranches de revenus (net imposable de l'année 20161
Inférieurs à 9 528  

de9529 àl6198ï
del6199 g20961 
de20962 à28584 
de285S5 à36206 
de3G207 à41923 
de41924 à49545 
de49546 à57168 
de57169 à64790 
Supérieurs à 64 791  

87  
115  
144  
174 £
206  
234  

85  
110 £
140  

210  

310  

inchangé
-2.30%
-4.35%
-2.78%
-2.30%
1.94%
2. 56%
3.05%

7.69%

01/07/2019
01/07/2019
01/07/2019
01/07/2019
01/07/2019
01/07/2019
01/07/2019
01/07/2019
01/07/2019

01/07/2019

01/07/2019
01/07/2019
01/07/2019
01/07/2019
01/07/2019
01/07/2019
01/07/2019
01/07/2019
01/07/2019
01/07/2019

90



819

822

828

829

831
832

835

838

840

843

844
845
846
847
S48

851

853
854

858

864

6410 - ETAT CIVIL

5150 - BIBLIOTHEQUES

^ l^ç

Listes étector

Liste électora

Renouvellement concession au m2 temporaire 15 ans
Concession au m2 trerrtenalre

Concession au m2 cinquante n ai re
Concession au m2 çerpétuelte
Taxe d'inhumatton
Dépôt de monuments et matériaux hors des concessions à compter du 62ème jour

Columbarium alvéolc en collectif 30 ans

Ccriumbariumalvéole en collectif 50 ans

Columbarium alvéole en îlot 30 ans

Columbarium alvéole en îlot 50 ans

Columbarium alvéole en collectif 30 ans
Colùmbarium alvéole en collectif 50 ans

Columbartum alvéole Individuelle 30 ans
Columbarium alvéole individuelle 50 ans

Columbarium alvéole double 30 ans

Columbarlum alvéole double 50 ans

Columbarium cavurnes 4 places 30 ans
Columbarlum ça vu mes 4 olaces 50 ans

. ï. r., --:l-*W]""A~;;

Résidents de Belfort

Résidents hors Belfort

Employés et retraités de la Ville de Belfort ainsi que leurs conioint et enfants t*)
Première inscription
Renouvellement

- de 18 ans résidents de Belfort

- de 18 ans résidents hors Belfort

Carte Avantaffi icunes

Cartes pédaeotriaues (enseienants. animateurs, éducateurs . l
Cartes collectivités

Structures belfortaines
Structures extérieures

Personnel et'él&wes du Consewatoire à ravonemerit départemental (CRD1
Démandeursd'emotei

Résidents de Belfort

Carte perdue ou endommagée

Document perdu ou endommaaé

Document perdu faisant l'objet d'un titre de recette

E6.00 

S6.00C
S. 35C

833.00  
1278.00  

l 666.00  
2 560.00  
3 333. 00  

20.00  

10.00  

gratuit

É;ratutt
É;ratuit

Ê^aturt

E;raturt

20.00  

gratuit

Eiraturt

gratuit

3.15 ï

67.00  
145.00  
386. 00  

1865.00  

1290.00  
121S. OOC
1675.00 £

1290.00  
1215.00  

1680.00  
2 585.00  
3360. 00e
5140.00  

20.00 î

M.OO e
gratuit

gratuit

gratuit

gratuit

gratuit

20.00 £

gratuit

gratuit

gratuit

Coût du remplacement

Coût du remplacement majoré de
6.50  

5.00  

0.00%

0.00%

2.80%

1.08%
0.94%

0.84%
0.98%
0.81%
0.78%

0.00%
incharigé
inchangé
inchangé
inchangé
inchangé

Coût du remplacement majoré de 2  
par document

Coût du remplacement majoré de S  
par document avec un minimum de

facturation de 15  

58.73%

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
OVOl/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
OV01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

?1



869

870

Photocopies (A4 noir et blanc]

Vente de livres déclassés 0.50  

o. is e

0.50  

-lO.OOW 01/01/2019

01/01/2019

* enfants à charge des conjmnts : ptentiète insa'ifiGon au torff de te catégorie, fVfwuvellement gratuit

En 2014:4432 emprunteurs acttfs (ayant emprunté ou moins une fois dans l'année), 1505 nouveaux insctlts dont 465 résidant dans la commune ou les communes adhérentes au réseau.

872
873

877

<»-
-1A.

<&-

892

894
895
896
897

900
901
902
903

910
911
912

914

86-ESPACES VERTS

Mise à disposition temooraire
\Jardllfièref et coupes fleuries

Belfortains

Non belfortains

Plantes vertes çtfteunes
Belfortains
Non betfortains

Plantes vertes jusqu'à l fn
Belfortains

Non belfortalns
Plantes vertes delinàîmSO

Belfortains

Non belfortains

Phintes vertes àe 1,50 m ̂  2 m

Non belfortains

Plantes vertes de 2 m etplys
Belfortains

Non belfortains
Cycas revah/ta

Belfortains

Non belfortafns

ConffÈres Smetmpins
Belfortains

Non belfortains

Buts boule
Belfbrtalns

Non belfortalns

P/topnix, Chamaerops
Belfortains

Non belfortains

Remnlacement
Jardlnières et coupes fteuries
Plantes vertes et fleuries

l Plantes vertes jusqu'à l m

[Plantes vertes de l ma lm50

Plantes vertes de 1,50 m à 2 m
Plantes vertes de 2 m et plus
Cycas revoluta
Conifères 2 m et moins
Buis boule
P hoc n ix, Chamaerops

8.00  

15.00  

8.W 
15.00  

15.00  

15. 00  

8. 00  
15. 00  

407.00  
418.00  
&9.80G

93.00  

15.00  

8.00  
15.00 £

8.00  
15,00  

1S.OT 

30.00  

30.00  

8.00  
15.00  

15.00  

8.00  

130. 00e

420.00  
70.00  
135.00  
95.00  

0.00%
0. 00%

0. 00%
0.00%

0.00%

0.00%
0.00%

0.00%

0, 00%
O.OOK

0.00%
0.00%

0.00%
0.00%

0.00%
0.00%

0. 00%
0. 00%

66.67%

0.00%
23. 81%

0.48%
0, 29%
0.75%
2. 15%

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/OV2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

97



918

920

92Z
923

929
930
931

932

-N 936
937

939
940
941

946
947

953

957
958

964

84 - URBANISME

Dossier complet PLU (support papier)

Dossier complet PLU (support CDrom)

Plan couleur AO (support papier 118 x 84 cm) 6. 92  

Plan noir blanc AO (support papier 118 x 84 cm)

Plan couleur Al (support papier 84 x 59,4 cm) 3,43  

Plan noir et blanc Al (support papier 84 x59,4 çmj
Plan couleur A2 (support papier 59, 4 x 42 cm)
Plan noir et blanc A2 (support papier 59, 4 x 42 cm)

Photocopie couleur A3 (support papier 42 x 29, 7 cm)
Photocopie noir et blanc A3 (support papier 4Zx 29,7 cm)

Photocopie couleur A4 (support papier 29,7 x 21cm)
Photocopie noir et blanc A4 (support pap|ei^29, 7 x 2lcm>
Plan couleur au m'

Plan noir et blanc au m

Forfait administratif

fienne mobile l0m3
Beffortains
Non belfortaîns

Barrières tv&e Vauban Heras ou de chantier
Belfortains
Non bclfortalns

Flèches direction nellès

Belfortains

Non belfortains

Panneaux de sienalisation sur pied
Belfortains

Non belfortalns

Podium métaltiaue couvert
Betfbrtains

Non belfortains

Podlum métallique non couyert
Belfortains

Non belfortains

Banc, chaise
Beffortains

Non belfortains

'Table ou otateau ayec tjréteaux
Belfortains

Non belfortalns
U me. isofoir

Belfortains

Non belfortains

PratlcabJe
Belfortains

Non belfortalns

2, 17  

forfait

jour 40.00  

jour i>0.00 

1/j'our 2. 00  

1/jqur 3, 00  

1/Jour
1/jour

1/jour 6.00  

1/jour 9.00  

1/lpur
1/jour

1/jour 280, 00  
1/jour

.
l/lour- 2, 00  
1/jour

1/jour 4.00  

ï/jour 6.00  

1/jour
1/jour 9,00 £

1/jour 20.00  
l/Jour

9.60  

2.20 C

40.00  
60.00  

2.00 S

10. 00  
15.00  

3.00  

6.00  
s.ooe

38. 76%

39. 76%

-32.11%
-20.79%

1. 31%

0,00%
0.00%

0.00%
0,00%

0.00%

0,00%

0.00%
0.00%

0.00%

0.00%

0.00%
0.00%

0.00%
0.00%

0.00%

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
OV01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

9?l



965
966
967

969
970

972
973

975

977
978

980

987

th 988
989

qo ggo
991

992

995

998
999
1000
1001

1003
1004

1009

1013

1015

1016
1017

87 - CENTRE TECHNIQUE
MUNICIPAL

irille d'exEfo ou p^n^au d'affîchaee
Belfortains

Non belfortalns

Sononsation
Belfortains

Non belfortains

Coffret de raccordement électnoue
Belfortains

Non belfortains

Paraventi Oarasol. porte-manteauxaveccintres

Belfortains

Non belfortains

Belfortains

Non belfbrtalns

Drapeau, banderolle
Belfortains

Non belfortains

Corbeille mobile oi^ort^gagyve^gcs^
Belfortalns

Non belfortains

1/jour
1/jour

1/jour
1/jour

1/jour
1/Jour

1/jour
1/jour

1/jour
1/jour

1/jour
1/jour

1/jour

1/j'our

R.00 

iso.ooe

40.00  
ËO.OO 

9.00  

20.00  

4.00 î

150. 00  

60.00  

9.00  

30.00  

4.00  

30.00  

4.00 £

0.00%

0.00%
0.00%

0.00%
0.00%

0.00%
0.00%

0.00%
0. 00%

0.00%
0.00%

0.00%

ffftnw
Belfortains
Non belfbrtains

HeuT^ygglémerrtaire
Belfortains

Non belfortains

31. 60Ê

S5.00G

S.2.50G

4S.OOC
1.27%
l. ZÏ%

84.00  

naaiHîS_

1.82%

1. 82%

tewtarifs de.en chspltre n'«»yrtçnt peit <troit à unu toçtation mais sont utilisés pour IBS refacturathms

Heure normafe
Betfortains

Non belfortains

Foyreanrtette
Belfortains
Non belfortains

EOUOÎBG
Bclfortalns

Non belfortains

Camion
Belfortains

Non belfortains

heure

heure

heure

heure

heure

heure
heure

3, 00  
12.00  

12.00  
18.00  

<.5. 00 

12.00  

18,00  

0.00%

0.00%
0,00%

0.00%
0.00»

30. 00  £ 0.00%

Les tarlfa de ce chapttns n^ouvwnt j^s drott à une Ipcattan mais snnt utilisés pour les refacturatlnns
Grp^j^atérjeLsfsaleuse sur canfHOn^ tracteur, char^usepelleteu», j)orteoutHtptu^erams^^^ asp l ratrrçe )

Belfortains

Non belfortalns

Belfortains

Non belfbrtains

heure

heure

'Matériels moyens [bétonnière, fraise de déneieement, balayeuse à gaion, auto-laveuse, broyeur rotatif, caisson à enrobé, compressetir de chantier, cylindre de chantier, point à temps, laveuse cui
heure
heure

70.00  
105.00  

<0.00 
60.00  

40.00  
60.00  

0.00%

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/OV2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2013

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/OV2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

ireuse, micro tracteur, tondeuse portée, épareuse
0.00%
0.00%

01/01/2019
OV01/2019

01/01/2019
01/01/2019

|Petlts matériels. Isurfaceur. asoire feuilles. débroussailleuse, aTOuo6âe£tFQiîè&eJbriaveur à tfranches. moto-DCtmpe. jioste à souder, scuffleu se. Iraceiise. tronçon neuse, atei;ne à eau. stérilisateur. découpeuse de matériaux, tailte-haies. tondeuse
l poussée, etc ...l

Belfortains

Non belfortains

heure

heure

0.00%
0.00%

01/01/2019
01/01/2019

?4



1019

1021

1023

1025
1026

1027

IÛ29

|[ioisiffi'a!3im^Sl^^aiffi8lBiBn«'*^u-««M»!ffim«iBiB;MBai'^^

Forfaitd^ mise er[ place de aationnement interdit oour les déménaeements dejiarticuliers
Selfortains 50.00  40.00  -20.00%

jusqu'à l m" avec çapnion
Belfortains
Non belfortains 450. 00  

>armï supplémentaire avec camion
Belfortains

Non belfortains
600. 00  

300.00  

400.00  

l'année, 6 numéros par an

0.00%
0.00%

-33. 33%
-33.33%

25.00  25.00  0.00%

t impressions las

Formî o. is e

JS.

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

1034 lace 130.00  0.00%

<^ï-
4)ï>1037

^P 1038

oyer mensuel

orfait de prise en e ge de 15   puis facturation au km réalisé

75.25  ~Fo^oiw"[

0. 33%

1041

1043
1044

1050
1051

1053

1060
1061 61. EDUCATION

BeHbrtains QF 1/QF 2
Betfbrtains allocataires

Beffortains non allocataires

NonbelfortainsQFl

Non belfortains allocataires

Non belfortains non allocataires 24.00  

1/2 journée QF1/QF 2
1/2 journée allocataire
1/2 journée non allocataire
journée QF 1/QF 2
l journée allocataire
journée non allocataire

1/2 journéeQF l
1/2 journée allocataire
1/2 journée non allocataire

IjouméeQFl
journée allocataire
journée non allocataire

1.00  
2.00  

1.75  

4.00  
4.50  

4. 7SC
5. 25  

2.00  
2. 50  

4.00  

4, 75  
S. 25C

0.00%
0.00%
0.00%
0.00%
0.00%

0.00%
0.00%
0.00%
0.00%
0.00%
0.00%

0.00%
0.00%
0.00%
0.00%
0.00%

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
OV01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

7Fi



1066

1067
1068

1070
1071

1073

1077

1081

1084

cb1086

dïii°s?
Q31088

1090

1091

1092

1093

1095

1097

1099
1100
1101
110Z
1103
1104
1105

1107

1108
1109
1110

1111
1112

taris à la journée - séjour en France (moins de 2h de trajet) QF 1/QF 2
tarif à la journée-séjour en France (moins de 2h de trajet) alloctaire

tarif à la jouméejoumée - séjour en France (moins de 2h de trajet) non ailoctaire
tarif àja jounnée - séjour en France (plus de 2 h de trajet) QF 1/QF 2
tarrfà la journée - séjour en France (plus de 2h de trajet) alloctaire
tarif à la Journée - séjour en France (plus de 2h de trajet) non alloctaire

tarif à la Journée - séjour à l'étranger QF 1/QF 2
tarif à la journée - séjour à l'étranger allocataire
tarif à la journée - séjour à ('étranger non allocataire

TBri& sifoifiïngin be[fo»îSiS 
taris à la journée -séjour en France (moins de 2h de trajet) QF l
tarif à la journée - séjour en France (moins de 2h de trajet) alloctaire
tarifàlajouméejoumée-séjour en France (moins de 2h de trajet) non alloctaire
tarif à la journée - séjour en France (plus de 2h de trajet) QF l
tarif à la Journée - séjour en France (plus de 2h de trajet) alloctaire
tarif àja journée - séjour en France (plus de 2h de trajet) non alloctaire

tarif à la journée - séjour à f'étranger QF l
tarif à la journée - séjour à l'étranger allocataire
tarif à la Journée - séjour à l'étranger non allocataire

1. 3, 00  

13. 00  

14.50  
15.W 

19.50  

14.00  

17.00  

10.00  

14. 50  

19.50  

16.00  

24. 00  

22. 50  

QF Inférieur à 129   (prix unitaire par rspas)
QF de 129   à 917   (coefficient x QF)
QF Supérieur à 917   (pri» unitaire par mpas)
Extérieurs (piix unitaire par repas)

Panier repas fourni par les parents (prix unrtaire par repas)

Repas en dépannage pour enfants non inscrits (prbi unitaire par repas)

U. 86 0.86Î
0.007381

8. 36 e

60% du prix applicable pour un repas fourni par la collectivité en fonction du QF

QF in'férieur à 129   (prix unitaire par repas)

QF de 129   à 917   (coefficient x QF)

QF supérieur à 917   (prix unitaire par repas)

O.OOM

0.00%

0.00%
0.00%

0.00%

0. 00%

o. oa%

o.ocw,

Séance courte
QF Inférieur à 129   (prix unitaire par séancs)
QF de 129   à 917 £ (coefficisnt K QF)
GIF Supérieure 917  (prixunitaireparséanoe)

ExtÉrieurs (prix unitaire par séance)

Séance tongue
Qf- Inférieur à 129   (prix unitaire par séance)
QF de 129   à 917   (coaffident x QF)
Qf Supérieur à 917   (prix unitaire par séanca)
Extérieurs (prix unitaire par séance)

0. 18  
0.001373

3. 21  

0.18  
0. 001373

1. 27  

3. 21  

0.00%
0. 00%

0.00%

Mercredi U journée sans repas - Enfants beftertains^
cy:lde0â470 
QF2de471 à730 
Autres

Mercredi % journée avec repas - Enfants belfortains
QFldeOà470 

0,88  0.88  

1.37  

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019
OV01/2019

01/01/2019

01/01/2019
01/01/2019

à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

isrtir du 01/09/2019

lartir du 01/09/2019

lartir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019
àpartirduOV09/2019
à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019
à partir du 01/Q9/2019
à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

2fi



lllS

1117

1118

1120

1123

1128

1131
1132

1135

te
ÎJ1137

-1138

1139

1142

11.45

1153

1156
1157

1159

1160

QF2de471 à730 
Autres

Mercredi V2 journée sans repas - EnfantenorLbelforta[ns^
QFldeOà470 

QF2de471îà730 
Autres

Mercredi ajournée avec repas ". Enfants non belfortains
QFldeOà470 
QF2de471 à730 

Autres

Mercredi journée sans repas - Enfants belfçrtains
QFldeOà470 
QF2de471 à730£

Autres

Mercredijournée sans repa$ - Enfants beffortelns
QFldeOà470 
QF2de471 à730 

Autres

Mercredi journée sans repas - Enfante non beilfortains
QFldeOà470 
QF2de471 à730 

Autres

Mercredi journée sans repas-Enfants non belfortains
QF l deO à 470 

QF2de471 à730 

Autres

l^Jpumée^ans repas - Enfants belfortains
QFldeOà470 
QF2de471 à730 

Autres

%Jpumée avec repas - Enfants belfortains
QFldeOà470 
QF2de471 à730 
Autres

joumèe sgns repas - Enfants befforfafns
QFldeOà470S
Ctf2de471 à730 
Autres

journée avec repas - Enfants belfortains
QFldeOà470 
QF2de471 à730 

Autres

Va journée sans repas'^Enfants non belfortalns
ClFldeOà470 

CU:2de471 à730 
Autres

Vi journée avec repas - Enfants non beffortains
QFldeOà470 
QF2de471 à730 
Autres

1.48  

2.25  

4.45  

5. 35  

4.94  

1.14 £

4.45  

1. 83  

4.50  

6.04  

1.48  

2. 25  

4. 50  

5.04  

6. 04  

8.90  
9.00  

10. 70  

9.88  

9. 986

12.08 £

0.83  

0.88  
2.26 î

1.48 î
2. 57 <

1. 14  

1.73  

6, 01  

4.45  
4.50  

4.94  

6. 71 f:

0.00%

0.00%

0.00%
0.00%

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%
0. 00%

0.00%

0, 00%

0,00%

0,00%

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%

0.00%

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2013
à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019
à parUr du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019
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1165
1166

1169

1172

1173

1178
1179

1181
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çtl
cti
rk>

1182

1183

Ijpymée sans repas - Enfants non belfbrtafns

Ijoumée avec repas - Enfants non faelfortaîns

QFldeOà470 
QF2de471 à730 
Autres

QFldeOà47Dï
QF2de471 à730 
Autres

QF Inférieur à 129   (pctx unitaire par mpas)
QF de 129   à 917 ï (coefficient)
QF Supérieur a 917   (prix unitaire par repas)

Extérieurs (prix unitain par repas)

Repaç en dépannage pour enfants non inscrits
Belfortains (prix unitaire par repas)
Extérieurs (prix unitaire par repas)

8.08  

8.18  
11. 65  

8.67  

13.91  

8.08  

0.00%

0. 00%

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

8.67 î
8.77  

0.00%

0.00%

0.00%

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

à partir du 01/09/2019

0.57  

4.42  

5.23  

0.004858

5.23 <E

4.42  

0.00%

0. 00%

à partir du 01/09/2019

^partir du 01/09/2019
^partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019

0.00% î à partir du 01/09/2019
à partir du 01/09/2019

Tarifs horaires des usagers belfortains

Pour exemple calcul du tarif horaire d'une famille composée de deux enfants,
disposant d'un "total annuel des salaires et assimilés" de 30 000   et dont l'un

des enfants fréquente une structure collective : IÊ tarif est de (30 000 /12 mois)
x0,05%=l, 25 del'heure

Tarifs horaires des usagers non beHbrtains année

Application du barème CNAF
(circulaire n°2(114-009 du 26 mars
2014). Le calcul d'un tarif horaire
résulte de la composition de la

famille, par application d'un taux
d'effort qui tient compte du nombre
d'enfant(s) (voir grille d-après *) et

de ses ressources dont les montants

sont encadrés par la CNAF - Revenus
"plancher" et "plafond" définis

chaque année par la CNAF.

Application d'une majoration (te 40
% sur la grille des taux d'effort CNAF
(voir grille cj-après *] et majoration
de 40% sur les revenus "plancher"
et plafond" définis chaque année

par la CNAF.

Application du barème CNAF
(circulaire en vigueur). Le calcul d'un
tarif horaire résulte de la composition
de la famille, par application d'un taux
d effort qui tient compte du nombre
d'enfant(s) (cf grille 2018 cl-après *)

et de ses ressources dont les
montants sont encadrés par ta CNAF -

Revenus "plancher" et "plafbnd"
définis chaque année par la CNAF.

Application d'une majoration de 40 %
sur la erille des taux (('effort CNAF (cf

voir grille 2018 ci-après *) et
majoration de 40 % sur les revenus

"plancher" et "plafond" définis
chaque année par ta CNAF.

sans changement

sans changement

01/01/2019

01/01/2019

7R



tn
tn
tu

|Tarif d urijence (pour rappel, les condrtions d'application du tarif d'urgence sont les
Isutvantes :

Il est appliqué tofsqu'il n'est pas possible d'accéder rapidement aux ressources de la
'famille,

- les cas d'applicatlon du tarif d'urgence ne recouvrent pas les situations d'ursence telles
que l'accueil temporaire lié à un changement professionnel ou familial soudain, qui
permettent généralement de constituer un dossier complet et de proposer un tarif en
fonction des barèmes CNAF.)

[Tarif ASE (Facturation aux services du Conseil Départemental dans le cadre de l'Aide
l Sociale à )'Enfance>

année

Application du barème CNAF
(circulaire n°2U14-009du 26 mars
2014) pour une.' famille belfortaine
composée d un enfant au revenu

"plancher défini chaque année par
la CNAF soit le tan'f minimum.

(Exemple pour t'année 2017 en
structure cotlectwe te tarif minimum

était de 0,^0   de f heure)

Calcul du tarif sur la base d'une
famille belfartaine composée d'un
enfant au revenu "plancher" défini
chaque année par la CNAF soit le
tarif minimum. (Exempte pour

Vannée 2017 en structure collective
serait de 0, 'tû de l'hewe)

Application du barème CNAF
(circulaire en vigueur) le tarif horaire

d'urgence est calculé sur la base
d une famille belfortaine. il résuhe de

l'applicatior» d'un taux d'effort qui
tient compte du nombre d'enfant(s)
de fa famille (cf grille 2018 ci-après *)
et du revenu "plancher" défini chaque

année par la CNAF soit le tarif
minimum. (Exemple pour l'année

2018 en structure collective pour une
famille composée d'un enfant, le tarif

minimum était de 0,41   de l'heure)

Calcul du tarif sur la base d'une
famille belfortaine, il résulte de

l'applicatfon d'un taux d'effort qui
tient compte du nombre d'enfant(s)

de la famille (cf grille 2018 ci-après *)
attesté par l'organisme payeur - et du

revenu "plancher* défini chaque
année par la CNAF soit le tarif

minimum. (Exemple pour f'année
2018 en structure collecthfe pour une
famille composée d'un enfant, le tarif
minimum était de 0,41   de l'heure)

En fonction de révolution

du revenu "plancher"

En fonction de révolution

du revenu "plancher"

OV01/2019

01/01/2019

(. ) Grille des taux d'effnrt des tarifs
belfortalns et non betfortaint.

7Q



Taux d'effort 2018 CNAF et Maiorationa appllquéw par la
Villa de Belfort

Tarifs belfortains Tarifs non belfortains

Structures col [actives

1 enfant* / Taux d'effort 0.06% 0.08%
enfants* / Taux d'effort O. Û5% 0. 07%

13 enfants* / Taux d'effbrt
4-7 enfants* / Taux d'effort

8 enfants et + / Taux d'effbrt
0704%~

0.03%
Accueil familial

î enfant* / Taux d'effart Q.OS%
2 enfants* / Taux d'effort 0:04%
3-5 enfants* / Taux d'effbrt 0. 03%

6 enfants et + / Taux d'effon 0;02%~

01
01
*.

30
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VILLE DE

Archives municipales de Belfort

TARIFS DE REPROGRAPHIE

Les administrations et les institutions partenaires des Archives municipales sont exonérées en-deçà
de 100 copies (ou vues). Les donateurs et déposants de fonds privés sont exonérés pour leurs fonds.

Les Archives municipales de Belfort ne fournissent ni ne transmettent par voie postale aucun support
numérique (CD-Rom, DVD, clé USB... ). L'envoi des fichiers numériques se fait par mail ou par
serveur d'échange. L'usager a la possibilité de fournir un support numérique (Cd-Rom, DVD, clé USB)
pour l'enregistrement des fichiers sur place.

Tarifs de reproduction (/copie ou /vue)

USAGE PRIVÉ

Photocopie / impression d'actes d'état civil / documents
divers sur place 0, 18  A4/0, 40   A3

s 10 copies : Gratuité
> 10 copies : 0, 18  A4 / 0,40   A3

Photocopie / impression d'actes d'état civil / documents
divers envoi

Fichier numérique préexistant (document déjà numérisé) Gratuité
Fichier numérique avec prise de vue (document non encore
numérisé, format A3 maximum)

s 10 vues : gratuité
> 10 vues: 0,20  

USAGE PUBLIC NON COMMERCIAL

Photocopie / impression d'actes d'état civil / documents
divers sur pface 0, 18  A4/0, 40   A3

à 10 copies: Gratuité
> 10 copies : 0, 18  A4 / 0,40   A3

Photocopie / impression d'actes d'état civil/ documents
divers envoi

Fichier numérique préexistant (document déjà numérisé) s 10 vues : gratuité
> 10 vues: 0,05  

Fichier numérique avec prise de vue (document non encore
numérisé, format A3 maximum)

s 10 vues : gratuité
> 10 vues : 0,20  

USAGE PUBLIC COMMERCIAL

Photocopie / impression d'actes d'état civil / documents
divers sur p/ace 0, 18  A4/0, 40   A3

Photocopie / impression d'actes d'état civil / documents
divers envoi 0, 18  A4/0, 40   A3

Fichier numérique préexistant (document déjà numérisé)
De 1 à 100 vues
De 101 à 1000 vues

1001 vues et plus
Fichier numérique avec prise de vue (document non encore
numérisé, format A3 maximum, sans fourniture du support
d'enregistrement)

De 1 à 50 vues

51 vues et plus

0, 20  
0, 10  
0, 05  

0,50  
/'

1 Au-delà de 50 vues, le demandeur devra faire appel à un prestataire extérieur qui procédera, aux
frais du demandeur, à la reproduction des documents selon les conditions et modalités fixées par les
Archives municipales et sous réserve que l'état de conservation des documents le permette.
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Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18. 197

Lancement de la

procédure d'attribution
d'une concession de

service concernant la

mise à disposition,
l'entretlen et la

maintenance du mobilier
urbain

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPE2, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Temtoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patria'a BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

<&^A»-A"

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme. Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibérat'on n" 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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du13. 12.2018

VILLE Dl

_ -. L

Direction Générale des Services Techniques
Service Patrimoine Bâti, Espace Public et Nlobilités
Service Espace Public et Mobilités

ll!Eïb-s.. --aIl . ̂ ^» h

de M. Sébastien VIVOT, 1CT Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/JP/CW-18-197
Maintenance
1.1

Lancement de la procédure d'attribution d'une concession de
service concernant la mise à disposition, l'entretien et la
maintenance du mobilier urbain

La Ville de Belfort a conclu, le 14 septembre 2007, un marché de fournitures et de
prestations de services concernant la mise à disposition, ['entretien et la
maintenance du mobilier urbain avec la société JC DECAUX.

Ce contrat arrivera à échéance le 31 décembre 2019, ce qui impose de procéder à
la conclusion d'un nouveau contrat portant sur ce service.

Le contrat porte principalement sur :

- la fourniture, la maintenance et l'entretien de 113 abribus,

- la fourniture, la maintenance et l'entretien de 68 panneaux d'information de 2 m2
(MUPI), 15 panneaux de 8 m2 (SENIOR), 2 colonnes d'affichage culturel (MORRIS)
et 4 journaux électroniques,

- la fourniture, la maintenance et l'entretien de 9 panneaux d'affichage libre disposés
récemment dans chaque quartier.

Le contrat actuel stipule notamment, aux termes de l'Article 1" du CCAP, que le
titulaire est en charge :

- de la fourniture et de l'installation des matériels,

- du lavage et de l'entretien des mobiliers,

- de la pose des affiches publicitaires,

- de la pose des affiches municipales dans les supports dédiés,

- des frais liés aux consommations d'énergie, aux raccordements aux réseaux
éclairage, EDF, télécommunications...,

- des mises à jour tous les 3 ans du plan de la Ville, du plan de «règlement des zones
piétonnes», des informations communale, touristique et hôtelière,

- du déplacement des mobiliers, jusqu'au plafond de 5 déplacements par an,

- de la pose des affiches d'informations municipales sur les faces réservées à la
Ville,

- du remplacement des mobiliers détériorés...

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Dans le cadre de l'exécution de ce marché, le titulaire se charge de l'impression et
de la pose des supports publicitaires de la Ville au sein de la seconde face des
supports publicitaires mis à disposition.

Le titulaire verse à la Ville une contrepartie de ses recettes publicitaires. Au titre de
l'année 2017, le montant reversé à la Ville s'est élevé à 18 280, 80   HT.

Le titulaire du contrat se trouve enfin tenu de s'acquitter d'une redevance annuelle
d'occupation du domaine public d'un montant de 23 558,92   HT.

Au terme de ce contrat, l'ensemble du mobilier urbain sera déposé par le titulaire du
marché.

Toutefois, la Ville ne peut prendre directement en charge, tant l'investissement direct
de l'ensemble du mobilier pour assurer, d'une part, l'acquisition de tous les abribus
implantés tout le long du réseau urbain, que l'ensemble des panneaux publicitaires.

La Ville n'est, par ailleurs, pas en mesure de gérer le fonctionnement courant, à
savoir la modernisation, les réparations, le nettoyage et les déploiements des
campagnes de communication, ce qui impose de continuer de faire appel à un
prestataire extérieur pour remplir ces missions.

Il est donc proposé de maintenir l'externalisation de ce service.

Il est, par conséquent, nécessaire de procéder au lancement d'une procédure
permettant de déterminer le prochain titulaire du contrat.

Au regard des caractéristiques principales du contrat qu'il n'est pas envisagé de
modifier au niveau de sa base, mais qui pourrait être enrichi par de nouveaux
équipements, comme la fourniture, l'entretien et la gestion de panneaux urbains
digitaux, des totems interactifs de communication, des panneaux de valorisation du
patrimoine, le contrat envisagé ne pourra cependant plus revêtir la forme d'un
marché de services.

En effet, rentrée en vigueur de l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative
aux contrats de concession a modifié les critères de qualification des ontrats de
concession et de marché, en faisant du «transfert de risque» le critère principal des
contrats de concessions.

Or, la structure du marché actuel implique que la rémunération du cocontractant de
la Ville est directement liée à l'exploitation publicitaire du mobilier urbain.

Plus encore, la Ville est préservée de tout risque d'exploitation, puisqu'elle est
garantie de percevoir une indemnité d'occupation du domaine public.

Dans ces circonstances, le risque de l'exploitation commerciale repose bien sur le
seul titulaire du contrat interdisant que ce dernier puisse être reconduit sous la forme
d'un marché public.

Il est donc envisagé d'attribuer la gestion de ce service par le biais d'un contrat de
concession d'une durée estimée entre 15 et 20 ans, nécessaire à l'amortissement
des investissements nécessaires de la part du futur gestionnaire.

Objet : Lancement de la procédure d'attribution d'une concession de sen/ice concernant la mise
à disposition, l'entretien et la maintenance du mobilier urbain
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i 9 DEC, 20S8

iristiques principales de l'actuel contrat arrfvant
e rcmunôratinn pt ries.. Qbliaations à la charge

Il est proposé de reprendre les carac)
à échéance, s'agissant des modes
du titulaire, en intégrant les évolutions des technologies dites «innovantes».

La procédure retenue pour la passation sera celle de la procédure ouverte.

Cette procédure a reçu un avis favorable de la Commission Technique ainsi que de
la Commission de Consultation des Services Publics. A cet égard, le Conseil
Municipal décide de saisir cette dernière, et prend note de son avis en date du
3 décembre 2018.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 8 abstentions (M. René
SCHMITT -mandataire de Mme Jacqueline GUIOT-, Mme Francine GALLIEN,
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT
-mandataire de M. Emmanuel FILI-AUDEAU-, Mme Isabelle LOPE2),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver

le principe de la conclusion d'un contrat de concession de service,

les caractéristiques principales du contrat relatives aux missions confiées
au titulaire, et les modes de rémunération,

. le lancement d'une procédure d'appel d'offres ouvert pour la conclusion
d'un contrat de concession, d'une durée estimée entre 15 et 20 ans.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée,
par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Date afflchag»

to 19

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services.

Jérôme S

Objet ; Lancement de la procédure d'attribution d'une concession de service concernant la mise
à disposition, l'entotien et Sa maintenance du mobilier urbain
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Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-198

Adhésion à un

groupement de
commandes pour la

fourniture d'électrlcité

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M, Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Chnstiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOHE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMA21, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(applicatton de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes:

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

^A*Ar

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des raBports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 2 (délibération n" 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéation n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapportn" 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.

M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (déllbérat'on n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.

M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du fest'val
des Eurockéennes de Befcrt (délibérattion n0 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

VILLE DE
BELFÔRf
Direction Générale des Services Techniques
Energie et Fluides

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/CS/OCW-18-198
Maintenance
1.1

Adhésion à
d'électricité

à un groupement de commandes pour la fourniture
e

Principe général :

Depuis le 1er janvier 2016, seuls les sites d'une puissance inférieure ou égale à
36 kW peuvent continuer à bénéficier des tarifs réglementés d'électricité ; une
consultation pour la fourniture d'électridté des autres sites, sous forme d'appels
d'offre, a couvert la période du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2019. Il convient
dès à présent de préparer l'échéance suivante en raison des délais de procédures.

A ce titre, les syndicats d'énergie des départements de la Région Bourgogne-
Franche-Comté, dont Territoire d'Energie 90, se regroupent au sein d'un
groupement de commande d'achat d'énergie à l'échelle de la Région. Proposé aux
différentes entités publiques du territoire, cette mutualisation des moyens permettra
d'effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence.
Fin 2017, 1 051 entités (communes, EPCI, établissements de santé ou
d'éducation... ) avaient adhéré aux groupements de commande d'un des
8 syndicats.

Les échéances étant concomitantes pour la Ville de Belfort, il est proposé de ne plus
recourir à la formule de l'appel d'offres pour la période du 01/01/2020 au 31/12/2022,
mais d'adhérer au groupement de commandes de fourniture d'électricité régional
dont le Syndicat Intercommunal d'Energies, d'Equipement et d'Environnement de la
Nièvre est désigné coordonnateur. Les syndicats conservent également une
compétence de gestionnaire à l'échelle du département afin de relayer et coordonner
ia procédure auprès de chaque membre adhérent.

Contenu détaillé :

Vu l'Ordonnancen0 2015-899 du23 juillet 2015, et notamment son Article 28,
Vu le Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'acte constitutif du groupement de commandes pour l'achat d'énergies et des
services associés sur le périmètre de la Région Bourgogne Franche-Comté
coordonné par le Syndicat Intercommunal d'Energie, d'Equipement et
d'Environnement de la Nièvre, joint en annexe ;

L'acte constitutif a une durée illimitée.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Le coordonnateur du groupement est le Syndicat Intercommunal d'Energies,
d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre. Il est chargé, à ce titre, de procéder,
dans le respect des règles prévues par l'ordonnance n° 2015-899 et le décret
n" 2016-360, à l'organisation de l'ensemble des opérations de sélection d'un ou de
plusieurs cocontractants, en vue de la satisfaction des besoins des membres dans
les domaines visés à l'Article 2 de l'acte constitutif.

Le coordonnateur est également chargé de signer et de notifier les marchés ou
accords-cadres qu'il passe, chaque membre du groupement, pour ce qui le
concerne, s'assurant de la bonne exécution des marchés. En matière d'accord-
cadre, le coordonnateur est chargé de conclure les marchés passés sur le
fondement de l'accord-cadre, chaque membre du groupement, pour ce qui le
concerne, s'assurant de sa bonne exécution. En outre, le coordonnateur est chargé
de conclure les avenants aux accords-cadres et marchés passés dans le cadre du
groupement.

La Commission d'Appel d'Offres (CAO) de groupement sera celle du Syndicat
Intercommunal d'Energies, d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre,
coordonnateur du groupement

La liste des contrats concernés par ce groupement de commandes est annexée au
présent rapport.

Une participation financière d'environ 3 000   TTC (0, 63 multiplié par la
consommation annuelle de référence CAR) est à verser au gestionnaire
départemental (Territoire d'Energie 90), qui versera une participation financière de
1000   TTC au Syndicat Intercommunal d'Energies, d'Equipement et
d'Environnement de la Nièvre.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 4 abstentions (Mme Samia
JABER, M. René SCHMITT -mandataire de Mme Jacqueline GUIOT-, M. Alain
DREYFUS-SCHMIDT),

DECIDE

d'autoriser l'adhésion au groupement de commandes pour l'achat d'énergies et des
services associés, dans les conditions indiquées dans le rapport,

d'autoriser M. le Maire :

. à signer l'acte constitutif du groupement,

. à inscrire au budget les montants relatifs à la participation financière
prévue par l'acte constitutif,

. à ajouter ou retirer des sites en fonction des évolutions du patrimoine,

de donner mandat au Syndicat Intercommunal d'Energie, d'Equipement et
d'Environnement de la Nièvre pour collecter les données relatives aux sites annexés
auprès du gestionnaire de réseau.

Objet : Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture d'électricité
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôm

1s 13 DEC,

Objet : Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture d'électricité
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ELECTRICITE

Liste des Références d'Acheminement d'Electricité (RAE) de la Commune Belfort à intégrer au
groupement de commandes du Syndicat Intercommunal d'Energie, d'Equipement et
d'Environnement de la Nièvre, pour ['achat d'énergies sur le périmètre de la région Bourgogne
Franche-Comté.

SITE ADRESSE VILLE RAE
Garantie

d'origlne(l)
^DatB^;

d'entrée (2)

BUREAU INFO JEUNESSE + MAISON DES
AINES

RUE JULES
VALLES

BELFORT 30000640006730 NON 01/01/2020

C. C. S RESIDENCES BELLEVUE
4 RUE DE
MADRID

BELFORT 30000640330840 NON 01/01/2020

MAISON DE QUARTIER CENTRE VILLE
39 FAUBOURG DE

MONTBELIARD
BELFORT 50029197682680 NON 01/01/2020

POLE SANTE
4 RUE DE

BRUXELLES
BELFORT 50070477514370 NON 01/01/2020

SITE LONDRES
6 RUE DE
LONDRES

BELFORT 30000640920457 NON 01/01/2020

ATELIERS BATIMENTS FAIDHERBE
18 RUE LOUIS

FAIDHERBE BELFORT 30000644032325 NON 01/01/2020

BASE SECTEUR FRANÇOIS LEBLEU
18 RUE

FRANÇOIS
LEBLEU

BELFORT 30000640848320 NON 01/01/2020

JETS D'EAU LASAVOUREUSE
AVFOCH
FONTAINE

BELFORT 30000640007520 NON 01/01/2020

EP-MAISON DES ARTS ET DU TRAVAIL

PLACE DU
DOCTEUR
GEORGES

CORBIS

BELFORT 30000640922259 NON 01/01/2020

ELEMENTAIRE AUBERT. IDEE/CNFPT
RUE DE LA
PREMIERE

ARMEE
BELFORT 30000640961618 NON 01/01/2020

HOTEL DE VILLE ET DU QBCA PLACE D'ARMES BELFORT 30000640006405 NON 01/01/2020

HOTEL DU GOUVERNEUR
RUE DES

BOUCHERIES
BELFORT NON 01/01/2020

MAIRIE ANNEXE ANCIEN THEATRE
4 RUE DE
L'ANCIEN
THEATRE

BELFORT 30000640312950 NON 01/01/2020

MANIFESTATIONS - PLACE D'ARMES PLACE D'ARMES BELFORT 50053365959706 NON 01/01/2020

PARKING 4 AS QUATRE AS BELFORT 30000640348163 NON 01/01/2020

SALLE DES FETES
PLACE DE LA
REPUBLIQUE

BELFORT 30000640007967 NON 01/01/2020

MULTI-ACCUEIL DES BONS ENFANTS
RUE DE L'ANCIEN

THEATRE
BELFORT 30000640423981 NON 01/01/2020

MULTI-ACCUEIL DES GLACIS
RUE ANDRE

PAFWNT
BELFORT 30000640397424 NON 01/01/2020

MULTI-ACCUEIL FRERY
RUE DU

DOCTEUR
CHARLES FRERY

BELFORT 30000640007080 NON 01/01/2020

MULTI-ACCUEIL VERDUN
12 RUE DE
VERDUN

BELFORT 50028184557311 NON 01/01/2020

Objet. - Adhésion à un groupement de commandes pour /a fourniture d'électricité
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MULTI-ACCUEIL BELFORT NORD
7 RUE LEON

STEHLIN
BELFORT 50047569509698 NON 01/01/2020

BIBLIOTHEQUE 4 AS RUE DES 4 AS BELFORT 30000640348275 NON 01/01/2020

LA POUDRIERE
PLACE DE
L'ARSENAL

BELFORT 30000640468195 NON 01/01/2020

MUSEE D'ART MODERNE - JARDOT
8 RUE DE

MULHOUSE
BELFORT 30000640586976 NON 01/01/2020

ESPACE JOUVET-MAISON ETUDIANTS
CENTRE DES

4 AS
BELFORT 30000640904582 NON 01/01/2020

GYMNASE BONNET
CHEMIN DE LA

JUSTICE
BELFORT 30000640006517 NON 01/01/2020

QYMNASE DIDEROT
RUE JEAN LE

ROND
D'ALEMBERT

BELFORT 30000640304637 NON 01/01/2020

GYMNASE LE PHARE
RUE DU FORT

HATRY
BELFORT 30000640938219 NON 01/01/2020

STADE DES TROIS CHENES
AVENUE DES

3 CHENES
BELFORT 30000644756121 NON 01/01/2020

STADE MATTLER
270 AVENUE

JEAN JAURES
BELFOR1 3000064050C2SS NON 01/01/2020

TENNIS
RUE DE

DELEMONT
BAVILLIERS 30000640962956 NON 01/01/2020

ECOLE D'ART - GERARD JACOT
RUE

CHANTEREINE
ZAC ESPERANCE

BELFORT 30000640466619 NON 01/01/2020

ELEMENTAIRE AUBERT
RUE DE LA 1ERE

ARMEE
BELFORT 30000640921795 NON 01/01/2020

ELEMENTAIRE HUGO
FAUBOURG DE
MONTBELIARD

BELFORT 30000640007192 NON 01/01/2020

GROUPE SCOLAIRE ARAGON
RUE XAVIER

BAUER
BELFORT 30000640006629 NON 01/01/2020

GROUPE SCOLAIRE PERGAUD
3 RUE DE

ZAPOROJIE
BELFORT 30000640329596 NON 01/01/2020

GROUPE SCOLAIRE SCHOELCHER
RUE SIMONE DE

BEAUVOIR
BELFORT 30000640007204 NON 01/01/2020

BP1TJ FETE FORAINE 2018 RUE D'ASPACH BELFORT 50060312249625 NON 01/01/2020

BP 2 TJ FETE FORAINE 2018 RUE D'ASPACH BELFORT 50060456967450 NON 01/01/2020

BPPATINOIRE2018
FAUBOURG DE
MONTBELIARD

BELFORT 50061904013593 NON 01/01/2020

BP PISTE LUGE 2018
PLACE DES

VOSGES
BELFORT 50067113854375 NON 01/01/2020

C. C.S PEPINIERE ET GYM. THURNHERR
RUE GEORGES

DANTON
BELFORT 30000640312625 NON 01/01/2020

MAISON DE QUARTIER JEAN JAURES
1 RUE DE

STRASBOURG
BELFORT 30000640103491 NON 01/01/2020

CENTRE DE FORMATION APPRENTIS ZAC QLACIS BELFORT 30000640485184 NON 01/01/2020

CUISINE CENTRALE ZAC JUSTICE BELFORT 30000640469860 NON 01/01/2020

ATELIERS RUE CARRIERES ET SERRES
RUE DES

CARRIERES
BELFORT 30000640103278 NON 01/01/2020

Objet ; Adhésion à un groupement de commandes pour la fourniture d'électiicité
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ILLUMI NATION DU CHATEAU RUE XAVIER
BAUER BELFORT 30000640294503 NON 01/01/2020

MAISON DU PEUPLE PLACE DE LA
RESISTANCE BELFORT 30000640499566 NON 01/01/2020

CHATEAU DU LION RUE XAVIER
BAUER BELFORT 30000640446488 NON 01/01/2020

CENTRE AERE DU RUDOLPHE ROUTE D'ELOIE OFFEMONT 30000640447277 NON 01/01/2020

GS SCHMIDT ET GYMNASE COUBERTIN RUE DES
RESIDENCES BELFORT 30000640312737 NON 01/01/2020

BP TV FETE FORAINE 2018 RUE DE
WISSEMBOURG BELFORT 50021093849271 NON 01/01/2020

Note
ti> : Pour les garanties d'origine :
Les membres peuvent bénéficier d'une fourniture de gaz naturel et d'étectricité dite <r verte ». Dans ce cas, un surcoût leur est facturé par te
fournisseur (à titre indicatif, le sunxïût était entre 0, 3 et 0, 6  HT/MWh pour l'élecùia'té et entre 10 et 15  HT^Wh pour le gaz naturel lors des
précédents marchés). Ces garanties prouvent qu'une certaine quantité d'énergies renouvelables équivalant à leur consommation a bien été
injectée sur le réseau.
Les membres qui souhaitent bénéficier de garanties d'origines peuvent s'engager, au stade de l'adhésion ou à chaque renouvellement de
marché, à acheter des garanties d'ongines. Les membres peuvent aussi choisir d'acquérir des garanties d'origine en cours d'exécution des
marchés, toutefois, le prix de ses dernières en sera quelque peu dégradé. Si votre structure souhaite s'engager dès son adhésion à acheter
des garanties d'oiigine, indiqué OUI sur les lignes coirespondants aux contrats que vous souhaitez voir couvert par de l'énetyie « verte ».

tzl : Pour la date d'entrée :
w votre contrat est déjà en off  de marché et anive à échéance entre le 1/01/20 et le 31/12^2, indiquer la date de ̂ n du contrat+1 jour,
si votre contrat est un Tarif bleu, indiquer la « date d'exécution », soit le 01/01/2020,
s/ le site n'est pas encore raccordé au réseau de distribution, indiquer la date prévisionnelle de raccordement

Objet : Adhésion à un groupement de commandes pour la toumiture d'électricité
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Préambule

Depuis le r'juillet 2004, le marché de l'énergie est ouvert à la concurrence. Cette ouverture, d'abord
concentrée sur les consommateurs professionnels, s'est élargie au 1" juillet 2007 à l'ensemble des
consommateurs de gaz naturel et d'électricité. Aujourd'hui, conformément aux articles L. 331-1 et L.
441-1 du Code de l'énergie, l'ensemble des consommateurs d'énergie peut choisir un fournisseur sur
le marché et s'affranchir ainsi du tarif réglementé de vente proposé par l'opérateur historique.
Les personnes publiques font partie de cet ensemble de consommateurs pouvant bénéficier des offres
de marché. Toutefois, pour leurs besoins propres d'énergie, ces personnes publiques - et notamment
les collectivités territoriales - doivent recourir aux procédures prévues par le décret 2016-360 relatif aux
marchés publics afin de sélectionner leurs prestataires, ainsi que le rappelle les articles L. 331-1 et L.
441 -5 du Code de l'énergie.

Dans ce cadre, le regroupement de ces pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices, acheteuses
d'énergles, de fournitures et de services en matière d'efficacité énergétique, au travers d'un
groupement d'achat est un moyen d'effectuer plus efïïcacement les opérations de mise en
concurrence et d'obtenir une meilleure offre tant sur le plan financier que dans le domaine de la maîtrise
des consommations d'énergie par la proposition de servios annexes d'efficacité énergétique et ainsi
de contribuer à la protection de l'environnement dans le respect du développement durable.

Dans ce contexte, il est convenu ce qui suit :

Article premier - Objet

Le présent acte constitutif a pour objet de constituer un groupement de commandes (ci-après désigné
"te groupement") sur le fondement des dispositions des articles 28 et 101-11-3 de l'ordonnance n°2015-
899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et de définir les modalités de fDnctionnement du
groupement.

Il est expressément rappelé que le groupement n'a pas la personnalité morale.

Article 2 - Nature des besoins visés par le présent acte constitutif

Le groupement constitué par le présent acte constitutif vise à répondre aux besoins récurrents des
membres dans les domaines suivants :

Fourniture et acheminement d'énergies (électricité, gaz naturel, ... ).
Fournitures et services en matière d'efficacité et d'exploitation énergétique.

Les contrats onclus pour répondre à ces besoins pourront constituer des marchés publics ou des
aoords-cadres au sens de l'article 4 de l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux
marchés publics.

Article 3 - Membres du groupement

Le groupement est ouvert aux personnes morales de droit public et de droit privé dont le siège est situé
dans la Région Bourgogne Franche Comté.

Les membres fondateurs du groupement de commandes acceptent, sans qu'il soit besoin de
délibérer, l'adhésion au groupement de toute nouvelle entité après décision de cette dernière
selon ses règles propres.
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-668-



ACTf CONSTITUTIF
SBOUPCMfNTDf COMMWOK POUR i'ACHAT D'CNESeiES

PERIMETRE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTE

Article 4- Désignation et rôle du coordonnateur

4. 1. Le Syndicat Intercommunal d'Energie, d'Equipement et d'Environnement de la Nièwe (d-après
désigné le 'coordonnateur') est désigné coordonnateur du groupement par l'ensembte des membres.

Syndicat Intercommunal d'Energie, d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre
7, place de la République

CS 10042
58027 NEVERS cedex

Il est chargé à ce titre de procéder, dans le respect des règles prévues par l'ordonnance n°2015-899 et
le décret n°2016-360 relatifs aux marchés publics, à l'organisation de l'ensemble des opérations de
sélection d'un ou de plusieurs cocontractants en vue de la satisfaction des besoins des membres dans
les domaines visés à l'artide 2 de la présente convention.
Le coordonnateur est également chargé de signer et de notifier les marchés ou accords-cadres qu'il
passe, chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s'assurant de la bonne exécution des
marchés.

En matière d'accord-cadre, le oordonnateur est chargé de conclure les marchés passés sur le
fondement de l'accord-cadre, chaque membre du groupement, pour ce qui le conorne, s'assurant de
sa bonne exécution.

En outre, ie coordonnateur est chargé de conciure ies modifications en cours d'exécuîion des accords-
cadres et marchés passés dans le cadre du groupement.

4.2. En pratique, le coordonnateur est ainsi chargé :

De définir l'organisation technque et administrative des procédures de consultation et de
procéder notamment, à ce titre, au choix du type de ontrat et du type de procédure
appropriés ;

D'élaborer l'ensemble des dossiers de consultation en fonction des besoins définis par les
membres ;

D'assurer l'ensemble des opérations de sélection des cocontractants ;

D'informer les candidats retenus et non retenus et de répondre aux motife d'éviction de ces
derniers ;

De signer et notifier les marchés et accords-cadres ;

De préparer et conclure, en matière d'accord-cadre, les marchés subséquents passés sur le
fondement de l'accord-cadre ;

De transmettre les marchés et accords-cadres aux autorités de contrôle ;

De préparer et conclure les modifications en cours d'exécution des accords-cadres et
marchés passés dans le cadre du groupement ;

De gérer le préontentieux et le contentieux afférents à la passation des accords-cadres et
marchés ;

De transmettre aux membres les documents nécessaires à l'exécution des marchés en ce
qui les concerne. Il transmet notamment les nouveaux prix de règlement résultant de
l'application de la clause de variation de prix et certifie la validité des modalités de leur calcul ;
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De tenir à la disposition des membres les informations relatives à l'activité du groupement.

De façon générale, le coordonnateur s'engage à faire les meilleurs efforts pour que les marchés et
accords-cadres conclus dans le cadre du groupement répondent au mieux aux objectifs de performance
des membres en matière de commande publique, en favorisant notamment la réalisation d économies
d'échelle.

Le coordonnateur est habilité par les membres à solliciter, en tant que de besoin, auprès des
gestionnaires de réseau de distribution ainsi que des fournisseurs d'énergie, l'ensemble des
informations relatives aux différents points de livraison.

Article 5 - Commission d'appel d'offres

La commission d'appel d'offres chargée de l'attribution des marchés et accords-cadres est celle du
coordonnateur.

Les gestionnaires sont associés à la commission d'appel d'offres du coordonnateur. Ils ont voix
consultative.

Article 6 - Gestion administrative du groupement

Afln de faciliter la gestion administrative et le recueil d'infonnations et de données, les Syndicats
Départementaux d'Energie (d-après désignés les "gestionnaires"), et leur représentant légale,
endossent le rôle de gestionnaire du groupement sur leur territoire respectif dès lors qu'ils adhérent au
présent groupement. Sont éligibles au r&le de gestionnaires :

Le Syndicat Intercommunal d'Energies, d'Equipement et d'Environnement de la Nièvre ;

Le Syndicat Intercommunal d'Energies de Côte d'Or ;

Le Syndicat Départemental d'Energies de l'Yonne ;

Le Syndicat Départemental d'Energies de Saône et Loire ;

Le Syndicat mixte d'Energies du Doubs ;

Le Syndicat mixte d'Energies, d'Equipements et de e-Communication du Jura ;

Syndicat Intercommunal d'Energie du département de la Haute-Saône ;

Le Syndicat Intercommunal d'Aide à la Gestion des Equipements Publics du Territoire de
Belfort.

Les gestionnaires sont chargés des missions suivantes pour les membres dont le siège est situé dans
le périmètre de leur département :

la communication du présent acte constitutif ;

l'accompagnement des membres dans la définition de leurs besoins ;

le recensement des besoins des membres et leur centralisation auprès du coordonnateur
selon la base définie ;

l'assistance des membres au cours de l'exécution des marchés qui les onornent.
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Article 7 - Missions des membres

7. 1. Les membres sont chargés :

De communiquer à leur gestionnaire et au coordonnateur leurs besoins en vue de la
passation des marchés et aoords-cadres

D'assurer la bonne exécution des marchés portant sur l'intégralité de ses besoins,
éventuellement ajustés en cours d'exécution ;

D'informer leur gestionnaire de cette bonne exécution ;

De participer financièrement aux frais de fonctionnement du groupement conformément à
l'artide 8 ci-après ;

D'infbrmer leur gestionnaire de toute évolution prévisible de leur contrat (extension,
construction, acquisition ou vente de bâtiments,...)

7.2. Pour ce qui concerne la fourniture et l'acheminement d'énergies, les membres sengagent à
communiquer avec précision leurs besoins au coordonnateur via le syndicat gestionnaire conomé et,
en particulier, à veiller à la bonne définition des points de livraison devant relever des accords-cadres
et marchés passés dans le cadre du groupement.
Une fois inclus aux marchés et aoords-cadres passés dans le cadre du groupement et pendant toute
la durée de validité de oux-ci, les points de livraison ne pourront plus donner lieu à la conclusion de
nouveaux marchés ou acconds-cadres qui seraient directement passés par tes membres en dehors du
présent groupement et ayant aussi pour objet, même non-exclusif, la fourniture d'énergies.

7.3. Concernant :

L'acheminement d'électricité, les membres s'engagent à conclure un Contrat d'Accès au
Réseau de Distribution (GARD) ou un Contrat d'Accès au Réseau de Transport (CART) dans
les cas exigés par le Gestionnaire de Réseau de Distribution (GRD) ou le Réseau de
Transport d'Electricité (RTE). Dans tous les cas, le fournisseur jouera le rôle de « responsable
d'équilibre » pour les membres.
L'acheminement de gaz naturel, les membres s'engagent à conclure un Contrat de Livraison
Direct (CLD) dans les cas exigés par le Gestionnaire du Réseau de Distribution (GRD).

Article 8 - Frais de fonctionnement

8.1. Le coordonnateur et les gestionnaires perçoivent des frais de fonctionnement pour la gestion du
groupement.

Ces frais de fonctionnement sont dus par le membre dès l'instant où il devient partie aux marchés
passés par le coordonnateur.

Chaque membre versera à son gestionnaire départemental une participation financière correspondant
aux frais de fonctionnement. Cette participation est établie en fonction de la consommation d'énergie
du membre et de la durée du marché auquel il prend parti. Elle est définie selon les modalités suivantes :

Les membres dont le volume de consommation globale annuelle de référence est inférieur
ou égal à 100 MWh verseront une cotisation forfaitaire définie par la formule suivante

P=30XÏÏ

Avec P : cotisation à verser au gestionnaire en   TTC
d : durée du marché exprimée en mois
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Les membres dont le volume de consommation globale annuel de référence est supérieur à
100 MWh verseront une cotisation définie par la formule suivante :

P= > |0, 3 x C, x ^îï)

Avec P : cotisation à verser au gestionnaire en   TTC
d : durée d'utilisation du marché, du point de livraison i considéré, exphmée en mois
C : consommation annuelle de référence, du point de livraison i onsidéré, exprimée en
MWh

On entend par consommation annuelle de référence :
Gaz naturel : la dernière CAR (Consommation Annuelle de Référence), du point de liwaison
considéré, transmise par le gestionnaire de réseau ;
Electricité : la dernière onsommation sur une année civile complète, du point de livraison
considéré, transmise par le gestionnaire de réseau ;
Autres énergies : la consommation déclarée par le membre lors de la communication au
coordonnateur de ses besoins.

Les titres de recettes seront émis par les gestionnaires aux membres de leurs territoires, et ce, à la
notification de chaque marché.

Les gestionnaires ont la liberté d'exonérer de frais de fonctionnement tout ou partie de leurs membres.
Dans ce cas, la règle encadrant ces exonérations sera clairement définie par rassemblée délibérante
du gestionnaire.

8.2. Les gestionnaires ont également une participation financière à verser au coordonnateur, pour es
frais inhérents au lancement et au suivi des procédures de consultation. Cette participation financière
sera versée dès lors que leurs membres deviennent partie aux marchés passés par le coordonnateur.
A cet effet, le coordonnateur émet un titre de recette vis-à-vis de chaque gestionnaire à la notification
de chaque marché.

Le montant de cette contribution est de :

1 000  TTC pour un gestionnaire dont le siège est situé sur un département de moins de
200 000 habitants ;

1 500  TTC pour un gestionnaire dont le siège est situé sur un département de plus de
200 000 habitants.

Cette participation peut être ajustée sur proposition du coordonnateur et accord des gestionnaires.

Article 9- Durée du groupement

Le groupement est constitué pour une durée à compter de sa date de création par délibération du
coordonnateur, et jusqu'à la date d'expiration des accords-cadres et marchés qui en seront issus.
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Article 10 - Adhésion et retrait

10.1. Chaque membre adhère au groupement par une décision selon ses règles propres.

Cette décision est notifiée au coordonnateur.

L'adhésion des personnes relevant du Code général des collectivités territoriales est soumise à
l'approbation de leur assemblée délibérante, dans les conditions prévues par ce Code.

L'adhésion d'un nouveau membre peut intervenir à tout moment. Toutefois, un nouveau membre ne
saurait prendre part à un accord-cadre ou un marché en cours au moment de son adhésion.

Le présent groupement est institué à titre permanent, mais chaque membre est libre de se retirer du
groupement. Le retrait d'un membre du groupement est constaté par une décision selon ses règles
propres. Cette décision est notifiée au coordonnateur en respectant une durée de préavis de deux mois.

Quoiqu'il en soit, le retrait ne prend effet qu'à l'expiration des accords-cadres et marchés qui en sont
issus.

10.2. Chaque gestionnaire adhère au groupement par une décision selon ses règles propres.

Cette décision est notifiée au coordonnateur.

L'adhésion d'un nouveau gestionnaire peut intervenir à tout moment. Toutefois, un nouveau
gestionnaire ne saurait prendre part, pour ses besoins propres, à un accord-cadre ou un marché en
coure au moment de son adhésion.

Le retrait d'un gestionnaire du groupement est constaté par une décision selon ses règles propres. Cette
décision est notifiée au coordonnateur en respectant une durée de préavis de deux mois.

Quoiqu'il en soit, le retrait d'un gestionnaire ne prend effet qu'à la sortie de l'ensemble de ses membres
du groupement.

Article 11 - Capacité à ester en justice

Le représentant du coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du
groupement pour les procédures dont il a la charge.

Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution.

Article 12 - Résolution de litiges

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l'application de la présente convention relèvera de la
compétence du Tribunal administratif de Dijon.
Les parties s'engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige.
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Article 13 - Modification du présent acte constitutif

Les éventuelles modifications du présent acte constitutif du groupement doivent être approuvées dans
les mêmes termes par l'ensemble des membres du groupement dont les décisions sont notifiées au
coordonnateur.

La modification prend effet lorsque l'ensemble des membres a approuvé les modifications.
Ces dispositions ne s'appliquent pas à l'article 8. 2 du présent acte constitutif.

Article 14- Dissolution du groupement

Le groupement peut être dissout à la demande de ses membres, décidée à la majorité des deux tiers.
Toutefois, otte dissolution ne peut intervenir avant le terme des accords-cadres et des marchés qui en
sont issus.

Faits

Le

Signature et cachet
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Article 13 - Modification du présent acte constitutif
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les mêmes termes par l'ensemble des membres du groupement dont les décisions sont notifiées au
coordonnateur.
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Article 14- Dissolution du groupement
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Toutefois, otte dissolution ne peut intervenir avant le terme des accords-cadres et des marchés qui en
sont issus.

Faits

Le

Signature et cachet
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Article 13 - Modification du présent acte constitutif

Les éventuelles modifications du présent acte constitutif du groupement doivent être approuvées dans
les mêmes termes par l'ensemble des membres du groupement dont les décisions sont notifiées au
coordonnateur.

La modification prend effet lorsque l'ensemble des membres a approuvé les modifications.
Ces dispositions ne s'appliquent pas à l'article 8. 2 du présent acte constitutif.

Article 14- Dissolution du groupement

Le groupement peut être dissout à la demande de ses membres, décidée à la majorité des deux tiers.
Toutefois, otte dissolution ne peut intervenir avant le terme des accords-cadres et des marchés qui en
sont issus.
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AUTORISATION DE COMMUNICATION A DES TIERS DES DONNÉES D'UN OU PLUSIEURS SITES DE
CONSOMMATION RACCORDÉS AU RÉSEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION

Entreprise D Collectivité locale (commune, département,... ) EIEPCI (syndicat de gestion... ) D Association, copropriété... D
Dénomination sociale : VILLE DE BELFORT_ ________________ Forme juridique (SA, SARL, ... ) :
Nom commercial :

N" d'identification (SIRET) : |2|1|9|0|0|0[1|0|6|0|0|0|1|9| Activité (code NAF) : |8|4|1|1| |Z|
Adresse : HOTEL DE VILLE, PLACE D'ARMES
Code postal : |9|0|0|0|0| Commune : BELFORT.
Représenté par (signataire du présent document) :
M. BMmeD
Nom :MESLOT, MAIRE_
Prénom : DAMIEN

Adresse professionnelle : HOTEL DE VILLE, PLACE D'ARMES, 90000 BELFORT  
téléphone : 03 84 54 24 24___ ___________ E-mail : coumer@mairie-belfort. fr_

Le signataire du présent formulaire déclare être dûment habilité par le client pour la signature du présent document.

EPCI (syndicat de gestion... ) Dénomination sociale : SIEEEN Forme juridique (SA, SARL,... ) : Syndicat mixte ouvert
Nom commercial : SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ENERGIES D'EQUIPEMENT ET D'ENVIRONNEMENT DE LA NIEVRE

N'd'identification (SIRET) : |2|5|5|8|0|1|1|8|5|0|0|0|1|8| Activité (code NAF) : |8|4|1|3|Z|
Adresse : 7 PLACE DE LA REPUBLIQUE Code postal : |5|8|0|2|7| Commune : NEVERS
Représenté par :
M. S Mme D Nom : HOURCABIE Prénom : Guy
Adresse professionnel!» : 7 PLACE DE LA REPUBLIQUE 58027 NE'.'ERS
N" téléphone : 03 86 59 76 90 E-mail : contact@sieeen. fr

EPCI (syndicat de gestion... ) Dénomination sociale : TDE90 Forme juridique (SA, SARL,...) : SIVU
Nom commercial : TERRITOIRE D'ENERGIE 90

 

d'identiflcation(SIRET):|2|5|9|0|0|0|9|6|6[0|0|0|3|8| Activité (code NAF):|8|4|1[3|Z|
Adresse : l AVENUE DE LA GARE TGV-TOUR LA JONXION Code postal : |9|0|4[0|0| Commune : MEROUX
Représenté par :
M. S Mme D Nom : BISSON Prénom : Yves
Adresse professionnelle : l AVENUE DE LA GARE TGV - TOUR LA JONXION 90400 MEROUX
N" téléphone : 03 39 03 43 25 E-mail : service.energie@terrltoiredenergie90. fr

Par la signature de ce document, le Client autorise expressément le Tiers à demander et à recevoir communication auprès d'EnedIs, SA à directoire
et à conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au R.C. S. de Nanterre sous le numéro 444 608 442 et dont le siège social est situé Tour
Enedis, 34 Place des Corolles, 92070 Paris La Défense Cedex et de GRDF, SA, au capital de l 800 745 000 euros, immatriculée au R.C.S. de Nanterre sous le numéro
444 786 511 et dont le siège social est situé 6 rue de Condorcet, 75009 Paris des données cochées cf-dessous, sous réserve de disponibilité :
ElL historique des consommations, en kWh, du site (et puissances atteintes et dépassements de puissance) et/ou en m3 ;
ElL'historique des relevés d'index quotidiens, en kWh et/ou en m3, et la puissance maximale quotidienne, en kVA ou kWh, du site ;
ElL'historique de courbe de charge du site1;
E] Les données techniques et contractuelles disponibles du site2.

Usage des données (conseil énerçétique, études,... ) : recensement données pour achat d'énergie, alimentation système de management de l'énergie, études.
La présente autorisation ne peut être cédée. Elle est consentie pour une durée de 48 mots à compter de la date de signature.
Le Client accepte expressément que ses données personnelles soient conservées par le Tiers et/ou Enedis et/ou Grdf à des fins de gestion et de traçabilité,
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, le Client dispose d'un droit d'accès, de rectification, de suppression et d'opposition pour motifs
légitimes sur l'ensemble des données le concernant qu'il peut exercer sur simple demande auprès du Tiers eVou d'Enedis, 34 place des Corolles, 92079 Paris La
Défense Cedex et/ou de Grdf 6 rue de Condorcet, 75009 Paris.

^:_J_J____

Enrmbfe devalaurs moyennes horodatéesde fa puissance acth/eou rtactlvE [ryectéeou soutlrfe, surdMp<riodesd'intégration consécutives et de fnêmedurfe,
2 Caractérittlques du raccordement, du dispositif de comptage et [nformations relaWes au contrat de foumlture connues d'Enedfs (puissance souscrite, option tarifaire d'aehemîneniant, etc. ) at da
Grdf(Profi!, CAR, etc.)
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-199

Accord-cadre pour la
fourniture d'électriclté -
Avenant n° l - Modalités

de révision de pris.
ARENH

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le treizléme jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HBtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdl, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébast'en VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Pan/in CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samla JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdl Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A»A»rf&»'

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Man'e STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPE2 entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéation n" 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n" 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapportn' 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.

M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.

M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n" 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibératton n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

VILLE DE
BELFORT
Direction Générale des Services Techniques
Energie et Fluides

DELIBERATION
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/CS/OWC-18-199
Maintenance
1.1

Accord-cadre pour la fourniture d'électricité - Avenant n'
Modalités de révision de prix ARENH

Le mécanisme ARENH a été mis en place dans la ontinuité du TaRTAM (Tarif
Réglementé Transitoire d'Ajustement du Marché), qui a été en vigueur jusqu'au
31/12/2010.

Le dispositif de l'Accès Régulé à l'Electricité Nucléaire Historique (ARENH) a été
instauré par la Loi NOME du 7 décembre 2010. Il permet aux fournisseurs alternatifs
(autres qu'EDF) d'accéder, à un prix régulé, à l'électricité produite par les centrales
nucléaires historiques d'EDF, depuis le 01/07/2011, et pour une durée de 15 ans.

Les volumes d'ARENH souscrits par les fournisseurs alternatifs ne peuvent excéder
100 TWh sur une année, soit environ 25 % de la production nucléaire.

Le prix de l'ARENH (reflet des coûts de production du parc nucléaire historique) est
fixé à 42  /MWh, depuis le 1er janvier 2012.

En cas d'atteinte du plafond des 100 TWh, la CRE répartit, au prorata des
demandes, les volumes d'ARENH entre les fournisseurs (mécanisme d'écrêtement).
La quantité d'énergie électrique manquante ou excédentaire doit alors être valorisée
sur la base des prix de marché de gros de l'électricité en France à une date
communiquée au préalable par le fournisseur au client et répercutée sur la facture
du client.

En 2015, la Ville de Belfort a conclu un accord-cadre pour la fourniture d'électricité
n° 15V087 des sites d'une puissance supérieure à 36 kW, suite à une obligation
réglementaire.

Cet accord-cadre incluait un approvisionnement de l'électricité sur la base des tarifs
de l'ARENH (42 /MWh), avec une formule de révision en cas d'évolution de ce tarif.
Par contre, le volume national de 100 TWh n'ayant jamais été atteint depuis 2011,
les clauses de révision des prix n'indiquent pas la manière de prendre en compte un
approvisionnement partiel en prix de marché de gros ; mais cette situation pourrait
s'inverser avec 96 % du volume ARENH commandé en 2018.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Pour la fourniture d'électricité 2019, Engie, titulaire du dernier marché subséquent
de l'accord-cadre 15V087S2, doit, à ce titre, effectuer ses demandes de volumes
d'électricité au tarif ARENH auprès d'un guichet national qui se tient deux fois par
an (le prochain étant le 21 novembre 2018). La Commission de Régulation de
l'Energie (CRE) doit annoncer le 3 déombre 2018 les résultats des commandes
Arenh 2019 et prononcera éventuellement une décision d'écrêtement et son taux.
Engie achètera les volumes d'électricité entre le 5 et le 14 décembre, si cela est
nécessaire. Cette procédure sera renouvelée une deuxième fois en 2019.

L'avenant joint présente les conditions contractuelles permettant de prendre en
compte l'approvisionnement partiel en prix de marché, si cela s'avère nécessaire.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (M. René SCHMITT -mandataire de
Mme Jacqueline GUIOT-, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT ne prennent pas part au
vote),

DECIDE

d'approuver les termes de l'avenant n° 1 pour le lot n° 1 (ex-tarifs jaunes) et pour le
lot n° 2 (ex-tarifs verts),

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à les signer.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son afïïchage

le l S BEC. 2018

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Accord-cadre pour la fourniture d'éiectricité-Avenant n9 1 - Modalités de révision
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Ubené . Ésislit^ . FrstSfrnitè

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUBLiCS ET ACCCR!'-!S-CA'';f<l::; KXE10

ftWEÏAVSsH^,

Le formulaire EXE10 est un modèle d'avenant, qui peut être utilisé parle pouvoir adjudicateur ou /'enfrïé adjudicatrice, dans le
cadre de l'exécution d'un marché public ou d'un accord-cadre.

A-lciént?f;eatfon du pouvoir adjucfica' " " Ice).

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l'aoord-cadre.)

Ville de Belfort
Hôtel de Ville et de la Communauté d'Agglomération
Place d'Armes
90020 BELFORT CEDEX

B . (dentiflcation du titulaire du marché p Slc ou da i'accord-cadre.

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de rétablissement), son adresse électronique,
ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d'entreprises titulaire, identifier le
mandataire du groupement.]

ENGIE / GDF SUEZ ENERGIES FRANCE
Atalante 2, ZAC du Moulin Neuf,
2 impasse Augustin Fresnel
44801 SAINT-HERBLAIN

C -Objet du marc l fie ou de l'; cord-cat.

Objet du marché public ou de l'aoora-caore :
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l'accord-cadre. En cas
d'allotissement. préciser également l'objet de la consultation. En cas d'accord-cadre, indiquer l'objet de ce dernier.)

ACCORD-CADRE POUR LA FOURNITURE D'ELECTRICITE DE DIVERS SITES MUNICIPAUX (15V087)

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 27 octobre 2015

Durée d'exécution du marché public ou de l'accord-cadre : 4 ans

Montant initial du marché publte ou de l'accord-cadre : sans montant minimum ni maximum

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT :

. Montant TTC :

1 Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'Economie.
E)./'0-Aue t t£i'. »
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; rt de l'av

Modifications introduites par te présent avenant :
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public ou l'accord-cadre par le
présent avenant. Préciser Ses articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l'incidence iinancière de chacune
des modifications apportées.)

L'article 5. 5. 6 du CCAP est ainsi comolété :

« Dans le cas d'un arrêt ou d'une suspension du dispositif ARENH pour quelque motif que ce soit, ou dans le cas où la puissance
ARENH allouée au Client varierait suite à une décision des pouvoirs publics ou suite à un dépassement du volume global
maximal d'ARENH prévu à l'article L336-2 du Code de l'Energle, la quantité d'énergie électrique manquante serait alors
valorisée sur la base des prix de marché de gros de l'élertricité en France à une date communiquée au préalable par le
Fournisseur au Client.

Lobligation de capacité iiée à FARENH manquante serait alors valorisée sur la base du prix de la première enchère publique de
garantie de capacité relative à l'année concernée par cet événement et publiée par EPEX SPOT. ^ensemble sera répercuté sur
la facture du Client.

. Dans l'hvpothèse de l'attelnte du nlafond, le prix de référence à appliquer au volume ne bénéficiant plus du produit
ARENH sera la moyenne arithmétique des prix « baseload » de clôture de la Bourse d'échange d'électricité « EEX » des
8 jours ouvrés entre le surlendemain de l'annonce de l'écrêtement par la CRE (le 5 décembre 2018) et le 14 décembre
2018. Le prix de clôture de la Bourse d'échange d'électricité « EEX » est appelé « French Power Futures», il est relatif
à l année de fourniture considérée.

Le nouveau prix pour l'année considérée est calculé de la manière suivante :

P = P(o) + (t -t') . (Premplacement PARENH (o)) (t-t')* PrixCapacité'10/8760
avec

. P(o) : prix en  /MWh remis par le titulaire au marché subséquent

. PARENH (o) exprimé en  /MWh, est le prix de l'ARENH applicable à la période de livraison considérée tel qu'il a
été publié au Journal Officiel à la date de la remise des offres pour les marchés subséquents.
. t, exprimé en pourcent, est le taux d'approvisionnement ARENH communiqué par le titulaire au stade du marché
subséquent.
. t', exprimé en pourcent, est le taux d'approvlsionnement ARENH effectif suite à la décision de la CRE si le plafond
est atteint.

. Premplacement, exprimé en  /MWh, est la moyenne arithmétique des prix « baseload » de clôture de la Bourse
d'échange d'électridté « EEX » des 8 jours ouvrés qui suivent le lendemain de la date de notification des volumes ARENH,
relatif à l'année de fourniture considérée, (pour AL 2019, entre les 5 et 14 décembre 2018).
. PrixCapadté = prix en  /GC de la première enchère publique de garantie de capacité relative à l'année concernée
par cet événement et publiée par EPEX SPOT

Dans les 15 jours qui suivent la date de notification des volumes ARENH portant révision du volume alloué au titulaire dans le
cadre de l'ARENH, le taux ARENH sera révisé ainsi que le prix de référence applicable au volume ARENH non disponible et
acheté à prix de marché.
Les nouvelles dispositions applicables au marché sont communiquées au pouvoir adjudicateur. »

Incidence finandère de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre :
(Cocher la case correspondante.)

NON

Montant de l'avenant : indéfinissable à ce jour

OUI

ansnt 1SV0871
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fitulaire du marché pl

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

F - Signature ctu pouvoir sdjudlcateur (ou de i'entité adjucfic ice).

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autorité chargée du contrôle financier.)

A: le

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de S'entité adjudicatnce)

EX . ni ^S7 lot
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Notification de i'sver public

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A......................................... le

Signature du titulaire,

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé parle titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

(Indiquerla date etl'heure d'accusé de réception de la présente notification parle titulaire du marché public ou de i'accord-cadre.)

Date de mise à jour : 25/02/2011.

EX : 10- Avenanl
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RÉPUBUQUE FRANÇAISE

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L'INDUSTRIE
Direction des Affaires Juridiques

MARClïRR . ;CSË:~ACCCr";3CACR-'î ËXïï1&

J N' '

Le formulaire EXE10 est un modèle d'avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicalew ou l'entité adjudicatrice, dans le
cadre de {'exécution d'un marché public ou d'un accord-cadre.

A - tdsntification du pouvoir gdjudicsfsur (ou de l'entité adju îatrice).

^Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l'accord-cadre.)

Ville de Belfort
Hôtel de Ville et de la Communauté d'Agglomération
Place d'Armes
90020 BELFORT CEDEX

ation du titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.

[Indiquer le nom commeivial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de rétablissement), son adresse électronique,
ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d'entwpnses titulaire, identifier le
mandataire du groupement.]

ENGIE / GDF SUEZ ENERGIES FRANCE
Atalante 2, ZAC du Moulin Neuf,
2 impasse Augustin Fresnel
44801 SAINT-HERBLAIN

C - Objet du m, i ché pubiic ou cfe ['aiicoi , dre.

Objet du marché public ou de l'accord-cadre :
(Reptendre le contenu de la mention figurant dans les documents constttulifs du marché public ou de l'accord-cadre. En cas
d'allotissement, préciser également l'objet de la consultation. En cas d'accoid-cadre, indiquer l'objet de ce dernier.)

ACCORD-CADRE POUR LA FOURNITURE D'ELECTRICITE DE DIVERS SITES MUNICIPAUX (15V087)

Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre : 27 octobre 2015

Duree d'exécution du marché public ou de l'accordodre : 4 ans

Montant initial du marché public ou de l'accordodre : sans montant minimum ni maximum

. Taux de la TVA : 20%

. Montant HT :

Montant TTC .

1 Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'Economie.
RXEIO-Avenai fSVt-7 .
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D - Objet de l'avonsnt.

Modificattons introduites par le présent avenant :
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public ou l'accord-cadre par Se
présent avenant. Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l'incidence financière de chacune
des modifications apportées.)

L'article 5.5.6 du CCAP est ainsi complété :

« Dans le cas d'un arrêt ou d'une suspension du dispositif ARENH pour quelque motif que ce soit, ou dans le cas où la puissance
ARENH allouée au Client varierait suite à une décision des pouvoirs publics ou suite à un dépassement du volume global
maximal d'ARENH prévu à l'article 1336-2 du Code de l'Energie, la quantité d'énergie électrique manquante serait alors
valorisée sur la base des prix de marché de gros de Féiectricité en France à une date communiquée au préalable par le
Fournisseur au Client.

L'obligation de capacité liée à l'ARENH manquante serait alors valorisée sur la base du prix de la première enchère publique de
garantie de capacité relative à l'année concernée par cet événement et publiée par EPEX SPOT. L ensemble sera répercuté sur
la facture du Client.

Dans l'hvpothèse de l'atteinte du plafond, le prix de référence à appliquer au volume ne bénéficiant plus du produit
ARENH sera la moyenne arithmétique des prix « baseload » de clôture de la Bourse d'échange d'électricité « EEX » des
8 jours ouvrés entre le surlendemain de l'annonce de l'écrêtement par la CRE (le 5 décembre 2018) et le 14 décembre
2018. Le prix de clôture de la Bourse d'échange d'élertricité « EEX » est appelé « French Power Futures». Il est relatif
à l'année de fourniture considérée.

le nouveau prix pour l'année considérée est calculé de la manière suivante

P= P(o) + (t-t') . (Premplacement- PARENH (o)) + (t.t')* PrixCapadté*10/8760
avec :

. P(o) : prix en  /MWh remis par fe titulaire au marché subséquent

. PARENH (o) exprimé en  /MWh, est le prix de l'ARENH applicable à la période de livraison considérée tel qu'il a
été publié au Journal Officie) à la date de la remise des offres pour les marchés subséquents.
. t, exprimé en pourcent, est le taux d'approvisionnement ARENH communiqué par le titulaire au stade du marché
subséquent.
. t', exprimé en pourcent, est le taux d'approvisionnement ARENH effectif suite à la décision de la CRE si le plafond
est atteint.

. Premplacement, exprimé en  /MWh, est la moyenne arithmétique des prix « baseload » de dôture de la Bourse
d'échange d'électricité « EEX» des 8 jours ouvrés qui suivent le lendemain de la date de notification des volumes ARENH,
relatif à l'année de fourniture considérée, (pour AL 2019, entre les 5 et 14 décembre 2018).
o PrixCapadté = prix en  /GC de la première enchère publique de garantie de capacité relative à l'année concernée
par cet événement et pub!iée par EPEX SPOT.

Dans les 15 jours qui suivent la date de notification des volumes ARENH portant révision du volume alloué au titulaire dans le
cadre de l'ARENH, le taux ARENH sera révisé ainsi que le prix de référence applicable au volume ARENH non disponible et
acheté à prix de marché.
Les nouvelles dispositions applicables au marché sont communiquées au pouvoir adjudicateur. »

Inddeno financière de l'avenant :

L'avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l'accord-cadre
(Cocher la case correspondante.)

D NON

Montant de l'avenant : Indéflnissable à ce jour

OUI

0- Avenant ',vs
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H - Sir; n du tituf ro rtu marcl

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d'engager la personne qu'il représente.

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou l'entité adjucficc

Pour l'Etat et ses établissements :
(Visa ou avis de l'autorité chargée du contrôle financier.)

le

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l'entité adjudicatnce)

- Avsns Pi
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G - stiflcafiorf ?nt autitulaii du marché put

Le titulaire signera la formule ci-dessous :

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A........................................ le

Signature du titulaire,

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l'accord-cadre.)

(Indiquer la date etl'heure d'accusé de réception de la présente notification parle titulaire du marché public ou de f'accofd-cadre.)

Date de mise à jour : 25/02/2011.

:£.!& Avena t Pags : 4 .' 4
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-200

Transfert du bail
commercial de

M. et Mme VIadlmir

LUBINSKI sis faubourg
de Montbéliard et

changement de
destination du fonds de

commerce

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dlx-huit, le trelzlême jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Laffa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Micle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

^.A-A^

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibéraUon n" 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéation n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversificat'on Général Electric (délibérab'on n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMIÏÏ.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 21 (délibération n" 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n" 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibératBon n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL IVIUMICIPÂL
du13. 12.2018

Vii-LS QË

Direction des Affaires Juridiques

de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

SV/DAJ/CR-18-200
Juridique
3.6

Transfert du bail commercial de M. et Mme Vladimir LUBINSKI sis

faubourg de Montbéliard avec changement de destination du
fonds ariiisanal et ajout de locaux supplémentaires

VU le Code du Commerce, et notamment les Articles L.145 et suivants ;

Considérant la déclaration de M. et Mme LUBINSKI, cédant leur fonds artisanal, en
date du 30 novembre 2018 ;

M. et Mme Vladimir LUBINSKI sont titulaires d'un bail commercial portant sur les
cellules n° 3, 4 et 5, sises au 1 faubourg de Montbéliard, sous les arcades du théâtre,
pour un commerce de «bijouterie, joaillerie, bibelots d'arts, articles de cadeaux»,
depuis le 6 juillet 1984, régulièrement reconduit depuis.

M. LUBINSKI ayant décidé de faire valoir ses droits à la retraite, a mis en vente son
fonds artisanal au cours de l'été 2018. Ayant trouvé un repreneur en la personne de
M. Christophe ROFFI, il a informé la Ville de la fermeture de sa boutique au
31 déombre2018.

Conformément au contrat liant la Ville à M. et Mme LUBINSKI, celle-ci doit donner
son accord au transfert du bail. Par ailleurs, M. ROFFI souhaitant ouvrir un salon de
coiffure, il convient que la Ville autorise également le changement d'activité. Par
ailleurs, ce dernier a indiqué vouloir disposer de davantage d'espace ; les deux
cellules 1 et 2 étant inoccupées et ne pouvant l'être en raison d'un défaut
d'aménagement (aucun point d'eau par exemple), il bénéficiera d'un bail réunissant
les 5 cellules pour une surface totale d'environ 52 m2. A priori, il occuperait ces

locaux à compter du 1" janvier 2019.

Un nouveau bail commercial d'une durée de 9 ans pourrait donc être passé avec
M. ROFFI, avec une possibilité de résiliation à son bénéfice tous les 3, 6 et 9 ans.
Le prix du loyer est fixé à :

4 800   pour les cellules commerciales n° 3, 4 et 5,
3 000   pour les cellules commerciales n° 1 et 2 (cellules vides),

Soit 650   mensuels, loyer qui sera révisé à chaque échéance triennale, sur la
base de l'Indice des Loyers Commerciaux (ILG).

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Alain DREYFUS-SCHMIDT,
M. MarcARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser :

. le transfert du bail commercial de M. et Mme Vladimir LUBINSKI à M. Christophe
ROFFI, et les conditions financières précitées,

. le changement de destination du futur commerce (coiffeur),

. l'ajout des cellules 1 et 2 au bail transféré.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée,
par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
,'i.

Jérôirfe khîff^Ë^

Objet : Transfert du bail commercial de M. et Mme Vladimir LUBINSKI sis faubourg de Montbéliard
avec changement de destination du fonds artisanal et ajout de locaux supplémentaires

-2-
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Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-201

Cession des lots 8, 9 et 10
situés l place Saget à
Belfort au profit de

Mme Isabelle TREIBER

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Eta/ent présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Plerre MARCHAND Adjoints ; Mme Fheda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOÏÏE, Mme Samla JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMA21, M. Bastien
FAUDOT, Mms Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(applicalion de l'Article L 2121-20 du Code Généralités Collectiv'ités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patriaa BOISUMEAU

Secréfaire de séance :

M. Brice MICHEL
A«Ar^

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lore de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lois de l'examen du rapport n" 3 (délibéation n° 18-179) et quitte la
séance lore de l'examen de la motion : dlvereification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline QU IOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n" 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n" 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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du13. 12.2018

Direction des Affaires Juridiques

DELIBERA 1 EOI!
de M. Sébastien VIVOT, 1er Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

S V/DAJ/CR-18-201
Juridique
3.2

Cession des lots 8, 9 et 10 situés 1 place Saget à Belfort au profit
de Mme Isabelle TREIBER

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L. 2241-1 ;
VU la délibération n° 15-79 du Conseil Municipal du 28 mai 2015 autorisant la mise
en vente du rez-de-chaussée de l'immeuble sis 1 place Saget à Belfort ;
VU la délibération n° 17-81 du Conseil Municipal du 29 juin 2017 autorisant la
cession au profit de M. Coskun ONAY ;
VU l'avis domanial en date du 4 décembre 2018 ;

CONSIDERANT le retrait de l'acquéreur M. Coskun ONAY, précédemment retenu
par le Conseil Municipal ;

Par délibération en date du 28 mai 2015, le Conseil Municipal a approuvé la mise en
vente du rez-de-chaussée de l'immeuble sis 1 place Jean-Baptiste Saget à Belfort,
cadastré BV 417, 422 et 423 (plans en annexe : 1, 2 et3).

Dans cet immeuble en copropriété, la Ville est propriétaire de trois lots inoccupés
depuis leur mise en vente. II s'agit des lots suivants :

le lot n° 8, d'une surface de 30 m2, composé de deux bureaux et de

sanitaires, anciennement occupé par le Centre Culturel et Social des Barres
et du Mont ;

le lot n° 9, d'une surface de 45 m2, composé d'un hall client, d'un bureau

guichet, d'un local coffre et de sanitaires, anciennement occupé par la
Poste ;

le lot n° 10. d'une surface de 45 m2, composé de deux bureaux, de sanitaires

et d'une salle d'attente, anciennement occupé par la Médecine Universitaire.

Une première offre de M. Coskun ONAY avait été faite pour les trois lots. Celui-ci
s'est finalement rétracté au motif qu'il craignait que les menus travaux à réaliser sur
la toiture du bâtiment soient conséquents, alors même qu'aucun devis n'avait encore
été recherché par le Syndic.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort.fr
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Mme Isabelle TREIBER ayant eu connaissance de ces locaux, a visité les trois lots
et a fait part de son grand intérêt pour leur acquisition. Elle souhaite créer son
agence immobilière dans le lot n° 9 et deux logements dans les lots n° 8 et 10.

Suite à une estimation des travaux qu'elle aura à réaliser, celle-ci a fait une offre
d'achat au prix de 70 000  . Le service des Domaines a estimé ce bien à 75.000  
avec une marge de négociation de 10% ; cette offre est donc acoptable. Comme il
est d'usage, les frais notariés sont à la charge de ['acquéreur.

Mme TREIBER ayant déjà pris contact avec les copropriétaires pour présenter son
projet, une Assemblée Générale de copropriété a été convoquée le vendredi
7 décembre prochain. La mise à jour du règlement de copropriété est inscrite à
l'ordre du jour.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 33 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien FAUDOT -mandataire de
M. Emmanuel FILLAUDEAU-, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Marie STABILE ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'approuver les conditions de la cession du bien évoqué ci-dessus au profit de
Mme Isabelle TREIBER,

de confier le dossier à l'étude LOCATELLI-HANS-LAMOTTE de Belfort, qui a déjà
géré le précédentdossier de cession à M. ONAY,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié afférent
à cette opération et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération,

d'abroger la délibération n° 17-81 du 29 juin 2017

Oti/et ; Cession des to(s 8, 9 ef 10 s/fu<s^ pteceSagef à Belfort au pro»
de Mme Isabelle TREIBER

-694-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Artide L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Généra] des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérô

Data afflchaga

lo 1 9

Objet : Cession des lots S, 9 et 10 situés 1 plaça Saget à Belfort au pmSt
de Mme feabe/to TREIBER
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Etat Parcellaire

Date: 12 décentre 2014 TBWTOIREDEBS.FORT COimune de BELPORTI

ftopriétaire: Les copropriétaires

ETAT ACTUEL

Section

  
cadastral Adresse du Uen Contenance cadastrale

BV

BV
BV

417
422
423

1 place Saget

1 place Saget
1 place Saget

588 nf
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7300-SD

Ubeitf . Égalité . Fratwnltf
RÉFUBUQpE FRANÇAISE

DIRECTION GÉNÉRALE DES NNANCES
PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMEiNTALE DES FINANCES FU8UQUES DU
Doues

DIVISION DOMAINE- POLE EVALUATION
DOMANIALE

17 RUE DE LA PRÉFECTURE

25 043 BESANCON CEDEX
Téléphone : 03 81 65 36 50

ABaîce suivie par : Christiane FAIVRE

Téléphone : 03 81 32 62 21
Courriel : ddfip25. Dole-
evaluationfSï/defip. finances.gouv.fi'

Réf. LIDO : 2018- 90 010V1566

Le 04/12/2018.

Le Directeur départemental des Finances
Publiques du Doubs

À VUle de BELFORT

Place d'Anaes

90 020 BELFORT Cedex

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÏNALE

Désignation du bien ; VILLE DE BELFORT, l Place Jean-Baptiste Saget.
SDC Immeuble de l'ancienne poste.

VALEUR VENALE : 75 000   HT et hors frais d'enregistrement avec une marge de
négociation de 10 %.

l - Service consultant

Affaire suivie par : Mme WALTER Geneviève

VILLE DE BELFORT

2-Date de consultation 19/11/2018

Date de réception 19/11/2018
Date de visite
Date de constitution du dossier « en état » 19/1 1/2018

Délai négocié

Demande de la valeur vende, dans le cadre de la vente prochaine du RDC de l'immeuble.

MINISTÈRE DE L'ACTION
ET DES COMPTES PUBLICS
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Sur la commune de BELFORT, rez-de-chaussée de l'immeuble sis l place Jem-Baptiste Saget à BELFORT
cadastre secdon BV n° 417, constitué des trois lots suivants :

-lot n° S, d'une superficie de 30 m2, composé de deux bureaux et de sanitaires,

anciennement occupé par le cenfre culturel et social des Barres et du Mont,
- lot n" 9, d'une superficie de 45 m2, composé d'un hall client, d'un bureau guichet, d'ua
local coffre et de sanitaires, anciennement occupé par la Poste,
-lot n° 10, d'une surface de 45 m2, composé de deux bureaux, de sanitaires et d'une salle
d'attente, anciemiement occupé par la Médecine Universitaire.
Références cadasbales ( assiette de la copropriété) : BV417 de 588m2, BV422 de

17m2, et BV 423 de Im2.

- nom du propriétaire : Ville de Belfort
- le bien est évalué libre de toute occupation

PLU du 09/12/2004, modfflé le 27/09/2013- ZONÏ UJ

Méthode par comparaison, consistant à fixer la valeur vende par référence au marché immobilier local, c'est-à-
dire à partir de l'éftide objective des mutations à titre onéreux,

La valeur vénale des biens est estimée à : 75 000  HT et hors firafa d'enr^istrement.

Une marge d'appréciation permettant d'admettre des conditions financières s'écartant de la valeur vénale
retenue est fixée à 10 %,

Un an.

n n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéologie
pléventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au satumisme, de plomb ou de pollution des
sols.

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale acftielle. Une nouvelle consultation
de France Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles
d'urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit
privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procéduie d'expropriation était effectivement
engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,

Christiane FAIVSE, inspectrice des Finances Pub\igzses.

L'enregisùTemenï de votre cfemsnde a fait l'objet d'un traitement informatique. Le drat d'accès et de recfflicaîion, prévu par la loi

n" 78-17 modifiée FBlaffve à f'informstique, awi fichiers et aux libertés, s'exerce auprès des directions teniïorialement compétentes de te

Direction Générale des Finances Publiques.
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-202

Programme de Réussite
Educative pour 2018 -

Convention de

partenariat entre la Ville
deBeltortetleCCAS

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jértme COLLARO, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Pamn CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Chrisb'ane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Laffa GILLIOTTE, Mme Samla JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

fsppffcafcn de Mrtfcfe l. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Sacrffafre de séance :

A*A»Ar

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passane des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n" 3 (délibéab'on n' 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérari PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lois de ['examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Franco! BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n" 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lois de l'examen de la motion de soutien en faveur du fest'val
des Eurockéennes de Belfort (délibératfion n" 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 13. 12.2018

VILLE DE
BELFÔRf
Direction de la Vie Scolaire

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots clés
Code Matière

Objet

DVS/MHI/FB/JMFG/SG -18-202
Enseignement
8.1

Programme de Réussite Educative pour 2018 Convention de
partenariat entre la Ville de Belfort et le CCAS

1 - Rappel du contexte

Le Programme de Réussite Educative (PRE) a été Initié par l'Etat dans le cadre du
plan de cohésion sociale de janvier 2005. Le PRE s'adresse aux enfants scolarisés
dans renseignement public du premier degré et au collège, âgés de 2 à 16 ans et
présentant des signes de fragilité ou ne bénéficiant pas d'un environnement culturel
favorable à leur développement, sur les quartiers Politique de la Ville.

A Belfort, il s'agit des établissements se trouvant sur les quartiers des Résidences,
des Glacis du château, Dardel-La Méchelle et Bougenel-Mulhouse.

Dans ce cadre une coordination est en place entre le CCAS et la Ville de Belfort
dans la mesure où :

- le CCAS de la Ville de Belfort est la structure juridique porteuse de ce
dispositif depuis le 16 mars 2006,

- la gestion opérationnelle du PRE de la Ville de Belfort revient à la Direction
de la Vie Scolaire.

Les trois objectifs du dispositif sont :

- l'accompagnement de l'enfant dans sa scolarité,

- le soutien aux parents dans leur démarche éducative, en valorisant leurs
compétences,

- le bien-être des enfants, la promotion de la prévention et de l'éducation à
la santé.

Le PRE s'articule avec le Projet Educatif des Territoires (PEdT) et le Contrat Enfance
Jeunesse (CEJ) signés par la Ville de Belfort le 17 septembre 2015.

Hatel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amies - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - wvm. belfort. fr
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2- Bilan du PRE 2017 - Rappel des principaux éléments présentés
Municipalité du 12 mars 2018

en

En 2017, 71 situations ont fait l'objet d'un repérage. Ces situations ont été étudiées
au sein de l'équipe pluridisciplinaires du PRE, et 49 ont été déclarées éligibles.
34 situations ont concerné des enfants des écoles élémentaires, et 15 des enfants
des écoles maternelles.

Les principales demandes d'intégration du PRE sont liées à :

des difficultés relationnelles de l'enfant avec l'équipe enseignante et ses
camarades (agressivité, non-respect des consignes... ),
des difficultés scolaires (enfants allophones, problème de langage, retard
par rapport à l'âge de l'enfant... ),
des problèmes familiaux (difficultés financières, séparation du couple mal
vécue parl'enfant... ),
es problèmes de surpoids qui déclenchent des problèmes d'estime de soi.

Les accompagnements proposés aux enfants sont réalisés par des psychologues,
des diététiciens, un professeur de yoga et une éducatrice spécialisée en médiation
animale, des orthophonistes, des psychomotriciens, des éducateurs sportifs, des
aides aux devoirs...

D'un point de vue financier, la Ville de Belfort a consacré 149 857   au Programme
de Réussite Educative. Cette dépense a été atténuée par le report des aides de
l'Etat 2016. non utilisées au cours de cet exercice et affectées aux dépenses du PRE
en 2017, soit 98 801  . Aucune aide de l'Etat n'a été perçue par la collectivité au titre
de l'exercice 2017. La charge nette a donc été de 51 056   en 2017

3- Le cadre partenarial Ville de Belfort-CCAS

Le CCAS de la Ville de Belfort assure la gestion administrative et financière du
dispositif, au travers de son budget annexe de Réussite Educative.

La Ville de Belfort assure l'animation du dispositif et dresse le bilan qualitatif et
quantitatif du programme.

La convention 2018, jointe au présent rapport, a pour objet de fixer les missions du
CCAS et de la Ville de Belfort, ainsi que les modalités de financement du PRE de la
Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Samia JABER, M. René SCHMITT
-mandataire de Mme Jacqueline GUIOT-, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir avec
le Centre Communal d'Action Sociale, relative à la mise en ouvre du Programme
de Réussite Educative pour l'année 2018, et tous les documents relatifs à ce dossier.

Objet : Programme de Réussite Educative pour 2018 - Convention de partenariat
entre la Ville de Belfort et le CCAS

-2-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée,
par extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

le t 9 DEC.

Objet ; Programme de Réussite Educative pour 2018 - Convention de partenariat
entns la Ville de BeVort et le CCAS

-3-
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VILLE DE BELFORT - CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

CONVENTION RELATIVE A LA WIISE EN OUVRE
DU PROGRAMME DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE

ENTRE :

- La Ville de Belfort, sise place d'Armes à Belfort, représentf
agissant au nom et pour le compte de ladite Ville, en e)
municipal du 13 décembre 2018,

ET

- Le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS),
par M. Jean-Pierre MARCHAND, Viçg.-f résident, ai
du Conseil d'Administration du 30^

M. Damien MESLOT, Maire,
^.'une délibération du Conseil

d'une part,

des Ancêtres à Belfort, représenté
qualit^^ vertu d'une décision

d'autre part,

IL EST EXPOSÉ

l -EXPOS

Le Pri^ffime dél
socialé"^fenvier2C
ne bénéfi'^K.pas d
sur les territt

^té initié par l'Etat dans le cadre du Plan de cohésion
enfMs de2 à 16 ans présentant des signes de fragilité ou

î.nt social, familial et culturel favorable à leur développement,
lue de la Ville.

A Belfort, le PRÉ^fierne en 2018 les enfants scolarisés dans renseignement public du premier
degré (compétence's^h Ville de Belfort). Le CCAS de la Ville de Belfort est, depuis je 16 mars
2006, la structure juridî^fcgt porteuse de ce dispositif. La gestion opérationnelle du PRE de la Ville
de Belfort (élèves scolarillS dans renseignement du premier degré) revient à la Direction de la Vie
Scolaire relevant de la Direction Générale Adjointe Education Solidarité Urbaine.

La convention ci-dessous formalise les moyens que le CCAS met à disposition de la Ville de Belfort
au titre du Programme de Réussite Educative.

705



Il - CONVENTION

Article 1 : IMPLICATION DU CCAS

Le CCAS est la structure juridique porteuse du dispositif PRE. A ce titre, il assure la gestion
administrative et financière du dispositif, au travers de son budget annexe de Réussite Educative.

Article 2 : IMPLICATION DE LA VILLE DE BELFORT

La Ville de Belfort assure l'animation du dispositif coni
renseignement du premier degré. A ce titre, l'animation et l'j
pleinement de la responsabilité de la Ville de Belfort.

LaVille de Belfort adresse au CCAS le bilan qualitatj^. qùantitati
porté par la Ville, éléments afférents à l'animi
Préfecture et en tout état de cause avant le ler^
en rendre compte auprès des services de l'Etat?

Article 3 : MODALITES FINANCIERES

it les élèves relevant de

tien du plan d'actions relèvent

ogramme (plan d'actions
i.toute demande de la

lue le CCAS puisse

Le budget annexe de Réussite E4
Politique de la Ville, et d'autre pi

Ainsi, pour 2018, les contributio^^ont fixées cd'
^
'%;

c!> Participation de la Vj.y^e Belfc
124 000  .

lî> Participation cTd^çlget ari^e du

En cas
Educs
rembou

lu dispositif)
rdel'annéeN+l;<

l CCAS-^et, d'u
3S crédif'^lfeventid

'rovoir la subvention
Ville de Belfort.

u C^Wboncernant la Réussite Educative .

it la Réussite Educative à l'animation du

Article_4 : DUR

tiellé^Bale dë^Ute/ention de l'Etat allouée pour le Programme de Réussite
les cré^aversé^feee titre pT^CCAS à la Ville de Belfort devront faire l'objet d'un

int par^^^ille de'^^rt au CCAS dans un délai de deux mois.

REVISION DE LA CONVENTION

La présente conventf^ nd effet à sa signature. Toute modification, souhaitée par l'une ou l'autre
des parties, doit au pr^^ble avoir été négociée et votée par les instances délibérantes. Cette
modification fera l'objet d'un avenant.

Article 5 : RESILIATION

Chaque partie se réserve le droit de mettre fin, à tout moment, à la présente convention en cas de
non-respect par l'autre partie de l'un des engagements énoncés ci-dessus.
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Article 6 : JURIDICTION COMPETENTE

Les parties s'engagent à régler de manière amiaoie tous différends relatifs à l'interprétation et à
l'exécution de la présente convention. La juridiction compétente pour régler les litiges éventuels
concernant la présente convention est le Tribunal Administratif de Besançon.

Fait à Belfort, le

Pour la Ville de Belfort
Le Maire,

Pour le Centre Communal
tion Sociale

îce-Président,

Damien MESLOT CHAND
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
18-203

Convention entre la

Caisse d'AUocations
Familiales du Territoire
de Belfort et la Ville de
Belfort concernaut la

transmission de données

à caractère personnel
relatives au recensement

des enfants soumis à

l'obllgation scolaire et à
^amélioration du suivi de

l'assidulté

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le treiaeme jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomératlon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présente:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Chnstiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALUEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPE2, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damjen MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(applicalion de f Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrtfaire de séance :

A^ÂrA"

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapportn' 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéation n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electnc (délibéralion n" 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n" 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n' 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n" 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

VILLE DE

BELFÔRf
Direction de la Vie Scolaire

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MHI/DGAESU/AK/SG -18-203
Enseignement
8.1

Convention entre la Caisse d'Allocations Familiales du Territoire
de Belfort et la Ville de Belfort concernant la transmission de
données à caractère personnel relatives au recensement des
enfants soumis à l'obligation scolaire et à l'amélioraîion du suivi
de l'assiduité

1) Rappel du contexte

Il incombe au maire d'établir chaque année la liste des enfants soumis à l'obligation
scolaire sur le territoire de sa commune (Article L. 131-6 du Code de l'Education) et
de mener une enquête sur les enfants qui reçoivent l'instruction à domicile sur le
territoire de la commune (Article L. 131-10 du Code de l'Education).

Le maire concourt, par ce biais, à l'exercice d'une mission de l'État relative au
contrôle du respect d'une obligation légale.

2) Mise en ouvre sur la Ville de Belfort

La procédure de mise en ouvre opérationnelle a été travaillée conjointement avec
le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS). Des temps d'échange ont également
eu lieu avec la Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale
(DSDEN).

Le CCAS et la Direction de la Vie Scolaire réalisent l'enquête auprès des familles
par un binôme composé d'un assistant socio-éducatif et d'un agent de la Vie Scolaire
(de préférence une femme et un homme).

3) Liste des enfants soumis à l'obligation scolaire

Aujourd'hui, la liste est constituée par un retour :

du déclaratif des familles,
des écoles hors contrat,
de l'organisme de scolarisation à distance (CNED),

. de la DSDEN.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Anmes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - «vww.belfort. fr
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Malgré les échanges et le croisement des inrormations, l'expérience nous a montré
que certains enfants échappaient à ce contrôle. Les raisons peuvent être une
méconnaissance des familles de la déclaration obligatoire lorsqu'il y a une instruction
à domicile ou une non-déclaration délibérée.

Afin d'optimiser cette liste des enfants soumis à l'obligation scolaire, un travail a été
engagé avec la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) afin d'opérer un croisement
de données entre les informations recueillies ci-dessus, la base élève de la Ville de
Belfort (inscription des enfants dans le 1*r degré) et le système CAF PRO (service
de consultation des dossiers allocataires).

4) Traitement de données à caractère personnel

Afin de satisfaire aux obligations réglementaires en ce qui concerne le traitement de
données à caractère personnel, les formalités administratives ont été réalisées
auprès du délégué à la protection des données de la collectivité.

5) Formalisation du croisement de fichiers CAF et Ville de Belfort

La convention rédigée en pièce jointe vient formaliser le croisement des fichiers de
la CAF et de la Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 37 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (M. Brice MICHEL, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir avec
la Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort, concernant la transmission
de données à caractère personnel relatives au reonsement des enfants soumis à
l'obligation scolaire et à l'amélioration du suivi de l'assiduité et tous les documents
relatifs à ce dossier.

Objet : Convention entre la CAF du Territoire de Belfort et la Ville de Belfort concernant
/a transnission de données à caractère personnel relatives au recensement des enfants

soumis à l'obligation scolaire et à l'améliofation du suivi de l'assiduité

-710-
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Servios,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme i

te 19 DEC.

Objet : Convention entre la CAF du Territoire de Belfort et la Ville de Belfort concernant
la transmission de données à caractère pe/sonne/ relatives au recensement des enfants

soumis à l'obligstion scolaire et à l'améfioration du suivi de l'assiduité
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de transmission de données à caractère

personnel relatives au recensement des enfants
soumis à l'obligation scolaire et à l'amélioration

du suivi de l'assiduité

ENTRE

La Caisse d'Allocations Familiales du Territoire de Belfort, représentée par
M.OIivier PARAIRE, Directeur, et ci-après dénommée la Caf Du Territoire de Belfort

ET

La Commune de Belfort représentée par M. Damien MESLOT Maire, et ci-après
dénommée le demandeur.

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

La présents convention est constituée de quatre pages, les signatures sont apposées en
page 3 et uns annexe est spécifiée en page 4.

1/4
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Ari:icle 1er-Objet
Aux maires qui en font la demande, la Caf du Territoire de Belfort met à disposition des données
à caractère personnel en application des articles R131-10-1 à R131-10-6 du Code de l'Education
et dans les conditions prévues dans la présente convention.

Article 2 - Textes de référence

Le demandeur déclare avoir pris connaissance des articles R131-10-1 à R131-6 du Code de
l'Education ainsi que des articles et de l'annexe de la présente convention.

Une finalité strictement limitée

L'article R131-10-1 rappelle la finalité stricte ae cette transmission : « procéder au recensement
des enfants soumis à l'obligation scolaire et résidant dans la commune et [...] recueillir les
informations concernant l'insoription et l'assiduitéscolaires de ces enfants afin de lui permettre
de prendre des mesures à caractère social ou éducatif dans le cadre des compétences qui lui
sont conférées ». Le demandeur s'engage à respecter cette finalité.

Les informations transmises ne sauraient donc être utilisées en l'état, mais sont destinées à être
croisées avec la liste des enfants effectivement scolarisés.

Les données concernées

L'article R131-10-3 du Code de l'Education précise : «Les organismes chargés du versement
des prestations familiales transmettent au maire, à sa demande et par voie sécurisée, tes
données suivantes :
1- Données relatives à l'identité de l'enfant ouvrant droit au versement des prestations
familiales ; nom, prénom, date de naissance, sexe :
2- Données relatives à l'identité de l'allocataire : nom, prénom, adresse. »

Les données transmises concernent les enfants âgés de 6 à 16 ans au coure ae l'année civile
considérée. Les données transmises seront datées du mois précédant le traitement de la
demande par la caf du Territoire de Belfort. Le demandeur devra vérifier en fonction de la date
du traitement et de la date de naissance de l'enfant, ['effective obligation scolaire de l'enfant. Cf.
annexe de la présente convention.

Les données transmises n'ont pas un caractère exhaustif ; en effet, il ne s'agit pas à proprement
parler d'un recensement puisque seuls les enfants de parents allocataires de la Caf au moment
de l'extraction des données figureront dans cette liste.

La conservation des données

L'article R131-10-4 du Code de l'Education précise les conditions de conservation des données.
« Les données figurant aux 1', 2°, 3° et 4° de l'article R. 131-10-2 ne sont pas conservées au-delà
cfa /'année scolaire au cours de laquelle l'élève atteint /'âge de se/'ze ans.
Les données figurant aux 5°, 6° et 7° du même article ne sont pas conservées au-delà de la fin
de /'année scolaire au cours de laquelle elles ont fait l'objet du traitement automatisé.
Toutefois les données sont immédiatement effacées lorsque le maire a connaissance de ce que
l'enfant ne réside plus dans la commune. »

2/4
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Article 3 - Outil de transmission

L'artiele R131-10-3 du Code de l'Education précise que la transmission de données doit se faire
« par voie sécurisée ». La Caf du Territoire de Belfort s'engage à transmettre les données par
courrier électronique crypté ou protégé.

Article 4 - Conditions des échanges
L'annexe de la présente convention spécifie les données à transmettre, la sélection des
données, le format du fichier et les adresses électroniques prévues à la Caf du Territoire de
Belfort et chez le demandeur pour la transmission.

La Caf du Territoire de Belfort transmet ces données à titre gracieux.

Article 5 - Durée de la convention

La présente convention encadre une seule transmission de données et par conséquent n'est pas
reconduite tacitement.

Fait à Belfort
en deux exemplaires originaux,
le

Olivier PARAIRE, Directeur de la Caf

du Territoire de Belfort,

Le Maire de

3/4
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Annexe à la convention
de transmission de données à caractère personnel relatives au recensement des
enfants soumis à l'obligation scolaire et à l'amélioration du suivi de l'assiduité

Les données à transmettre :

Nom de l'enfant
Prénom de l'enfant
Date de naissance de l'enfant
Sexe de l'enfant

Civilité du responsable du dossier allocataire
Nom du responsable du dossier allocataire
Adresse du responsable du dossier allocataire

La sélection des données :

Le responsable du dossier allocataire doit être domicilié dans la commune du demandeur
et doit être affilié à la Caf du Territoire de Belfort

L'âge de l'enfant doit être compris entre 6 et 16 ans :
o Borne inférieure : l'enfant doit avoir 6 ans dans l'année civile considérée

(01/01/N <= année de naissance + 6 <= 31/12/N)
o Borne supérieure : l'enfant doit avoir 16 ans dans l'année civile considérée

(01/01/N <= année de naissance + 16 <= 31/12/N

L'enfant est non décédé et à charge de l'allocataire au sens des prestations familiales.

La date de la source de données :

Les données transmises feront état du fichier allocataire de la Caf du Territoire de Belfort
du mois précédant la date du traitement de la demande. Par exemple, si la Caf du
Territoire de Belfort traite la demande au mois de novembre, les données seront en date
du mois d'octobre (relatives aux droits de l'allocataire du mois d'octobre).

Le format du fichier :

Fichier excel (xlsx)
Protégé ou crypté
Règle de nommage : AAAA_AAAAMM_nomcommune. xls où AAAA est l'année civile
onsidérée, AAAAMM est l'année et le mois du fichier allocataire source, et
nomcommune est le nom de la commune du demandeur.

Les coordonnées d'échange :

Pour la Caf du Territoire de Belfort:
o pascal. iolvfficafbelfort. cnafmail.fr
o Tel : 0384465274

Pour le demandeur :
o Mail
o tel

4/4
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06t»gui à la proiactlofl
dat donn*»»

idltf It 26/05/2018

FICHE ACTION

TRAITEMENT DE DONNÉES À CARRACTÈRE PERBDNNEL

Service gestionnaire du traitement concerné par l'action
Direction de l'éducation

Traitement concerné par ['action

'Affaires scolaires, périscolalres, extrascolalres et petite enfance

Objet del'action

;Sécurisatlon juridique du croisement de Hchiers [CAfpro] -[Base élèves] en vu du dét

Début

18/09/2018

Type d'action

20/09/2018 | [Demande d'évolutlon

Détail de l'action

M/09/ZOU

Le recensement des enfants soumis à l'obllgation scolaire Incombe au Maire en tant qu'agent de l'Etat. M. Kabl (Direction de
l'éducatlon) souhaite détecter les enfants belfortalns non scolarisés. Pour ce faire, il reçoit un fichier de la CAF qu'il croise avec la
liste des enfants scolarisés 'Base élèves'. Il souhaite s'assurer de la légalité de ce traitement. Ce problème a été évoqué lors d'une
:réunion le 7 mars 2018 où il a été convenu de refaire le point à la prochaine rentrée scolaire compte tenu de l'appllcatlon prochaine
de la nouvelle réglementation RGPD (25 mai 2018).

20/09/2018
. Conclusion de l'analyse de légalité :
. Ce transfert de données est explicitement autorisé par l'artide L 131-6 du code de l'éducation.
Les conditions de ce transfert de données doivent être contractées dans une convention annuelle,

Actions entreprises :
Le registre des traitements est complété en conséquence :

- Vérification des catégories de données collectées
- Sous finalité 'Recensement des enfants soumis à l'obfigation scolaire' ajoutée
- Source de données CAF précisée et motivée
- Durée de conservation des données adaptée
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  
18-204

Réhabilitation et
extension de la Clé des

Champs

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le trelzlême jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, me
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Efaienfortsenfs:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Géraid PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiahe EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHFi<IDT, M. Leouahdi Selim QUEMAZI, M. Bastlen
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

/lisants excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes;

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A^A"A*

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séano lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéation n" 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, enfre en séance lors de
l'examen du rapport n" 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GU IOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lois de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

VILLE DE
BELFÔRf
DGA Education Solidarité Urbaine
Direction de la Politique de la Ville, de la Citoyenneté
etdel'Habitat

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots clés
Code Matière

Objet

DGAESU/DPVCH/MHI/SP/CR/SP/CR - 18-204
Politique de la Ville - Aménagement du Temtoire/Habitat
8.5

Réhabilitation et extension de la Clé des Champs

Cette opération s'inscrit dans le contexte globaldu renouvellement urbain du quartier
des Résidences, qui cible plus particulièrement le secteur des Résidences La
Douée, et notamment l'îlot Dorey. En plus d'une intervention sur l'habitat et une
requalification des espaces publics, le projet de renouvellement urbain prévoit des
opérations importantes visant des équipements du quartier. A l'Instar de la piscine
du Parc dans le domaine du sport et des loisirs, la réhabilitation et ['extension de la
Clé des Champs permettront de structurer un véritable pôle socioculturel au cour
du quartier. La Clé des Champs est actuellement propriété du Département, et son
fonctionnement est régi par une convention avec la Ville de Belfort datant de 1997

1. Structurer un pôle socioculturel de proximité

^ Donner du sens au projet de la Maison de Quartier

Le futur bâtiment de la Clé des Champs permettra de regrouper l'ensemble des
activités de la Maison de Quartier Jacques Brel, gérée par l'association Oïkos depuis
le mois d'avril 2017, au sein d'un lieu unique adapté aux différents publics et activités
proposées. Actuellement éclatées en 4 sites différents, le regroupement des
activités de la Maison de Quartier se double du renouvellement du contrat de projet
pour la période 2019/2023, et permettra à la structure de renforcer sa lisibilité au
service du projet social établi en lien avec et au service des habitants du quartier

./ Un lieu à vocation globale

Comme c'est le cas actuellement, la Clé des Champs continuera d'héberger
l'antenne du quartier des Résidences de la Bibliothèque municipale. Intégrée à un
bâtiment rénové et partagé avec la Maison de Quartier, la bibliothèque pourra ainsi
profiter d'une visibilité renforcée, d'un partenariat renouvelé et d'un public élargi.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr



^ L'accueil des habitants

Le nouveau bâtiment permettra également de renforcer la vocation d'accueil des
habitants du quartier, et plus largement de Belfort et de ses environs. En plus de la
salle polyvalente, plusieurs salles de réunions et/ou d'activités pourront être mises
à disposition des habitants, selon le règlement de mise à disposition des salles et
les tarifs en vigueur.

Dans le cadre du développement de son projet social, la Maison de Quartier pourra
également, en lien avec la Ville de Belfort, héberger un certain nombre
d'associatlons dont le développement des activités sera facilité par la mise à
disposition de locaux adaptés.

2. Présentation de l'Avant-Projet Détaillé (APD)

L'extension du bâtiment s'étend, à l'Ouest, vers le parc de la Douée, et joue de la
déclivité du terrain en se développant sur deux niveaux, pour un total de 1 000 m2.

Le rez-de-chaussée déploie les salles d'activités enfance et ados directement dans
la continuité des locaux existants. Ceux-ci sont totalement réaménagés : sur
l'espace détente et d'accueil du hall central s'ouvriront le cybercentre, les bureaux
administratifs, des sanitaires publics ; une cuisine agrandie et modernisée
complétera la salle polyvalente.

Au niveau du rez-de-jardin, et donc accessibles de façon indépendante, se trouvent
les salles multi-activités, la salle de réunion, des sanitaires et les espaces
techniques.

Le plan ainsi proposé est conforme au programme établi par la Maison de Quartier
Jacques Brel.

Le chauffage sera assuré par une chaudière indépendante et une centrale de
traitement d'air pour la salle polyvalente ; la performance énergétique de l'extension
est assurée par une isolation thermique par l'extérieur, et en toiture, des fenêtres à
double vitrage et des luminaires LED.

L'accessibilité PMR, la réglementation incendie et la sécurisation des locaux sont
naturellement prises en compte.

Le projet ainsi proposé se chiffre à 1747 400   HT pour la partie travaux de
réhabilitation de l'existant et construction de l'extension.

Objet : Réhabilitation et extension de la Clé des Champs
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L'estimatif financier global de l'opération est donc le suivant

Poste
Estimation

( HT)
Montant phase

APD ( HT)

Travaux de réhabilitation de ['existant et de
construction de l'extension

1 390 000 1 747 400

Mission de MOE (y compris suivi de travaux
et coordination SSI)

139000 132815

Missions annexes SPS BC amiante études
de sol

15000 18555

Aléas de chantier 70000 70000

Réseaux, aménagement des abords 86000 86000

Mobilier intérieur (hors lot agencement) 50000 50000

COÛT TOTAL OPERATION ( HT) 1 750 000 2 104 770

3. Gestion de projet

.^ La maffrise d'ouvre

Propriété du Département, la maîtrise d'ouvrage du projet est assurée par la Ville de
Betfort, gestionnaire du bâtiment, et qui en assure la maintenance sur la base de la
convention de 1997. Les modalités juridiques relatives au régime de propriété du
bâtiment seront prochainement arbitrées, la Ville ayant fait part au Département de
sa volonté d'acquérir la «Clé des Champs». Des négociations sont en cours, et un
rapport lors d'un prochain Conseil Municipal permettra de délibérer sur les modalités
de cession.

Sous la direction du DGA ESU, une équipe restreinte, composée de la direction du
Patrimoine Espace Bâti et de la Direction de la Politique de la Ville, de la Citoyenneté
et de l'Habitat, assure le suivi de l'opération. Cette équipe technique est élargie aux
différents services de la collectivité concernés en fonction des besoins (DAJ, Urba,
DAC).

Le Comité de Pilotage associe, en plus de cette équipe technique interne,
l'associatlon Oïkos et le maître d'ouvre externe.

La maîtrise d'ouvre externe est assurée par un groupement d'études coordonné par
le cabinet Itinéraires Architecture.

Objet : Réhabiiitation et extension de la Clé des Champs
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.^ Plan de financement

Plusieurs cofinancements sont d'ores et déjà identifiés pour des montants qui restent
prévisionnels, dans l'attente notamment du montant de la participation financière de
l'ANRU et d'engagements fermes de la part des différents financeurs.

A ce stade, on peut envisager le financement cj)i^
Conseil Départemental : 500 000  
FEDER : 300 000  
Conseil Régional : 841 908  
Ville de Belfort : 420 954  
ANRU : 41 908  

^ Calendrier

9 DEC. 20Î8

Décembre 2017 : définition du programme de l'opération, en lien avec'lies'a&'ayyiii.
Février 2018 : démarrage des études.
Avril 2018 : présentation de l'esquisse.
Juin 2018 : présentation de l'APS.
Septembre 2018 : présentation de l'APD.
Décembre 2018 : validation de l'APD par le Conseil Municipal.
Janvier 2019 : dossier de consultation des entreprises et publication du marché de
travaux.
Mars 2019 : présentation en CM des modalités de cession du bâtiment.
Mi-2019 : démarrage des travaux pour une durée estimée de 18 mois.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

DECIDE

de prendre acte de l'Avant-Projet Définitif permettant d'engager la procédure de
consultation des entreprises et le lancement des travaux.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Beffort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

te l 9 DEC. 2018
Objet : Réhabilitation et extension de la Clé des Champs
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
18-205

Projet Educatif de
Territoire - Avenant

2018-2020 et charte Plan
mercredi

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le trelzlême jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésenls :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Lat'fa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Franche GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. BasUen
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de f Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

absentes:

Mme Mahon VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

.^A^Sy

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n" 18-178).
Mme Isabelle LOPE2 entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéation n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversiflcation Général Electric (délibérat'on n0 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lois de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibérat'on n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Françoi BORON quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de sout'en en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibératb'on n" 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 13. 12.2018

VILLE DE
BELFÔRf
Direction de la Vie Scolaire

DELIBERATION
de Mme Marie-Hélène IVOL Adjointe

Références
Mots clés
Code Matière

Objet

DVS/MHI/FB/VD-18-205
Enseignement
8.1

Projet Educatif de Territoire Avenant 2018-2020 et charte Plan
mercredi

1- Rappel du contexte

a) Une nouvelle organisation de ia semaine scolaire.

La Ville de Belfort a adopté, lors du Conseil Municipal du 29 juin 2017 le
Projet Educatif de Territoire (PEDT) pour la période 2017-2020.

Le PEDT a pour objectif :

de rendre lisible l'offre éducative de la Ville de Belfort de la petite
enfance à la jeunesse,
de mettre en cohérence les démarches et dispositifs existants (Contrat
de Ville, Contrat Enfance Jeunesse, label UNICEF...),
et de bénéficier du Fonds de soutien de l'Etat et/ou de
l'accompagnement financier dans le cadre du Plan mercredi.

La décision prise lors du Conseil Municipal du 14 décembre 2017 de
modifier l'organisation de la semaine scolaire, avec le retour à 4 jours
d'école et l'organisation d'Accueils de Loisirs le mercredi toute la journée,a
pour conséquence la nécessité d'adapter notre PEDT.

Dans le cadre du retour à la semaine de 4 jours, le décret n° 2018-647 du
23 juillet 2018 modifie les définitions et les règles applicables aux Accueils
de Loisirs :

le mercredi reste un temps périscolaire,
les taux d'encadrement sont assouplis le mercredi, comme pour les
autres jours de la semaine scolaire, si la collectivité est signataire d'un
PEDT:

o 1 animateur pour 1 0 enfants de maternelle,
o 1 animateur pour 14 enfants d'élémentaire.

b) De nouvelles modalités de financement dans la cadre du Plan mercredi

Dans le cadre de la Convention d'Orientation et de Gestion 2018-2022 de la
branche Famille, la CAF poursuit son soutien aux Accueils de Loisirs, par le
biais de la Prestation de Service Ordinaire. Elle créé un soutien financier
sous la forme d'une bonification de la PSO de 0, 46  , pour toutes les heures
nouvelles développées sur le temps du mercredi, à compter de la rentrée
scolaire 2018.

H6tel de VILLE DE BELFORT et GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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2- Les modifications apportées au PEDT :

Aucune modification n'a été apportée :

Partie 1 - Analyse sociodémographique
Partie 2 - Rappel du cadre réglementaire
Partie 3 - Synthèse Forces-opportunités-faiblesses-menaces
Partie 4 - Finalités

Les modifications concernent

a) La composition du Comité de pilotage, avec l'intégration d'acteurs de
terrain :

Il est composé :

du Maire,

des Adjoints en compétence : Education, Jeunesse, Sport et Culture,
des services de la Direction Départementale de l'Education Nationale,
des services de la Préfecture du Territoire de Belfort,
des services de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de
la Protection de la Population,
des services de la Caisse d'Allocations Familiales,

des services du Conseil Départemental du Territoire de Belfort,
des associations de parents d'élèves élus.

Ajout 2018 :

d'un représentant des directeurs périscolaires de la Ville de Belfort,
d'un représentant des directeurs des structures OIKOS,
d'un représentant de l'association Loisirs Pluriel.

b) Les annexes sont complétées et ajustées au fonctionnement de la rentes
2018/2019:

«Annexe 1 - Présentation des équipements Vie scolaire, Petite Enfance et
Jeunesse» du PEDT : Ajustement des effectifs sur l'année 201 8 et des
horaires.

Le programme d'actions, avec l'intégration de l'ensemble des structures
d'Accueil de Loisirs du territoire la commune : Ville de Belfort/Oïkos/Loisirs
Pluriel :

l'articulation et à la complémentarité des actions de la Ville de Belfort
avec les structures de loisirs OIKOS et Loisirs Pluriel,

le développement des activités du mercredi dans le cadre du retour
à la semaine de 4 jours,
les projets pédagogiques de chaque structure de loisirs.

Objet : Projet Educatif de Temtoire - Avenant 2018-2020 et charte Plan mercredi
-2-
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 5 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. Brice MICHEL, M. Bastien FAUDOT-mandataire de M. Emmanuel
FILLAUDEAU- ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'avenant 2018-2020 au Projet
Educatif de Territoire et la charte Plan mercredi.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, onformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

te î 9 DEC. 2018

Objet : Projet Educatif de Territoire - Avenant 2018-2020 et charte Plan mercredi
-3-
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^.... -^.^^^. ^, -B.
PSEFETE DUTÉRRÎTOIRE DE

BELFORT

N»»'
SWSHi»»»

<Kj|flrtBOINl(l

Avenant à la convention relative au projet éducatif territorial
de [dénorcunation de la conunune où de l EPCI]

Entre les soussçnés :

> [«ÏAConmaae iie.... »ou<ilACOiimiunÂtédecommBnes ... /»ou<tLesyn&:att(nxte....
»], iiepBésenté[e] pîu- son [iiHire/paesMfent], Mxiame AAyisour ;.., ci-après denonnaê[e] «[h
conunuoe/la CC-y- »

> Madame Sophie EUZEON, préfète du Territoire de Belfort, ci-apiès dénommé «la

préfète »
> Monsieur Eugène KRANT2, directeur académique des services de l'éducation nationale
du Territoire de Belfort, ci-après dénommé « le directeur académique »
> Monsieiu- Olivier PARAIRE, directeur de la caisse d'allocarions familiales du Territoire de
Belfort, ci-après dénommée « la caisse d'allocarions familiales »

Vu la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmarion pour la refondauon de
l'école de la République, notamment son article 67 modifié ;

Vu l'article L. 551-1 du code de l'éducauon ;
Vu les articles D. 521-12 du code de l'éducation ;
Vu l'arucleR551-13 ducodedel'éducation;
Vu les articles R227-1 et R227-16 du code de l'action sociak et de la famifle ;

Vu la Circulaire n° 2016-165 du 8 novembre 2016 relative à l'oiçanisauon du terrçs scolaire
dans le premier degré, encadrement des activités périscolaires et nouvelles actions des
groupes d'appui départementaux.

Vu l'arrêté n° 2014311-0006 du 7 novembre 2014 portant règlement départemental des
écoles maternelles et élémentaires du Territoire de Belfon à compter de l'année scolaire
2014-2015 ;

Vu les arrêtés n° 90-2017-06-28-011 du 28 juin 2017, 90-2017-07-11-001 du 11 jufflet 2017 n°
2014311-0006 du 7 novembre 2014 et 90-2018-04-06- modifiant le règlement départemental
des écofes maternelles et élémentaires du Territoire de Belfort ;

Vu la convention PEdT signée le...... ;

-729-



Il est convenu ce qui suit :
Article l - Objet de l'avenant

Le présent avenant a pour objet de modifier la convention reladve au projet éducatif
territorial de {^^Sa^S^StëK^eoasiwe»WS^^^, afin dy intégrer h démarche
« Plan mercredi ».

Il vaut labellisation « Pkn Mercredi » du Projet Educatif TerritoriaL
Article 2 - Territoire conceiné

Sauf indication contraire, la présente convention s'applique à toutes les écoles publiques
du premier degré situées dans le périmètre de la commune ou de l'EPQ.

Article 3 - Engagements de la collectivité territoriale
Les engagements de la collectivité sont définis dans le projet éducatif territorial modifié
annexé au présent avenant Le projet annexé à la convention initiale est caduc.

Article 4 - Engagements du préfet et du directeur académique

Le directeur académique n'est plus tenu d'informer l'Agence de services et de paiement
de la signature de la présente convention, la commune n'étant plus él^ible au versement
du fonds de souden.

Arrice 5 modifié : La caisse d'allocations familiales s'ei^age à accompagner
techniquement et financièrement la commune dans le cadre des conventions d'objectifs
et de gestion sçnées avec [dénomination de la commune ou de 1'EPQ]

Atticle 6 - Prise d effet de l'avenant

L'avenant prend effet au 1er septembre 2018.

Fait à Belfort en 4 exemplaires, le

Le directeur de k caisse
d'allocarions familiales

Le maire de... /Le ptésident de

Olivier PARAIRE

Le directeur académique
des services

de l'éducarion nationale

La préfète

Eugène KRANT2 Sophie EUZEON
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18-206

Gestion des dérogations
VilledeBelfortet
communes de la

lère couronne

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le treiziême jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Sdim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absentsexcusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M, Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A^rA*

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ enfre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéation n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diveisiflcation Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMIH.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lois de l'examen du rapport n" 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 25 (délibérafen n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 13. 12.2018

Direction de la Vie Scolaire

BalbBa^-i----i « .»..

de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots clés
Code Matière

Objet

MHI/DGAESU/AK/SG -18-206
enseignement
8.1

Gestion des dérogations - Ville de Belfort et communes de la
1ère couronne

1. Cadre réglementaire

Les enfants doivent être scolarisés dans l'école publique de la commune de
résidence de la famille.

Une commune pourvue d'une capacité d'accueil suffisante pour scolariser tous les
enfants résidant sur son territoire, n'est tenue de participer aux charges d'écoles
situées sur le territoire d'une autre commune, que si le maire a donné son accord
préalable à la scolarisation des enfants hors de la ommune.

Pour justifier d'une capacité d'accueil suffisante, l'Article L.212-8 du Code de
l'Education indique que les établissements doivent à la fois, disposer des postes
d'enseignants et des locaux nécessaires à leur fonctionnement.

Toutefois, le maire de la commune d'accueil est libre d'accepter d'inscrire l'enfant
sans participation financière de la commune de résidence.

a) Cas où la commune n'a pas la capacité d'accueil (maternelle et
élémentaire)

Les enfants peuvent être accueillis dans la limite des places disponibles dans les
écoles des autres communes.

Dans tous les cas où ils sont accueillis, la commune de résidence doit participer aux
charges financières.

b) Cas où la commune dispose d'une capacité d'accueil

L'accord préalable du maire de la commune de résidence est nécessaire pour que
les enfants soient scolarisés en dehors de cette commune.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr



Toutefois, la loi a prévu un certain nomore ae cas dérogatoires, dans lesquels
l'accord préalable du maire n'est pas nécessaire, lorsque la demande est justifiée
par les motifs suivants :

. aux obligations professionnelles des parents lorsqu'ils résident dans une
commune qui n'assure pas directement ou indirectement la restauration et
la garde des enfants, ou si la commune n'a pas organisé un service
d'assistantes maternelles agréées,

. à l'accord du maire pour scolariser des élèves en dehors de sa commune,

. à la scolarisation d'un frère ou d'une sour déjà inscrit dans un établissement
scolaire de la même commune,

. à des raisons médicales. L'état de santé néossitant, après attestation
établie par médecin de santé scolaire ou agréé, une hospitalisation
fréquente ou des soins réguliers et prolongés, assurés dans la commune
d'accueil et ne pouvant se faire dans la commune de résidence.

Dans ces cas dérogatoires, la commune est tenue de participer financièrement aux
frais de scolarisation.

e) Cas d'un enfant déjà scolarisé dans une autre commune que celle
de résidence (suite à un déménagement par exemple)

Son inscription ne peut être remise en cause. Elle est de droit jusqu'au terme, soit
de la formation préélémentaire, soit de sa scolarité primaire. Ce renouvellement
emporte la participation financière de la commune de résidence.

2. Contexte

Sur l'année scolaire 2017-2018, le manque de lisibilité des principes a suscité des
remises en questions concernant la participation financières, notamment en
direction des communes de la 1ère couronne belfortaine pour des enfants scolarisés
sur Belfort.

Jusqu'à présent, la gestion de certaines dérogations était basée sur des accords
non formalisés.

Enfin, il est constaté que la majorité des flux financiers est réalisée avec les
communes de la première couronne belfortaine.

3. Proposition d'un cadre commun

Afin de définir un cadre commun de gestion des dérogations entre la Ville de Belfort
et les communes de la 1èm couronne, à savoir Valdoie, Cravanche, Essert, Bavilliers,
Danjoutin, Offemont, Pérouse, Denney, une réunion de travail avec les communes
concernées a eu lieu le 19 avril 2018.

Le cadre proposé est :

. le respect du cadre réglementaire mentionné, et en tout état de cause, que
pour les dérogations de droit, les mairies de résidence ont obligation de
payer la scolarité à la mairie d'accueil,

. que la tarification appliquée entre communes soit la tarification fixée par la
Ville de Belfort dans le cadre de sa délibération du 19 mai 2016, à savoir :

o 723,43   pour les élèves scolarisés en maternelle,
o 547, 04   pour les élèves scolarisés en élémentaires.

Objet : Gestion des dérogations - Ville de Betfort et communes de la 1ère couronne
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A noter qu'à ce jour, les communes de Bavi^liers, Essert, Valdoie et Danjoutin
appliquent cette tarification. Par contre Offemont pratique une tarification différente.

Dans tous les cas évoqués, ci-après, lorsque les communes souhaitent donner une
suite favorable à la demande, cela se fera avec une participation financière.

t-

Potirsuitè de scolarité suite à un déménagemsnt :

Poursuite de scolarité sur le même groupe scolaire lors du
passage maternelle/élémentaire

Parents ayant un mode de garde avéré à proximité de
l'école

Scoiarisation dès 2 ans

Parents ayant un mode de garde dans la sphère familiale
résidant à proximité de l'école

Problème de mobilité

Ecole déjà fréquentée par frère ou sour

La proximité du lieu de travail par rapport à l'école

Un des parents travailledans l'école

L'enfant est fils/fllle d'enseignant

Fréquentation d'une classe d'enseignement spécialisé
(CHAM, UP2A, ULIS, classe Internationale...)

l

L'absence de restauration scolaire et/ou de périscolaire
dans le cas où les parents ont une obligation professionnelle

Demande de l'Inspection d'Académie sur des situations
sensibles (harcèlement...)

A des raisons médicales. L'état de santé de l'enfant
nécessitant, après attestation établie par médecin de santé
scolaire ou agréé, une hospitalisation fréquente ou de^
soins réguliers et prolongés, assurés dans la communç
d'accueil et ne pouvant se faire dans la commune de
résidence

A des raisons médicales liées à l'état de santé d'un des
parents

Droit comiiiun,

Souhaite donner une suite favorable.

Ne pas donner une suite favorable.

Ne pas donner une suite favorabte.

Au cas par cas.

Au cas par cas.

Souhaite donner une suite favorable.

Pas de consensus

Souhaite donner une suite favorable.

Souhaite donner une suite favorable.

Souhaite donner une suite favorable.

Droit commun.

Souhaite donner une suite favorable.

Droit commun.

Ne pas donner une suite favorable.

Objet : Gestion des dérogations - Viile de Beffort et communes de la 1ère couronne
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Samia JABER, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT-mandataire de M. Emmanuel FILLAUDEAU-ne prend pas
part au yotej,

DECIDE

d'approuver le cadre de gestion des dérogations à la carte scolaire, suivant les
modalités décrites entre la Vilie de Belfort et les communes de la 1ère couronne.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérômetS

e

le 19 DEC.

Objet : Gestion des dérogations - Ville cfe Belfort et communes de la 1ère couronne
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l I.H. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-207

Convention avec

l'Association Coup
de Pouce

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, trelzième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Fn'eda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Bnce MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme ChrisUane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCH.AMBAULT, M. Emmanuel FILLA.UDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentas :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

M. Bnce MICHEL
A^A"Ar

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme uominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n' 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéation n" 18-179) et quitte la
séance lors de l'examende la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibérat'on n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMIH.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n" 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n° 18-220)et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 13. 12.2018

_-. -.. Il

Direction Vie Scolaire

a ÏL-S ^ ih . '^iy lu -

de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MHI/AK/SG-18-207
Enseignement
8.1

Convention avec l'Association Coup de Pouce

1) Les Clubs Coup de Pouce Club Lecture

Les Clubs Coup de Pouce Club Lecture ont été mis en place dans les écoles
élémentaires de Belfort pour les élèves de CP, en décembre 2014.

Dès les premières semaines de l'année de CP, certains enfants montrent des
fragilités dans l'apprentissage de la lecture. Les enseignants sont formés pour les
repérer. En effet, certains enfants ont besoin d'une stimulation différente de celle de
l'école pour entrer dans la dynamique de l'apprentissage.

De novembre à juin, 4 soirs par semaine après la classe, durant 1 h 30, dans des
locaux à l'école, chaque Club Coup de Pouce Club Lecture réunit cinq enfants autour
d'un animateur chargé de les accompagner et d'instaurer un lien deconfiance avec
leurs parents pour favoriser leur engagement.

Ces animateurs sont professionnels et ils sont formés et outillés par l'Association
Coup de Pouce. Ils accompagnent les enfants pour leur permettre de réussir leur
apprentissage de la lecture et de développer leur estime «de soi».

Au début et à la fin de l'opération, des cérémonies sont organisées en mairie, en
présence des enfants, de leurs parents, des élus et des représentants de l'Éducation
Nationale. Le contrat signé en début d'année marque l'engagement fort de toute la
communauté éducative, centré sur la réussite des enfants.

L'inscription au Coup de Pouce Club Lecture est entièrement gratuite pour les
enfants et leurs parents.

Pour cette année scolaire 2018-2019, 35 enfants bénéficient du dispositif, qui est
salué par les enseignants et les parents. Pour la collectivité, le coût moyen d'un club
est de 6 875  , soit 48 125   pour 7 clubs déployés sur les écoles qui ont souhaité
bénéficier de ce dispositif. Ce coût correspond aux charges du personnel.

H6tel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfbrt Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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2) Evolution

Jusqu'à présent, cette association fournissait à titre gracieux son ingénierie. La Ville
de Belfort finançait uniquement les postes d'animateurs.

Dans un courrier en date du 9 avril 2018, l'Association Coup de Pouce informe la
Ville de Belfort qu'elle souhaite faire évoluer ses modalités d'intervention avec les
collectivités à partir de la rentrée scolaire 2018-2019.

Désormais, l'association sollicite les collectivités pour une participation financière
pour mettre en ouvre le dispositif Club Coup de Pouce Club Lecture. Cette
participation financière s'élève à hauteur de 500   par club.

Sur la Ville de Belfort, 7 Coup de Pouce Club Lecture sont déployés pour l'année
scolaire 2018-2019. Pour l'année scolaire 2018-2019, la contribution financière à
l'Association Coup de Pouce s'élèvera donc à 3 500  .

Le coût globa! du dispositif Coup de Pouce Ciub Lecture pour la Viile de Belfort
s'élève donc aux charges de personnels additionnées de la subvention versée à
l'Association Coup de Pouce, soit 51 625  

3) Convention

La convention jointe au présent rapport vient préciser les conditions de mise en
ouvre de ce dispositif et formaliser la participation financière de la collectivité vers
l'Association Coup de Pouce.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 3 abstentions (Mme Samia JABER, Mme Isabelle
LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT-mandataire de M. Emmanuel FILLAUDEAU-ne prend pas
part au vote^,

DECIDE

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir avec
l'Association Coup de Pouce.

Objet : Convention avec t'Association Coup de Pouce
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Servlos,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérô

Objet : Convention avec S'Association Coup de Pouce
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CONVENTION

Entre

L'association Coup de Pouce, Partenaire de la réussite à l'école, association loi
1901 reconnue complémentaire de renseignement public,

 

SIRET 38467347100031,
Dont le Siège Social sis, 11, rue Auguste Lacroix, 69003 LYON,
Représentée par Monsieur Philippe BOUTOT, en qualité de Directeur général, dûment
habilité aux fins des présentes.

Ci-après désignée « l'Association »,

Et

La Ville de Belfort
Représentée par son Maire, M. Damien MESLOT - Hôtel de Ville de Belfort et du Grand
Belfort Communauté d'Agglomération - Place d'Armes - 90020 BELFORT Cedex,
dûment autorisé par délibération du 13 déombre 2018,

Ci-après désigné(e) « la Ville »,

Ensemble « les Parties »,

Préambule

Considérant les objectifs de la politique onduite par la Ville de Belfort pour :
Développer une offre périscolaire de qualité adaptée aux besoins de chacun
Accompagner tous les enfants dans un parcours de réussite scolaire, citoyenne
et sociale

Associer étroitement les parents à ces démarches en leur proposant des aides
et des outils adaptés
Prêter une attention plus particulière aux enfants les plus fragiles ou en risque
d'échec

Considérant le projet initié et conçu par l'Association, conforme a son objet statutaire,
en dehors du temps scolaire, en faveur d'enfants dont les pratiques de la langue, de
la lecture et des mathématiques nécessitent un étayage que les parents ne sont pas
toujours en situation d'assurer, en raison de difficultés économiques, sociales,
linguistiques et/ou d'un éloignement de l'écrit et de la culture scolaire.
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Considérant que les programmes Coup de Pouce développés par l'Association sont
complémentaires de l'action de l'école et participent de cette politique en visant
l'acquisition d'une culture commune à tous les enfants, et particulièrement la maîtrise
de la langue française, outil décisif pour lutter contre les inégalités et permettre à
l'enfant de s'épanouir.

Entre les deux parties il a été convenu ce qui suit

Article 1 - Objet de la Convention

L'Association s'engage à son initiative et sous sa responsabilité envers la Ville de
Belfort à contribuer par son ingénierie à un projet d'intérêt local qui s'inscrit dans le
cadre présenté en préambule (le Projet).

Les conditions de mise en ouvre du Projet sont précisées dans le cadre de la présente
Convention.

La Ville de Belfort contribue financièrement à la mise en ouvre de ce projet d'intérêt
général. Elle n'attend aucune contrepartie directe de cette subvention.

Article 2 - Description du Projet

L'Association conçoit, à l'appui des acquis de la recherche, des programmes d'action
périscolaire et péri-familiale intitulés Coup de Pouce Cla, Coup de Pouce Clé,
Coup de Pouce Cli et Coup de Pouce Clém.

L'Association propose à la Ville de mettre en ouvre un dispositif
Coup de Pouce. Le dispositif comprend 8 clubs Coup de Pouce Clé (Clubs de lecture
et d'écriture).
La Ville de Belfort désigne un pilote municipal, en charge de la bonne mise en ouvre
du dispositif Coup de Pouce selon le cadre de fonctionnement spécifique aux
programmes Coup de Pouce retenus.

L'Association, représentée par un ingénieur Coup de Pouce qui sera désigné dans une
lettre séparée par l'Association (['Ingénieur Coup de Pouce), apporte l'ingénierie
nécessaire à la mise en ouvre efficace du dispositif Coup de Pouce :

L'accompagnement du Pilote
La formation et l'accompagnement des acteurs (animateurs des clubs,
coordinateurs et enseignants)

L'apport de ressources et des outils pédagogiques et de fonctionnement
spécifiques aux clubs de chaque programme Coup de Pouce

Pour les clubs Coup de Pouce Clé, les livres des clubs et les dossiers d'activité
associés au prix Coup de Pouce des premières lectures

L'appui à l'évaluation et au déploiement du dispositif.

L'annexe 1 décrit le cadre des interventions de l'Ingénieur Coup de Pouce, du Pilote
et des autres acteurs du dispositif Coup de Pouce.
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Article 3 - Durée de la Convention

La présente Convention est conclue pour une durée initiale d'une année scolaire, soit
du 3/09/2018 au 5/07/2019.

Au terme de cette durée initiale, la Convention sera renouvelée par tacite reconduction
dans la limite de quatre années consécutives. La conclusion éventuelle d'une nouvelle
convention est subordonnée à la production des justificatifs mentionnés à l'article 5 et
aux contrôles prévus à l'article 8 des présentes.

Chacune des Parties pourra mettre fin à tout moment à la convention ou souhaiter ne
pas la renouveler pour !'année scolaire suivante. Elle devra alors notifier cette décision
par lettre recommandée avec accusé de réception moyennant le respect d'un délai de
préavis de trois (3) mois avant la date d'échéance.

Les Parties ont expressément convenu que le non-renouvellement de la Convention
ne donnera lieu, en tant que tel, à aucune indemnité, sous quelle que forme que ce
soit.

Article 4 - Participation financière au Projet

La Ville de Belfort versera à l'Association une subvention annuelle correspondant à
500,00 Euros par club Coup de Pouce, sous la condition suspensive de l'approbation
de la Convention et de la subvention par le Conseil municipal. Pour ['année scolaire
2018/2019, la Ville de Belfort contribue financièrement pour un montant 3500 euros
soit 7 Coup de Pouce Clé.

La subvention sera versée en une seule fois au plus tard 31 mars 2019.

Cette subvention n'est acquise que sous réserve du respect par l'association des
obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 6 et des décisions de la Ville de Belfort
prises en application des articles 7 et 8 sans préjudice de l'article 14.

L'Association, en mobilisant des dons de mécènes et des subventions d'Etat, prend
en charge la majorité du coût de l'ingénierie et du Projet, estimée à 1 500,00 Euros
par club.

Le financement public n'excède pas les coûts liés à la mise en ouvre du Projet, estimé
ci-dessus.

Lors de la mise en ouvre du Projet, l'Association peut procéder à une adaptation à la
hausse ou à la baisse de son (ses) budget(s) prévisionnel(s) à la condition que cette
adaptation n'affecte pas la réalisation du Projet et qu'elle ne soit pas substantielle.
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Article 5 - Justificatife

L'Association s'engage à fournir dans les six mois suivants la clôture de chaque
exercice les documents ci-après :

. Le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 octobre 2006 pris en
application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (Cerfa n°
15059).

. Les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du
commissaire aux comptes prévus par l'article L. 612-4 du code de commerce
ou la référence de leur publication au Journal officiel .

. Le bilan du Projet

Article 6 - Services spécifiques de l'Association

L'ingénierie que l'Association fournit repose sur son expérience des interventions,
ressources et appuis nécessaires pour assurer la mise en ouvre efficace de clubs
Coup de Pouce. Le cadre de l'ingénierie et son calendrier d'exécution sont définis en
début d'année par l'Ingénieur Coup de Pouce en collaboration avec le Pilote municipal,
selon le contexte local.

En complément de cette ingénierie, l'Association est disposée à mettre ses
compétences au service de la Ville de Belfort sollicitant des interventions
additionnelles ou spécifiques, ou souhaitant développer des programmes locaux
particuliers. Ces interventions, sollicitées uniquement dans le cadre du programme
Coup de Pouce, feront l'objet d'une ou plusieurs onvention(s) de prestation(s)
spécifique(s) distincte(s).

Article 7 - Résiliation

En cas de manquement grave par l'une des Parties à l'un de ses engagements
au titre de la présente Convention, la Partie défaillante sera mise en demeure
par lettre recommandée avec accusé de réception d'avoir à respecter ses
obligations dans un délai de 1 mois compter de l'envoi de la lettre.

Les Parties s'efforceront de trouver une solution amiable à la difficulté dans le délai de

1 mois visé ci-dessus.

A défaut de solution amiable, la Partie victime de l'inexécution notifiera à la Partie
défaillante la résiliation de plein droit de la Convention par l'envoi d'une lettre
recommandée avec aousé de réception.
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Article 8 - Contrôles de la Ville de Belfort

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur pièces peut être réalisé
par la Ville de Belfort. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces
justificatives des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée
utile dans le cadre de ce contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux
subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication entraîne la
suppression de la subvention conformément à l'article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.

La Ville de Belfort contrôle à l'issue de la convention que la contribution financière
n'excède pas le coût de la mise en ouvre du Projet. Conformément à l'article 43-IV de
la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et
financier, la Ville peut exiger le remboursement de la partie de la contribution financière
supérieure aux coûts éligibles du projet ou la déduire du montant de la nouvelle
subvention en cas de renouvellement.

Article 9 - Confidentialité

Tous les documents, supports ou informations, communiqués par l'Association à la
Ville de Belfort et à ses agents, pour la réalisation des Services, constituent des
informations onfidentielles.

La Ville de Belfort et ses agents s'interdisent d'utiliser les informations confidentielles
pour un usage autre que celui prévu à la présente Convention, et de divulguer, pendant
toute la durée de la présente Convention et pendant une durée de cinq (5) années
après son expiration, pour quelle que cause que ce soit, sous quelle que forme, à quel
que titre et à quelle que personne que ce soit, tout ou partie des informations
confidentielles, sauf accord préalable et écrit de l'Association.

La Ville s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires notamment, mais non
limitativement, vis-à-vis de ses agents ou de tiers qui l'assisteraient dans sa mission,
pour que soient maintenues la confidentialité des informations confidentielles.

Le droit d'utilisation des informations confidentielles est concédé par l'Association à la
Ville dans la finalité exclusive de réaliser le Projet, objet de la présente Convention.

Sans préjudice de son éventuelle responsabilité, la Ville informera immédiatement
l'Association dès qu'elle aura connaissance qu'une personne non autorisée se trouve
en possession d'une ou plusieurs desdites informations confidentielles.

En cas de résiliation de la Convention, la Ville devra .

cesser immédiatement toute utilisation des informations confidentielles de
l'Association

restituer à l'Association l'intégralité des informations confidentielles originales
ou en copies détenues ou sous son contrôle, sans nécessité d'une démarche
ou d'une mise en demeure préalable accomplie par ('Association

garantir que toutes copies, peu importe leurs formes ou documentations
afférentes aux informations confidentielles de l'Association lui ont été restituées
et/ou dûment détruites.
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Article 9 - Propriété intellectuelle

L'Association est titulaire des marques Coup de Pouce Cla, Coup de Pouce Clé, Coup
de Pouce Clém et Prix Coup de Pouce des Premières Lectures (ci-après les
« Marques »).

Les mallettes pédagogiques, supports et autres fascicules pédagogiques constituent
des ouvres de l'esprit qui contiennent la description d'une méthode pédagogique
spécifique, mise au point par l'Association suite à des travaux de recherche qu'elle a
réalisés (ci-après les « Eléments Protégés »). L'Association est par conséquent
titulaire de tous les droits d'auteur afférents à ces Eléments Protégés.

L'Association autorise la Ville à titre gratuit, pour toute la durée d'exécution de la
présente Convention, à utiliser les Marques, afin d'assurer la promotion du(es) club(s)
et de l'Association, sur tous supports.

La Ville devra respecter la charte graphique des Marques (couleurs, police, taille) telle
que fournie par l'Association, et s'abstenir de réaliser toute modification, suppression
ou adjonction, de quelle que nature que ce soit et sur quel que support que ce soit.

Les présentes dispositions ne onfèrent aucun droit, ni aucune qualité de licencié, sur
les Marques à la Ville.

La Ville ne pourra utiliser les Marques pour des fins autres que celles prévues au titre
des présentes, sans accord préalable et écrit de l'Association.

Les Marques et les droits de propriété intellectuelle des Eléments Protégés demeurent
la propriété exclusive de l'Association.

Tout usage non autorisé ou en violation des présentes, des droits de propriété
intellectuelle afférents aux Marques et / ou aux Eléments Protégés est constitutif d'un
acte de contrefaçon, susceptible d'engager la responsabilité civile ou pénale de son
auteur.

L'Association se réserve la faculté d'engager toutes actions judiciaires de nature à
défendre ses droits de propriété intellectuelle, sans préjudice de légitimes dommages
et intérêts que l'Association pourrait réclamer en réparation des atteintes à ses droits
de propriété intellectuelle.
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Article 10 - Données personnelles

La Ville et l'association s'engagent à appliquer la loi n°78-17 du 6 janvier 1978
modifiée, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi que les dispositions
du Règlement général sur la protection des données (RGPD 2016/679) du Parlement
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection à l'égard du traitement
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données des
personnes physiques.

Par ailleurs, la Ville s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer
la sécurité et la confidentialité des données de l'Association auxquelles elle aurait
accès dans le cadre du(es) Clubs de sorte à ce que ces dernières ne puissent être
endommagées et/ou divulguées à des tiers non autorisés.

La Ville et l'association respecteront les droits des personnes concernées par ces
données personnelles et informera l'Association sans délai de toute faille de sécurité
et de toute demande d'une personne conornée pour l'exercice de ses droits.

La Ville s'engage à utiliser les données personnelles qui lui seront communiquées
uniquement dans le cadre de l'accomplissement des Services et selon les termes de
la présente Convention ainsi que pour le compte exclusif et selon les seules
instructions de l'Association.

Article 11- Divers

De manière générale, si une ou plusieurs stipulations des accords liant les Parties sont
tenues pour non valides ou déclarées comme telles en application d'une loi, d'un
règlement ou à la suite d'une décision devenue définitive d'une juridiction ompétente,
les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée.

Les Parties conviennent alors de remplacer la clause déclarée nulle et non valide par
une clause qui se rapportera le plus quant à son contenu de la clause initialement
arrêtée, et vu l'intention initiale des Parties.

Les mêmes principes s'appliqueront en cas de dispositions inomplètes.

Les dispositions de la présente Convention, y compris son préambule et les annexes,
expriment l'intégralité de l'accord conclu entre les Parties.

Elles prévalent sur toutes les propositions ou accords antérieurs, ainsi que sur toutes
autres communications entre les Parties se rapportant à l'objet de la Convention.

Tout avis et notification entre les Parties seront valablement faits par lettre
recommandée, avec avis de réception, aux adresses indiquées en tête de la présente
Convention ou à toute autre adresse que le destinataire aura fournie à l'expéditeur par
lettre recommandée avec avis de réception.
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Article 12- Loi applicable & Règlement des iitiges

La présente Convention est interprétée, exécutée et régie exclusivement par le droit
français en vigueur.

Toutes difficultés relatives à la validité, à l'interprétation, à l'exécution ou à l'inexécution
des présentes, ne pouvant donner lieu à un règlement amiable, seront soumises après
échec d'une médiation préalable, à la juridiction territorialement compétente.

Article 13-Avenant

Toute modification des conditions ou modalités d'exéeution de !a présente Convention,
définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. Celui-ci
précisera les éléments modifiés de la convention, sans que oux-ci ne puissent
conduire à remettre en cause les objectifs généraux fixés dans la présente Convention.

Fait à Faite

Le Le

L'Assocjation

Philippe BOUTOT
Directeur général

La Ville de Belfort
Damien MESLOT
Maire de Belfort

En autant d'exemplaires originaux que de Parties signataires, soit deux (2).
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Annexe 1 Rôle de chacun dans le partenariat Coup de Pouce

e Le Pilote

Organise la mise en place du dispositif Coup de Pouce
Est le relais entre la Ville, l'Education nationale, les clubs et l'Association

Coup de Pouce

Met en place un comité de pilotage associant la Ville,
l'Education nationale, l'Association Coup de Pouce et tout autre partenaire
institutionnel du dispositif local
Organise les cérémonies d'ouverture et de clôture en lien avec la Ville et
l'Education nationale

Recrute et supervise les animateurs
Assure le recrutement des animateurs

Assure la gestion administrative des clubs
Réalise une visite d'observation de club pour chaque nouvel animateur
S'assure des bonnes conditions de travail des animateurs (lien avec les
enseignants, lieu de travail, etc.)

Organise et s'assure avec ['Ingénieur Coup de Pouce de la formation de l'ensemble
des acteurs dans une démarche d'optimisation des coûts (groupes de dix minimum, à
défaut mutualisation des formations entre communes ou formations à distance).

Garantit le bon fonctionnement matériel des clubs

Fournit \es consommables

Fournit les abonnements aux revues et les cahiers de vacanos

Veille au bon fonctionnement des clubs

S'assure de la qualité du travail avec les parents dans les clubs
S'assure du respect du protocole dans les clubs
Assure l'organisation des événements du club (Prix Coup de Pouce des
Premières Lectures, par exemple)

. L'Ingénieur Coup de Pouce

Assure la formation initiale du pilote et l'accompagne tout au long de l'année dans ses
missions

Met à disposition les outils pédagogiques et de fonctionnement spécifiques à chaque
programme, développés par l'association

Participe aux comités de pilotage et aux cérémonies
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Assure la formation des acteurs au démarrage de l'action
Réunion démarrage acteurs
Formation théorique en ligne (uniquement pour le Coup de Pouce Clé)
Formation pratique en présentiel

Accompagne les acteurs tout au long de l'année
Réunion de régulation en présentiel
Appui à distance à la préparation de fin d'année des acteurs
Support à distance (mails, Skype, téléphone) pour toute question
organisationnelle ou pédagogique

Anime à plusieurs niveaux le réseau Coup de Pouce
Animation du réseau d'acteurs à travers le réseau social de la plateforme en
ligne de formation

Organisation de rencontres territoriales de pilotes

Suscite un bilan d'évaluation et de satisfaction du dispositif
Met à disposition les questionnaires bilans pour l'évaluation du dispositif
En assure le traitement et l'analyse
Transmet le bilan d'évaluation et de satisfaction

Prend appui sur le bilan pour, avec le Pilote, engager des actions
d'amélioration l'année suivante

Apporte un appui au maintien et au développement des programmes Coup de Pouce
dans la ville

. L'équipe enseignante

Repère les enfants, si possible en concertation avec les autres acteurs éducatifs de la
ville.

Réalise les entretiens préliminaires avec les enfants et les parents

Relaie au pilote les informations relatives au(x) club(s)

Assure le bon fonctionnement local du club (lieu, lien avec les parents, matériel, etc.)

Apporte un appui pédagogique et relationnel à l'animateur

Renseigne les questionnaires bilans

. L'animateur

Favorise l'implication des parents en établissant avec eux une relation de confiance et
en les faisant participer à la vie du club

Anime le groupe d'enfants avec des activités ludiques favorisant leurs apprentissages
dans le cadre du protocole Coup de Pouce

Renseigne les questionnaires bilans
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
18-208

Programmation des
Projets d'Action

Educative 2018-2019

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont reunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. Dawd DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(appl'ication de IMicle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patriaa BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

fiftfi^^p

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des raoports : 1 à45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme uominique CHIPEAUX entrent en séance lois de
l'examen du rapport n" 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéaton n" 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapportn° 10 (délibération n" 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibérat'on n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n" 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n°18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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du13. 12.2018

ViL E DE

Direction de la Vie Scolaire

>. -_. - _BB»*-A B Kk^L -

de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MHI/DGAESU/AK/SG -18-208
Enseignement
8.1

Programmation des Projets d'Action Educative 2018-2019

Dans le cadre de son orientation visant à accompagner les projets et démarches
engagées par ['Education Nationale, la Vi!!e de Belfort apporte son conours aux
écoles maternelles et élémentaires dans le cadre des Projets d'Action Educative
(PAE) des établissements.

Ceux-ci sont directement intégrés aux projets des établissements, et visent à
proposer un travail entre l'équipe d'enseignants et les élèves. L'objectif est de
permettre de proposer des initiations à des pratiques culturelles diverses.

Pour l'année scolaire 2018-2019, la Ville de Belfort a reçu 41 dossiers de demandes
de financements répartis comme suit :

en maternelle : 20 dossiers déposés pour 11 écoles,
en élémentaire : 21 dossiers pour 10 écoles.

Les thèmes prioritairement travaillés cette année par les équipes enseignantes au
titre des PAE concernent :

le renforcement de l'acquisition des fondamentaux,
la découverte des arts et de leur pratique,
le renforcement du vivre-ensemble,
la découverte du monde.

Dans ce cadre, et notamment sur la base des avis rendus par les services de
l'Education Nationale lors de la Commission d'instruction du 8 novembre 2018, il est
proposé, pour la programmation 2018-2019 des PAE, de soutenir 19 dossiers, pour
un montant total de 24 000  , répartis comme suit :

5 dossiers en maternelle, pour un montant de 3 51 4,00  ,
14 dossiers en élémentaire, pour un montant de 20 486,00  .

Cette somme a été proposée dans le Budget Prévisionnel 2019.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'^mes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 www.belfort. fr

- 751 -



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 36 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Samia JABER, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. Bastien FAUDOT-mandataire de M. Emmanuel FILLAUDEAU- ne prend pas
part au vote),

DECIDE

de valider la programmation 2018-2019 des Projets d'Action Educative (PAE).

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérômf

Date afîishage

Objet ; Programmation des Projets d'Actson Educative - 2018-2019
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Annexe

Répartition des propositions d'aides par établissement

Ecoles maternelles
Dossiers

déposés

Oossiers

soutenus
Financements sollicitées

Financements

Drooosées

Louis Aragon 1143,50  0,00 e

Raymond Aubert 0,00  0,00 «
Les Barres 1220,00< 0,00  

Auguste Bartholdl 0,00  0,00  
Châteaudun 2 300, 00  0,00 e

Pierre Dreyfus-Schmidt l 247, 00  1010, W 
Emllle Géhant 0,00  0,00  

Victor Hugo 3 349,00  2 200, 00  
'Jean Jaurès 0, 00 e 0,00  

'aullne Kergomard 0,00  0,00  

Martin Luther Klng 1143,00  0,00  

Hubert Metzger 2 135, 00  200,00  

Louis Pergaud 481, 00  0,00  
René Rucklln l 900, 000 0,00  

Antoine de Saint Exupéry l 300, 00  0,00  

Victor Schoelcher 980,00  104,00 f

Total 20 17 198, 50 C 3 514, 00  

Ecoles élémentaires
Dossiers

déposés

Dossiers

soutenus
ffnancements sollicitées

Financements

proposées

Louis Aragon 120,00 <: 120,00  

Raymond Aubert 3 200,00  0,00  
Les Barres 0,00  0,00  
Châteaudun 2 000,00 £ 2 000,00  
Pierre Dreyfus-Schmidt 3 388,00  1200, 00 e
EmllieGehant 0,00  0,00  
Jules Heidet 3 600, 00  1800,00  

Victor Hugo 0,00  0,00  
Jean Jaurès 0,000 0, 00  

Hubert Met2ger l350, 00 1100,00  
Jean Moulin 0,00  0,00  

Louis Pergaud 10 195, 45 £ 4 600, 00  
René Rucklin 7 605,00  2 950,00  

Antoine de Saint Exupéry 7 545, 00  6 246, 00  
Victor Schoelcher

Total 21 14

623, 65  

39 627, 10 C

470, 00  

20 486,00  
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-209

Coopération
contractuelle entre le Pôle

Logistique Hospitalier
Nord Franche-Comté et

la Ville de Belfort pour
mutualiser la production

de repas

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le treiziéme jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébasb'en VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Man'e STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabeiie LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuei FiLLAUDEAU.

Absente axcusés:

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de IMIcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Tenitoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A^A»>A"

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lois de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n" 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéat'on n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Franco! BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibérat'on n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Man'e HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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du13. 12.2018

de Mme Marie-Hélène IVOL, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MHIUV-18-209
Enseignement
8.1

Coopération contractuelle entre le Pôle Logistique Hospitalier
Nord Franche-Comté et la Ville de Belfort pour mutualiser la
production des repas

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L.2122-21 ;
VU l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, et
notamment son Article 18 ;
Considérant la délibération n° 17-28 en date du 6 avril 2017 portant mise en ouvre
d'une coopération contractuelle entre le Groupement Sanitaire Hospitalier Nord
Franche-Comté (GCS) sis à Trévenans (90800) et la Ville de Belfort ;

Suite à la fermeture de la Cuisine Centrale, la Ville de Belfort a passé une convention
avec le Groupement Sanitaire Hospitalier Nord Franche-Comté (GCS) pour la
fourniture d'une prestation restauration pour diverses structures. Pour mémoire,
celle-ci portait sur environ 290 000 repas de midi, répartis sur les sites suivants

Centre Communal d'Action Sociale (CCAS)
Centres Culturels et Sociaux
Centre de Formation des Apprentis
Clients extérieurs
Collège
Centres Périscolaires municipaux, repas gratuits des personnes
repas FIMU
restaurant Maison de Quartier Jean Jaurès
Restauration Scolaire.

Du fait de l'externalisation des repas, il n'était plus nécessaire d'isoler les coûts au
sein d'un budget spécifique. Aussi, il a été décidé de clôturer le budget annexe
Cuisine Centrale au Budget Primitif 2018 et de réintégrer toutes les dépenses et
recettes dans le budget principal.

Or, la convention passée entre la Ville de Belfort et le GCS prévoit que seule la Ville
est l'interface du GCS. Afin d'éviter des opérations comptables et budgétaires de
refacturation entre la Ville et le CCAS, il est proposé de mettre en place une
facturation directe entre le GCS et le CCAS.

HBtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératon
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - vwm.belfort.fr
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Pour cela, il est nécessaire de passer un avenant à la convention de base, afin de
permettre une facturation directe au CCAS des repas commandés pour les
personnes âgées. De plus, un certain nombre de liens connexes avec le CCAS
subsistent, comme par exemple le Comité de Suivi, qui est commun aux deux
structures ou le réfèrent unique pour la centralisation des commandes.

La durée de cet avenant reste calée sur celle de la convention initiale, qui était d'une
durée de neuf années à compter du 1er juillet 2017.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 2 abstentions (Mme Samia JABER, M. Marc
ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'approuver les termes de l'avenant à intervenir avec le Centre Communal d'Action
Sociale de la Ville de Belfort et le Groupement de Coopération Sanitaire Hospitalier
Nord Franche-Comté,

d'autorlser M. le Maire, ou son représentant, à le signer.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Betfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôm

TRANSMÎS SUR OK

contractuelle entre te Pôfe Logistique Hospitalier Nord Franche-Comté
Ville de Belfort pour mutuQliser la production des repas
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PROCEDURE DE; TRANSPORT Bas REPAS ENTRE tA CUISBSffi CENTRALE
VVGCS ET L'UNITE KEIdUS D3Ë LA VllAE DE BELFORT

SOMMABO

l -Objet et domaine d'applicBtion
2-RespoBsa&lecfaflplteatioa
3 -Modeçpetttoire

3-î - Contrôla qualiutif
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PROCEDUSE DE TRANSPORT DES KEPAS ENTRE LA CïIISINE CENTBALE
DU GCS ET L'UNITE RELAJES TSE LA VILLEDE BEUFORT

î-1. - Gonttôle quaijtstif :
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PROCEDURE DE TRANSPORT DES WPAS ENTBE LA CUISINB CBNTSALE
DU GSCS ET L'UNIl'E RELAIS DE LA VILLE DE BELFÔ&T
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LFORT
VILLE DE BEIFORT

Avenant n° l

à la Convention de Coopération
Contractuelle Public - PùNic

ENTRE \

Le Groupement de Coopération Sanitaire Hospitalier Nprâ Franche Comté (GCS),
sis 100 route de Moval 90800 JREVENANS - représentée par Madame Aurore
ZOELLER, administratrice, "

ci-après désigné comme « Le GCS »

d'une part,

La VILLE de BEtÏQRT, $fse Hôtel de ville et de la Communauté d'Agglomération,
place d'Afraes, 90(S^@ BÉLFÔftTeêclex - représentée par Monsieur te Maire Damien
MESLÇT, aîfto^sé à sigfter la présente convention par délibération en date du ......
ci-après désigrkëe comme» Ïa Ville »

ET

Le Centre Communal d'Action Sociale de la Ville de Belfort (C. C.A.S), sis l Faubourg
des Ancêtres, 90000 BELFORT - représentée par Monsieur Jean-Pierre MARCHAND,
Vice-Président, autorisé à signer la présente convention par délibération en date du
14 juin 2018,
ci-après désignée comme « Le C. C.A.S »

d'autre part,

Convention Ville de Belfort - 02/11/2018 - Page 1/5
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-21,

Vu l'ordonnance n" 2015.899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et notamment son
article 18,

CONSIDERANT la convention signée entre le CGS et la ville de Belfort le 14 avril 2017,
CONSIDERANT que cette convention initiale fait intervenir la ville de BELFORT, pour le compte du
CCAS, en mutualisant les besoins ainsi que le déroulement de la prestation,
CONSIDERANT que, pour des raisons d'organisation interne et des motifs d'ordre budgétaire, il est
nécessaire que le GCS facture en direct te CCAS,
CONSIDERANT l'intervention des services fiscaux auprès de GCS pour un ajustement du taux de
TVA applicable aux repas du CCAS (passage d'un taux de 5, 5% à 10%) ^^

Il est convenu ce qui suit: ^ ;a:&
"i. f:-':. !.

KBtJÉlÏÎ^OBffitffiiffil'RBEMT'liWENftNÏ ^ :v&^

Le présent avenant a pour objet d'intégrer le CCAS en tant que partie signataire-du contrat de base
afin que le GCS puisse le facturer directement et d'adapter en conséquence les modalités
opérationnelles de la convention
Pour le surplus, le CCAS accepte sans réserve, toutes les charges et obligations contenues dans la
convention de base.

ARTICLE 2 - RECTIFICATION du TAUX de TVA

A compter du 1er janvier 2018, la taux de TVA applicable au tarifs CCAS est de 10%.

ARTICLE 3 - INCIDENCES SUR LE PRIX
L'acquittement de <a TVA se fera de manière rétroactive au 1er janvier 2018.

ARTICLE 4 : MODIFICATION DES ARTiaES SttltCANTS

Les articles suivants sont modifiés comme suit

ARTICIE î - PERIMETRE ET DEFINITION DE LA PRESTATION

Alinéa 7 ;ït^yrestation peut être étendue sur demande à la fourniture unique de certain(s)
composantfsg (sans commande de repas complets), d'ingrédients alimentaires pour les collations et
des petits déjeuners, des fruits pour la récréation, des repas de substitution en cas de mouvement
social. Cette prestation est facturée au prix coûtant. Elle ne comprend pas la fourniture de produits
diététiques, de boissons et de pain.

Ajout d'un alinéa : La convention autorise également la possibilité d'accès à la prestation adulte (
CCAS) pour les besoins de la maison de quartier ou des enseignants des écoles avec le même niveau
de prestation et de tarification,

Article 2, 1 - Composition des repas servis

o Article 2. 1.1 - Repas scolaires pour les primajres, maternelles et autres clients

Convention Ville de Belfort- 02/11/2018 - Page 2/5
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l" alinéa : Les plats cuisinés réfrigérés (plats chauds et froids) sont conditionnés sauf
exception, dans des barquettes collectives polypropylènes thermo-filmées jetables en
format GN1/4 en différentes hauteurs : jusqu'à 45 mm pour les plats chauds et jusqu'à
55 mm pour les plats froids en fonction des aliments.

6e"" alinéa : Les grammages sont conformes aux recommandations du Groupe d'Etude
des Marchés en Restauration Collective et de Nutrition (GEMRCN) pour les élèves des

écoles primaires et maternelles.

o Article 2. 1. 5 - Cas particuliers

Gestion des allergies alimentaires
Il y a possibilité de fourniture de repas hypoallergéniques stricts à partir de la commande
globale de la Ville de Belfort : plat complet individuel industriel sous-traités garantis sans
allergènes. Ce sont des plats rétrocédés au prix d'achatdttGCS pour un stockage tampon
à l'Unité Relais de la Ville.
Le GCS fournit à la Ville des éléments pour la gestion de l'information des
consommateurs qui restent de sa seule respgftsabilité et charge. ;
La prestation ne comprend pas la prae en charge mdivldué^.^ la définition
personnalisée des repas de consommateurs ainsi yae du temps d'aîiîstance technique
des services qualité ou d'un cadre du GCS,

Gestion des grèves ^?
La fourniture des repas pour le CCAS, le CFA et te restatirant des personnes âgées est
maintenue.

Les principes définis pour les rej^'^e^taires et autres dients en cas de grèves dans les unités de
distribution des repas sont leâ~ suivants : te GCS peut fournir des repas de substitution en cas de
mouvement social selon lesînodalités de facttfration au composant (article 7. 2. 1). La composition
des menus fera l'objet d'uBé mise au point wnjointe par les deux parties préalablement à son
application (liste des produits, -Biodalitésd'apprjH/isionnement, facturation).

o Article 2. 2. 1- Délais a mspectet:'

Les délajsde EMrêVenanoes-sont modifiés :

. CommaBSe prévisiOi'méSÉ:t:S-4 (S = semaine de livraison), le mardi avant 14h, ou jour ouvré
précédent (aïtïeu du mercredi à 12h),

. Commande ccit^lidée à S-l (S = semaine de livraison), le mardi avant 14h, ou jour ouvré
précèdent (au lietfïfu mercredi à 12h),

Articfe 2,3. - Modalités de la commande

o Article 2-3-1 : à la charge du GCS

Planning de livraison (1er et 2èm° alinéas)
Les repas scolaires, CCAS et autres clients sont livrés en même temps par un camion de
livraison.

Principes :
Les livraisons de l'ensemble des repas par le GCS s'effectuent la veille du jour de
consommation à 7hl5 (+ ou -15 min). Seule la livraison des repas du lundi intervient le
samedi à 7h (+ ou -15 min)
Le planning de livraison modifié est joint en annexe l du présent avenant.

Convention Ville de Belfort-02/11/2018 - Page 3/5
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Remarque : Le planning et les noralres sont ajustés pour les semaines comportant un jour
férié : principe d'une double livraison la veille du jour férié avec une première livraison à
7hl5 et une seconde qui devra avoir lieu dès que possible en fonction des contraintes de
production, d'allotissement et de transport. Elle devra s'effectuer néanmoins au plus tard
à14h30.
Si le jour férié est un lundi, alors une double livraison pourrait être nécessaire le jeudi et le
vendredi aux mêmes conditions.

Dans le cas de demande dérogatoire à ce principe, le planning est ajusté conjointement
suivant des modalités validées par les deux parties.

La suite de ce paragraphe est inchangée.

Conditions de livraison :

La procédure relative au transport des repas jointe en anniss^ient compléter l'annexe
2 de la convention.

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS SPECIFIQUES A CHAQUE PARTIE

Article 4-2 EnRagements deJa,Viiie_: .:S:' .'&BÏ

La Ville s'engage à : ,' Ï'SS -., ,s? ' ï

Mettre en place un réfèrent techniqua^au sein 4fr.ttJnité Relais gui sera l'interlocuteur des
services utilisateurs, y compris le CGSS. SÏ; ï%, , ''
A ce titre, il centralise les demandes et c&%i'^onne les éil^BngffS avec le GCS notamment pour
les commissions menus, 'ïifc W

ARTICLE 7 : TARIFICATION DES REPAS g»ï

Article 7. 2 Fixation du onxdes regas,

Considéran,t te-eombre de repas produits par la Cuisine Centrale de la Ville en 2016, les
montantS'ïles r^as facturés R»'Rte. 6ÇS sont :
3,90  RT pour les repas des scolaires,
4,45  HT pour lesiepas adultes.

Conformément. à la législation, les repas sont assujettis à un taux de TVA qui s'applique aux
différents clients.

Le coflt du transfert }usqu'à l'Unité Relais sise à Belfort est intégré au coût du repas.
ges tarifs s'appliquent jusqu'au 31 août 2020.

ArtiCN^îZ. t- Facturation au cpmBOsant

Pour rëpôndre à des besoins spécifiques en termes de grammage (pour les clients du CFA par
exemple) et à un souhait d'avoir recours à des éléments du repas sans commander un repas
complet (fruits pour la récréation par exemple), le GCS propose un formulaire de commande
au composant avec une refacturation au composant suivant les coefficients en vigueur de
l'ANAP (Agence Nationale d'Appui à la Performance).
Pour mémoire, les coefficients actuels :

Entrées : 0, 11

Protidiques : 0,44
Légumes : 0, 22
Fromage / laitage : 0, 11
Dessert : 0, 12

Convention Ville de Belfbrt- 02/11/2018 - Page 4/5
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Le nombre de repas à comptabiliser correspond à la valeur de la commande globale de tous
les composants divisée par le prix unitaire d'un repas complet.
6. 2. 3 Repas petite enfance

La prestation de fourniture des repas peut s'étendre pour les besoins des établissements de la petite
enfance de façon ponctuelle ou pérenne.

Les commandes sont transmises par le réfèrent de la ville aux modalités de l'article 2. 2.

Dans les deux cas, la facturation pour cette prestation se fera au composant sur la base du repas adulte
et des coefficients ANAP (dans la mesure où la notion de plat complet n'a pas de sens pour ces
établissements).

Article 7-4 : Modahtés de facturation

Afin de simplifier la gestion administrative et financière du dispositif de facturation, les repas
mensuels produits par le GCS destinés aux usagers du CCAS sont désormais factures
directement par le GCS au CCAS de la Ville de Belfort, l Faubourg desAncêtres 90008 BELFORT
Cedex.

Pour les autres prestations, le GCS facture à la Mairie de Belfort, Place d'ArmêS 90020 BELFORT
Cedex.

La facturation doit être réglée dans les H jours suivants sa transr^ission par le GCS.

ARTICLE 9 : DUREE »p

Le présent avenant ne modifie pas la cfutée initiale de ta tonvention signée le 14 avril 2017 dont la
durée est de neuf années à ompter du l*JBUIet 2017 soit jusqu'au 30 juin 2026. Elle pourra être
reconduite une fois, pour un« durée similaire, par demande expresse de la commune de la Ville de
Belfort et du CCAS 7 mois avant la fin de la présente convention. Le GCS disposera d'un mois pour
exprimer son acceptation ou son refus.

ARTICLE 12 : RESPONSABILITE

La responsabilité du GCS est engagée'âe la confection, jusqu'à la livraison des repas à l'Unité Relais.
La responsabilité de la Ville ne potirra être recherchée qu'à compter de la réception des repas à
l'Unité Relais.

ARTICLE 5 -AUTRES DISPOSITIONS

La liste définitiuetlu matériel mis à disposition du GCS par la ville de Belfort signé par les 2 parties
en date du 18jan'îfer2018 est jointe au présent avenant.

Les autres dispositions prévues dans la convention signée le 14 avril 2017 restent inchangées.

A Belfort, en 3 exemplaires, le

Pour le GCS

POLE LOGISTIQUE HOSPITALIER
NORD FRANCHE COMTE
L' administratrice,
Aurore ZOELLER

Pour la Ville de Belfort

Le Maire

Damien MESLOT

Pour le C. C.A.S de la Ville de Belfort

Le Vice-Président
Jean-Pierre MARCHAND

Convention Ville de Belfort- 02/11/2016 - Page 5/5
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LISTE DEFINITIVE DU MATERIEL UCP VILLE BELFORT MIS A DISPOSITION DU GCS

Secteur et désignation des matériels Dimensions

Etat

B/C/M

2one production chaude
chariot bas de stockage inox Incllné barquettes raviers l face Socamel 880x500
table inox mobile dessous inox 700X1000H900

chariot épices bacs et couverdes (3 GN 1/3 +4GN 1/4 + l GN 1/1) 600x1100

clapy
pupitre fnox sur pied Tournus 500xP600
table inox mobile 780x730 H 780
balances électriques à poser SGX

réserve matériels propres
mixeur plongeant robot coupe MP 600 ultra
clapy

10 coupe-légumes robocoupe Cl 60 avec trémls et accessoires
II trançheur seml-auto Ommas CX Matlk 35 lame d 350
12 table mobile Inox support trancheur 700x 1000 H 750
13 ensemble de porte-cuvier inox mobile GN 2/1 + 7 bac GN 2/1 14
14 échelle GN 2/1 tubulalre Socamel
15 ensemble 50 grilles GN 2/1 inox renforcées
16 entonnoires à piston inox
17 échelle rolltainer mobile avec 2 étagèras fil d'acier inox 600X730 H 1750

Zone déboltage
18 échelle de stockage inox Bourgeat GN 1/115 N avec grilles
19 échelle de stockage 20 N Toumus inox SN 2/1
20 échelle de stockage 20 N Tournus Inox GN 1/1
21 ouwe boîte électrique Lethelier
22 bac Inox mobile de trempage avec bonde 600x 600 P300 700x700

Production froide
23 étagère pleine inox (self NH) L 1400X 400
24 étagère inox à barreaux (self NH) 1400x400
25 able tt Inox a/dosseret s/piètement Tournus l tiroir + étagère basse
26 able Inox mobile 1000x700
27 petites tables mobiles 1000*700 1000x700
28 petit coupe légume Robo Coupe à poser avec accessoires (self NH)
29 ;oupe tomates manuel De Buyer
30 oupe tomates quartier

Chambre froide BOF

31 tagère alu clayettes plastiques Fermod mobile 4 niveaux 1300X650

Hall magasin réception
32 Upitre inox suspendu flxe Tournus 500

Date / Nom / Visa GCS Nord Franche Comté

A^ioÂ{ Zo^

A-i^-ea<-
-. ».. ^. o.

Noid

Date / Nom / Visa Ville de Belfort

pltaller

* Etat Bon ÊorrectMsuvals V4-03:01/2018-page 1/1
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LH.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération  
18-210

Restructuration de

l'Hôtel du Gouverneur
Avenants

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Bflunicipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfcrt Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Mane-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérûme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Mane STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Chnstiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FiLLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(applicBtion de l'Aitlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Terriloriales)

Absentes:

Mme Manon VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrttaire de séance :

A»*rf&rA^

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des raoports : 1 à 45.

Mme Man'e STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapportn0 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéation n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n" 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-1 86)et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Franco! BORON quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Basïen FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festh/al
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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du13. 12.2018

VEL .5 Dl

Direction Générale des Services Techniques
Service Patrimoine Bâti, Espace Public et Mobilités
Service Patrimoine Bâti

DELIBERATION
de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/JP/FC/CW-18-210
Maintenance
1.1

Restructuration de l'Hôtel du Gouverneur - Avenants

Lors du Conseil Municipal du 29 juin 2017,
restructuration de l'Hôtel du Gouverneur.

vous a été présenté le projet de

Dans le cadre de l'avancement des travaux, et afin de tenir compte des futurs
usages du bâtiment, il a été nécessaire de mettre en ouvre quelques ajustements
afin :

de respecter l'ensemble des préconisations de la DRAC liées au
classement du bâtiment,
de respecter les prescriptions liées à l'accessibilité PMR,
de pallier à certaines contraintes de chantier imprévisibles, liées aux
résultats des diverses démolitions.

Le montant de ces modifications est de 86 375, 81   HT et doit être régularisé par
avenant, dont le détail vous est précisé en pièce jointe.

L'enveloppe globale budgétaire allouée à cette opération, de 2 276 166,67   HT,
permet de prendre en charge le coût de ces travaux supplémentaires sans
bouleverser l'économie des marchés, ni les délais.

L'objectif reste bien de terminer cette opération pour la fin de l'année 2018 afin de
consolider les déménagements courant janvier, et permettre un transfert de
l'ensemble des services courant février, sans interruption de service liée à la
sécurité urbaine.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Amnes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 31 voix pour, 1 contre (Mme Isabelle LOPEZ) et 4 abstentions (Mme Samia
JABER, M. Bastien FAUDOT -mandataire de M. Emmanuel FILLAUDEAU-, M. Marc
ARCHAMBAULT),

(M. René SCHMITT-mandataire de Mme Jacqueline GUIOT-, Mme Francine
GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent pas part au vote),

DECIDE

d'approuver l'ensemble de ces avenants,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à les signer.

Ainsi délibéré en l'Hotel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôm^SlMNTIGNY

Date afi'ichaga

1 9 DEC. 2018

Objet : Restructuration de l'Hôtel du Gouverneur - Avenants
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DETAIL DES AVENANTS

> Avenant   1 pour le Lot   1 : DEMOLITION - VRD - GROS OEUVRE

Plus-values :
Modification des rampes d'accès PMR, reprise d'un poteau en grés suite à son
effondrement, reconstitution d'un plancher sur une cave remblayée et divers
travaux de réparation suite aux démolitions

Moins-values :
Suppression de divers postes, modification de l'installation de chantier, d un
escalier balancé pour rationaliser les espaces

L'ensemble de cette prestation représente un montant de : + 41 086,64   HT,
représentant une augmentation de 13,26 % du montant du marché initial.

> Avenant N" 1 pour le Lot   3: MENUISERIES EXTERIEURES ET
INTERIEURES

Plus-values :
Réalisation d'une isolation phonique.

Moins-values :
Remplacement de diverses fenêtres.

L'ensemble de cette prestation représente un montant de : + 7 919,97   HT
représentant une augmentation de 3.06 % du montant du marché initial.

> Avenant   1 pour le Lot   4 : METALLERIE

Plus-values :
Réalisation d'un garde-corps sur les rampes PMR.

Moins-values :
Suppression du garde-corps extérieur et de l'échelle à crinoline.

L'ensemble de ces prestations représente un montant de : - 6 689,00   HT,
représentant une diminution de - 29.45 % du montant du marché initial.

> Avenant   1 pour le Lot   5 : NICOLETTA

Plus-values :
Modification de travaux pour tenir compte de structure en place après démolition,
mise en peinture des châssis extérieurs, divers travaux d'adaptation aux contraintes
de structure.

Moins-values :
Divers ajustements de prestations liés aux contraintes de chantier.

L'ensemble de cette prestation représente un montant de : + 20 263,80   HT
représentant une augmentation de 6,33 % du montant du marché initial.

Objet : Restructuration de /'Hôte/ du Gouverneur - Avenants
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> Avenant   1 pour le Lot   10 : CHAUFFAGE VENTILATION PLOMBERIE

Plus-values :
Modification de travaux pour tenir compte de structure en place après démolition,
installation d'un WC de chantier, installation d'un chauffe-eau supplémentaire, prise
en compte de l'option couleur des sorties de toiture à la demande de la DRAC,
déplacement de 6 radiateurs et modification des locaux des gardes-nature.

Moins-values :
Divers ajustements de prestations liés aux contraintes de chantier.

L'ensemble de cette prestation représente un montant de : + 23 794,40   HT
représentant une augmentation de 7,41 % du montant du marché initial.

Les avenants des lots 1, 5, et 16 dont les montants sont supérieurs à 5 % du
montant du marché de base ont fait l'objet d'une présentation en Commission
d'Appel d'Offres du 27 novembre 2018, qui les a adoptés.

La synthèse des avenants vous est présentée dans le tableau ci-dessous :

Lot Entreprise

Marché base et

avenants délibérés

HT

Tra\aux en +

HT
Travaux en

HT
Variation  Variation %

1 - Démolition VRD GO ALBIZATn 309 873. 94  52 160. 64  11 074. 00  41 086. 64  13. 26%
3 - Menuiseries int. Et ext. CLAUDE 258 752. 68  24 607. 80  16 687. 83  7919. 97É 3. 06%
4 - Metallerie SMC 22 710. 00  560. 00  7 249. 00  6 689. 00  -29. 45%
5 - Platrei Peinture NICOLETTA 319 881.65  55 168.80  34 905. 00  20 263.80  6. 33%
10- Chauffage VMC Plomberie EIMI 321 198. 60  24 853. 80  1 059. 40  23 794. 40  7. 41%

TOTALI 86 375. 81  

1 605 562. 15  ;
1 691 937. 96   I

Objet : Restructuration de f'Hôtel du Gouverneur - Avenants
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l I.H. |

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-211

Cession des lots 19 et 21
situés 2B rue de

la Méchelle à Belfort
au profit de M. et

Mme Jean-MicheI SENSI

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le trelzlème jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Muniapal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Bahllot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme ChrisBane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Franche GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMA21. M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés ;

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damlen MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Artkle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Bngitte BRUN
Mme Patrida BOISUMEAU

Secrétaire de séance:

A^&^A"

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des raoports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mms Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapportn' 2 (délibérat'on n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n" 3 (délibéation n° 18-179) et quitte la
séance tors de l'examen de la motion : diversificab'on Général Electric (délibération n* 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n' 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n" 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HER20G.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 21 (délibération n" 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n" 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du fest'val
des Eurockéennes de Belfort (délibératt'on n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

VIL .E DE

Direction des Affaires Juridiques

l SV^h

de M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

JMH/DAJ/GW-18-211
Urbanisme
2.3

Cession des lots 19 et 21 situés 2B rue de la Méchelle à Belfort

au profit de M. et Mme Jean-Michel SENSI

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son
Article L. 2241-1 ;

VU l'arrêtéde préemption n° 16-1447 en date du 26 septembre 2016 portant sur les
lots 19 et 20 sis 2B rue de la Méchelle, parcelle cadastrée section AB n° 383 ;

VU l'avis de la Direction Immobilière de l'Etat en date du 28 novembre 2018 ;

Par acte en date du 28 décembre 2016, la Ville de Belfort a acquis, suite à
préemption, deux lots de copropriété au 2B rue de la Méchelle (parcelle AB 383),
appartenant à M. Patrice JEANNELLE-MUHL. Ces biens sont répartis de la façon
suivante :

lot 19 : dans le bâtiment A, un local au rez-de-chaussée de 53, 14 m2,

lot 21 : un local à usage commercial ou industriel de 55,48 m2.

Or, s'avère que l'objet de la préemption portant sur la réalisation de logements ne
peut être réalisé dans ces locaux au vu du coût des travaux pressentis. C'est
pourquoi, la commune envisage de céder ces biens aux conditions et prix de la
Déclaration d'Intention d'Aliéner, soit 20 000  .

En application des dispositions de l'Article L. 213-11 et suivants du Code de
l'Urbanisme, l'acquisition de ces deux lots a été proposée en priorité à l'ancien
propriétaire, qui avait deux mois pour se prononcer. M. JEANNELLE-MUHL ayant
renoncé tacitement, ces biens ont été proposés à M. et Mme Jean-Michel SENSI,
acquéreurs évincés lors de la préemption. Ces derniers ont alors fait part de leur
intérêt pour le rachat de ces biens au prix indiqué. Comme il est d'usage, les frais
d'acquisition seront à la charge des acquéreurs.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du QRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - vmm. belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 32 voix pour, 0 contre et 6 abstentions (Mme Samia JABER, M. René SCHMITT
-mandataire de Mme Jacqueline GUIOT-, M. Bastien FAUDOT -mandataire de
M. Emmanuel FILLAUDEAU-, M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI ne prennent pas part au
vote),

DECIDE

d'approuver les conditions de la Cession des lots 19 et 21 au profit de M. et
Mme Jean-Michel SENSI,

de confier le dossier à Maître Florence RIGOLLET, Notaire à Belfort, qui a géré le
dossier d'acquisition par voie de préemption,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer l'acte de vente notarié afférent
à cette opération et tous autres documents concourant à la mise en ouvre de la
présente délibération.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, onformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

te ] 9 DEC.

Objet : Cession des lots 19 et 21 situés 2B rue de la Méchelle à Be/forf
au profit de M. et Mme Jean-Michel SENSI

-2-
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RÉPUBU^UE FKANÇAISE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES
PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU
DOTJBS

DIVISION DOMAINE- PÔLE EVALUATION
DOMANIALE

17 RUE DE LA PRÉFECTURE

25 043 BESANCON CEDEX
Téléphone : 03 81 65 36 50

KWSwEvsa
.ir 3 Sl.^î

Affaire suivie par : Christime FAIVRE

Téléphone : 03 81 32 62 21
Courriel : ddfÎD25. cole-
evaluadonfaidafiD. finmces. aouv. fr

Réf. LIDO : 2018- 90 010V1475

Le 28/11/2018.

Le Directeur départemental des Finances
Publiques du Doubs

À VDLLEDEBELFORT

Place d'armea

90 020 BELFORT CEDEX

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : VILLE DE BELFORT, 2B Rne de la Méchelle. ̂ (5, ^ ^ ^
Deux locaux d'activités.

VALEUR VENALE : 20 000   HT et hors frais d'enregistrement

l - Service consultant

Affaire suivie par : M VIVOT SEBASTIEN

VILLE DE BELFORT

2 - Date de consultation 28/10/2018

Date de réception 28/10/2018
Date de visite extérieure
Date de constitution du dossier « en état » 28/10/201 8

Demande de la valeur vende, dans le cadre de la cession prochaine.

MINISTÈRE BE L'ACTION
ET DES COMPTES PUBUCS
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Sur la commune de BELFORT, deux locaux d'activites implantés sur la parcelle AB 383
Lot 19 local d'activité de 53, 14m2

Lot 21 local d'activite de 55,48m2.

Le bien n a pas été visité, extérieur vu d'après photos.

- nom du propriétaire : Ville de Belfort

- le bien est évalué libre de toute occupation

PLU du 09/U/2004, modfflé le 27/09/2013- ZONE VE

^^!îr%?ie?t''y.'sïî-^':'r'::-~., s:'sT.-%";'^l^iîî'@ïî';;ï£j'SSXS''SsrS«"'VWSS
Ï-^. /^. ^^-^^?-

Méthode par comparaison, consistant à fixer la valeur véaale par référence au marché immobilier local, c'est-à-
dire à partir de l 'étude objective des mutations à titre onéreux.

La valeur vénale des biens est estimée à : 20 OOOG HT et hors frajis d'enr^isû-ement.

'assst

Un an.

^R^l.^?ê3£!^^^'i^^:i^S. ';.,.£;Sîi.

Il n'est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d'archéplogie
préventive, de présence d'amiante, de termites et des risques liés au satumisme, de plomb ou de pollution des
sols.

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation
de France Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai ci-dessus, ou si les règles
d urbanisme, notamment celles de constmctibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.
Elle n est, au surplus, valable que pour une acquisition réalisable uniquement dans les conditions du droit
privé. Une nouvelle consultation serait indispensable si la procédure â^exproprîation était effectivement
engagée par l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques et par délégation,

Cfristiane FA1VRE, inspectrice des Finances PuVfiques.

L'enregistrement de votn demande a fait l'objet d'un traitQment iniwmaîiQue. Le droit d'accés et de recfrïïcatfon, prévu par ia foi
n 78-17 modifiée relative à rinformaGque, aux ftehSers et aux libertés, s'exerce auprès des direcSons temtonaiement compétentes de la
Dvection Générale des Hnances Publiques.
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  

18-212

Intégration de parcelles
forestières au régime

forestier de l'ONF

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le trelzleme jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Banllot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfbrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHAREHI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latita GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Sellm GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Alticle L 2121-20 du Code Général des CollectivSés Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secréfafre de séance :

M. Brice MICHEL
A-A»^'

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéation n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lois de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HER20G.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 21 (délibération n" 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 13. 12.

Direction du Service Environnement

de M. Yves VOLA, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

YV/AB/CS/VZ/DY -18-212
Environnement
8.8

Intégration de parcelles forestières au régime forestier de l'ONF

La Ville de Belfort est engagée dans une démarche de développement durable pour
la gestion de ses forêts. Elle bénéficie du label Pan European Forest Certification,
devenu Programme for the Endorsement of Forest Certification schemes (PEFC).

Elle souhaite étendre cette gestion responsable et adaptée au réchauffement
climatique, à de nouvelles parcelles boisées, en les intégrant au régime forestier
actuel et conforter sa démarche écologique et environnementale.

Ces nouvelles parcelles ont été repérées en partenariat avec l'ONF. Elles sont, pour
la plupart, issues d'anciennes forêts militaires et gérées par le service Espaces
Verts. La surface totale à intégrer au régime forestier est de 20 ha 43 ares et 2 ça,
répartie sur les trois domaines forestiers : le Salbert, le Mont et la Miotte. La
démarche d'intégration est gratuite de la part de l'ONF ; seule la redevance à
l'hectare (4  /ha/an, soit 82  /an) sera due à partir de la date d'intégration.

Un premier programme de travaux est à prévoir pour l'hiver 2018/2019. Il s'agit de
sécuriser la parcelle le long de la rue de la 5ème DB. Les frênes ont beaucoup
souffert de la Chalarose, et ils méritent d'être traités de toute urgence au regard des
risques encourus en cas de chute (voie de desserte importante et présence de lignes
EDF et Télécom). Cette opération sera proposée dans les mêmes conditions que
l'intervention au sommet du Salbert, la valeur du bois couvrant les frais
d'exploitation.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

de valider

le projet d'extension du régime forestier,

l'opération d'abattage telle que présentée,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer tout acte à intervenir.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

JérômaS

te 19 DEC.

Objet : Intégration de parcelles forestières au régime foostier de l'ONF

-2-
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DETAIL DES SURFACES PAR SITES ET PARCELLES

Forêt

Le Salbert

Le Salbert

Le Salbert

Le Salbert

Commune

Evette-Salbert

Evette-Salbert

Valdoie

Valdole

section

cadastrale

BL

BL

BL

BK

 

parcelle

55

62

209

77

surface

cadastrale

(are)
43, 15

87, 03

TOTAL Salbert

Le Mont

Le Mont

Le Mont

Belfort

Belfort

Belfort

BW

BW

BV

309

312

144, 84

113, 11

48, 31

TOTAL Le Mont

Justice

Justice

Justice

Justice

Justice

Justice

Belfort

Belfort

Belfort

Belfort

Belfort

Belfort

AX

AX

AX

AX

AX

AX

10

11

13

125, 61

83,94

42,6

331, 35

92, 96

177,95

TOTAL Justice

Miotte

Miotte

Miotte

Mlotte

Miotte

Belfort

Belfort

Belfort

Belfort

Belfort

AV

AV

AS

AT

AT

27

204

233

267, 13

311, 75

158,05

408, 34

291, 82

TOTAL Miotte

surface à

intégrer au

RF (are)
43, 15

87, 03

6, 06

51, 65

187,89

144, 84

28, 77

48, 31

221, 92

125, 61

83, 94

11, 39

11, 58

92, 96

177, 95

503,43

178, 99

92, 76

158, 05

408, 34

291, 82

1129, 96

187, 89

221, 92

503, 43

1129, 96

TOTAL des surfaces à intégrer au régime forestier (ares) 2043,20
Soit 20 hectares 43 ares et 2 centiares
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

  18-213

Convention entre le
Service Communal

d'Hygiène et de Santé de
la Ville de Belfort et

l'Agence Régionale de
Santé (ARS)

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le treizieme jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient arésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOS,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Sellm GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébast'en VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Mkle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Teïïltoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrtfa/f» de séance :

^nA^A*

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéation n" 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Franco! BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibératt'on n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

VILLE DE
BELFORT
Direction de l'Environnement

DELIBERATION
de M. Yves VOLA, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

YV/AB/CS/DY-18-213
Environnement
7.5

Convention entre le Service Communal d'Hygiène et de Santé de
la Ville de Belfort et l'Agence Régionale de Santé (ARS)

Le Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort est chargé, sous
l'autorité du maire, de l'application du Règlement Sanitaire Départemental. Ce
service, rattaché à la Direction de l'Eau et de l'Environnement, assure :

- le contrôle des règles d'hygiène dans les habitations et abords sur le territoire
communal,
- le contrôle de la salubrité générale (odeurs, dépôtssauvages sur terrain privé,
propreté canine... ),
- la lutte anti-vectorielle,
- la prévention des risques liés au monoxyde de carbone hors environnement
professionnel,
- la demande de communication du dossier technique amiante,
- la demande de communication des rapports de dépistage du radon,
- la prévention des nuisances sonores en matière de bruits de voisinage et
d'établissements bruyants.

Outre ces missions qui incombent légalement à l'autorité du maire, d'autres missions
sont également exercées à titre dérogatoire par le Service Communal d'hlygiène et
de Santé de la Ville de Belfort ; c'est l'objet du présent rapport.

En effet la loi du 22 juillet 1983, complétant la loi du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre l'Etat, les Régions, les Départements et les
Communes, confie à l'Etat le contrôle technique et administratif des règles de
salubrité. Par dérogation, les services communaux, qui exerçaient cette mission au
1er janvier 1984, ont été autorisés à la poursuivre. Ainsi, le Service Communal
d'Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort se substitue à l'Etat et agit au nom de la
commune depuis cette date pour :

- le constat des situations d'insalubrité, avec établissement du rapport de
constatations, et transmission à l'autorité préfectorale,
- la prévention du risque lié à la présence de plomb.

Cette délégation est compensée par une dotation globale de décentralisation
s'élevant à 81 427, 00   en 2017

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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En 2017, le Bureau d'Hygiène Communal a traité 133 plaintes, auxquelles II
convient d'ajouter 4 procédures en cours des années précédentes.

Elles se répartissent comme suit :

Amiante (1%)

9 2
Animaux (9%)

Bruit (7%)

81 C0(l%)

Défaut entretien

parcelle (23%)

Habitat (59%)

Les plaintes sont essentiellement liées à des problèmes d'habitat (présence
d'humidité, absence de chauffage, nuisances olfactives) et à des défauts d'entretien
de propriétés privées (végétation débordante sur la voie publique et dépôts
sauvages).

Pour les animaux, les plaintes sont essentiellement liées à la présence de pigeons.

En cas d'intoxication au monoxyde de carbone (CO), le Bureau d'Hygiène est chargé
d'effectuer une enquête environnementale pour déterminer les causes de
l'intoxication. Deux enquêtes ont été menées en 2017.

Renouvellement de la convention :

Ce transfert de compétence au profit de la Ville de Belfort était encadré par une
convention signée le 29 mars2010. Toutefois, la convention actuelle doit être
actualisée :

- en intégrant le changement institutionnel intervenu : la DDASS (service
déconcentré de l'Etat) n'existe plus. Elle a été remplacée par l'Agence Régionale de
Santé (établissement publique à caractère administratif) qui exerce certaines
missions de l'Etat pour le compte du Préfet ;

- en prenant en compte certaines clarifications juridiques qui ont été apportées au
niveau national ;. il s'agit notamment de précisions sur les modalités d'exercice des
missions effectuées, par exemple : les constats d'infractions au Code de la Santé
Publique ou la prise d'arrêtés d'insalubrité.

Objet : Convention entre le Sen/ice Communal d'Hygiène et de Santé de le Vilfe de Belfort et /'Agence
Régionale de Santé (ARS)

-2

787-



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

DECIDE

d'autoriser le renouvellement de la convention tripartite relative à l'activité du Service
Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Ds&Q affichas^

le 1S

Objet : Convention entra le Ser/ice Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort et l'Ageno
Régionale de Santé (ARS)

-3-
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CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES D'EXERCICE
DU CONTROLE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE DES REGLES
D'HYGIENE SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE BELFORT

ENTRE :

L'Etat, représenté dans le département du Territoire de Belfort par ;

Madame la Préfète du Territoire de Belfort

Préfecture du Territoire de Belfort

l rue Bartholdi

90020 BELFORT cedex

L'Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, représentée par son Directeur
Général en exercice :

Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté
Unité Territoriale Santé Environnement Nord Franche-Comté

8 rue du peintre Heim - CS 90247
90005 BELFORT Cedex

D'UNE PART,

ET

La Ville de Belfort, représentée par son Maire en exercice, M. Damien MESLOT, dûment
habilité par délibération du Conseil Municipal en date du 13 décembre 2018

Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort

Place d'Armes

90020 Belfort Cedex

D'AUTRE PART,
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PREAMBULE

l - Conformément aux dispositions de l'Article L. 1421-4 du Code de la Santé Publique, le contrôle
administratif et technique des règles d'hygiène relève de la compétence de l'Etat, sous réserve des
compétences reconnues aux autorités municipales par des dispositions spécifiques du Code de la
Santé Publique ou du Code Général des Collectivités Territoriales.

Cette mission est exercée dans le Département du Territoire de Belfort par l'Agence Régionale de
Santé Bourgogne Franche Comté, en vertu du protocole départemental relatif aux prestations
réalisées pour le Préfet du département par l'Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-
Comté, établi en application de l'Article R. 1435-2 du Code de la Santé Publique.

2 - LArticle L. 1422-1 alinéa 3 du Code de la Santé Publique attribue au Service Communal
d Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort, ancien Bureau Municipal d'Hygiène, une compétence
pour exercer des missions relevant du contrôle administratif et technique de l'Etat, à titre
dérogatoire, et sous réserve d'exercer lesdites missions de manière effective à la date du

1er janvier 1984.

A cet effet, la Ville de Belfort reçoit une dotation globale de décentralisation annuelle fixe dans les
conditions définies aux Articles L. 1614-1 et R. 1614-64 du Code Général des Collectivités

Territoriales,

3 - Le contrôle administratif et technique des règles d'hygiène est ainsi exercé sur le territoire de
la Ville de Belfort par le Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort au nom de
la Ville de Belfort pour les missions dont il détient l'antériorité d'exercice visées à l'article L.1422-
l alinéa 3 du Code de la Santé Publique, ainsi que pour les missions relevant de la compétence de
l'autorité communale.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :
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Article l" :

La présente convention a pour objet de définir, sur le territoire de la Ville de Belfort :

les missions de contrôle administratif et technique des règles d'hygiène relevant de la
compétence du Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort,

les modalités d engagement du contrôle administratif et technique des règles d'hygiène,
les modalités de collaboration entre l'Etat, l'Agence Régionale de Santé, la Ville de Belfort
et son Service Communal d'Hygiène et de Santé.

Article 2 : Missions

Article 2.1. Missions exercées sous l'autorité du Maire de la Ville de Belfort

Le Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort exerce, sous l'autorité du maire
de la Ville de Belfort, les missions de contrôle administratif et technique incombant à l'autorité
communale, en application de l'Artide L. 1421-4 du Code de la Santé Publique. Il s'agit :

du contrôle des règles d'hygiène fixées par le Code de la Santé Publique sur les habitations,
leurs abords, et leurs dépendances,

du contrôle des règles d'hygiène dans ies autres domaines pour lesquels le Code Générai
des Collectivités Territoriales et le Code de la Santé Publique reconnaissent au maire une
compétence d'exercice.

Ces missions concernent notamment :

l'hygiène et la salubrité publiques, y compris des grands rassemblements organisés sur le
territoire de laVille de Belfort,

la lutte anti-vectorielle,

la prévention des risques liés au monoxyde de carbone, hors environnement professionnel,
la demande de communication du dossier technique amiante,
la demande de communication des rapports de dépistage radon,
la prévention des risques et nuisances sonores [bruits de voisinage, prévention des risques
liés aux bruits et aux sons amplifiés),

A ce titre, le Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort est chargé, sous
l'autorité du maire de l'application du Règlement Sanitaire Départemental.

Article 2.2. Missions dévolues à l'Etat exercées par la Ville de Belfort, en son nom
Le Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort exerce, au nom de la commune

et sous l'autorité du maire, les missions de contrôle initialement dévolues à l'Etat, dont il détient

l'antériorité d'exercice en application de l'Article L.1422-1 alinéa 3 du Code de la Santé Publique,
dans les domaines ci-après énumérés :

le constat des situations d'insalubrité avec rédaction du rapport d'insalubrité et
transmission à l'autorité préfectorale (Article L. 1331-26 du Code de la Santé Publique],
la prévention du risque plomb avec l'application des mesures d'urgence définies au Code de
la santé publique. (Articles L. 1334-1, L. 1334-3, L. 1334-10 et L. 1334-11 du Code de la Santé
Publique).
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Article 3 : Modalités d'engagement
Conformément à l'Artide L. 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le maire est

responsable de la salubrité publique sur le territoire de la Ville de Belfort, au titre de son pouvoir
de police administrative générale.

Conformément à l'Artide L. 1422-1 alinéa l et 2 du Code de la Santé Publique, le Service

Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort exerce, sous l'autorité du maire de la Ville

de Belfort et dans le cadre de la mise en ouvre de son pouvoir de police administrative générale,
des missions ayant trait à la protection générale de la santé publique.

Article 4 : Modalités de collaboration

Article 4. 1. Coordination interservices

Conformément à l'Artide L. 435-1 du Code de la Santé Publique, l'Agence Régionale de Santé
Bourgogne Franche Comté, Unité Territoriale Santé Environnement Nord Franche-Comté, assure

la coordination des actions menées sur l'ensemble du département, et notamment sur le territoire
de la Ville de Belfort.

Article 4.2. Dotation

En contrepartie des missions exercées au titre de l'alinéa 3 de l'Article L 1422-1 du Code de la

Santé Publique, la Ville de Belfort reçoit une dotation globale de décentralisation annuelle dans
les conditions définies aux Articles L. 1614-1 et R. 1614-64 du Code Général des Collectivités

Territoriales. A titre indicatif, cette dotation s'élève à 81426   pour 2017.

Article 4.3. Appui technique, matériel et réglementaire
L'Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, Unité Territoriale Santé Environnement

Nord Franche-Comté et le Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort

s apportent mutuellement, et sur demande, un appui technique, matériel et réglementaire dans
les domaines visés aux Articles 2, 1 et 2.2.

Article 4.4. Gestion des urgences sanitaires
En cas d'urgence, notamment de danger ponctuel imminent pour la santé publique, le Service

Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort est associé en tant que de besoin aux
investigations techniques et épidémiologiques.

Dans les situations d'urgence, l'Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, Unité
Territoriale Santé Environnement Nord Franche-Comté, et le Service Communal d'Hygiène et de
Santé de la Ville de Belfort s'informent mutuellement et sans délai.

Article 4.5 : Rapport annuel d'activltés
Le Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort établit chaque année un rapport
d'activités. Ce rapport annuel d'activités est transmis au Préfet et une copie est adressée à l'Agence

Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, Unité Territoriale Santé Environnement Nord
Franche-Comté.
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Article 4.6 : Accès au Réseau National d'Echange en Santé Environnement

Le Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort dispose d'un accès à l'extranet

du Réseau National d'Echange en Santé-Environnement (RESE).

Article S : Habilitation

Les agents du Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Belfort peuvent être habilités
et assermentés pour la recherche et la constatation des infractions au Code de la Santé Publique,

sur avis de l'Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche Comté, Unité Territoriale Santé
Environnement Nord Franche-Comté.

Article 6 : Abrogation

La convention relative au contrôle technique et administratif des règles d'hygiène sur le territoire
de la Ville de Belfort entre le Préfet du Territoire de Belfon et le Maire de Belfort du 29 mars 2010

est abrogée.

Article 9 : Effectivité et dénonciation

Cette convention prendra effet à la date de sa signature et sans limitation de durée.

Toute difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention fait l'objet d'une
tentative de résolution amiable.

La présente convention peut être dénoncée, à tout moment et pour tout motif, par l'une ou l'autre

des parties, sous réserve d'un préavis de 6 mois. La dénonciation ne peut avoir d'effet sur
['exercice des compétences dévolues et ne donnera droit à aucune indemnité.

FaitàBELFORT. le

La Préfète

du Territoire de Belfort

Le Maire

delaVilledeBelfort

Le Directeur Général de l'Agence
Régionale de Santé

Bourgogne Franche-Comté

Sophie ELIZEON Damien MESLOT Pierre PRIBILE
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération   
18-214

Traitement paysager de
rentrée de ville Sud

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le treiziême jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHAREHI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patnck FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMA21. M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPE2, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(applkation de l'Artide L 2121-20 du Code Général des Collecfivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

ArA*^

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des raooorts : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapportn° 2 (délibérat'on n" 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéat'on n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapportn° 4 (délibérat'on n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Basb'en FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Fn'eda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n" 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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du13. 12.2018

Direction Générale des Services
Techniques
Service Espaces Verts

de M. Yves VOLA, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

VS/SV-18-214
Espaces verts
8.8

Objet Traitement paysager de rentrée de ville Sud

1) Le contexte.

La reconquête paysagère de la rue de Besançon, entrée de ville Sud, est nécessaire
car en l'état actuel elle ne reflète pas l'image d'une ville riche de son patrimoine
environnemental et soucieuse du cadre de vie de ses concitoyens.

Une étude a été réalisée pour l'amélioration de cette voie. Elle rappelle le rôle
fondamental que peut jouer la végétalisation pour la requalification, la structuration
et l'embellissement de cette entrée de ville.
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Plan de situation et limites cadastrâtes

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - vwmi. belfort. fr
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2) Propositions d'aménaaement.

L'aménagement se décline en trois points (voir esquisse d'aménagement en
annexe):

le terre-plein central,

l'accotement du côté de la station d'épuration (STEP),

le recul de la clôture de la STEP.

2.1) Aménagement du Terre-Plein Central (TPC) :
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Un reverdissement simple du TPC est proposé par un engazonnement dans la
section en courbe et avec dévers après le pont ferroviaire. La glissiere de sécurité
sera remplacée par une glissière en bois plus esthétique.
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Les sections planes seront végétalisées par des plantes vivaces présentant un
intérêt tout au long de l'année et des arbres en cépées. Un éclairage modernisé
accompagnera ces nouvelles plantations.

Objet : Traitement paysager de rentrée de ville Sud
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Les futurs accès aux cellules commerciales, actuellement mis en attente, ont été pris
en compte dans la future végétalisation. En effet, une voie de « tourne à gauche »
desservira les futurs commerces.

'^^ï...
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.^ !/-
Voie de tourne

à gauche
Pourra être comblé dans le

futur aménagement

L accès aux commerces sera sécurisé par un carrefour à feux, financé par les
promoteurs du projet de cellules commerciales en cours, sur la parcelle située entre
la Chambre des Entrepreneurs et le GIFI. Cet accès sera commun aux différents
commerces et sera la seule traversée de ITIot qui restera autorisée.

2.2) Aménagement de l'accotement :
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Barrière bois Gazon

Plantation de 20

arbres tiges

Un alignement de vingt arbres tiges de grand développement (Chêne de Bourgogne)
viendra structurer et tenir le faubourg, notamment vis-à-vis de l'autoroute.

Il sera accompagné d'une barrière en bois pour interdire le stationnement sauvage
des poids-lourd et bus, venant dégrader ['image de rentrée de ville. L'accotement
sera verdi par la mise en ouvre d'un gazon/gazon fleuri.

La signalisation verticale sera simplifiée et gagnera en lisibilité par l'installation d'un
totem regroupant les informations d'entrée de Ville.

2. 3) Déplacement de la clôture de la station d'épuration :

Le bosquet d'arbres composé de pins noirs d'Autriche sera mis en valeur par la
suppression des arbres dépérissant et la mise en ouvre d'un gazon fleuri.
Le recul de la clôture de la STEP sur une dizaine de mètres permettra d'ouvrir
l'espace et de lui donner de la profondeur, tout en masquant les bassins par la
replantation d'une haie de charmilles.

Objet : Traitement paysager de rentrée de ville Sud

-3-
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3) Concertation avec les différents partenaires,

L'aménagement de rentrée de ville Sud a fait l'objet de plusieurs présentations pour
validation auprès des différents acteurs :

Conseil Départemental : la rue de Besançon est une voirie départementale
(D19).

APRR : la société est prête à céder cette parcelle à condition de maintenir
un droit de passage pour ['entretien.
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Mairie de Danjoutin : la dimension paysagère a été validée sans s'interdire
d'inclure une piste cyclable dans le futur projet d'aménagement des
commerces et de connecter celle-ci au réseau de Belfort.

4) Eléments financiers, calendrier.

Le montant de l'opération est estimé à 250 000   TTC (hors feux de signalisation).

espaces verts : 191 000   TTC,

éclairage public et signalisation : 59 000   TTC,

financement des feux de signalisation par la SCI 6 AVENUE DE LA
REPUBLIQUE : 32 400   TTC.

Le projet est susceptible d'être inscrit au contrat de territoire à signer avec la Région.
La Ville de Belfort solliciterait 104 000  .

Les travaux pourraient débuter au printemps 2019.

Objet : Traitement paysager de rentrée de wlle Sud

-798-
-4-



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote),

DECIDE

de valider les objectifs du projet de traitement paysager de rentrée de ville Sud,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention à intervenir avec
la SCI6 AVENUE DE LA REPUBLIQUE.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été afïïchée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Servios,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme

te î 8 DEC. 2S

T

1 8 DEC. 20Î8

'OQfôt: Traitement paysager de rentrée de ville Sud
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ANNEXE : Esquisse de l'aménaaement de rentrée sud
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MODIFICATION DE LA DESSERTE

DES PARCELLES COMMERCIALES RUE DE BESANCON

CONVENTION DE CO-FINANCEMENT DES AMENAGEMENTS DE VOIRIE

Entre la Ville de Belfort et la SCI 6 AVENUE DE LA REPUBLIQUE

ENTRE

La VILLE de BELFORT, représentée par son Maire, Monsieur Damien MESLOT, agissant en cette
qualité et en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 13 décembre 2018 ;

ci-après désigné par « la Ville »,

D'une part

ET

La SCI 6 AVENUE DE LA REPUBLIQUE, représentée par Monsieur Claude BAUER, Centre Commercial

E. Leclerc, l rue du Général DE GAULLE, 90 000 BELFORT ;

ci-après désigné par « le Promoteur »,

D'autre part

PREAMBULE

La SCI 6 AVENUE DE LA REPUBLIQUE projette de créer de nouvelles cellules commerciales sur les
parcelles cadastrées BC 7, 8, 26 et 27, rue de la République à Danjoutin (voir plan joint).

Compte tenu de l'importance du trafic attendu et de la configuration urbaine du secteur (2x2 voies
avec terreplein central) les conditions de desserte des parcelles doivent être modifiées, de façon à
permettre une meilleure accessibilité au secteur.

Une étude de circulation générale a permis de déterminer les principes d'aménagement permettant :

- de concilier la desserte lisible et sécurisée des nouvelles enseignes commerciales

- de limiter l'impact sur la capacité des voies de circulation.

La solution préconisée consiste à créer un carrefour à feux et une voie de stockage pour les
mouvements de « tourne à gauche », aménagée aux dépens d'une partie du terreplein central.

t l MODIFICATION DE LA DESSERTE DES PARCELLES COMMERCIALES RUE DE BESANCON
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ARTICLE l : Objet de la présente convention

La présente convention vise à définir les modalités de co-financement de ce nouveau carrefour.

ARTICLE 2 : Travaux réalisés par la Ville de Belfort

La Ville de Belfort réalisera des travaux paysagers sur le secteur au cours du premier semestre 2019
(embellissement et végétalisation de rentrée de Ville).

Elle s'engage par ailleurs à procéder à l'installation des équipements au plus tard un mois avant
l'ouverture des commerces au public.

Dans le cadre de ce chantier, la Ville de Belfort assurera la réalisation des travaux de génie civil qui
préfigureront la création ultérieure du futur carrefour, à savoir :

Réalisation des fouilles et déploiement des gaines de protection des conduites et mise en
place des chambres de tirage, en lien avec le gestionnaire de voirie concerné (Conseil
Départemental)

Aménagement de la voirie et des trottolrs situés dans les emprises publiques : création de la
voie de stockage, modification des îlots centraux, reprise des bordures au droit des
cheminements

Modification de la signalisation horizontale et verticale, reprise du jalonnement directionnel
Adaptation de l'éclairage public
Fourniture et mise en place de la signalisation lumineuse.

ARTICLE 3 : Co-financement apporté par la SCI 6 AVENUE DE IA REPUBLIQUE

Le Promoteur accepte de prendre en charge le coût de la fourniture et de la mise en place de la
signalisation lumineuse tricolore sur la base du cahier des charges et des preconisations techniques
de la Ville de Belfort à savoir : potelets, poteaux, lanternes, répétiteurs, contrôleur, armoire, câblage,
branchement électrique, programmation en mise en service, etc....

ARTICLE 4 : Interventions sur la parcelle de la SCI 6 AVENUE DE LA REPUBLIQUE

Par la présente convention, le Promoteur autorise la Ville de Belfort à intervenir sur la parcelle
cadastrée numéro XX lui appartenant afin que la Ville puisse exécuter les travaux nécessaires à
l'aménagement du carrefour tel qu'indiqué et puisse également assurer la maintenance ultérieure
des ouvrages érigés, et ce sans limitation de durée.

ARTICLE 5 : Durée

La présente convention prend effet à compter de sa signature par les deux parties.

ARTICLE 6 ; Conditions financières

Le montant des travaux pris en charge par le Promoteur est estimé à 27.000   HT soit 32.400   TTC.

MODIFICATION DE LA DESSERTE DES PARCELLES COMMERCIALES RUE DE BESANCON
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Dès lors que le marché de fourniture sera notifié par la Ville de Belfort, cette dernière émettra un

titre de recette, à l'attention du Promoteur, conformément aux conditions financières arrêtées dans

le cadre du marché.

ARTICLE 7 : Avenant

La présente convention pourra faire l objet d'un avenant qui sera passé par écrit.

Article 8 : Règlement des différends

Les parties s'engagent à régler de manière amiable tous différends relatifs à l'interprétation et à
l'exécution de la présente convention. A défaut d'accord amiable, la partie la plus diligente saisira les

Tribunaux compétents.

présent document est constitué des pièces contractuelles suivantes

de la convention établie en 2 exemplaires originaux

de son annexe (plan de situation) et descriptif des équipements co-financés par le

promoteur.

A Belfort le :

Damien MESLOT

Maire de Belfort

Claude BAUER

SCI la République

3 l MODIFICATION DE LA DESSERTE DES PARCELLES COMMERCIALES RUE DE BESANCON
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ANNEXE

Equipement de signalisation co-financés du promoteur

(article 2 de la convention)

Désignation Unité Quantité
Potelets
Poteaux

Lanternes

Répétiteurs
Piétons

Priorité piétons
Contrôleur
Armoire

Câblage
Raccordement ENEDIS

Programmation et mise en service

4 j MODIFICATION DE LA DESSERTE DES PARCELLES COMMERCIALES RUE DE BESANCON
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Plan de situation

w»..
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-215

Commémoration des

150 ans du Siège de
1870-1871

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillof - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Efa/enfpresents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Plerre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Lat'fa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(applhatmn de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Bngitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrtfaire de séance :

^^. A*

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des raBDOrts : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lois de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n* 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n" 3 (délibéab'on n" 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n" 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapportn' 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Franco! BORON quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 17 (délibération n" 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n" 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du fest'val
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n° 18-220)et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 13. 12.2018

VILLE DE
BELFÔRT
Direction Culture, Sports et Tourisme
Direction de la Culture

DELIBERATION
de Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DAC/FD/CF-18-215
Actions Culturelles - Monuments/Patrimoine Historiques
8.9

Commémoration des 150 ans du Siège de 1870-1871

La Ville souhaite commémorer, en 2020, les 150 ans du Siège de 1870-1871 et son
contexte de guerre.

Le Siège de Belfort fait partie de notre histoire, et il nous semble important de
préparer, dès maintenant, une réflexion sur le devoir de mémoire lié à cet épisode
de Belfort.

Le Siège de la ville a débuté le 3 novembre et a duré 103 jours. Malgré l'Armistice,
signé Iç 28 janvier 1871, Belfort a continué à résister, sous l'autorité du Colonel
Denfert-Rochereau, qui n'a déposé les armes que sur injonction du gouvernement
français.

Le bilan est lourd. Sur les 17700 hommes de la garnlson, on dénombre
4 750 victimes, dont 336 civils belfortains et 2 000 victimes du côté allemand.

La Ville de Belfort, restée française et détachée de l'Alsace annexée, doit
paradoxalement sa prospérité à ce Siège.
En effet, l'Article 2 du Traité de Francfort du 10 mai 1871 signé entre la France et
l Allemagne laisse aux Alsaciens et Lorrains annexés la possibilité de conserver la
nationalité française, à condition d'en décider, avant le 1er octobre 1872, et de
transférer leurs résidences en France. Ce choix est celui de l'option française.

Cette possibilité entraîne la transformation de Belfort, avec l'implantation de deux
secteurs industriels, la métallurgie et le textile, avec ['installation de la Société
Alsacienne de Construction Mécanique (SACM), devenue ensuite ALSTHOM, et
Dolfus-Mieg et Compagnie (DMC), suivis de nombreux industriels du Haut-Rhin,
comme Koechlin, Dollfus, Steiner, Stein, Schwartz...
L'évolution démographique est considérable, puisqu'en trente ans, de 1872 à 1901,
la population civile passe de 8 000 habitants à 32 567

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr
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Propositions d'actions pour célébrer ces 150 ans

Les actions proposées mettent en synergie les services de la Culture de la Ville et
des partenaires. Un groupe de travail est constitué et organise des actions. Il est à
noter que les prêts d'ouvres nécessitent des délais de réservation importants.

Vous trouverez la trame de ce programme, en annexe, qui pourra être enrichi
jusqu'au début des commémorations.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'approuver la commémoration des 150 ans du Siège de 1870-1871,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer les conventions et contrats
afférents aux projets de cette commémoration.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm

te 1 9 DEC.

Objet : Commémoration des 150 ans du Siège de 1670-1871
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ANNEXE

Propositions d'actions autour des commémorations
des 150 ans de la guerre franco-prussienne de 1870

> Expositions de photos

Ces expositions seront réalisées sur la base des fonds que possèdent les Archives
Municipales, les Archives Départementales et les Musées.

Les Archives Départementales abritent :

- la collection du Journal du Siège, tenu tout au long de la période par M. Favret,
professeur à l'école d'agriculture de Rouffach, réfugié à Belfort.
Ce document est consultable sur le portail Internet des Archives Départementales,

- des photographies Gerst et Schmidt documentant la ville au cours de la période qui
suit sa reddition. L'essentiel du fonds est cependant conservé aux Musées, qui ont
exposé ces documents lors d'une exposition en 2Q17. Les Archives Municipales en
possèdent également,

- exposition sur le colonel Denfert Rochereau,

- des ouvrages de bibliothèque (souvenirs de mobiles, récits du Siège, traités militaires,
quelques documents exprimant le point de vue allemand).

Les Archives Municipales possèdent deux albums photos, dont un sur Belfort.
En ajoutant des photos des Musées, une exposition de photos agrandies sera réalisée
sur les grilles de la Préfecture, de Belfort et d'autres villes (Strasbourg, Reims, Verdun,
Sedan, Nantes, Le Havre, Aix en Provence.... ), avec la publication d'un catalogue.

La médaille du Siège a été décernée en 1910. Les 110 ans de cette médaille seront
commémorés en 2020, sachant que les Archives Municipales disposent des dossiers
individuels des récipiendaires.

D'autres archives seront exploitées, comme les registres d'option et des photos de
Braun des Archives Municipales, Le Journal du Siège des Archives Départementales,
avec la publication quotidienne d'extraits de ce dernier sur les réseaux sociaux.
Les archives du Ministère de la Défense seront également sollicitées.

Des oeuvres originales et/ou des panneaux à créer des Archives Départementales et
Municipales, des Musées, seront présentées sur des panneaux avec des reproductions
de photos accompagnées de textes. Ces panneaux pourront circuler, y compris être
prêtés à des classes.

Ce projet sera soutenu par l'ONAC.

L'Education Nationale sera sollicitée. Si cette période n'est pas officiellement traitée en
classe, elle peut l'être de façon facultative au CM2 et en 4e, y compris en 3", en lien
avec les origines de la 1" Guerre mondiale.
De plus, l'histoire des arts, enseignée de façon transversale et sur tous les cycles, peut
justifier un projet autour du patrimoine, y compris militaire.
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Les grands noms évocateurs pour les belfortains (le Lion de Bartholdi, Denfert-
Rochereau... ) seront évoqués.
Un lien sera fait entre le Lion et la Place Denfert-Rochereau à Paris, avec une
communication qui rétablisse la primauté de Belfort sur Paris autour de ces grands
noms.

> WIusées

- durant le Festival d'Histoire Vivante, un week-end sera programmé en août 2020 sur
le Siège de 1870-1871, avec un banque! et un bal républicains et la présence du
Conservatoire à Rayonnement Départemental,

- la Casemate Denfert-Rochereau sera mise en valeur, en dehors du Festival d'Histoire

Vivante, avec un ou plusieurs comédiens pour des monologues de Denfert-Rochereau,

- accueil fin 2019 d'un photographe en résidence, Thierry Girard, pour travailler sur te
fonds documentaire de la Ville et créer sur les traces du conflit, un lien avec les lieux
actuels et ainsi suivre leur évolution.

L'objectif est de mettre en place une expo photos Tour 46 pendant le Mois de la Photo,
en avril 2020,

- la participation à la mise en place d'un réseau de villes assiégées piloté par les
Invalides et en collaboration avec le Musée Départemental de la Guerre de 1870 et de
l'Annexion (Musée de Gravelotte), entièrement consacré à l'histoire de la Guerre de
1870 et de l'Annexion de l'Alsace et d'une partie de la Lorraine à l'Empire allemand
(1871-1918).
Un autre réseau pourra être activé, plus localement, avec les communes de Valdoie,
Pérouse, Danjoutin..., dont les archives se trouvent aux Archives Départementales,
sauf pour Valdoie qui les a perdues,

- exposition « Le mythe du Siège de Belfort », avec une exposition d'une durée de
5 mois plutôt que de 3 mois, durée habituelle des prêts, afin d'entraTner une rotation
des ouvres.

Cet allongement de la durée permettra de réaliser un travail pédagogique avec les
scolaires, sur la base d'un circuit par le Musée d'Histoire, la Casemate Denfert-
Rochereau et la Vieille Ville avec de la statuaire et la Salle d'Honneur de l'Hôtel de Ville.

Des conférences du 18h sur le thème du Second Empire se déplaceront dans les
quartiers, avec, à l'issue, des concerts, en partenariat avec le CRD.
Un catalogue pourrait être réalisé en lien avec le Musée de Gravelotte, en y intégrant
une publication sur les Monuments commémoratifs, dont le Siège marque le début de
leur existence,

- des lectures d'archives, de dépêches par des acteurs, seront proposées lors de la Nuit
des Musées par exemple, visites théâtralisées,

- aménager au Musée d'Histoire un espace pour valoriser le Siège de 1870-1871, sur
le modèle de l'Espace Bartholdi.
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> Bibliothèque Municipale

- Causerie fin 2020 : intervention de Jean-François Lecaillon : Les mémoires de 1870 à
travers les arts (peinture, sculpture et littérature)- 1871-1914, sujet illustré avec des
exemples concernant Belfort,

- valorisation des aspects littéraires du Siège (littérature pendant et après le Siège),
conférences, projections, expositions.

> CRD

Plusieurs actions autour du répertoire romantique essentiellement en musique de
chambre instrumentale et vocale de l'époque romantique, et en miroir une création à
déterminer en 2020.

> Cinéma

La Mission Cinéma et Cinémas d'Aujourd'hui proposeront un film sur la thématique.

> Un rassemblement aura lieu au Cimetière des Mobiles, à la date habituelle du
20 novembre.

> Le Pavillon des Sciences proposera un Bar des sciences, sur un thème à préciser.

> Des visites guidées sont proposées par Belfort Tourisme

- visites du cimetière des Mobiles de 1870-1871,

- visites du circuit des Hauts de Belfort à la journée avec repas tiré du sac,

- visites aux flambeaux à la Citadelle, axées sur le Siège de 1870, avec lecture du
Journal du Siège,

- jogging touristique de la Citadelle au fort des Basses-Perches et visite du fort,

- visites au Fort Hatry.

> Concours avec les scolaires

Un concours local pourra être organisé autour de Belfort, de la Résistance, du Lion, sur
la base de fabrication, photos (ex. matérialiser le point d'où on fait la plus belle photo
du Lion... ).
Ce concours pourra être local, ou dans le cadre du concours national Bulles de mémoire
(ONAC).

3
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> Création d'un timbre poste (Amicale Philatélique de l'Est (APHIEST))

- émission d'un timbre national en 1er jour (soumis à la validation de Phil@poste
dossier en cours),

- si l'émission du timbre national est refusée, création d'un timbre personnalisé avec
cachet postal temporaire avec la Poste locale, ce qui fera néanmoins un souvenir
officiel,

- exposition historique et philatélique avec la collection exceptionnelle de M. Claude
GILLET sur la Guerre de 1870 et ses conséquences postales,

- exposition itinérante de la SPAL (Société Philatélique d'Alsace-Lorraine) qui retracera
tout sur la Guerre 1870/1871 dans le secteur,

- travaux en périscolaire sur la Guerre de 1870/1871, avec mise en place d'un atelier
avec tes jeunes de i'école Raymond Aubert dès !a prochaine rentrée scolaire.

> Société Belfortaine d'Emulation (SBE)

Participation à travers une conférence.

4
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18.216

Création d*un Service des

objets trouvés à la Ville
de Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le treizieme jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement onvoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfcrt et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérafon, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Man'e ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Oliwer DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme LaBfa GILLIOÏÏE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

ytl;sen(es :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Bn'gitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

AnA"«&"

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des raccorts : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 2 (délibération n" 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéation n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibéraUon n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n" 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lois de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n" 18-220)et donne pouvoir e Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

VILLE DE
BELFÔRf
Direction du Cabinet
Direction de la Sécurité

et de la Tranquillité Publique

DELIBERATION
de M. Gérard PIQUEPAILLE, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

GP/JJL/MM-18-216
Police
6.1

Création d'un Service des objets trouvés à la Ville de Belfort

La gestion des objets trouvés sur la Commune de Belfort était jusqu'alors assurée
par les Services de la Police Nationale. Or, à compter du 1er janvier 2018, la Police
Nationale a décidé de ne plus assurer ce service et a adressé les usagers auprès
de la Police Municipale de la Ville de Belfort.

La Loi d'orientation et de programmation relative à la sécurité du 21 janvier 1995 a
prévu le transfert de la gestion des objets trouvés aux communes, tout en laissant
ces dernières apprécier, selon le principe de libre administration, l'opportunité de
créer ce service sur leur territoire.

Bien que l'Etat n'ait pas prévu de dotation financière accompagnant ce transfert de
charges envers la commune, il est proposé au Conseil Municipal, pour ne pas
pénaliser les usagers de ce précieux service, de créer, à compter du
1 er janvier 2019, au sein de la Police Municipale, un Service de gestion des objets
trouvés à l'Hôtel du Gouverneur. Cette date a été retenue en raison des travaux à
réaliser dans le bâtiment.

Quelques 600 objets sont trouvés chaque année sur le territoire de la Ville de Belfort
et leur traitement par les agents de la Police Municipale représentera
20 heures par mois.

L enregistrement des objets trouvés et des déclarations des objets perdus sera
réalisé sur un registre informatique à l'accueil de la Police municipale conformément
aux dispositions de la légales en vigueur. Les objets rapportés seront conservés
dans un local dédié et sécurisé, selon un délai défini par arrêté municipal (par
exemple, un an pour les objets de valeur, les cycles et nouveaux modes de transport
urbain ou le numéraire ; trois mois pour des clés ou des lunettes ; un mois pour des
vêtements... ). Les agents du Service des objets trouvés seront chargés de procéder
aux investigations nécessaires aux fins de permettre la restitution de ['objet à son
propriétaire.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - wvm. belfort. fr
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Au-delà des délais de conservation, les objets, non réclamés par leur propriétaire ou
leur inventeur (personne ayant trouvé l'objet) seront détruits, transmis à
l'administration des Domaines ou donnés à des associations caritatives. Les valeurs
en numéraire seront transmises à la Trésorerie de Belfort pour don au Centre
Communal d'Action Sociale de la Ville de Belfort.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 40 voix pour (unanimité des présents),

DECIDE

d'autoriser M. le Maire à créer, conformément à ses pouvoirs de police, un Service
de gestion des objets trouvés au sein de la Police Municipale, sous réserve de
l'approbation d'un prochain Comité Technique Paritaire

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm^S AINTIG

Oate affichaga

1

Objet : Création d'un Ser/ice des objets tmuvés à la Ville de Beffort
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18-217

Recensement de la

population 2019 - Barème
de rémunération des

agents recenseurs et
contrôleurs

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le trelziême jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Munidpal, dont le nombre en exerdce est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient ortsenfs:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Plerre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samla JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, mme Isabelle LOPEZ, M. MarcARCHAMBAULT, Ni. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Micle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Temtoriahs)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme BrigiUe BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

AfftrA»

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéation n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMIÏÏ.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examendu rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 25 (délibération n° 18-201).
Mme Fheda BACHARETTI quitte la séance lois de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n° 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 13. 12.2018

VILLE DE
BELFÔRf
Direction des Affaires Générales
Pôle Citoyenneté et Population

DELIBERATION
de Mme Monique MONNOT, Adjointe

Références
Mots clés
Code matière

Objet

MM/GL/ML/JL-18-217
Etat Civil - Paie
9.1

Recensement de la population 2019 - Barème de rémunération
des agents recenseurs et contrôleurs

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'Artide L 2122. 21

VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, et
notamment son titre V ;

VU le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;

VU le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les
besoins de recensement de la population ;

CONSIDERANT la nécessité de désigner des agents recenseurs afin de réaliser les
opérations du recensement 2019, qui se dérouleront du 1 7 janvier au 23 février
2019;

CONSIDERANT que la commune, pour la réalisation des opérations de
recensement, percevra une dotation forfaitaire de l'INSEE ;

Il revient aux communes de préparer et de réaliser les enquêtes de recensement.
Elles reçoivent à ce titre une compensation par une dotation forfaitaire versée en
une fois, dont le montant était de 9 873   pour l'année 2018.

Pour ['année 2019, le montant de la dotation forfaitaire s'élèvera à 9 632  . Elle
fait apparaître une baisse de 2, 44 % par rapport à l'année précédente. Cette
diminution est due à la généralisation de la collecte par internet, la dématérialisation
permettant une réduction des coûts.

En effet, depuis 2015, le recensement de la population a évolué en offrant aux
habitants la possibilité de répondre par Internet. Un nouvel outil, appelé OMER (Outil
Mutualisé des Enquêtes de Recensement), a été mis à la disposition des mairies
pour permettre un meilleur suivi de l'enquête de recensement. Ayant donné
satisfaction, il a été reconduit. Lors de la collecte de 2018, le taux de réponses faites
par Internet sur la commune de Belfort s'est élevé à 42 %, contre 23, 5 % en 2017.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Pour les opérations de recensement, la comnjune mobilise :

des moyens logistiques : un bureau ser?-
recensement,

des ressources humaines, avec le recrutement de 9 agents reonseurs et
de 4 contrôleurs placés sous l'autorité de la Direction des Affaires
Générales ; l'ensemble du dispositif sera placé sous la responsabilité du
Directeur Général Adjoint des Services en charge des ressources et moyens
généraux.

A cet effet, il vous est proposé de maintenir le barème de rémunération des agents
recenseurs appliqué l'année dernière :

2,30   brut par bulletin individuel (dont 1,72   remboursé par l'INSEE),

1,70   brut par logement (dont 1, 13   remboursé par l'INSEE).

L'indemnité forfaitaire des contrôleurs reste Inchangée à 730   brut.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote),

DECIDE

dapprouver le barème de rémunération des agents recenseurs, ainsi que
l'indemnité forfaitaire des contrôleurs, pour l'année 2019, et d'inscrire les budgets
aux chapitres correspondants.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôm^iSI

Objet : Recensement de la population 2019 - Barème de rémunération des agents
recenseurs et contfôteurs

-2
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18.218

Convention avec le

Groupement
d'Employeurs Profession
Sport et Loisirs - Mise à
disposition dléducateurs

sportifs

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le freizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient prisents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHEHE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Plerre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectivités Teniloriales)

Absentes:

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

tô"A*Â"

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme uominique CHIPEAUX entrent en séance lois de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéation n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la mob'on : diversification Général Electrlc (délibérat'on n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n" 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibérafon n" 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n0 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du13. 12.2018

VILLE DE
BELFÔRf
Direction des Sports

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

PJC/MR/CE/CV-18-218
Actions Sportives - Juridique
9.1

Convention avec le Groupement d'Employeurs Profession Sport
et Loisirs - Mise à disposition d'éducateurs sportifs

Chaque année, la Ville de Belfort passe convention avec le Groupement
d'Employeurs Profession Sport et Loisirs pour l'emploi de personnels diplômés.

Cette convention concerne les éducateurs sportifs mis à disposition, intervenant
pour les activités sportives municipales organisées pendant le temps extrascolaire
par le Service des Sports et le Service Education/Jeunesse, en complément des
éducateurs sportifs territoriaux et des animateurs territoriaux de la Ville.

En qualité d'employé du Groupement d'Employeurs Profession Sport et Loisirs,
l'éducateur bénéficie de la mutualisation de ses heures effectuées auprès de
plusieurs structures. Le coût horaire facturé par le Groupement d'Employeurs
Profession Sport et Loisirs est calculé en fonction des heures effectuées par
l'éducateur, l'ancienneté et les congés payés.

Le tarif horaire étant indexé sur révolution du point d'indice de la Fonction Publique,
il sera maintenu à 14, 17   brut de l'heure pour 2019.

Pour la période de septembre 2017 à août 2018, ce partenariat à représenté une
dépense de 38 897, 56  .

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 0 contre et 1 abstention (M. Marc ARCHAMBAULT),

(Mme Samia JABER ne prend pas part au vote),

DECIDE

d'autoriser la reconduction de la convention qui régit les modalités d'emploi et de
rémunération des personnels mis à disposition, avec le Groupement d'Employeurs
Profession Sport et Loisirs,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Aggtomération
Place d'Armes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôm

Objet : Convention avec le Groupement d'employeurs Pmfesston Sport Loisirs
Mise à disposition d'éducateuiï sportifs

-2-
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i-^ groupement
If'^. ëmploueurs

.

/.-.- professiori
sport Si loisirs

CONVENTION
Pour la mise à disposition de conipé+ences sportives et/ou socio culturelles

Entre ;

6ROUPEMENT b'EMPLOVEURS PROFESSION SPORT LOISIRS, ci-après désigne 6EPSL - Maison
départementale des sports, 16 chemin de Courvoisier, 25 000 BESANCON, représenté par AAonsieur
Dominique MULET, son Président,

Et:

La Ville de Belfort, ci-oprès désigné l'adherent - Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort
Communauté d'Agglomero+ion, Place d'Armes, 90020 BELFORT Cedex, représentée par Monsieur
Oamien MESLOT, son Maire, agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 13
décembre 2018.

l - OBJET t)E LA PRESENTE MISE A OISPOSTTION

Les objectifs de l'Association 6EPSL consistent à développer dans le cadre plus général du développement
économique et social, les pra-tîques sportives éducatives et culturelles visant l'emploi à temps plein des
éducateurs, animateurs de ces disciplines.
Le cosignatalre de la pr&ente convention est présumé être directement et personnellement bénéficiaire des
interventions des salariés du 6EPSL, la sous-traitance étant interdite.

CCTiBXmONS fiENBl^ES

U - CONûmONS D'EXECUTION ÛE LA CONVENTION

a) Les saSariis de Mssodation 6EPSL sont mis au service de ('adhèrent, qui assume la totalité des
responsabilités susceptibles d'être encourues en raison de ('exécution de la convention, notamment celles
consécutives à tout fait dommageable causé ou subi par un salarié de l'Association 6EPSL. A cet effet,
l'adhérent déclare expressément avoir contracté et maintenu en état de validité toutes les tissurances propres
à garantir la totalité des risques liés à l'ex&ution de la présente convention et à i'ac+ivité.

b) Les salariés mis à la disposition 3e l'adhérent relèvent de la seule autorité de ce dernier pendont la dwée
de la mission.

e) L'adhérent doit, en toute circonsTance, se conformer aux textes ligislatlfs et r^lementaires en vigueur,
notamment en ce qui concerne !es règles de sécurité du travail et de l'hygiène. L'Association SEPSL se voit

Convention ville de Belfort - 2019
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reconn«ttre le droit de retirer sans pr&vte ni indemnité tout salarié mis à dlspori+ion pour le non respect des
conditions de la présente convention,
d) L'adh^rent, qui reste en toute circonstance mcfi'tre d'aeuwe des actes, doit fournir- tous les mat<riels
pÀtagoglques nécessaires, in bon état de fonctionnement, et exempts de vices ou de caractères dangereux.

e) Tout Incident relatif au com|>ortement d'un salqrié de Mssociatlon 6EPSL dalt être siyvdi à l'Associntion
sans d^lai,

f) Les parties signataires de la présente convention s'accordent reipectlvement un délai de provenance d'un
mois en prÀitable à so rupture.
La partie, qui aura pri» l'Inltiatlw de rompra lu conwi+icn devra à l'autn ïlgnatuire, à titr* d'fndtimlté
le inofllant coims|x)ftdant à la ptrîodc non |)réwm» tons dépasser l* +«nnt <hi la dit* coivention.

IU - HORAIRES ÛE .reAV<<IL Et TARIPXCATIONS

n) L'adhérent doit se conformer à la tëgiïlatlon en vigueur,

b) Le tarif horoire de base est celui mentionna au chapitre dix (9ril|t tarifaire) de la pr<Ssente conwitlon, Le
temps de trnvnil est facturÉ pour ch<i<|ue snlarK. conforméinent au releva d'heure transmis choque inols par lu
ville, qui fait foi pour te paiement des salotres des intervenants,

IV - RELATIONS AVEC LE PERSONNEL

L association 6EPSL se réserve le droit de reniplacer son personnel eh cas de nfeessi+é, et n'est pas tenue
d'aceep+er le renvoi d'un salwi< par l'adherent ou de procéder à un remplacement à la demande de ce dernier.
L'adh^rent devra en toute ctrêons+ance traiter le personnel de l* Association 6EPSL avec tgwd et dans le
respect de la régletnen+ation. En OMctin cas l'adhérent ne sera autorl^ à procurer directement au salarié
avwitagc, prime et gratification. Le salari( reste souhiis au règlemtnt intérieur de rassoda+ion 6EPSL tout en
se souinet+qnt également au élément intA'leur de l'adhé'ent,

V - PAKMBtTS DES FACTURES
l

Le paiement interviendra à la remise de la facture dans un détai nwximum de 30 Jours, Le défaut de paiemuit
dans ce d^lal fait courir de plein droit les intérêts nioratoires. Ces InffrÉts courerrt à partir du Jow sulwnt
l'expiratlon du délai 9lobal de |iaiement Jusqu'à la mise en paiement du principal. Le taux des intérêts
moratoires e<t celui de l'intéret Ifgal en vigueur hinjor< de deux (lùints.
Pour toutes contertations relatives à l'exécutlon de la convention. II est dawt compétence exduslve au
Tribunal Administratif de Besançon. Le défaut éventuel de signature de l'adh&wt avant to fin de la mission
ne fera en aucun cas pr&umer d'une contestation, et ne fera pas obstacle à lo facturation et à l'exlgiblllté
iminédiate du règlement dans la mesure «ù les heures de travail ont <t< réalisées. L'odhérwt diclare et
recowwîr avoir |wis conholswnce des pr&entes conditions g<n6'ales prÀilablement à sa ̂ nahire.

Convention ville de Belfort - 301$
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VX - OBLIôATTONS PROFESSIONNELLES OES SALARIES MIS A ÛISPOSmON

Le salarié s'engage à se conformer au règiement intérieur et aux instructions de la Ûirection concernant les
conditions d'exécu+ion du travail. Il sera tenu à une obligation de réserve générale et à une discrétion absolue
sur les renseignements de tous ordres concernant le 6EPSL et l'adhérent si9nataire de la présente convention,
dont il aura eu connaissance en raison, de Son appartenance à ces deux structures.

VII - ASSUJETTISSEMENT A I.A TVA

L'odhérent déclare et certifie sur l'honneur qu'il est non assujetti à la TVA, ceci afin d'ob+enir la qualité de
membre de t'assoclai-ion 6EPSL.

«ÎNBTHONS PARTINAXeitES

vra - &ESCRIPTION bEs MISSIONS DES PKSONNELS CONCERNES ..

Les activités concernées par la mise à disposition de personnels sont les animations sportives municipales
hors temps scolaire.

D; - PROSRAteMES ET LIEUX b'ACTIVTTE

Les programmes ne sont pas définis dans la présente convention. Ils seront transmis systématiquement avant
le démarrage des activités à l'association 6EPSL

Les prognanmes préciseront notamment les activités encadrées, les lieux de pratique et les publics concernes.

Convention ville de Belforfc - 2019
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X - 6RILLE TAWF/URE

M ^ r^'!'^sv"'Qfof. és c!'dess°us s'wtendent net de taxe, l'associatlon 6EPSL n'étant pas nsstijettle sur
son paie emploi (hiise à disposition de personnel, jns+ryctlon minlstA-lelle 00.099 JS du 20 juin 2000).
^ Ha?t ̂ olî-se conf<"'.me1' â. î° té91slatlon e" »lsu"ir efl ce qui concwm la dui^e Kggle du temps da
îrnîî1 ;:t?u+ <UVWSe*nmt J'Wtlflera la Ki^orotton réglementaire du taux horaire s+lpuKS dam la grilie
tarifaire. Les tarifs sont ausceptiMes rfèwluer en fonction de l'augmentotlon des taux'conventionnds et
du smlc ou deï taux de cotisation r<Egleinentnlres.

Taux horaire
brut Congés fayfa Bnrt honlre payé

^nclCTinert Sans 1% 2% 3X 4% San» 1% iï 3» 41.

w. i7e 1,42  t,B3 e 1,64  i.Tse 1.8é 15. B9É 18, 70 < 1B,81 16.92  U.03 

Base churses standard * Base aa»lettes forfoltdru

Alldemeté Sans la z% 3Ï 4& Sans l» z% 3X n

Taux hornlfB
facturi

28.06É zaxae 28.49e 28.71C 28.87C 24, ZO 24.3& 24.61C Z4.7î 24,9tC

Pour appliquer ce tarif, l'&lucateuf doit accepter le calcul de ses cotlsntlotrt sur une assiette forfaitaire.
Lejalalre brut mensuel toutet heures confondues (ville de Belfort et autres adhérents) ne doit pas dâwss
115 smlc hornlr*.

XI - MODE &E FA<TUR<4noN

- Les anlmatlods sportives municipales mises en place pw te Service des Sports, hors telnpi scolaire,
seront facturées muwuellement n la DIRECnON 1>ES SPORTS -Hîtel de Ville de Belfort et du'Snnd
Belfort Ûimmunouté d'Agglonrfnition - 90020 BELFORT Cedex,

~_. ?. anlK*a+i<ll?s,sl^l'tlye s munidPales nlises en place par le Servlee Educatlon/Jeunesse, h«rs temps
scolaire, seront factur&s mensuellement à la bIRCCTION bE L'EDUC/<TION/JEUNESSE - HStel de
Ville de Belfort et du Grand Belfort Cbmmunauté d'Asgloiné-atJon - 90020 BELFORT Cedex,

Convention ville <Se Belfort - 3019
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XII - Oft6i4NlSATION DES REUTCONS ENTRE LES SERVICES MUNICB>AUX ET LE 60>SL

Les Services des sports et Educa+lon/Jeunesse procéderont aux recrutements des coln^tences n&cessatres
dons le fichier du 6EP6L et dans leur propre réseau. Ils proposeront au 6EPSL tes con+Cats à (tabtlr dans le
respect de la léîlslntlon sociale et de In leglskitlon des métiers du spt irt et de l'oninwtion, Le 6EPSL se donne

le droit de refuser les candidatures ne répondant pas aux emplois proposés,

Les signataires de la présente convention s'orsaniseront pour évaluer régulièrement (au minimum deux
rencontras annuelles) les prestations adinlnistratives et Ici rela+lons entre les services,

XUI - OUREE ÛE LA COWENnON

La présente convention prendra effet l"' janvier Z019 et se terminera ou 31 cf&etobre 2019,
Au terme, les parMes d&lderont de Id reconduction de leur part'enarlat fw In conclusion d'une nouvelle
convention.

Fait à Besanîon le

La ville de Btlfort
Le Maire

ûamten MESLOT

L'assoclatlon 6EPSL
Le Prfaident

bominiqu* MULET

Convention ville de Belfort - 2019
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération   
18-219

Convention avec

l'Educatlon Nationale -

Organisation d'activités
physiques et sportives
dans le cadre scolaire

avec les éducateurs
sportifs de la Ville de

Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le trelzième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient nrésents:

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Man'e-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF,. Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAQUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Chn'stiane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMITT,
Mme Franclne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absente excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Bn'gitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

A*A^&»

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Man'e STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lois de
l'examen du rapport n° 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n" 3 (délibéation n° 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n° 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapportn' 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lois de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMIH.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de ['examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n" 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n" 18-220) et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 13. 12.2018

VILLE DE
BELFÔRT
Direction des Sports

DELIBERATION
de M. Pierre-Jérôme COLLARD, Adjoint

Références
Mots clés
Code matière

Objet

PJC/MR/CBCV-18-219
Actions Sportives - Juridique
8.1

Convention avec l'Education Nationale - Organisation d'activités
physiques et sportives dans le cadre scolaire avec les éducateurs
sportifs de la Ville de Belfort

Depuis plus de 50 ans, la Ville de Belfort a fait le choix de s'engager fortement dans
l'éducation sportive pour tous les enfants scolarisés dans les écoles élémentaires
publiques de Belfort. Cet engagement se traduit par la présence d'éducateurs
sportifs, agents de la collectivité, intervenant sur tous les créneaux d'enseignement
tout au long de l'année, pour toutes les classes en primaire.

Ce choix permet d'assurer un niveau d'enseignement homogène dans toutes les
écoles. Les éducateurs sportifs de la Ville sont formés spécifiquement à ces
interventions, et la Ville propose, outre les activités usuelles, des cycles de plein air
(escalade, activités nautiques, vélo... ) et du ski.

Cette intervention vient en complément des missions de l'Education Nationale et en
lien avec les programmes officiels.
Ainsi, les éducateurs apportent, sous la responsabilité pédagogique des maîtres,
leur collaboration à renseignement de la pratique de l'éducation physique et sportive
sur la base d'un projet pédagogique établi en commun en début d'année.

Ils apportent un éclairage technique qui enrichit renseignement et conforte les
apprentissages conduits par renseignant de la classe. Ils élaborent, pour chaque
séance, un document de préparation conformément au projet pédagogique.

Ils doivent être titulaires des diplômes nécessaires à l'intervention en milieu scolaire
et avoir obtenu, préalablement à toute intervention, ['agrément du Directeur
Académique des Services de l'Education Nationale, sur demande de la Ville de
Belfort.

Afin de renouveler ce partenariat entre la Ville et la Direction Académique des
Services de l'Education Nationale dans les mêmes conditions que précédemment, il
est proposé la signature d'une convention, dont vous trouverez le modèle en
annexe.

Cette convention, établie pour 2019, sera reconduite chaque année scolaire de
manière expresse, pour une durée maximale de 5 ans, sans pouvoir excéder le
30 juin 2024.

HOtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomératlon
Place d'Armes - 90020 Beifort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - vwnv. belfort. fr
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 35 voix pour, 0 contre et 0 abstention,

(Mme Samia JABER, Mme Francine GALLIEN, M. Leouahdi Selim GUEMAZI,
M. Bastien FAUDOT-mandataire de M. Emmanuel FILLAUDEAU- ne prennent

pas part au i/ote^,

DECIDE

d'autoriser la reconduction de la convention avec l'Education Nationale, qui définit
l'organisation des activités physiques et sportives dans le cadre scolaire avec les
éducateurs sportifs de la Ville,

d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à la signer.

Ainsi délibéré en l'Hôiei de Ville de Beifort ei du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 décembre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Servlos,

Jérôrnfe pA INTI

!® 19

Objet : Convention avec l'Education Nationale - Organisation d'activités physiques et sportives
dans le cadre scolaire avec les éducateurs sportifs de la Ville de Belfort

-2-
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académie
Besançon

direction îles semcss
déportemenfnm

de l'éducniion nationale
TerrBoirMlfrBelfort

f^fftê9 ÊgalitS * Fretfmitf
litroBuqpE TRANÇAISB

Service EPS

Dossier suh/i par

Emeline Billod-Laillet

Conseillère pédagogique
départemental

Téléphone
0384466618

Télécopie
0384283614

Courriel

ca.cp-eps. ia90
©ao-besancon.fr

Adresse

4 place de la
Révolution Française

CS 60129
80003 BELFORT CEDEX

pl
n D

Convention pour l'organisation d'activités physiques et
sportives avec intervenants extérieurs rémunérés

Vu le code de l 'éducation et notamment les art. L. 121-1 /L. 121-4/L. 121-5 / L. 111-61
L. 312-3 /Article D312-1-1, Article D312-1-2 /Article D312-1-3
Vu la circulaire n" 92-196 du 03 juillet 1992
Vu la circulaire Interministérielle n°2017-116 du 8-10-2017
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Enfre /es soussignés

Le directeur académique des services de l'Education Nationale du Territoire de BELFORT, - 4 place de la
Révolution Française - 90003 BELFORT, représenté par Monsieur Eugène KRANTZ , son Directeur , d'une
part,

ET:

La Ville de Belfort - Hôtel de Ville de Belfort - Place d'Armes - 90020 BELFORT cedex, représentée par
Monsieur Damien MESLOT, son Maire agissant en vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du
13 décembre 2018, d'autrepart,

Il a été convenu ce qui suit.

Article l. Domaine d'enseignement concerné.

La Ville de Belfort apporte une importante contribution dans le cadre de la pratique de l'éducation physique
et sportive dans le respect des programmes scolaires aux écoles primaires publiques de Belfort. Ainsi La
Ville de Belfort par la mise à disposition des éducateurs sportifs, figurant sur la liste jointe en annexe,
participe à une mission d'enseignement en qualité d'intervenant extérieur à l'Education Nationale.
Les éducateurs apportent, sous la responsabilité pédagogique des maîtres, leur collaboration à cet
enseignement.

Article 2. Conditions générales d'organisation des activités.

Les activités sont inises en ouvre par le maître de la classe et l'intervenant extérieur sur la base d'un projet
pédagogique établi en commun en début d'année scolaire, projet en cohérence avec le projet d'école triennal
ou qui fait l'objet d'un avenant. Une ou des réunions de concertation en début d'année entre les enseignants
et l'intervenant extérieur permettent d'établir ce projet pédagogique. Chaque personne concernée s'engage à
participer à ces séances de travail.

Le projet pédagogique fait l'objet d'une délibération du conseil d'école de l'année en cours.

Le financement de l'intervention dans une école relève de la ville de Belfort. Il ne peut être demandé à ce
titre directement ou indirectement une ontribution financière aux parents ou à l'école que ce soit par le biais
de l'association sportive ou de la coopérative scolaire.

Le planning des interventions dans les classes est arrêté par le ou la représentante) du secteur scolaire de la
Direction des Sports de la Ville de Belfort en concertation avec les directeurs(trices) des écoles concernées.
En cas d'absence de l'intervenant extérieur ou de problème matériel, les séances prévues en annexes au projet
pédagogique seront ajournées exceptées les activités de plein air (activités nautiques - ski).
L'Education Nationale par l'intermédiaire du Conseiller Pédagogique Départemental devra être informé de
tout changement de planning.
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Article 3. Rôle de l'intervenant extérieur.

Il est chargé, sous la responsabilité de renseignant, de ontribuer à mettre en ouvre les activités définies
dans le projet et peut prendre en charge un groupe d'élèves. Le maître est obligatoirement présent et participe
effectivement à l'activité.

L intervenant extérieur apporte un éclairage technique ou une autre forme d'approche qui enrichit
renseignement et conforte les apprentissages conduits par renseignant de la classe. U ne se substitue pas à
lui.

Si renseignant assume la responsabilité générale de la classe, l'intervenant, à partir du moment où il prend
en charge un groupe sur les activités de plein air (activités nautiques - ski), est responsable de ce groupe.

Un document de préparation des activités est élaboré pour chaque séance par l'éducateur sportif de la Ville
conformément au projet pédagogique établi en début d'année scolaire.

L'intervention peut êb-e suspendue à tout moment par renseignant de la classe ou le directeur de l'école si
elle ne s'avère par conforme au projet pédagogique ou si la sécurité des élèves est menacée.

Article 4. Projet pédagogique.

Le projet pédagogique joint en annexe répond obligatoirement au cahier des charges suivant :

. Domaine concerné par l'intervention.

. Lieux des activités.

. Compétences développées et objectifs poursuivis.

. Contenu des activités.

. Classe(s) concemée(s) et organisation en groupes selon le cas, avec le nombre d'élèves par classe ou par
groupe.

Dates et horaires d'intervention en fonction des classes ou groupes.
Volume horaire global de l'intervention effectaié par l'mtervenant extérieur.

. Conditions de sécurité.

Activités préalables ou séquences assurées par le maître.
Production envisagée.
Modalités d'évaluation.

. Programmation annuelle des activités de la classe concernée

Article 5. Recrutement, agrément, autorisation et suivi.

L'intervenant extérieur recruté, rémunéré par la ville de Belfon, est titulaire des diplômes nécessaires à
l'intervention en milieu scolaire et a obtenu, préalablement à toute intervention, l'agrément du Directeur
Académique des Services de l'Education Nationale sur demande de l'employeur.
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La délivrance de l'agrément SCTB faite après vérification des compétences techniques et de l'honorabilité
(casier judiciaire) du demandeur. Les intervenants titulaires d'une carte professioimelle en cours de validité
et les fonctionnaires agissant dans l'exercice des missions prévues par leur statut particulier sont réputés
agréés pour l'activité concernée.

L'intervention des éducateurs dont la liste figure ci-jointe qui apportent une ontribution à renseignement
pendant les horaires scolaires est soumise à l'autorisation du ou des directeurs d'école concernés. Copie de
cette autorisation est transmise à l'Inspection de l'Education Nationale de la Circonscription accompagnée
du projet pédagogique.

Si le comportement d'un intervenant perturbe le bon fonctionnement du service public de renseignement,
s'il est de nature à constituer un trouble à l'ordre public ou s'il est susceptible de constituer un danger pour
la santé ou la sécurité physique ou morale des mineurs, l'agrément lui est retiré. Conformément au
règlement type départemental dans les écoles maternelles et élémentaires publiques. en aucune
circonstance, l'usage de la violence physique comme verbale par un intervenant extérieur ne saurait être
toléré.

Dès lors qu'un dysfonctionnement n'est pas d'une gravité telle qu'il justifierait un retrait d'agrément, les
services de l'éducation nationale peuvent décider dïnterrompre la collaboration sans que cela n'empoUe le
retrait d'agrément.

L'agrément des personnes rànunérées vaut pour une durée identique à la durée de validité de leur carte
professionnelle.

Les fonctionnaires dont les statuts particuliers prévoient renseignement ou l'encadrement d'une activité
sportive sont réputés agréés le temps de leur mission.

Article 6. Durée de la convention.

La présente convention prendra effet à la date de sa signature jusqu'à la fin de l'année scolaire. Elle est
renouvelable annuellement par reconduction expresse pour une durée maximale de 5 ans sans pouvoir
excéder le 30 juin 2024.

A chaque début d'année scolaire ou en cas de changement en cours d'aimée, la Ville s'engage à
communiquer au directeur académique la liste des éducateurs sportifs avec leur lieux et temps d'utervention,
la copie des cartes professionnelles en cours de validité pour les personnes non titulaires de la fonction
publique.
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Article 7. Résiliation

La présente convention pourra être dénoncée par l'une ou l'autre des parties avant son tenue, en cas de non-
respect des engagements réciproques ou de force majeure.

Elle pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties à l'expiration d'un délai de quinze jours
suivant l'envoi d'une lettre reommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

Article 8. Litiges

En cas de litiges n'ayant pu trouver de règlement amiable, seul le tribunal Administratif de Besançon est
ompétent.

Copie de cette convention est transmise aux directeurs concernés.

A Beiïort, le A Belfort, le

Pour le recteur et par délégation
Le Directeur Académique

des Services

de l'Education Nationale,

Le Maire de Belfort

Eugène KRANTZ Damien MESLOT
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération
  

18.220

Motion de soutien en
faveur du festhf al des

Eurockéennes de Belfort

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI

L'an deux mil dix-huit, le freizième jour du mois de décembre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement convoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'HBtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté d'Agglomérat'on, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient crésents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pien-e MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHARETTI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme ChrisUane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme Latifa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIH,
Mme Francine GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. Marc ARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Article L 2121-20 du Code Général des Collectiwtés Tenitoriales)

Absentes :

Mme Marion VALLET
Mme Léa MANGUIN
Mme Bngitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire de séance :

ArÂ"A"

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte à 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
['examen du rapport n° 2 (délibération n" 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibéation n" 18-179) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n" 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibérat'on n" 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n" 18-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. Françoi BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n' 17 (délibération n" 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n" 18-197) et
donne pouvoir à M. Basfien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lors de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibérattion n° 18-220)et donne pouvoir à Mme Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 13. 12.2018

VILLE DE
BELFORT
Cabinet du Maire

DELIBERATION
de M. Damien MESLOT, Maire, au nom du Conseil Municipal

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/LF-18-220
Politique
9.4

Motion de soutien en faveur du festival des Eurockéennes de
Belfort

Le festival des Eurockéennes de Belfort s'est imposé, depuis 30 ans, sur le site
naturel et exceptionnel du Malsaucy comme l'un des événements culturels majeurs
de notre département, ainsi qu'une marque reconnue dans le paysage des plus
grands rassemblements musicaux européens.

L'association à caractère non lucratif, Territoire de Musiques, est au cour de la
stratégie de développement culturel, social et économique de notre département.

Pour l'association Territoire de Musiques, organisatrice de cet événement annuel,
garantir la sécurité des festivaliérs est fondamental à la réussite du festival, avec le
concours de l'Etat, à travers des moyens humains importants en termes de forces
de police et de gendarmerie.

Les dispositions envisagées par l'Etat en matière de sécurité des grands
événements feraient porter, sur les organisateurs, le coût de ces interventions, et
elles sont susceptibles de compromettre la viabilité financière et la pérennité du
festival des Eurockéennes.

Le Conseil Municipal se déclare inquiet sur le montant des sommes liées à la
sécurité qui serait mis par l'Etat à la charge de l'association.

Il faut rappeler que la sécurité des biens et des personnes est une des missions
régaliennes de l'Etat et qu'à ce titre, l'Etat, qui collecte les Impôts, se doit de garantir
la sécurité de tous.

Le Conseil Municipal affirme son attachement à cet événement majeur pour le
Territoire et apporte tout son soutien aux organisateurs qui contribuent au
rayonnement du département par la culture.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'AggloméraUon
Place d'Annes - 90020 Belftart Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www.belfort. fr

-836-



LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 39 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

DECIDE

d'adopter la présente motion.

Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, le 13 déombre 2018, ladite délibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

Jérôme

Date affi

Objet : Motion de soutien en faveur du festival des Eurockéennes de Belfort

-2-
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I.H.

Territoire

de
BELFORT

Objet de la délibération

N- 18-221

Motion : diversification
Général EIectric

République Française

VILLE DE BELFORT

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

SEANCE DU JEUDI 13 DECEMBRE 2018

L'an deux mil dix-huit, le treizième jour du mois de déombre, à 19 heures, les membres du Conseil
Municipal, dont le nombre en exercice est de 45, régulièrement onvoqués, se sont réunis Salle Olivier
Barillot - Annexe de l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfbrt Communauté d'Agglomération, rue
Frédéric Auguste Bartholdi, sous la présidence de M. Damien MESLOT, Maire.

Etaient présents :

M. Sébastien VIVOT, Mme Florence BESANCENOT, Mme Marie-Hélène IVOL, M. Jean-Marie HERZOG,
Mme Delphine MENTRE, M. Yves VOLA, Mme Marie ROCHETTE de LEMPDES, M. Gérard PIQUEPAILLE,
Mme Monique MONNOT, M. Pierre-Jérôme COLLARD, M. Jean-Pierre MARCHAND Adjoints ; Mme Frieda
BACHAREHI, Mme Marie STABILE, Mme Parvin CERF, Mme Loubna CHEKOUAT, M. Tony KNEIP,
Mme Claude JOLY, M. Brice MICHEL, M. François BORON, Mme Pascale CHAGUE, M. Guy CORVEC,
M. David DIMEY, Mme Christane EINHORN, M. Olivier DEROY, M. Patrick FORESTIER, Mme Dominique
CHIPEAUX, Mme LaBfa GILLIOTTE, Mme Samia JABER, Mme Jacqueline GUIOT, M. René SCHMIÏÏ,
Mme Frandne GALLIEN, M. Alain DREYFUS-SCHMIDT, M. Leouahdi Selim GUEMAZI, M. Bastien
FAUDOT, Mme Isabelle LOPEZ, M. MarcARCHAMBAULT, M. Emmanuel FILLAUDEAU.

Absents excusés :

M. Mustapha LOUNES - mandataire : M. Sébastien VIVOT
M. lan BOUCARD - mandataire : M. Damien MESLOT
M. Alain PICARD - mandataire : M. Yves VOLA

(application de l'Artlcle L 2121-20 du Code Général des Collecfivilés Territoriales)

Absentes:

Mme Marion VALLET
MmeLéaMANGUIN
Mme Brigitte BRUN
Mme Patricia BOISUMEAU

Secrétaire deséance :

Afrf&^A*

M. Brice MICHEL

La séance est ouverte 19 h et levée à 23 h 20.

Ordre de passage des rapports : 1 à 45.

Mme Marie STABILE, Mme Claude JOLY et Mme Dominique CHIPEAUX entrent en séance lors de
l'examen du rapport n" 2 (délibération n° 18-178).
Mme Isabelle LOPEZ entre en séance lors de l'examen du rapport n° 3 (délibération n" 18-1 79) et quitte la
séance lors de l'examen de la motion : diversification Général Electric (délibération n" 18-221).
Mme Delphine MENTRE, qui avait donné pouvoir à M. Gérard PIQUEPAILLE, entre en séance lors de
l'examen du rapport n° 4 (délibération n° 18-180).
Mme Jacqueline GUIOT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 10 (délibération n° 1 8-186) et donne
pouvoir à M. René SCHMITT.
M. François BORON quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 17 (délibération n° 18-193) et donne
pouvoir à M. Jean-Marie HERZOG.
M. Emmanuel FILLAUDEAU quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 21 (délibération n° 18-197) et
donne pouvoir à M. Bastien FAUDOT.
M. Alain DREYFUS-SCHMIDT quitte la séance lors de l'examen du rapport n° 25 (délibération n° 18-201).
Mme Frieda BACHARETTI quitte la séance lois de l'examen de la motion de soutien en faveur du festival
des Eurockéennes de Belfort (délibération n' 18-220) et donne pouvoir à Mnne Florence BESANCENOT.
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CONSEIL MUNICIPAL
du 13. 12.

Cabinet du Maire

-_ _ l B<^'

de M. Damien MESLOT, IViaire, au nom du Conseil Municipal

Références
Mots clés
Code matière

Objet

DM/LF -18-221
Politique
9.4

Motion : Diversification de l'activité de Général Electric à Belfort

Lors du rachat de l'activité Energie d'Alstom en 2014, Général Electric avait annoncé
son intention de créer 1 000 emplois nets d'ici fin 2018 en France.

A Belfort, Général Electric s'est engagé à maintenir le site, à ne pas supprimer
d'emplois, et à faire de Belfort un ontre d'excellence mondial dans le domaine de
la production de turbines. Un centre de services partagés, Global Ops, a été créé,
les capacités de production renforcées et deux nouveaux bâtiments ont été
construits à Belfort et Bourogne.

Dans cette perspective de développement, Général Etectric a renouvelé les baux de
ses bâtiments jusqu'en 2035, en s'engageant à payer l'intégralité des loyers en cas
de rupture anticipée, soit 1 98 559 944  .

Ces mesures laissaient augurer de belles perspectives pour le site Général Electric
de Belfort.

Depuis, les marchés historiques de l'entreprise ont connu une évolution défavorable,
notamment dans les domaines du gaz et du charbon. Le manque de visibilité de ce
marché, notamment dans un contexte de transition énergétique, a bouleversé les
prévisions de l'entreprise à court et moyen terme. L'entreprise a également perdu
des parts de marché.

Dans ce contexte, l'ancien PDG de Général Electric, John FLANNERY. a annoncé
que la société ne tiendrait pas ses engagements, pulsqu'en avril 2018, GE n'a créé
que 323 emplois nets sur les 1 000 prévus pour la fin de l'année.

En juillet 2018, lors d'un entretien avec Bruno LE MAIRE, Ministre de l'Eonomie et
des Finances, Damien MESLOT, Maire de Belfort, a obtenu qu'une partie de
['amende payée par Général Electric soit redéployée à Belfort pour diversifier
['activité du site.

En octobre 2018, l'une des premières actions du nouveau PDG de GE, Larry CULP,
a été de ramener le dividende par action à 1 cent (au lieu de 12). Il a par ailleurs
visité l'usine de Belfort le 18 octobre dernier. Toutefois, bien qu'elle ne semble pas
guidée par une logique purement financière, sa stratégie n'est pas connue des
donneurs d'ordres locaux.

Hôtel de VILLE DE BELFORT et du GRAND BELFORT Communauté d'Agglomération
Place d'Annes - 90020 Belfort Cedex
Tél. 03 84 54 24 24 - www. belfort. fr

-839



La perspective d'un rapatriement d'activltés sur le site américain de Greenville est
également à surveiller.

Cette situation inquiète les élus de la Ville de Belfort qui souhaitent défendre la
technologie, le savoir-faire et l'outil de production du site de Belfort. En effet, Belfort
accueille le site disposant de la meilleure productivité industrielle et de la
connaissance en matière de centrales clé en main et de maintenance. Il est donc
indispensable que le site et ses emplois perdurent.

Afin de faire face à ce contexte difficile, une diversification temporaire ou pérenne
de l'activité du site doit être envisagée. Au niveau local, les équipes de Général
Electric travaillent parallèlement sur trois axes : la modélisation numérique,
l'hydrogène et la production de pièces pour l'aéronautique.

Ce dernier axe semble le plus porteur à court terme. En effet, CFM International, co-
entreprise née d'un partenariat entre GE Aviation et Safran, est leader dans le
domaine des turboréacteurs. La forte croissance de ce secteur d'activité nécessite
une montée en cadence, notamment chez Safran, qui prévoit l'ouverture de
plusieurs usines en France. Les activités énergie et aviation comportent de
nombreuses synergies, et le site de Belfort pourrait bénéficier de cette opportunité.
La CFE-CGC de Safran et celle de Général Electric sont convaincues que ce projet
pourrait être bénéfique pour tous. Philippe PETITCOLIN, PDG de Safran, se serait
montré ouvert à cette idée, sous réserve de compétitivité du site.

Le Conseil Municipal de la Ville de Belfort apporte son total soutien à otte initiative
qu'il convient d'appuyer, tant au niveau de la direction locale et nationale, qu'au
niveau politique.

Aussi, les élus de la Ville de Belfort sollicitent

- l'appui politique du Gouvernement pour que ce projet de diversification soit étudié
sérieusement par les directions des entreprises,

- la mise en ouvre de moyens dédiés au niveau local, nécessaires à la présentation
d'une offre répondant aux attentes de Safran.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Par 38 voix pour, 1 contre (M. Marc ARCHAMBAULT) et 0 abstention,

DECIDE

d'adopter la présente motion.

Objet : Motion ; DsversificaSon de l'activité de Général Electnc à Betfort
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Ainsi délibéré en l'Hôtel de Ville de Belfort et du Grand Belfort Communauté
d'Agglomération, ie 13 décembre 2018, ladite déiibération ayant été affichée, par
extrait, conformément à l'Article L 2121-25 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

Pour extrait conforme
Le Maire de Belfort,
et par délégation
Le Directeur Général des Services,

La présente décision peut faire
l'objet d'un recours devant
la juridiction administrative
dans le délai de deux mois
à compter de sa publication

ou de son affichage
Jérôme B

Objet ; Motion : Diversification de t'activité de Général Electric à Belfort
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Date

07/11/2018

07/11/2018

08/11/2018

08/11/2018

08/11/2018

08/11/2018

08/11/2018

08/11/2018

08/11/2018

08/11/2018

12/11/2018

12/11/2018

13/11/2018

15/11/2018

20/11/2018

20/11/2018

20/11/2018

23/11/2018

23/11/2018

29/11/2018

18-1965

18-1966

18-1967

18-1972

18-1973

18-1974

18-1975

18-1976

18-1977

18-1978

18-1998

18-1999

18-2012

18-2030

18-2063

18-2064

18-2073

18-2090

18-2104

18-2160

Objet

Absence de M. Patrick FORESTIER, Conseiller Municipal Délégué - Délégation de
signature donnée à M. Yves VOLA, 7eT Adjoint au Maire (12 au 15 novembre 2018)

Visite de réception après travaux - Avis favorable - UFR STGI - Faculté des Sciences
Louis NEEL - Rue Chantereine - 2AC de l'Espérance à Belfbrt

Visite périodique - Avis favorable - Conservatoire à Rayonnement Départemental (CRD)
2 rue Pierre Koepfler- Esplanade du Fort Hatry à Belfort

Rue du Front % - Vitesse limitée à 30 km/h - Réglementation permanente de la
circulation

Visite sur demande du Maire - Avis favorable - AFPA GROUPE n° 1 - Bâtiments
n° 1 -2-3-1 rue Thierry Mieg à Belfort

Visite sur demande du Maire - Avis favorable - AFPA GROUPE n° 2 - Bâtiments n° 4
et5 -1 rue Thierry Mieg à Belfort

Visite sur demande du Maire - Avis favorable - AFPA GROUPE n° 3 - Bâtiments
n° 6A-6B et7 -1 rue Thierry Mieg à Belfort

Visite sur demande du Maire - Avis favorable - AFPA GROUPE n° 4 - Bâtiments n° 8 -
9A et 9B -1 me Thierry Mieg à Belfort

Visite sur demande du Maire - Avis favorable - AFPA locaux annexes - Bâtiment 10 -
1 nie Thierry Mieg à Belfort

Visite sur demande du Maire - Avis favorable - AFPA bâtiments annexes - Rue
GoldschmidtàBelfort

Arrêté anti-mendicité sur certaines voies, places et lieux ouverts au public

Interdiction temporaire de circulation des engins à moteurs de toutes cylindrées de type
cyclomoteurs, motocyclettes, quadricycles sur tout ou partie du territoire de la Commune

Salles municipales - Arrêté municipal fixant les conditions d'obtention d'une salle
municipale à titre gratuit en période de campagne électorale

Visite périodique - Levée d'avis défavorable - Avis favorable - Salle paroissiale Saint-
Marc - 27 we Adrien Guidon à Belfort

Mainlevée de pénl - 32 me de Mulhouse à Belfort

Place des Bourgeois - Stationnement réservé - Personnes à Mobilité Réduite

Visite périodique - Avis défavorable - Bibliothèque Universitaire - 43 faubourg des
Ancêtres à Belfort

Absence de M. Yves VOLA, 7ème Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
M. Jean-Marie HERZOG, 5èm Adjoint au Maire (26 au 30 novembre 2018)

Visite périodique - Avis défavorable - Masquée Lunette 18 - Avenue de la Laurencie/
Allée Garibaldi à Belfort

Visite périodique et de réception de travaux - Avis favorable - Cité des Associations -
Bâtiment A - 2 me Jean-Pierre Melville à Belfort

843



Date

29/11/2018

30/11/2018

04/12/2018

04/12/2018

04/12/2018

04/12/2018

04/12/2018

05/12/2018

07/12/2018

07/12/2018

11/12/2018

12/12/2018

13/12/2018

13/12/2018

18/12/2018

21/12/2018

21/12/2018

21/12/2018

21/12/2018

21/12/2018

21/12/2018

 

18-2162

18-2168

18-2178

18-2179

18-2180

18-2181

18-2190

18-2197

18-2208

18-2209

18-2224

18-2238

18-2255

18-2256

18-2271

18-2286

18-2287

18-2288

18-2289

18-2294

18-2298

Objet

l Taxis - Autohsation de stationnement n° 10 de M. Thierry RENAUDIN - Changement de
véhicule

Délégation de signature donnée à M. Jérôme SAINTIGNY, Directeur Général des
Services

Avenue du Château d'Eau - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Rue Chantereine - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Rue de la Grande Fontaine et Place de la Grande Fontaine - Sens unique

Place de l'Areenal - Cédez le passage

Service Environnement - Interdiction de passage en forêt du Mont

Stationnement à durée limitée - Réglementation permanente du stationnement

Absence de Mme Marie-Hélène IVOL, 4eT Adjointe au Maire - Délégation de

signature donnée à M. Gérard PIQUEPAILLE, 9eT Adjoint au Maire (31 décembre 2018

au 4 janvier 2019)

Absence de M. Yves VOLA, 7èffle Adjoint au Maire - Délégation de signature donnée à
M. Jean-Marie HERZOG, 5aT Adjoint au Maire (24 décembre 2018 au 2 janvier 2019)

Arrêté de voin'e portant alignement - 20 me Gambetta à Belfort

Absence de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée - Délégation de
signature donnée à Mme Monique MONNOT, 10éme Adjointe au Maire (du 21 déombre
2018 au 4 janvier 2019 inclus)

Ouvertures des commerces de détail dix dimanches en 2019

Ouvertures des conossions automobiles cinq dimanches en 2019

Taxis -Autorisation de stationnement n° 16 de la SARL TRANSPORTS PELTIER
représentée par Mme Régine PELTIER

Rue de la Savoureuse - Zone 30 - Réglementation permanente de la cinculation

Rue de Mulhouse - Stationnement intefdit - Réglementation permanente du stationnement

Rue de la Savoureuse - Stationnement réservé Personnes à Mobilité Réduite

Place du marché des Résidences - Marché hebdomadaire - Réglementation
permanente du stationnement

Visite périodique - Avis défavorable - Association culturelle islamique - 6 rue Lebleu à
Belfort

Absence de M. Mustapha LOUNES, 3èm Adjoint au Maire - Délégation de signature
donnée à Mme Chnstiane EINHORN, Conseillère Municipale Déléguée (du 26 décembre
2018 au 8 janvier 2019)
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ARRÊTÉ DU MAI R E te . ? NOV. 2018

D.S.

OBJET : Absence de M. Patrick FORESTIER, Conseiller Municipal
Délégué - Délégation de signature donnée à M. Yves VOLA, 7ime Adjoint au Maire.

Code matière: 5.5

£e Maire de ta VïCk ife VSX.TOVÎ,

fV

le Code Général des Collectivités Territonales, et notamment les Articles
L 2122-18 et L 2122-30,

- l'arrêté municipal n° 18-1528 du 5 septembre 2018 portant délégation de
fonctions à M. Patrick FORESTIER,

Considérant que M Patrick FORESTIER, Conseiller Municipal Délégué, sera
absent du 12 au 15 novembre 2018,

A SS'Ê. TE

ARTICLE 1er. - Délégation de signature est donnée pendant cette période à
M Yves VOLA, Adjoint au Maire, sous notre responsabilité et notre surveillance, pour
le règlement des affaires relevant des secteurs : circulation et transports.

ARTICLE 2. - Le présent arrêté sera transcrit au registre des arrêtés et copie
sera transmise à Mme la Préfête.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif

de Besançon dans les deux mois de sa publicité.

liiWSiiiiAS.nKtuAir.Sï-iBaiiuts- .FElEft^W'nni

mNIMIISURQK-ACTÊSl
'»»»^^l^"jK';^^'^SS3îaKïiiyi ï!L^Ï3'". ia.'.*^'y^&;a"s^W-<aiiBWUsmi'aBt

? N8V, Mt8

En Mairie, le -7 NOV. 2018

Le Maire,

Damien MESLOT
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ARRÊTÉ DU MAIRE

MH/PB
Code matière : 3.5

OBJET : Visite de réception après travaux
avis favorable

UFR STGI - FACULTÉ DES SCIENCES LOUIS NEEL
Rue Chantereine - ZAC de l'Espérance - BELFORT

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,

le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R. 123-1 et R. 123-2 ainsi que
R. 123-làR. 123-55etR. 152-4àR. 152-5,

-le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif à la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en eau
chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public,

l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'mcendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public,

l arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de
vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la Commission Consultative
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de Belfort,

- l'autorisation de travaux n°090 010 16 Z0144 délivrée le 24 avril 2017 relative au réaménagement des
locaux de la faculté de Louis NEEL avec la création d'espaces d'attente sécurisés,

le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du 19 juillet 2018, transmis à
Madame LASSAUGE, représentante de rétablissement qui a émis un avis favorable suite à la visite
d'autorisation d'ouverture en date du 2 juillet 2018,

-l'avis favorable émis par la commission communale d'accessibilité en date du 4 octobre 2018
concernant les travaux de réaménagement des locaux de la faculté Louis NEEL,

Considérant Ses prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date
du 19 Juillet 2018, suite à la visite d'autorisation d'ouverture en date du 2 juillet 2018, qui a jugé
nécessaire d'émettre un AVIS FAVORABLE à l'ouverture au public de la faculté des sciences Louis
NEEL à Belfort, motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la sécurité incendie des
Etablissements Recevant du Public,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la commission communale d'accessibilité en date du
4 octobre 2018, qui a jugé nécessaire d'émettre un AVIS FA VORABLE, avis motivé par le respect de la
réglementation en vigueur relative àl'accessibilité des Etablissements Recevant du Public,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

l

ARRÊTÉ DU MAIRE

ARRÊTONS

ARTICLE 1er - L ouverture au public des locaux concernés par les travaux accordés par
l'AT n°090 010 16 Z0144, délivrée le 24 avril 2017 est autorisée.

ARTICLE 2 - Madame LASSAUGE, représentante de rétablissement est cependant chargée de faire
réaliser les prescriptions édictées ci-dessous :

N<

Q PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DÉSIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à la bonne
marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

- installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par im organisme
agréé (article EL19 et avis de la C. C.D. S.A. du 27/04/2005).

. systèmes de protection contre la foudre : les vérifications des paratonnerres doivent être
conformes aux dispositions de leur norme (article EL19).

- éclairage de sécurité :

. vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.

. vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC15).

- installation de eaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans les
conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ29 et GZ30).
- installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un techmcien compétent pour les
appareils et les conduits de fumée (article CH58).

- désenfùmage : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent (articles DF9 et
DF10).
Lorsqu'existent une installation de désenfiunage mécanique et un système de sécurité incendie de
catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un organisme agréé
(article DF 10).

- grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils
(articles GC21 et GC22).

- ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS9).

- escaliers mécaniques et trottoirs roulants : tous les ans par une personne ou un organisme agréé
(article AS 10).
- moyens de secours :

. extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS38 et MS73).

. RIA : tous les ans par un technicien compétent (article MS73).
Système de Sécurité Incendie :

tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.
tous les trois ans OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour les
systèmes de catégorie A et B (détection) - (article MS73).
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ARRÊTÉ DU MAIR

Q PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

 

| DÉSIGNATION

. extinction automatique : les vérifications doivent être conformes aux modalités prévues par
la nonne en vigueur correspondante (article MS73).

. ligne téléphonique directe : essai périodique (article MS70).
- portes automatiques : les vérifications doivent être confonnes aux modalités prévues par la nonne en
vigueur correspondante (article C048).

Les dates de vérification et ('ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces installations
devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Commission de Sécurité puisse en
prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit être
soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la conformité avec les
règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et de
l'Habitation

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année scolaire ou
universitaire ; lorsque rétablissement comporte des locaux réservés au sommeil, des exercices de nuit
doivent également être organisés ; le premier exercice doit se dérouler durant le mois qui suit la rentrée.
Ces exercices ont pour objectif d'entrainer les élèves et le personnel sur la conduite à tenir en cas
d'incendie. Pour cela, ils doivent être représentatifs d'une situation réaliste préparée à l'avance et être
l occasion d'une information des élèves et du personnel. Les conditions de leur déroulement et le temps
d'évacuation doivent être consignés sur le registre de sécurité (article R33).

Nc

II] PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

DÉSIGNATION

05 10/17: Des consignes devront être dispensées au personnel formé à l'évacuation afin d'aider si
nécessaire les PMR à se rendre dans les cages d'escaliers encloisonnées ou coursives du 3e étage en
fonction de la localisation du sinistré et de son niveau (article R33).
DELAI : 2 SEMAINES ET PERMANENT

MI PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

Nc DESIGNATION

06

07

Doter d'un extincteur l'EAS de l'escalier central au 3e étage (article C059).
DELAI : 2 SEMAINES

Ajouter des consignes BAS des étages intermédiaires que les dispositifs de commande de désenftunage
se situent au rez-de-chaussée (article C059).
DELAI : 2 SEMAINES
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

l

DÉSIGNATION

Déplacer l'armoire électrique de l'EAS du 2e étage côté sud hors de la cage d'escalier encloisonné
(articles C053 et 59)
DÉLAI : 2 SEMAINES

Supprimer tout potentiel calorifique dans le local ménage donnant sur la cage d'escalier
(article C053 et 59).
DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT

ARTICLE 3 Cet établissement est de type R, de 3" catégorie pour un effectif total de 673 personnes.

ARTICLE 4 - M. le Directeur Général des Services de la Mairie de Belfort et M. le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté dont ampliation sera adressée à :

la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort, S.I.D.P. C.,
M. le Directeur du S.D.I.S. - 4 me Romam Rolland - 90000 Belfon,

- Madame LASSAUGE, représentante de la faculté des sciences Louis NEEL à Belfort

ARTICLE 5 - Conformément à l'article L.2131-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, sans
préjudice du recours direct dont elle dispose, si ime personne physique ou morale est lésée par un acte
mentionné aux articles L.2131-2 et L.2131-3, elle peut, dans le délai de deux mois à compter de la date à
laquelle l'acte est devenu exécutoire, demander au représentant de l'État dans le Département de mettre en
ouvre la procédure à l'article L.2131-6.

ARTICLE 6 - Conformément à l'article L.2131-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
présent arrêté peut faire l'objet d'une demande d'annulation devant la juridiction administrative dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.

TRANSMIS SUR

En Mairie, le ~ 7 NOV. 2018
Pour le Maire, l'Adjoint délégué,

-Marie HERZOG
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ARRÊTÉ DU MAIRE

MWPB
Code matière : 3.5

OBJET : Visite périodique
avis favorable

Conservatoire à rayonnement départemental (CRD)
2 me Pierre Koepfler - esplanade du Fort Hatay - Belfort

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,

le Code de la Constmction et de l'Habitation et notamment ses articles R. 123-1 et R. 123-2 ainsi que
R. 123-làR. 123-55etR. 152-4àR. 152-5,

- l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en eau
chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaiix ou recevant du public,

- l arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public,

- l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de
vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

- l'arrêté du 12 juin 1995 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux musées (type Y),

-1 arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de salle de spectacles
ou à usages multiples (type L),

- l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014 portant constitution de la Commission
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de Belfort,

- le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité du 20 septembre 2018, suite à la
visite périodique en date du 6 sq)tembre 2018, transmis à Monsieur le Maire - Hôtel de Ville - Place
d'Armes - 90000 BELFORT,

Considérant les prescriptions du procès-verba! de la sous-commission départementale de sécurité en
date du 20 septembre 2018, suite à la visite périodique en date du 6 septembre 2018, qui a jugé
nécessaire d'émettre un A VIS FA VORABLE au maintien de l'ouverture au public du Conservatoire à
Rayonnement Départemental (CRD), avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur
relative à la sécurité incendie et à l 'accessibilité des Etablissements Recevant du Public,
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Liberté - Egalité - Fratecnlté

ARRÊTÉ DU MAIRE

181â67

ARRETONS

ARTICLE 1er - Le maintien de l'ouverture au public du conservatoire à rayonnement départemental est
autonsé.

ARTICLE 2 - Monsieur le Maire de la Ville de Belfort est cependant chargé de faire réaliser les
prescriptions édictées ci-dessous :

N'

1} PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DÉSIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à la bonne
marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

- installations électngues : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un organisme
agréé (article EL 19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005),
éclairage de sécurité :

. vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques,

. vénfication du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15),

- installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans les conditions
indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ 29 et GZ 30),

- installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent pour les
appareils et les conduits de filmée (article CH 58),

- désenfumaee : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent (articles DF 9 et
DF 10),
lorsqu'existent une installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité incendie de
catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un organisme agréé
(article DF 10),

- ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9),
moyens de secours :

. extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS 68),

. Système de Sécurité Incendie :
tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent,

- tous les 3 ANS OBLIGATOIREMENT par un organisme agréé pour les systèmes de
catégorie A et B (détection) - (article MS 73),

- Portes automatiques : les vérifications doivent être onformes aux modalités prévues par la nomie en
vigueur correspondante (article CO 48).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces installations
devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Commission de Sécurité puisse en
prendre connaissance lora des visites de contrôle^
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7

L autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit être
soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la confonnité avec les règles
de sécurité.

La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Constmction et de
l'Habitation.

La surveillance de rétablissement devra être assurée par des employés spécialement désignés et entraînés
à la mise en ouvre des moyens de secours. L'organisation de cene surveillance relève de la responsabilité
du chefd'établissement. En complément des missions spécifiques, le personnel affecté à la surveillance
doit être formé à l'évacuation des personnes à mobilité réduite (anicle GN 8).

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu dès l'amvée de chaque groupe.
Ces exercices ont pour objectif d'entraîner les résidents et le personnel d'encadrement sur la conduite à
tenir en cas d'incendie. Pour cela, ils doivent êta-e représentatifs d'une situation réaliste préparée à
l'avance et être l'occasion d'une information des résidents et personnels. Les conditions de leur
déroulement et le temps d'évacuation doivent être consignés sur le registre de sécurité (article R 33).

DESIGNATION

08/15 - Garantir l'isolement de l'espace d'attente sécurisé (EAS) au sous-sol du bâtiment côté
amphithéâtre, en assurant un jointement de la porte en partie supérieure omme inférieure
(article CO 59 § e et d).
DÉLAI : 2 SEMAINES

10/15 - Modifier le sens d'ouverture de la porte de l'espace d'attente sécurisé (EAS) au sous-sol du
bâtiment côté amphithéâtre pour faciliter son accès aux personnes en situation de handicap qui n'auront
qu'à pousser la poUe au lieu de la tirer (article R 123-45 du CCH).
DÉLAI : 2 SEMAINES

DESIGNATION

Remettre en état le balisage spécifique du couloir menant à l'espace d'attente sécurisé (EAS) au sous-sol
du bâtiment côté amphithéâtre (article EC 13).
DÉLAI : l SEMAmE

Supprimer et interdire, au rez-de-chaussée, tout stockage dans le vide situé sous l'escalier desservant les
niveaux supérieurs (article CO 28).
DELAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT
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ARRÊTÉ DU MAIRE

mi PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

N' DÉSIGNATION

10

11

12

13

Interdire tous dispositifs (cales, etc.) maintenant les portes coupe-feu ouvertes. Si pour des raisons
d'exploitation les portes doivent rester ouvertes, un asservissement à l'alarme incendie doit être réalisé
(article CO 28).
DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT OU l MOIS POUR ASSERVIR LES PORTES À
L'ALARME

Déverrouiller, en permanence pendant la présence du public dans rétablissement, les portes d'accès aux
Espaces d'Attentes Sécurisés. À défaut, doter ces portes d'une gâche électrique dont le déverrouïuage
sera asservi à l'alarme incendie (article R 123-48 du CCH).
DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT OU l MOIS POUR LA MISE EN PLACE D'UNE
GÀCHE ÉLECTRIQUE

Afficher un plan indiquant les différents zones de désenfumage à proximité des commandes au niveau
du CMSI (Instruction Technique n° 246 et n° 247).
DÉLAI : 2 SEMAINES

Doter les 2 portes d'accès à l'espace de présentation des fonds de ferme-porte (article R 123-48
DÉLAI : 2 SEMAINES

ARTICLE 3 - Cet établissement est de type L, R, Y de 3e catégorie pour un effectif total de 585 personnes.

ARTICLE 4 - M le Directeur Général des Services de la Mairie de Belfort et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont
ampliation sera adressée à :
- la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort, S. I.D. P. C.
- M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort,

M. le Maire de la Ville de Belfort - Hôtel de Ville -Place d'Annes à BELFORT,
Mme la Directrice de la direction de l'action culturelle,

- M. le Directeur du Conservatoire à Rayonnement Départemental - CRD.

ARTICLE 5 - Confonnément à l'article L.2131-8 du Code Gméral des Collectivités Territoriales, sans
préjudice du recours direct dont elle dispose, si une personne physique ou morale est lésée par un acte
mentionné aux articles L.2131-2 et L.2131-3, elle peut, dans le délai de deux mois à compter de la date à
laquelle l'acte est devenu exécutoire, demander au représentant de l'État dans le Département de mettre en
ouvre la procédure à l'article L.2131-6.

ARTICLE 6 - Conformément à l'article L.2131 -9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le présent
apçt? peut famlobjet d'une demanded^annulation devant la juridiction administrative dans un délai de deux
ItSt&WISBBitSfi^eêî mti^flîtigïn. ou.Buljlication.

En Mairie, le-8 NOV-2018
Pour le Maire, l'Adjoint délégué,

Jean-Marie HERZOG
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DÉFARTEMENT

Territoire de Belfort

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRETE DU MAIRE

N' 181972
Date affichas:

te -8NOV. 2018

OBJET : RUE Du FRONT % Vitesse liinitée à 30 kin/h - réglementation pennanente de la circulation

Nous, Maire de la Ville de Beiïort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-l, L2213-2etL2214-3, ' -------., ---,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Publie Communal,

Vu l'arrêté intemimistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'en raison de la configuration de la rue, il y a lieu de prendre toute mesure propre à
éviter les accidents en réduisant les vitesses.

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : La vitesse maximale à laquelle les véhicules sont autorisés à circuler :

- RUE DU FRONT 3/4 est fixée à 30 tan/h.

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le-g. NOV. 2018

Poiir le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

1N819

ARRÊTÉ DU MA RE

MH/PB
Code matière : 3.5

OBJET : Visite sur demande du M
avis favorable
AFPA GROUPE   l BE
l me Thierry MIEG - B^LFORT

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2.

le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R. 123-1 et R. 123-2 ainsi
R. 123-1 àR.123-55etR. 152-4àR.152-5,

- l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en eau
chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public,

- l'anêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public.

- l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de
vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

l'arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement de
sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),

l'arrêté du 22 juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement de
sécurité, relatives aux établissements de 5e catégorie,

-l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014 portant constitution de la Commission
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territou-e de Belfort.

- le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité du 20 septembre 2018, suite à la
visite sur demande du Maire en date du 10 septembre 2018, transmis en lettre reommandée à
Monsieur LAMBOLEY, directeur de l'AFPA - l rue Thierry MIEG - 90000 BELFORT,

- la transmission du 18 septembre 2018, des attestations de vérification des contrôles techniques de
l installation de gaz de l'appareil de cuisson, de lahotte de cuisine et du désenfiunage ainsi que du bon
fonctionnement de l'alanne hors tension électrique,
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en
date du 20 septembre 2018, suite à la visite sur demande du Maire en date du 10 septembre 2018, qui
a jugé nécessaire d'émettre un A VIS FA VORABLE au maintien de l'ouverture au public du Groupe
n°l, bâtiment l, 2 et 3 de l'AFPA, avis motive par le respect de la réglementation en vigueur relative
à la sécurité incendie et à l 'accessibilité des Etablissements Recevant du Publie,

ARRÊTONS

ARTICLE 1er - Le maintien de l'ouverture au public du Groupe n°l, bâtiments 1, 2 et 3 de l'AFPA est
autonsé.

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur du Centre AFPA de Belfort est cependant chargé de faire réaliser
les prescriptions édictées ci-dessous :

N'

Q PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DÉSIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à la bonne
marche du service de sécurité (article R 123-51).

Faire procéder annuellement par des techniciens compétents ou organismes agréés aux opérations
d'enta-etien et de vénfication des installations et des équipements techniques de rétablissement :

- installations électriques
- éclairage de sécurité
- désenfumage
- chauffage
- installation de gaz
- appareil de cuisson

hotte de cuisson

- moyens de secours (article PE 4).

Les dates de vériïïcation et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Commission de
Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit être
soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la conformité avec les règles
de sécurité.

La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Constmction et de
l'Habitation.

09/13 - Fonner le personnel au fonctionnement de l'alarme ainsi qu'aux consignes de sécurité propres à
rétablissement et tenir à jour le registre de sécurité sur la formation du personnel (anicle PE 27 § 2).
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ARRÊTÉ DU MA RE

Nc

DQ PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

DÉSIGNATION

05

06

07

05/13 - 05/08 - Fournir à la sous-commission départementale de sécurité l'attestation de levée des
observations restantes du rapport VERITAS concernant l'Audit Sécurité n° 1717706 sur l'ensemble des
bâtiments des deux sites (article R 123-44 du CCH).
DÉLAI : 2 SEMAINES

10/13 - Identifier par un pictogramme réglementaire les locaux et les annoires de service électrique
(article PE 24).
DÉLAI : l SEMAINE

14/13 - Réaliser les travaux qui peuvent être nécessaires à la perceptibilité de l'alarme incendie par les
personnes attemtes d'un handicap (physiques, sensorielles,... ) pouvant se trouver isolées des autres (WC)
- (articles L 123-2, R 123-4, L 111-7-3 du Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et nouveaux
articles ON 8, MS 64, etc. du règlement de sécurité du 25 juin 1980).
DÉLAI : 3 SEMAINES

Nc

Uû PRESCRIFTIONS NOUVELLES :

DÉSIGNATION

08

09

10

11

12

Pour l ensemble des bâtiments :

Faire procéder à la remise en état du poteau d'incendie privé défectueux et fournir, par l'intermédiaire
de la mairie, l'attestation de sa remise en état à la sous-commission départementale de sécurité
(article PE 4).
DELAI : 2 SEMAINES POUR LA REMISE EN ÉTAT DU POTEAU ET 3 SEMAESES POUR
FOURNIR L'ATTESTATION

Faire lever par un technicien compétent les observations du rapport élecb-ique de l'organisme agréé
SOCOTEC et fournir, par l'intermédiaire de la mairie, les attestations de ces vérifications à la sous-
commission départementale de sécurité (articles R123-43 et R123-44).
DELAI : 2 SEMAINES POUR LA REMISE EN ÉTAT DU POTEAU ET 3 SEMAEMES POUR
FOURNIR L'ATTESTATION

Doter les deux vantaux des blocs portes résistant au feu de ferme-portes. Ces blocs portes devront être
munis d'un dispositif permettant d'assurer la fermeture complète de ces vantaux (article PE 11).
DÉLAI : 2 SEMAINES

Supprimer tous dispositifs de maintien en position ouverte des portes coupe-feu (ficelles, cales,...)
(article PE 9).
DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT

Bâtiment n° l :

Proscrire tout stockage de matériaux facilement mflammables dans le sous-sol. À défaut, l'isoler comme
un local à risques particuliers (article PE 9).
DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT. À DÉFAUT, 2 SEMAESES POUR L'ISOLATION DU
LOCAL
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ARRÊTÉ DU MAIRE

m} PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

N( DÉSIGNATION

13

14

15

Bâtiment n° 2 :

Installer un éclairage de sécurité au-dessus de la porte de l'escalier desservant la circulation du rez-de-
chaussée bas (côté bâtiment n° 9) - (article PE 24).
DÉLAI : l SEMAINE

Boucher les trous situés dans le plafond du rez-de-chaussée de façon à rétablir l'isolement coupe-feu de
degré l heure avec la partie « foyer logements » du bâtiment (article PE 6).
DELAI : l SEMAENE

Bâtiment n° 3 :

S'assurer que la porte de la cuisine donnant dans la salle « direction » soit pare-flamme de degré ',2 heure
et la munir d'un ferme-porte (article PE 16).
DELAI : l SEMAD4E POUR LA MISE EN PLACE D'UN FERME-PORTE ET IMMÉDIAT
POUR LE DEGRE COUPE-FEU DE LA PORTE

ARTICLE 3 - Cet établissement est de type R et N de 5e catégorie pour un effectif total de 141 personnes.

ARTICLE 4 - M le Directeur Général des Services de la Mairie de Belfort et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont
ampliation sera adressée à :
- la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort, S. I.D.P. C.,

M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort,
M. LAMBOLEY, Directeur du Centre AFPA Belfort - l me Thierry MIEG - 90000 BELFORT.

ARTICLE 5 - Conformément à l'article L.2131-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, sans
préjudice du recours direct dont elle dispose, si une personne physique ou morale est lésée par un acte
mentionné aux articles L.2131-2 et L.2131-3, elle peut, dans le délai de deux mois à compter de la date à
laquelle l'acte est devenu exécutoire, demander au représentant de l'État dans le Département de mettre en
ouvre la procédure à l'article L.2131-6.

ARTICLE 6 - Conformément à l'article L.2131-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
présent arrêté peut faire l'objet d'une demande d'annulation devant la juridiction administrative dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.

TRANSMIS SUR OK°ACTES En Mairie, le _
ï^~a^ L 2018

joint délégué,

Jean-Marie~HERZOG
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ARRÊTÉ DU MA RE

MH/PB
Code matière : 3.5

- 8 NOV. 2018
Nous, Maire de 1^

r|site sur demande du Maire
.a+is favorable

A|FPA GROUPE  2 Bâtiment  4 et 5
l |rue Thierry MIEG -BELFORT

, Ville de BELFORT,

vu

le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,

le Code de la Constmction et de l'Habitation et notamment ses articles R. 123-1 et R. 123-2 ainsi que
R. 123-1 àR.123-55etR. 152-4àR.152-5,

- l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en eau
chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public,

- l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public,

- l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de
vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

- l'arrêté du 22 juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement de
sécurité, relatives aux établissements de 5e catégorie,

-l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014 portant constitution de la Commission
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de Belfon,

- le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité du 20 septembre 2018, suite à la
visite sur demande du Maire en date du 10 septembre 2018, transmis en lettre recommandée à
Monsieur LAMBOLEY, directeur de l'AFPA - l rue Thieny MOG - 90000 BELFORT,

- la transmission du 18 septembre 2018, des attestations de vérification des contrôles techniques du bon
fonctionnement de l'alarme et du désenfiunage de la cage d'escalier,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en
date du 20 septembre 2018, suite à la visite sur demande du Maire en date du 10 septembre 2018, qui
a jugé nécessaire d'émettre un AVIS FAVORABLE au maintien de l'ouverture au publie du Groupe
n°2, bâtiment 4 et 5 de l'AFPA, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à
la sécurité incendie et àl'accessibilité des Etablissements Recevant du Publie,
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ARRÊTÉ DU MAIRE

ARRETONS

ARTICLE 1er - Le maintien de l'ouverture au public du Groupe n°2, bâtiment 4 et 5 de l'AFPA est
autonsé.

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur du Centre AFPA de Belfort est cqiendant chargé de faire réaliser
les prescriptions édictées ci-dessous :

N'

Q PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DÉSIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont rq)ortés les renseignements indispensables à la bonne
marche du service de sécurité (article R 123-51).

Faire procéder annuellement par des techniciens compétents ou organismes agréés aux opérations
d'entretien et de vérification des installations et des équipements techniques de rétablissement :

- installations électriques
- éclairage de sécurité
- désenfumage
- chauffage
- installation de gaz
- appareil de cuisson

hotte de cuisson

- moyens de secours (article PE 4).

Les dates de vériïïcation et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Commission de
Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L autorisation de constmire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit être
soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la onformité avec les règles
de sécurité.

La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et de
l'Habitation.

09/13 - Former le personnel au fonctionnement de l'alarme ainsi qu'aux consignes de sécurité propres à
rétablissement et tenir à jour le registre de sécurité sur la formation du personnel (article PE 27 § 2).

U} PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

DÉSIGNATION

05 05/13 - 05/08 - Fournir à la sous-commission départementale de sécurité l'attestation de levée des
observations restantes du rapport VERITAS concernant l'Audit Sécurité n° 1717706 sur l'ensemble des
bâtiments des deux sites (article R 123-44 du CCH).
DÉLAI : 2 SEMAINES
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ARRÊTÉ DU MA RE

Nc

DQ PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

DÉSIGNATION

06

07

10/13 - Identifier par un pictogramme réglementaire les locaux et les amioires de service électrique
(article PE 24).
DÉLAI : l SEMAINE

14/13 - Réaliser les travaux qui peuvent être nécessaires à la perceptibilité de l'alarme incendie par les
personnes atteintes d'un handicap (physiques, sensorielles,... ) pouvant se trouver isolées des autres (WC)
- (articles L 123-2, R 123-4, L 111-7-3 du Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et nouveaux
articles ON 8, MS 64, etc. du règlement de sécurité du 25 juin 1980).
DÉLAI : 3 SEMAmES

N'

III} PRESCMFTIONS NOUVELLES :

! DÉSIGNATION

08

09

10

11

12

13

Pour l'ensemble des bâtiments :

Faire procéder à la remise en état du poteau d'incendie privé défectueux et fournir, par l'intermédiaire de
la mairie, l'attestation de sa remise en état à la sous-commission départementale de sécurité
(article PE 4).
DELAI : 2 SEMAINES POUR LA REMISE EN ÉTAT DU POTEAU ET 3 SEMAINES POUR
FOURNIR L'ATTESTATION

Faire lever par un technicien compétent les observations du rapport électrique de l'organisme agréé
SOCOTEC et fournir, par l'intermédiaire de la mairie, les attestations de ces vérifications à la sous-
commission départementale de sécurité (articles R123-43 et R123-44).
DELAI : 2 SEMAINES POUR LA REMISE EN ÉTAT DU POTEAU ET 3 SEMAINES POUR
FOURNIR L'ATTESTATION

Doter les deux vantaux des blocs portes résistant au feu de ferme-portes. Ces blocs portes devront être
munis d'un dispositif permettant d'assurer la fermeture complète de ces vantaux (article PE 11).
DELAI : 2 SEMAWES

Supprimer tous dispositifs de maintien en position ouverte des portes coupe-feu (Scelles, cales,... ) -
(article PE 9).
DELAI : IMMÈDLAT ET PERMANENT

Bâtiment n° l :

Proscrire tout stockage de matériaux facilement inflammables dans le sous-sol. À défaut, l'isoler comme
un local à risques particuliers (article PE 9).
DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT. À DÉFAUT, 2 SEMAEMES POUR L'ISOLATION DU
LOCAL

Bâtiment n° 2

Installer un éclairage de sécurité au-dessus de la porte de ['escalier desservant la circulation du rez-de-
chaussée bas (côté bâtiment n° 9) - (article PE 24).
DÉLAI : l SEMAINE
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ARRETE DU MAIRE

ffl} PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

N; DESIGNATION

14

15

Boucher-les trous sltués dans le plafond du rez-de-chaussée de façon à rétablir l'isolement coupe-feu de
degré l heure avec la partie « foyer logements » du bâtiment (article PE
DELAI : l SEMANE

Bâtiment n° 3 :

S'assurer que la porte de la cuisine donnant dans la salle « direction » soit pare-flamme de degré % heure
et la munir d'un ferme-porte (article PE 16).
DELAI : l SEMAINE POUR LA MISE EN PLACE D'UN FERME-PORTE ET EMMÉ1
POUR LE DEGRÉ COUPE-FEU DE LA PORTE

ARTICLE 3 - Cet établissement est de type R de 5e catégorie pour un effectif total de 120 personnes.
ARTICLE4-M;le DirecteurGéneral des Services de la Mairie de Belfort et M. le Directeur Départemental

la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mêté dont
ampliation sera adressée à :

- la sous-comnussion départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort, S. I.D. P. C.
- M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 me Romain Rolland - 90000 Belfort.
^.M LAMBOLEY' Directeur du Centre AFPA Belfort - l rue Thierry MIEG - 90000
BELFORT.

ARTICLE 5 - Conformément à l'article L.2131-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, sans
préjudice du recours direct dont elle dispose, si une personne physique ou morale" est lésée par'un arte
mentonne aux articles L.2131-2 et L.2131-3, elle peut, dans le délai de deux mois à compter de'ladate'a

l'acte est devenu exécutoire, demander au représentant de l'État dans le Département'de'mettre'en
ouvre la procédure à l'article L.2131-6.

ARTICLE 6 - Conformément à l'artide L.2131-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
présent arrêté peut faire l'objet d'une demande d'annulation devant la juridiction administrative dans'un
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.

En Mairie, le -8 NOV 2018

Pour le Maire, l'Adjoint délégué,

Jean-Marie HERZO

MIS SUR OK-ACTE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 1-81975
Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

[mNSSVSiSSUROK.ÂCTES

- 8 NOV, 2018
OBJET : Visite sur demande dutMaire

avis favorable
AFPA GROUPE  3 ÇâtimentN°6A-6B-7
l rue Thierry MIEG -^ELFORT

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

le Code Général des Collectivités Territoriales et notananent les articles L.2212-1 et L.2212-2.

. -code de la construction et de l'Habitation et notamment ses articles R. 123-1 et R. 123-2 ainsi
R. 123-làR. 123-55etR. 152-4àR. 152-5,

-Parrêté du23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en eau
chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du publie,

L aîeté. du25, juiD 198° (modifle) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Étabfissements'Recevuit du pS>Ïic.

l'an-êté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, -deformation,~centresde
vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

- l'arrêté du 22 juin 1990 portant approbation de dispositions, omplétant et modifiant le règlement de
sécurité, relatives aux établissements de 5e catégorie,

-^'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014 portant constitution de la Commission
. Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de Belfort.

- le procès-ye rbal de la sous-commission départementale de sécurité du 20 septembre 2018, suite à la
visite sur ̂demande du Maire en date du 10 septembre 2018, transmis en lettre recommandée'à
Monsieur LAMBOLEY, directeur de l'AFPA - l rue Thierry MIEG - 90000 BELFORT^

^latra"smissioD ,du, ,18 septembre 2018, des attestations de vérification des contrôles techniques du bon
fonctionnement de l'alanne et du désenfùmage de la cage d'escalier,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en
date du 20 septembre 2018, suite à_la visite sur demande du Maire en date du 10 septembre 2018, gui
aiuSenécessalre d'emettre un AVIS FA VORABLE au maintien de l'ouverture au public ~du\
n°3, bâtiment 6A, 6B et 7 de l 'AFPA, avis motiwpar le respect de la réglementation en vigueur 'reîaJve
a la sécurité incendie et à l 'accessibilité des Établissements Recevant'du Public.
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAI R

ARRETONS

ARTICLE 1er - Le maintien de l'ouverture au public du Groupe nû3, bâtiment 6A, 6B et 7 de l'AFPA est
autonsé.

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur du Centre AFPA de Belfort est cependant chargé de faire réaliser
les prescriptions édictées ci-dessous :

Q PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

N' DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reponés les renseignements indispensables à la bonne
marche du service de sécurité (article R 123-51).

Faire procéder annuellement par des techniciens compétents ou organismes agréés aux opérations
d'entretien et de vérification des installations et des équipements techniques de rétablissement :

- installations électriques
- éclairage de sécurité
- désenfumage
- chauffage
- installation de gaz
- appareil de cuisson

hotte de cuisson

- moyens de secours (article PE 4).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
instaUations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Comnussion de
Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit être
soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la conformité avec les règles
de sécurité.

La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et de
l'Habitation.

,.,.. 'Former le Personllel au fonctionnement de l'alarme ainsi qu'aux consignes de sécurité propres à
rétablissement et tenir à jour le registre de sécurité sur la formation du personnel (article PE 27 § 2)

N;

!û PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

DÉSIGNATION

05 05/13 - 05/08 - Fournir à la sous-commission départementale de sécurité l'attestation de levée des
observations restantes du rapport VERITAS concernant l'Audit Sécurité n° 1717706 sur l'ensemble des
bâtiments des deux sites (article R 123-44 du CCH).
DÉLAI : 2 SEMAINES
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ARRÊTÉ DU MAIRE

Nc

lu PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

DESIGNATION

06

07

10/13 - Identifier par un pictogramme réglementaire les locaux et les armoires de service élecfric
(article PE 24).
DELAI : l SEMAINE

14/13 - Réaliser les travaux qui peuvent être nécessaires à la perceptibilité de l'alarme incendie par les
personnes atteintes d'un handicap (physiques, sensorielles,... ) pouvant se trouver isolées des autres (WC)
- (articles L 123-2, R 123-4, L 111-7-3 du Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et nouveaux
articles GN 8, MS 64, etc. du règlement de sécurité du 25 juin 1980).
DELAI : 3 SEMAINES

III} PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

N' DESIGNATION

08

09

10

11

12

Pour l'ensemble des bâtiments :

Faire procéder à la remise en état du poteau d'iacendie privé défectueux et fournir, par l'intermédiau-e de
la mairie, l'attestation de sa remise en état à la sous-commission départementale de sécurité
(article PE 4).
DELAI : 2 SEMADfES POUR LA REMISE EN ÉTAT DU POTEAU ET 3 SEMAESTES POUR
FOURNIR L'ATTESTATION

ÎÏ^^^Ï parwl techniden compétent les observations du rapport électrique de l'organisme agréé
SOCOTEC et fournir, par l'intemiédiaire de la mairie, les attestations de ces vérifications à la sous-
commission départementale de sécurité (articles R123-43 et R123-44).
DELAI : 2 SEMAINES POUR LA REMISE EN ÉTAT DU POTEAU ET 3 SEMAINES POUR
FOURNIR L'ATTESTATION

Doter les deux vantaux des blocs portes résistant au feu de ferme-portes. Ces blocs portes devront être
munis d'un dispositif permettant d'assurer la fermeture complète de ces vantaux (article PE l
DELAI : 2 SEMAENES

Supprimer tous dispositifs de maintien en position ouverte des portes coupe-feu (Scelles, cales.... ) -
(article PE 9). ' ' ^--. --,---, -"",.
DELAI : EVIMEDIAT ET PERMANENT

Bâtiment n° l :

13

Proscrire tout stockage de matériaux facilement inflammables dans le sous-sol. À défaut, l'isoler conime
un local à risques particuliers (article PE 9).
DELAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT. À DÉFAUT, 2 SEMAINES POUR L'ISOLATION DU
LOCAL

Bâtiment n° 2 :

Installer un éclairage de sécurité au-dessus de la porte de l'escalier desservant la circulation du rez-de-
chaussée bas (côté bâtiment n° 9) - (anicle PE 24).
DELAI : l SEMAINE

14 | Boucher les trous situés dans le plafond du rez-de-chaussée de façon à rétablir l'isolement coupe-feu de
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ARRÊTÉ DU MAIRE

N'

mi PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

DÉSIGNATION

15

degré l heure avec la partie « foyer logements » du bâtiment (article PE
DELAI : l SEMAINE

Bâtiment n° 3 :

S'assurer que la porte de la cuisine donnant dans la salle « direction » soit pare-flamme de degré l/i heure
et la munir d'un ferme-porte (article PE 16).
DELAI : l SEMAINE POUR LA MISE EN PLACE D'UN FERME-PORTE ET IMMÉ1
POUR LE DEGRÉ COUPE-FEU DE LA PORTE

ARTICLE 3 - Cet établissement est de type R de 5e catégorie pour un effectif total de 71 personnes.

ARTICLE.4 ~M;le DirecteurGénéra1 des Services de la Mairie de Belfort et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutïon du présent mîté dont
ampliation sera adressée à :

- la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort, S. I.D.P. C.
- M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort.
- M. LAMBOLEY, Directeur du Centre AFPA Belfort - l me Thierry MIEG - 90000 BELFORT.

ARTICLE5 - conformément à l.'artit:le L-2131-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, sans
préjudice du recours direct dont elle dispose, si une personne physique ou morale est lésée par'un arte
mentionne aux articles L.2131-2 et L.2131-3, elle peut, dans le délai de deux mois à compter de'ladate'a

' l'acte est devenu exécutoire, demander au représentant de l'État dans le Départemeat'de'mefttre'en
ouvre la procédure à l'article L.2131 -6.

ARTICLE 6 - Conformément à l'article L.2131-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
présent arrêté peut faire l'objet d'une demande d'annulation devant la juridiction administrative dans'un
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.

En Mairie, le ~ 8 NOV, 2018

Pour le Maire, l'Adjoint délégué,

Jean-Marie HERZOG /^
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Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

MH/PB
Code matière : 3.5

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET : Visite sur demande du
avis favorable
AFPA GROUPE  4
l rue Thierry MIEG -B^LFORT

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,

le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R. 123-1 et R. 123-2 ainsi que
R. 123-1 àR. 123-55etR. 152-4àR. 152-5,

- l arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en eau
chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public,

- l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public,

l'arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de
vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

l'arrêté du 22 juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement de
sécurité, relatives aux établissements de 5e catégorie,

-l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014 portant constitution de la Commission
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de Belfort,

- le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité du 20 septembre 2018, suite à la
visite sur demande du Maire en date du 10 septembre 2018, transmis en lettre recommandée à
Monsieur LAMBOLEY, directeur de l'AFPA - l me Thierry MIEG - 90000 BELFORT,

- la transmission du 18 septembre 2018, des attestations de vérification des contrôles techniques du bon
fonctionnement de l'alarme hors tension électrique et du désenfùmage,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en
date du 20 septembre 2018, suite à la visite sur demande du Maire en date du 10 septembre 2018, qui
a jugé nécessaire d'émettre un A VIS FA VORiiBLE au maintien de l'ouverture au public du Groupe
n 4, bâtiment 8, 9A et 9B de l 'AFPA, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative
à la sécurité incendie et à l'accessibilité des Établissements Recevant du Public,
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

ARRÊTONS

ARTICLE 1er - Le maintien de l'ouverture au public du Groupe n°3, bâtiment 8, 9A et 9B de l'AFPA est
autonsé.

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur du Centre AFPA de Belfort est cependant chargé de faire réaliser
les prescriptions édictées ci-dessous :

N'

1} PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à la bonne
marche du service de sécurité (article R 123-51).

Faire procéder annuellement par des techniciens compétents ou organismes agréés aux opérations
d entretien et de vérification des installations et des équipements techniques de rétablissement :

- installations électriques
- éclairage de sécurité
- désenfumage
- chauffage
- installation de gaz
- appareil de cuisson

hotte de cuisson

- moyens de secours (article PE 4).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Commission de
Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L autorisation de constmire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit être
soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la onfonnité avec les règles
de sécurité.

La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et de
l'Habitation.

09/13 . Former le personnel au fonctionnement de l'alarme ainsi qu'aux consignes de sécurité propres à
rétablissement et tenir à jour le registre de sécurité sur la formation du personnel (article PE 27 § 2).

N'

II} PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

DÉSIGNATION

05 05/13 - 05/08 - Fournir à la sous-commission départementale de sécurité l'attestation de levée des
observations restantes du rapport VERITAS concernant l'Audit Sécurité n° 1717706 sur l'ensemble des
bâtiments des deux sites (article R 123-44 du CCH).
DÉLAI : 2 SEMAmES
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18197

ARRÊTÉ DU MAIRE

N1

II) PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

DESIGNATION

06

07

10/13 - Identifier par un pictogramme réglementaire les locaux et les armoires de service électri<
(article PE 24).
DÉLAI : l SEMAINE

14/13 - Réaliser les travaux qui peuvent être nécessaires à la perceptibilité de l'alarme incendie par les
personnes atteintes d'un handicap (physiques sensorielles,... ) pouvant se trouver isolées des autres (WC)
- (article^ L 123-2, R 123-4, L 111-7-3 du Code de la Constmction et de l'Habitation (CCH) et nouveaux
articles ON 8, MS 64, etc. du règlement de sécurité du 25 juin 1980).
DELAI : 3 SEMAINES

III) PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

N' DÉSIGNATION

08

09

10

11

12

13

Pour l'ensemble des bâtiments :

Faire procéder à la remise en état du poteau d'incendie privé défectueux et fournir, par l'intermédiaire de
la mairie, l'attestation de sa remise en état à la sous-commission départementale de sécurité
(article PE 4).
DELAI : 2 SEMAmES POUR LA REMISE EN ÉTAT DU POTEAU ET 3 SEMADflES POUR
FOURNIR L'ATTESTATION

ÏÏ^, ^ PMUD technicien compétent les observations du rapport électrique de l'organisme agréé
SOCOTEC et fournir, par l'intennédiaire de la mairie, les attestations de ces vérifications à la sous-
commission départementale de sécurité (articles R123-43 et R123-44).
DELAI : 2 SEMAWES POUR LA REMISE EN ÉTAT DU POTEAU ET 3 SEMAESES POUR
FOURNIR L'ATTESTATION

Doter les deux vanteux des blocs portes résistant au feu de fenne-portes. Ces blocs portes devront être
munis d'un dispositif permettant d'assurer la fermeture complète de ces vantaux (article PE
DELAI : 2 SEMAINES

Supprimer tous dispositifs de maintien en position ouverte des portes coupe-feu (ficelles. cales.
(article PE 9). ' ' " ' "- '---' --"..../
DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT

Bâtiment n° l :

Proscrire tout stockage de matériaux facilement inflammables dans le sous-sol. À défaut, l'isoler comme
un local à risques particuliers (article PE 9).
DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT. À DÉFAUT, 2 SEMAINES POUR L'ISOLATION DU
LOCAL

Bâtiment n° 2 :

Installer un éclairage de sécurité au-dessus de la porte de l'escalier desservant la circulation du rez-de-
chaussée bas (côté bâtiment n° 9) - (article PE 24).
DELAI : l SEMAINE
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m] PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

N< DESIGNATION

14

15

Bou.cher-les.tl'ous sltués dans le plafond du rez-de-chaussée de façon à rétablir l'isolement coupe-feu de
degré l heure avec la partie « foyer logements » du bâtiment (article PE 6).
DELAI : l SEMAINE

Bâtiment n° 3 :

S'assurer que la porte de la cuisine donnant dans la salle « direction » soit pare-flamme de degré ',2 heure
et la munir d'un ferme-porte (article PE 16).
DELAI : l SEMAINE POUR LA MISE EN PLACE D'UN FERME-PORTE ET IMMÉ1
POUR LE DEGRÉ COUPE-FEU DE LA PORTE

ARTICLE 3 - Cet établissement est de type R de 5< catégorie pour un effectif total de 94 personnes.

ARTICLE 4 - M. le Directeur Général des Services de la Mairie de Belfort et M. le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de-rexécution~du
présent arrêté dont ampliation sera adressée à :
- la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort, S. I.D.P. C.

M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 me Romain Rolland - 90000 Belfort.
M. LAMBOLEY, Directeur du Centre AFPA Belfort - l rue Thierry MIEG - 90000 BELFORT.

ARTICLE 5 - Confomiément à l'article L.2131-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, sans
préjudice du recours dirertdont elle dispose, si une personne physique ou morale est~lésee~'parun "acte
mentiomeaux articles L.2131-2 et L.2131-3, elle peut, dans le délai'de deux mois à compter de Ta date
à laquelle Facte est devenu exécutoire, demander au représentant de l'État dans le Département de mettre
en ouvre la procédure à l'article L.2131-6.

ARTICLE 6 - Conformément à l'article L.2131-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
présent arrêté peut faire l'objet d'une demande d'annulation devant la juridiction administrative dans'un
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.

En Mairie, le -g NOV ?018
Pour le Maire, l'Adjoint délégué,

Jean
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Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

MH/PB
Code matière : 3.5

OBJET : Visite sur demande du Mairi
avis favorable
AFPA Locaux annexes - Bi

l rue Thierry MIEG - BELF|3RT

TRANSMIS SUR OK-ACï

8 NOV. 2018

jtiment 10

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

- le Code Général des Collectivités Territodales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,

- le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R. 123-1 et R. 123-2 ainsi que
R. 123-1 aR. 123-55etR. 152.4aR. 152-5,

- l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public,

- l arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public,

l'arrêté du 4 juùi 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres
de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

-1 arrêté du 22 juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux établissements de 5e catégorie,

- l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014 portant constitution de la Commission
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de Belfort,

- le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité du 20 septembre 2018, suite à la
visite siir demande du Maire en date du 10 septembre 2018, transmis en lettre recommandée à
Monsieur LAMBOLEY, directeur de l'AFPA - l rue Thierry MIEG - 90000 BELFORT,

- la transmission du 18 septembre 2018, des attestations de vérification des contrôles techniques du
bon fonctionnement de l'alarme hors tension électrique et du désenfùmage,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en
date du 20 septembre 2018, suite à la visite sur demande du Maire en date du 10 septembre 2018, qui
a jugé nécessaire d'émettre un AVIS FAVORABLE au maintien de l'ouverture au public des locaux
annexes - bâtiment 10 de l'AFPÂ, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative
a la sécurité incendie et à l 'accessibilité des Etablissements Recevant du Public,
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Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MA RE

ARRETONS

ARTICLE 1er - Le maintien de l'ouverture au public des locaux annexes - bâtiment 10 est autorisé.

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur du Centre AFPA de Belfort est cependant chargé de faire
réaliser les prescriptions édictées ci-dessous :

N'

Q PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à la bonne
marche du service de sécurité (article R 123-51).

Faire procéder annuellement par des techniciens compétents ou organismes agréés aux opérations
d'entretien et de vérification des installations et des équipements techniques de rétablissement :

- installations électriques
- éclairage de sécurité
- désenûimage
- chauffage
- moyens de secours (article PE 4).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Commission
de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit être
soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la confomuté avec les
règles de sécurité.
La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et de
l'Habitation.

09/13 - Former le personnel au fonctionnement de l'alarme ainsi qu'aux consignes de sécurité propres à
rétablissement et tenir à jour le registre de sécurité sur la formation du personnel (article PE 27 § 2).

Nc

II] PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

DÉSIGNATION

05

06

05/13 - 05/08 - Fournir à la sous-commission départementale de sécurité l'attestation de levée des
observations restantes du rapport VERITAS concernant l'Audit Sécurité n° 1717706 sur l'ensemble des
bâtiments des deux sites (article R 123-44 du CCH).
DÉLAI : 2 SEMAINES

10/13 - Identifier par un pictogramme réglementaire les locaux et les armoires de service électoique
(article PE 24).
DÉLAI : l SEMAWE
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ARRÊT

Nc

lu PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

DÉSIGNATION

AIRE

8 W. W

07 14/13 - Réaliser les travaux qui peuvent être nécessaires à la perceptibilité de l'alarme incendie par les
personnes atteintes d'un handicap (physiques, sensorielles,... ) pouvant se trouver isolées des autres
(WC) - (articles L 123-2, R 123-4, L 111-7-3 du Code de la Constmction et de l'Habitation (CCH) et
nouveaux articles GN 8, MS 64, etc. du règlement de sécurité du 25 juin 1980).
DELAI : 3 SEMADfES

IIQ PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

N' DESIGNATION

08

09

10

Pour le bâtiment 10 :

Faire procéder à la remise en état du poteau d'incendie privé défectueux et fournir, par l'intermédiaire
de la mairie, l'attestation de sa remise en état à la sous-commission départementale de sécurité
(article PE 4).
DELAI : 2 SEMAINES POUR LA REMISE EN ÉTAT ET 3 SEMAESfES POUR FOURNIR
L'ATTESTATION DE REMISE EN ÉTAT DU POTEAU

Faire lever par un technicien compétent les observations du rapport électrique de l'organisme agréé
SOCOTEC et fournir, par l'mtermédiaire de la mairie, les attestations de ces vérifications à la sous-
commission départementale de sécurité (articles R123-43 et R123-44).
DELAI : 3 SEMAINES

Identifier la coupure électrique extérieure située à l'entrée principale du bâtiment (article PE 24).
DÉLAI : l SEMANE

ARTICLE 3 - Cet établissement est de type R de 5e catégorie pour un effectif total de 15 personnes.
ARTICLE 4 - M. le Directeur Général des Services de la Mairie de Belfort et M. le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté dont ampliation sera adressée à :
- la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort, S. I.D.P.C.,

M. le Directeur du S.D.I.S. - 4 me Romain Rolland - 90000 Belfort,
M. le Directeur du Centre AFFA Belfort - l me Thierry MIEG - 90000 BELFORT.

ARTICLE 5 - Confonnément à l'article L.2131-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, sans
préjudice du reours direct dont elle dispose, si une personne physique ou morale est lésée par un acte
mentionné aux articles L.2131-2 et L.2131-3, elle peut, dans le délai de deux mois à ompter de la date à
laquelle l'acte est devenu exécutoire, demander au représentant de l'État dans le Département de mettre en
ouvre la procédure à l'article L.2131-6.

ARTICLE 6 - Conformément à l'article L.2131-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
présent arrêté peut faire l'objet d'une demande d'annulation devant la juridiction administrative dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.

En Mairie, le -8 NOV. 2018

le Maire, l'Adjoint délégué,

?arie HERZOG
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET : Visite sur demande
avis favorable
AFPA Bâtiments annt
Rue GOLDSCHMIDtC

SÂNSMIS SUR OK.ACTÊS

d(i Maire

- 8 NOV.
ipxes

-.BELEQKT-

Nous, Maire de la Ville de BELFOR(T,

vu

le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2.

- le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R. 123-1 et R. 123-2 ainsi
R. 123-làR.123-55etR. 152-4àR.152-5,

- l'airêté du 23 jum 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alioentation en
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public,

- l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public.

- l'an-êté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres
de vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

l'arrêté du 22 juin 1990 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement
de sécurité, relatives aux établissements de 5e catégorie,

-l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014 portant constitution de la Commission
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de Belfon.

- le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité du 20 septembre 2018, suite à la
visite sur demande du Maire en date du 10 septembre 2018, transmis en lettre recommandée à
Monsieur LAMBOLEY, directeur de l'AFPA - l rue Thierry MIEG - 90000 BELFORT,

- la transmission du 18 septembre 2018, des attestations de vérification des contrôles techniques du
bon fonctionnement de l'alarme, de l'mstallation de chauffage, de l'installation de gaz et du
désenfumage,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité
en date du 20 septembre 2018 suite à la visite sur demande du Maire en date du 10 septembre
2018 qui a jugé nécessaire d'émettre un A VIS FA VORABLE au maintien de l'ouverture au public
des bâtiments annexes de l'AFPA avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur
relative à la sécurité incendie et à l 'accessibilité des Établissements Recevant du Public.
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Liberté - Egalité - Fraternité

ARRETE DU MAIRE

ARRÊTONS

ARTICLE l" - Le maintien de l'ouverture au public des bâtiments annexes de l'AFPA est autorisé.

ARTICLE 2 - Monsieur le Directeur du Centre AFPA de Belfort est cependant chargé de faire
réaliser les prescriptions édictées ci-dessous

 

Q PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DESIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à la bonne
marche du service de sécurité (article R 123-51).

Faire-procédCT amuellement. par des techmciens compétents ou organismes agréés aux opérations
d'entretien et de vérification des installations et des équipements techmques de l'étabUssement:

- installations électriques
- éclairage de sécurité
- installation de gaz
- désenfamage
- chauffage
- moyens de secours (article PE 4).

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
instaUations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Conimission
de Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03 L'autorisationde construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du publie doit être
soumise à la Sous-Commission DépaUementale de Sécurité afin de vérifier la conformité avec'les
règles de sécurité.

La^liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et de
['Habitation.

N'

II} PRESCRIPTIONS ANCIENNES :

DÉSIGNATION

04

05

05/13 -05/08 - Fournir à la sous-commission départementale de sécurité l'attestation de levée des
observations restantes du rapport VERITAS concernant l'Audit Sécurité n° 1717706"surT'ensembTe des
bâtiments des deux sites (article R 123-44 du CCH).
DELAI : 2 SEMAmES

_^_'_R:éÏseLles tfavaux l"1 Peuve"t être nécessaires à la perceptibilité de l'alarme incendie par les
person nes atteintes^d'un handicap (physiques, sensorielles,... ) pouvant se trouver isolées desl autres

(WC) - (articles L 123-2, R 123-4, L 111-7-3 du Code de la Constmction et de l'Habitati'on7cC e't
nouveaux articles ON 8, MS 64, etc. du règlement de sécurité du 25 juii
DELAI : 3 SEMAEVES
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m} PRESOMPTIONS NOUVET.T.F.S :

N' DESIGNATION

06

07

08

Faire leva- par m technicien compétent les observations des différents rapports et fournir;
Fmtermédiaire de la mairie, l'attestation de levée de ces observations~-à''Ïa~sous-o~mmissfon

sécurité (articles R123-43 et R123-44).
DELAI.L2. SEMAINES POUR LEVER LES OBSERVATIONS ET 3 SEMAINES POUR
FOURNIR L'ATTESTATION DE LEVÉE

Doter les deux vantaux des blocs portes résistant au feu de ferme-portes. Ces blocs portes devront être
munis d'un dispositif permettant d'assurer la femieture complète de ces vantaux farticle PE l
DELAI : 2 SEMAINES ' ,----_",.

Supprimer tous dispositifs de maintien en position ouverte des portes coupe-feu (ficelles. cales.... t -
(article PE 9). - * , ---^---, --^,.
DELAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

ARTICLE 3 - Cet établissement est de type R de 5e catégorie pour un effectif total de 66 personnes.

ARTICLE 4 - M. Je Directeur Général des Services de la Mairie de Belfon et M. le Directeur
Dép^artemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le conceme, -del'exécutionduDrés
arrêté dont ampliation sera adressée à :

la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort, S. I.D.P.C.
M. le Directeur du S. D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort, - ~"'' ~""-" ""'

- M. le Directeur du Centre AFPA Belfort - l me Thierry MIEG - 90000 BELFORT.

ARTICLE5. -_conformément à rartit:le L-2m-8 du Code Général des Collectivités Temtoriales, sans
udicedu recours direct dont elle dispose, si une personne physique ou morale est lésée umun ade

mentiorme aux articles L-2131-2 et L.2131-3, elle peut, dans le délai de deux mois à compter de-la~date'a
; l'acte est devenu exécutoire, demander au représentant de l'État dans le Département'de'mettre'en

ouvre la procédure à l'anicle L.2131-6.

ARTICLE 6 - Conformément à l'article L.2131-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
présent arrêté peut faire l'objet d'une demande d'annulation devant la juridiction administrative dans'm
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.

En Mairie, le - 8 NOV. 2018

Pour le Maire, l'Adjolnt délégué,

Jean-Marie HERZOG
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R E PUBLIQUE FRANÇAISE N-181998
Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

Data affichage

l» 1 2 NOV. 2018

OBJET : Arrêté anti-mendicité sur certaines voies, places et lieux ouverts au public
Code matière : 6.1

Le Maire de la Ville de BELFORT,

vu

Le Code Général des Collectivités Territoriales ^T'noFmimênt
L.2212-2,
Le Code Pénal, notamment son article L312-12-1,
Le Code nual, article L211-11 et suivants,
La Loi n°2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne modifiée,
Le Règlement sanitaire départemental,
L'arrêté municipal n°122000 du~13 septembre 2012 relatif à la présence des chiens sur
le domaine public,
L'arrêté municipal n°160197 du 11 février 2016 relatif à l'interdiction de
consommation d'alcool sur la voie publique,
L'arrêté n° 180595 du 18 avril 2018 portant réglementation de la mendicité.

CONSIDERANT

La présence habituelle, dans certaines rues, places, lieux publics et voies privées
ouvertes au public de la ville, de groupes d'individus, accompagnés ou non d'animaux,
qui importune les passants et les commerçants, dont le comportement parfois agressif,
est de nahire à provoquer un trouble manifeste à la tranquillité, à la sécurité et à l'ordre
publics : invectives et parfois insultes des passants, aboiements de chiens, nuisances
sonores, déchets et déjections canines sur la chaussée, ivresse publique,
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N. 181998

ARRÊTÉ DU MAIRE

Que ces attroupements provoquent parfois une entrave à la circulation des piétons et à
l'accès aux commerces et aux immeubles riverains des voies publiques,

Les demandes des commerçants qui expliquent que ces attroupements produisent un
sentiment d'insécurité et sont de nature à éloigner leur clientèle,

Les difficultés rencontrées par les services de la police municipale et de la police
nationale pour gérer ces troubles dénoncés par les usagers, les riverains et les
commerçants,

Qu'il appartient au Maire de garantir la liberté d'aller et venir de ses administrés et de
veiller au respect de i'usage normal des voies publiques, mais également de la sûreté
des voies, ainsi que la commodité du passage dans les rues, places, lieux publics,

ARRETE

ARTICLE l : Du 15 novembre 2018 au 31 mai 2019 de 8 heures à 20 heures sont
interdites toutes occupations des rues et lieux publics, visés à l'article 2 du présent
arrêté, accompagnées d'actes de mendicité, de sollicitations ou quêtes à l'égard des
passants, lorsqu'elles sont de nature à entraver la libre circulation des personnes ou de
porter atteinte à la tranquillité, la salubrité et au bon ordre publics.

Est en outre interdite dans la même période et dans les mêmes lieux la station assise
ou allongée lorsqu'elle constitue une entrave à la circulation des piétons et à l'accès
aux commerces et aux immeubles riverains des voies publiques.

Dans la même période et les mêmes lieux, est interdit le regroupement prolongé de
chiens même tenus en laisse et accompagnés de leurs maîtres, lorsqu'il constitue une
entrave à la circulation des piétons et à l'accès aux commerces et aux muneubles
riverains des voies publiques.
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ARTICLE 2 : Ces interdictions concernent une partie limitée du territoire de la Ville
de Belfort correspondant aux voies ou lieux publics les plus fréquentés à savoir :

Secteur Jean Jaurès : Avenue Jean Jaurès, Place du marché des Vosges, rue de
Bordeaux, rue d'Hanoï, me de Madagascar, rue de l'Etoile, place Parmentier.

Secteur Centre Ville : Boulevard Sadi Camot, me de Cambrai, me de la
République, Avenue du Maréchal Feminand Foch, Pont Sadi Carnot, Place Corbis,
Impasse de l'Observatoire, Quai Charles Vallet, me de l'As de Carreau, Faubourg
de France, rue Jules Vallès, me Pierre Proudhon, parking du magasin Nouvelles
Galeries, Place de la Commune de Paris, Passerelle des Arts, rue du Pont Neuf. rue
Jules Michelet, Avenue Wilson, passage Semard, rue Georges Koechlin.

Secteur Vieille Ville : Place de la République, Place d'Armes, Place de l'Arsenal.
rue du Repos, rue de la Porte de France, me des Nouvelles, rue des 4 vents, me
Lecourbe, me Hubert Metzger, Place du marché Fréry, me du Docteur Fréry, me
Pierre Bonnet

ARTICLE 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies par
tout officier de police judiciaire ou agent de la force publique habilité à dresser procès-
verbal conformément aux dispositions de l'article R 610-5 du code pénal. Les
manquements aux obligations édictées par le présent arrêté seront punis de l'amende
prévue pour les contraventions de lère classe.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera affiché en Mairie de Belfort et sera publié au
recueil des actes administratifs de la Ville de Belfort.
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ARTICLE 6 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à
Madame la Préfète du Territoire de Belfort, M. Le Directeur Général des Services de
la Ville de Belfort, M. le Directeur de la sécurité et de la tranquillité publique de la
Ville de Belfort et M. Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

En Mairie, 1 2 NOV. 2018

Le Maire,

^^°-^J
Damien MESLOT
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ARRÊTÉ DU MAIRE Date affichage

te T2NOV.
GP/JJL/LC/MM - 2018/285

OBJET : Interdiction temporaire de circulation des engins à moteurs de toutes
cylindrées de type cyclomoteurs, motocyclettes, quadricycles sur tout ou partie du
territoire de la Commune

Code matière : 6.1

'Nous, Maire de [à. 'Wk de WEL'FO'SJ',

TRANSMIS SUR OK-ACÎÊ?

n NOV, 2018

s, et notamment ses articles

^f

". le code général des collectivités territoriale
L. 2212-1, L. 2212-2 L. 2213- 4 L.2215-1

cr le code de la route,

a- le code pénal et en particulier son article R610-5,

^ la circulaire NOR : INT/D/07/00104/C du 22 octobre 2007,

3- la circulaire: INT/K/05/00056/C du 23 mai 2005 relative à la mise en ouvre

du plan national d'action contre le bruit de voisinage et des deux roues.

CO'NSKD'ESfWT

°" qu'aux termes de l'article L. 2213-4 du code général des collectivités
territoriales précité, le Maire peut interdire, par arrêté motivé, l'accès de certaines
voies ou de certaines portions de voies ou de certains secteurs de la commune
aux véhicules dont la circulation sur ces voies ou dans ces secteurs est de nature

à compromettre la tranquillité publique,

'r la mise en place d'aménagements routiers sur le territoire de la ville favorisant
les cu-culations douées (zonei 30) Tendues inefficaces par la circulation excessive
de ces engins qui de part la ftéquence de leurs passages créée un danger pour les
usagers de la voie publique,

a" la croissance des situations dans lesquelles les personnes, en particulier les
personnes âgées vulnérables et les enfants se déplaçant à pieds ou à vélo, ont été
victimes de mise en danger générées par la circulation dangereuse de
cyclomoteurs, motocyclettes et quadricycles à moteur de toutes cylindrées, qu'ils
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soient homologués ou non homologués, qu'ils soient inuiiatriculés ou non
immab-iculés, dans certaines rues et aux abords de sites sensibles tels que les
écoles, les parcs et les jardins,

®" les nuisances sonores très importantes imposées aux riverains recensées par
les nombreuses requêtes téléphoniques à la police municipale, en mairie, les
courriers reçus et les doléances des administrés lors des réunions de Conseil de
Quartier,

tS° que la circulation des véhicules motorisés et la traversée du territoire
communal ne s'en trouveront pas empêchées par ailleurs, compte tenu des autres
voies existantes ouvertes à la circulation.

^K.K.'ETO'N'S

ARTICLE 1er : A compter du 15 novembre 2018 et jusqu'au 31 mai 2019 la
circulation d'engins de type cyclomoteurs, motocyclettes, quadricycles de toute
cylindrée qu'ils soient homologués ou non homologués, qu'ils soient immatriculés ou
non immatriculés est interdite de :

^ 12h00 à 06h00 sur les rues et tronçons suivants :

Quartier des Forges :
Rue du Général Béthouart

Rue du Docteur Duvemoy

Quartier des GIacis du Château :
Rue René Payot
Rue André Parant

Rue de la Paix

Rue du Général Benoît Haxo

882



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egafité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MA RE

Quartier des Résidences :
Rue de Vienne

Rue de Sofia

Rue de Zaporojie
Rue de Monaco

Rue Maryse Bastié
Rue du 11 Novembre

Rue d'Oslo

Rue de Copenhague
Rue de Moscou

Place Robert Schuman

Rue de Belgrade
Rue de Zagreb
Rue de Bucarest

Rue de Budapest
Rue de Délémont

Rue Henri Dorey

ARTICLE 2 : Contbnnément aux dispositions de l'article R610-5 du Code
Pénal, les manquements aux obligations édictées par le présent arrêté seront punis de
l'amende prévue par les contraventions de première classe.

ARTICLE 3 : Par dérogation aux dispositions de l'article 1er, cette interdiction
ne s'applique pas aux véhicules utilisés :

pour remplir une mission de service public ;
aux propriétaires des terrains ;
aux titulaires d'autorisations ;
aux services de secours.

ARTICLE 4 : Les demandes d'autorisations mentionnées à l'article 3 sont à

déposer à la mairie par le propriétaire du ou des véhicules à moteur concernés. Cette
demande doit comporter :

le nom et l'adresse du demandeur ;
le numéro d'immatriculation et le type du ou des véhicule(s) concemé(s),
le nom ou les références des voies concernées par la demande de dérogation.
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ARTICLE 5 : Les autorisations délivrées par le Maire devront être présentées
par le conducteur de l'engin motorisé lors de tout contrôle.

ARTICLE 6 : L interdiction d'accès aux voies ou portions de voies mentionnées
à l article l" sera matérialisée à l'entrée de chaque voie par une signalisation verticale
de type BO.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut taire l'objet d'un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa
publication. Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux dans les mêmes
conditions de délai.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera publié et affiché en mairie et en tout lieu
qui sera jugé utile.

ARTICLE 9 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
Madame la Préfête du Territoire de Belfort, Monsieur Le Directeur Général des Services
de la Ville de Belfort, Monsieur le Chef de la Police Municipale de Belfort et
Monsieur Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

En Mairie, le 1 2 NOV. 2018

Le Maire,

Damien MESLOT
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Qatë affichage

Ie l 3 NOV, 2018

ARR

SAU. LES MUNICIPALES
ARRETE MUNICIPAL FIXANT LES COND1TION& U'OBTEN^

D'UNE SALLE MUNICIPALE A TITRE GRATUIT
EN PERIODE DE CAMPAGNE ELECTORALE

ION

182013

vu

i=> Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2144-3, relatif aux conditions
d'utilisation des locaux municipaux par les partis politiques ;

c> La déiibération du Conseil Municipal du 14 février 2018 actualisant les tarifs municipaux pour l'année
2018;

CONSIDERANT

La nécessité de fixer les conditions permettant l'obtention'd'une salle municipale à titre gratuit par les partis
politiques dans le cadre des élections européennes ;

ARRETONS

ARTICLE 1 : DATES DE GRATUITE

La mise à disposition de salles municipales pourra se faire à titre gratuit à partir .

du 1 janvier 2019 et jusqu'au 26 mai 2019.

ARTICLE 2 : CONDITION RELATIVE AU DEMANDEUR

Pour chacune des élections concernées, le demandeur doit être un parti politique présentant un candidat.

ARTICLE 3 : CONDITION RELATIVE AU DELAI ET A LA FORME DE LA DEMANDE

Toute demande de miàe à disposition de salle municipale doit être confirmée par courriel ou courrier reçu au
moins 3 jours ouvrés avant la date d'utilisation de la salle. Cette confirmation doit comporter les informations
suivantes :

nom de la salle, date, heure de début et heure de fin de l'utilisation,
adresse postale du parti politique pour renvoi du titre d'occupation et de l'attestation de gratuité,
la mention « dans le cadre de la campagne électorale »,
nom du candidat à l'élection,

nom, adresse mail et coordonnées téléphoniques de la personne chargée du dossier.

En outre, pour la salle des fêtes et la salle de spectacle de la Maison du Peuple, un formulaire doit être
renseigné par ['utilisateur.

Toute demande parvenant incomplète ou hors délai sera refusée.
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ARTICLE 4 : DISPONIBILITE DES SALLES

Si les conditions précédentes sont réunies, les salles demandées peuvent être attribuées si elles sont
disponibles. Le planning d'occupation respecte ['ordre chronologique des demandes.

ARTICLE 5 : TITRE D'OCCUPATION ATTESTATION DE GRATUITE ET CAUTION

Un titre d occupation et une attestation de mise à disposition gratuite sont délivrées pour chaque utilisation.
Pour la salle des fêtes et la salle de spectacle de la Maison du Peuple, une convention de mise à disposition
est rédigée, un chèque de caution du montant fixé dans la délibération des tarifs municipaux est Femis par
l'utilisateur. Ce chèque n'est pas encaissé. Il est ensuite restitué selon les modalités prévues dans la
convention.

ARTICLE 6 : FRAIS DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL ET DE MATERIEL

Quelle que soit la salle utilisée, la mise en place du mobilier, le rangement et le ménage à l'issue de
l'utilisation sont à la charge de ('utilisateur.

Le cas échéant, les frais relatifs à la mise en place de personnel de sécurité incendie ainsi que les autres
frais éventuellement engagés par la Ville en faveur de l'utilisateur (mise à disposition de personnel, de
matériel, etc. ) sont facturés à l'utilisateur selon les tarifs en vigueur votés par le Conseil Municipal.

ARTICLE 7 : RESPONSABILITE

La responsabilité de l'organisation et de la sécurisation de la manifestation appartient a ['utilisateur. Toute
dégradation de la salle, de son mobilier ou de ses abords immédiats constatés sur l'état des lieux ou le jour
suivant la manifestation donne lieu à une facturation des frais de nettoyage, réparation, remplacement ou de
remise en état.

La responsabilité de la Ville de Belfort ne peut en aucun cas être recherchée pour des faits provoqués ou
subis par le locataire ou les participants qu'il s'agisse d'accidents, vols et toutes dégradations.

ARTICLE 8 :

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 9 :

M. le Directeur Général des Services, M. le Chef de police municipale et les agents de police municipale
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

En Mairie, le 1 3 NOV. 2018

Pour le Maire,
L'Adjoint déléi
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VC/PB
Code matière : 3.5

OBJET: Visite tieriodiauÊ

ÂNWh^ëROK-ACTES

15 NOV. 2018

Levée d'Avis défavorable - Avis favorable

Salle paroissiale Saint Marc
27 me Adrien Guidon - Belfort

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,

le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles R. 123-1 et R. 123-2 ainsi que
R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif à la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

l arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en eau
chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public,

l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public,

l arrêté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de
vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

l arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement de
sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de salle de spectacles ou
à usages multiples (type L),

l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la Commission
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de Belfort,

le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité qui a émis un avis défavorable en
date du 19 juillet 2018, transmis en lettre recommandée le 10 août 2018 à Monsieur le représentant de
la salle paroissiale Saint Marc - 9 roe Adrien Guidon à Belfort,

l'arrêté défavorable n° 181381 en date du 9 août 2018 en raison de l'absence de transmission de
vérification de l'alarmes, de l'aérothenne à gaz (RDC), de l'appareil indépendant de production -
émission de chaleur à gaz (R+l), de la hotte de cuisine, ainsi que l'absence du rapport APAVE
concernant l'éclairage de sécurité et l'installation électoique, transmis en lettre recommandée le 10 août
2018 à Monsieur le représentant de la salle paroissiale Saint Marc - 9 rue Adrien Guidon à Belfort,
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la transmission les 5, 7 et 21 septembre 2018 des attestations de vérifications de l'alarmes, de
l'aérotherme à gaz (RDC), de l'appareil indépendant de production - émission de chaleur à gaz (R+l),
de la hotte de cuisine, ainsi que l'absence du rapport APAVE concernant l'éclairage de sécurité et
l'installation électrique,

- le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité qui a levé l'avis défavorable et émis
un avis favorable en date du 11 octobre 2018, transmis en lettre recommandée à Monsieur le
représentant de la salle paroissiale Saint Marc - 9 me Adrien Guidon à Belfort,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en
date du 11 octobre 2018, la sous-commission départementale de sécurité a jugé nécessaire de lever
l'avis défavorable et d'émettre un A VIS FA VORABLE au maintien de l'ouverture au publie de la salle
paroissiale Saint Marc à Belfort, avis motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à
la sécurité incendie,

ARRETONS

ARTICLE Ier.- Le maintien de l'ouverture au public de la salle paroissiale Saint Marc est autorisé.

ARTICLE 2 : Monsieur le représentant de la salle paroissiale Saint Marc est chargé de faire réaliser
les prescriptions édictées ci-dessous par la sous-commission départementale de sécurité

Q PRESCMPTIONS PERMANENTES :

 

DÉSIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont rqiortés les renseignements indispensables à la bonne
marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

- mstallations électriques : tous les ans par un teclmicien compétent et tous les 3 ans par un organisme
agréé (article EL19 et avis de la C.C.D. S.A. du 27/04/2005) ;

- éclairage de sécurité :

. vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques,

. vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC 15);

- installation de eaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans les conditions
indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ29 et GZ30) ;

- installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent pour les
appareils et les conduits de fiunée (article CH58) ;

- grande cuisine : tous les ans dans les conditions indiquées par les notices acompagnant les appareils
(articles GC21 et GC22) ;

- moyens de secours :

. extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS38),

. Système de Sécurité Incendie : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien
compétent.

888



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

Q PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

 

| DÉSIGNATION

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces installations
devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Commission de Sécurité puisse en
prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit être
soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la conformité avec les règles
de sécurité.

La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Constmction et de
l'Habitation

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année scolaire ou
universitaire ; lorsque rétablissement comporte des locaux réservés au sommeil, des exercices de nuit
doivent également être organisés ; le premier exercice doit se dérouler durant le mois qui suit la rentrée.
Ces exercices ont pour objecdf d'entraîner les élèves et le personnel sur la conduite à tenir en cas
d incendie. Pour cela, ils doivent être représentatifs d'une situation réaliste préparée à l'avance et être
l'occasion d'une information des élèves et du personnel. Les conditions de leur déroulement et le temps
d'évacuation doivent être consignés sur le registre de sécurité (article R 33).

N'

Ifi PRESCMFTIONS ANCIENNES :

DÉSIGNATION

05

06

07

08

09

Installer un téléphone urbain afin de réaliser la liaison avec les sapeurs-pompiers (articles L 17 et MS 71).
DÉLAI : l MOIS

Installer un ferme-porte sur la porte d'accès aux combles (1° étage) - (article CO 28).
DÉLAI : 2 SEMAINES

Réaliser les travaux qui peuvent être nécessaires à la perceptibilité de l'alarme incendie par les personnes
handicapées (physiques, sensorielles, etc. ) pouvant se trouver isolées des autres CWC) (articles L 123-2,
R 123-4, L 111-7-3 du Code de la Constmction et de l'Habitation (CCH) et nouveaux articles ON 8,
MS 64, etc. du règlement de séciirité du 25 juùi 1980).
DÉLAI : l MOIS

Limiter le stockage dans le local situé à l'entrée côté escalier. A défaut, l'isoler par des cloisons coupe-
feu de degré une heure avec bloc-porte coupe-feu de degré % heure munie d'un ferme-porte
(article CO 28).
DÉLAI : IMMEDIAT ET PERMANENT

Interdire l'accès des combles au public (article R-123-48 du CCH).
DELAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT
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N'

H] PRESCMFTIONS ANCIENNES :

DÉSIGNATION

10 Faire comporter les points suivants à la convention établie enb-e l'exploitant et l'organisateur pour des
manifestations ou activités dont l'effectif total n'excède pas 300 personnes :

- lïdentité de la ou des personnes assurant les missions de service de sécurité incendie,
- la ou les activités autorisées,
- l'effectif maximal autorisé,
- les périodes, les jours ou les heures d'utilisation,
- les dispositions relatives à la sécurité (consignes et moyens de secours mis à disposition),
- les coordonnées de la (des) personne(s) à contacter en cas d'urgence,

Par la signature de cette convention l'organisateur certifie notamment qu'il a :
- pris connaissance des consignes générales et particulières de sécurité ainsi que des éventuelles

consignes particulières données par l'exploitant et s'engage à les respecter,
- procédé avec l'exploitant à une visite de rétablissement et à une reonnaissance des voies d'accès

et des issues de secours,

- reçu de l exploitant une information sur la mise en ouvre de l'ensemble des moyens de secours
dont dispose rétablissement.

Un exemplaire de cette convention doit être annexé au registre de sécurité (article MS 46).
DELAI : 2 SEMAINES

Nc

m} PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

DÉSIGNATION

11 Faire lever par un techmcien compétent les observations émises daas le rapport de VCTification des
installations électriques et d'éclairage de sécurité et fournir à la sous-coinmission départementale de
sécurité, par l'intennédiaire de la mairie, une attestation de levée de ces observations
(article R 123- 44 du CCH).

ARTICLE 3- Lors de prochains travaux, prévoir le déplacement du bloc principal d'alarme au pied de
l escalier principal. Des déclencheurs manuels d'alamie de l'ensemble de rétablissement devront être
disposés à proximité immédiate de la porte de l'escalier extérieur au 1er étage et à proximité des sorties
donnant directement sur l'extérieur au rez-de-chaussée. Hs devront être placés à une hauteur d'environ
1.30 mètre au-dessus du sol, ne pas être dissimulés par le vantail d'une porte et ne pas présenter une
saillie supérieure à 0. 10 mètre (article MS 65).

ARTICLE 4 - Cet établissement est de type L et R, de 4e catégorie pour un effectif total de 264
personnes.

ARTICLE 5 - M. le Uirecteur Général des Services de la Mairie de Belfort et M. le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté dont ampliation sera adressée à :
- la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort, S.I.D.P.C.,
- M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 me Romain Rolland - 90000 Belfort,
- M. le représentant de la salle paroissiale Saint Marc - 9 me Adrien Guidon - 90000 BELFORT.

-890



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MA RE

ARTICLE 6 - Conformément à l'article L.2131-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, sans
préjudice du recours direct dont elle dispose, si une personne physique ou morale est lésée par un acte
mentionné aux articles L.2131-2 et L.2131-3, elle peut, dans le délai de deux mois à ompter de la date à
laquelle l'acte est devenu exécutoire, demander au représentant de l'État dans le Département de mettre en
ouvre la procédure à l'article L.2131-6.

ARTICLE 7 - Confonnânent à l'article L.2131-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
présent arrêté peut faire l'objet d'une demande d'annulation devant la juridiction admimstrative dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.

1 5 NOV. 2018
En Mairie, le

Pour le Mau-e, l'Adjoint délégué,

^,

Jean-Marie HE
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TDS
Code matière 6.1

OBJET : Mainlevée de Péril 32 rue de Mulhouse

Nous, Maire de la Ville de BEL

vu

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, et notamment les articles L.511- à L.511-6 et L.521-1 à
L.521-4

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2131-1,

Vu l'arrêté de péril portant interdiction d'habiter et d'utiliser les locaux de façon temporaire, au 32 me de
Mulhouse, à Belfort en date du 12 juillet 2018,

Vu te rapport du Bureau d'Étude SIGMA, sis Techn'Hom 3 Centre d'affaires, 16 rue Becquerel à Belfort,
en date du 06 novembre 2018, constatant la réalisation de travaux mettant fin à tout péril sur le
bâtiment ayant fait l'objet de l'arrêté de péril susvisé,

ARRETONS

ARTICLE 1".

Sur la base du rapport établi par Bureau d'Étude SIGMA, il est pris acte de la réalisation des
travaux suivants

les travaux de plomberie permettant de faire cesser les fuites d'eau et attestant de l'arret des
fuites d'eau, à ('origine du sinistre,
la démolition et la réparation des planchers communs et de leur structure porteuse,
la remise en état des supports dégradés, notamment les plafonds et les sols des appartements
concernes.

La réalisation de ['ensemble de ces mesures a conjuré l'imminence du danger et a mis fin
durablement au péril constaté dans l'arrêté du 12 juillet 2018. En conséquence, il est prononcé la
mainlevée de l'arrêté prescrivant la réparation de l'immeuble menaçant mine, sis à Belfort, 32 rue de
Mulhouse, à Belfort références cadastrales Al 184, appartenant à Monsieur et Madame PARLAK Dumius
57 croix du Tilleul - 90000 BELFORT
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ARTICLE 2.

Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires et ayants droit de l'immeuble, à savoir, Monsieur et Madame
PARLAK Durmus - 57 croix du Tilleul - 90000 Belfort. Il sera affiché sur la façade de l'immeuble oncerné
ainsi qu'à la mairie de Belfort.

ARTICLE 3.

Le présent arrêté sera transmis :
à la Préfets du Territoire de Belfort

au Procureur de la République
à la Caisse d'Allocation Familiale
au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement.

ARTICLE 4.

Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au fichier immobilier de la conservation des
hypothèques (ou au livre foncier) dont dépend l'immeuble, aux frais du propriétaire et à la diligence
de celui-ci.

ARTICLE 5.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Besançon dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

^Belfortje 20NOV 2018
Pour le Maire, l'adjoint délégué

.
Jean-Marie HERZOG

=^
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» 2 0 NOV, 2018
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté. Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

OBJET : PLACE DES BOURGEOIS- Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 etL2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte
de stationnement pour persoimes handicapées
Vu l'arrêté intermimstériel du 24 novembre 1967 sur la sign^isation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté  12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usagers,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Seuls les véhicules munis de la carte européeime de stationnement PMR sont autorisés à
stationner PLACE DES BOURGEOIS, sur le parvis de l'école Heidet, sur la nouvelle place matérialisée

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Sendces de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le onceme, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le 2 0 NOV 2Q18

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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MH/PB
Code matière : 3.5

OBJET : Visit^_périodique - avis défavorable
Bibliothèque umversuau-É
43 faubourg des Ancêtres - BELFORT

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

- le Code Général des Collectivités Teiritoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,

le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses ai-ticles L123. 1 et L. 123.2
articles R. 123-1 àR. 123-55 etR. 152-4 àR. 152-5,

- le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif à la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

- l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en eau
chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public,

- l arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité
contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public,

l'an-êté du 12 Juin 1995 (modifié) portant approbation de dispositions, modifiant et complétant le
règlement de sécurité, relatives aux bibliothèques, centres de documentation et de consultation d'archives
(type S),

- Arrêté du 12 juin 1995 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux musées (type Y),

- l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant onstitution de la Commission Consultative
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de Belfort,

- le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du 11 octobre 2018, suite à
la visite p&iodique en date du 27 septembre 2018, transmis en reommandé à Monsieur Jacques BAHI,
Président de l'université de Franche-Comté - l rue Claude Gouminel - 25000 BESANÇON^

- Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en
date du 11 octobre 2018, suite à la visite périodique en date du 27 septembre 2018, qui a jugé nécessaire
d'émettre un AVIS DEFAVORABLE au maintien de l'ouverture au publie'de 'la'bibliothèque
universitaire à Belfort compte-tenu de l'absence d'espaces d 'attente sécurisés ou solutions équivalentes
et de dispositifs destinés à rendre l'alarme perceptible dans les lieux où des personnes atteintes de
déficience auditive peuvent se trouvées isolées des autres, ainsi que de {'absence de vérification des
installations de chauffage, de la détection gaz de la chaufferie et des clapets coupe-feu,
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ARRETONS

ARTICLE 1er - Monsieur Jacques BAHI, Président de l'université de Franche-Comté est chargé de
faire réaliser les prescriptions édictées ci-dessous en tenant compte des délais précisés :

Q PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

 

| DESIGNATION

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à la bonne
marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

- installations électriques :

o tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un organisme agréé
(article EL19 et avis de la C. C.D. S.A. du 27/04/2005) ;

o entretien du groupe électrogène de sécurité :
tous les quinze jours, vérification du niveau d'huile, d'eau et de combustible, du
dispositif de réchauffage du moteur et de l'état de la source utilisée pour le démarrage,
tous les mois, en plus des vérifications ci-dessus, essai de danarrage automatique avec
une charge de 50 % minimum et fonctionnement pendant 30 minutes minimum ;

- éclairage de sécurité :

. vérification périodique de l'installation : identique aux mstallations électriques,

. vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC15) ;

- installation de eaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans les conditions
indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ29 et GZ30) ;
- installation de chauffaee : tous les ans par un organisme agréé ou un techmcien compétent pour les
appareils et les conduits de famée (article CH58) ;
- désenfiunaee : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent (articles DP 9 et
DF 10),
Lorsque existent une installation de désenfinnage mécanique et un système de sécurité incendie de
catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un organisme agréé
(article DF 10).
- ascenseur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9).
- moyens de secours :

extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS38);
Systàme de Sécurité Incendie :

- tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent,
tous les 3 ans OBLIGATOFREMENT par un organisme agréé pour les systèmes de
catégorie A et B (détection) - (article MS 73).

0

0

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Commission de
Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.
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DÉSIGNATION

04

05

L autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit être
soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la confonnité avec les règles
de sécurité.

La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et de
l'Habitation.

Interdire le stationnement sur la voie échelle (article CO 2).

L'amphithéâtre extérieur du 2e étage ne comporte pas d'issue de secours. L'ouverture s'effectue par une
porte coulissante. Actuellement, cet espace n'est pas accessible au public (attestation de l'exploitant).
Dans l'hypothèse d'ime ouverture au public, un dossier d'aménagement devra être soumis pour avis à la
sous-commission.

DÉSIGNATION

Les travaux qui peuvent être nécessaires, d'une part, à la perceptibilité de l'alarme incendie par
les personnes handicapées (physiques, sensorielles, etc. ) pouvant se trouver isolées des autres CWC,
chambres, etc.) et d'autre part, à la mise à l'abri préalable des occupants ne pouvant évacuer ou
être évacués rapidement en cas d'incendie (articles L 123-2, R 123-4, L 111-7-3 du Code de la
Constmction et de l'Habitation (CCH) et nouveaux articles ON 8, MS 64, etc. du règlement de sécurité
du 25 juin 1980).
Avant leur réalisation, ces travaux s'ils s'avèrent nécessaires devront être impérativement autorisés
par l'autorité de police compétente dans les conditions fixées aux articles L 111-8 et R 111-19-17 du
CCH (notamment).
Tant que ces travaux a'auront pas été réalisés, ou reconnus inutiles par une commission de sécurité
sur la base d'informations fiables, les exploitants devront se conformer aux restrictions d'accueil
prévues dans l'ancien article ON 8 à moins que les « mesures spéciales de sécurité » prévues par ce même
article n'aient été mis en ouvre dès l'origine. (Anciens articles R 123-3 al. 2 et R 123-4 du CCH).
DELAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

DÉSIGNATION

Faire procéder à la vérification des installations de chauffage, de la détection gaz de la chaufferie et des
clapets coupe-feu par un technicien compétent et foumii, par l'intermédiaire de la mairie, une attestation
de ces vérifications à la sous-commission départementale de sécurité (articles CH 58 et GZ 30).
DELAI : 3 SEMAINES

Faire lever par un technicien compétent les observations émises dans le rapport de vérification du SS1 et
fournir à la sous-commission départementale de sécurité, par l'intermédiaire de la mairie, une attestation
de levée de ces observations (article R 123-44 du CCH).
DÉLAI : 3 SEMAINES
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| DÉSIGNATION

Verrouiller les tableaux et locaux électriques pour réserver leurs accès uniquement aux personnes
qualifiées, chargées de l'entretien et de la surveillance des matériels (article EL 5).
DELAI : l SEMAWE ET PERMANENT

Désigner et fonner des employés sur le fonctionnement du SSI. Ces personnes devront être capables
d'inteqiréter les différentes signalisations apparaissant sur le tableau,
de prendre des mesures en fonction de ces signalisations,
de respecter les dispositions en cas de panne (article MS 57).

DELAI : l MOIS

Supprimer les crémones du 2e vantail des portes pare-flammes des cages d'escalier et des portes coupe-
feu des locaux à risques (articles CO 28, 44 et 53).
DÉLAI : l SEMAINE

Régler la fermeture des portes coupe-feu ou pare-flamme (des circulations, des cages d'escalier et des
locaux à risques) afin de leur rendre leur degré de résistance d'origine (articles CO 24, 28 et 53).
DÉLAI : 2 SEMAEVES

Sous-sol :

Obturer les trous existants dans la cloison bouchant l'ancienne porte du magasin périodique donnant dans
la cage d'escalier afin de lui rendre son degré coupe-feu 2 heures (article CO 28).
DELAI : 2 SEMAE*ifES

Rez-de-chaussée :

Mettre en place, à proximité immédiate des commandes manuelles de mise en sécurité de chaque
ventilateur de désenfumage, la clé permeUant d'actionner ces commandes manuelles (instruction
technique n° 246 relative au désenfumage dans les établissements recevant du public).
DELAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

Déposer le boiter cassé de l'ancienne régulation de chauffage situé dans le hall d'entrée
(article R 123-48 du CCH).
DÉLAI : 2 SEMAmES

l"étase:

Supprimer les présentoirs à livre situés devant le 2e vantail du dégagement de la salle n°2 afin de ne pas
réduire la largeur de ce dégagement (article CO 37).
DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT

S'assurer que le canapé et les fauteuils installés au 1er étage sont conformes à l'mstmction technique
relative au comportement au feu des sièges rembourrés. À défaut les supprimer et les interdire dans
rétablissement (article AM 18).
DELAI :_ l SEMAINE POUR VÉRIFIER LA CONFORMITÉ DU COMPORTEMENT AU FEU
DES SIEGES, SOIT IMMÉDIAT ET PERMANENT POUR LES SUPPREMER ET LES
INTERDIDE DANS L'ÉTABLISSEMENT

2e étaee :

Doter la porte du local serveur informatique d'un ferme-porte (article R 123-48 du CCH).
DELAI : l SEMAENE
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ARTICLE 2 - Cet établissement est de type S et Y, de 3e catégorie pour un effectif total de 395 personnes.

ARTICLE 3 - M. le Directeur Général des Services de la Mairie de Belfort et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont
ampliation sera adressée à :
- la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort, S.I.D.P.C.
- M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 me Romain Rolland - 90000 Belfort,
- M. Jacques BAHI, Président de ['université de Franche-Comté - l rue Claude Gouminel - 25000
BESANÇON.

ARTICLE 4 - Conformément à l'article L.2131-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, sans
préjudice du recours direct dont elle dispose, si une personne physique ou morale est lésée par un acte
mentionné aux articles L.2131-2 et L.2131-3, elle peut, dans le délai de deux mois à compter de la date à
laquelle l'acte est devenu exécutoire, demander au représentant de l'État dans le Département de mettre en
ouvre la procédure à l'article L.2131-6.

ARTICLE 5 - Conformément à l'anicle L.2131-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
présent arrêté peut faire l'objet d'une demande d'annulation devant la juridiction administrative dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.

En Mairie, le 2 1 NOV. 2018
Pour le IVIaire,

Jean-Marie HE

|légué,
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ARRÊTÉ DU MAIRE

D.S.

OBJET : Absence de M. Yves VOLA, 7e"" Adjoint au Maire - Délégation
de signature donnée à M. Jean-Marie HERZOG, 5ème Adjoint au Maire.

Code matière : 5.5

Le Main & îa 'Me de WEC.'FO'SJ,

fV

le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les
Articles L 2122-18 et L 2122-30,

- la délibération n° 14-17 du Conseil Municipal de Belfort, en date du 4 avril
2014, portant élection des Adjoints au Maire,

- l'arrêté municipal n° 14-0421, en date du 9 avril 2014, portant répartition
des fonctions entre les membres de la Municipalité,

- l'an-êté mimicipal n° 18-0339 du 6 mars 2018 portant délégation de
fonctions de M. Yves VOLA,

Considérant que M Yves VOLA, 7eme Adjoint au Maire, sera absent du
26 au 30 novembre 2018,

Jl %.%.£ TiE

ARTICLE 1er. - Délégation de signature est donnée pendant cette période à
M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint au Maire, sous notre responsabilité et notre
surveillance, pour le règlement des affaires relevant des secteurs : développement
durable, cadre de vie, parcs et jardins.

Le présent arrêté peut ̂ jre l'objet d'im recours
contentieux devant le

de Besançon dans les

ARTICLE 2. - Le présent arrêté sera transcnt au registre des arrêtés et copie
sera transmise à Mme la Préfête.

En Mairie, le 2 3 NOV. 2018

Le Maire,

toOK-ACTES
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TRANSMiS SUR OK-ACTE

VC/PB
Code matière : 3.5

OBIET : Visite période
Mosquée
Avenue de la

2 3 NOV, 2018

iod^que - avis défavorable
LuitettelS

^Atléfrû»"^»'^ - RBTTîndT

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,

le Code de la Constmction et de ITHabitation et notamment ses articles L123. 1 et L. 123. 2 -

articles R. 123-1 à R. 123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif à la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

l'arrêté du 23 jiiin 1978 relatif aux mstallations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en eau
chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public,

- l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité
contre les risques d'incendie et de panique dans les Etablissements Recevant du Public,

l'an-êté du 4 juin 1982 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de
vacances et centres de loisirs sans hébergement (type R),

Arrêté du 21 juin 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement de
sécurité, relatives aux établissements cultuels (type V) ;

l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement de
sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de salle de spectacles ou à
usages multiples (type L),

- l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la Commission Consultative
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Temtoire de Belfort,

- le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité et de la visite périodique en date du
25 octobre 2018, transmis en recommandé à Monsieur Ali SAHAB, représentant de la Mosquée Lunette
18- avenue de la Laurencie - Allée Garibaldi - 90000 BELFORT,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité et de
la visite périodique en date du 25 octobre 2018, qui a jugé nécessaire d'émettre un AVIS
DEFAVORABLE au maintien de !'ouverture au public de la Masquée Lunette 18 à Belfort compte-tenu
de l'absence :
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- de la réalisation de solutions équivalentes ou d'Espaces d'Attente Sécurisés pour permettre
l'évacuation différée des PMR occupant tous les niveaux de rétablissement et de dispositifs permettant
de percevoir l'alarme en cas de déficience sensorielle ;
- des contrôles périodiques de l'ensemble des installations électriques et de l'éclairage de sécurité par
un organisme agrée :

des contrôles de l'installation de gaz, de la chaufferie gaz et du conduit de fumée
de la visite quinquennale de l'élévateur PMR ;

ARRETONS

N-

ARTICLE 1er - Monsieur AU SAHAB, représentant de la Masquée Lunette 18 est chargé de faire
réaliser les prescriptions édictées ci-dessous en tenant compte des délais précisés :

Q PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DÉSIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à la bonne
marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

installations électriques :

o tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un organisme agréé
(article EL19 et avis de la C. C. D. S.A. du 27/04/2005) ;

éclairage de sécurité :

o vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques,
o vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public

(article EC 15) ;
- installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans les

conditions indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ29 et GZ30) ;
- installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent poiir

les appareils et les conduits de fumée (article CH58) ;
- désenfùmaee : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent (articles DP 9

et DF 10),
Lorsque existent une installation de désenfumage mécanique et un système de sécurité incendie de
catégorie A ou B, les vérifications sont effectuées tous les trois ans par un organisme agréé
(article DF 10).

- élévateur : tous les 5 ans par un organisme agréé (article AS 9) ;
moyens de secours :

o extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS38) ;
o Système d'alanne, tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent.

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Commlssion de
Sécurité puisse en prendre counaissance lors des visites de contrôle.
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Q

DÉSIGNATION

L autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit être
soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la conformité avec les règles
de sécurité.

La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et de
l'Habitation.

Procéder à des exercices pratiques d'évacuation qui doivent avoir lieu au cours de l'année scolaire ou
universitaire ; lorsque rétablissement comporte des locaux réservés au sommeil, des exercices de nuit
doivent également être organisés ; le premier exercice doit se dérouler durant le mois qui suit la rentrée.
Ces exercices ont pour objectif d'entraîner les élèves et le persoimel sur la conduite à tenir en cas
d incendie. Pour cela, ils doivent être représentatifs d'une situation réaliste préparée à l'avance et être
l'occasion d'une information des élèves et du personnel. Les conditions de leur déroulement et le temps
d'évaeuation doivent être consignés sur le registre de sécurité (article R 33).

DÉSIGNATION

Le signal sonore de l'alarme doit être complété par un dispositif destiné à rendre l'alarme perceptible en
tenant compte de la spécificité des locaux (WC) et des difïérentes situations de handicap des personnes
amenées à les fréquenter isolément (article MS 64).
DÉLAI : l MOIS

Faire vérifier par un organisme agréé les installations électriques et l'éclairage de sécurité puis fournir à
la sous-commission départementale de sécurité le rapport de vérification (article R 123-44 du CCH).
DÉLAI : SEMAINES

DÉSIGNATION

Faire vérifier l'installation de gaz par un organisme agréé ou un technicien compétent (article GZ 30).
DÉLAI : 2 SEMAWES

Fau-e vérifier l'installation de chauffage gaz par un organisme agréé ou un technicien compétent pour les
appareils et les conduits de fumée (article CH 58).
DÉLAI : 2 SEMAINES

09 Ouvrir et annexer au registre de sécurité un carnet d'entretien de l'installation de chauffage
(article GZ 29).
DÉLAI : IMMÉDIAT
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ffl} PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

DÉSIGNATION

Foiimir au secrétariat de la sous-commission de sécurité, via la mairie, les rapports de vérification de :
l'installation électrique
l'installation d'éclairage de sécurité
l'installation de gaz
l installation de chauffage
le conduit de fumée

- l'élévateur (vérification quinquennale) (article R 123-43).
DÉLAI : 3 SEMAWES

Faire lever par des techniciens compétents les éventuelles observations émises dans les différents
rapports de vérification et fournir au secrétariat de la sous-commission de sécurité, via la mairie, une
attestation de levée de ces observations (articles GE 6 et R 123-43).
DÉLAI : 2 SEMAINES

Supprimer les fiches multiples (article EL 11).
DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT

Installer un éclairage d'évacuation afin de baliser la coursive du lcr étage permettant de gagner facilement
les issues en cas de défaillance de l'éclairage « normal remplacement » (article EC 7).
DÉLAI : l MOIS

Installer un dispositif permettant d'ouvrir les dégagements par une manouvre simple (article CO 45).
DÉLAI : l MOIS

S assurer que tous les dégagements soient maintenus ouverts en présence du public notamment les grilles
métalliques (article CO 45).
DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT

Garantir en tout temps la vacuité des dégagements et interdire tout stockage dans les circulations (porte-
manteaux, stockages divers en coursive) - (article CO 37).
DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT

Installer lors de prochains travaux les extincteurs de manière à ce que la poignée de partage ne soit pas
à plus d'l .20 m du sol (article MS 39).
DÉLAI : LORS DES PROCHAINS TRAVAUX

Installer un système d'alarme pereeptible (flashs lumineux) afin de compléter l'alarme dans les lieux où
des personnes atteintes de déficience auditive peuvent se trouver isolées des autres (sailitaires hommes
et femmes) - (article MS 64).
DÉLAI : l MOIS

Le chefd'établissement devra élaborer les procédures et consignes d'évacuation prenant en compte les
différents types de handicap et garder une trace dans le registre de sécurité (article ON 8).
DÉLAI : 2 SEMAINES

Déplacer le plan d'intervention au niveau de l'entrée (article MS 4l).
DÉLAI : IMMÉDIAT
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DÉSIGNATION

21

22

23

24

Supprimer le BAES menant au bureau de l'association, celui-ci nf étant pas un dégagement de la salle^ël
prière des hommes (article R123-48).
DÉLAI : 2 SEMAINES

Déposer un dossier afin de réaliser un Espace d'Attente Sécurisé au l" étage dans l'attente, interdire
l'accès au 1er étage pour les PMR (article ON 8).
DELAI: 2 SEMAINES POUR LA RÉALISATION D'UN ESPACE D'ATTENTE ET
IMMÉDIAT POUR L'INTERDICTION D'ACCÈS À L'ÉTAGE

Interdire tout stockage de bouteilles de gaz dans les lieux accessibles au public et réaliser un stockage
conforme à l'article GZ 7 (abri, niche) - (article GZ8).
DELAI : IMMEDIAT POUR L'INTERDICTION DU STOCKAGE ET l MOIS POUR LA
REALISATION D'UN STOCKAGE CONFORME

Transmettre à la sous-commission de sécurité une déclaration d'effectifdes salles de classe (article R2).
DÉLAI : IMMÉDIAT

ARTICLE 2 - Cet établissement est de type L, R et V, de 2e catégorie pour un effectif total de
l 497 personnes.

ARTICLE 3 - M. le Directeur Général des Services de la Mairie de Belfort et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont
ampliation sera adressée à :
- la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort, S.I.D.P.C.,
- M. le Directeur du S.D. I. S. - 4 me Romain Rolland - 90000 Belfort,

Monsieur AU SAHAB, représentant de la Masquée Lunette 18- avenue de la Laurencie
Allée Garibaldi - 90000 BELFORT.

ARTICLE 4 - Conformément à l'article L.2131-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, sans
préjudice du recours direct dont elle dispose, si une personne physique ou morale est lésée par un acte
mentionné aux articles L.2131-2 et L.2131-3, elle peut, dans le délai de deux mois à compter de la date à
laquelle l'acte est devenu exécutoire, demander au représentant de l'État dans le Département de mettre en
ouvre la procédure à l'article L.2131-6.

ARTICLE 5 - Confonnément à l'article L.2131-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le présent
arrêté peut faire l'objet d'une demande d'annulation devant la juridiction administrative dans un délai de deux
mois à compter de sa notification ou publication.

En Mairie, le 2 3 NOV. 2018

Pour le ̂ ^^Adj'omt délégué,

/
Jean-Mah'ÏHEI&OG
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OBJET : Visite périotiqu£^lde réception de travaux
avis favorable

Cité des associations - bâtiment A
2 rue Jean-Pierre Melville - BELFORT

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1 et L.2212-2,

le Code delà Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123-1 et L. 123-2 ainsi que R. 123-
l àR.123-55 et R. 152-4 à R. 152-5,

le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif à la commission
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en eau
chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou recevant du public,

l'arrêté du 25 juin 1980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité
contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public,

l'arrêté du 5 février 2007 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement de
sécurité, relatives aux salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de salle de spectacles ou à
usages multiples (type L),

l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la Commission Consultative
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de Belfort,

l'arrêté préfectoral n° 90-2016-12-20-003 du 20 décembre 2016 fixant le règlement départemental de
défense extérieure contre l'incendie du Territoire de Belfort,

l'autorisation de travaux n°090 010 18 Z0018 délivrée le 16 avril 2018 relative aux travaux de mise en
conformité totale aux règles d'accessibilité du bâtiment A de la cité des associations, avec la création
d'AES,

le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité en date du 20 septembre 2018, transmis
en recommandé avec accusé réception à Mme Martine DEBROS, responsable de l'Association des
Paralysés de France, directrice unique de sécurité, qui a émis un avis favorable suite à la visite périodique
et de réception de travaux en date du 7 sqitembre 2018,

le procès-verbal de la coimnission communale d'accessibilité en date du 8 novembre 2018, transmis à
MmeManine DEBROS, responsable de l'Association des Paialysés de France, directrice unique de
sécurité, concernant la récq)tioa de travaux du bâtiment A de la cité des associations,

906



DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MA RE

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la soiis-commission départementale de sécurité en date
du 20 septembre 2018, suite à la visite périodique et de réception de travaux en date du 7 septembre 2018,
qui a jugé nécessaire d'émettre un A VIS FAVORABLEà l'ouverture au public de la cité des associations,
2 rue Jean-Pierre Melyille à Belfort, motivé par le respect de la réglementation en vigueur relative à la
sécurité incendie des Etablissements Recevant du Public,

Considérant les prescriptions du procès-verbal de la commission communale d'accessibilité en date du
8 novembre 2018, qui a jugé nécessaire d'émettre un A VIS FA VORABLE, à l'ouverture au public de la
cité des associations, 2 nie Jean-Pierre Melville à Belfort, avis motivé par le respect de la réglementation
en vigueur relative à l 'accessibilité des Etablissements Recevant du Publie,

ARRETONS

ARTICLE 1er - L'ouvertuie au public des locaux concernés par les travaux accordés par
l'AT n°090 010 18 Z0018 déUvrée le 16 avril 2018 est autorisée.

ARTICLE 2 - Mme Martine DEBROS, responsable de l'Association des Paralysés de France, directrice
unique de sécurité est cependant chargée de faire réaliser les prescriptions édictées ci-dessous :

N'

Q PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

DÉSIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à la bonne
marche du service de sécurité (article R 123-51).

Effectuer les vérifications suivantes :

- installations électriques : tous les ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un organisme
agréé (article EL19 et avis de la C. C.D. S.A. du 27/04/2005).
- eclajraee de sécurité :

vérification périodique de l'installation : identique aux installations électriques.
- vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public

(article EC15).

- installation de gaz : tous les ans par un organisme agréé ou technicien compétent et dans les conditions
indiquées par les notices accompagnant les appareils (articles GZ29 et GZ30).
- installation de chauffage : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien ompétent pour les
appareils et les conduits de finnée (article CH58).

- désenfùmage : tous les ans par un organisme agréé ou par un technicien compétent (articles DF9 et
DF10).

- ascenseur - escaliers mécamgues_ tous les ans par un technicien compétant et tous les 5 ans
obligatoirement par un organisme agréé (article AS9).
- moyens de secours :

extincteurs : tous les ans par un technicien compétent (article MS38).
Système de Sécurité Incendie : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien
compétent.
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Q PRESCMPTIONS PERMANENTES :

 

| DÉSIGNATION

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effectuées sur ces installations
devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Commission de Sécurité puisse en
prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

L autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit être
soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la confomrité avec les règles
de sécurité.

La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R 123-22 du Code de la Construction et de
l'Habitation.

L'emploi de fiches multiples est interdit. Le nombre de prises de courant doit êto-e adapté à l'utilisation
pour limiter l'emploi de socles mobiles. Les prises de courant doivent être disposées de manière à ce que
les canalisations mobiles aient une longueur aussi réduite que possible et ne soient pas susceptibles de
faire obstacle à la circulation des personnes (article El 11).

Ifi PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

N' DÉSIGNATION

05

06

07

Apposer une signalétique directionnelle au BAES de l'escalier ouest (article CO 42).
DÉLAI : 2 SEMAINES

Installer les extincteurs de telle sorte que la poignée de partage se situe à 1,20 m du soi au maxunum
(article MS 39).
DÉLAI : l SEMAINE

Déplacer les panneaux de consignes des EAS à une hauteur de lecture permettant à une personne en
fauteuil d'en prendre connaissance (article CO 59).
DÉLAI : l SEMAmE

ARTICLE 2 - Cet établissement est de type L de 3e catégorie pour un effectif total de 384 personnes.

ARTICLE 3 - M. le Directeur Général des Services de la Mairie de Belfort et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le onceme, de l'exécution du présent arrêté dont
ampliation sera adressée à :
- la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort, S. I.D.P.C.,
- M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 me Romain Rolland - 90000 Belfort,
- Mme Martine DEBROS, responsable de l'Association des Paralysés de France, cité des associations,
2 rue Jean-Pierre Melville - 90000 Belfort.

M. Julien PELTIER, directeur du service patrimoine et espaces bâtis de la ville de Belfort
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ARTICLE 4 - Conformément à l'article L.2131-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, sans
préjudice du recours direct dont elle dispose, si une personne physique ou morale est lésée par un acte
mentionné aux articles L.2131-2 et L.2131-3, elle peut, dans le délai de deux mois à compter de la date à
laquelle l'acte est devenu exécutoire, demander au représentant de l'État dans le Département de mettre en
ouvre la procédure à l'article L.2131 -6.

ARTICLE 5 - Conformément à l'article L.2131-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
présent arrêté peut faire l'objet d'une demande d'annulation devant la juridiction administrative dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.

En Mau-ie, le
Pour le Maire, l'A(

Jean-Marie HERZ

18

/
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A R R Ë,T-É-B-0-1Vn
ITRANSÎV1IS S

LR/AB/2018/1539

Code matière : 6. l

(&

Objet : Taxis - Autorisation de stationnement n° 10 de Monsieur Thierry
RENAUDIN - Changement de véhicule

Le Maire de la Ville de Belfort

vu

tl> Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2213-3
alinéa 2,

ï> Le Code la Route,

^ Le Code des Transports,

^ Le décret n°2017-236 du 24 février 2017 portant création de l'Observatoire national
des transports publics particuliers de personnes, du Comité national des transports
publics particuliers de personnes et des coimnissions locales des transports publics
particuliers de personnes,

lî> L'arrêté préfectoral n° 84-165 du 17 janvier 1984 portant réglementation de
l'industrie du taxi,

t> L'arrêté municipal n° 15-883 du 13 décembre 1977 fixant le nombre de places
autorisées à stationner et à charger les voyageurs sur le territoire de la commune de
BELFORT modifié par l'arrêté n° 031171 du 22 juillet 2003,

tl> L'arrêté n° 98.0353 du 1er avril 1998 portant sur l'autorisation de stationnement
n° 10 délivrée par le Maire de BELFORT à Monsieur Thierry RENAUDFN lui
pemiettant de stationner, en qualité de chauffeur de taxi, sur les aires de taxis
ouvertes à Belfort.

CONSIDERANT

^ La demande de Monsieur Thierry RENAUDFN en date du 12 octobre 2018 de
prendre en compte son nouveau véhicule.
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ARRETE

Article 1er : L'arrêté n° 98.0353 du 1er avril 1998 est abrogé.

Article 2 : Monsieur Thierry RENAUDLN, domicile 32 F Avenue du Général Leclerc à
BELFORT (9000), est titulaire de l'autorisation de stationnement n° 10 à BELFORT
pour le véhicule VOLKSWAGEN PASSAT immatriculé EK-546-LG.

Article 3: Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de son entrée en
vigueur.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Belfort, Monsieur
le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations,
Monsieur le Du-ecteiir Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à Monsieur Thierry
RENAUDIN.

2 9 NOV. 2018

En Mairie, le 2 9 NDV. 2018

Pour le ME

L'Adjoir

^TT O^

PIQUEPAILLE
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DAJ/GW/2018
Code matière: 5.5

Objet : Délégation de signature à Monsieur
Directeur Général des Services

Le Maire de la Ville de Belfort

vu 1~~~--~-J

c> L'article L.2122-19 du Code Général des Collectivités~T5TitoriE
=> La délibération n° 14-15 en date du 4 avril 2014 désignant M. Dmîîer

MESLOT en qualité de Maire de la ville de Belfort ;
=> L'arrêté n° 180063 en date du 17 janvier 2018 portant délégation de signature à

M. Jérôme SAINTIGNY ;

CONSIDERANT

^ Que pour la bonne marche des services, il est nécessaire de procéder à une
délégation de signature du Maire à ses collaborateurs occupant un emploi
fonctionnel et notamment son Directeur Général des Services ;

ARRETE

Article l" : L'arrêté n° 180063 en date du 17 janvier 2018 est abrogé.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jérôme SABSTTIGNY,
Directeur Général des Services, sous ma responsabilité et ma surveillance, aux
fins de signer les actes suivants :

La certification conforme des délibérations, arrêtés municipaux et actes de
toute nature relatifs à la gestion communale ainsi que leur délivrance,
La certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à
cet effet et, dans les conditions prévues à l'article L.2122-30, la
légalisation des signatures,
La réception des déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en
marge de tous actes ou jugements sur les registres d'état civil,
La certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives
produites à l'appui des mandats de paiement,
La signature des contrats de prêt,
La mobilisation des crédits des lignes de trésorerie et des fonds d'emprunt
contractés,

Les opérations relatives à la gestion des contrats d'emprunt,
La mise en ouvre des contrats de couverture des risques de taux,
Les bons de commande de toute nature correspondant aux crédits inscrits
au budget d'un montant inférieur à 20. 000   hors taxes,
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482168

Les bordereaux, mandats de paiement, titres de recette et toutes les pièces
comptables afférentes,
Les actes de gestion relevant des Ressoiirces Humaines à savoir :
. Tout arrêté ou courrier relevant des éléments de discipline,
. Tout contrat, arrêté ou courrier relatifs aux contrats à durée

déterminée et quels que soient les motifs des contrats,
. Tout arrêté ou courrier concernant les élections professionnelles,

Les conventions et courriers d'accueil de stagiaires,
Les attestations d'emploi ainsi que les attestations Pôle Emploi.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le
Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité.

Article 4 : Monsieur Maù-e est chargé de l'application du présent arrêté dont une
notification sera adressée à Monsieur Jérôme SAINTIGNY ainsi qu'une copie à
Madame la Trésorière de Belfort Ville.

Belfort, le 2 2 NOV. 2018
Le Maire,
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ARRÊTÉ DU MAIRE

N' 182178
Date affichage

te - 4 DEC. 2018

OBJET : AVENUE DU CHATEAU D'EAU - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,
Vu le Code de la Route,

Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte
de stationnement pour personnes handicapées
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usagers,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autonsés à
stationner AVENUE DU CHATEAU D'EAU, à hauteur du n° 26, sur la place matérialisée

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'apres la mise en place de la signalisation réglementaire.

/ë''m
fê' m

s?^
rl
s| fij. -T! 'r

,
ï==i

V.--..

En mairie le - ^ DEC. Z018

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORBSTIER
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ARRÊTÉ DU MAIRE
Date afflehagi

16 - 4 DEC. 20)8

OBJET: RUE CHANTEREINE - Stationnement réservé Persomes à mobilité réduite

Nous, Maire de la VUle de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu la loi  2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits des chances, la panicipation et la
citoyenneté des personnes handicapées,
Vu l'arrêté du 28 avril 2008, portant modification de l'arrêté du 31 juillet 2006, fixant le modèle de la carte
de stationnement pour personnes handicapées
Vu l'arrêté ùltemrinistériel du 24 novembre 1967 siir la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté  12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant un
emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usagers,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autorisés à
stationner RUE CHANTEREBSTE, dans le parking de l'école d'art G. Jaeot, sur les 3 places matérialisées

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
- 4 DEC, 2018

\

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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N'

Date affiuhaç

te - 4 DEC. 2018

OBJET : RUE DE LA GRANDE FONTAINE ET PLACE DE LA GRANDE FONTAINE - SENS
UNIQUE

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les anicles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 etL2214-3,
Vu le Code de la Route,
Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l'arrêté intermmistériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté  12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'en raison du réaménagement de la chaussée et des trottoirs, il y a lieu d'ajuster le plan
de circulation me et place de la GRANDE FONTAINE

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : La circulation de tout véhicule s'effectuera en sens unique :

- RUE DE LA GRANDE FONTAINE ET PLACE DE LA GRANDE FONTABSTE, entre la porte de Bdsach
et la rue Roussel et dans le sens.

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
- 4 DEC, 2018

/y'^ssm VL\
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Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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ARRÊTÉ DU MAIRE Date affiehagie

le - 4 DEC. 2018

OBJET : PLACE DE L'ARSENAL - Cédez le passage

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'à la suite du réaménagement de la rue et la place de la Grande Fontaine, il y a lieu de
prendre toutes mesures propres à éviter les accidents.

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Tout conducteur de véhicule circulant PLACE DE L'ARSENAL devra céder le passage aux
usagers circulant PLACE DE LA GRANDE FONTAINE.

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Du-ecteur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

- 4 DEC. 2018
En mairie le

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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ARRÊTÉ DU MAIRE
Date affichage

le - <> DEC. 2018
ENV/GP/AB/VZ/CS/DY/2018
Réf service : Environnement
Code matière : 3.5

Objet : Service Environnement - Interdiction de passage en forêt du Mont

Le Maire de la Ville de Belfort,

vu

'* le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les Articles L. 2212-1
L.2212-2, L.2213-1, L.2213-2, L.2214-3,

i* le Code Forestier,
E^le Code de l'Environnement

CONSIDERANT

> la dangerosité du travail d'abattage et de débardage en lisière de la forêt du Mont,
entre les   33 et 49 rue Herriot à Belfort,

> que la Ville de Belfort doit prendre toute mesure nécessaire à garantir la sécurité
des sportifs et promeneurs cheminant sur ce secteur

ARRETE

Article 19r 
; La partie de forêt décrite en plan joint sera interdite à toute

circulation : piétons, VÎT, randonneurs... sur l'emprise du chantier d'exploitation
du 7 décembre 2018 à 7h00 au 14 décembre 2018 17h00.

Article 2 : La pré signalisation, la signalisation de position et les barrières de
protection nécessaires à la bonne exécution du présent arrêté seront fournies,
mises en place et maintenues en état par l'entreprise mandatée.

Article 3 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le
Tribunal Administratif de Besançon dans les deux mois de sa publicité.

Article 5 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du présent arrêté.

TRANSMIS SUR OK-ACTES

'1 DEC. 2018

Belfort, le,

Pour le M
L'Adjoij

- 4 DEC, 2018
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DÉPARTEMEMT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fratsmité

ARRÊTÉ DU MAIRE

N'
n<J.  >'

Date affichage

te - 5 DEC.

OBJET : Stationnement à DUREE LIMITEE - Réglementation permanente du stationnement

Nous, Maire de la Ville de Beiïort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3,
Vu le Code de la Route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vu le Règlement Gàiéral de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté  12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter la rotation du stationnement pour améliorer l'accessibilité aux
commerces et permettre les arrêts de courte durée sur la commune de BELFORT

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Le stationnement de tous les véhicules est limité à 20 minutes sur les emplacements à "DUREE
LIMITEE" listés sur le document ci-joint.

Sur ces emplacements, le statioimement de tout véhicule est interdit plus de 20 minutes.

Ces prescriptions sont applicables entre 08 h et 12het entre 14h et 19 h.

Sur les emplacements AVENUE FOCH, la durée du stationnement est contrôlée au moyen d'un ticket gratuit
d'horodateur. Un seul ticket est délivré par véhicule et par demi-joumée (09 h - 12het 14h- 19h).

Une signalisation horizontale et verticale spécifique matérialisera ces emplacements.

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la nuse en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
- 5 DEC, 2018

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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EMPLACEMENTS DUREE LIMITEE commune de BELFORT
Localisation

A.ncêtres ( Faubourg des ) parking de la Poste
_2_tAncêtres ( Faubourg des ) à hauleur de ta B.V.

jArmes(PIaced>)/rtceouH°23

4 [Armes ( Place d' ) à hauteur de la Porte de France
5 [Armes C Place d' ) à hauteur du n° 6

Places

5

Quartier

Centre ville

Paricing

Vieille ville

jArsenaIfplacedel')
jAspach ( rue d' ) a hauteur du n°3

8 |Brasse(rue de) à hauteur du n° 30
9 |Briand(rue)CTACTutàu/-rf«n°J7

Vieille ville

Vosges

ÎO jBroglie (rue) à hateur de la crèche du Technome
Cambrai ( rue de) à hauteur du CIC

Capucins ( ruedes ) a hauteur du H° ;

13 |Caraot( bauîevird ) à haufeur du n" 6

14 \Csiraot{boaïevanî)à hauteur dan° l ff
^5 [Carnot( boulevard )/ffce au n°7J

Vosges

Centre ville

Mont

Vieille ville

Centre ville

Vieille ville

16 [Copenhague (rue de) à hauteur du n° 12
17 jCorbis (Place)

18 |Denfert-Rochereau ( rue ) à hauteur du n° 21
19 [Denfert-Rochereau(rue) à hauteur du n° 13
20 |Denfert-Rochereau(rue) à hauteur du il" 9

La Douée

Centre ville

Centre vide

21 jDreyfus-schmidt(rue) à hauteur du nù l
22 [Dreyfus-schmidt ( rue ) à hauteur du n° 18

Vieille ville

!3 |Foch (avenue)ffwrfrofrrfMfl° 7
24 |Foch (avenue) ffut/ro/frfun0 5

25 |Foch (avenue)/cee A /a rue de cambrai

Vieille ville

Viallle villa

6 (France ( faubourg de ) face à la rue Stractmann
Frerry (rue) à hauteur de la rue Dreyfus-Schmidt
Gaulard ( rue ) a hauteur du n° 8

29 (Grande Fontaine ( rue de la ), à hauteur du n° 2
30 IGrandeRue à hauteur du n*

Centre villa

20
31 [Grande Rue à hauteur de ta rue Roussel

32 IHoubre frue)
33 j Jaurès (avenue Jean) à hauteur du na 238
34 \Jawes (îtveaue Jesn) à hauteur du n° 22S
35 | Jaurès (avenue Jean) à hauteur du n" 20S
36 j Jaurès (avenue Jean) à hauteur au n° 178
37 (Jaurès (avenue Jean) à hauteur du n° 170
38 | Jaurès (avenue Jeau) à hauteur au. n° 149
39 | Jaurès (avenue Jean) d AffuteHrrfun0 ,25

40 j Jaurès (avenue Jean) à hauteur du n° 118
41 [ Jaurès (avenue Jean) à hauteur du n° 106
42 j Jaurès (avenue Jean) à hauteur du n° 76
43 | Jaurès (avenue Jean) à hauteur du n° 70

44 | Jaurès (avenue Jean) à hauteur du ti° 46
45 j Jaurès (aveiiue Jean) à hauteur rue Saint Antoine
46 [Jaurès (avenue Jean) à hauteur du n° 8

ViBille ville

Vieille ville

Vieills ville

Vieille ville

Vieille ville

Nord

Nord

Nord

Noid

Nord

Nord

Vosges

Vosges

Vosges

47

48
49

|Kennedy (boulevard) à hauteur de la tour scliumann
|La Laurencie (Avenue de) à hauteur de la Poste

Vosges

Vosges
Vosges

Vosges

Vosges
Vosges
Bellevue

|La Laurencie (Avenue de) d hauteur de la Pharmacie Glacis

SU |Lavoir (rue du) à hauteur de l'avenue J. Jaurès

51 [Leclerc (avenue)/ncefl«na^ff
52 \Lecûarbe (rue) à hauteur du na 12

53 |Luxembourg(ruedu)(îAflutew/rfun°27
54 | Madrid ( rue de ) parfiifig Centre Commercial
55 [Metzger (rue) a hauteur de la rue des 4 vents

14

56 Meyer (rue) à hauteur de la rue de Mulhouse

57 [Miche)et( rue ) à hauteur du n° l

58 \Micllet (rue) à hauteur du n" 2
59 jMiellet (rue) n/((tuteur rfnn0 70

60 |Miellet(rue)/Bcediun° 7
61

62
63
64
65
66

67

88
69

|MontbéIiard ( fgdc)/ffcffn°57
|MoDtbéliard ( fg de ) A hauteur n9 49

Montbéliard ( fgde ) B hauteur du n° 33
Montbéliard (fg de ) ri hauteur du n° 62
Montbéliard ( fg de) d hauteur du n" 40

Montbélixrd(!gde)àhauteurduna34

Vosges
Bellevue

Viallte Villa

Bellevue

Bellevue

Viallle Vill»

Vosges
Centre ville

Pépinière

14

Centre ville

Mouliu ( avenue Jean ) Square des forges
Mulhouse ( rue de) à hauteur du »° 4

Mulhouse ( rue de ) face au 11° 15
Parant (rue) à {'arrière du 10

Quai(rue du ) à hauteur de la Place ({'Armes

Miotte-Forges

Vosges

Vosges
GIacls

Vllllla ville

Voirie Contrôle

Borne

-921 -

Borne

Borne

Born<

Horodateur

Horodateur

Horodateur

Borne



72 Reiset ( rue ) à hauteur de la crèche Vieille villa
73 Roosevelf ( rue FrankJin ) à hauteur {lupafking Coîiiol Pépinière
74 Salengro (rue) à hauteur du n° 2 bis Vosges
75 Saussot (rue) face à l'école maternelle Bellevue

76 Stockholm (rue) à hauteur du n9 4 Bellevue

77 Stractmann ( rue ) à hauteur du n° 27 Centre ville
78 Strolz ( rue ) sur le parking à hauteur du n° î Centre ville

79

80
81

Thiers (rue) à hauteur du n" 4

Thiers (rue) à hauteur du n° 16
Thiers (rue) à hauteuràu n°24

Centre ville

82 Zola ( rue ) à hauteur du n° 2 Vieille ville
83 Vauban (qvisii)faceaiixita3I Viallle ville

84 Verdun (rue de) à hauteur de la crèche Bellevua
85 Voltaire (rue) d hauteur du n" 42 Vosges
86

87
88

Wilson ( avenue ) face à la gare

Wilson ( avenue ) face à lagare
Wilson ( avenue ) face à la gare

Centre ville

Total 243 40 203

Borne

Borne

Borne
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE 182208
Liberté - Egatità - Fratsmitê

ARRÊTÉ DU MAIRE

I.H.

OBJET : Absence de Mme Marie-Hélène IVOL, 4ème Adjointe au Maire
Délégation de signature donnée à M. Gérard PIQUEPAILLE, 9ème Adjoint au
Maire.

Code matière : 5.5

Le Main & (a VSe de WEfFOSl,

fV

- le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les
Articles L 2122-18 et L 2122-30,

Maire,

douze,

- la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au

la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à

- l'arrêté municipal n° 18-0336 du 6 mars 2018 portant délégation de
fonctions à Mme Marie-Hélène IVOL,

Considérant que Mme Marie-Hélène IVOL, 4me Adjointe au Maire, sera
absente du31 décembre 2018 au4 janvier 2019 inclus,

A <R. <K. 'Ë. Î'E

ARTICLE 1er. - Délégation de signature est donnée pendant cette période à
M. Gérard PIQUEPAILLE, Adjoint au Maire, sous notre responsabilité et notre
surveillance, pour le règlement des affaires relevant des secteurs : maisons de
quartier, centres culturels, politique de la ville et développement social,
éducation, restauration scolaire et famille, enfance, jeunesse.

ARTICLE 2. - Le présent arrêté sera transcrit au registre des arrêtés et copie
sera transmise à Mme la Préfête.

Le p:
cont<

de B

TRANSMiS SUR OK.ACTÊ!
..mwiËs.iiîss'aasewsaxass'VHfsaiszssisass:

»

lèsent arrête peut l'au^t'ObjCHltm recours
contentieux devant le Tribunal Admùùstratif

.sançon«dMi6. le&deux mois. ^ds^arpuyicitÊ.

En Mairie, le - 7 DEC, 2018

Le Maire,

Damien MESL
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternitâ

ARRÊTÉ DU MAIRE

V.G.

OBJET : Absence de M. Yves VOLA, 7eme Adjoint au Maire - Délégation
de signature donnée à M. Jean-Mwie HERZOG, 5in" Adjoint au Maire.

Code matière : 5.5

Le Maire iCeCillWetCe'SfEC.TCW,

fV

le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les
Articles L 2122-18 et L 2122-30,

- la délibération n° 14-17 du Conseil Municipal de Belfort, en date du 4 avril
2014, portant élection des Adjoints au Maire,

- l'arrêté municipal n° 14-0421, en date du 9 avril 2014, portant répartition
des fonctions entre les membres de la Municipalité,

- l'arrêté municipal n° 18-0339 du 6 mars 2018 portant délégation de
fonctions de M. Yves VOLA,

Considérant que M. Yves VOLA, 7 Adjoint au Maire, sera absent du
24 décembre 2018 au 2 janvier 2019 inclus,

Jï 'K.fR.'E T<E

ARTICLE 1er. - Délégation de signature est donnée pendant cette période à
M. Jean-Marie HERZOG, Adjoint au Maire, sous notre responsabilité et notre
surveillance, pour le règlement des affaires relevant des secteurs : développement
durable, cadre de vie, parcs et jardins.

Le préi
conten

deBes

ARTICLE 2. - Le présent arrêté sera transcrit au registre des arrêtés et copie
sera transmise à Mme la Préfète.

En Mairie, le -7 ̂ [. 20^

Le Maire,
.recoi

STB

Damien MESLOT
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Uberté - Égalité - Fraternité

ARRÊT E DU M A l R EDate awî&S»
l» l l DEC. 20(8

CW/JMH
Code matière : 8-3

OBJET : Arrêté de voirie portant alignement- 20 me Gambetta - Belfort

Nous, Maire de la Ville de BELFORT,

vu

ia demande par laquelle maître Keller-Notter, notaire à Belfort (90), a demandé
l'alignement au droit de la propriété cadastrée section BL, numéro 63, sise 20 rue
Gambetta,
- le code de la voirie routière,
- le code général des collectivités territoriales,
- la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par
la loi 83-8 du 7 janvier 1983,
- le règlement général de voirie du 22 mars 2012 relatif à la conservation et à la
surveillance des voies communales,
- l'arrêté n° 130234 du 20 février 2013 relatif à la gestion des ouvrages en bordure du
Domaine Public communal,
- l'état des lieux en date du 27 novembre 2018,

ARRETONS

ARTICLE 1er.- AUgnement

L'alignement de la nie de Gambetta au droit de la propriété cadastrée section BL,
numéro 63 est défini par le nu extérieur du mur du bâtiment. Les encadrements des
soupiraux et de la porte, les comiches, les modénatures, les appuis de fenêtres, le débord de
toiture, les descentes d'eau et la première marche de l'escalier dépassant le nu de ce mur
empiètent sur le Domaine Public communal.

ARTICLE 2. - Responsabmté

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE ^

ARTICLE 3. - Formalités d'urbanisme

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessau-e, aux
formalités d'urbanisme prévues par le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-
l et suivants.

Si des travaux en limite de voie sont envisagés à la suite de la délivrance de cet arrêté, le
bénéficiaire devra présenter une demande spécifique à cette fin.

ARTICLE 4. - Validité et renouveUement de l'arrêté

Le présent arrêté devra être utilisé dans un délai de un an à compter du jour de sa
délivrance, dans le cas où aucune modification des lieux n'interviendrait sur cette période. A
défaut, une nouveUe demande devra être effectuée.

ARTICLE 5. - Publicité et affichage

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur
dans la ville de Belfort.

ARTICLE 6. - Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans un délai de deux mois à ompter de la date de notification ou
de publication.

En Mairie, le l 1 DEC. 2018

Pour le Maire,
L'adjoint délégué,

Jean-Marie H
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Ubsrté- É-îalïté - Frslemité

82238

ARRÊTÉ DU MA RE

V.G.

OBJET : Absence de Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale
Déléguée - Délégation de signature donnée à Mme Monique MONNOT,
19eme Adjointe au Maire.

Code matière : 5.5

C. t Maire A û '(4& ife VEC.'FCW,

^v

- le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les
Articles L 2122-18 et L 2122-30,

- l'arrêté municipal n° 18-0347 du 6 mars 2018 portant délégation de
fonctions à Mme Claude JOLY,

Considérant que Mme Claude JOLY, Conseillère Municipale Déléguée, sera
absente du 21 décembre 2018 au 4 janvier 2019 inclus,

Jl'R. SL'ET'E

ARTICLE 1er. - Délégation de signature est donnée pendant cette période à
Mme Monique MONNOT, 10 Adjointe au Maire, sous notre responsabilité et
notre siirveillance, pour le règlement des affaires relevant des secteurs : sites
remarquables et droits des femmes.

ARTICLE 2. - Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés et une
copie sera transmise à Mme la Préfète et aux intéressé(e)s.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif
de Besan(r<?tKlfuis. l@s-deux~tno.is de sapA lipit^

S SUR OK.ACTES

12 DEC. 2018

En Mairie, le 1 2 DEC, Z018

Le Maire<4S. 'oî: s&

Damien MESLOT
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE Date affichage

le 1 3 DEC. 2018

Objet : Ouvertures des commerces de détail dix dimanches e

Code matière : 6.1

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

VU le Code du travail, notamment les articles L.3132-26, L.31:

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2122-2T1 L.li^.'2-M, L.2tîl-l
etL.2131-2etR. 2122-7;

VU l'arrêté du Préfet en date du 7 octobre 2014 abrogeant l'arrêté préfectoral du 30 mars 1993 portant
fenneture hebdomadaire des commerces de détail ;

VU l'avis émis par !e Conseil Municipal du 8 novembre 2018 ;

VU l'avis conforme émis par l'organe délibérant du Grand Belfort Communauté d'Agglomération le
6 décembre 2018;

VU la demande en date du 28 septembre 2018 présentée par la Chambre de Commerce et d'Industrie du
Territoire de Belfort et les échanges avec les commerçants et associations de commerçants tendant à obtenir
la dérogation au principe du repos dominical des salariés pour plusieurs dmianches en 2019 ;

VU les avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et de salariés intéressés dans le cadre de la
consultation préalable engagée en application de l ' article R3132-21 du Code du travail ;

CONSIDERANT qu'aucune disposition réglementaire, fondée sur les dispositions de l'article L.3132-29 du
Code du travail, n'interdit l'exercice de l'activité commerciale concernée sur le territoire de la commune de
Belfort pendant les dimanches pour lesquels la dérogation est sollicitée ;

CONSIDERANT que les commerces de détail n'ont pas épuisé au titre de l'année 2019 le contingent
annuel de douze dimanches fixé par l'article L3132-26 du Code du travail ;

CONSD1ERANT que les circonstances locales rendent nécessaires une activité accrae et donc l'ouverture
des magasins les premiers dimanches des soldes d'hiver et d'été, le dimanche de l'évènement Belflorissimo
organisé par la Ville de Belfort, le dimanche de la rentrée scolaire et les dimanches avant les fêtes de fm
d'aimée

ARRETONS

Article l : Tous les magasins, sans exclusion, de vente au détail, alimentaires et non alimentaires, établis
sur la commune de Belfort, sont autorisés à ouvrir et à employer du personnel les 13 janvier, 12 mai,
30 juin, l" septembre, 24 novembre, l", 8, 15, 22 et 29 décembre 2019, toute la journée.

Article 2 : Seuls les salariés volontaires, ayant donné leur accord par écrit, peuvent travailler le dimanche.
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MA RE
182255

Article 3 : Chacun des salariés privés du repos dominical bénéficiera, en contrepartie des heures travaillées
le dimanche, d'un repos compensateur d'une durée équivalente, sans préjudice du repos quotidien habituel
d'une durée minimale de onze heures consécutives.

Le repos compensateur peut être accordé, soit collectivement, soit par roulement, dans une période qui ne
peut excéder la quinzaine qui précède ou qui suit le dimanche travaillé.
Si le repos dominical est supprimé un dimanche veille d'un jour férié, le repos compensateur sera donné ce
jour de fête sous réserve que les salariés ne soient pas pour autant amenés à travailler plus de six jours
pendant la semaine où le dimanche est travaillé.

Lorsque le repos dominical a été supprimé le jour d'un scrutin national ou local, l'employeur prendra toute
mesure nécessaire pour permettre aux salariés d'exercer personnellement leur droit de vote.
En outre, ces mêmes salariés devront, pour chaque dimanche travaillé, percevoir une rémunération au moins
égale au double de la rémunération normalement due pour une durée de travail équivalente.
Cette majoration de salaire s'applique sous réserve que des dispositions eonventioimelles ou contractuelles
ou qu un usage voire une décision unilatérale de l'employeur ne soient pas plus favorables pour les salariés.

Article 4 : La présente dérogation n'emporte pas autorisation d'employer les dimanches susvisés les
apprentis âgés de moins de du-huit ans.

Article 5 : Monsieur le Directeur général des services, messieurs les inspecteurs du travail, monsieur le
Commandant de Police et tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera pubUé et affiché ; une ampliation du présent arrêté sera transmise à
Madame la Préfète du Territoire de Belfort.

En mairie, le
1 3 DEC, 2018

Le Maire ^Sînno^î
Damien MESLOT
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DEPARTEMENT

Territoire de Belfort
CANTON

COMMUNE

Ville de Belfort

R E PUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Frsternifé Date affichas

ARRÊTÉDUMAIRIoEl3DEC. 2018
25

Objet : Ouvertures des concessions automobiles cinq dimanc)

Code matière : 6.1

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

VU le Code du travail, notamment les articles L.3132-26, L.3132

TRANSMIS SUR OK-ÂCTES
ïses 2019

13 DEC, 2018

27 et R. 3112-21 ;

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2122-27 à L.2122-29, L.2131-1 et
L.2131-2etR.2122-7;

VU l'avis émis par le Conseil Municipal du 8 novembre 2018 ;

VU la demande des garages belfortains et du Conseil National des Professions de l'Automobile (CNPA)
tendant à obtenir la dérogation au principe du repos dominical des salariés pour plusieurs dimanches en
2019;

VU les avis émis par les organisations syndicales d'employeurs et de salariés intéressés dans le cadre de la
consultation préalable engagée en application de l'article R3132-21 du Code du travail ;

CONSIDERANT qu'aucune disposition réglementaire, fondée sur les dispositions de l'article L.3132-29 du
Code du travail, n'interdit l'exercice de l'activité commerciale concernée sur le teiritoire de la commune de
Belfort pendant les dimanches pour lesquels la dérogation est sollicitée ;

CONSIDERANT que les concessions automobiles n'ont pas épuisé au titre de l'année 2019 le contingent
annuel de douze dimanches fixé par l'article L3132-26 du Code du travail ;

ARRETONS

Article l : Les concessions automobiles, établies sur la commune de Belfort, sont autorisées à ouvrir et à
employer du personnel les 20 janvier, 17 mars, 16 juin, 15 septembre et 13 octobre 2019, toute la journée.

Article 2 : Seuls les salariés volontaires, ayant donné leur accord par écrit, peuvent travailler le dimanche.

Article 3 : Chacun des salariés privés du repos dominical bénéficiera, en contrepartie des heures travaillées le
dimanche, d'un repos compensateur d'une durée équivalente, sans préjudice du repos quotidien habituel
d'une durée mimmale de onze heures consécutives.

Le rqios compensateur peut être accordé, soit collectivement, soit par roulement, dans une période qui ne
peut excéder la qumzaine qui précède ou qui suit le dimanche travaillé.
Si le repos dominical est supprimé un dùnanche veille d'un jour férié, le repos compensateur sera donné ce
jour de fête sous réserve que les salariés ne soient pas pour autant amenés à travailler plus de six jours
pendant la semaine où le dimanche est travaillé.

Lorsque le repos dominical a été supprimé le jour d'un scrutin national ou local, l'employeur prendra toute
mesure nécessaire pour permettre aux salariés d'exercer personnellement leur droit de vote.
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En outre, ces mêmes salariés devront, pour chaque dimanche travaillé, percevoir ime rémunération au moins
égale au double de la rémunération normalement due pour une durée de travail équivalente.
Cette majoration de salaire s'applique sous réserve que des dispositions conventioimelles ou contractuelles
ou qu un usage voire une décision unilatérale de l'employeur ne soient pas plus favorables pour les salariés.

Article 4 : La présente dérogation n'emporte pas autorisation d'employer les dimanches susvisés les
apprentis âgés de moins de dix-huit ans.

Article 5 : Monsieur le Directeur général des services, messieurs les inspecteurs du travail, monsieur le
Commandant de Police et tous les agents de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché ; une ampliation du présent arrêté sera transmise à
Madame la Préfète du Territoire de Belfort.

En mairie, le î 3 DEC. 2018

Le Maire ^ç^o'^'
DamienMESLC
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LR/AB/2018/1730

Code matière : 6. l

i cfES

18 BEC, 2018

Objet : Taxis - Autorisation de stationnement n° 16 de la SARL TRANSPORTS
PELTBER représentée par Madame Régine PELTIER

Le Maire de la Ville de Belfort

vu

.î> Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2213-3
alinéa 2,

t!> Le Code la Route,

'!> Le Code des Transports,

lî> Le décret n°2017-236 du 24 février 2017 portant création de l'Observatoire national
des transports publics particuliers de personnes, du Comité national des transports
publics particuliers de personnes et des commissions locales des transports publics
particuliers de personnes,

"î> L'arrêté préfectoral n° 84-165 du 17 janvier 1984 portant réglementation de
l'industrie du taxi,

^ L'arrêté municipal n° 15-883 du 13 décembre 1977 fixant le nombre de places
autorisées à statioimer et à charger les voyageurs sur le territoire de la commune de
BELFORT modifié par l'arrêté n° 031171 du 22 juillet 2003,

l3> L'arrêté n° 012002 du 7 décembre 2001 poUant sur l'autorisation de stationnement
n° 16 délivrée par le Maire de BELFORT à Monsieur Christophe PELTIER lui
permettant de stationner, en qualité de chauffeur de taxi, sur les aires de taxis
ouvertes à Belfort.

CONSIDERANT

t!> La demande de Madame Régme PELTIER en date du 4 décembre 2018.
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ARRETE

Article 1er : L'arrêté n° 012002 du 7 décembre 2001 est abrogé.

Article 2 : La SARL TRANSPORTS PELTIER, domiciliée 31 A rue du Général du
Gaulle à AUXELLES-BAS (90200), représentée par Madame Régine PELTIER, est, à
compter de la date d'entrée en vigueur du présent arrêté, titulaire de l'autorisation de
stationnement n° 16 à BELFORT pour le véhicule CITROEN C5 immatriculé EL-247-
CN.

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal
Administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de son entrée en
vigueur.

Article 4 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Belfort, Monsieur
le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la SARL
TRANSPORTS PELTIER.

En Mairie, le \ 8 DEC. 2018

Pour le Mair

L'Adjoint^

[TRANSMIS SUR OK.ACT

Gérar<fPIQUEPAILLE
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182286

OBJET : RUE DE LA SAVOUREUSE - Zone 30 - Réglementation pemanente de la circulation

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1. L2212-2.
L2213-1, L2213-2 et L2214-3, " - - -- """ ---" '' ~~" "'
Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les an-êtés
subséquents,
Vu le Règlement Gàiéral de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'airêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'à la suite du réaménagement de la me, il y a lieu de prendre toutes mesures propres à
éviter les accidents et favoriser la circulation des modes doux.

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2jJJne "zone 30", c'est à dire une zone affectée à la circulation de tous les usagers ou la vitesse est
limitée à 30 km/h, est créée:

- RUE DE LA SAVOUREUSE, entre l'avenue J. Jaurès et la roe de la Croix du Tilleul

Article 3 : Compte tenu des solutions alternatives de parcours et considérant le gabarit étroit de la rue, la
circulation des cycles à contresens est interdite.

Article 4 :^Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

.
/^A 3.;.,

/£^ i^^^il "'-.-'.
fff ^
IS. Ïii
V ...z ^^^ ^',
^3^^

En mairie le 2 f DEC. 20ffi

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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OBJET : RUE DE MULHOUSE Stationnement interdit - Réglementation permanente du stationnement

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1, L2212-2,
L2213-1, L2213-2 et L2214-3, ' - --- ---- -- -, - -,

Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Voirie municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles portant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,

Vu l'arrêté intermimstériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'airêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il y a lieu de permettre à tout instant la traversée des voies SNCF par les convois
exceptionnel.

ARRETONS

Article l : Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

RUE DE MULHOUSE, devant les barrières du passage à niveau

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositions du présent arrêté seront déplacés et mis en
fourrière aux frais de leurs propriétaires.

Article 2 . Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M: le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entrera en
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
2 l DEC. 2018

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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l

OBJET : RUE DE LA SAVOUREUSE - Stationnement réservé Personnes à mobilité réduite

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1. L2212-2.
L2213-l, L2213-2etL2214-3, ' ^-^------., ^-^ ^,
Vu le Code de la Route,

Vu l'airêté intaministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,
Vule Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il convient de faciliter le déplacement des personnes à mobilité réduite, en affectant
un emplacement réservé pour le stationnement des véhicules des personnes entrant dans cette catégorie
d'usagers,

ARRETONS

Article l : Cet arrêté annule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Seuls les véhicules munis de la carte européenne de stationnement PMR sont autonsés à
stationner :

- RUE DE LA SAVOUREUSE, à hauteur du n° 25, sur la place matérialisée

Article 3 -. Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui n'entreraen
vigueur qu'après la mise en place de la signalisation réglementaire.

En mairie le
2 l DEC. 2018

/;^;"^^"^' ''y^'v
!^/^^-^ '.., '<\

<.. /

\^;s^'. -'

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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IB 2 î DEC. 2018
. ISE MO

OBJET: PLACE DU MARCHE DES RESIDENCES - MARCHE HEBDOMADAIRE - Réglementation
permanente du stationnement

Nous, Maire de la Ville de Belfort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L2212-1. L2212-2.
L2213-1, L2213-2 et L2214-3, ' - ---" ---" '' ~-" "'
Vu le Code de la Route,

Vu le Règlement de Vome municipal adopté le 22 Mars 2012 et en particulier les articles poUant sur la
conservation et la surveillance du Domaine Public Communal,
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par les arrêtés
subséquents,

Vu le Règlement Général de la Circulation et du Stationnement de Belfort et notamment l'arrêté   12800
du 29 Janvier 1970,

Considérant qu'il y a lieu de prendre toutes mesures propres à éviter les accidents.

ARRETONS

Article l : Cet arrêté amule et remplace la réglementation antérieure.

Article 2 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit:

- PLACE DU MARCHE DES RESIDENCES, tous les mercredis de l'année, entre 6h00 et 15h00

Les véhicules qui stationneront en infraction aux dispositious du présent arrêté seront déplacés et mis en
foumère aux frais de leurs propriétaires.

Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 4 : M. le Directeur Général des Services de la Ville et M. le Directeur Départemental de la Sécurité
Publique sont chargés chacun en ce qui le concerne, de ['application du présent arrêté quin'entreraen
vigueur qu'apres la mise en place de la signalisation réglementaire.

^'^

%.^ :-:'.'

/'^. ^.. --. .... :
/l^' ^=7. ~ ^'^'

\

En mairie le 2 j Q^

Pour le Maire

le Conseiller Municipal Délégué
signé : Patrick FORESTIER
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MH/PB
Code matière : 3.5

OBJET : Visite périodique - a^
Association culturelle islamique
6 me Lebleu - BELFt

Nous, Maire de la Ville de BELFOI

vu

le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.22l2-Tet~L'.

- le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L. 123. l et L. 123.2 -
articlesR. 123-làR. 123-55etR. Î52-4àR. 152-5,

le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié par le décret n° 97-645 du 31 mai 1997 relatif à la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité,

- l'arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations Gxes destinées au chauffage et à l'qlimentation en eau
chaude sanitaire des bâtunents d'habitation, de bureaux ou recevant du public,
l'arrêté du 25 juin l 980 (modifié) portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité
contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements Recevant du Public.

l'an-êté du 22 décembre 1981 (modifié) portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le
règlement de sécurité, relatives aux magasins de vente et centres commerciaux (type M),
l'arrêté du 21 jum 1982 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement de
sécurité, relatives aux restaurants et débits de boissons (type N),

l'arrêté du 21 avril 1983 portant approbation de dispositions, complétant et modifiant le règlement de
sécurité, relatives aux établissements de culte (type V),

l'arrêté préfectoral n° 2014143-007 du 23 mai 2014, portant constitution de la Commission Consultative
Départementale de Sécurité et d'Accessibilité du Territoire de Belfort,

le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité suite à la visite périodique en date du
30 novembre 2018, transmis en recommandé à Monsieur le Président de l'association culturelle
islamique, 6 rue Lebleu - 90000 BELFORT,

- Considérant les prescriptions du procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité
suite à la visite périodique en date du 30 novembre 2018, qui a jugé nécessaire d'émettre un AVIS
DEFAVORABLE au maintien de l'ouverture au public de rétablissement de l'association culturelle
islamique à Belfort compte-tenu de l'absence de vérification des installations techniques
(prescription n"10), du défaut d'alarme et d'éclairage de sécurité (prescription n°ll), de la difficulté à
évacuer rapidement et en sûreté le publie (prescription n°l 7, 19 et 20) et de l 'incohérence entre les lieux
visités et le descriptif déclarés (prescriptions n° 25 et 26),

Considérant que le bâtiment susmentionné est actuellement ouvert au public,

- Considérant que le maintien de l'ouverture au public ne peut être autorisé que dans la mesure où les
travaux de mise en conformité sont réalisés dans un délai donné,
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ARRÊTONS

ARTICLE 1er - Monsieur le Président de l'association culturelle islamique est chargé de fau-e réaliser
les prescriptions édictées ci-dessous en tenant compte des délais précisés :

Q PRESCRIPTIONS PERMANENTES :

 

| DÉSIGNATION

01

02

Tenir à jour le registre de sécurité sur lequel sont reportés les renseignements indispensables à la bonne
marche du service de sécurité (article R. 123-51).
Effectuer les vérifications suivantes

- installations électriques :

o tous !es ans par un technicien compétent et tous les 3 ans par un organisme agréé
(article EL19 et avis de la C. C.D.S.A. du 27/04/2005) ;

- éclairage de sécurité :

. vérification périodique de l'mstallation : identique aux installations électriques,

. vérification du fonctionnement : chaque jour où rétablissement est ouvert au public
(article EC15);

- installation de chauffaee : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien compétent pour les
appareils et les conduits de fianée (article CH58) ;
- désenfiunaee : tous les ans par un organisme agréé ou par im technicien compétent (articles DF9 et
DF10);
- moyens de secours :

. extincteurs : tous les ans par un technicien ompétent (article MS3 8),

. Système de Sécurité Incendie : tous les ans par un organisme agréé ou un technicien
compétent.

Les dates de vérification et l'ensemble des opérations d'entretien effechiées sur ces
installations devront être notés sur le registre de sécurité de sorte que la Sous-Commission de
Sécurité puisse en prendre connaissance lors des visites de contrôle.

03

04

05

L'autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement recevant du public doit être
soumise à la Sous-Commission Départementale de Sécurité afin de vérifier la onformité avec les règles
de sécurité.

La liste des pièces à fournir est précisée dans l'article R. 123-22 du Code de la Construction et de
l'Habitation.

Prescriptions concernant le grenier :
- ce local doit être maintenu non accessible au publie,
- l'aménagement éventuel devra faire l'objet d'un dépôt d'une autorisation de travaux.

L'activité « bureaux des dames » n'est pas précisée. Ce local possède un dégagement de l UP. L'effectif
maximal du public admissible sera limité à 19 personnes (article C038).
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II} PRESCRIPTIONS ANCffiNNES :

 

[ DÉSIGNATION

06

07

08

09

Isolement par rapoort aux tiers en vis-à-vis ftravaux en coursa : les façades de bâtiments tiers étant
situées à moins de 8 mètres de rétablissement aménagé, la façade de celui-ci sera pare-flanune de
degré l heure et les baies (fenêtres et portes des sorties de secours) seront pare-flamme de degré ',2 heure
(article C08).
DELAI : l MOIS

Supprimer le stockage de matériel entreposé dans le grenier (article C028).
DELAI : EVIMÈDIAT ET PERMANENT

Fournir à la sous-commission de sécurité les P.V. de résistance au feu attestant le degré pare-flamme
'A heure des portes et fenêtres de la façade Ouest. (article C08).
DÉLAI : 2 SEMAmES

Réaliser les travaux qui peuvent être nécessaires, d'une part, à la perceptibilité de l'alanne incendie par
les personnes handicapées (physiques, sensorielles... ) pouvant se trouver isolées des autres (WC,
chambres... ) et, d'autre part, à la mise à l'abri préalable des occupants ne pouvant évacuer ou être évacués
rapidement en cas d'incendie (articles L. 123-2, R. 123-4, L. lll-7-3 du Code de la Construction et de
l'Habitation (CCH) et nouveaux articles GN8, MS64... du règlement de sécurité du 25 juin 1980).
Avant leur réalisation, ces travaux s'ils s'avèrent nécessaires devront être impérativement autorisés par
l'autorité de police compétente dans les conditions fixées aux articles L. lll-8 et R. lll-19-17 du CCH
(notamment).
Tant que ces travaux n'auront pas été réalisés, ou reconnus mutiles par une commission de sécurité sur
la base d'informations fiables, les exploitants devront se conformer aux restrictions d'accueil prévues
dans l'ancien article ON 8 à moins que les « mesures spéciales de sécurité » prévues par ce même article
n'aient été mis en ouvre dès l'origine (anciens articles R. 123-3 al. 2 et R. 123-4 du CCH).
DELAI : IMMÉDIAT ET PERMANENT

DÉSIGNATION

Faire procéder à la vérification des installations électriques par un organisme agréé. Faire procéder à la
vérification des installations de chauffage, du conduit de fumée et du désenfùmage de la cage d'escalier
par des techniciens compétents. Fournir à la sous-commission départementale de sécurité, par
l'intermédiaire de la mairie, un justificatif de ces vérifications (articles R. 123-44 du CCH, EL19, CH58.
DF10). ' --,----.- .. -_"., _"", """,
DÉLAI ; l MOIS

Remettre en état de fonctionnement l'alarme, les installations d'éclairage de sécurité et fournir, par
l'mtermédiaire de la mairie, l'aHestation de ces remises en état à la sous-commission départementale de
sécurité (articles R. 123-44 du CCH, EL9 et MS72).
DÉLAI : l MOIS
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MI PRESCRIPTIONS NOUVELLES :

 

| DÉSIGNATION

12 Verrouilla- les tableaux électriques pour réserver leurs accès uniquement aux personnes qualifiées,
chargées de l'entretien et de la surveillance des matériels (article EL5).
DELAI : l SEMAINE ET PERMANENT

Isoler l'armoire électrique principale du rez-de-chaussée par des parois verticales et plancher haut coupe-
feu l heure. Les portes devront être coupe-feu de degré ',2 heure (article EL5).
DELAI : 2 SEMAINES

Siyprimer les fiches multiples (triplettes) et en interdire leur emploi (article EL11).
DELAI : EMMEDIAT ET PERMANENT

Maintenir la présence physique d'une personne qualifiée en électricité pendant l'ouverture au public afin
d'assurer les vérifications courantes et les dépannages d'urgence (article ELIS).

[ DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT

Isoler le local situé au rez-de-chaussée sous l'escalier principal desservant le 1er étage par des cloisons et
planchers coupe-feu de degré l heure. La porte devra être coupe-feu de degré Vi hem-e munie d'un fenne
porte. A défaut, interdire tout stockage dans ce local (article C028).
DELAI: SOIT l MOIS POUR L'ISOLEMENT DU LOCAL, SOIT IMMÉDIAT ET
PERMANENT POUR LE STOCKAGE DANS LE LOCAL

Supprimer lesjiépôts de matériel devant le 2e dégagement de la salle d'enseignement religieux du rez-
de-chaussée afin de rendre accessible les sorties de secours (article C037).
DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT

Déposer les conduites de gaz et les vannes gaz, non utilisées, situées à l'extérieur et à l'intérieur du
bâtiment (article R123-48 du CCH).
DELAI : IMMÉDIAT

Interdire le stationnement des véhicules à proximité iimnédiate des issues de secours de manière à
permettre une évacuation rapide et sûre de rétablissement (article C035).
DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT

Déverrouiller toutes issues de secours donnant directement sur l'extà-ieur en présence du public. À
défaut, faire en sorte que toutes les portes de ces issues puissent s'ouvru- de l'intérieur par simple poussée
ou par une manouvre facile d'un seul dispositif par vantail (bouton moleté, bec de canne, crémone etc.
(article C045).
DELAI : SOIT IMMÉDIAT SI DÉVÉROUILLAGE DES ISSUES DE SECOURS, SOIT DEUX
SEMAINES POUR PREVOIR UN DISPOSITIF PERMETTANT L'OUVERTURE RAPIDE DES
ISSUES DE SECOURS

Afficher un plm schématique de rétablissement mis à jour, sous forme de pancane inaltérable, à chaque
entrée du bâtiment. Il devra avoir les caractéristiques des plans d'intervention définies à la
norme NF X 08-070 (article MS41).
DELAI : 2 SEMAINES
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22

23

24

25

26

Afficher bien en vue des consignes ùicendie destinées aux personnels et constamment mises à jour qui
devront indiquer :

- le n° d'appel des sapeurs-pompiers,
- les dispositions immédiates pour assurer la sécurité du public et du personnel,
- la mise en ouvre des moyens de secours,
- l accueU et le guidage des sapeurs-pompiers (article MS47).

DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT

Former le personnel de rétablissement au fonctionnement de l'alaime, à l'utilisation des moyens de
secours (extmcteurs,... ) et aux consignes de sécurité propres à rétablissement, tenir à jour le registre de
sécurité sur la fomiation du personnel (articles MS47 et MS51).
DELAI : 2 SEMAINES

Limiter l'effectifde la salle de prière du ler étage à 90 personnes maximum (procès-verbal d'étude du
22 avril 2003 et procès-verbal de visite du 7 janvier 2014).
DELAI : IMMEDIAT ET PERMANENT

Faire procéder, par un organisme agréé, à un audit portant sur la sécurité incendie de l'ensemble de
rétablissement et fournir, par l'intermédiaire de la mairie, cet audit à la sous-commission départementale
de sécurité (article R123-48 du CCH).
DELAI : l MOIS

Déposer, au regard de l'audit portant sur la sécurité incendie, un dossier auprès du Maire de la commune
destiné à :

- régulariser tous les travaux et modifications entrepris sans avis préalable de la sous-comniission
départementale de sécurité,

- reclasser éventuellement rétablissement,
mettre rétablissement en sécurité.

L'exploitant devra s'attacher à formuler, de la façon la plus exhaustive, la liste des travaux déjà entamés
ou restant à réaliser et devra prouver leur caractère réglementaire au regard du règlement de sécurité
contre l'incendie (articles R123-19 et R123-22 du CCH).
DÉLAI : 2 MOIS

ARTICLE 2 - Cet établissement est de type V, N et M, de 2" catégorie pour un effectif total de
730 personnes.

ARTICLE 3 -M le Directeur Général des Services de la Mairie de Belfort et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique sont chargés, chacim en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont
ampliation sera adressée à :

la sous-commission départementale de sécurité - Préfecture du Territoire de Belfort, S. I.D.P.C.
M. le Directeur du S.D. I.S. - 4 rue Romain Rolland - 90000 Belfort,

- M. le Président de l'association culturelle islamique, 6 me Lebleu - 90000 BELFORT
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ARTICLE 4 - Conformément à l'article L.2131-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, sans
préjudice du recours direct dont elle dispose, si une personne physique ou morale est lésée par un acte
mentionné aux articles L.2131-2 et L.2131-3, elle peut, dans le délai de deux mois à compter de la date à
laquelle l'acte est devenu exécutoire, demander au représentant de l'État dans le Département de mettre en
ouvre la procédure à l'article L.2131-6.

ARTICLE 5 - Confonnément à l'article L.2131-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
présent arrêté peut faire l'objet d'une demande d'annulation devant la juridiction administrative dans un
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.

En Mairie, le

Pour le Maire, l

Jean-Marie HERZ

2 l DEC. 2018

Çgué,

/
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OBJET : ^teence de M. Mustapha LOUNES, \3ème Adjoint au Maire -
Délégation de signature ̂ onnée~à~Mme~£}usstiatt£JEINHORN, Conseillère
Municipale Déléguée.

Code matière : 5.5

Le Maire de ta VUte de WEC.TO^J',

î^u

le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les
Articles L 2122-18 et L 2122-30,

Maire,
la délibération n° 14-17 du 4 avril 2014 portant élection des Adjoints au

douze,
- la délibération n° 18-34 du 14 février 2018 portant le nombre d'Adjoints à

- l'arrêté municipal n° 18-1677 du 27 septembre 2018 portant délégation de
fonctions à M. Mustapha LOUNES,

Considérant que M. Mustapha LOUNES, 3èmB Adjoint au Maire, sera absent
du 26 décembre 2018 au 8 janvier 2019,

AS.SL'E ÎS

ARTICLE 1er. - Délégation de signature est donnée pendant cette période à
Mme Christiane EINHORN, Conseillère Municipale Déléguée, sous notre
responsabilité et notre surveillance, pour le règlement des affaires relevant des
secteurs : économie solidaire, MIFE, école de la deuxième chance, CFA.

ARTICLE 2. - Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés et une copie
sera transmise à Mme la Préfète et aux intéressé(e)s.

En Mairie, le
2 l DEC. 2018

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
contentieux devant le Tribunal Admmistratif

de Besançon dans les deiix mois de sa publicité.

Le Maire,

^îfi^O^
DamienMESËï)1
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